
120 m3

PART DISTRIBUTEUR 78,95

Abonnement 19,80

Consommation 0,4929 59,15

PART COLLECTIVITE 36,90

Abonnement 0,00

Consommation 0,31 36,90

ORGANISMES PUBLICS (Agence de l'Eau) 35,40

Préservation des ressources en eau 0,075 9,00

Lutte contre la pollution 0,22 26,40

TOTAL EAU POTABLE H.T 151,25

TVA (5,5%) 8,32

TOTAL EAU POTABLE T.T.C. 159,57

COUT AU M3 T.T.C. 1,33 € / m3

EAU POTABLE

Simulation d'une facture d'eau potable

Commune de Bresles

VOLUME ANNUEL

PU (2022)

€/m3

Montant au 

01/01/2022



Période concernée: Du 01/01/21 au 31/12/21

PRODUITS HT 399 919,03 
Produits d'exploitation 276 042,79 

dont Délégataire 145 045,18 

Collectivités et autres organismes 130 997,61 

Impayés antérieurs 85 728,24 

Travaux établis à titre exclusif 38 148,00 

CHARGES HT 388 281,60 
Personnel 104 681,58 

dont Encadrement 56 160,00 

Personnel d'entretien courant 48 521,58 

Personnel lié aux travaux exclusifs 10 299,55 

Energie électrique 9 316,95 

Produits de traitement

Analyses 1 249,84 

Eau 0,00 

Charges diverses 24 041,59 

dont Petites fournitures 16 861,16 

Contrôle de conformité 250,00 

Fournitures pour travaux établis à titre exclusif 6 930,43 

Sous-traitance, matières et sous-produits 3 942,90 

dont Espaces verts 3 942,90 

Autres 7 115,94 

Pour les travaux exclusifs 31 268,00 

Renouvellement 8 136,00 

dont Renouvellement programmé 4 068,00 

Renouvellement accidentel 4 068,00 

Compte de renouvellement 0,00 

Rétribution des frais de facturation aux abonnés

Divers, impôts et taxes 47 858,51 

dont Impôts et taxes 1 177,30 

Transport et déplacement 12 140,28 

Charges relatives aux investissements 5 404,50 

Frais de poste et de télécommunication 3 804,34 

Frais généraux 17 990,79 

Locaux et assurances 7 341,29 

Reversement part collectivité et organismes 130 997,61 

Impayés en cours 58 056,62 

Non-valeurs (Part HYDRA) 0,00 

RESULTAT NET 11 637,43 

GESTION PAR AFFERMAGE DU SYSTÈME D'EAU POTABLE DE BRESLES

COMPTE ANNUEL DE RESULTAT
DE LA DELEGATION 



Date Descriptif Adresse Fournisseur Prix de vente

0,00 €

Date Descriptif Adresse Commune Prix de vente

01/05/2021 chlorus bouteille A Station de pompage Bresles 1 606,00 €

21/06/2021 chlorus bouteille B Station de pompage Bresles 1 606,00 €

3 212,00 €

Date Descriptif Adresse Fournisseur Prix de vente

01/10/2021 Remplacement vanne rue du curé Dia 125 Rue de la Marre du Four Bresles 856,00 €

856,00 €

4 068,00 €

1 858,60 €

-2 209,40 €

1 507,80 €

RENOUVELLEMENT ACCIDENTEL 2021

Renouvellement sur le stockage

Renouvellement total Année 2021

Montant provisoire au 31/12/21

Solde total Année 2021

Solde cumulé

Sous total 

Renouvellement sur le forage

Sous total 

Renouvellement sur le réseau

Sous total 



Date Descriptif Adresse Fournisseur Prix de vente

0,00 €

Date Descriptif Adresse Fournisseur Prix de vente

02/11/2021 Compteur de production Station de pompage ITRON 1 400,00 €

1 400,00 €

Date Descriptif Adresse Fournisseur Prix de vente

dec21 Remplacement de 46 compteurs Toute la commune ITRON 2 668,00 €

2 668,00 €

4 068,00 €

13 029,53 €

8 961,53 €

32 236,59 €

RENOUVELLEMENT PROGRAMME 2021

Renouvellement sur le réservoir

Sous total 

Renouvellement sur le forage

Sous total 

Renouvellement sur les compteurs

Sous total 

Renouvellement total Année 2021

Montant provisoire au 31/12/21

Solde total Année 2021

Solde cumulé
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1 Synthèse  

 

 
Les installations 

Longueur de réseau au 31/12/2021 39.40 km 

Nombre de réservoirs 1 

Nombre de station de pompage 1 

Nombre de surpresseur 0 

L'exploitation du réseau et des ouvrages 

Rendement (%) 86.68 % 

Consommation moyenne (L/j) 127 

Consommation électrique (kWh) 75567 

Les usagers 

Nombre d’abonnés   1854 

Assiette de la redevance (m3/an)   192 107 

Prix de l’eau potable (facture 120 m3 – Annexe 1)   1,33 

Taux d’impayés sur les factures d’eau (%)   3,91 
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2 Présentation d’HYDRA 
 

HYDRA est la filiale spécialisée dans le traitement des eaux de l’Entreprise 

LHOTELLIER.  

A ce titre, elle construit des installations de transfert et de traitement des eaux usées et potable et 

exploite les mêmes types d’installation pour des clients variés : collectivités, industriels, organismes 

publics. 

HYDRA possède une solide expérience en gestion de 

réseaux, station de pompage et surpression, pour 

exploiter quotidiennement ces installations en contrat 

de prestation ou en délégation de service public.  

HYDRA couvre l’intégralité du nord-ouest de la France 

de par ses entités réparties sur l’ensemble du 

territoire.  

 

L’organigramme d’Hydra est le suivant :  
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2.1 Description des agents affectés au service  
 

Le personnel affecté au contrat sur l’année 2021 est le suivant :  

- 1 chargée d’affaires – Jérémy SOURIMANT 

- 1 agent d’exploitation – Thibault ARMAND et Maxime OBRY  

- 1 équipe de travaux – Variable selon les plannings 

 

2.2 Modalités d’accueil 
 

HYDRA dispose de bureaux accessibles de 8h à 17h30 situé 30 Avenue Salvador Allende 60 000 

Beauvais. 

 

2.3 Modalités d’organisation de l’astreinte 
 

HYDRA dispose de ses propres équipes pour la gestion de l’astreinte composé d’un encadrant, d’un 

exploitant, d’une équipe travaux et d’un électrotechnicien.  

 

 

 

  

Astreinte 7j/7 et 24h/24 : 02.35.17.60.30 
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3 Présentation du contrat 
 

3.1 Contenu principal du service  
 

La commune de Bresles a confié à Hydra la gestion du service eau potable.  

 

 

 

 

 

 

 

Les composantes du service sont les suivantes : 

- Exploitation et entretien des réseaux d’eau potable (39 km) 

- Exploitation et entretien de la station de pompage et du réservoir  

- Gestion administrative de l’eau potable avec édition des factures 

 

 

 

3.2 Objectif 2021 

 
L’année 2021 avait notamment pour but : 

- Garantir une eau de qualité  

- Améliorer le rendement du réseau par des sessions de recherche de fuites  

- Apporter un fonctionnement optimal des installations 

- Accompagner la Commune pour toutes demandes techniques 
 

 

  

Date de début 
de contrat

•01/01/2019

Date de fin de 
contrat

•31/12/2039
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4 Bilan d’Exploitation 2021 
 

4.1 Suivi des abonnés 
 

 
Données 

2019 

Données 

2020 

Données 

2021 

Evolution 

Absolu  Relatif 

(%) 

Nombre d’abonnés 1816 1827 1873   

Nombre d’habitants 

desservis 
4147 4147 4022* -125 -3,01 

 

* Données issues des enquêtes INSEE datant de 2019 

 

4.2 Suivi des réseaux  
 

 
Données 

2019 

Données 

2020 

Données 

2021 

Evolution 

Absolu  Relatif 

(%) 

Longueur totale du 

réseau 
39095 39274 39406 + 132 0.33% 

Dont canalisations 28904 28939 28939 0 0 

Dont branchements 10191 10335 10467 +132 1.27% 

 

Il y a eu 7 créations de branchement en 2021 : 

- Création d’un branchement 47 avenue de la libération (6 ml) 

- Création d’un branchement 8 chemin des passants (10 ml) 

- Création d’un branchement 8 bis chemin des passants (15 ml) 

- Création d’un branchement 30 rue de Petit Chantilly desservant 33 compteurs (3 ml) 

- Création d’un branchement 31 rue de la marre du Four (4 ml) 

- Création d’un branchement 39 bis avenue de la libération (4 ml) 

- Création d’un branchement impasse de près du Grault desservant 15 compteurs (90 

ml)  
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Il n’y a pas eu d’extension de réseau en 2021. 

 

 Répartition par diamètre  
 

Les données sont issues du SIG établi sur la base des données transmises par l’ancien 

délégataire et mis à jour à chaque intervention. 

La répartition par diamètre est la suivante :  

 Canalisation de 

distribution (ml) 

TOTAL 28 939 

DN 32 148,20 

DN 40 153,65 

DN 50 176,50 

DN 60 2 322,05 

DN 63 1 254,95 

DN 75 1 373,50 

DN 80 1 415,15 

DN 90 223,40 

DN 100 1 425,25 

DN 110 3 022,80 

DN 125  978,10 

DN 140 2 675,00 

DN 150 8 111,20 

DN 200 4 694,25 

DN 250 2 188,00 

DN 300 171,50 

INCONNU 1 280,55 
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 Répartition par matériaux 
 

Les données sont issues du SIG établi sur la base des données transmises par l’ancien 

délégataire et mis à jour à chaque intervention. 

 Canalisation de 

distribution (ml) 

TOTAL 28 939 

Fonte ductile 12 731,65 

Fonte grise 6 658,10 

PVC 6 844,70 

PEHD 1424,00 

Amiante 0 

Inconnu 1 280,55 

 

 Répartition par date de pose 
 

 Canalisation de 

distribution (ml) 

TOTAL 

En cours de recherche 

des données  

Avant 1900 

Entre 1900 et 1920 

Entre 1920 et 1940 

Entre 1940 et 1960 

Entre 1960 et 1980 

Entre 1980 et 2000 

Entre 2000 et 2010 

Après 2010 

Inconnu 
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4.3 Suivi des branchements 
 

 Données 

2019 

Données 

2020 

Données 

2021 

Evolution 

Absolu  Relatif (%) 

Nombre de branchements 1655 1679 2033* +15 +2.07% 

Nombre de branchements 

en service 

 
 1978 - - 

Nombre de branchements 

neufs 
5 24 7  - 

 

*L’écart entre les données s’explique par une remise à niveau de la base de données 

clientèle en reprenant tous les branchements actifs et inactifs.  

 

 Suivi des branchements par nature 
 

  
Données 

2021 

Evolution 

Absolu  Relatif (%) 

Nombre total de branchements  2033 - - 

Nombre de branchements en 

plomb 
0 - - 

Nombre de branchements en 

plomb supprimés 
0 - - 

Nombre de branchements en 

acier 
85 - - 

Nombre de branchements 

matière inconnue 
1948 - - 

 

La récupération des données sur la nature des branchements fera partie des missions lors des 

prochaines campagnes des relèves de compteurs. 
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 Suivi des branchements par diamètre 
 

  
Données 

2021 

Evolution 

Absolu  Relatif (%) 

Nombre total de branchements 

(actif et inactif) 
2033     

DN 25 1817     

DN 32 25     

DN 40 19     

DN 63 15     

DN 90 7     

Inconnu 150     

 

4.4 Suivi des compteurs 
 

 
Données 

2019 

Données 

2020 

Données 

2021 

Evolution 

Absolu  Relatif 

(%) 

Nombre de compteurs 1814 1951 2033 +82 +4 

Nombre de compteurs 

remplacés 
30 18 46 - - 

 

Dans le cadre de la DSP, le remplacement du compteur intervient :  

- Lorsqu’il est constaté que le compteur ne fonctionne plus ou ne peut plus être remis 

en conformité avec la réglementation en vigueur dans des conditions économiques 

acceptables 

- A la demande de l’abonné, lorsqu’il est constaté que le compteur est inadapté à ses 

besoins 

- Pour assurer le respect des caractéristiques suivantes : 

o Compteur de diamètre inférieur à 50 mm : âge maximum 15 ans 

o Compteur de diamètre supérieur à 50 mm : âge maximum 10 ans 

 

Sur l’année 2021, 46 compteurs ont été renouvelés pour réduire le nombre de compteurs 

dont l’âge de pose est supérieur à 15 ans.  

 

Compteurs 
Date de pose > 

15 ans 

15 ans < Date de 

pose > 10 ans 

Date de pose < 

10 ans 
TOTAL 

TOTAL 573 447 1013 2033 
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Par conséquent, HYDRA va accentuer sur 2022 des campagnes de renouvellement afin de 

remplacer les compteurs dont la date de pose est supérieure à 15 ans sur les différentes 

communes. 

 

  



~ 14 ~ 

 

4.5 Suivi des installations 
 

Les installations sur le secteur sont reprises ci-dessous :  

Commune Installation Caractéristiques 

Bresles 
Station de 

pompage 

2 pompes de 80 m3/h 

Autorisation de prélèvement maximale : 250 m3/h 

5000 m3/j 

Bresles Réservoir 1 réservoir d’une capacité de 1200 m3 

 

Dans le cadre de l’exploitation, on distingue deux types d’interventions :  

- Intervention programmée : entretien, maintenance, analyses… 

- Intervention non programmée : fuite, casse, pollution… pouvant entrainer la mise en 

place du plan de gestion de crise 

 

 Lavage de réservoir 
 

Installation Date Observations 

Bresles 08/07/2021 RAS 

.  

 

 Le chlore 
 

Sur l’année 2021, 5 bouteilles de chlore ont été remplacées au niveau de la station de 

pompage : 

- Le 29/01/21 

- Le 21/04/21 

- Le 31/05/21 

- Le 21/07/21 

- Le 02/10/21 
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4.6 Suivi des volumes et consommations  
 

Définitions : 

Volume prélevé :  

Le volume prélevé est le volume prélevé au milieu naturel. Il est déterminé par le compteur 

en sortie du pompage. 

Volume produit : 

Le volume produit est le volume issu des ouvrages de production du service pour être 

introduit dans le réseau de distribution. Les volumes de service de l’unité de production ne 

sont pas comptés dans le volume produit. 

Volume importé : 

Il s’agit du volume acheté en gros à un autre service y compris à titre provisoire ou de 

secours.  

Volume exporté : 

Il s’agit du volume vendu en gros ou exporté à un autre service y compris à titre provisoire 

ou de secours. 

Volume mis en distribution : 

Le volume mis en distribution correspond à la somme du volume produit et des volumes 

importés et exportés. 

Volume de service du réseau :  

Le volume de service du réseau est le volume utilisé pour l’exploitation du réseau de 

distribution d’après la circulaire n°12/DE du 28 Avril 2008. Il s’agit par exemple des 

nettoyages de réservoirs, des purges de réseau, des désinfections après travaux… 

Cette donnée est estimée. 

Volume consommé sans comptage : 

Le volume sans comptage est le volume utilisé sans comptage par des usagers connus avec 

autorisation. Il s’agit par exemple des essais de poteaux d’incendie, des bornes fontaines 

sans compteur... 

Cette donnée est estimée. 

Volume comptabilisé : 

Le volume comptabilisé correspond à la totalité des volumes passés par les compteurs 

abonnés y compris les éventuels dégrèvements pour fuite après compteur mais en tenant 

compte des éventuels dégrèvements liés à des erreurs de relèves. Le volume comptabilisé 

est à répartir entre :  

- Volume comptabilisé domestique = vendus aux abonnées domestiques et assimilés 

- Volume comptabilisé non domestique = vendus aux abonnés non domestiques 
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L’arrêté du 2 Mai 2007 défini les abonnés domestiques et assimilés comme ceux redevables 

à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine domestique en application de 

l’article L.213-10-3 du code de l’environnement. 

 

 
Données 

2019 

Données 

2020 

Données 

2021 

Evolution 

Absolu  Relatif 

(%) 

Volume prélevé (m3) 221 426 229 442 230457 1015 + 0,44 

Volume produit (m3) 221 426 229 442 230457 1015 + 0,44 

Volume importé (m3) 0 0 0 - - 

Volume exporté (m3) 0 0 0 - - 

Volume mis en distribution 

(m3) 
221 426 229 442 230457 1015 + 0,44 

Volume de service du réseau 

(m3) 
0 236 448 212 +89,8 

Volume consommé sans 

comptage (m3) 
0 200 7200 7000 +3500 

Volume comptabilisé (m3) 190 000 192 180 192107 -73 -0,04 

Consommation moyenne 

(l/hab/j) 
125 127 127 - - 
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4.7 Travaux  
 

 Création de branchement 
 

HYDRA a réalisé un 7 branchements neuf en 2021. 

 

Commune Rue Travaux réalisés 

Bresles 47 avenue de la libération  Branchements eau potable 

Bresles 8 chemin des passants  Branchements eau potable 

Bresles          8 bis chemin des passants  Branchement eau potable 

Bresles 30 rue de Petit Chantilly Branchement eau potable 

Bresles 31 rue de la marre du Four Branchement eau potable 

Bresles 39 bis avenue de la libération Branchement eau potable 

Bresles Impasse de près du Grault  Branchements eau potable 

 

 Réparation de fuite  
 

La maitrise des pertes en eau a plusieurs objectifs :  

- Limiter les prélèvements dans le milieu naturel 

- Réduire les coûts de traitement  

Le décret 2012-97 du 27 janvier 2012 dit décret "fuites" issu de l'engagement 111 du Grenelle 

de l'environnement a pour objet d'inciter les collectivités à améliorer leur rendement d'eau 

potable dès lors que celui-ci est inférieur à un rendement seuil dont le calcul est adapté à 

chaque situation. 

Si le service n’a pas atteint son objectif, il a deux ans pour élaborer un plan d’actions de 

réduction des pertes, sous peine du doublement du taux de sa redevance pour prélèvement. 

Commune Rue Travaux réalisés Date 

Bresles 
29 rue Charles 

Deneux 
Fuite sur branchement 06/01/21 

Bresles 10 rue Pasteur 
Fuite sur branchement 

suite recherche de fuite 
09/02/21 

Bresles 
3 Allée Lucien 

Guillaumet 
Fuite sur branchement 09/02/21 

Bresles 
25 rue du Général de 

Gaulle 
Fuite sur branchement 12/02/21 

Bresles 22 Rue de Trye 
Fuite sur réseau suite 

recherche de fuite 
16/02/21 

Bresles 7 rue saint gervais Fuite sur branchement juin-21 

Bresles 
Rue président 

rossevelt 

Fuite sur branchement 

suite casse par CORETEL 
24/06/21 
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Bresles 
Rue président 

rossevelt 

Fuite sur branchement 

suite casse par CORETEL 
25/06/21 

Bresles 28 Rue victor Hugo Fuite sur branchement 12/07/2021 

Bresles 
8 impasse Abel de 

Roucl 
Fuite sur citerneau 26/07/2021 

Bresles 4 rue victor Hugo Fuite sur branchement 02/08/2021 

Bresles Rue de la Marne Te soudure plombd HS 31/08/2021 

Bresles 35 rue victor Hugo 
Te cassé suite manœuvre 

BAC 
04/11/2021 

Bresles 54 rue victor Hugo 
Collier de prise en charge 

HS 
10/11/2021 

 

 Données 2019 Données 2020 Données 2021 Evolution 

Nombre de 

réparation de 

fuites 

8 17 14 -3 

 

 Recherche de fuite 2021 
 

Nous avons effectué une recherche fuite sur les rues suivantes : 

- Rue de Trye 

- Rue Charles Deneux 

- Rue de la Chaussée 

- Rue Pierre et marie curie 

- Rue Grault 

- Rue Pierre Demeru 

- Rue de Lherbier 

- Rue du Docteur Calmette 

- Rue Pasteur 

- Rue Jean moulin 

- Rue du Curé 

- Rue de la Poterne 

- Ruelle Lederck 
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4.8 Renouvellement  
 

Pour HYDRA, l’entretien est une étape primordiale dans l’exploitation des installations. Les 

objectifs sont multiples. D’un point de vue technique, l’entretien permet de maintenir en état 

les installations et prolonger la durée de vie. D’un point de vue esthétique, l’entretien assure 

un cadre de travail propre et de qualité.  

Lorsque l’entretien n’est plus suffisant pour garantir le fonctionnement optimal de 

l’équipement, le renouvellement est réalisé.  

Conformément au contrat, le renouvellement peut être assuré dans le cadre :  

- Un programme programmé 

- Un programme non programmé 

Nature des travaux et des prestations de 

renouvellement à la charge du délégataire 
Programmé Non programmé 

Branchements  

Renouvellement fonctionnel des branchements jusqu’au 

compteur quel que soit la position de celui-ci  
NON OUI 

Renouvellement des compteurs abonnés et 

équipements annexes 
OUI OUI 

Canalisations et accessoires (vannes, appareils de 

régulation, purges, ventouses) 
    

Renouvellement des vannes et autres équipements et 

accessoires hydrauliques de réseau 
OUI OUI 

Renouvellement des canalisations (moins de 6 m) NON OUI 

Renouvellement des canalisations (plus de 6 m) NON NON 

Matériel de traitement de pompage     

Renouvellement des équipements hydrauliques de 

traitement et de pompage et des canalisations liés aux 

ouvrages 

OUI OUI 
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Renouvellement des installations électriques et 

informatiques 
OUI OUI 

Renouvellement des matériels de téléalarme, de 

télésurveillance et de télégestion 
OUI OUI 

Réservoir   

Renouvellement des matériels de téléalarme, de 

télésurveillance et de télégestion 
                  OUI                    OUI 

Renouvellement des installations électriques et 

informatiques 
                  OUI                    OUI 

Ouvrages métalliques, serrurerie, menuiserie, vitrerie, 

aménagement intérieur 
    

Renouvellement des ouvrages métalliques, serrurerie, 

menuiserie, huisserie et vitrerie 
OUI OUI 

Renouvellement des équipements sanitaires OUI OUI 

Aménagements extérieurs     

Renouvellement des clôtures et portails OUI OUI 

 

Le renouvellement effectué en 2021 est le suivant : 

 Renouvellement programmé 
 

Commune Rue Descriptif Montant Date 

BRESLES Renouvellement de 46 compteurs 2 668,00€  2021 

BRESLES 
Renouvellement compteur de 

production 
1 400,00 € 2021 
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 Renouvellement accidentel 
 

Commune Rue Descriptif Montant Date 

BRESLES Pompage Renouvellement chorus Bouteille A 1 606,00€ 01/05/2021 

BRESLES Pompage Renouvellement chorus Bouteille B 1606,00€ 21/06/2021 

BRESLES Rue du curé Remplacement vanne Diamètre 125  856,00€ 01/10/2021 

 

4.9 Bilan énergétique du patrimoine 
 

HYDRA assure un suivi de la consommation énergétique en optimisant les périodes de 

fonctionnement. Le pompage est mis en marche pendant les heures creuses soient de 23h30 

à 7h30 du matin.  

Dans le cadre de renouvellement d’équipement, la performance énergétique fait également 

parti des critères de sélection. 

 

Commune 

Installation 
2019 

(kWh) 

2020 

(kWh) 

2021 

(kWh) 

Evolution 

relative 

(%) 

Bresles Station de pompage 69 717 71 744 75567 + 5,3 

TOTAL 69 717  71 744 75567 + 5,3% 
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5 Performances du Service 
 

5.1 Indice D101.0 Estimation du nombre d’habitants desservis 
 

Définition : Le nombre d’habitants desservis correspond à la population disposant d’un 

accès au réseau d’eau, que cette population soit permanente ou présente une partie de 

l’année seulement. 

 
Données 

2019 

Données 

2020 

Données 

2021* 

Evolution 

Absolu  Relatif 

(%) 

Nombre d’habitants 4147 4147 4022 - 

 

* Données issues des enquêtes INSEE datant de 2019 
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5.2 Indice D102.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
 

Définition : Le prix au m3 est calculé pour une consommation annuelle de 120 m3 correspond 

à une consommation moyenne pour un foyer de 3 à 4 personnes.  

Le prix est celui en vigueur au 1er janvier de l’année de présentation du rapport soit au 

01/01/N+1. A titre indicatif, l’évolution du prix du service de l’eau potable hors assainissement 

est la suivante :  

 Volume 
Prix au 

01/01/21 

Montant au 

01/01/21 

Montant au 

01/01/22 

Evolution 

N/N-1 

Part délégataire   73.66 79.11 7.4% 

Abonnement  18.46 18.46 19.96 8.1% 

Consommation 120  0.46 55.20 59.15 7.15% 

Part Communale   36.9 36.9 0 

Abonnement  0 0 0 0 

Consommation 120 0,3075 36.9 36.9 0 

Organismes publics 

(agence de l’eau) 
  35.4 35.4 0 

Préservation des 

ressources en eau 
120 0,075 9.00 9.00 0 

Lutte contre la pollution 120 0,22 26.4 26.4 0 

Total HT   145.96 151.41 3.7% 

TVA    8.03 8.33 - 

Total TTC   153.99 159.74 3.73% 

Prix TTC du service au m3 

pour 120 m3 
  1.28 1.33 3.9% 

 

Le montant est 1,33 euros TTC/m3 pour l’eau potable. 

 

5.3 Indice D151.0 Délai maximal d’ouverture des branchements 

pour les nouveaux abonnés définis par le service 
 

Définition : Cet indicateur correspond au délai maximal auquel s’est engagé le service d’eau 

potable pour fournir l’eau aux nouveaux abonnés dotés d’un branchement fonctionnel.  

HYDRA s’engage à maintenir un délai maximal de 1 jour. 
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5.4 Indice P101.1 Taux de conformité des prélèvements sur les 

eaux distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par 

rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la 

microbiologie 
 

L’état, par l’intermédiaire du Ministère chargé de la Santé, organise le contrôle sanitaire des 

eaux d’alimentation. Dans ce cadre, il inspecte les installations de production, de traitement 

et de distribution d’eau et vérifie la qualité de l’eau.  

Les résultats des contrôles sanitaires ainsi qu’un bilan annuel de la qualité sont transmis par 

l’ARS aux maires sont affichés en mairie permettant aux abonnés d’avoir connaissances de 

la qualité de leur eau.  

HYDRA réalise un programme d’autocontrôle en complément du contrôle sanitaire et en 

simultané avec l’ARS lors de leur contrôle. L’objectif est de surveiller en permanence la 

qualité des eaux destinées à la consommation humaine. 

 

Définition : Cet indicateur évalue le respect des limites réglementaires de qualité de l’eau 

distribuée à l’usager concernant les paramètres bactériologiques. Il se réfère aux mesures 

de l’Agence Régional de Santé (ARS). 

Formule de calcul :  

1 − ������ 
� ��é
è������� �é�
���� �� ��� 
����
���� ��������
������� ��� ���������

������ 
� ��é
è������� �é�
��é� �� ��� 
����
���� ��������
�������
 

 

Les résultats des analyses du contrôle réalisé par l’ARS sont consultables en ligne sur le 

site du ministère :  

https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-

potable 

 Données 

2019 

Données 

2020 

Données 

2021 

Evolution 

Absolu  Relatif (%) 

Taux de conformité microbiologique (%) 100 100 100 - - 

Nombre de prélèvements conformes 12 14 10   

Nombre de prélèvements non conformes 0 0 0   

Nombre total de prélèvements 12 14 10   
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5.5 Indice P102.1 Taux de conformité des prélèvements sur les 

eaux distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par 

rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les 

paramètres physico-chimiques 
 

L’état, par l’intermédiaire du Ministère chargé de la Santé, organise le contrôle sanitaire des 

eaux d’alimentation. Dans ce cadre, il inspecte les installations de production, de traitement 

et de distribution d’eau et vérifie la qualité de l’eau.  

Les résultats des contrôles sanitaires ainsi qu’un bilan annuel de la qualité sont transmis par 

l’ARS aux maires sont affichés en mairie permettant aux abonnés d’avoir connaissances de 

la qualité de leur eau.  

HYDRA réalise un programme d’autocontrôle en complément du contrôle sanitaire et en 

simultané avec l’ARS lors de leur contrôle. L’objectif est de surveiller en permanence la 

qualité des eaux destinées à la consommation humaine. 

 

Définition : Cet indicateur évalue le respect des limites réglementaires de qualité de l’eau 

distribuée à l’usager concernant les paramètres physico-chimiques tels que pesticides, 

nitrates, chrome, bromate. Il se réfère aux mesures de l’Agence Régional de Santé (ARS). 

Formule de calcul :  

1 − ������ 
� ��é
è������� �é�
���� �� ��� 
����
���� �ℎ����� − �ℎ������� ��� ���������

������ 
� ��é
è������� �é�
��é� �� ��� 
����
���� �ℎ����� − �ℎ�������
 

 

Les résultats des analyses du contrôle réalisé par l’ARS sont consultables en ligne sur le 

site du ministère :  

https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-

potable 

 Données 

2019 

Données 

2020 

Données 

2021 

Evolution 

Absolu  Relatif (%) 

Taux de conformité microbiologique (%) 100 100 71  -29% 

Nombre de prélèvements conformes 13 15 10   

Nombre de prélèvements non conformes 0 0 4 +4  

Nombre total de prélèvements 13 15 14   

 

Les résultats non conformes concernent un dépassement des limites de qualité en vigueur 

pour les paramètres Desphényl Chloridazone et Méthyl Desphényl Chloridaz one et total 

pesticides. Un contrôle renforcé est mis en place. 
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5.6 Indice P103.2B Indice de connaissance et de gestion 

patrimoniale des réseaux d’eau potable 
 

Définition : Cet indicateur évalue sur une échelle de 0 à 120, à la fois :  

- Le niveau de connaissance du réseau et des branchements 

- L’existence d’une politique de renouvellement pluriannuelle du service d’eau potable 

Cet indice de connaissance, valorisé à 40 points ou plus, traduit l’existence du descriptif 

détaillé de transport ou de distribution d’eau du service exigé par la réglementation au 

31/12/13. La méthode de calcul suit une procédure définie sur la connaissance de différents 

paramètres :  

- Partie A : Plan des réseaux sur 15 points 

- Partie B : Inventaire des réseaux sur 30 points 

- Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux sur 75 points 

 

 

 

Cet indice est calculé sur un barème de 120 points. Le détail des points est présenté dans le 

tableau ci-dessous.  

 Barème Note 

Partie A : Plan des réseaux (15 points) 

Existence d’un plan des réseaux de transport et de distribution d’eau potable 10 10 

Définition d’une procédure de mise à jour du plan des réseaux 5 5 

Partie B : Inventaire des réseaux (30 points) 

Existence d’un inventaire des réseaux et pour au moins la moitié du linéaire total les 

informations sur les matériaux et diamètres et procédure de mise à jour  
10 10 

10 % supplémentaire du linéaire total renseigné 5 5 

Date ou période de pose 15 15 

Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 points) 

Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, ventouses, purges…) 10 10 

 Données 

2019 

Données 

2020 

Données 

2021 

Evolution 

Absolu  Relatif (%) 

Indice de connaissance et de gestion 

patrimoniale des réseaux 
90 90 90 - - 
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Existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire des équipements 

électromécaniques 
10 10 

Localisation des branchements sur le plan des réseaux 10 0 

Inventaire avec les caractéristiques du compteur pour chaque branchement 10 10 

Inventaire des secteurs de recherches de fuites et les travaux associés 10 10 

Inventaire des autres interventions  10 0 

Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de renouvellement des 

canalisations 
10 0 

Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au moins la moitié du 

réseau  
5 5 

 

Le taux de la redevance « prélèvement des ressources en eau » est doublé lorsque l’indice 

de connaissance et de gestion patrimoniale révèle une connaissance insuffisante des 

caractéristiques du réseau de distribution d’eau potable. 

 

Dans la cadre de ses missions de délégataire, HYDRA se charge de tenir à jour ces données 

patrimoniales. 
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5.7 Indice P104.3 Rendement du réseau de distribution 
 

Définition : C’est le rapport entre le volume d’eau consommé par les usagers (particuliers, 

industriels) et le service public (pour la gestion du dispositif d’eau potable) et le volume d’eau 

potable introduit dans le réseau de distribution.  

Formule de calcul : 

��
��� ��������
��é 
��������� �� ��� 
��������� + ��
��� �������é ���� �������� +

��
��� 
� ������� + ��
��� ���
� à 
������� �������� 
���� �����
�

��
��� ���
��� + ��
��� ��ℎ��é à 
������� �������� 
���� �����
�
 

 

 
Données 

2019 

Données 

2020 

Données 

2021 

Evolution 

Absolu  Relatif 

(%) 

Volume comptabilisé 

domestique et non 

domestique (m3) 

190 000 192 180 192107 -73 -0.04% 

Volume consommé sans 

comptage (m3) 
0 200 7200 + 7000 +3500% 

Volume de service (m3) 0 236 448 + 236 +89.83% 

Volume vendu à d’autres 

services (m3) 
0 0 

0 
- - 

Volume produit (m3) 221 426 229 442 230457 + 1015 + 0.44 % 

Volume acheté à d’autres 

services (m3) 
0 0 

0 
- - 

Rendement (%) 85.8 83,9 86.7 +2.8 +3.34 % 

 

 

85,81%
83,95%

86,68%

75,00%

80,00%

85,00%

90,00%

95,00%

100,00%

2019 2020 2021

Evolution du rendement
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5.8 Indice P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés 
 

Définition : L’indice linéaire des volumes non comptés évalue, en les rapportant à la 

longueur des canalisations (hors branchements), la somme des pertes par fuites et des 

volumes d’eau consommés sur le réseau de distribution qui ne font pas l’objet d’un comptage. 

Formule de calcul :  

��
��� ���
��� + ��
��� ��ℎ��é à 
������� �������� 
���� �����
� −

��
��� ���
� à 
������� �������� 
���� �����
� −   ��
��� ��������
��é 
��������� �� ��� 
���������

 ��é���� 
� �é���� ℎ��� �����ℎ������ / 365
 

 

 
Données 

2019 

Données 

2020 

Données 

2021 

Evolution 

Absolu Relatif (%) 

Volume comptabilisé 

domestique et non 

domestique (m3) 

190 000 192 180 192 107 -73 -0.04% 

Volume vendu à d’autres 

services (m3) 
0 0 0 - - 

Volume produit (m3) 221 426 229 442 230457 + 1015 + 0.44 % 

Volume acheté à d’autres 

services (m3) 
0 0 0 - - 

Linéaire de réseau (km) 39,095 39,274 39.406 +0.135  +0.33 % 

Indice linéaire des volumes 

non comptés (m3/jour/km) 
2,21 2,60 2.66 +0.06  +2.3% 

 

 

 

2,21

2,60 2,66

0,00

0,50

1,00

1,50

2,00

2,50

3,00

2019 2020 2021

Evolution de ILVNC
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5.9 Indice P106.3 Indice linéaire de pertes en réseau 
 

Définition : L’indice linéaire des pertes en réseau évalue, en les rapportant à la longueur 

des canalisations (hors branchements), les pertes par fuites sur le réseau de distribution. 

Formule de calcul :  

��
��� ���
��� + ��
��� ��ℎ��é à 
������� �������� 
���� �����
� −

��
��� ���
� à 
������� �������� 
���� �����
� −   ��
��� ��������
��é 
��������� �� ��� 
���������
− ��
��� �������é ���� �������� − ��
��� 
� �������

 ��é���� 
� �é���� ℎ��� �����ℎ������ / 365
 

 

 
Données 

2019 

Données 

2020 

Données 

2021 

Evolution 

Absolu 
Relatif 

(%) 

Volume comptabilisé 

domestique et non 

domestique (m3) 

190 000 192 180 192107 -73 -0.04% 

Volume consommé sans 

comptage (m3) 
0 200 7200 + 7000 +3500% 

Volume de service (m3) 0 236 448 + 236 +89.83% 

Volume vendu à d’autres 

services (m3) 
0 0 

0 
- - 

Volume produit (m3) 221 426 229 442 230457 + 1015 + 0.44 % 

Volume acheté à d’autres 

services (m3) 
0 0 

0 
- - 

Linéaire de réseau (km) 39,095 39,274 39,406 +0.135  +0.33 % 

Indice linéaire de pertes en 

réseau (m3/j/km) 
2,21 2,57 2,13 - 0.44 -17.12% 

 

 

2,21

2,57

2,13

0,00

0,50

1,00

1,50

2,00

2,50

3,00

2019 2020 2021

Evolution de ILP
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5.10 Indice P107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux 

d’eau potable 
 

Définition : Cet indicateur donne le pourcentage de renouvellement moyen annuel (calculé 

sur les 5 dernières années) du réseau d’eau potable par rapport à la longueur totale du 

réseau, hors branchements.  

 

Formule de calcul : 

 ��é���� 
� �é���� �������
é �� ����� 
�� 5 
����è��� ���é��

 ��é���� 
� �é���� ℎ��� �����ℎ������ ∗ 20
 

 

 

 

5.11 Indice P108.3 Indice d’avancement de la protection de la 

ressource en eau 
 

Définition : Cet indicateur traduit l’avancement des démarches administratives et de terrain 

mises en œuvre pour protéger les points de captage.  

Formule de calcul : La valeur de l’indicateur est fixée comme suit :  

 0% : Aucune action 

 20 % : Etudes environnementale et hydrogéologique en cours 

 40 % : Avis de l’hydrogéologue rendu 

 50 % : Dossier déposé en préfecture 

 60 % : Arrêté préfectoral 

 80 % : Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes 

mises en place, travaux terminés) 

 100 % : Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d’une 

procédure de suivi de l’application de l’arrêté 

 Données 

2019 

Données 

2020 

Données 

2021 

Evolution 

Absolu  Relatif (%) 

Indice d’avancement de la protection de 

la ressource en eau 
80 % 80 % 80 % - - 

 

 

 Données 

2019 

Données 

2020 

Données 

2021 

Evolution 

Absolu  Relatif (%) 

Taux de renouvellement des réseaux 

d’eau potable 
0 0 0 - - 
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5.12 Indice P109.0 Montant des abandons de créance ou des 

versements à un fonds de solidarité 
 

Définition : Cet indicateur représente la part des abandons de créance à caractère social 

ou des versements à un fonds de solidarité, notamment au fond de solidarité logement géré 

par les conseils généraux dans le cadre de l’aide aux personnes défavorisées.  

Formule de calcul :  

(���� 
�� ����
��� 
� ��é����� �� ���������� à �� ���
� 
� ��
�
����é (*�+ �,
���)

��
��� ��������
��é 
��������� �� ��� 
���������
 

 

Afin d’assurer un accompagnement des personnes en difficulté, nous proposons :  

- Des facilités de paiement adaptées : échéanciers, mensualisation avec choix de la 

date de prélèvement 

- Une écoute attentive des problèmes des abonnés pour apporter des conseils et des 

solutions    

 

 Données 

2019 

Données 

2020 

Données 

2021 

Nombre de demandes d’abandon de créance à 

caractère social reçues par le délégataire 
11 11 62 

Montant des abandons de créances ou des versements 

à un fonds de solidarité par le délégataire (€) 
722.79 833.02 15510.48 

Volume vendu (m3) 190 000 192 180 192 107 

Indicateur (euros/ m3) 0,0038 0,0043 0,08 
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5.13 Indice P151.1 Taux d’occurrence des interruptions de service 

non programmées 
 

Définition : Cet indicateur sert à mesurer la continuité du service d’eau potable en suivant 

le nombre de coupures d’eau impromptues pour lesquelles les abonnés concernés n’ont pas 

été prévenus au moins 24h à l’avance, rapporté à 1000 abonnés. 

Formule de calcul : 

������ 
�������������� 
� ������� ��� ��������é��

������ 
′�����é�
 

 

 

5.14 Indice P152.1 Taux de respect du délai maximal d’ouverture des 

branchements pour les nouveaux abonnés 
 

Définition : Cet indicateur évalue l’efficacité du service d’ouverture des branchements de 

nouveaux abonnés. Il s’applique aussi bien aux branchements neufs qu’aux branchements 

existants. Il donne le pourcentage d’ouvertures réalisées dans le délai auquel s’est engagé 

le service d’eau potable. 

 

 

  

 Données 

2019 

Données 

2020 

Données 

2021 

Evolution 

Absolu  Relatif (%) 

Taux d’occurrence des interruptions de 

service non programmées u /1000 
0.0045 0.0054 0,00054 0 0   % 

 Données 

2019 

Données 

2020 

Données 

2021 

Evolution 

Absolu  Relatif (%) 

Taux de respect du délai maximal 

d’ouverture des branchements (%) 
100 100 100 - - 
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5.15 Indice P154.0 Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année 

précédente 
 

Définition : Le taux d’impayés au 31 décembre de l’année N sur les factures d’eau de 

l’année N-1 est exprimé comme le rapport des factures impayées sur le montant des factures 

d’eau émises par le service.  

Formule de calcul :  

/������ ������� �����é �� 31.12. � 
�� �������� é����� �� ����� 
� 
����é� � − 1

/������ ����
 **1 ������é (ℎ��� ������,)
�� �������� é����� �� ����� 
� 
����é� � − 1 �� 31.12. �
 

 

Cet indice permet de mettre en avant l’efficacité des mesures de recouvrement. 

 

 

5.16 Indice P155.1 Taux de réclamations  
 

Définition : Cet indicateur exprime le niveau de réclamations écrites enregistrées par le 

service de l’eau, rapporté à 1000 abonnés.  

Formule de calcul :  

������ 
� �é�
�������� é������ ��ç��� ��� 
� 
é
é������� �� 
� ��

�������é

������ 
������é�
∗ 1000 

 

 

  

 
Données 

2020 

Données 

2021 

Evolution 

Absolu  Relatif 

(%) 

Taux d’impayés 8,5 % 3,9 % -4,6 -54,1 

Montant des impayés au 31/12/N en € 

TTC (sur factures N-1) 
20 740,25 30762,61 +10 022,36 48,3 

Montant facturé N-1 en € TTC 245 420,99 787 569,45 +542 148,46 220,9 

 Données 

2019 

Données 

2020 

Données 

2021 

Evolution 

Absolu  Relatif (%) 

Nombre de réclamations 0 0 0 - - 

Nombre d’abonnés 1816 1827 1873   

Taux de réclamation u/1000 0 0 0 - - 
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5.17 Tableau récapitulatif des indicateurs de performance 
 

 

Indicateur unité 2019 2020 2021 

D101.0 Estimation du nombre d’habitants habitants 4147 4147     4147 

D102.0 Prix TTC du service au m3 €/m3 1.27 1.27 

 

1.33 

 

D151.0 Délai maximal d’ouverture des 

branchements 
Jour 1 1 1 

P101.1 Taux de conformité des prélèvements 

microbiologiques 
% 100 100     100 

P102.1 Taux de conformités des 

prélèvements physico-chimiques 
% 100 100     100 

P103.2B Indice de connaissance et de 

gestion patrimoniale 
- 90 90      90 

P104.3 Rendement du réseau de distribution % 85.81% 83,95%  86.68% 

P105.3 Indice linéaire des volumes non 

comptés 
m3/j/km 2.21 2.60    2.66 

P106.3 Indice linaire de pertes en réseau m3/j/km 2,21 2.57    2.13 

P107.2 Taux moyen de renouvellement des 

réseaux d’eau potable 
% 0 0 0 

P108.3 Indice d’avancement de la protection 

de la ressource en eau 
% 80 80 80 

P109.0 Montant des abandons de créance ou 

des versements à un fonds de solidarité 
- 0,0038 0,0043 0,08 

P151.1 Taux d’occurrence des interruptions 

de service non programmées 

u/1000 

abonnés 
0.0045 0.0043 0,00043 

P152.1 Taux de respect du délai maximal 

d’ouverture des branchements 
% 100 100      100 

P154.0 Taux d’impayés sur les factures d’eau % - 8,5 3,9 

P155.1 Taux de réclamations 
u/1000 

abonnés 
0 0 0 

 

  



~ 36 ~ 

 

6 Economie de la Délégation 
 

6.1 Facture 120 m3 sur l’eau potable 
 

 Volume 
Prix au 

01/01/21 

Montant au 

01/01/21 

Montant au 

01/01/22 

Evolution 

N/N-1 

Part délégataire   73.66 79.11 7.4% 

Abonnement  18.46 18.46 19.96 8.1% 

Consommation 120  0.46 55.20 59.15 7.15% 

Part Communale   36.9 36.9 0 

Abonnement  0 0 0 0 

Consommation 120 0,3075 36.9 36.9 0 

Organismes publics 

(agence de l’eau) 
  35.4 35.4 0 

Préservation des 

ressources en eau 
120 0,075 9.00 9.00 0 

Lutte contre la pollution 120 0,22 26.4 26.4 0 

Total HT   145.96 151.41 3.7% 

TVA    8.03 8.33 - 

Total TTC   153.99 159.74 3.73% 

Prix TTC du service au m3 

pour 120 m3 
  1.28 1.33 3.9% 

 

 

6.2 Bilan financier 
 

Le bilan financier de la DSP pour l’année 2021 est repris à l’annexe III. 

  



~ 37 ~ 

 

6.3 Solde renouvellement  
 

Le tableau de renouvellement pour l’année 2021 est présenté à l’annexe IV.  

 

Le solde depuis le début du contrat est repris dans le tableau ci-dessous :  

 2019 2020 2021 

RENOUVELLEMENT PROGRAMME  

Renouvellement 

programmé 
1740,00 € 1044,00 € 4068,00 € 

Prévu annuellement 13 029,53 € 13 029,53 € 13 029,53 € 

RENOUVELLEMENT ACCIDENTEL  

Renouvellement 

accidentel 
2247,00 € 0€ 4068,00 € 

Prévu annuellement 1 858,60 € 1 858,60 € 1 858,60 € 

TOTAL  

TOTAL  3987,00 € 1044,00 € 8 136,00 € 

Objectif annuel 14 888,13 € 14 888,13 € 14 888,13 € 

Solde restant cumulé 10 901.13€ 24 745.26 € 31 497,39 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



~ 38 ~ 

 

7 Perspectives d’amélioration du service 
 

Les perspectives d’amélioration du service consistent à respecter le rendement prévu dans 

nos engagements, à savoir : 90% 

Les optimisations possibles pour y parvenir est la mise en place de sectorisation sur le réseau 

de Bresles afin d’identifier plus rapidement les secteurs où il est nécessaire d’accentuer la 

recherche de fuites.  

La mise en place de la modélisation hydraulique va permettre de visualiser le fonctionnement 

du réseau et d’orienter d’éventuels travaux de renforcement ainsi que déterminer les temps 

de séjour dans le réseau. 
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RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES 

 
Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits 
et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les 
Responsables de traitement doivent adapter les mesures de protection les concernant. En conséquence, 
Veolia Eau France communique à travers le rapport annuel uniquement des données anonymisées ou 
agrégées. 

 

REPERES DE LECTURE 

Le document intègre différents pictogrammes qui vous sont présentés ci-dessous. 

 

Repère visuel Objectif 

 

Identifier rapidement nos engagements clés 

 

Mettre en évidence certaines de nos innovations et nos points différenciants 

 

Identifier nos démarches en termes de responsabilité environnementale, sociale, et 
sociétale 
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Avant-propos 

  Veolia – Rapport annuel du délégataire 2021 
 
Monsieur le Maire, 
 
Je suis heureux de vous adresser le Rapport Annuel du Délégataire pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ. Vous Ǉ ƌetƌouǀeƌez 
l͛eŶseŵďle des iŶfoƌŵatioŶs teĐhŶiƋues, ĠĐoŶoŵiƋues et eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales ƌelatiǀes à la gestioŶ de ǀotƌe 
seƌǀiĐe d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt. 
 
L͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ fut uŶe aŶŶĠe paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ƌiĐhe pouƌ Ŷos ĠƋuipes Ƌui ont su se mobiliser et développer des 
solutions innovantes, dans un contexte sanitaire sans précédent, pour assurer une continuité et une 
peƌfoƌŵaŶĐe des seƌǀiĐes de l͛eau et de l͛assaiŶisseŵeŶt.  
 
Cette année fut aussi celle de nouvelles avancées pour les activités Eau France de Veolia, où nous avons voulu 
ŵettƌe l͛aĐĐeŶt suƌ Đe Ƌui fait Ŷotƌe eŶgageŵeŶt : l͛eǆpeƌtise ŵĠtieƌ au seƌǀiĐe de la pƌoŵesse Ƌue Ŷous faisoŶs 
à tous nos clients, quelle que soit la taille des collectivités, quel que soit leur contexte. 
 
Cette pƌoŵesse, Đ͛est tout d͛aďoƌd d͛appoƌteƌ uŶe eau de ƋualitĠ. UŶe eau ďoŶŶe pouƌ la saŶtĠ, ŵais aussi 
uŶe eau ďoŶŶe pouƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Que de la souƌĐe au ƌejet daŶs le ŵilieu Ŷatuƌel Ŷous pƌeŶioŶs soiŶ de 
cette ressource si importante pour nous et pouƌ Ŷotƌe plaŶğte daŶs le ĐoŶteǆte de l͛uƌgeŶĐe ĐliŵatiƋue. 
 
Nous eŶ soŵŵes ĐoŶǀaiŶĐus, l͛eau seƌa l͛eŶjeu ŵajeuƌ du XXIğŵe siğĐle au ŵġŵe titƌe Ƌue l͛ĠŶeƌgie ou le 
dĠĐhet, Đe Ƌui Ŷous doŶŶe l͛oďligatioŶ d͛agiƌ eŶ taŶt Ƌue dĠĐideuƌs et eŶ taŶt Ƌue professionnels. Notre outil 
Kaïros, conçu en collaboration avec des Partenaires Experts et les données publiques nous permet de prévoir 
où auƌoŶt lieu les plus gƌaŶdes diffiĐultĠs ĐliŵatiƋues et il est ĠǀideŶt Ƌu͛auĐuŶ teƌƌitoiƌe Ŷe seƌa totaleŵeŶt 
épargné paƌ les ĐhaŶgeŵeŶts pƌofoŶds daŶs le ĐǇĐle de l͛eau Ƌu͛aŵğŶe le ƌĠĐhauffeŵeŶt ĐliŵatiƋue. Nous 
deǀoŶs dğs aujouƌd͛hui agiƌ eŶseŵďle, pouƌ pƌotĠgeƌ l͛eau, gaƌaŶtiƌ soŶ aĐĐğs à tous et lui doŶŶeƌ plusieuƌs 
vies.  
 
Cette année fut aussi pour nous celle permettaŶt d͛eŶgageƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ du ĐhaŵpioŶ ŵoŶdial de la 
transformation écologique, intégrant la plupart des activités internationales de Suez, tout en garantissant une 
ĐoŶĐuƌƌeŶĐe saiŶe eŶ FƌaŶĐe. Cette fusioŶ à l͛iŶteƌŶatioŶal Ŷous peƌŵettƌa de ĐƌĠeƌ plus de solutions 
transverses et agir pour la Transformation écologique.  
 
EŶfiŶ, l͛aĐtiǀitĠ Eau de Veolia eŶ FƌaŶĐe a ǀoulu gaƌdeƌ soŶ ADN FƌaŶçais : uŶ seƌǀiĐe ĐlieŶt ϭϬϬ% FƌaŶçais, uŶe 
proximité territoriale forte. Nous sommes fiers de notre héritage et nous voulons avec vous, pour vous, nous 
pƌojeteƌ ǀeƌs l͛aǀeŶiƌ.  
 
Je ǀous ƌeŵeƌĐie de la ĐoŶfiaŶĐe Ƌue ǀous aĐĐoƌdez à Ŷos ĠƋuipes et ǀous pƌie d͛agƌĠeƌ, MoŶsieuƌ le Maiƌe, 
l͛eǆpƌessioŶ de ŵes salutatioŶs les plus ƌespeĐtueuses. 
 

Pierre Ribaute, 
Directeur Général, Eau France



 

PRESENTATION Eau France  
 

Contribuer au progrès humain 

Notre  ƌaisoŶ d͛ġtƌe Đhez Veolia est de ĐoŶtƌiďueƌ au pƌogƌğs huŵaiŶ, eŶ s͛iŶsĐƌiǀaŶt ƌĠsoluŵeŶt daŶs les 
OďjeĐtifs de DĠǀeloppeŵeŶt Duƌaďle dĠfiŶis paƌ l͛ONU, afiŶ de paƌǀeŶiƌ à uŶ avenir meilleur et plus durable 
pour tous.  

C͛est daŶs Đette peƌspeĐtiǀe Ƌue Ŷous Ŷous doŶŶoŶs pouƌ ŵissioŶ de « Ressourcer le monde », en exerçant 
Ŷotƌe ŵĠtieƌ de seƌǀiĐes à l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 

Nous nous engageons sur une performance plurielle. Cela signifie que nous adressons le même niveau 
d͛atteŶtioŶ et d͛eǆigeŶĐe à Ŷos diffĠƌeŶtes peƌfoƌŵaŶĐes, Ƌui soŶt ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes et foƌŵeŶt uŶ ĐeƌĐle 
vertueux : performance économique et financière, performance commerciale, performance sociale, 
performance sociétale et performance environnementale. 

PlaĐeƌ l’eau au Đoeuƌ de la TƌaŶsfoƌŵatioŶ ĠĐologiƋue  

Au Đœuƌ de Đette ŵissioŶ pouƌ l͛eau, eŶ FƌaŶĐe, se tƌouǀe eŶ pƌeŵieƌ lieu l͛ĠĐoute et la ƌelatioŶ de ĐoŶfiaŶĐe 
avec toutes nos parties prenantes : 

● celle de nos clients collectivités, avec des contrats sur-mesure et flexibles, où notre rémunération est 
ďasĠe suƌ uŶe peƌfoƌŵaŶĐe Ƌue Ŷous dĠfiŶissoŶs eŶseŵďle, aǀeĐ Ŷos ŵodules digitauǆ d͛hǇpeƌǀisioŶ 
qui recueillent et analysent en temps réel et en toute transparence les informations du terrain, pour 
ƌeŶdƌe le seƌǀiĐe de l͛eau plus effiĐaĐe pouƌ tous, 

● celle des citoyens-consommateurs, guidés par le principe de « Relation Attentionnée », pour laquelle 
nous nous appuyons sur la mesure de leur satisfaction continue, pour améliorer toujours davantage 
le service, 

● celle des territoires, en apportant des solutions locales et partenariales qui répondent à leurs enjeux 
spécifiques, 

● celles de nos salariés, en donnant à chacun les moyens de se former aux meilleures techniques de nos 
métiers, de travailler en sécurité, pour une action responsabilisante directement à vos côtés. 

Aujouƌd͛hui, plus solide Ƌue jaŵais suƌ Ŷos foŶdaŵeŶtauǆ, Ŷous soŵŵes pƌġts aǀeĐ Ŷotƌe Ŷouǀelle feuille 
stƌatĠgiƋue « IŵpaĐt Eau FƌaŶĐe » à faiƌe de l͛eau uŶ aĐĐĠlĠƌateur de la transformation écologique  

● paƌ uŶe tƌaŶsfoƌŵatioŶ ǀeƌte : eŶ ĠlaƌgissaŶt Ŷos offƌes suƌ l͛eau potaďle et l͛assaiŶisseŵeŶt à 
l͛eŶseŵďle du ĐǇĐle de l͛eau et du Đliŵat, 

● par une transformation inclusive au sens large : en embarquant et en accompagnant dans cette 
tƌaŶsfoƌŵatioŶ ĠĐologiƋue l͛eŶseŵďle de Ŷos paƌties pƌeŶaŶtes, eŶ Ŷous appuǇaŶt suƌ leuƌs 
différences, en co-construisant les solutions et en partageant les enjeux, les responsabilités et les 
résultats. 

Ainsi,  Ŷous souhaitoŶs ġtƌe l͛aĐteuƌ de ƌĠfĠƌeŶĐe du ĐǇĐle de l͛eau eŶ FƌaŶĐe, aǀeĐ et au seƌǀiĐe des 
collectivités publiques. 

Pouƌ s͛eŶ assuƌeƌ, Ŷos ĠƋuipes ŵaîtƌiseŶt le tƌaiteŵeŶt et le suiǀi de la ƋualitĠ de l͛eau à toutes les Ġtapes de 
son cycle, depuis le prélèvement dans la ressource natuƌelle jusƋu͛au ƌejet daŶs le ŵilieu. Au-delà de notre 
expertise, nous innovons au quotidien pour rendre nos services, procédés de traitements et installations 
toujouƌs plus peƌfoƌŵaŶtes, au seƌǀiĐe d͛uŶe eau et d͛uŶ assaiŶisseŵeŶt de ƋualitĠ. 



 

 

L͛aĐtiǀitĠ Eau de Veolia eŶ FƌaŶĐe, eŶ ƋuelƋues Đhiffƌes, Đ͛est : 

● 25,5 millions de personnes desservies en eau potable 

● 2000 usines de dépollution des eaux usées gérées 

● 6,9 millions de clients abonnés 

● 17,3 ŵillioŶs d͛haďitaŶts ƌaĐĐoƌdĠs eŶ assaiŶisseŵeŶt 

● 1,7 milliard de ŵϯ d͛eau potaďle distƌiďuĠs 

● 1,3  ŵilliaƌd de ŵϯ d͛eauǆ usĠes ĐolleĐtĠes et dĠpolluĠes 

● 2051  usiŶes de pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle gĠƌĠes 
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EŶ taŶt Ƌue dĠlĠgataiƌe, Veolia s’eŶgage à vous fouƌŶiƌ, eŶ toute tƌaŶspaƌeŶĐe, l’eŶseŵďle des iŶfoƌŵatioŶs 
ƌelatives à votƌe seƌviĐe d’eau Cette pƌeŵiğƌe paƌtie eŶ fait la sǇŶthğse : vos iŶteƌloĐuteurs, les informations 
ƌelatives à votƌe ĐoŶtƌat, les faits ŵaƌƋuaŶts de l’aŶŶĠe ĠĐoulĠe et les Đhiffƌes ĐlĠs ;iŶdiĐateuƌs 
réglementaires et autres données chiffrées liées à la production et à la distribution, au patrimoine, aux 
services apportés aux consommateurs, etc.) 

 
 

1.1 Un dispositif à votre service 

VOTRE LIEU D’ACCUEIL  1, Rue du Thérain - 60000 BEAUVAIS 

       Du Lundi au Vendredi de 08h00 à 17h00 

 

TOUTES VOS DÉMARCHES SANS VOUS DÉPLACER 

      SERVICE CONSOMMATEUR   0969 367 261 

 

LES INTERLOCUTEURS VEOLIA À VOS CÔTÉS 

Fonction Nom 

Directeur de Territoire 
François  

DE-FRUYT 

Directeur Développement 
Hervé 

NICOLAS 

Directeur des Opérations 
Eric 

DUQUESNE 

Manager de Service 
Sébastien 

VANDEPUTTE 

Responsable Equipe Production 
David  

NOCLIN 

Responsable Equipe Réseau 
Jérôme 

LOPEZ 

Responsable Equipe Réseau 
Teddy 

SPICHER 
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1.2 Présentation du contrat 
 

Données clés 

✔ Délégataire 
Sté des Eaux et de l'Assainissement de 

l'Oise 

✔ Périmètre du service 
CREVECOEUR LE GRAND 

✔ Numéro du contrat 
Q031E 

✔ Nature du contrat 
Affermage 

✔ Date de début du contrat 
01/01/2017 

✔ Date de fin du contrat 
31/12/2031 

✔ Les engagements vis-à-vis des tiers 

 
En tant que délégataire du service, Sté des Eaux et de l'Assainissement de l'Oise assume des engagements 
d͛ĠĐhaŶges d͛eau aǀeĐ les ĐolleĐtiǀités voisines ou les tiers (voir tableau ci-dessous). 
 

Type d'engagement  Tiers engagé  Objet  

vente COMMUNE DE ROTANGY Vente d'eau ROTANGY 

 
 
 

✔ Liste des avenants 
 

Avenant 
N° 

Date 
d'effet 

Commentaire 

1  18/12/2019 AIPR( Autorisation d'intervention à proximité des reseaux) 
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1.3 Les chiffres clés 
  Commune de Crèvecoeur Le Grand 

 

 Chiffres clés    
     

 

   

 

 3 652 
Noŵďƌe d͛haďitaŶts desseƌǀis 

1 677 
Noŵďƌe d͛aďoŶŶĠs  

(clients) 

1 
Noŵďƌe d͛iŶstallatioŶs de 

production 

 

 

   

 

 1 
Nombre de réservoirs 

39  
Longueur de réseau  

(km) 

100,0 
Taux de conformité 
microbiologique (%) 

 

 

  

  

 89,7 
Rendement de réseau (%) 

99 
Consommation moyenne (l/hab/j) 
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1.4 L’esseŶtiel de l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ 
 

1.4.1 PƌiŶĐipauǆ faits ŵaƌƋuaŶts de l’aŶŶĠe 

 

�  TRAVAUX DIVERS SUR RESEAU 

✔ Néant 
       

 
 

1.4.2 PƌopositioŶs d’aŵĠlioƌatioŶ 

 

INSUFFISANCES : 

�  RESEAU 

La canalisation de refoulement entre le puits et le réservoir est à remplacer. 

�  INSTALLATIONS DE PRODUCTION 

PaƌĐe Ƌue la Ville de CƌğǀeĐœuƌ Le GƌaŶd Ŷ͛est aliŵeŶtĠe Ƌue paƌ uŶe seule ƌessouƌĐe d͛eau, la ŵise 
eŶ plaĐe d͛uŶ gƌoupe ĠleĐtƌogğŶe au Ŷiǀeau du foƌage peƌŵettƌait de pallieƌ à des iŶĐideŶts 
électriques. 

PROPOSITIONS D’AMELIORATION : 

�  ETUDE DE GESTION PATRIMONIALE 

Le ǀieillisseŵeŶt d͛uŶ ƌĠseau de distƌiďutioŶ est uŶ dĠfi ĠĐoŶoŵiƋue et teĐhŶiƋue pouƌ uŶe 
ĐolleĐtiǀitĠ. La gestioŶ patƌiŵoŶiale peƌŵet d͛optiŵiseƌ les peƌfoƌŵaŶĐes des ƌĠseauǆ et de ŵieuǆ 
appréhender la problématique de leur renouvellement. 

DaŶs uŶe ǀoloŶtĠ d͛optiŵiseƌ Đes Đhoiǆ de ƌeŶouǀelleŵeŶt des ĐaŶalisatioŶs, uŶe Ġtude de gestioŶ 
patrimoniale a été réalisée. 

La démarche de gestion patrimoniale commence par la consolidation des données et aboutie à la mise 
eŶ plaĐe d͛uŶ outil d͛aide à la dĠĐisioŶ. Nous utilisoŶs Ŷotƌe outil MO“A‘E pouƌ Đoupleƌ les doŶŶĠes 
du patrimoine réseau avec les fuites observées. Les résultats de MOSARE permettent ensuite de 
Đlasseƌ de façoŶ peƌtiŶeŶte les pƌioƌitĠs de ƌeŶouǀelleŵeŶt et d͛iŶtĠgƌeƌ d͛autƌes Đƌitğƌes. 

�  SCHEMA DIRECTEUR D’ALIMENTATION EN EAU 

L͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛uŶe ŵodĠlisatioŶ hǇdƌauliƋue de ƌĠseau eŶ eau potable permettrait : 
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✔ Le diagnostic de la situation actuelle, 

✔ La définition et le chiffrage des aménagements si nécessaires, 

✔ La sĠĐuƌisatioŶ de l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau, 

✔ La ǀĠƌifiĐatioŶ du ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt du ƌĠseau à l͛hoƌizoŶ ϮϬϯϬ. 

�  SECTORISATION DE RESEAU 

La ŵise eŶ plaĐe de Đoŵpteuƌs suƌ le ƌĠseau  d͛eau potaďle peƌŵettƌait de suiǀƌe les ǀoluŵes ŵis eŶ 
distƌiďutioŶ et de diŵiŶueƌ le teŵps d͛ĠĐouleŵeŶt des fuites aǀaŶt ƌĠpaƌatioŶs.  

 

 

EAU ADOUCIE 

Nous avons fait le constat suivant : l͛eau de ǀotƌe ƌĠseau est une eau dure voire très dure. Cela génère un 
ŵĠĐoŶteŶteŵeŶt suƌ l͛eau distƌiďuĠe Đhez ǀos adŵiŶistƌĠs. EŶ effet, le ĐalĐaiƌe est pƌĠseŶt paƌtout daŶs la 
maison. Cette lutte anti-ĐalĐaiƌe ƌepƌĠseŶte uŶ suƌĐoût fiŶaŶĐieƌ d͛eŶ ŵoǇeŶŶe ϯϬϬ€/aŶ paƌ foǇeƌ.  
Ce ĐalĐaiƌe a uŶ Đoût soĐial, tout le ŵoŶde Ŷ͛a pas aĐĐğs à uŶ adouĐisseŵeŶt iŶdiǀiduel, et uŶ Đoût ĠĐologiƋue. 
EŶ effet, ϭ ŵŵ de ĐalĐaiƌe suƌ uŶe ƌĠsistaŶĐe augŵeŶte la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛ĠŶeƌgie de ϵ%. 
Nous vous proposons une solution afin de permettre à vos adŵiŶistƌĠs d͛ĠĐoŶoŵiseƌ eŶǀiƌoŶ ϮϬϬ€/aŶ de 
pouǀoiƌ d͛aĐhat paƌ faŵille, eŶ ĠtudiaŶt la possiďilitĠ de ŵettƌe eŶ plaĐe uŶ adouĐisseŵeŶt ĐolleĐtif. 
 
 
 

EVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES 

ChaƋue aŶŶĠe, uŶe sĠleĐtioŶ des teǆtes ƌĠgleŵeŶtaiƌes les plus ŵaƌƋuaŶts de l͛aŶŶée vous est proposée, 
accompagnée des impacts les plus significatifs sur la vie du service. Vos interlocuteurs Veolia se tiennent à 
votre disposition pour répondre à vos différentes questions et échanger de manière approfondie sur les 
conséquences particulières pour votre service.  

Dérèglement climatique et résilience des territoires : des nouvelles obligations importantes pour les 
ĐolleĐtivitĠs daŶs le doŵaiŶe de l’eau ! 

La Loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 

ses effets (dite loi « climat et résilience ») fait écho aux préoccupations et aux défis considérables soulevés 
par le dérèglement climatique pour les citoyens, les territoires et les services publics locaux.  

Cette loi comporte un large éventail de dispositions comme les diagnostics de vulnérabilités des services et 
réseaux répondant aux besoins prioritaires des populations afiŶ d͛aŶtiĐipeƌ leuƌ gestioŶ eŶ pĠƌiode de Đƌise 
et de favoriser un retour rapide à un fonctionnement normal.  

Cet objectif a par ailleurs été précisé par la loi du 25 novembre 2021 qui vise à consolider le modèle de sécurité 

civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Ainsi, pour les 
territoires soumis à un ou plusieurs risques naturels connus, cette loi introduit de nouvelles obligations en 
ŵatiğƌe d’iŶfoƌŵatioŶ des populatioŶs suƌ les ƌisƋues et les ŵesuƌes de sauvegaƌde assoĐiĠes aiŶsi Ƌu͛uŶ 
renforcement des plans communaux et intercommunaux de sauvegarde. 
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DaŶs le doŵaiŶe de l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle, la loi climat et résilience pose le principe que les 
écosystèmes aquatiques et les écosystèmes marins constituent des éléments essentiels du patrimoine de la 
Nation du fait de leur contribution à la lutte contre la pollution. En quelques articles, cette Loi vient renforcer 
l͛iŶtĠgƌatioŶ des eŶjeuǆ de l͛eau et des ŵilieuǆ aƋuatiƋues et ĐoŶsaĐƌe aiŶsi  l͛iŵpoƌtaŶĐe stƌatĠgiƋue de l͛eau 
potaďle daŶs le Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Ainsi : 

✔ Les ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes Ƌui ĐoŵpƌeŶŶeŶt des ƌessouƌĐes stƌatĠgiƋues pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ 
eau potaďle deǀƌoŶt ġtƌe ideŶtifiĠes. Les “DAGE ;“ĐhĠŵa diƌeĐteuƌs d͛aŵĠŶageŵeŶt et de gestioŶ 
des eauǆͿ deǀƌoŶt ĠgaleŵeŶt ideŶtifieƌ les ͞zoŶes de sauǀegaƌde͟ des ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes où 
des mesures de protection seront instituées afin de garantir la disponibilité et la qualité des 
ƌessouƌĐes à loŶg teƌŵe afiŶ de ͞satisfaiƌe eŶ pƌioƌitĠ les ďesoiŶs de la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe͟. 

✔ Les communes et EPCI compétents en eau potable devront compléter leur schéma de distribution 
d͛eau potaďle paƌ uŶ diagŶostiĐ des ouǀƌages et ĠƋuipeŵeŶts ŶĠĐessaiƌes à la distƌiďutioŶ d͛eau 
potaďle, ĐoŵplĠtĠ d͛uŶ pƌogƌaŵŵe d'aĐtioŶs ĐhiffƌĠes et hiĠƌaƌĐhisĠes ǀisaŶt à aŵĠlioƌeƌ l͛Ġtat et le 
fonctionnement des ouvrages et équipements.  

En outre, l’eŶjeu de la ƌaƌetĠ de l’eau a également donné lieu à la publication de plusieurs textes 
réglementaires en 2021. Notamment, un décret du 23 juin 2021 est venu préciser la gestion des situations de 
crise liées à la sécheresse. Ce teǆte ǀise à aŶtiĐipeƌ et pƌĠǀeŶiƌ les ĐoŶflits d͛usages susĐeptiďles de suƌǀeŶiƌ eŶ 
situation de crise. Ce décret renforce la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe stƌatĠgie d͛ĠǀaluatioŶ des ǀoluŵes pƌĠleǀaďles, 
qui permet de développer des activités humaines dans le respect des écosystèmes aquatiques.  

DaŶs l͛eŶseŵďle de Đes doŵaiŶes, ǀos ĠƋuipes de Veolia peuǀeŶt ǀous aideƌ à dĠfiŶiƌ des plaŶs d͛aĐtioŶs 
précis, réaliser des études et des diagnostics de vos ouvrages ou de votre territoire, hiérarchiser les actions 
en vous accompagnant particulièrement dans la méthodologie pour respecter ces nouvelles contraintes 
ƌĠgleŵeŶtaiƌes Ƌui s͛iŵposeŶt à ǀous dğs aujouƌd͛hui. 

 

Crise relative à l'approvisionnement et hausse des cours des matières premières : suspension temporaire 
des pénalités de retards applicables. 

L'aŶŶĠe ϮϬϮϭ a ĠtĠ ŵaƌƋuĠe paƌ l͛augŵeŶtatioŶ des pƌiǆ des ŵatiğƌes pƌeŵiğƌes : aĐieƌ, plastiƋue, Đuiǀƌe, 
aluŵiŶiuŵ, ďĠtoŶ, ƌĠaĐtifs, gaz, ĠleĐtƌiĐitĠ etĐ. Leuƌs Đouƌs oŶt ͚flaŵďĠ͛, daŶs des pƌopoƌtioŶs loiŶ des 
évolutions habituellement constatées, entraînant au-delà des diffiĐultĠs d͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt et des dĠlais 
de liǀƌaisoŶ ƌalloŶgĠs, uŶ suƌĐoût ĐoŶsidĠƌaďle daŶs le Đadƌe de l͛eǆĠĐutioŶ des ĐoŶtƌats dĠjà sigŶĠs.   

Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 
dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 
prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, actualisée au 
29 juillet 2021, en précise les contours.  

Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités d'exécution et de passation des contrats 
de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la crise sanitaire. 

 

Métabolites de pesticides : des nouveaux critères de gestion qui changent tout !  

L͛iŶstƌuĐtioŶ DG“/EAϰ/ϮϬϮϬ/ϭϳϳ eŶ date du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ est ǀeŶue pƌĠĐiseƌ les ŵodalitĠs de gestioŶ 
des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et de métabolites de pesticides (molécules issues de la 
dégradation des pesticides) dans les Eaux Destinées à la Consommation Humaine (EDCH). 

Depuis la publication de cette instruction, les Agences Régionales de Santé (ARS) renforcent progressivement 
le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine en y intégrant des nouveaux métabolites 
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de pesticides. Ce renforcement conduit à la détection de plus en plus fréquente de métabolites de pesticides 
dans les ressources en eau et/ou dans les eaux produites et distribuées et, ce, au-delà des normes 
réglementaires.  
Cette situation nouvelle va s͛aŵplifieƌ au Đouƌs des pƌoĐhaiŶs ŵois et de Ŷoŵďƌeuǆ seƌǀiĐes d͛eauǆ ǀoŶt deǀoiƌ 
faire face à une situation de non-conformité. En outre, pour les services concernés, cette situation de non-
conformité perdurera dans le temps en raison de la persistance des métabolites de pesticides dans les 
ressources en eau. 
Cette instruction, en renforçant le contrôle sanitaire des eaux distribuées et en nécessitant potentiellement la 
mise en place d'actions de préventions, de modification ou de création de traitement des eaux produites, 
entraîne un impact contractuel et financier certain sur le service des eaux.  

Vos interlocuteurs Veolia vont donc rapidement se rapprocher de vous pour répondre à vos différentes 
questions et échanger de manière approfondie sur les conséquences pour votre service de  cette instruction 
dès 2022.  

Transposition de la directive européenne 2020/2184 relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine : veƌs toujouƌs plus de ƋualitĠ et de seƌviĐes pouƌ l’eau potaďle ! 

La DiƌeĐtiǀe ;ϮϬϮϬ/Ϯϭϴϰ du ϭϲ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬͿ aĐtualise Đelle de ϭϵϵϴ. Elle ͞ƌeǀaloƌise l͛eau du ƌoďiŶet͟ au 
travers plusieurs évolutions majeures : 

1. Elle exige de donner une information plus Đoŵplğte auǆ ĐoŶsoŵŵateuƌs suƌ la ƋualitĠ de l͛eau 
potable ; 

2. Elle ƌeŶfoƌĐe les Ŷoƌŵes de ƋualitĠ eǆigĠes pouƌ l͛eau potaďle suƌ de Ŷouǀeauǆ polluaŶts, aǀeĐ uŶe 
obligation de résultats sur huit nouvelles substances ; 

3. Elle instaure une approche de gestion préventive des risques sanitaires, qui rend obligatoires les plans 
de gestion de la sécurité sanitaire des eaux. Cette approche passe par une meilleure maîtrise du 
patƌiŵoiŶe des seƌǀiĐes d͛eau, et la ĐoŵpƌĠheŶsioŶ de leuƌ ǀulŶĠƌaďilitĠ ; 

4. Elle vise à garantiƌ l͛aĐĐğs à l͛eau pouƌ tous, ŶotaŵŵeŶt pouƌ les populatioŶs ǀulŶĠƌaďles ;saŶs aďƌis, 
ƌĠfugiĠs, sƋuats…Ϳ,  

Cette directive sera transposée en droit français au plus tard le 12 janvier 2023. Cette transposition 
comportera un volet législatif qui donnera lieu à une ordonnance dédiée (conformément à la loi 2021-1308 
du 8 octobre 2021). 

Le ǀolet ƌĠgleŵeŶtaiƌe de Đette tƌaŶspositioŶ seƌa poƌtĠ paƌ uŶ dĠĐƌet et uŶe ƋuiŶzaiŶe d͛aƌƌġtĠs ;Ŷouǀeauǆ 
ou modifiés). La majorité de ces textes entreront en application au 1er jaŶǀieƌ ϮϬϮϯ. C͛est le Đas ŶotaŵŵeŶt 
des arrêtés définissant les modalités de réalisation du contrôle sanitaire par les ARS et de surveillance par la 
Personne Responsable de la Production et Distribution de l'Eau (PRPDE), qui est au centre de ce dispositif 
esseŶtiel pouƌ la ƋualitĠ de l͛eau. 

Cette futuƌe ƌĠgleŵeŶtatioŶ est susĐeptiďle d͛entraîner un impact contractuel et financier sur le service des 
eaux.  

Vos interlocuteurs Veolia se rapprocheront de vous, lorsque ces nouveaux textes seront publiés, pour 
répondre à vos différentes questions et échanger là aussi de manière approfondie sur leurs conséquences 
pour votre service. 
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1.5 Les indicateurs réglementaires 2021 

INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[D101.0] Nombre d'habitants desservis total (estimation)  Collectivité (2) 3 677 3 652 

[D102.0] Prix du service de l'eau au m3 TTC Délégataire ϭ,ϴϳ €uƌo/ŵ3 ϭ,9Ϯ €uƌo/ŵ3 

[D151.0] 
Délai maximal d'ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés défini par le service 

Délégataire 1 j 1 j 

 INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[P101.1] Taux de conformité des prélèvements microbiologiques  ARS (1) 100,0 % 100,0 % 

[P102.1] 
Taux de conformité des prélèvements physico-
chimiques  

ARS (1) 75,0 % 37,5 % 

[P103.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux d'eau potable 

Collectivité et 
Délégataire (2) 

85 85 

[P104.3] Rendement du réseau de distribution Délégataire 90,7 % 89,7 % 

[P105.3] Indice linéaire des volumes non comptés Délégataire 1,90 m3/jour/km 1,88 m3/jour/km 

[P106.3] Indice linéaire de pertes en réseau Délégataire 1,83 m3/jour/km 1,80 m3/jour/km 

[P107.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau 
potable 

Collectivité (2) 0,00 % 0,00 % 

[P108.3] 
IŶdiĐe d͛aǀaŶĐeŵeŶt de la pƌotection de la ressource en 
eau 

Collectivité (1) 80 % 80 % 

[P109.0] 
Noŵďƌe d͛aďaŶdoŶs de ĐƌĠaŶĐe et ǀeƌseŵeŶts à uŶ 
fonds de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P109.0] 
Montant des abandons de créances ou des versements 
à un fonds de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P151.1] 
Tauǆ d͛oĐĐuƌƌeŶĐe des iŶteƌƌuptioŶs de seƌǀiĐe ŶoŶ 
programmées 

Délégataire 1,80 u/1000 abonnés 2,98 u/1000 abonnés 

[P152.1] 
Tauǆ de ƌespeĐt du dĠlai ŵaǆiŵal d͛ouǀeƌtuƌe des 
branchements pour les nouveaux abonnés 

Délégataire 100,00 % 100,00 % 

[P153.2] DuƌĠe d͛eǆtiŶĐtioŶ de la dette de la ĐolleĐtiǀitĠ Collectivité A la charge de la collectivité 

[P154.0] 
Tauǆ d͛iŵpaǇĠs suƌ les faĐtuƌes d͛eau de l'aŶŶĠe 
précédente 

Délégataire 3,88 % 5,31 % 

[P155.1] Taux de réclamations Délégataire 0,60 u/1000 abonnés 0,00 u/1000 abonnés 

;ϭͿ La doŶŶĠe iŶdiƋuĠe est Đelle du sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ du dĠlĠgataiƌe 

(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport  
 

En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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1.6 Autƌes Đhiffƌes ĐlĠs de l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ 
L’EFFICACITE DE LA PRODUCTION ET DE LA 
DISTRIBUTION 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

VP.062 Volume prélevé Délégataire 213 825 m3 190 779 m3 

VP.059 Volume produit Délégataire 213 825 m3 190 779 m3 

VP.060 Volume acheté à d'autres services d'eau potable Délégataire  m3  m3 

 Volume mis en distribution (m3) Délégataire 201 849 m3 179 699 m3 

VP.220 Volume de service du réseau Délégataire 774 m3 838 m3 

 Volume consommé autorisé année entière Délégataire 181 887 m3 160 070 m3 

 Nombre de fuites réparées Délégataire 13 13 

LE PATRIMOINE DE VOTRE SERVICE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre d'installations de production Délégataire 1 1 

 Capacité totale de production Délégataire 2 400 m3/j 2 400 m3/j 

 Nombre de réservoirs ou châteaux d'eau Délégataire 1 1 

 Capacité totale des réservoirs ou châteaux d'eau Délégataire 600 m3 600 m3 

 Longueur de réseau Délégataire 39 km 39 km 

VP.077 
Longueur de canalisation de distribution (hors 
branchements) 

Collectivité (2) 30 km 30 km 

VP.140 Longueur de canalisation renouvelée par le délégataire Délégataire 0 ml 0 ml 

 Nombre de branchements Délégataire 1 475 1 478 

 Nombre de branchements en plomb Délégataire 0 0 

 Nombre de branchements en plomb supprimés Délégataire 0 0 

 Nombre de branchements neufs Délégataire 5 3 

 Nombre de compteurs Délégataire 1 791 1 806 

 Nombre de compteurs remplacés Délégataire 14 21 

LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION 
D’EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de communes Délégataire 1 1 

VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 1 669 1 677 

 - Abonnés domestiques Délégataire 1 668 1 676 

 - Abonnés non domestiques Délégataire   

 - Abonnés autres services d'eau potable Délégataire 1 1 

 Volume vendu Délégataire 190 634 m3 168 941 m3 

 - Volume vendu aux abonnés domestiques Délégataire 178 656 m3 157 861 m3 

 - Volume vendu aux abonnés non domestiques Délégataire 2 m3  m3 

VP.061 - Volume vendu à d'autres services d'eau potable Délégataire 11 976 m3 11 080 m3 

 Consommation moyenne Délégataire 107 l/hab/j 99 l/hab/j 

 Consommation individuelle unitaire Délégataire 88 m3/abo/an 79 m3/abo/an 

;ϭͿ La doŶŶĠe iŶdiƋuĠe est Đelle du sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ du dĠlĠgataiƌe 

(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 

 

 

 

 

 



 

Commune de Crèvecoeur Le Grand - 2021 - Page 20 
 

LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS ET L'ACCES 
A L'EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Existence d'une mesure de satisfaction consommateurs Délégataire 
Mesure statistique 

d'entreprise 
Mesure statistique 

d'entreprise 

 Taux de satisfaction globale par rapport au Service Délégataire 85 % 78 % 

 
Existence d'une Commission consultative des Services 
Publics Locaux 

Délégataire Non Non 

 
Existence d'une Convention Fonds Solidarité Logement 
« Eau » 

Délégataire Non Non 

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur En vigueur 

 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui Oui 

L’EMPREINTE ENVIRONNEMENTALE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Energie relevée consommée Délégataire 132 632 kWh 135 676 kWh 
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1.7 Le pƌiǆ du seƌviĐe puďliĐ de l’eau 
LA FACTURE 120 M3 

EŶ FƌaŶĐe, l͛iŶtĠgƌalitĠ des Đoûts du seƌǀiĐe puďliĐ est suppoƌtĠe paƌ la faĐtuƌe d͛eau. La faĐtuƌe type de 120m3 
ƌepƌĠseŶte l͛ĠƋuiǀaleŶt de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eau d͛uŶe aŶŶĠe pouƌ uŶ ŵĠŶage de ϯ à ϰ peƌsoŶŶes. 
 
A titƌe iŶdiĐatif suƌ la ĐoŵŵuŶe de C‘EVECOEU‘ LE G‘AND, l͛ĠǀolutioŶ du pƌiǆ du seƌǀiĐe de l͛eau ;ƌedeǀaŶĐes 
comprises, mais hors assainissement) par m3 [D102.0] pour 120 m3, au tarif en vigueur au 1er janvier, est la 
suivante : 

CREVECOEUR LE GRAND 
Prix du service de l'eau potable 

Volume 
Prix 
Au 

01/01/2022 

Montant 
Au 

01/01/2021  

Montant 
Au 

01/01/2022  
N/N-1  

Part délégataire     111,82 116,93 4,57% 

   Abonnement     26,22 27,42 4,58%  

   Consommation 120 0,7459 85,60 89,51 4,57%  

Part communale     49,20 49,20 0,00%  

   Consommation 120 0,4100 49,20 49,20 0,00%  

Préservation des ressources en eau (agence de 
l'eau) 

120 0,0810 9,72 9,72 0,00%  

Organismes publics     42,00 42,00 0,00%  

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3500 42,00 42,00 0,00%  

Total € HT     212,74 217,85 2,40% 

   TVA     11,70 11,98 2,39% 

Total TTC     224,44 229,83 2,40% 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3     1,87 1,92 2,67%  

 
 
 
Les factures type sont présentées en annexe.



 

 

 

2.  
 

LES 
CONSOMMATEURS 
DE VOTRE SERVICE 

ET LEUR 
CONSOMMATION 

 



 

Commune de Crèvecoeur Le Grand - 2021 - Page 23 
 

 

Veolia fait de la considération et de la personnalisation des réponses apportées  les principes transversaux 
Ƌui guideŶt l’eŶseŵďle de sa ƌelatioŶ auǆ ĐoŶsoŵŵateuƌs des seƌviĐes d’eau et d’assaiŶisseŵeŶt, daŶs 
toutes ses actions au quotidien. Dans ce chapitre, figurent les informations relatives à la satisfaction des 
consommateurs de votre service, ainsi que les données liées à la consommation (interruptions de service, 
impayés, aides financières). 

 
 

2.1 Les consommateurs abonnés du service 
�  Le Ŷoŵďƌe d’aďoŶŶés 

Le Ŷoŵďƌe de ĐoŶsoŵŵateuƌs aďoŶŶĠs ;ĐlieŶtsͿ paƌ ĐatĠgoƌie ĐoŶstatĠ au ϯϭ dĠĐeŵďƌe, au seŶs de l͛aƌƌġtĠ 
du 2 mai 2007, figure au tableau suivant : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Nombre total d'abonnés (clients) 1 623 1 640 1 669 1 677 0,5% 

    domestiques ou assimilés 1 621 1 639 1 668 1 676 0,5% 

    autres que domestiques 1     

    autres services d'eau potable 1 1 1 1 0,0% 

 
 

�  Les principaux indicateurs de la relation consommateurs  

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre d'interventions avec déplacement chez le client 659 45 67 86 28,4% 

 Nombre annuel de demandes d'abonnement 167 189 190 148 -22,1% 

 Taux de clients mensualisés 44,4 % 46,4 % 48,7 % 49,5 % 1,6% 

 Taux de clients prélevés hors mensualisation 19,0 % 19,3 % 19,1 % 18,3 % -4,2% 

 Taux de mutation 10,5 % 11,8 % 11,7 % 9,0 % -23,1% 

 
Les données consommateurs par commune sont disponibles en annexe. 

Les demandes de nos consommateurs :  

Le nombre de contacts est de 1182 en 2021 soit 0.70 contact par client. 

Le détail par type de demaŶde et paƌ ĐaŶal d͛eŶtƌĠe se dĠĐoŵpose de la façoŶ suiǀaŶte : 
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Noŵďƌe de deŵaŶdes ĐaŶal d͛eŶtƌĠe : 
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Comme en 2020, et en continuité de la gestion de la crise sanitaire, notre site d'accueil est resté accessible au 
public suivant les normes définies (accueil sur rendez-vous).  Nos consommateurs ont cependant privilégié la 
relation digitalisée. 

Les demandes  sont ensuite traitées par nos conseillers dans les plus brefs délais. 
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2.2 La satisfaction des consommateurs : 
personnalisation et considération au rendez-
vous 

Veolia s͛eŶgage à pƌeŶdƌe autaŶt soiŶ des ĐoŶsoŵŵateuƌs des seƌǀiĐes d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt Ƌui lui soŶt 
ĐoŶfiĠs Ƌue de la ƋualitĠ de l͛eau Ƌu͛elle leuƌ appoƌte ou de leuƌ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Au ƋuotidieŶ, Ŷous 
souhaitons ainsi que les coŶsoŵŵateuƌs se seŶteŶt ďieŶǀeŶus et ĐoŶsidĠƌĠs loƌsƋu͛ils iŶteƌagisseŶt aǀeĐ Ŷos 
ĠƋuipes, gƌâĐe à des iŶteƌloĐuteuƌs Ƌu͛ils ĐoŵpƌeŶŶeŶt et Ƌui les ĐoŵpƌeŶŶeŶt... et ďieŶ sûƌ gƌâĐe à des 
femmes et des hommes résolument engagés à leur service 

Satisfaire les consommateurs des services que nous exploitons commence par recueillir régulièrement le 
jugeŵeŶt Ƌu͛ils poƌteŶt suƌ Đes seƌǀiĐes : leuƌ appoƌteƌ de la ĐoŶsidĠƌatioŶ, peƌsoŶŶaliseƌ les ƌĠpoŶses et les 
services qui leur sont proposés, cela commence toujours paƌ ġtƌe à l͛ĠĐoute de Đe Ƌu͛ils oŶt à Ŷous diƌe, de 
Đe Ƌu͛ils peŶseŶt de Ŷous. 

Le baromètre de satisfaction réalisé par Veolia porte sur les pƌiŶĐipauǆ Đƌitğƌes d͛appƌĠĐiatioŶ de Ŷos 
prestations : 

✔ la ƋualitĠ de l͛eau 

✔ la qualité de la relation avec le consommateur abonné : aĐĐueil paƌ les ĐoŶseilleƌs des CeŶtƌes d͛appel, 
paƌ Đeuǆ de l͛aĐĐueil de pƌoǆiŵitĠ… 

✔ la ƋualitĠ de l͛iŶfoƌŵatioŶ adƌessĠe auǆ aďoŶŶĠs 
 

NB : EŶ ϮϬϮϭ, Veolia a ŵodifiĠ le ŵode de ĐolleĐte de ses eŶƋuġtes de satisfaĐtioŶ, passaŶt d’iŶteƌviews 
par téléphone à des interviews en ligne (les consommateurs reçoivent un e-mail les invitant à 
ƌĠpoŶdƌe à uŶ ƋuestioŶŶaiƌeͿ. Cette ĠvolutioŶ peƌŵet d’iŶteƌƌogeƌ uŶ plus gƌaŶd Ŷoŵďƌe de 
consommateurs par an et disposer ainsi de mesures de satisfaction plus fines, sur des échantillons 
plus robustes. 

Ce changement de méthode peut cependant avoir pour effet un repli plus ou moins net des taux de 
satisfaction relevés. EŶ effet, Đoŵŵe le ĐoŶfiƌŵe l͛iŶstitut Ipsos, eŶ Đhaƌge de Đes eŶƋuġtes, uŶ ĠĐaƌt 
d͛uŶe dizaiŶe de poiŶts à la ďaisse est ĐouƌaŵŵeŶt oďseƌǀĠ loƌsƋue l͛oŶ passe de l͛iŶteƌǀieǁ 
tĠlĠphoŶiƋue à l͛e-ŵail. Deuǆ Đauses Đuŵulatiǀes peuǀeŶt l͛eǆpliƋueƌ : 

✔ ‘ĠpoŶdƌe à uŶe solliĐitatioŶ d͛eŶƋuġte paƌ e-mail est une action volontaire et les consommateurs 
insatisfaits sont plus enclins à cliquer sur le lien dans l'invitation pour répondre à ces enquêtes 

✔ DaŶs le Đadƌe d͛uŶe eŶƋuġte tĠlĠphoŶiƋue, iŶĐoŶsĐieŵŵeŶt, les iŶteƌǀieǁĠs assoĐieŶt l'eŶƋuġteuƌ 
avec le service qu'il leur demande d'évaluer. Ils se montrent ainsi plus indulgents et  donnent des 
notes moins sévères qu'ils ne l'auraient fait lors d'une enquête en ligne. 

 

 

 

 

 

 
Des iŶdiĐateuƌs de peƌfoƌŵaŶĐe peƌŵetteŶt aussi d͛Ġǀalueƌ de ŵaŶiğƌe oďjeĐtiǀe la ƋualitĠ du seƌǀiĐe ƌeŶdu. 
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  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Satisfaction globale 88 87 85 78 -7 

 La continuité de service 95 96 94 92 -2 

 La ƋualitĠ de l͛eau distƌiďuĠe 73 80 70 71 +1 

 Le niveau de prix facturé 65 66 64 52 -12 

 La qualité du service client offert aux abonnés 85 86 83 78 -5 

 Le traitement des nouveaux abonnements 87 93 90 82 -8 

 L͛iŶfoƌŵatioŶ dĠliǀƌĠe auǆ aďoŶŶĠs 74 79 77 75 -2 

 
 
 

 

Composition de votre eau ! 

Le calcaire, les nitrates, le chlore sont également une 
Đause poteŶtielle d’iŶsatisfaĐtioŶ. Suƌ le site iŶteƌŶet 
ou sur simple appel chaque ĐoŶsoŵŵateuƌ, Ƌu’il soit 
abonné au service ou habite en logement collectif sans 
abonnement direct peut demander la composition de 
son eau. 

 

 

�  Les 5 promesses aux consommateurs de Veolia 

Par ces 5 promesses, Veolia concrétise sa volonté de placer les consoŵŵateuƌs des seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau et 
d͛assaiŶisseŵeŶt Ƌui lui soŶt ĐoŶfiĠs au Đœuƌ de soŶ aĐtioŶ. Elles tĠŵoigŶeŶt de la ŵoďilisatioŶ 
quotidienne des femmes et des hommes de Veolia à leur service, tout au long de leur parcours avec le 
service : : nous leuƌ deǀoŶs ĐhaƋue jouƌ uŶe eau potaďle distƌiďuĠe à doŵiĐile, l͛assaiŶisseŵeŶt de leuƌs 
eaux usées, mais aussi un accompagnement, une réactivité et une transparence sans faille. 

#1 Qualité : « Nous nous mobilisons à 100% pour la qualité de votre eau ». 
#2 Intervention : « Nous réagissons et vous aidons à faire face aux incidents » 
#3 Budget : « Nous ǀous aĐĐoŵpagŶoŶs daŶs la gestioŶ de ǀotƌe faĐtuƌe d͛eau » 
#4 Services : « Nous sommes à votre écoute quand et comme vous le souhaitez » 
#5 Conseil : « Nous vous aidons à maîtriser votre consommation » 

 

�  Les interruptions non-pƌogƌaŵŵées du seƌviĐe puďliĐ de l’eau 

La continuité du service public est un élément majeur de satisfaction des consommateurs. 

Le taux d'occurrence des interruptions de service non programmées [P151.1] est calculé à partir du nombre 
de coupures d'eau qui n'ont pas fait l'objet d'une information au moins 24h avant. En 2021, ce taux pour votre 
service est de 2,98/ 1000 abonnés. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées (pour 1 000 
abonnés) 

2,46 4,27 1,80 2,98 

    Nombre d'interruptions de service 4 7 3 5 

    Nombre d'abonnés (clients) 1 623 1 640 1 669 1 677 



 

Commune de Crèvecoeur Le Grand - 2021 - Page 28 
 

2.3 Données économiques 
�  Le tauǆ d’iŵpaǇés suƌ les faĐtuƌes d'eau de l'aŶŶée pƌéĐédeŶte [Pϭϱϰ.Ϭ] 

Le tauǆ d͛iŵpaǇĠs est ĐalĐulĠ au ϯϭ/ϭϮ de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ suƌ les faĐtuƌes Ġŵises au titƌe de l͛aŶŶĠe pƌĠĐĠdeŶte. 
Le tauǆ d͛iŵpaǇĠs ĐoƌƌespoŶd auǆ ƌetaƌds de paieŵeŶt.  

C͛est uŶe doŶŶĠe diffĠƌeŶte de la rubrique « pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 
recouvrement » figurant dans le CARE ; cette dernière reprend essentiellement les pertes définitivement 
comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées avec de plus grands décalages dans le temps compte tenu 
des délais nécessaires à leur constatation définitive. 

UŶe dĠtĠƌioƌatioŶ du tauǆ d͛iŵpaǇĠs tĠŵoigŶe d͛uŶe dĠgƌadatioŶ du ƌeĐouǀƌeŵeŶt des faĐtuƌes d͛eau. UŶe 
telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées ultérieurement en pertes 
sur créances irrécouvrables. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux d'impayés 3,11 % 3,44 % 3,88 % 5,31 % 

   MoŶtaŶt des iŵpaǇĠs au ϯϭ/ϭϮ/N eŶ € TTC ;suƌ faĐtuƌes N-1) 10 389 11 413 11 992 19 323 

   Montant facturé N - ϭ eŶ € TTC 334 566 331 302 309 067 363 579 

 
 
La loi Brottes du 15 avril ϮϬϭϯ a ŵodifiĠ les ŵodalitĠs de ƌeĐouǀƌeŵeŶt des iŵpaǇĠs paƌ les seƌǀiĐes d͛eau 
daŶs le Đas des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales. Quelles Ƌue soieŶt les ĐiƌĐoŶstaŶĐes, les seƌǀiĐes d͛eau oŶt iŶteƌdiĐtioŶ 
de ƌeĐouƌiƌ auǆ Đoupuƌes d͛eau eŶ Đas d͛iŵpaǇĠs et doiǀeŶt pƌocéder au recouvrement des factures par toutes 
les autres voies légales offertes par la réglementation. Elles demeurent uniquement possibles dans le cas de 
résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel, hors habitation. Cette situation a 
potentiellement pour effet de renchérir les coûts de recouvrement et/ou de pénaliser les recettes de 
l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs ;dĠlĠgataiƌes, ĐolleĐtiǀitĠs…Ϳ. 

 

�  Le montant des abandons de créance et total des aides accordées [P109.0] 

L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt eŶ Đas de diffiĐultĠ à paǇeƌ les faĐtuƌes d͛eau est uŶe pƌioƌitĠ pouƌ ǀotƌe ĐolleĐtiǀitĠ et 
pouƌ Veolia. Les dispositifs ŵis eŶ œuǀƌe s͛aƌtiĐuleŶt autouƌ de tƌois aǆes foŶdaŵeŶtauǆ : 

✔ Urgence financière : des faĐilitĠs de paieŵeŶt ;ĠĐhĠaŶĐieƌs, ŵeŶsualisatioŶ…Ϳ soŶt proposées aux 
abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau, 

✔ Accompagnement : en partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et orienter 
les personnes en situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions les plus 
adaptées, 

✔ Assistance : pour les foyers en grande difficulté financière, Veolia participe au dispositif Solidarité Eau 
intégré au Fonds de Solidarité Logement départemental. 

 
En 2021, le montant des abandons de ĐƌĠaŶĐe s͛Ġleǀait à Ϭ €. 
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Le Ŷoŵďƌe de deŵaŶdes d͛aďaŶdoŶs de ĐƌĠaŶĐe ƌeçues paƌ le dĠlĠgataiƌe et les ŵoŶtaŶts aĐĐoƌdĠs figuƌeŶt 
au tableau ci-après : 

  2018 2019 2020 2021 

 Nombre de demandes d'abandon de créance à caractère social reçues par le 
délégataire 

0 0 0 0 

 Montant des abandons de créances ou des versements à un fonds de solidarité 
paƌ le dĠlĠgataiƌe ;€Ϳ 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Volume vendu selon le décret (m3) 179 916 191 602 190 634 168 941 

 
 

Ces éléments permettent à la Collectivité de ĐalĐuleƌ l͛iŶdiĐateuƌ du dĠĐƌet [P 109.0], en ajoutant à ce montant 
ses propres versements et en divisant par le volume vendu. 

�  Les échéanciers de paiement 

Le Ŷoŵďƌe d͛ĠĐhĠaŶĐieƌs de paieŵeŶt figuƌe au taďleau Đi-après : 

  2018 2019 2020 2021 

 Nombre d'échéanciers de paiements ouverts au cours de l'année 131 116 59 51 

 
 

Changement du compteur 22 

Changement du module 133 

Test,chainage 40 

 195 

  

 1609 

 
 

Avancement du déploiement 
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Les compteurs non équipés incluent les branchements résiliés.      
 
 
 



 

 

 

3.  
 

LE PATRIMOINE DE 
VOTRE SERVICE 

 



 

 

 

PƌĠleveƌ, pƌoduiƌe, distƌiďueƌ, stoĐkeƌ, suƌveilleƌ… : une gestion optimisée du patrimoine est la garantie de 
soŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt duƌaďle et d’uŶ seƌviĐe peƌfoƌŵaŶt au ĐoŶsoŵŵateuƌ. Vous ƌetƌouveƌez daŶs Đette 
paƌtie l’iŶveŶtaiƌe des iŶstallatioŶs et des ƌĠseauǆ assoĐiĠs à votƌe ĐoŶtƌat, aiŶsi Ƌue le ďilaŶ des 
renouvelleŵeŶts et des tƌavauǆ Ŷeufs ƌĠalisĠs suƌ Đes ouvƌages duƌaŶt l’aŶŶĠe ĠĐoulĠe. Au-delà, la prise en 
compte du patrimoine naturel (animaux, végétaux, eau, air, sols) et la gestion des infrastructures vertes, 
contribuent pleinement à la performance du service et au bien-être des usagers. 

 
 

3.1 L’iŶveŶtaiƌe des iŶstallatioŶs 
Cette section présente la liste des installations de prélèvement et de production associées au contrat. 
 

 
 

Installation de production 
Capacité de 

production (m3/j) 
Capacité de 

stockage (m3) 

Forage REGNONVAL - BLICOURT 2 400  

Capacité totale 2 400  

 
 

Réservoir ou château d'eau 
Capacité de 

stockage (m3) 

Réservoir - CREVECOEUR LE GRAND 600 

Capacité totale 600 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

3.2 L’iŶveŶtaiƌe des ƌĠseauǆ 
Cette section présente la liste : 

✔ des réseaux de distribution, 

✔ des équipements du réseau, 

✔ des branchements en domaine public, 

✔ des outils de comptage 

Les biens désignés comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat, 
conformément au décret 2016-86 du ϭeƌ fĠǀƌieƌ ϮϬϭϲ. “͛il Ǉ a lieu, l͛iŶǀeŶtaiƌe distiŶgue les ďieŶs pƌopƌes du 
délégataire. 

�  Les réseaux, équipements, branchements et outils de comptage 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Canalisations 

 Longueur totale du réseau (km) 38,2 38,8 38,8 38,8 0,0% 

 Longueur de distribution (ml) 38 164 38 770 38 795 38 822 0,1% 

  dont canalisations 29 293 29 834 29 834 29 841 0,0% 

  dont branchements 8 871 8 936 8 961 8 981 0,2% 

Equipements 

 Nombre d'appareils publics 60 62 62 65 4,8% 

  dont poteaux d'incendie 44 46 46 49 6,5% 

  dont bouches d'incendie 11 11 11 11 0,0% 

  dont puisards d'incendie 5 5 5 5 0,0% 

Branchements 

 Nombre de branchements 1 463 1 470 1 475 1 478 0,0% 

 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 Qualification 

Compteurs 

Nombre de compteurs 1 774 1 783 1 791 1 806 0,8%  Bien de reprise 

   dont sur abonnements en service 1 626 1 644 1 674 1 680 0,4%    

   dont sur abonnements résiliés sans successeur 148 139 117 126 7,7%    

 
 



 

 

 
 

  Canalisation d'adduction (ml) Canalisation distribution (ml) Total (ml) 

Longueur totale tous DN (ml)  29 841 29 841 

DN 40 (mm)  99 99 

DN 50 (mm)  198 198 

DN 60 (mm)  5 258 5 258 

DN 63 (mm)  744 744 

DN 75 (mm)  534 534 

DN 80 (mm)  2 336 2 336 

DN 90 (mm)  31 31 

DN 100 (mm)  7 171 7 171 

DN 110 (mm)  1 421 1 421 

DN 125 (mm)  1 132 1 132 

DN 150 (mm)  5 722 5 722 

DN 160 (mm)  1 394 1 394 

DN 175 (mm)  3 792 3 792 

DN indéterminé (mm)  9 9 

 
 
 
 



 

 

3.3 Les indicateurs de suivi du patrimoine 
DaŶs le Đadƌe d͛uŶe ƌespoŶsaďilitĠ paƌtagĠe – selon le cadre défini par le contrat - Veolia ŵet eŶ œuǀƌe uŶe dĠŵaƌĐhe de 
gestion durable et optimisée du patrimoine afin de garantir le maintien en condition opérationnelle des ouvrages et le bon 
fonctionnement des équipements. 

La ŵise à jouƌ de l͛iŶtĠgƌalitĠ des doŶŶĠes patƌiŵoŶiales du seƌǀiĐe est réalisée grâce à des outils de connaissance des 
iŶstallatioŶs et, pouƌ les ƌĠseauǆ, d͛uŶ “Ǉstğŵe d͛IŶfoƌŵatioŶ GĠogƌaphiƋue ;“IGͿ. L͛aŶalǇse de l͛eŶseŵďle des doŶŶĠes 
apporte à la collectivité une connaissance détaillée de son patrimoine et de son état. 

3.3.1 Le taux moyen de renouvellement des réseaux 

Le taďleau suiǀaŶt peƌŵet à la ĐolleĐtiǀitĠ de ĐalĐuleƌ le tauǆ ŵoǇeŶ de ƌeŶouǀelleŵeŶt des ƌĠseauǆ d͛eau potaďle. La 
dernière ligne précise le linéaire renouvelé porté à la connaissance du délégataire. La collectivité pourra calculer le taux 
ŵoǇeŶ de ƌeŶouǀelleŵeŶt eŶ ajoutaŶt auǆ ǀaleuƌs de la deƌŶiğƌe ligŶe le liŶĠaiƌe ƌeŶouǀelĠ sous sa ŵaîtƌise d͛ouǀƌage, eŶ 
moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur totale du réseau. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable (%) 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Longueur du réseau de desserte (hors adduction et hors branchements) (ml) 29 293 29 834 29 834 29 841 

 Longueur renouvelée totale (ml) 0 0 0 0 

 Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 0 0 0 0 

 
 
 

3.3.2 L’iŶdiĐe de ĐoŶŶaissaŶĐe et de gestioŶ patƌiŵoŶiale des ƌĠseauǆ [PϭϬϯ.Ϯ] 

L͛oďligatioŶ de ƌĠalisatioŶ d͛uŶ desĐƌiptif dĠtaillĠ des ouǀƌages d͛eau, tel Ƌue le dĠfiŶit l͛aƌtiĐle D.ϮϮϮϰ-5-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales répond à l͛oďjeĐtif de ŵettƌe eŶ plaĐe uŶe gestioŶ patƌiŵoŶiale des ƌĠseauǆ.  
 
Il faut Ƌue l͛IŶdiĐe de CoŶŶaissaŶĐe et GestioŶ patƌiŵoŶiale du ƌĠseau atteigŶe uŶ total de ϰϬ poiŶts suƌ les ϰϱ pƌeŵieƌs points 
accessibles pour que le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
Depuis ϮϬϭϱ, les seƌǀiĐes d͛eau Ŷe disposaŶt pas du desĐƌiptif dĠtaillĠ se soŶt ǀus appliƋueƌ uŶ douďleŵeŶt de la ƌedeǀaŶĐe 
pour les prélèvements réalisés sur la ressource en eau.  
 
Calculé sur un barème de 120 points (ou 100 points pouƌ les seƌǀiĐes Ŷ͛aǇaŶt pas la ŵissioŶ de distƌiďutioŶͿ, la ǀaleuƌ de Đet 
indice [P103.2] pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ est de : 

Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  2018 2019 2020 2021 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 85 85 85 85 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  Barème 
Valeur 
ICGPR 

Code VP Partie A : Plan des réseaux (15 points)  

VP.236 EǆisteŶĐe d͛uŶ plaŶ des ƌĠseauǆ 10 10 

VP.237 Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 

Code VP 
Partie B : Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont comptabilisés que si la 

totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les tronçons 
représentés sur le plaŶ du liŶĠaiƌe, de la ĐatĠgoƌie de l͛ouǀƌage et de la 
précision des informations cartographiques 

  Oui 

VP.239 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne les matériaux et diamètres. 

  99,97 % 

VP.240 

Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une procédure 
formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de réseaux 
: linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, matériaux et 
diamètres  

  Oui 

Combinaison des 
variables VP238, 
VP239 et VP240 

Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, matériaux) 15 15 

VP.241 Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 15 

Total Parties A et B 45 45 

Code VP 
Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 points qui 
ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A et 

B) 

VP.242 Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 

VP.243 Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 

VP.244 Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de réseaux 10 0 

VP.245 Inventaire caractéristiques compteurs et références carnet métrologique 10 10 

VP.246 Inventaire secteurs de recherche de pertes eau 10 10 

VP.247 Localisation des autres interventions 10 0 

VP.248 Mise eŶ œuǀƌe d'uŶ plaŶ pluƌiaŶŶuel de ƌeŶouǀelleŵeŶt des ĐaŶalisatioŶs 10 0 

VP.249 EǆisteŶĐe et ŵise eŶ œuǀƌe d'uŶe ŵodĠlisatioŶ des ƌĠseauǆ 5 0 

Total:  120 85 

 
 
 
La ǀaleuƌ de l͛iŶdiĐe atteiŶt le seuil des 40 premiers points du barème. En conséquence, le service dispose au 31 décembre 
ϮϬϮϭ du desĐƌiptif dĠtaillĠ tel Ƌu͛eǆigĠ paƌ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ. Toutefois, uŶ plaŶ d͛aĐtioŶ ǀisaŶt à ĐoŵplĠteƌ l͛iŶǀeŶtaiƌe des 
ĐaŶalisatioŶs pouƌƌa ġtƌe utileŵeŶt ŵis eŶ œuǀre pour consolider ce descriptif détaillé. Veolia se tient à la disposition de 
ǀos seƌǀiĐes pouƌ Ġtaďliƌ Đe plaŶ d͛aĐtioŶ. 
 
 
 
DaŶs le Đadƌe de sa ŵissioŶ, Veolia pƌoĐĠdeƌa ƌĠguliğƌeŵeŶt à l͛aĐtualisatioŶ des iŶfoƌŵatioŶs patƌiŵoŶiales à paƌtiƌ des 
données acquises dans le cadre de ses missions ainsi que les informations que vos services lui auront communiquées, 
notamment, celles relatives aux extensions de réseau. 



 

 

3.4 Gestion du patrimoine  
3.4.1 Les renouvellements réalisés 

Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long termes du service. A 
Đouƌt teƌŵe, les aĐtioŶs d͛eǆploitatioŶ peƌŵetteŶt de ŵaiŶteŶiƌ ou d͛aŵĠlioƌeƌ la peƌfoƌŵaŶĐe teĐhŶiƋue des iŶstallatioŶs. 
A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur vieillissement, et il faut alors envisager leur remplacement, 
en cohérence avec les niveaux de service fixés par la collectivité. 

Le ƌeŶouǀelleŵeŶt peut ĐoŶĐeƌŶeƌ les iŶstallatioŶs ;usiŶes, ƌĠseƌǀoiƌs…Ϳ aiŶsi Ƌue les ĠƋuipeŵeŶts du ƌĠseau. Il peut 
correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des évolutions technologiques) 
Đoŵplet ou paƌtiel d͛uŶ ĠƋuipeŵeŶt, ou d͛uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛aƌtiĐles d͛uŶ lot ;eǆ : compteurs). 

Le renouvellement peut être assuré soit daŶs le Đadƌe d͛uŶ Pƌogƌaŵŵe CoŶtƌaĐtuel, d͛uŶe GaƌaŶtie de CoŶtiŶuitĠ de “eƌǀiĐe 
ou d͛uŶ Coŵpte de ƌeŶouǀelleŵeŶt. Le suiǀi des ƌeŶouǀelleŵeŶts à faiƌe et ƌĠalisĠs ĐhaƋue aŶŶĠe est eŶƌegistƌĠ daŶs uŶe 
application informatique dédiée. 

�  Les installations 

 
 

Installations électromécaniques 
 Opération réalisée 

dans l'exercice  
Mode de 

gestion 

 STATION D'EXHAURE REGNONVAL.CREVECOEUR     

  STATION D'EXHAURE REGNONVAL.CREVECOEUR     

   EQUIPEMENT ELECTRIQUE  Rénovation  Cté de service 

 
 
 
 

�  Les compteurs 

En Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les Đoŵpteuƌs d͛eau fƌoide eŶ seƌǀiĐe, le ƌeŶouǀelleŵeŶt est ƌĠalisĠ de ŵaŶiğƌe à ƌĠpoŶdƌe auǆ oďligatioŶs 
contractuelles et assurer la conformité réglementaire du parc de compteurs. 

En France, le « contrôle en service des compteurs d'eau froide potable » est réglementé par l'arrêté du 6 mars 2007. Parmi 
les méthodes proposées par cet arrêté, Veolia a choisi celle qui donne la meilleure connaissance du parc : la mise en place 
d͛uŶ sǇstğŵe ƋualitĠ pouƌ utiliseƌ ses pƌopƌes ŵoǇeŶs de ĐoŶtƌôle. Les compteurs de diamètre nominal strictement inférieur 
à 40 mm sont inspectés selon une méthode statistique définie par cet arrêté tandis que les autres compteurs sont renouvelés 
selon la méthode de renouvellement suivant l'âge et la classe du compteur. 

Un carnet métrologique comprenant les informations demandées par la décision du 30 décembre 2008 est tenu à jour pour 
chaque compteur éligible. 

Veolia a été autorisé par décision ministérielle à utiliser la procédure de contrôle statistique par le détenteur pour les 
Đoŵpteuƌs Ƌu͛elle dĠtieŶt ou gğƌe au titƌe d͛uŶ ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ de seƌǀiĐe puďliĐ. Le sǇstğŵe ƋualitĠ de Veolia est 
accrédité (accréditation n° 3-1316 (précédemment accréditation n° 2 – 5146 jusqu'au 1er décembre 2016) portée disponible sur WWW.COFRAC.fr) pour faire 
inspecter les compteurs par ses laboratoires. 

Les lots de compteurs inspectés depuis 2010 sont conformes à la réglementation. Ces méthodes statistiques permettent de 
ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶe stratégie de renouvellement préventif optimisée et contribuent à la maîtrise des technologies de 
comptage et au suivi du vieillissement des compteurs au cours du temps. 

Renouvellement des compteurs 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de compteurs 1 774 1 783 1 791 1 806 0,8% 

 Nombre de compteurs remplacés 587 22 14 21 50,0% 

 Taux de compteurs remplacés 33,1 1,2 0,8 1,2 50,0% 

 
 
 

http://www.cofrac.fr/


 

 

�  Les réseaux 

 
 

Réseaux 
 Quantité renouvelée 

dans l'exercice  
Mode de 

gestion 

 Réseau (lot)     

   BRANCHEMENTS EAU DIA:  15-  20 MIL.: 3  3  Cté de service 

 
 
 
 
 

�  Les branchements 

Renouvellement des branchements plomb 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de branchements 1 463 1 470 1 475 1 475 0,0% 

     dont branchements plomb au 31 décembre (*) 0 0 0 0 0% 

    % de branchements plomb restant au 31 décembre 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0% 

    Branchements plomb découverts pendant l'année -35 2    

 Branchements plomb supprimés pendant l'année (**) 0 2 0 0 0% 

    % de branchements plomb supprimés 0,00%     
(*) inventaire effectué au vu de la partie visible au droit du compteur 
(**) par le Délégataire et par la Collectivité 

 
 
 



 

 

4.  
 

LA PERFORMANCE 
ET L’EFFICACITÉ 

OPÉRATIONNELLE 
POUR VOTRE 

SERVICE 
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Les ĐoŶsoŵŵateuƌs eǆigeŶt au ƋuotidieŶ uŶ seƌviĐe d’eau peƌfoƌŵaŶt, aveĐ Đoŵŵe pƌeŵieƌ Đƌitğƌe de 
satisfaĐtioŶ la ƋualitĠ de l’eau distƌiďuĠe. Ce Đhapitƌe pƌĠseŶte l’eŶseŵďle des doŶŶĠes ƌelatives à la 
ĐoŵpositioŶ et à la ƋualitĠ de l’eau pƌoduite et distƌiďuĠe. Vous Ǉ tƌouveƌez ĠgaleŵeŶt les iŶfoƌŵatioŶs suƌ 
l’effiĐaĐitĠ de la pƌoduĐtioŶ et de la distƌibution, ainsi que la performance environnementale de votre 
contrat (protection des ressources, bilan énergétique). 

 
 

4.1 La ƋualitĠ de l’eau  
La ƋualitĠ de l͛eau distƌiďuĠe ĐoŶstitue l͛eŶjeu pƌioƌitaiƌe de peƌfoƌŵaŶĐe des seƌǀiĐes. Elle figure 
légitimement au pƌeŵieƌ ƌaŶg des eǆigeŶĐes des ĐoŶsoŵŵateuƌs de seƌǀiĐe d͛eau. 

Les phĠŶoŵğŶes de dĠgƌadatioŶ de la ƋualitĠ de l͛eau soŶt Đoŵpleǆes et leuƌ ŵaîtƌise ŶĠĐessite uŶe ǀigilaŶĐe 
à tous les stades de vie des infrastructures du service (conception, travaux, exploitatioŶ…Ϳ. 

 

4.1.1 Le ĐoŶtƌôle de la ƋualitĠ de l’eau 

Dans tous les services qui lui sont confiés, Veolia fait le choix de compléter le contrôle réglementaire réalisé 
paƌ l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale de “aŶtĠ, paƌ uŶ plaŶ d͛auto-ĐoŶtƌôle de la ƋualitĠ de l͛eau suƌ la ƌessouƌĐe et suƌ l͛eau 
produite ainsi que distribuée. Les prélèvements sont réalisés sur les points de captage, dans les usines de 
pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle et suƌ le ƌĠseau de distƌiďutioŶ jusƋu͛au ƌoďiŶet du ĐoŶsoŵŵateuƌ. Le ĐoŶtƌôle 
réglementaire réalisé par l͛A‘“ poƌte suƌ l͛eŶseŵďle des paƌaŵğtƌes ƌĠgleŵeŶtaiƌes ŵiĐƌoďiologiƋues et 
physico-ĐhiŵiƋues. L͛auto-contrôle est adapté à chaque service et cible davantage les paramètres 
réglementés pour un suivi du bon fonctionnement des installations et de la qualité de l͛eau distƌiďuĠe. 

Le taďleau suiǀaŶt pƌĠseŶte le Ŷoŵďƌe de ƌĠsultats d͛aŶalǇses ƌĠalisĠes suƌ l͛eŶseŵďle des sǇstğŵes. Le dĠtail 
des paramètres est disponible en annexe. 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire Analyses supplémentaires 

Microbiologique 55 36  

Physico-chimique 2127 12  

 
 
 

4.1.2 L’eau pƌoduite et distƌiďuĠe 

�  Conformité des paramètres analytiques 

Détail des non-conformités par rapport aux limites de qualité : 

Paramètre Mini Maxi 

Nb de non-
conformités 

Contrôle 
Sanitaire 

Nb de non-
conformités 
Surveillance 
Délégataire 

Nb 
d'analyses 
Contrôle 
Sanitaire 

Nb 
d'analyses 

Surveillance 
Délégataire 

Valeur du 
seuil et 
unité 

Chloridazone desphényl 0,2 0,37 5 0 5 0 0,1 µg/L 

Déséthylatrazine 0,093 0,106 3 0 5 0 0,1 µg/l 

Pesticides totaux 0,456 0,642 3 0 5 0 0,5 µg/l 
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Détail des non-conformités par rapport aux références de qualité : 

Paramètre Mini Maxi 

Nb de non-
conformités 

Contrôle 
Sanitaire 

Nb de non-
conformités 
Surveillance 
Délégataire 

Nb 
d'analyses 
Contrôle 
Sanitaire 

Nb d'analyses 
Surveillance 
Délégataire 

Valeur du 
seuil et 
unité 

Tous les résultats sont conformes 

 
 

�  CoŵpositioŶ de l’eau du ƌoďiŶet 

Les données sont celles observées aux points de mise en distribution et de consommation. Les résultats sur 
les ressources ne sont pas pris en compte daŶs Đe taďleau. La ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ de l͛eau ƌĠsulte iĐi d͛aŶalǇses 
ƌĠgleŵeŶtaiƌes ƌĠalisĠes pouƌ le Đoŵpte de l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale de “aŶtĠ, et des aŶalǇses d͛auto-contrôle 
pilotées par Veolia. 

Paramètre Mini Maxi Nb d'analyses Unité Valeur du seuil 

Calcium 118 124 3 mg/l Sans objet 

Chlorures 17,60 18,40 3 mg/l 250 

Fluorures 110 110 1 µg/l 1500 

Magnésium 4,70 4,90 3 mg/l Sans objet 

Nitrates 35,50 37,60 4 mg/l 50 

Pesticides totaux 0,46 0,64 5 µg/l 0,5 

Potassium 1,30 1,30 3 mg/l Sans objet 

Sodium 6,80 7 3 mg/l 200 

Sulfates 7,20 7,40 3 mg/l 250 

Titre Hydrotimétrique 31,20 33,40 3 °F Sans objet 

 
 
 
 
 

4.1.3 L’ĠvolutioŶ de la ƋualitĠ de l’eau 

 

�  Historique des données du contrôle officiel (ARS) 

Les indicateurs de conformité des prélèvements réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites 
de qualité concernent les paramètres microbiologiques [P101.1] et physico-chimiques [P102.1]. Le résultat 
des analyses du contrôle officiel peut être consulté sur le site du ministère : http://social-sante.gouv.fr/sante-
et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable 

 

 

 

https://www.google.com/url?q=http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable
https://www.google.com/url?q=http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable
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  2018 2019 2020 2021 

Paramètres microbiologiques 

Taux de conformité microbiologique 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 

    Nombre de prélèvements conformes 12 12 11 11 

    Nombre de prélèvements non conformes 0 0 0 0 

    Nombre total de prélèvements 12 12 11 11 

Paramètres physico–chimique 

Taux de conformité physico-chimique 100,00 % 100,00 % 75,00 % 37,50 % 

    Nombre de prélèvements conformes 4 5 6 3 

    Nombre de prélèvements non conformes 0 0 2 5 

    Nombre total de prélèvements 4 5 8 8 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
 

�  Chlorure de Vinyle Monomère 

Le Chlorure de Vinyle Monomère (CVM) constitue la principale matière première du PVC. Cette substance est 
classée comme cancérigène et sa limite de qualité dans les eaux destinées à la consommation humaine est 
fiǆĠe à Ϭ,ϱ µg/L. Des dĠpasseŵeŶts de Đette liŵite de ƋualitĠ soŶt susĐeptiďles d͛ġtƌe oďseƌǀĠs du fait d͛uŶe 
ŵigƌatioŶ daŶs l͛eau distƌiďuĠe du CVM ƌĠsiduel ĐoŶteŶu daŶs les paƌois de ĐeƌtaiŶes ĐaŶalisations en PVC 
produites avant 1980. 

L͛iŶstƌuĐtioŶ de la DiƌeĐtioŶ GĠŶĠƌale de la “aŶtĠ, DG“/EAϰ/ϮϬϮϬ/ϲϳ, eŶ date du Ϯϵ aǀƌil ϮϬϮϬ est ǀeŶue 
ŵodifieƌ l͛iŶstƌuĐtioŶ du ϭϴ oĐtoďƌe ϮϬϭϮ ƌelatiǀe au CVM daŶs l͛eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe. 
Par rapport à la pƌĠĐĠdeŶte iŶstƌuĐtioŶ d͛oĐtoďƌe ϮϬϭϮ, l͛iŶstƌuĐtioŶ d͛aǀƌil ϮϬϮϬ positioŶŶe la ColleĐtiǀitĠ au 
centre du dispositif de gestion préventive et corrective des risques sanitaires liés à la présence du CVM dans 
l͛eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe. Ainsi, cette instruction transfère à la Collectivité, et non plus aux 
ARS, la responsabilité de réaliser les étapes préalables de repérage des canalisations « à risque » et de 
suƌǀeillaŶĐe de la ƋualitĠ de l͛eau suƌ les ĐaŶalisatioŶs ideŶtifiĠes Đoŵŵe « à ƌisque ». 

Situation sur votre service : 

Au titƌe de l͛adaptatioŶ de l͛auto-surveillance, nous avons engagé des  analyses du CVM  sur des canalisations 
à risque (PVC ancien ou d'année de pose inconnue) au Đouƌs de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ. A Đe jouƌ, toutes les aŶalǇses 
ƌĠalisĠes paƌ Veolia ou paƌ l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale de “aŶtĠ se soŶt ƌĠǀĠlĠes ĐoŶfoƌŵes. 
 

 

�  Perchlorates 

EŶ ϮϬϭϯ, paƌ appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe de pƌĠĐautioŶ et suƌ la ďase de seuils tƌğs pƌoteĐteuƌs, l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale 
de Santé de Picardie (ARS) a mis en ligne par le biais de son site internet des recommandations concernant la 
ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eauǆ ĐoŶteŶaŶt des peƌĐhloƌates. Ces ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs ĐoŶĐeƌŶeŶt : 
La liŵitatioŶ d͛utilisatioŶ d͛eau doŶt la teŶeuƌ eŶ ioŶs peƌĐhloƌates dĠpasse ϰµg/l pouƌ la pƌĠpaƌatioŶ des 
biberons des nourrissons de moins de 6 mois 
La liŵitatioŶ de ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eau doŶt la teŶeuƌ dĠpasse ϭϱµg/l pouƌ les feŵŵes eŶĐeiŶtes et allaitaŶtes.   
A foƌtes doses, Đette suďstaŶĐe ŶoŶ ĐaŶĐĠƌigğŶe pouƌƌait aǀoiƌ uŶe iŶĐideŶĐe suƌ la pƌoduĐtioŶ d͛hoƌŵones 
thǇƌoïdieŶŶes.  Pouƌ autaŶt, auĐuŶe liŵite de ƋualitĠ Ŷ͛est fiǆĠe à l͛heuƌe aĐtuelle pouƌ Đe paƌaŵğtƌe. Les 
seuils Ġtaďlis paƌ l͛AgeŶĐe NatioŶale de “ĠĐuƌitĠ “aŶitaiƌe de l'aliŵeŶtatioŶ, de l'EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et du tƌaǀail 
(ANSES) restent des seuils de gestion et de recommandation. Les investigations se poursuivent depuis et, en 
ϮϬϭϳ,  l͛OƌgaŶisatioŶ MoŶdiale de la “aŶtĠ ;OM“Ϳ a pƌoposĠ uŶe ǀaleuƌ guide de ϳϬ µg/l pouƌ les peƌĐhloƌates 
dans les eaux destinées à la consommation humaine. Cette proposition, tout comme les nouveaux avis de 
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l'AN“E“, Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ ƌepƌis, à Đe jouƌ, paƌ la DiƌeĐtioŶ GĠŶĠƌale de la “aŶtĠ ;DG“Ϳ. Les seuils de 
recommandation de 4 et 15 µg/l restent donc en vigueur. 
De soŶ ĐôtĠ, Veolia a ŵis eŶ œuǀƌe dğs ϮϬϭϮ uŶ plaŶ d͛aĐtioŶ à gƌaŶde échelle sur la recherche des sources 
émettrices. En 2021 les investigations se sont poursuivies sur des solutions de traitement opérationnelles. 
Pour mémoire, les eaux produites et distribuées sur votre collectivité présentent une concentration en 
perchlorates inférieure aux seuils de recommandation.  
 
 

�  Pesticides et métabolites de pesticides 

L͛iŶstƌuĐtioŶ DG“/EAϰ/ϮϬϮϬ/ϭϳϳ eŶ date du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ ;ŵise eŶ ligŶe le Ϯϵ jaŶǀieƌ ϮϬϮϭͿ est ǀeŶue 
préciser les modalités de gestion des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et de métabolites de 
pesticides (molécules issues de la dégradation des pesticides) dans les Eaux Destinées à la Consommation 
Humaine (EDCH). 

Depuis la publication de cette instruction, les Agences Régionales de Santé (ARS) renforcent progressivement 
le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine en y intégrant des nouveaux métabolites 
de pesticides. Ce renforcement a conduit à la détection de nouveaux métabolites de pesticides dans les 
ressources en eau et/ou dans les eaux produites et distribuées et, ce, parfois au-delà des normes 
réglementaires. Il s'agit d'une situation nouvelle, susceptible de perdurer au cours des mois et années à venir 
en raison de la persistance des métabolites de pesticides dans les ressources en eau. 

Les ressources en eau de la région Hauts de France sont particulièrement impactées par les métabolites de la 
ĐhloƌidazoŶe, ŵolĠĐule ŵğƌe assoĐiĠe à la Đultuƌe de la ďetteƌaǀe. Ce pestiĐide a ĠtĠ iŶteƌdit d͛usage au ϯϭ 
dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ. L͛Ġǀolution des teneurs dans les ressources reste à évaluer. 

D͛autƌes Ŷouǀelles ŵolĠĐules oŶt ĠtĠ ƌetƌouǀĠes plus poŶĐtuelleŵeŶt : le N, N diŵĠthǇlsulfaŵide, le 
déséthylterbuméton et le métolachlore ESA et OXA. 

 

Le suiǀi de Đes Ŷouǀelles ŵolĠĐules paƌ l͛A‘“ a ŵis en évidence un ou plusieurs dépassement de la limite de 
qualité de 0,1µg/l pour vos installations : 

 

 

ER nom Date Paramètre Unité Résultat 

001-FOR REGNONVAL 29/03/2021 Chloridazone desphényl µg/L 0,25 

001-FOR REGNONVAL 12/04/2021 Chloridazone desphényl µg/L 0,27 

001-FOR REGNONVAL 19/05/2021 Chloridazone desphényl µg/L 0,2 

001-FOR REGNONVAL 12/07/2021 Chloridazone desphényl µg/L 0,27 

001-FOR REGNONVAL 18/10/2021 Chloridazone desphényl µg/L 0,37 

 

La conduite à tenir vis-à-vis de ces dépassements de la liŵite de ƋualitĠ de Ϭ,ϭ µg/l est diĐtĠe paƌ l͛iŶstƌuĐtioŶ 
DG“ du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ et paƌ les A‘“. A Đe jouƌ, au ƌegaƌd d͛uŶ pƌeŵieƌ seuil de gestioŶ pƌoǀisoiƌeŵeŶt 
fiǆĠ paƌ l͛A‘“ des Hauts-de-FƌaŶĐe, auĐuŶe ƌestƌiĐtioŶ Ŷ͛a ĠtĠ iŵposĠe faĐe auǆ ŶoŶ-conformités décelées et 

le suiǀi aŶalǇtiƋue s͛est pouƌsuiǀi afiŶ d͛Ġǀalueƌ l͛ĠǀolutioŶ de la situatioŶ. 

Ces éléments ont été partagés avec vous dans un courrier de Veolia  envoyé en avril 2022. 

Ces non conformités sont susceptibles de perdurer dans le temps en raison de la persistance des métabolites 

de pesticides dans les ressources en eau.  
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Dans ce contexte, le Département des Expertises Scientifiques et Technologiques du groupe VEOLIA, a 

notamment réalisé, dès le 2ème trimestre 2021, des études de faisabilité pour le traitement de ces nouvelles 

ŵolĠĐules. Ces tƌaǀauǆ oŶt peƌŵis d͛ġtƌe eŶ ŵesuƌe de ǀous pƌoposeƌ, eŶ ǀotƌe ƋualitĠ de PeƌsoŶŶe 
Responsable de la Production et de la Distribution (PRPDE) : 

● Une évaluation des solutions correctives envisageables, 

● La rĠalisatioŶ de tests pouƌ Ġǀalueƌ l͛effiĐaĐitĠ de solutioŶs de tƌaiteŵeŶt adaptĠs à la ƋualitĠ des eauǆ 
de vos ressources, 

● Un pré-Đhiffƌage de Đes solutioŶs s͛il s͛aǀĠƌait ŶĠĐessaiƌe de les ŵettƌe eŶ oeuǀƌe ƌapideŵeŶt ou daŶs 
le Đadƌe d͛uŶe dĠƌogatioŶ teŵporaire, 

● la mobilisation des experts du Groupe Veolia pour vous accompagner et vous conseiller dans le 

solutionnement de cette situation. 

De plus, il ĐoŶǀieŶt d͛oďseƌǀeƌ Ƌu͛uŶ aǀis du Haut CoŶseil de la “aŶtĠ PuďliƋue eŶ date du ϮϮ ŵaƌs ϮϬϮϮ 
recommande à la DiƌeĐtioŶ GĠŶĠƌale de la “aŶtĠ d͛adopteƌ uŶe Ŷouǀelle ǀaleuƌ saŶitaiƌe ŵaǆiŵale pƌoǀisoiƌe 
de ϯ µg/l daŶs l͛atteŶte de doŶŶĠes saŶitaiƌes ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes. Tout dĠpasseŵeŶt de Đette ǀaleuƌ 
s͛aĐĐoŵpagŶeƌa d͛uŶe ƌestƌiĐtioŶ d͛usage de l͛eau à des fiŶs aliŵeŶtaires.  

  

FaĐe auǆ teŶeuƌs oďseƌǀĠes suƌ ǀos ƌessouƌĐes, Ŷos ĠƋuipes se soŶt ŵoďilisĠes dğs la ĐoŶŶaissaŶĐe de l͛aǀis 
du Haut Conseil de la Santé Publique pour vous proposer des solutions correctives rapidement mobilisables 

compte-teŶu de l͛uƌgeŶĐe de la situation. 

EŶfiŶ, il appaƌtieŶt à la peƌsoŶŶe ƌespoŶsaďle de la pƌoduĐtioŶ et la distƌiďutioŶ de l͛eau d͛iŶfoƌŵeƌ les 
abonnés de la présence de ces molécules dans des teneurs dépassant le seuil de 0,1 µg/l. Cette information 

peut être menée à votre convenance, à minima par le biais de l'infofacture et par tout autre moyen que votre 

collectivité jugera approprié. Nos équipes se tiennent à votre disposition pour vous accompagner dans cette 

dĠŵaƌĐhe taŶdis Ƌue Ŷos ĐeŶtƌes d͛appels oŶt ƌeçu les ĠlĠŵeŶts d͛iŶfoƌŵation nécessaires pour expliquer les 

pƌĠĐoŶisatioŶs de l͛A‘“. 
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4.2 La maîtrise des prélèvements sur la 
ressource, volumes et rendement du réseau 

4.2.1 L’effiĐaĐitĠ de la pƌoduĐtioŶ : le volume prélevé et produit 

�  L’oƌigiŶe de l’eau aliŵeŶtaŶt le seƌviĐe  
 

�  Le volume prélevé 

Les autorisations de prélèvement maximales par ressource sont les suivantes : 

  
Débit horaire 

(m3/h) 
Volume journalier 

(m3/jour) 

Forage REGNONVAL - BLICOURT 120 2 400 

 
 

Le ǀoluŵe pƌĠleǀĠ paƌ ƌessouƌĐe et paƌ Ŷatuƌe d͛eau est dĠtaillĠ Đi-après : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume prélevé (m3) 202 821 214 770 213 825 190 779 -10,8% 

Volume prélevé par ressource (m3) 

 Forage REGNONVAL - BLICOURT 202 821 214 770 213 825 190 779 -10,8% 

Volume prélevé par nature d'eau (m3) 

 Eau souterraine non influencée 202 821 214 770 213 825 190 779 -10,8% 

 
 

�  Le volume produit et mis en distribution 

Les volumes produit et mis en distribution prennent en compte, le cas échéant, le volume acheté et vendu à 
d͛autƌes seƌǀiĐes d͛eau potaďle : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume prélevé (m3) 202 821 214 770 213 825 190 779 -10,8% 

 Besoin des usines 0 0 0 0 0% 

Volume produit (m3) 202 821 214 770 213 825 190 779 -10,8% 

 Volume vendu à d'autres services d'eau potable 13 716 11 110 11 976 11 080 -7,5% 

Volume mis en distribution (m3) 189 105 203 660 201 849 179 699 -11,0% 
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Le ǀoluŵe aĐhetĠ à d͛autƌes seƌǀiĐes d͛eau potaďle est dĠtaillĠ Đi-après : 

 
 

4.2.2 L’effiĐaĐitĠ de la distƌiďutioŶ : le volume vendu, le volume consommé et leur évolution 

�  Le volume vendu 

Le volume vendu est Đelui ĐoŶstatĠ suƌ les faĐtuƌes Ġŵises au Đouƌs de l͛eǆeƌĐiĐe. Il est Ġgal au ǀoluŵe 
ĐoŶsoŵŵĠ autoƌisĠ augŵeŶtĠ du ǀoluŵe ǀeŶdu à d͛autƌes seƌǀiĐes d͛eau potaďle, apƌğs dĠduĐtioŶ du 
volume de service du réseau, des dotations gratuites (dégrèvements pour fuites par exemple) et des éventuels 
forfaits de consommation. 

“eloŶ la tǇpologie de l͛aƌƌġtĠ du Ϯ ŵai ϮϬϬϳ ;ƌappoƌt suƌ le pƌiǆ et la ƋualitĠ du seƌǀiĐeͿ, le ǀoluŵe ǀeŶdu se 
décompose ainsi : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume vendu selon le décret (m3) 179 916 191 602 190 634 168 941 -11,4% 

Sous-total volume vendu aux abonnés du service 166 200 180 492 178 658 157 861 -11,6% 

    domestique ou assimilé 166 011 180 478 178 656 157 861 -11,6% 

    autres que domestiques 189 14 2   

Volume vendu à d'autres services d'eau potable 13 716 11 110 11 976 11 080 -7,5% 

 
 
Le ǀoluŵe ǀeŶdu auǆ autƌes seƌǀiĐes d͛eau potaďle est dĠtaillĠ Đoŵŵe suit : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume vendu à d'autres services d'eau potable (m3) 13 716 11 110 11 976 11 080 -7,5% 

 COMMUNE DE ROTANGY 13 716 11 110 11 976 11 080 -7,5% 
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�  Le volume consommé 

Le volume consommé autorisé est la somme du volume comptabilisé (issu des campagnes de relevés de 
l͛eǆeƌĐiĐeͿ, du ǀoluŵe des ĐoŶsoŵŵateuƌs saŶs Đoŵptage ;dĠfeŶse iŶĐeŶdie, aƌƌosage puďliĐ, …Ϳ et du 
ǀoluŵe de seƌǀiĐe du ƌĠseau ;puƌges, ǀidaŶges de ďiefs, ŶettoǇage des ƌĠseƌǀoiƌs,…Ϳ. Il est ƌaŵeŶĠ à l͛aŶŶĠe 
entière par un calcul prorata temporis sur la part comptabilisée, en fonction du nombre de jours de 
consommation. 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Volume comptabilisé hors ventes en gros (m3) 166 200 182 647 181 113 159 232 -12,1% 

Volume comptabilisé hors ventes en gros 365 jours (m3) 166 200 182 647 181 113 159 232 -12,1% 

 Nombre de jours de consommation entre 2 relevés annuels 365 365 366 365 -0,3% 

 Volume de service du réseau (m3) 828 825 774 838 8,3% 

Volume consommé autorisé (m3) 167 028 183 472 181 887 160 070 -12,0% 

Volume consommé autorisé 365 jours (m3) 167 028 183 472 181 887 160 070 -12,0% 

 
 

Le volume consommé par les principaux abonnés ou gros consommateurs figure au tableau suivant : 

 
 

�  Synthèse des flux de volumes 

 

 

4.2.3 La maîtrise des pertes en eau 

La ŵaîtƌise des peƌtes eŶ eau est la ƌĠsultaŶte de deuǆ pƌiŶĐipauǆ faĐteuƌs, à saǀoiƌ, l͛Ġtat du patƌiŵoiŶe et 
l͛effiĐaĐitĠ opĠƌatioŶŶelle de l͛eǆploitaŶt pouƌ dĠteĐteƌ, loĐaliseƌ et ƌĠpaƌeƌ les fuites au plus ǀite.  

La Loi GƌeŶelle Ϯ a iŵposĠ uŶ ƌeŶdeŵeŶt ŵiŶiŵuŵ pouƌ les ƌĠseauǆ de distƌiďutioŶ d͛eau potaďle, doŶt la 
ǀaleuƌ « seuil » dĠpeŶd de la deŶsitĠ de l͛haďitat et de la taille du service, ainsi que de la disponibilité de la 
ressource en eau.  

190 779m³ 
 

179 699m³ 160 070m³ 
 

159 232m³ 
 

838m³ 

m³ 
 

m³ 
 

11 080m³ 
 

19 629m³ 
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EŶ Đas de ŶoŶ atteiŶte de Đe ƌeŶdeŵeŶt ŵiŶiŵuŵ, la ĐolleĐtiǀitĠ dispose d͛uŶ dĠlai de deuǆ aŶs pouƌ Ġlaďoƌeƌ 
uŶ « plaŶ d͛aĐtioŶs » ǀisaŶt à ŵaîtƌiseƌ les peƌtes eŶ eau et aŵéliorer le rendement. La non-réalisation de ce 
plaŶ d͛aĐtioŶs eŶtƌaîŶe le douďleŵeŶt de la ƌedeǀaŶĐe pouƌ pƌĠlğǀeŵeŶt suƌ la ƌessouƌĐe eŶ eau de l͛AgeŶĐe 
de l͛eau. 

Le tableau ci-dessous pƌĠseŶte les pƌiŶĐipauǆ iŶdiĐateuƌs de peƌfoƌŵaŶĐe pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ Ƌui rendent 
compte de la maîtrise des pertes en eau du service. 

Année 
Rdt 
(%) 

Objectif Rdt 
Grenelle2(%) 

ILP 
(m³/j/km) 

ILVNC 
(m³/j/km) 

ILC  
(m³/j/km) 

2021 89,7 68,14 1,80 1,88 15,71 

 

 

Rdt (Rendement du réseau de distribution (%)) : (volume consommé autorisĠ aŶŶĠe eŶtiğƌe + voluŵe veŶdu à d’autƌes seƌviĐesͿ / ;voluŵe pƌoduit + 
voluŵe aĐhetĠ à d’autƌes seƌviĐesͿ 

Objectif Rdt Grenelle 2 (%) : Seuil de rendement à atteindre compte-tenu des caractéristiques du service, estimé conformément au décret du 27 janvier 

2012 
ILP (indice linéaire des pertes (m3/j/km)): (volume mis en distribution – volume consommé autorisé année entière) / ((longueur de canalisation de 

distƌiďutioŶͿ/Ŷoŵďƌe de jouƌs daŶs l’aŶŶĠeͿ 
ILVNC (indice linéaire des volumes non-comptés (m3/j/km) : (volume mis en distribution – volume comptabilisé année entière) / ((longueur de canalisation 

de distƌiďutioŶͿ/ Ŷoŵďƌe de jouƌs daŶs l’aŶŶĠeͿ 
ILC (indice linéaire de consommation (m3/j/km) : ;voluŵe ĐoŶsoŵŵĠ autoƌisĠ aŶŶĠe eŶtiğƌe + voluŵe veŶdu à d’autƌes services) / ((longueur de 

ĐaŶalisatioŶ de distƌiďutioŶ hoƌs ďƌaŶĐheŵeŶtsͿ/Ŷoŵďƌe de jouƌs daŶs l’aŶŶĠe) 
 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Rendement du réseau de distribution (%)  
(A+B)/(C+D) 

89,1 % 90,6 % 90,7 % 89,7 % -1,1% 

 Volume consommé autorisé 365 jours (m3) . . . . . . . . A 167 028 183 472 181 887 160 070 -12,0% 

 Volume vendu à d'autres services (m3) . . . . . . . . . . . . B 13 716 11 110 11 976 11 080 -7,5% 

 Volume produit (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 202 821 214 770 213 825 190 779 -10,8% 
Selon les prestations assurées dans le cadre du contrat, certains termes de la formule peuvent être sans objet. Ils ne sont alors pas affichés dans le 
tableau 
(A = Volume consommé autorisé 365 jours ; B = Volume vendu à d'autres services ; C = Volume produit ; D = Volume acheté à d'autres services) 
Calcul effectué selon la circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008 
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“ous ƌĠseƌǀe de la ĐoŶfiƌŵatioŶ Ƌui seƌa Ġŵise paƌ l͛AgeŶĐe de l͛Eau, le ƌeŶdeŵeŶt de ƌĠseau ϮϬϮϭ ĠtaŶt 
supérieur au seuil de ƌeŶdeŵeŶt « GƌeŶelle Ϯ », il Ŷ͛est pas ŶĠĐessaiƌe d͛Ġtaďliƌ uŶ plaŶ d͛aĐtioŶs spĠĐifiƋue. 
Veolia poursuivra ses efforts pour améliorer la performance du réseau dans la continuité des actions mises en 
œuǀƌe eŶ ϮϬϮϭ. 
 
 

�  L’iŶdiĐe liŶéaiƌe des voluŵes ŶoŶ Đoŵptés [PϭϬϱ.ϯ] et l’iŶdiĐe liŶéaiƌe de peƌtes eŶ ƌéseau 
[P106.3] 

  2018 2019 2020 2021 

Indice linéaire des volumes non comptés (m3/km/j) 
(A-B)/(L/1000)/365 

2,14 1,93 1,90 1,88 

    Volume mis en distribution (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 189 105 203 660 201 849 179 699 

    Volume comptabilisé 365 jours (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 166 200 182 647 181 113 159 232 

    Longueur de canalisation de distribution (ml) . . . . . . . . . . . . . . L 29 293 29 834 29 834 29 841 

 
 

  2018 2019 2020 2021 

Indice linéaire de pertes en réseau (m3/km/j)  
(A-B)/(L/1000)/365 

2,06 1,85 1,83 1,80 

    Volume mis en distribution (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 189 105 203 660 201 849 179 699 

    Volume consommé autorisé 365 jours (m3) . . . . . . . . . . . . . . B 167 028 183 472 181 887 160 070 

    Longueur de canalisation de distribution (ml) . . . . . . . . . . . . . L 29 293 29 834 29 834 29 841 
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4.3 La maintenance du patrimoine 

 

On distingue deux types d͛iŶteƌǀeŶtioŶs : 

✔ Des opĠƌatioŶs pƌogƌaŵŵĠes d͛eŶtƌetieŶ, ŵaiŶteŶaŶĐe, ƌĠpaƌatioŶ ou 
ƌeŶouǀelleŵeŶt, dĠfiŶies gƌâĐe à des outils d͛eǆploitatioŶ, aŶalǇsaŶt ŶotaŵŵeŶt 
les risques de défaillance, 

✔ Des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une 
réactivité maximale des équipes opérationnelles grâce à des procédures 
d͛iŶteƌǀeŶtioŶ paƌfaiteŵeŶt dĠĐƌites et ĠpƌouǀĠes. Les iŶteƌƌuptioŶs de seƌǀiĐe 
ƌesteŶt aiŶsi l͛eǆĐeptioŶ. 

La réalisation de ces interventions conduit le cas échéant à faire appel à des compétences mutualisées 
;ƌĠgioŶales ou ŶatioŶalesͿ et ďĠŶĠfiĐie d͛outils iŶfoƌŵatiƋues de ŵaiŶteŶaŶĐe et de gestioŶ des iŶteƌǀeŶtioŶs. 

 

La gestion centralisée des interventions 

Le pilotage des interventions de nos techniciens est centralisĠ, Ƌu’elles soieŶt pƌogƌaŵŵĠes 
ou iŵpƌĠvues, Ƌu’il s’agisse de la ŵaiŶteŶaŶĐe d’uŶ ĠƋuipeŵeŶt, d’uŶe iŶteƌveŶtioŶ suƌ le 
ďƌaŶĐheŵeŶt d’uŶ aďoŶŶĠ, d’uŶe ƌĠpaƌatioŶ de fuite ou eŶĐoƌe d’uŶ pƌĠlğveŵeŶt pouƌ 
analyse. 

 

4.3.1 Les opérations de maintenance des installations 

�  Les installations 

 
 
 
 

Nom du réservoir Date de nettoyage Commentaires 

RES_CREVECOEUR_LE_GD 01/04/2021  

 
 
 
 

4.3.2 Les opérations de maintenance du réseau 

Le “IG est uŶ ĐoŵposaŶt esseŶtiel de la gestioŶ du patƌiŵoiŶe ƌĠseau. EŶ effet, le “IG peƌŵet l͛iŶǀentaire et 
la localisation des canalisations et des branchements, ainsi que la connaissance des événements 
d͛eǆploitatioŶ. Cette ĐapitalisatioŶ des iŶfoƌŵatioŶs peƌŵet d͛iŶteƌǀeŶiƌ effiĐaĐeŵeŶt au ƋuotidieŶ et de 
ĐoŶstƌuiƌe uŶe stƌatĠgie optiŵisĠe de l͛eǆploitation et du renouvellement. 

 
 
 
 
 

4.3.3 Les recherches de fuites 
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Le nombre de fuites décelées et réparées figure au tableau suivant : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de fuites sur canalisations 8 8 6 11 83,3% 

 Nombre de fuites par km de canalisations 0,3 0,3 0,2 0,4 100,0% 

 Nombre de fuites sur branchement 6 6 7 1 -85,7% 

 Nombre de fuites pour 100 branchements 0,4 0,4 0,5 0,1 -80,0% 

 Nombre de fuites sur compteur 25 0 0 0 0% 

 Nombre de fuites sur équipement 0 1 0 1 100% 

 Nombre de fuites sur autre support 0 0 0 0 0% 

 Nombre de fuites réparées 39 15 13 13 0,0% 

 Linéaire soumis à recherche de fuites 1 230 1 679 529 1 760 232,7% 
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4.4 L’effiĐaĐitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale 
4.4.1 La protection des ressources en eau 

La mise en place de périmètres de protection et leur surveillance est indispensable à la 
préservation de la ressource en eau aussi bien pour les installations gérées en propre que pour 
les aĐhats d͛eau. Le pĠƌiŵğtƌe de pƌoteĐtioŶ est uŶ des pƌiŶĐipauǆ ŵoǇeŶs pouƌ Ġǀiteƌ la 
dégradation de la ressource par des pollutioŶs aĐĐideŶtelles ou diffuses. L͛iŶdiĐe d'aǀaŶĐeŵeŶt 
de la démarche de protection de la ressource du service [P108.3] peƌŵet d͛Ġǀalueƌ Đe 
processus. 

  2018 2019 2020 2021 

Indice d'avancement de la démarche de protection de la ressource 80 % 80 % 80 % 80 % 

 
 

Pour chaque installation de production, cet indice se décompose de la façon suivante : 

Indice d'avancement de la démarche de protection de la ressource par 
installation de production 

2018 2019 2020 2021 

 Forage REGNONVAL - BLICOURT 80 % 80 % 80 % 80 % 

 
 
 
 
 

4.4.2 Le bilan énergétique du patrimoine 

UŶ ŵaŶageŵeŶt de la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue des iŶstallatioŶs est ŵis eŶ œuǀƌe La 
performance énergétique des équipements est prise en compte dans leur renouvellement. Cela 
contribue ainsi à la réduction des ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠŶeƌgie et à la liŵitatioŶ des ĠŵissioŶs de 
gaz à effet de serre. 

 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 123 839 192 123 132 632 135 676 2,3% 

 Installation de production 123 839 192 123 132 632 135 676 2,3% 

 
 
 

Le tableau détaillé du Bilan énergétique du patrimoine se trouve en annexe. 

 

4.4.3 La consommation de réactifs 

Selon les cas, le choix du réactif est établi de façon à optimiser le traitement : 

✔ assurer une eau de qualité conforme aux normes de potabilité, 

✔ réduire les quantités de réactifs à utiliser. 
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4.4.4 La valorisation des sous-produits 

�  La valorisation des déchets liés au service 

Les dĠĐhets liĠs à l͛aĐtiǀitĠ du seƌǀiĐe soŶt gĠƌĠs suiǀaŶt des filiğƌes ƌespeĐtueuses de 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Le ƌeĐǇĐlage des ŵatĠƌiauǆ est privilégié. 

L͛eŶgageŵeŶt de ƌespoŶsaďilitĠ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale peƌŵet à Veolia de dĠǀeloppeƌ des ďoŶŶes 
pratiques en termes de gestion des déchets. Ainsi, de plus en plus, les équipes opérationnelles 

trient à la source les huiles, graisses et absorbants (matiğƌes souillĠes paƌ des solǀaŶts, des huiles…Ϳ, les 
dĠĐhets d͛ĠƋuipeŵeŶts ĠleĐtƌiƋues et ĠleĐtƌoŶiƋues ;DEEEͿ, les dĠĐhets d͛aĐtiǀitĠ ƌĠseau, les dĠĐhets 
ŵĠtalliƋues, les eŵďallages ;ĐaƌtoŶ, ďois, polǇstǇƌğŶe…Ϳ, les dĠĐhets de laďoƌatoiƌe ;ǀeƌƌeƌie, sous-produits 
d͛aŶalǇsesͿ et les dĠĐhets de ďuƌeauǆ ;papieƌ, plastiƋue, ǀeƌƌe, piles, ĐaƌtouĐhes d͛iŵpƌiŵaŶtes…Ϳ. 

La collecte sélective de chaque catégorie de produits est mise en place sur certains lieux de leur production 
(usines, ateliers, bureaux, chantiers...). Ils sont alors évacués dans des filières de valorisation agréées. 

 



 

 

 

5.  
 

RAPPORT 
FINANCIER DU 

SERVICE 
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Ce Đhapitƌe pƌĠseŶte le Coŵpte AŶŶuel de RĠsultat de l’EǆploitatioŶ de la DĠlĠgatioŶ ;CAREͿ. Il fait 
également le point sur la situation des bieŶs, les pƌogƌaŵŵes d’iŶvestisseŵeŶt et de ƌeŶouvelleŵeŶt, aiŶsi 
que les engagements du délégataire à incidence financière. 

 
 

5.1 Le Compte Annuel de Résultat de 
l’EǆploitatioŶ de la DĠlĠgatioŶ (CARE) 

Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 2016. 

�  Le CARE 

Le Đoŵpte aŶŶuel et l͛Ġtat dĠtaillĠ des pƌoduits figuƌeŶt Đi-après. Les modalités retenues pour la 
dĠteƌŵiŶatioŶ des pƌoduits et Đhaƌges et l͛aǀis des Coŵŵissaiƌes auǆ Coŵptes soŶt pƌĠseŶtĠs eŶ aŶŶeǆe du 
présent rapport « Annexes financières ». 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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STE DES EAUX ET ASSAINISS Version Finale

Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation 
                          Année 2021
(en application du décret du 14 mars 2005)

Collectivité: Q031E - Q031E_CREVECOEUR LE GRAND DSP-EAU

Conforme à la circulaire FP2E de janvier 2006 29/03/22

 RESULTAT   35 636   20 606 -42,18 %

 RESULTAT AVANT IMPOT   49 495   28 035 -43,36 %

 Impôt sur les sociétés (calcul normatif)   13 859   7 429

           Charges relatives aux compteurs du domaine privé   14 552   12 007

           Pertes sur créances irrécouvrables-Contentieux rec   3 644   4 567

           Charges relatives aux investissements   2 087   2 126

                     programme contractuel ( investissements    2 087   2 126

           Charges relatives aux renouvellements   3 413   2 673

                     pour garantie de continuité du service   3 413   2 673

           Contribution des services centraux et recherche   12 067   10 436

           Collectivités et autres organismes publics   148 428   132 294

                     locaux   8 116   5 156

                     autres -  5 688 -  7 645

                     informatique   6 170   5 795

                     assurances   1 280   1 010

                     télécommunications, poste et telegestion   1 361   1 215

                     engins et véhicules   6 693   11 133

           Impôts locaux et taxes   1 960    800

           Autres dépenses d'exploitation   17 931   16 664

           Analyses    812   2 538

           Sous-traitance, matièreset fournitures   48 212   50 140

           Energie électrique   6 773   12 703

           Produits de traitement    737    0

 CHARGES   298 551   295 096 -1,16 %

           Personnel   37 932   48 149

           Travaux attribués à titre exclusif   12 622   19 350

           Produits accessoires   11 338   11 037

           Exploitation du service   175 656   160 450

           Collectivités et autres organismes publics   148 428   132 294

LIBELLE 2020 2021 Ecart %

 PRODUITS   348 044   323 131 -7,16 %

 
 

�  L’état détaillé des pƌoduits 

L͛Ġtat suiǀaŶt dĠtaille les pƌoduits figuƌaŶt suƌ la pƌeŵiğƌe ligŶe du CA‘E : 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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2020 Ecart %

  173 059 -8,79 %

  170 902 -4,27 %

  2 156

  2 598 -0,12 %

  2 681 6,56 %

-   83

  175 656 -8,66 %

  70 406 -8,48 %

  71 383 -5,67 %

-   976

  16 393 -16,67 %

  15 724 -7,89 %

   669

  61 631 -12,06 %

  61 738 -7,66 %

-   106

-   2 0,0 %

-   2 0,0 %

  148 428 -10,87 %

  12 622 NS

  11 338 -2,65 %

29/03/22(1) Cette page contient le détail de la première ligne du CARE (produits hors TVA).

Compte tenu des arrondis effectués pour présenter la valeur sans décimale, le total des produits ci-dessus peut être 
différent à quelques euros près du total des produits inscrits sur le compte annuel de résultat de l'exploitation.

 Produits accessoires   11 037

STE DES EAUX ET ASSAINISS Version Finale

Etat détaillé des produits (1)
            Année 2021

Collectivité: Q031E - Q031E_CREVECOEUR LE GRAND DSP-EAU

         dont produits au titre de l'année (hors estimations  -   2

 Collectivités et autres organismes publics   132 294

 Produits des travaux attribués à titre exclusif   19 350

         dont produits au titre de l'année (hors estimations    57 009

         dont variation de la part estimée sur consommations -  2 810

 Redevance Modernisation réseau -   2

         dont produits au titre de l'année (hors estimations    14 483

         dont variation de la part estimée sur consommations -   823

 Redevance de lutte contre la pollution (Agence de l'Eau)   54 199

         dont produits au titre de l'année (hors estimations    67 333

         dont variation de la part estimée sur consommations -  2 895

 Redevance prélèvement (Agence de l'Eau)   13 660

         dont variation de la part estimée sur consommations -   262

 Exploitation du service   160 450

 Produits : part de la collectivité contractante   64 438

         dont variation de la part estimée sur consommations -  5 748

 Ventes d'eau à d'autres services publics   2 595

         dont produits au titre de l'année (hors estimations    2 857

LIBELLE 2021

 Recettes liées à la facturation du service   157 854

         dont produits au titre de l'année (hors estimations    163 602

 
 

INFORMATION COMPLEMENTAIRE 

 

La rubrique « Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement » du CARE inclus dans le 
présent rapport annuel reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement 
iƌƌĠĐouǀƌaďles, ĐoŵptaďilisĠes au Đouƌs de l͛eǆeƌĐiĐe. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années 
apƌğs l͛ĠŵissioŶ des faĐtuƌes ĐoƌƌespoŶdaŶtes Đoŵpte teŶu des dĠlais ŶotaŵŵeŶt adŵiŶistƌatifs ŶĠĐessaiƌes 
à leuƌ ĐoŶstatatioŶ dĠfiŶitiǀe. Elle Ŷe tƌaduit paƌ ĐoŶsĠƋueŶt Ƌu͛aǀeĐ uŶ dĠĐalage daŶs le teŵps l͛ĠǀolutioŶ 
des difficultés liées au recouvrement des créances dans le contexte réglementaire actuel. 

L͛aŵĠlioƌatioŶ des sǇstğŵes d͛iŶfoƌŵatioŶ et des pƌoĐessus de gestioŶ de Veolia Eau peƌŵet de fouƌŶiƌ à 
compter de 2019 une information complémentaire importante compte tenu des limites évoquées ci-dessus. 

A Đe jouƌ, et eŶ appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe de pƌudeŶĐe, les ĐƌĠaŶĐes de plus d͛uŶ aŶ à la Đlôtuƌe de l͛eǆeƌĐiĐe foŶt 
l͛oďjet d͛uŶe pƌoǀisioŶ pouƌ dĠpƌĠĐiatioŶ daŶs les Đoŵptes soĐiauǆ de la “oĐiĠtĠ. Cette provision (qui a pour 
seule vocation de constater « en temps réel » mais de manière estimative le coût des impayés) est reprise soit 
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lorsque la créance est définitivement admise en irrécouvrable, soit si la créance est encaissée (la provision 
devenant alors sans objet). 

Cette pƌoǀisioŶ est ĐalĐulĠe suƌ l͛eŶseŵďle du stoĐk de ĐƌĠaŶĐes d͛eǆploitatioŶ de plus d͛uŶ aŶ de la “oĐiĠtĠ, 
à hauteur de la part des produits qui lui revient (en excluant les produits facturés pour le compte des 
Collectivités et autres orgaŶisŵesͿ paƌ appliĐatioŶ d͛uŶ tauǆ ŵoǇeŶ de pƌoduits pƌopƌes uŶifoƌŵe pouƌ toute 
la Société. 

Cette provision comptable peut être ventilée entre les différents contrats de la Société en appliquant aux 
iŵpaǇĠs de plus d͛uŶ aŶ attaĐhĠs à ĐhaƋue ĐoŶtƌat le taux moyen de produits propres ci-dessus. 

Le chiffre ainsi obtenu pour 2021 pour le contrat ressort à 13 751 € 
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5.2 Situation des biens  
�  Variation du patrimoine immobilier 

Cet Ġtat ƌetƌaĐe les opĠƌatioŶs d͛aĐƋuisitioŶ, de ĐessioŶ ou de ƌestƌuĐtuƌatioŶ d͛ouǀƌages fiŶaŶĐĠes paƌ le 
dĠlĠgataiƌe, Ƌu͛il s͛agisse de ďieŶs du doŵaiŶe ĐoŶĐĠdĠ ou de ďieŶs de ƌepƌise. 

 

�  Inventaire des biens  

L͛iŶǀeŶtaiƌe au ϯϭ dĠĐeŵďƌe de l͛eǆeƌĐiĐe est Ġtaďli seloŶ les pƌĠĐoŶisatioŶs de la FPϮE. Les biens désignés 
comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat, 
conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. “͛il Ǉ a lieu, l͛iŶǀeŶtaiƌe distiŶgue les ďieŶs pƌopƌes du 
délégataire. 

�  Situation des biens 

La situation des biens est consultable aux chapitres 3.1 et 3.2. 

Paƌ Đe Đoŵpte ƌeŶdu, Veolia pƌĠseŶte uŶe ǀue d͛eŶseŵďle de la situatioŶ du patƌiŵoine du service délégué, 
à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-surveillance, astreinte,...) et 
d͛uŶe aŶalǇse des faits ŵaƌƋuaŶts, des Ġtudes dispoŶiďles et d͛autƌes iŶfoƌŵatioŶs le Đas ĠĐhĠaŶt. 

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, de 
leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 

Les ďieŶs doŶt l͛Ġtat ou le foŶĐtioŶŶeŵeŶt soŶt satisfaisaŶts, ou pouƌ lesƋuels Veolia n'a pas décelé d'indice 
négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans ce compte rendu. 
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5.3 Les investissements et le renouvellement 
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 
d͛iŶǀestisseŵeŶt et/ou de ƌeŶouǀelleŵeŶt à la Đhaƌge du dĠlĠgataiƌe, et d͛assuƌeƌ le suiǀi des foŶds 
ĐoŶtƌaĐtuels d͛iŶǀestisseŵeŶt. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l͛aŶŶeǆe fiŶaŶĐiğƌe « Les ŵodalitĠs d͛ĠtaďlisseŵeŶt du CA‘E ». 

�  Pƌogƌaŵŵe ĐoŶtƌaĐtuel d’iŶvestisseŵeŶt 

 
 

�  Programme contractuel de renouvellement 

 
 

�  Les autres dépenses de renouvellement 

Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une 
oďligatioŶ eŶ gaƌaŶtie pouƌ la ĐoŶtiŶuitĠ du seƌǀiĐe ou d͛uŶ foŶds ĐoŶtƌaĐtuel de ƌeŶouǀelleŵeŶt. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l͛aŶŶeǆe fiŶaŶĐiğƌe «Les ŵodalitĠs d͛ĠtaďlisseŵeŶt du CA‘E». 

Dépenses relevant d'une garantie pour la continuité du service : 

Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au cours de 
l͛eǆeƌĐiĐe daŶs le Đadƌe d͛uŶe oďligation en garantie pour la continuité du service. 

Nature des biens 2021 

 BƌaŶĐheŵeŶts ;€Ϳ 899,41 

 EƋuipeŵeŶts ;€Ϳ 1 773,39 

 
 
 

Dépenses relevant d'un fonds de renouvellement : 

UŶ foŶds de ƌeŶouǀelleŵeŶt a ĠtĠ dĠfiŶi au ĐoŶtƌat. Les dĠpeŶses et la situatioŶ du foŶds ƌelatif à l͛eǆeƌĐiĐe 
sont résumées dans les tableaux suivants :  

 
Sans objet 
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5.4 Les engagements à incidence financière 
Ce Đhapitƌe a pouƌ oďjeĐtif de pƌĠseŶteƌ les eŶgageŵeŶts liĠs à l͛eǆĠĐutioŶ du seƌǀiĐe puďliĐ et Ƌui, à Đe titƌe, 
peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel délégataire de service, et toute entité 
;puďliƋue ou pƌiǀĠeͿ Ƌui pouƌƌait ġtƌe aŵeŶĠe à ƌepƌeŶdƌe à l͛issue du ĐoŶtƌat l͛eǆĠĐutioŶ du seƌǀiĐe. Ce 
chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ pƌĠĐoŶisatioŶs de l͛Oƌdƌe des Eǆpeƌts Comptables, ce chapitre ne présente que les 
« eŶgageŵeŶts sigŶifiĐatifs, soƌtaŶt de l͛oƌdiŶaiƌe, ŶĠĐessaiƌes à la ĐoŶtiŶuitĠ du seƌǀiĐe, eǆistaŶt à la fiŶ de 
la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention 
de dĠlĠgatioŶ et ġtƌe ƌepƌis paƌ l͛eǆploitaŶt futuƌ ». 

Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la Collectivité, 
et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 
 

5.4.1 Flux financiers de fin de contrat 

Les fluǆ fiŶaŶĐieƌs de fiŶ de ĐoŶtƌat doiǀeŶt ġtƌe aŶtiĐipĠs daŶs les Đhaƌges Ƌui s͛appliƋueƌoŶt iŵŵĠdiateŵeŶt 
à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la responsabilité de la Collectivité, 
eŶ ƋualitĠ d͛eŶtitĠ oƌgaŶisatƌiĐe du seƌǀiĐe, d͛assuƌeƌ la ďoŶŶe pƌise eŶ Đoŵpte de Đes ĐoŶtƌaiŶtes daŶs soŶ 
cahier des charges. 

�  Régularisations de TVA 

Si Veolia a assuré pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations 
(investissements) mises à disposition1, deux cas se présentent : 

✔ Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA2 : auĐuŶ fluǆ fiŶaŶĐieƌ Ŷ͛est ŶĠĐessaiƌe. UŶe siŵple dĠĐlaƌatioŶ 
des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être adressée aux 
“eƌǀiĐes de l͛Etat. 

✔ Le Ŷouǀel eǆploitaŶt Ŷ͛est pas assujetti à la TVA : l͛adŵiŶistƌatioŶ fisĐale peut ġtƌe aŵeŶĠe à ƌĠĐlaŵeƌ à 
Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, le repreneur doit 
s͛aĐƋuitteƌ aupƌğs de Veolia du ŵoŶtaŶt dû à l͛AdŵiŶistƌatioŶ FisĐale pouƌ les iŵŵoďilisatioŶs 
transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le 
cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce 
remboursement. 

�  Biens de retour 

Les ďieŶs de ƌetouƌ ;listĠs daŶs l͛iŶǀeŶtaiƌe dĠtaillĠ des ďieŶs du seƌǀiĐeͿ soŶt ƌeŵis gƌatuiteŵeŶt à la 
ColleĐtiǀitĠ à l͛ĠĐhĠaŶĐe du ĐoŶtƌat seloŶ les ŵodalitĠs pƌĠǀues au ĐoŶtƌat. 

�  Biens de reprise 

Les ďieŶs de ƌepƌise ;listĠs daŶs l͛iŶǀeŶtaiƌe dĠtaillĠ des ďieŶs du seƌǀiĐeͿ seƌoŶt ƌeŵis au Ŷouǀel eǆploitaŶt, 
si celui-Đi le souhaite, à l͛ĠĐhĠaŶĐe du ĐoŶtƌat seloŶ les ŵodalitĠs pƌĠǀues au ĐoŶtƌat. Ces ďieŶs doiǀeŶt 
généralement être achetés par le nouvel exploitant. 

                                                           
1 aƌt. ϮϭϬ de l͛aŶŶeǆe II du Code GĠŶĠƌal des Iŵpôts 
2 CoŶfoƌŵĠŵeŶt au pƌiŶĐipe posĠ paƌ le Ŷouǀel aƌtiĐle Ϯϱϳ ďis du Code GĠŶĠƌal des Iŵpôts pƌĠĐisĠ paƌ l͛iŶstƌuĐtioŶ ϯ A ϲ ϯϲ parue au BOI N°50 du 20 

Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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�  Autres biens ou prestations 

Hormis les biens de retour et les biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa liberté 
de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et selon des conditions 
à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel exploitant. 

�  Consommations non relevées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la fin du 
contrat 

Les sommes correspondantes au seƌǀiĐe eǆĠĐutĠ jusƋu͛à la fiŶ du ĐoŶtƌat soŶt dues au dĠlĠgataiƌe soƌtaŶt. Il 
y a lieu de définir avec la Collectivité les modalités de facturation (relevé spécifique, prorata temporis) et de 
ƌeĐouǀƌeŵeŶt des soŵŵes dues Ƌui s͛iŵposeƌoŶt au Ŷouǀel eǆploitant, ainsi que les modalités de 
reversement des surtaxes correspondantes. 

5.4.2 Dispositions applicables au personnel 

Les dispositioŶs appliĐaďles au peƌsoŶŶel du dĠlĠgataiƌe soƌtaŶt s͛appƌĠĐieŶt daŶs le ĐoŶteǆte de la pĠƌiode 
de fin de contrat. Les engagemeŶts Ƌui eŶ dĠĐouleŶt pouƌ le Ŷouǀel eǆploitaŶt Ŷe peuǀeŶt pas faiƌe iĐi l͛oďjet 
d͛uŶe pƌĠseŶtatioŶ totaleŵeŶt eǆhaustiǀe, pouƌ deuǆ ŵotifs pƌiŶĐipauǆ : 

✔ ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et 
des Đhoiǆ d͛oƌgaŶisatioŶ du dĠlĠgataiƌe, 

✔ ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 
Veolia pƌopose de ƌeŶĐoŶtƌeƌ la ColleĐtiǀitĠ suƌ Đe sujet pouƌ iŶǀeŶtoƌieƌ les ĐoŶtƌaiŶtes Ƌui s͛appliƋueƌoŶt eŶ 
fin de contrat. 

�  Dispositions conventionnelles applicables aux salariés de Veolia  

Les salariés de Veolia bénéficient : 

✔ des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 
d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 

✔ des dispositions de l'accord interentreprises de l'Unité Economique et Sociale " Veolia - Générale des 
Eaux " du 12 novembre 2008 qui a pris effet au 1er janvier 2009, d'accords conclus dans le cadre de cette 
Unité Economique et Sociale et qui concernent notamment : l'intéressement et la participation, le 
temps de travail des cadres, la protection sociale (retraite, prévoyance, handicap, formation) et 
d͛aĐĐoƌds d͛ĠtaďlisseŵeŶt, usages et eŶgageŵeŶts uŶilatĠƌauǆ. 

�  PƌoteĐtioŶ des salaƌiés et de l’eŵploi eŶ fiŶ de ĐoŶtƌat 

Des dispositions légales assuƌeŶt la pƌoteĐtioŶ de l͛eŵploi et des salaƌiĠs à l͛oĐĐasioŶ de la fiŶ d͛uŶ ĐoŶtƌat, 
loƌsƋue le seƌǀiĐe est susĐeptiďle de ĐhaŶgeƌ d͛eǆploitaŶt, Ƌue le futuƌ eǆploitaŶt ait uŶ statut puďliĐ ou pƌiǀĠ. 
A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures appropriées. 

LoƌsƋue l͛eŶtitĠ soƌtaŶte ĐoŶstitue uŶe eŶtitĠ ĠĐoŶoŵiƋue autoŶoŵe, Đ͛est-à-dire comprend des moyens 
corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments 
incorporels (clientèle, droit au bail, etc.) et du personnel affecté, le tout organisé pour une mission identifiée, 
l͛eŶseŵďle des salaƌiĠs Ƌui Ǉ soŶt affeĐtĠs soŶt autoŵatiƋueŵeŶt tƌaŶsfĠƌĠs au Ŷouǀel eǆploitaŶt, Ƌu͛il soit 
public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 

Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au 
ĐoŶtƌat aiŶsi Ƌue les ĠlĠŵeŶts d͛iŶfoƌŵatioŶ les ĐoŶĐeƌŶaŶt ;eŶ paƌtiĐulieƌ ŵasse salaƌiale ĐoƌƌespoŶdaŶteͿ. 

Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en 
vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de 
douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit 
aménagé au statut du nouvel exploitant. 
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LoƌsƋue l͛eŶtitĠ soƌtaŶte Ŷe ĐoŶstitue pas uŶe eŶtitĠ ĠĐoŶoŵiƋue autoŶoŵe ŵais Ƌue le Ŷouǀel eǆploitaŶt 
eŶtƌe daŶs le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ de la CoŶǀeŶtioŶ ĐolleĐtiǀe NatioŶale des eŶtƌepƌises d͛eau et 
d͛assaiŶisseŵeŶt d͛aǀƌil ϮϬϬϬ, l͛appliĐatioŶ des aƌtiĐles Ϯ.ϱ.Ϯ ou Ϯ.ϱ.ϰ de Đette CoŶǀeŶtioŶ s͛iŵpose taŶt au 
pƌĠĐĠdeŶt dĠlĠgataiƌe Ƌu͛au Ŷouǀel eǆploitaŶt aǀaŶt la fiŶ de la pĠƌiode de ϭϮ ŵois. 
 
A dĠfaut d͛appliĐatioŶ des dispositioŶs précitées, seule la Collectivité peut prévoir les modalités permettant 
la sauǀegaƌde des eŵplois ĐoƌƌespoŶdaŶt au seƌǀiĐe ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ le ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ Ƌui s͛aĐhğǀe. 
Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les informations nécessaires à 
l͛aŶtiĐipatioŶ de Đette ƋuestioŶ. 
 
EŶ tout Ġtat de Đause, d͛uŶ poiŶt de ǀue gĠŶĠƌal, afiŶ de Đlaƌifieƌ les dispositioŶs appliĐaďles et de pƌotĠgeƌ 
l͛eŵploi, Ŷous pƌoposoŶs de pƌĠĐiseƌ aǀeĐ la ColleĐtiǀitĠ aǀaŶt la fiŶ du ĐoŶtƌat, le cadre dans lequel sera géré 
le statut des salaƌiĠs et la pƌoteĐtioŶ de l͛eŵploi à la fiŶ du ĐoŶtƌat. Il est utile Ƌue Đe Đadƌe soit pƌĠĐisĠ daŶs 
le cahier des charges du nouvel exploitant. 
 
La liste nominative des agents3 affectés au contrat peut varier eŶ Đouƌs de ĐoŶtƌat, paƌ l͛effet Ŷoƌŵal de la ǀie 
daŶs l͛eŶtƌepƌise : ŵutatioŶs, dĠpaƌts et eŵďauĐhes, ĐhaŶgeŵeŶts d͛oƌgaŶisatioŶ, ŵais aussi paƌ suite 
d͛ĠǀĠŶeŵeŶts de la ǀie peƌsoŶŶelle des salaƌiĠs. AiŶsi, la liste ŶoŵiŶatiǀe dĠfiŶitiǀe Ŷe pouƌƌa ġtƌe ĐoŶstituée 
Ƌu͛au Đouƌs des deƌŶiğƌes seŵaiŶes d͛eǆĠĐutioŶ du ĐoŶtƌat. 

�  Comptes entre employeurs successifs 

Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les suivantes : 

✔ de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat, 

✔ concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les charges 
afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) rattachables 
à la période effeĐtiǀe d͛aĐtiǀitĠ doŶt il a ďĠŶĠfiĐiĠ ; le ĐalĐul est fait suƌ la ďase du salaiƌe de ƌĠfĠƌeŶĐe 
ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de transfert : ce 
compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, de primes annuelles, de congés payés, 
dĠĐoŵptes des heuƌes supplĠŵeŶtaiƌes ou ƌepos ĐoŵpeŶsateuƌs,…., 

✔ concernant les autres rémunérations : pas de comptes à établir au titre des rémunérations différées 
doŶt les dƌoits Ŷe soŶt eǆigiďles Ƌu͛eŶ Đas de suƌǀeŶaŶĐe d͛uŶ ĠǀĠŶeŵeŶt ultĠƌieuƌ ŶoŶ eŶĐoƌe 
iŶteƌǀeŶu : iŶdeŵŶitĠ de dĠpaƌt à la ƌetƌaite, dƌoits à des ƌetƌaites d͛eŶtƌepƌises à pƌestatioŶs dĠfiŶies, 
ŵĠdailles du tƌaǀail,… 

                                                           
3 CeƌtaiŶes iŶfoƌŵatioŶs utiles oŶt uŶ ĐaƌaĐtğƌe ĐoŶfideŶtiel et Ŷ͛oŶt pas à figuƌeƌ daŶs le ƌappoƌt aŶŶuel Ƌui est uŶ doĐuŵeŶt public. Elles pourront 

être fournies, dans le ƌespeĐt des dƌoits des peƌsoŶŶes iŶtĠƌessĠes, sĠpaƌĠŵeŶt à l͛autoƌitĠ dĠlĠgaŶte, suƌ sa deŵaŶde justifiĠe paƌ la pƌĠpaƌatioŶ de 
la fin de contrat. 



 

 

 

6.  
 

ANNEXES 
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6.1 La facture 120 m3 
Facture annuelle type complète, eau et assainissement, toutes taxes et redevances comprises pour un client 
ayant consommé 120 m3 et dotĠ d͛uŶ Đoŵpteuƌ de ϭϱ ŵŵ de diaŵğtƌe ;daŶs le Đas où il eǆiste diffĠƌeŶtes 
tranches tarifaires entre 0 et 120 m3, les prix unitaires affichés ci-après sont des prix moyens pour une 
consommation de 120 m3). 

CREVECOEUR LE GRAND m3 
Prix au  

01/01/2022 
Montant au 
01/01/2021  

Montant au 
01/01/2022  

N/N-1 

Production et distribution de l'eau     170,74 175,85 2,99% 

   Part délégataire     111,82 116,93 4,57% 

   Abonnement     26,22 27,42 4,58%  

   Consommation 120 0,7459 85,60 89,51 4,57%  

   Part communale     49,20 49,20 0,00% 

   Consommation 120 0,4100 49,20 49,20 0,00%  

   Préservation des ressources en eau (agence de l'eau) 120 0,0810 9,72 9,72 0,00%  

Collecte et dépollution des eaux usées      251,75 258,83 2,81% 

   Part délégataire     185,75 192,83 3,81% 

   Abonnement      22,18 23,02 3,79%  

   Consommation 120 1,4151 163,57 169,81 3,81%  

   Part communale     66,00 66,00 0,00% 

   Consommation 120 0,5500 66,00 66,00 0,00%  

Organismes publics et TVA     106,60 107,58 0,92% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3500 42,00 42,00 0,00%  

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2100 25,20 25,20 0,00%  

   TVA     39,40 40,38 2,49%  

TOTAL € TTC      529,09 542,26 2,49%  
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6.2 AttestatioŶs d’assuƌaŶĐes 
DaŶs le Đadƌe de ses oďligatioŶs ĐoŶtƌaĐtuelles, Veolia a sousĐƌit auǆ poliĐes d͛assuƌaŶĐe suiǀaŶtes : 

 - Assurance de responsabilité civile : cette assurance couvre Veolia  des conséquences pécuniaires de la 
ƌespoŶsaďilitĠ Điǀile, Ƌuel Ƌu͛eŶ soit le foŶdeŵeŶt juƌidiƋue, Ƌue Veolia  est susĐeptiďle d͛eŶĐouƌiƌ ǀis-à-vis 
des tieƌs à ƌaisoŶ des doŵŵages Đoƌpoƌels, ŵatĠƌiels et iŵŵatĠƌiels Ƌui tƌouǀeŶt leuƌ oƌigiŶe daŶs l͛eǆĠĐutioŶ 
de ses obligations. 

 - Assurance de dommages aux biens : cette assurance est souscrite par Veolia pour son propre compte. 
Elle a pouƌ oďjet de gaƌaŶtiƌ les ďieŶs affeƌŵĠs ĐoŶtƌe les doŵŵages ƌĠsultaŶt de l͛eǆploitatioŶ du seƌǀiĐe. 

L͛eŶseŵďle de Đes attestatioŶs d͛assuƌaŶĐe est dispoŶible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.3 Les données consommateurs par commune 
 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

CREVECOEUR LE GRAND 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 3 679 3 690 3 677 3 652 -0,7% 

 Nombre d'abonnés (clients) 1 622 1 639 1 668 1 676 0,5% 

 Volume vendu (m3)  166 200 180 492 178 658 157 861 -11,6% 

 
 



 

Commune de Crèvecoeur Le Grand - 2021 - Page 68 
 

6.4 Le synoptique du réseau 
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6.5 La ƋualitĠ de l’eau 
 

6.5.1 La ressource 

Le taďleau suiǀaŶt pƌĠseŶte le Ŷoŵďƌe de ƌĠsultats d͛aŶalǇses oďteŶus suƌ l͛eŶseŵďle des ƌessouƌĐes du 
service : 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire 

  
Nb total de 

résultats 
d'analyses  

Nb de résultats 
d'analyses conformes 

Nb total de résultats 
d'analyses  

Nb de résultats 
d'analyses conformes 

Microbiologique     

Physico-chimique     

 
 
 

6.5.2 L’eau pƌoduite et distribuée 

La ƋualitĠ de l͛eau pƌoduite et distƌiďuĠe est ĠǀaluĠe au ƌegaƌd des liŵites de ƋualitĠ et des ƌĠfĠƌeŶĐes de 
qualité définies par la réglementation : 

✔ les limites de qualité visent les paramètres susceptibles de générer des risques immédiats ou à plus long 
terme pour la santé du consommateur, 

✔ les références de qualité sont des valeurs indicatives établies à des fins de suivi des installations de 
production et de distribution d'eau potable. Un dépassement ne traduit pas forcément un risque 
sanitaiƌe pouƌ le ĐoŶsoŵŵateuƌ ŵais iŵpliƋue la ŵise eŶ œuǀƌe d͛aĐtioŶs ĐoƌƌeĐtiǀes. 

�  Conformité des prélèvements 

Tableaux synthétiques de la conformité des prélèvements aux limites de qualité : 

Limite de qualité 

Contrôle Sanitaire Surveillance du Délégataire 
Contrôle sanitaire et 

surveillance du délégataire 

Nb PLV total 
Nb PLV 

conformes 
Nb PLV total 

Nb PLV 
conformes 

Nb PLV total 
Nb PLV 

conformes 

Microbiologique 11 11 6 6 17 17 

Physico-chimie 8 3 0 0 8 3 

 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
 
 

  
Taux de conformité Contrôle 

Sanitaire 
Taux de conformité 

Surveillance du Délégataire 

Taux de conformité Contrôle 
Sanitaire et Surveillance du 

Délégataire 

Microbiologique 100,0 % 100,0 % 100,0 % 

Physico-chimie 37,5 % % 37,5 % 

 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
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�  Conformité des paramètres analytiques 

Le tableau suivant présente en détail les ƌĠsultats d͛aŶalǇses et leuƌ ĐoŶfoƌŵitĠ eŶ distiŶguaŶt les paƌaŵğtƌes 
soumis à limite de qualité des paramètres soumis à une référence de qualité4 : 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire 

  
Nb total de 

résultats 
d'analyses  

Conformité aux limites / 
Respect des Références 

Nb total de 
résultats d'analyses  

Conformité aux limites / 
Respect des Références 

Paramètres soumis à Limite de Qualité  

Microbiologique 22 22 12 12 

Physico-chimique 1907 1896   

Paramètres soumis à Référence de Qualité  

Microbiologique 33 33 24 24 

Physico-chimique 110 110 12 12 

Autres paramètres analysés  

Microbiologique       

Physico-chimique 111      

 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
 
 
 

6.5.3 Nombre de résultats et conformité des analyses sur l'eau produite et distribuée par 
entités réseau 

 

                                                           
4 Attention, tous les paramètres analysés ne sont pas forcément soumis à limite ou à référence de qualité. 
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UP - 001-FOR REGNONVAL 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 3 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  300 6 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  4 6 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 6 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 6 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 6 n/100ml = 0 

Pentachlorobenzène 0 0 0 5 µg/l  

Carbonates 0 0 0 3 mg/l CO3  

CO2 agressif 3.7 6.533 11.9 3 mg/l  

CO2 libre 33 36.167 42.5 3 mg/l CO2  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 3 Qualitatif [1 - 2] 

Hydrogénocarbonates 332 333.333 334 3 mg/l  

pH à température de l'eau 7.1 7.167 7.2 3 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH insitu) 7.23 7.25 7.26 3 Unité pH  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 3 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 27.2 27.333 27.4 3 °F  

Titre Hydrotimétrique 31.2 32.333 33.4 3 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 3 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 3 mg/l Pt <= 15 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 3 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 3 Qualitatif  

Turbidité 0 0.14 0.52 6 NFU <= 2 

Acrylamide 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Biphényle 0 0 0 4 µg/l  

Epichlorohydrine 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Température de l'eau 11 11.667 12 3 °C <= 25 

Température de mesure du pH 11.1 11.467 11.8 3 °C  

Fer total 0 0 0 1 µg/l <= 200 

Manganèse total 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Calcium 118 120 124 3 mg/l  

Chlorures 17.6 17.933 18.4 3 mg/l <= 250 

Conductivité à 25°C in situ 640 645 650 3 µS/cm <= 1100 

Magnésium 4.7 4.767 4.9 3 mg/l  

Potassium 1.3 1.3 1.3 3 mg/l  

Sodium 6.8 6.867 7 3 mg/l <= 200 

Sulfates 7.2 7.3 7.4 3 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.28 0.347 0.43 3 mg/l C <= 2 

Atrazine déséthyl-2-hydroxy 0.007 0.009 0.011 5 µg/l <= 0.1 

Déséthylatrazine 0.093 0.099 0.106 5 µg/l <= 0.1 

Ammonium 0 0 0 3 mg/l <= 0.1 

Nitrates 35.5 36.667 37.6 3 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 3 mg/l <= 1 

Nitrites 0 0 0 3 mg/l <= 0.1 

Aluminium total 0 0 0 1 mg/l <= 0.2 

Arsenic 0 0 0 1 µg/l <= 10 
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Baryum 0.02 0.02 0.02 1 mg/l <= 0.7 

Bore 0 0 0 1 µg/l <= 1000 

Cyanures totaux 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Fluorures 110 110 110 1 µg/l <= 1500 

Mercure 0 0 0 1 µg/l <= 1 

Sélénium 0.8 0.8 0.8 1 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 1 µg/l <= 0.5 

Dichloroéthane-1,2 0 0 0 1 µg/l <= 3 

Hexachlorobutadiène 0 0 0 5 µg/l <= 0.1 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Chloridazone 0 0.004 0.009 5 µg/l <= 0.1 

Chloridazone desphényl 0.2 0.272 0.37 5 µg/L <= 0.1 

Chloridazone méthyl desphényl 0.063 0.067 0.072 5 µg/L <= 0.1 

Métazachlore 0 0.005 0.008 5 µg/l <= 0.1 

Pesticides totaux 0.456 0.522 0.642 5 µg/l <= 0.5 

Phosphate de tributyle 0 0 0 4 µg/l <= 0.1 

Chlore libre 0.44 0.48 0.59 6 mg/l  

Chlore total 0.45 0.513 0.61 6 mg/l  

Bromates 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Bromoforme 0 0 0 1 µg/l  

Chloroforme 0 0 0 1 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 0 0 0 1 µg/l  

Dichloromonobromométhane 0 0 0 1 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 0 0 0 1 µg/l <= 100 

Benzène 0 0 0 1 µg/l <= 1 

Atrazine 0.03 0.034 0.037 5 µg/l <= 0.1 

Bentazone 0.021 0.031 0.042 5 µg/l <= 0.1 

Total Atrazine et Métabolites 0.135 0.14 0.146 3 µg/l <= 0.5 
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ZD - Crèvecoeur-le-Grand 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 3 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  62 11 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  1 11 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 11 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 11 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 11 n/100ml = 0 

pH à température de l'eau 7.1 7.313 7.5 8 Unité pH [6,5 - 9] 

pH mesuré au labo 7.3 7.3 7.3 1 Unité pH [6,5 - 9] 

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 8 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 8 mg/l Pt <= 15 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 8 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 8 Qualitatif  

Turbidité 0 0.007 0.06 9 NFU <= 2 

Perchlorate 1.1 1.1 1.1 1 µg/L  

Acrylamide 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Température de l'eau 8 13.375 18 8 °C <= 25 

Température de mesure du pH 7.8 13.878 18.1 9 °C  

Fer total 0 0 0 1 µg/l <= 200 

Conductivité à 25°C in situ 635 646.25 660 8 µS/cm <= 1100 

Ammonium 0 0 0 8 mg/l <= 0.1 

Nitrates 36.8 36.8 36.8 1 mg/l <= 50 

Nitrites 0 0 0 1 mg/l <= 0.5 

Antimoine 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Chrome total 0.5 0.5 0.5 1 µg/l <= 50 

Cuivre 0.021 0.021 0.021 1 mg/l <= 2 

Nickel 0 0 0 1 µg/l <= 20 

Plomb 0.5 0.5 0.5 1 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 1 µg/l <= 0.5 

Benzo(a)pyrène 0 0 0 1 µg/l <= 0.01 

Benzo(11,12)fluoranthène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Benzo(1,12)pérylène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Benzo(3,4)fluoranthène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Hydroca.polycycl.arom. 4sub nx 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Indéno(1,2,3-cd) Pyrène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Chlore libre 0.17 0.31 0.43 9 mg/l  

Chlore total 0.2 0.356 0.5 9 mg/l  

Bromoforme 0 0 0 1 µg/l  

Chloroforme 0 0 0 1 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 0 0 0 1 µg/l  

Dichloromonobromométhane 0 0 0 1 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 0 0 0 1 µg/l <= 100 
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6.6 Le bilan énergétique du patrimoine 
�  Bilan énergétique détaillé du patrimoine 

 
 
Installation de production 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Forage REGNONVAL - BLICOURT 

 Energie relevée consommée (kWh) 123 839 192 123 132 632 135 676 2,3% 

 Energie facturée consommée (kWh) 123 839  172 690 129 049 -25,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 611 895 620 711 14,7% 

 Volume produit refoulé (m3) 202 821 214 770 213 825 190 779 -10,8% 

 
Réservoir ou château d'eau 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Réservoir - CREVECOEUR LE GRAND 

 Energie facturée consommée (kWh) 714 817 513 728 41,9% 
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6.7 Annexes financières 
�  Les ŵodalités d’étaďlisseŵeŶt du CARE 

    

SoĐiĠtĠ des Eauǆ et de l’AssaiŶisseŵeŶt de l’Oise  

Région Hauts-de-France – Teƌƌitoiƌe de l’Oise 

AŶŶeǆe fiŶaŶĐiğƌe auǆ Đoŵptes aŶŶuels de ƌĠsultat de l’eǆploitatioŶ 

Exercice 2021 

 

Introduction générale 

Les articles R 3131-2 à R 3131-4 du Code de la Commande Publique fournissent des précisions sur les données 
deǀaŶt figuƌeƌ daŶs le ‘appoƌt AŶŶuel du DĠlĠgataiƌe pƌĠǀu à l͛aƌtiĐle L ϯϭϯϭ-5 du même Code, et en particulier 
sur le Coŵpte AŶŶuel de ‘Ġsultat de l͛EǆploitatioŶ ;CA‘EͿ de la dĠlĠgatioŶ. 
 
Le CARE établi au titre de 2021 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations relatives à 
ses ŵodalitĠs d͛ĠtaďlisseŵeŶt. 
 

Organisation de la Société au sein de la Région et de Veolia Eau France 

L͛oƌgaŶisatioŶ de la “oĐiĠtĠ de l͛Eau et de l͛AssaiŶisseŵeŶt de l͛Oise  au sein de la Région Hauts de France de 
Veolia Eau (Groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend différents niveaux opérationnels 
qui apportent quotidiennement leur contribution au bon fonctionnement des services publics de distribution 
d͛eau potaďle et d͛assaiŶisseŵeŶt Ƌui leuƌ soŶt ĐoŶfiĠs.  
 
La dĠĐeŶtƌalisatioŶ et la ŵutualisatioŶ de l͛aĐtiǀitĠ auǆ Ŷiǀeauǆ adaptĠs ƌepƌĠseŶteŶt eŶ effet un des principes 
ŵajeuƌs d͛oƌgaŶisatioŶ de Veolia Eau et de ses soĐiĠtĠs. 
 
Paƌ ailleuƌs, à l͛ĠĐoute de ses ĐlieŶts et des ĐoŶsoŵŵateuƌs, Veolia Eau est ĐoŶǀaiŶĐu Ƌue si l͛eau est au Đœuƌ 
des grands défis du 21èŵe siğĐle, il ĐoŶǀieŶt aussi d͛ġtƌe tƌğs atteŶtif à la quête grandissante de transparence, 
de pƌoǆiŵitĠ et d͛iŵpliĐatioŶ des ĐolleĐtiǀitĠs aiŶsi Ƌu͛à la ƌeĐheƌĐhe ĐoŶstaŶte d͛effiĐaĐitĠ et de ƋualitĠ.  

 

L͛oƌgaŶisatioŶ de Veolia Eau, articulée depuis 2018 et le pƌojet d͛eŶtƌepƌise « Osons 20/20 ! » autouƌ d͛une 
logique « gLocale », répond à ces enjeux. Elle permet à la fois de partager le meilleur de ce que peut apporter 
uŶ gƌaŶd gƌoupe eŶ ŵatiğƌe de ƋualitĠ, d͛iŶŶoǀatioŶ, de solutioŶs et d͛iŶǀestisseŵeŶts ;« global ») ; mais aussi 
eŶ s͛appuǇaŶt suƌ ϲϱ « Territoires », aǀeĐ des ŵoǇeŶs ƌeŶfoƌĐĠs pouƌ l͚eǆploitatioŶ, toujouƌs plus aŶĐƌĠs 
localement et avec un réel pouvoir de décision (« local »). 9 Régions viennent quant à elles assumer un rôle 
de coordination et de mutualisation au bénéfice des Territoires.  
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Au sein de cette organisation, et notamment pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la 
Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise a pris part à la démarche engagée par Veolia Eau visant à 
accroître la collaboration entre ses différentes sociétés. 
 
 
Dans ce contexte, la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise est assoĐiĠe à d͛autƌes soĐiĠtĠs du 
Gƌoupe pouƌ ŵettƌe eŶ ĐoŵŵuŶ au seiŶ d͛uŶ GIE ŶatioŶal uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de foŶĐtioŶs suppoƌts ;seƌǀiĐe 
consommateurs, ressouƌĐes huŵaiŶes, ďuƌeau d͛Ġtudes teĐhŶiƋues, seƌǀiĐe aĐhats, eǆpeƌtises ŶatioŶales…Ϳ ; 
étant précisé que cette mise en commun peut être organisée en tant que de besoin sur des périmètres plus 
ƌestƌeiŶts ;au Ŷiǀeau d͛uŶe ‘ĠgioŶ ou d͛uŶ Teƌƌitoiƌe paƌ eǆeŵple). 
 
Aujouƌd͛hui, les eǆploitatioŶs de la “oĐiĠtĠ de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise bénéficient des 
iŶteƌǀeŶtioŶs taŶt de ses ŵoǇeŶs pƌopƌes Ƌue des iŶteƌǀeŶtioŶs du GIE ŶatioŶal, au tƌaǀeƌs d͛uŶe oƌgaŶisatioŶ 
décentralisant, au niveau adapté, les différentes fonctions. 
 
L͛aƌĐhiteĐtuƌe Đoŵptaďle de la “oĐiĠtĠ de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise est le reflet de cette structure 
dĠĐeŶtƌalisĠe et ŵutualisĠe. Elle peƌŵet de suiǀƌe auǆ Ŷiǀeauǆ adĠƋuats d͛uŶe paƌt les pƌoduits et les Đhaƌges 
releǀaŶt de la ‘ĠgioŶ ;Ŷiǀeauǆ suĐĐessifs de la ‘ĠgioŶ, du Teƌƌitoiƌe, du “eƌǀiĐe LoĐalͿ, et d͛autƌe paƌt les 
charges de niveau National (contribution des services centraux). 
 
EŶ paƌtiĐulieƌ, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ pƌiŶĐipes du dƌoit des soĐiĠtĠs, et à paƌtiƌ d͛uŶ suivi analytique commun à 
toutes les soĐiĠtĠs ŵeŵďƌes du GIE ŶatioŶal, la “oĐiĠtĠ faĐtuƌe à Đe deƌŶieƌ le Đoût des ŵoǇeŶs Ƌu͛elle ŵet à 
sa disposition ; réciproquement, le GIE national lui facture le coût de ses prestations. 
 
Le compte annuel de résultat de l͛eǆploitatioŶ ƌelatif à uŶ ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ de seƌǀiĐe puďliĐ, Ġtaďli sous 
la ƌespoŶsaďilitĠ de la “oĐiĠtĠ dĠlĠgataiƌe, ƌegƌoupe l͛eŶseŵďle des pƌoduits et des Đhaƌges iŵputaďles à Đe 
contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 
 
La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces charges. 
 

Faits Marquants 

 
Changement de modalités de répartition des charges indirectes liées à la fonction consommateurs 

D͛autƌe paƌt, le pƌojet d͛eŶtƌepƌise « Osons 20/20 ! » Đoŵpoƌte d͛iŵpoƌtaŶtes aŵďitioŶs eŶ teƌŵes de ƌelatioŶ 
consommateurs, avec la volonté de mettre celle-Đi au Đœuƌ des opĠƌatioŶs tout eŶ ŵodeƌŶisaŶt les outils 
utilisĠs. Cette dǇŶaŵiƋue se tƌaduit à la fois paƌ la ŵise eŶ plaĐe daŶs l͛eŶseŵďle des Teƌritoires de 
compétences consommateurs de terrain tout en professionnalisant toujours davantage les processus de 
masse tels que facturation, encaissement et gestion des appels. 

Ces dernières fonctions sont mutualisées au sein de 2 plateformes nationales :  

- la plateforme Produits & Cash qui gère la facturation de masse, les encaissements, la relation et les 
échanges de données avec les prestataires de recouvrement, les reversements aux collectivités ;  

- la plateforme RC 360 qui gère les appels téléphoniques ainsi que les mails et les courriers des 
consommateurs.   

Ces plateformes sont désormais totalement opérationnelles et disposent de nouveaux outils informatiques 
qui permettent une mesure de leur activité avec un degré accru de finesse et de fiabilité. 
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Pour cette raison, il a été jugé possible et pertinent de faire évoluer les modalités de répartition entre les 
contrats du coût des plateformes (et simultanément de la fonction « consommateurs » Ƌu͛elle soit logĠe au 
National, en Région ou en Territoire) qui étaieŶt jusƋu͛eŶ ϮϬϭϵ assises suƌ la ǀaleuƌ ajoutĠe siŵplifiĠe. 

 

 

 

EŶ pƌatiƋue, depuis l͛eǆeƌĐiĐe ϮϬϮϬ :  

- Le coût de la Plateforme Produits & Cash est réparti entre les différents Territoires au prorata des 
faĐtuƌes d͛eau Ġŵises pouƌ les ĐoŶtƌats de Đes deƌŶiers entre le 1er novembre n-1 et le 31 octobre n en 
teŶaŶt Đoŵpte d͛ĠǀeŶtuels effets de pĠƌiŵğtƌe eŶ taŶt Ƌue de ďesoiŶ ; 

- Le coût de la Plateforme RC 360 est réparti entre les différents Territoires au prorata des contacts 
(mails, appels téléphoniques, courriers) sur le périmètre du Territoire entre le 1er janvier n et 31 
décembre n (le nombre de contacts du mois de décembre étant estimé). 

Ces Đoûts aiŶsi ƌĠpaƌtis au Ŷiǀeau d͛uŶ Teƌƌitoiƌe doŶŶĠ soŶt additioŶŶĠs à Đeuǆ de la foŶĐtioŶ 
« consommateurs » du Teƌƌitoiƌe pouƌ ġtƌe eŶfiŶ ƌĠpaƌtis eŶtƌe les ĐoŶtƌats d͛eau au pƌoƌata des faĐtuƌes 
émises telles que déterminées ci-dessus (voir note 1 ci-après). 
 
DaŶs les ƌaƌes situatioŶs où des seƌǀiĐes d͛assaiŶisseŵeŶt doŶŶeŶt lieu à la faĐtuƌatioŶ auǆ ĐoŶsoŵŵateuƌs 
des ŵϯ assujettis paƌ uŶe faĐtuƌe distiŶĐte de Đelle de l͛eau potaďle, ils soŶt tƌaitĠs aǀeĐ les ŵġŵes ƌğgles Ƌue 
les ĐoŶtƌats d͛eau potaďle tel Ƌue dĠĐƌit Đi-dessus. 

DaŶs le Đas le plus fƌĠƋueŶt, où l͛eau et l͛assaiŶisseŵeŶt soŶt faĐtuƌĠs suƌ le ŵġŵe doĐument, et lorsque les 
délégataires de ces deux services font partie du Groupe Veolia Eau – Compagnie Générale des Eaux, les 
contrats assainissement se voient attribuer une quote-part des coûts ci-dessus selon les règles ci-dessous : 

- Soit une approche spécifiƋue peut ġtƌe ideŶtifiĠe daŶs les ĐoŶtƌats d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt, et des 
conventions internes mises en place : le contrat assainissement supporte alors la quote-part 
ĐoŶǀeŶtioŶŶelle des Đoûts ĐoŶsoŵŵateuƌs eŶ ĐoŶtƌepaƌtie d͛uŶ pƌoduit de ŵġŵe ŵoŶtaŶt porté sur 
la rubrique « produits accessoires » sur le contrat eau. 

- DaŶs le Đas ĐoŶtƌaiƌe, uŶe Đhaƌge foƌfaitaiƌe de Ϯ€ paƌ facture est imputée sur le contrat 
d͛assaiŶisseŵeŶt eŶ ĐoŶtƌepaƌtie d͛uŶ allğgeŵeŶt de Đhaƌges de ŵġŵe ŵoŶtaŶt suƌ le ĐoŶtƌat eau. 

L͛ĠǀolutioŶ dĠĐƌite au pƌĠseŶt paƌagƌaphe a ĠtĠ aŶalǇsĠe, Đoŵŵe le pƌécise son titre, comme un changement 
de modalités de répartition de charges indirectes. 

EŶfiŶ, le Đoût des platefoƌŵes iŶtğgƌe l͛eŶseŵďle des ĐoŵposaŶtes Ƌui s͛Ǉ ƌattaĐheŶt : Đoûts de peƌsoŶŶel, de 
loyers, de sous-tƌaitaŶĐe… DaŶs uŶe logiƋue de siŵplifiĐation, le coût des plateformes, réparti sur chaque 
contrat, est présenté sur la seule ligne « sous-traitance » (indépendamment de la décomposition par nature 
de cette charge au sein desdites plateformes).  

 
 

1. Produits 

Les produits inscrits dans le compte annuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ƌegƌoupeŶt l'eŶseŵďle des pƌoduits 
d͛eǆploitatioŶ hoƌs TVA ĐoŵptaďilisĠs eŶ appliĐatioŶ du ĐoŶtƌat, Ǉ Đoŵpƌis Đeuǆ des tƌaǀauǆ attƌiďuĠs à titƌe 
exclusif. 
 
EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les aĐtiǀitĠs de distƌiďutioŶ d͛eau et d͛assaiŶissement, ces produits se fondent sur les 
ǀoluŵes distƌiďuĠs de l͛eǆeƌĐiĐe, ǀaloƌisĠs eŶ pƌiǆ de ǀeŶte. A la Đlôtuƌe de l͛eǆeƌĐiĐe, uŶe estiŵatioŶ 
s͛appuǇaŶt suƌ les doŶŶĠes de gestioŶ est ƌĠalisĠe sur la part des produits non relevés et/ou non facturés au 
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cours du mois de décembre et comptabilisée. Les éventuels écarts avec les facturations sont comptabilisés 
daŶs les Đoŵptes de l͛aŶŶĠe suiǀaŶte. Les dĠgƌğǀeŵeŶts ;doŶt Đeuǆ ĐoŶseŶtis au titƌe de la loi dite 
« Warsmann » du 17 mai 2011 qui fait obligation à la “oĐiĠtĠ d͛aĐĐoƌdeƌ - dans certaines conditions - des 
dĠgƌğǀeŵeŶts auǆ usageƌs aǇaŶt eŶƌegistƌĠ des suƌĐoŶsoŵŵatioŶs d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt du fait de fuites 
suƌ leuƌs iŶstallatioŶs apƌğs ĐoŵpteuƌͿ soŶt ƋuaŶt à euǆ poƌtĠs eŶ ŵiŶoƌatioŶ des pƌoduits d͛exploitation de 
l͛aŶŶĠe où ils soŶt aĐĐoƌdĠs. 
 
“͛agissaŶt des pƌoduits des tƌaǀauǆ attƌiďuĠs à titƌe eǆĐlusif, ils ĐoƌƌespoŶdeŶt auǆ ŵoŶtaŶts ĐoŵptaďilisĠs eŶ 
appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe de l͛aǀaŶĐeŵeŶt. 
 
Le détail des produits annexé au compte annuel du résultat de l͛eǆploitatioŶ fouƌŶit uŶe ǀeŶtilatioŶ des 
pƌoduits eŶtƌe les pƌoduits faĐtuƌĠs au Đouƌs de l͛eǆeƌĐiĐe et Đeuǆ ƌĠsultaŶt de la ǀaƌiatioŶ de la paƌt estiŵĠe 
des consommations. 
 
 

2. Charges 

Les Đhaƌges iŶsĐƌites daŶs le Đoŵpte aŶŶuel du ƌĠsultat de l͛eǆploitation englobent : 

�  les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes - cf. § 2.1), 
�  la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges réparties - cf. 

§ 2.2). 
 
Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité soit de calculs à 
caractère économique (charges calculées - cf. § 2.1.2). 
 
 

2.1. Charges exclusivement imputables au contrat 

Ces charges comprennent : 

�  les dépenses courantes d'exploitation (cf. 2.1.1), 
�  un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des investissements 

(domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de renouvellement (cf. 2.1.2). Pour être 
ĐalĐulĠes, Đes Đhaƌges Ŷ͛eŶ soŶt pas ŵoiŶs ideŶtifiĠes contrat par contrat, en fonction de leurs 
opérations spécifiques, 

�  les Đhaƌges ĐoƌƌespoŶdaŶt auǆ pƌoduits peƌçus pouƌ le Đoŵpte des ĐolleĐtiǀitĠs et d͛autƌes oƌgaŶisŵes, 

�  les charges relatives aux travaux à titre exclusif. 
 
 

2.1.1. Dépenses courantes d'exploitation 

Il s'agit des dépenses de personnel imputées directement, d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits de 
traitement, d'analyses, des redevances contractuelles et obligatoires, de la Contribution Foncière des 
Entreprises et de certains impôts locaux, etc. 
 
EŶ Đouƌs d͛aŶŶĠe, les iŵputatioŶs diƌeĐtes de dĠpeŶses de peƌsoŶŶel opĠƌatioŶŶel au ĐoŶtƌat ou au ĐhaŶtieƌ 
sont valorisées suivant un coût standard par catégorie d'agent qui intègre également une quote-part de frais 
« d͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt » (véhicule, matĠƌiel et outillage, fƌais de dĠplaĐeŵeŶt, eŶĐadƌeŵeŶt de pƌoǆiŵitĠ…Ϳ. EŶ 
fin d'année, l'écart entre le montant réel des dépenses engagées au niveau du Service Local dont dépendent 
les agents et le coût standard imputé fait l'objet d'une répartition au prorata des heures imputées sur les 
contrats du Service Local. Cet écart est ventilé selon sa nature sur trois rubriques des CARE (personnel, 
véhicules, autres charges). 
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Par ailleurs, la précision suivante est apportée sur la prise en compte de la fiscalité indirecte applicable aux 
ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠleĐtƌiĐitĠ. Depuis ϭer janvier 2016, la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 
d͛EleĐtƌiĐitĠ ;TICFEͿ est ĐalĐulĠe Đoŵŵe uŶe ŵajoƌatioŶ du pƌiǆ du KWH seloŶ uŶ ďaƌğŵe foŶĐtioŶ de l͛ĠleĐtƌo-
intensivité de la SociĠtĠ au Đouƌs de l͛aŶŶĠe ĐoŶsidĠƌĠe. Ce tauǆ appliĐaďle Ŷ͛est doŶĐ pas ŶĠĐessaiƌeŵeŶt 
ĐoŶŶu eŶ dĠďut d͛aŶŶĠe et des ƌĠgulaƌisatioŶs peuǀeŶt doŶĐ aǀoiƌ lieu au Đouƌs des eǆeƌĐiĐes suiǀaŶts. JusƋu͛à 
fin 2020, ces régularisations étaient enregistrées dans les CARE lors de leur versement effectif, et alors 
iŵputĠes auǆ ĐoŶtƌats seloŶ les poiŶts de liǀƌaisoŶ de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ ĐoŶsoŵŵĠe. Elles soŶt depuis Đette aŶŶĠe 
pƌises eŶ Đoŵpte daŶs les CA‘E dğs l͛eŶǀoi de l͛Ġtat ƌĠĐapitulatif des ĐoŶsoŵŵatioŶs de l͛aŶŶĠe N-1 à 
l͛AdŵiŶistƌatioŶ eŶ juiŶ N. 

 
 

2.1.2. Charges calculées 

UŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de Đhaƌges doiǀeŶt faiƌe l͛oďjet d'uŶ ĐalĐul ĠĐoŶoŵiƋue. Les ĠlĠŵeŶts ĐoƌƌespoŶdaŶts 
ƌĠsulteŶt de l͛appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe seloŶ leƋuel : "Pouƌ Ƌue les ĐalĐuls des Đoûts et des ƌĠsultats fournissent 
des valeurs correctes du point de vue économique...  il peut être nécessaire en comptabilité analytique, de 
substituer à certaines charges enregistrées en comptabilité générale selon des critères fiscaux ou sociaux, les 
charges correspondantes calculées selon des critères techniques et économiques" (voir ci-dessous). 
 
Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 
 
Charges relatives au renouvellement : 
 
Les charges économiques calculées relatives au renouvellement sont présentées sous des rubriques distinctes 
eŶ foŶĐtioŶ des Đlauses ĐoŶtƌaĐtuelles ;Ǉ Đoŵpƌis le Đas ĠĐhĠaŶt au seiŶ d͛uŶ ŵġŵe ĐoŶtƌatͿ. 
 
- Garantie pour continuité du service 

Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses 
ƌisƋues et pĠƌils l͛eŶseŵďle des dĠpeŶses d͛eŶtƌetieŶ, de ƌĠpaƌatioŶ et de ƌeŶouǀelleŵeŶt des ouǀƌages 
nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assurer à ses frais, sans que cela puisse 
donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 
 
La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire aura à 
supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance temporaire (voir note 
3 ci-après) dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 
 
Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation (voir note 4 ci-après), le 
montant de la garantie pour continuité du seƌǀiĐe s͛appuie suƌ les dĠpeŶses de ƌeŶouǀelleŵeŶt lissĠes suƌ la 
durée de la période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en additionnant 
: 

�  d͛uŶe paƌt le ŵoŶtaŶt, ƌĠaĐtualisĠ à la fiŶ de l͛eǆeƌĐiĐe ĐoŶsidĠƌĠ, des ƌenouvellements déjà réalisés 
depuis le début de la période contractuelle en cours ; 

�  d͛autƌe paƌt le ŵoŶtaŶt des ƌeŶouǀelleŵeŶts pƌĠǀus jusƋu͛à la fiŶ de Đette pĠƌiode, tel Ƌu͛il ƌĠsulte de 
l͛iŶǀeŶtaiƌe ƋuaŶtitatif et Ƌualitatif des ďieŶs du seƌǀiĐe à jouƌ à la date d͛ĠtaďlisseŵeŶt des Đoŵptes 
aŶŶuels du ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ;fiĐhieƌ des iŶstallatioŶs eŶ jouissaŶĐe teŵpoƌaiƌeͿ ; 

 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après). 
 
Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte de nouvelles 
obligations en cours de contrat. 
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Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le délégataire risque de 
supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en cours, pour les renouvellements 
nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit « fonctionnel » dont le délégataire doit couvrir tous 
les risques et périls dans le cadre de la rémunératioŶ Ƌu͛il peƌçoitͿ. 
 
Enfin, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 2015, la charge portée dans le CARE au 
titƌe d͛uŶe oďligatioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle de tǇpe « garantie pour continuité de service » correspond désormais aux 
travaux réalisés daŶs l͛eǆeƌĐiĐe saŶs Ƌue Ŷe soit plus effeĐtuĠ le lissage ĠǀoƋuĠ Đi-dessus ; ce dernier ne 
concerne donc désormais que les contrats ayant pris effet antérieurement. 
 
- Programme contractuel  

Cette ƌuďƌiƋue est ƌeŶseigŶĠe loƌsƋue la “oĐiĠtĠ s͛est ĐoŶtƌaĐtuellement engagée à réaliser un programme 
pƌĠdĠteƌŵiŶĠ de tƌaǀauǆ de ƌeŶouǀelleŵeŶt seloŶ les pƌioƌitĠs Ƌue la ColleĐtiǀitĠ s͛est fiǆĠe. 
 
La Đhaƌge ĠĐoŶoŵiƋue poƌtĠe daŶs le Đoŵpte aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ est aloƌs ĐalĐulĠe eŶ 
additionnant : 

�  d͛uŶe paƌt le ŵoŶtaŶt, ƌĠaĐtualisĠ à la fiŶ de l͛eǆeƌĐiĐe ĐoŶsidĠƌĠ, des ƌeŶouǀelleŵeŶts dĠjà effeĐtuĠs 
depuis le début de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après) ; 

�  d͛autƌe paƌt, le ŵoŶtaŶt des ƌeŶouǀelleŵeŶts ĐoŶtƌaĐtuels futuƌs jusƋu͛à la fin de cette même période ; 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 
 
- Fonds contractuel de renouvellement 

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les ans sur ses 
pƌoduits uŶ ĐeƌtaiŶ ŵoŶtaŶt et de le ĐoŶsaĐƌeƌ auǆ dĠpeŶses de ƌeŶouǀelleŵeŶt daŶs le Đadƌe d͛uŶ suiǀi 
pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des deux parties est alors établi. 
C͛est le ŵoŶtaŶt ĐoƌƌespoŶdaŶt à la définition contractuelle qui est repris dans cette rubrique. 
 
Charges relatives aux investissements : 
Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat de 
l͛eǆploitatioŶ, sous foƌŵe de ƌedeǀaŶĐes peƌŵettant d'étaler leur coût financier total : 

�  pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du domaine 
pƌiǀĠͿ : suƌ leuƌ duƌĠe de ǀie ĠĐoŶoŵiƋue puisƋu͛ils ƌesteŶt lui appaƌteŶiƌ iŶdĠpeŶdaŵŵeŶt de 
l͛eǆisteŶĐe du ĐoŶtƌat ; 

�  pouƌ les iŶǀestisseŵeŶts ĐoŶtƌaĐtuels ;ďieŶs de ƌetouƌͿ : suƌ la duƌĠe du ĐoŶtƌat puisƋu͛ils Ŷe seƌǀeŶt au 
délégataire que pendant cette durée ; 

Le ŵoŶtaŶt de Đes ƌedeǀaŶĐes ƌĠsulte d͛uŶ ĐalĐul aĐtuaƌiel peƌŵettaŶt de ƌeĐoŶstitueƌ, suƌ Đes duƌĠes et en 
euƌos ĐoŶstaŶts, le ŵoŶtaŶt de l͛iŶǀestisseŵeŶt iŶitial. 
 
“͛agissaŶt des Đoŵpteuƌs, Đe deƌŶieƌ ĐoŵpƌeŶd, depuis ϮϬϬϴ, les fƌais de pose ǀaloƌisĠs paƌ l͛appliĐatioŶ de 
critères opérationnels et qui ne sont donc en contrepartie plus compris dans les charges de l͛eǆeƌĐiĐe. 
 
 
 
 
 
 
 
L͛ĠtaleŵeŶt de Đe Đoût fiŶaŶĐieƌ gloďal oďĠit auǆ ƌğgles suiǀaŶtes : 
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�  pour les investissements antérieurs à 2021, les redevances évoquées ci-dessus respectent une 
pƌogƌessiǀitĠ pƌĠdĠteƌŵiŶĠe et ĐoŶstaŶte ;+ϭ,ϱ% paƌ aŶͿ d͛uŶe aŶŶĠe suƌ l͛autƌe de la ƌedeǀaŶĐe 
attachée à un investissement donné. Le taux financier retenu est calculé à partir du Taux Moyen des 
EŵpƌuŶts d͛Etat eŶ ǀigueuƌ l͛aŶŶĠe de ƌĠalisatioŶ de l͛iŶǀestisseŵeŶt, ŵajoƌĠ d͛uŶe ŵaƌge. UŶ ĐalĐul 
financier spécifique garantit la neutralité actuarielle de la progressivité de 1,5% indiquée ci-dessus ; 

�  pour les investissements réalisés à compter du 1er janvier 2021, ces redevances prennent la forme 
d͛uŶe aŶŶuitĠ ĐoŶstaŶte et ŶoŶ plus pƌogƌessiǀe. Le tauǆ fiŶaŶĐieƌ ƌeteŶu est dĠterminé en tenant 
Đoŵpte des ĐoŶditioŶs de fiŶaŶĐeŵeŶt de l͛aŶŶĠe eŶ Đouƌs. Le tauǆ aŶŶuel de fiŶaŶĐeŵeŶt est fiǆĠ à 
2,25% pour les investissements réalisés en 2021.  

 
Toutefois, par dérogation avec ce qui précède, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 
2015, la redevance peut reprendre le calcul arrêté entre les parties lors de la signature du contrat. 
 
EŶfiŶ, et Đoŵpte teŶu de leuƌ Ŷatuƌe paƌtiĐuliğƌe, les ďieŶs iŵŵoďilieƌs du doŵaiŶe pƌiǀĠ foŶt l͛oďjet d͛uŶ 
calcul spécifique compaƌaďle à l͛appƌoĐhe ƌeteŶue paƌ les pƌofessioŶŶels du seĐteuƌ. Le ŵoŶtaŶt de la 
ƌedeǀaŶĐe iŶitiale attaĐhĠe à uŶ ďieŶ est pƌis Ġgal à ϳ% du ŵoŶtaŶt de l͛iŶǀestisseŵeŶt iŵŵoďilieƌ ;teƌƌaiŶ + 
constructions + agencements du domaine privé) puis est ajusté chaque aŶŶĠe de l͛ĠǀolutioŶ de l͛iŶdiĐe de la 
construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 
 
- Investissements du domaine privé 

Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur la ligne 
« Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses filiales sont 
pƌopƌiĠtaiƌes d͛ouǀƌages de pƌoduĐtioŶ ;aǀeĐ uŶe ƌedeǀaŶĐe aloƌs poƌtĠe suƌ la ligŶe « Charges relatives aux 
investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du domaine privé sont portées sur 
les ligŶes ĐoƌƌespoŶdaŶt à leuƌ affeĐtatioŶ ;la ƌedeǀaŶĐe d͛uŶ ĐaŵioŶ hǇdƌo Đuƌeuƌ seƌa affeĐtĠe suƌ la ligŶe 
« engins et véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne « informatique »…Ϳ. 
 
 

2.1.3. Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement 

Cette rubrique reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement irrécouvrables, 
ĐoŵptaďilisĠes au Đouƌs de l͛eǆeƌĐiĐe. Celles-ci peuvent être enregistrĠes plusieuƌs aŶŶĠes apƌğs l͛ĠŵissioŶ 
des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires à leur 
ĐoŶstatatioŶ dĠfiŶitiǀe. Elle Ŷe tƌaduit paƌ ĐoŶsĠƋueŶt Ƌu͛aǀeĐ uŶ dĠĐalage daŶs le teŵps l͛ĠǀolutioŶ des 
difficultés liées au recouvrement des créances.  

 
2.1.4. Impôt sur les sociétés 

L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 
bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 
 
Dans un souci de simplification, le tauǆ Ŷoƌŵatif ƌeteŶu eŶ ϮϬϮϭ ĐoƌƌespoŶd au tauǆ de l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs 
appliĐaďle auǆ eŶtƌepƌises ƌĠalisaŶt ŵoiŶs de ϮϱϬ M€ de CA ;Ϯϲ,ϱ%Ϳ, hoƌs ĐoŶtƌiďutioŶ soĐiale additioŶŶelle 
de 3,3%.  

  

 
 

2.2. Charges réparties 

Comme rappelé en préambule de la prĠseŶte aŶŶeǆe, l͛oƌgaŶisatioŶ de la “oĐiĠtĠ ƌepose suƌ uŶ eŶseŵďle de 
niveaux de compétences en partie mutualisés au sein du GIE national. 
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Les Đhaƌges ĐoŵŵuŶes d͛eǆploitatioŶ à ƌĠpaƌtiƌ pƌoǀieŶŶeŶt doŶĐ de ĐhaĐuŶ de Đes Ŷiǀeauǆ opĠƌatioŶŶels. 
 
 

2.2.1. Principe de répartition 

Comme indiqué dans les Faits marquants, les modalités de répartition ont évolué en 2020 en ce qui concernent 
les coûts des plateformes Produits & Cash et RC360. Les modalités de répartition des autres charges indirectes 
Ŷ͛oŶt eŶ ƌeǀaŶĐhe pas été modifiées. 
 
Le principe retenu est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné entre 
les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules entités au profit 
desquelles elles ont été engagées. 
 
Ces charges (qui incluent les éventuelles charges de restructuration mais excluent désormais celles de la 
fonction consommateurs) proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau intervenant au profit 
du contrat : services centraux, Régions, Territoires (et regroupements spécifiques de contrats le cas échéant). 
 
Lorsque les prestations effectuées par le GIE national à un niveau donné bénéficient à plusieurs sociétés, les 
charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur ajoutée 
des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau.  
 
Ensuite, la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise répartit dans ses comptes annuels de résultat de 
l͛eǆploitatioŶ l͛eŶseŵďle de ses Đhaƌges ĐoŵŵuŶes telles Ƌu͛elles ƌĠsulteŶt de sa ĐoŵptaďilitĠ soĐiale ;apƌğs, 
donc, facturation des prestations du GIE national) selon le critère de la valeur ajoutée des contrats de 
l͛eǆeƌĐiĐe. Ce Đƌitğƌe uŶiƋue de ƌĠpaƌtitioŶ est dĠteƌŵiŶĠ paƌ ĐoŶtƌat, Ƌu͛il s͛agisse d͛uŶ ĐoŶtƌat de DĠlĠgatioŶ 
de “eƌǀiĐe PuďliĐ ;D“PͿ ou d͛uŶ ĐoŶtƌat Hoƌs DĠlĠgatioŶ de “eƌǀiĐe PuďliĐ ;HD“PͿ. La ǀaleuƌ ajoutĠe se dĠfiŶit 
iĐi seloŶ uŶe appƌoĐhe siŵplifiĠe Đoŵŵe la diffĠƌeŶĐe eŶtƌe le ǀoluŵe d͛aĐtiǀitĠ ;pƌoduitsͿ du ĐoŶtƌat et la 
valeuƌ des Đhaƌges ĐoŶtƌaĐtuelles et d͛aĐhats d͛eau eŶ gƌos iŵputĠes à soŶ Ŷiǀeau. Les Đhaƌges ĐoŵŵuŶes 
engagées à un niveau organisationnel donné sont réparties au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des 
contrats rattachés à ce niveau organisationnel. 
 
Par ailleurs, et dans certains cas, le GIE peut être amené à facturer des prestations à des Sociétés de Veolia 
Eau France dans le cadre de conventions spécifiques. Les montants facturés à ce titre viennent selon les cas 
de figure en diminution du montant global des frais à facturer entre sociétés comme évoqué ci-dessus et/ou 
à répartir entre les contrats au sein de la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise. 
 
Les ĐoŶtƌats ĐoŵpoƌtaŶt des aĐhats d͛eau suppoƌteŶt uŶe Ƌuote-part forfaitaire de «peines et soins » égale à 
ϱ% de Đes aĐhats d͛eau Ƌui est poƌtĠe eŶ ŵiŶoƌatioŶ du ŵoŶtaŶt gloďal des fƌais à ƌĠpaƌtiƌ eŶtƌe les ĐoŶtƌats. 
 
Les charges indirectes sont donc ainsi réparties sur les contrats au profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 2.1.2) calculées au titre des compteurs dont la 
Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs desdits 
contrats. 
 
 

2.2.2. Prise en compte des frais centraux 

Après détermination de la quote-paƌt des fƌais de seƌǀiĐes ĐeŶtƌauǆ iŵputaďle à l͛aĐtiǀitĠ Eau FƌaŶĐe, la Ƌuote-
paƌt des fƌais des seƌǀiĐes ĐeŶtƌauǆ eŶgagĠe au titƌe de l͛aĐtiǀitĠ des Teƌƌitoiƌes  a ĠtĠ faĐtuƌĠe au GIE ŶatioŶal 
à charge pour lui de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 
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Au sein de la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise, la répartition des frais des services centraux 
s͛effeĐtue au pƌoƌata de la ǀaleuƌ ajoutĠe siŵplifiĠe des ĐoŶtƌats ;à l͛eǆĐlusioŶ de la paƌt ƌelatiǀe à l͛aĐtiǀitĠ 
« consommateurs » répartie comme évoqué ci-dessus). 

2.3. Autres charges 

2.3.1. ValoƌisatioŶ des tƌavauǆ ƌĠalisĠs daŶs le Đadƌe d’uŶ ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ de seƌviĐe 
public (DSP) 

Pouƌ ǀaloƌiseƌ les tƌaǀauǆ ƌĠalisĠs daŶs le Đadƌe d͛uŶ Đontrat de DSP, une quote-part de frais de structure est 
ĐalĐulĠe suƌ la dĠpeŶse ďƌute du ĐhaŶtieƌ. Cette dispositioŶ est appliĐaďle à l͛eŶseŵďle des ĐatĠgoƌies de 
travaux relatifs aux délégations de service public (production immobilisée, travaux exclusifs, travaux de 
renouvellement), hors frais de pose des compteurs. Par exception, la quote-part est réduite à la seule 
composante « frais généraux » si la prestation intellectuelle est comptabilisée séparément. De même, les taux 
foƌfaitaiƌes de ŵaîtƌise d͛œuǀre et de gestion contractuelle des travaux ne sont pas automatiquement 
appliĐaďles auǆ opĠƌatioŶs supĠƌieuƌes à ϱϬϬ K€ ; Đes pƌestatioŶs peuǀeŶt aloƌs faiƌe l͛oďjet d͛uŶ ĐalĐul 
spécifique. 
 
L͛oďjeĐtif de Đette appƌoĐhe est de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte les diffĠƌeŶtes prestations intellectuelles associées 
réalisées en interne ;ŵaitƌise d͛œuǀƌe eŶ phase pƌojet et eŶ phase ĐhaŶtieƌ, gestioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle iŵposĠe 
par le contrat DSP : suivi des programmes pluriannuels, planification annuelle des chantiers, reporting 
contractuel et réglementaire, mises à jour des inventaires,...).  
 
La quote-part de frais ainsi attribuée aux différents chantiers est portée en diminution des charges indirectes 
réparties selon les règles exposées au § 2.2 (de même que la quote-part « frais généraux » affectée aux 
chantiers hors DSP sur la base de leurs dépenses brutes ou encore que la quote-part de 5% appliquée aux 
aĐhats d͛eau eŶ gƌosͿ. 
 
 

2.3.2. PaƌtiĐipatioŶ des salaƌiĠs auǆ ƌĠsultats de l’eŶtƌepƌise 

Les charges de personnel indiquées dans les coŵptes aŶŶuels de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ĐoŵpƌeŶŶeŶt la 
paƌtiĐipatioŶ des salaƌiĠs aĐƋuittĠe paƌ la “oĐiĠtĠ eŶ ϮϬϮϭ au titƌe de l͛eǆeƌĐiĐe ϮϬϮϬ. 
 
 

2.4. Autres informations  

Lorsque la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise a enregistré dans sa comptabilité une charge 
initialement engagée par le GIE national ou un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, 
Đette Đhaƌge est ŵeŶtioŶŶĠe daŶs le Đoŵpte aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ seloŶ sa Ŷatuƌe et soŶ Đoût 
d͛oƌigiŶe, et ŶoŶ pas en sous-traitance, exception faite des coûts liés aux plateformes Produits & Cash et 
‘CϯϲϬ. Cette ƌğgle Ŷe tƌouǀe eŶ ƌeǀaŶĐhe pas à s͛appliƋueƌ pouƌ les soĐiĠtĠs du Gƌoupe Ƌui, telles les soĐiĠtĠs 
d͛eǆpeƌtise, Ŷe soŶt pas ŵeŵďƌes du GIE ŶatioŶal. 
 
Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 
enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes annuels de 
ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ, uŶe appƌoĐhe seloŶ laƋuelle les ƌisƋues liĠs à l͛eǆploitatioŶ – et notamment les 
risques sur créances impayées mentionnées au paragraphe 2.1.3, qui donnent lieu à la constatation de 
provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en comptabilité générale, sont pris en compte pour 
leur montant définitif au moment de leur concrétisation. Les dotations et reprises de provisions relatives à ces 
ƌisƋues ou dĠpƌĠĐiatioŶ eŶ soŶt doŶĐ eǆĐlues ;à l͛eǆĐeptioŶ des dotatioŶs et ƌepƌises pouƌ iŶǀestisseŵeŶts 
futurs évoquées ci-dessus). 
 

LoƌsƋu͛uŶ ĐoŶtƌat ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ appoƌt d͛eau eŶ pƌoǀeŶaŶĐe d͛uŶ autƌe ĐoŶtƌat de la soĐiĠtĠ, le Đoŵpte 
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aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ƌepƌeŶd les ĠĐƌituƌes eŶƌegistƌĠes eŶ ĐoŵptaďilitĠ aŶalǇtiƋue, à saǀoiƌ : 

�  inscription dans les produits du contrat « vendeur » de la ǀeŶte d͛eau ƌĠalisĠe, 
�  inscription dans les charges du contrat « acheteur » de l͛aĐhat d͛eau ƌĠalisĠ. 

 
 
DaŶs uŶe ƌeĐheƌĐhe d͛eǆaĐtitude, et Đoŵpte teŶu de la date aǀaŶĐĠe à laƋuelle la “oĐiĠtĠ a ĠtĠ aŵeŶĠe à 
arrêter ses comptes sociaux pouƌ des ƌaisoŶs d͛iŶtĠgƌatioŶ de ses Đoŵptes daŶs les Đoŵptes ĐoŶsolidĠs du 
Gƌoupe Veolia, les Đoŵptes aŶŶuels de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ pƌĠseŶtĠs aŶtiĐipeŶt suƌ ϮϬϮϭ ĐeƌtaiŶes 
corrections qui seront portées après analyse approfondie dans les comptes soĐiauǆ de l͛eǆeƌĐiĐe ϮϬϮϮ. 
 
 
 

Notes :  

 
1. La donnée « nombre de contacts » Ŷ’est pas dispoŶiďle à uŶ Ŷiveau plus fiŶ Ƌue le Ŷiveau « Territoire ». 

 
2. Teǆte issu de l’aŶĐieŶ PlaŶ Coŵptaďle GĠŶĠƌal de ϭϵϴϯ, et doŶt la ƌefoŶte opĠƌĠe eŶ ϭϵϵϵ Ŷe tƌaite 

plus des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 
 

3. C’est-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis 

obligatoirement à la collectivité délégante, en fin de contrat. 
 

4. L’oďligatioŶ de ƌeŶouvelleŵeŶt est valoƌisĠe daŶs la garantie lorsque les deux conditions suivantes 

sont réunies: 
- le ďieŶ doit faiƌe paƌtie d’uŶe faŵille teĐhŶiƋue doŶt le ƌeŶouvelleŵeŶt iŶĐoŵďe 

contractuellement au délégataire, 
- la date de ƌeŶouvelleŵeŶt passĠe ou pƌĠvisioŶŶelle eŶtƌe daŶs l’hoƌizoŶ de la pĠƌiode 

contractuelle en cours. 
 

5. Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 1991, 

le ŵoŶtaŶt de la gaƌaŶtie de ƌeŶouvelleŵeŶt est ĐalĐulĠ seloŶ le ŵġŵe pƌiŶĐipe d’ĠtaleŵeŶt liŶĠaiƌe, 
en considérant que le point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1991 

 

�  Avis des commissaires aux comptes 

La “oĐiĠtĠ a deŵaŶdĠ à l͛uŶ des Co-Commissaires aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure 
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.8 Reconnaissance et certification de service 
Veolia Eau est depuis de nombreuses années engagé dans des démarches de certification. En 2015, les 
sǇstğŵes de ŵaŶageŵeŶt de la ƋualitĠ et de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt eǆistaŶts ont été fédérés sous la gouvernance 
du siğge et ĐoŵplĠtĠs paƌ uŶ sǇstğŵe de ŵaŶageŵeŶt de l͛ĠŶeƌgie. 

Les aĐtiǀitĠs ĐeƌtifiĠes soŶt la pƌoduĐtioŶ et la distƌiďutioŶ d͛eau potaďle, la ĐolleĐte et le tƌaiteŵeŶt des eauǆ 
usĠes et l͛aĐĐueil et le seƌǀiĐe auǆ consommateurs. 

Cette triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 délivrée par Afnor Certification en novembre 2015 
ǀalide, ǀia uŶ tieƌs iŶdĠpeŶdaŶt, l͛effiĐaĐitĠ des ŵĠthodes et des outils ŵis eŶ plaĐe et l͛eŶgageŵeŶt 
d͛aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue de l͛eŶtƌepƌise. Cette dĠŵaƌĐhe s͛iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe Ġlaƌgi de la politiƋue de l͛Eau 
France qui comprend des objectifs forts en matière de santé et de sécurité au travail. 

Notƌe ĐeƌtifiĐatioŶ I“O ϱϬϬϬϭ ǀalide Ŷos dĠŵaƌĐhes d͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛effiĐaĐitĠ ĠŶergétique des installations 
ĐoŶfiĠes paƌ Ŷos ĐlieŶts. Elle est ƌeĐoŶŶue paƌ l͛AdŵiŶistƌatioŶ daŶs le Đadƌe des teǆtes d͛appliĐatioŶ de la 
directive 2012/27/UE (loi DDADUE) (*) 
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(*) La directive 2012/27/UE instaure un audit énergétique obligatoire dans les grandes entreprises, 

obligation reprise par la loi DDADUE. Certifiées ISO 50001, ces entreprises sont exemptées de cette 

obligation et peuvent valoriser leurs actions d'économies d'énergie grâce à la bonification des CEE.
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6.9 Actualité réglementaire 2021 
Chaque année, une sélection annuelle des principaux textes parus vous est proposée. Veolia se tient à 
dispositioŶ pouƌ ǀous aideƌ daŶs la ŵise eŶ œuǀƌe de Đes teǆtes et Ġǀalueƌ leuƌs ĐoŶsĠƋueŶĐes pouƌ ǀotƌe 
service. 

Commande Publique 
 

La Loi Climat et Résilience (loi n°2021-1104 du 22 août 2021) comporte un ensemble de mesures en faveur de 
la prise en compte du développement durable au stade de la passation et de l'exécution des contrats de la 
commande publique. Essentiellement programmatique, compte tenu des délais d'entrée en vigueur différée, 
elle invite les personnes publiques à s'engager dès à présent dans ce mouvement. 
 

A l'exception des mesures relatives aux Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et 
Écologiquement Responsable (entrée en vigueur au 1er janvier 2023) les dispositions de l'article 35 de la loi 
entreront en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 22 août 2026. 
 

La prise en compte des objectifs de développement durable ("ODD") et des caractéristiques 
environnementales 
 

L͛aƌtiĐle ϯϱ de Đette loi ĐoŵpƌeŶd diffĠƌeŶtes ŵesuƌes ǀisaŶt à aŵĠlioƌeƌ la pƌise eŶ Đoŵpte du dĠǀeloppeŵeŶt 
duƌaďle loƌs de la passatioŶ et l͛eǆĠĐutioŶ des ĐoŶtƌats de la ĐoŵŵaŶde puďliƋue. Ces ŵesuƌes ĐoŶĐeƌŶeŶt 
notamment : 
- la prise en compte des oďjeĐtifs de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle daŶs les spĠĐifiĐatioŶs teĐhŶiƋues: l͛aƌtiĐle 

L.2112-Ϯ du Code de la ĐoŵŵaŶde puďliƋue ŵodifiĠ pƌĠǀoit dĠsoƌŵais l͛oďligatioŶ pouƌ l͛aĐheteuƌ 
d͛iŶtĠgƌeƌ des oďjeĐtifs de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle daŶs leuƌs diŵeŶsioŶs ĠĐoŶomique, sociale et 

environnementale au sein des spécifications techniques ; 

- la pƌise eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes au doŵaiŶe soĐial ou à l͛eŵploi daŶs les ĐoŶditioŶs 
d͛eǆĠĐutioŶ pouƌ les ŵaƌĐhĠs foƌŵalisĠs : le Ŷouǀel aƌtiĐle L.ϮϭϭϮ-2-1 du Code de la commande publique 

Đoŵpoƌte l͛oďligatioŶ de pƌĠǀoiƌ pouƌ les ŵaƌĐhĠs supĠƌieuƌs auǆ seuils euƌopĠeŶs des ĐoŶditioŶs 
d͛eǆĠĐutioŶ pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes au doŵaiŶe soĐial ou à l͛eŵploi, ŶotaŵŵeŶt 
en faveur des personnes défavorisées, sauf dérogations ; 

- la pƌise eŶ Đoŵpte des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales de l͛offƌe daŶs les Đƌitğƌes d͛attƌiďutioŶ: 
l͛aƌtiĐle L.ϮϭϱϮ-ϳ du Code de la ĐoŵŵaŶde puďliƋue ŵodifiĠ Đoŵpoƌte dĠsoƌŵais l͛oďligatioŶ de pƌĠǀoiƌ 
au moins un critère en matière environnementale. En pratique, cette modification interdit donc le recours 

au critère unique du prix ; 

- la pƌise eŶ Đoŵpte oďligatoiƌe de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt daŶs les ĐoŶditioŶs d͛eǆĠĐutioŶ : au-delà des 

spĠĐifiĐatioŶs teĐhŶiƋues, l͛aƌtiĐle L.ϮϭϭϮ-2 du Code de la commande publique modifié prévoit que les 

ĐoŶditioŶs d͛eǆĠĐutioŶ doiǀeŶt dĠsoƌŵais pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes à 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Elles peuǀeŶt ĠgaleŵeŶt pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes à l͛ĠĐoŶoŵie, 
à l͛iŶŶoǀatioŶ, au doŵaiŶe soĐial, à l͛eŵploi ou à la lutte ĐoŶtƌe les disĐƌiŵiŶatioŶs. 

 
Le renforcement des Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et Écologiquement 
Responsables (SPASER)  
 

Cette même loi renforce le contenu et surtout la visibilité des SPASER que sont tenues d'adopter les plus 
grandes collectivités. Deux évolutions principales : 
- ‘eŶfoƌĐeŵeŶt des oďligatioŶs de puďliĐitĠ des “PA“E‘ eŶ pƌĠǀoǇaŶt Ƌu͛ils doiǀeŶt ġtƌe ƌeŶdus puďliĐs 

ŶotaŵŵeŶt ǀia uŶe ŵise eŶ ligŶe suƌ le site iŶteƌŶet ;s͛il eǆisteͿ des acheteurs concernés ; 

- Mention des indicateurs précis et des objectifs cibles à atteindre pour chacune de ces catégories. 
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Ces dispositions entreront en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

La neutralité dans les contrats de la commande publique à l'aune de la loi confortant le respect des 
principes de la République 
 

La loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a pour but de 
conduire les acteurs de la commande publique à introduire de nouvelles stipulations dans leurs contrats afin 
d'aménager le respect des principes de laïcité, de neutralité.  
 
La loi évoque trois principes : l'égalité des usagers devant le service public, veiller au respect du principe de 
laïcité et au principe de neutralité du service public. Ces clauses doivent être intégrées dans tous les contrats 
concernés pour lesquels une consultation ou un avis de publicité est envoyé depuis le 25 août 2021.  Pour les 
contrats en cours ou pour lesquels une consultation a été lancée avant le 25 août dernier, il faut distinguer 
deux situations :  
- Pour les contrats qui se terminent avant le 25 février 2023, ces clauses n'ont pas à être insérées ; 

- Pour les contrats qui se terminent après le 25 février 2023, les acheteurs et autorités concédantes ont un 

an, jusqu'au 25 août 2022, pour intégrer ces clauses dans les contrats en cours. 

 
Nouveaux seuils de procédure formalisée pour les années 2022-2023 
 

À compter du 1er janvier 2022, les seuils de procédure formalisée passent de : 
- ϭϯϵ ϬϬϬ € HT à ϭϰϬ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de fouƌŶituƌes et de seƌǀiĐes des autoƌitĠs puďliƋues 

centrales ; 

- Ϯϭϰ ϬϬϬ € HT à Ϯϭϱ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de fouƌŶituƌes et de seƌǀiĐes des autƌes pouǀoiƌs 
adjudicateurs et pour les marchés publics de fournitures des autorités publiques centrales opérant dans 

le domaine de la défense ; 

- ϰϮϴ ϬϬϬ € HT à ϰϯϭ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de fouƌŶituƌes et de seƌǀiĐes des eŶtitĠs adjudiĐatƌiĐes et 
pour les marchés de fournitures et de services passés dans le domaine de la défense ou de la sécurité ; 

- ϱ ϯϱϬ ϬϬϬ € HT à ϱ ϯϴϮ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de tƌaǀauǆ et pouƌ les ĐoŶtƌats de ĐoŶĐessioŶ. 
 

 Promotion et développement de l'innovation 
 

Dans l'« objectif de promotion et développement de l'innovation » précédemment mobilisé pour 
l'expérimentation posée par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, le décret n° 
2018-1225 du 24 décembre 2018 avait prévu un dispositif expérimental pour les achats dits « innovants » 
offrant la possibilité de passer un marché public, y compris un marché public de défense ou de sécurité, 
négocié sans publicité ni mise en concurrence préalables, à la condition que la valeur estimée du besoin soit 
iŶfĠƌieuƌe à ϭϬϬ ϬϬϬ € hoƌs taǆes. Ce ƌĠgiŵe dĠƌogatoiƌe iŶitialeŵeŶt pƌĠvu pour une durée de 3 ans a été 
pérennisé par le décret n° 2021-1634 du 13 décembre 2021. 
 

Interdiction des accords-cadres sans maximum 
 

En application d'une jurisprudence européenne du 17 juin 2021, un décret du 23 août n° 2021-1111 modifie 
le code de la commande publique pour supprimer la possibilité de conclure des accords-cadres sans maximum. 
UŶe ŵesuƌe Ƌui s͛appliƋueƌa à Đoŵpteƌ du ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϮϮ. 
 

Marchés globaux 
 

Le Décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 portant diverses dispositions en matière de commande publique, pris 
pour l'application des articles 131 et 140 de loi n° 2020-ϭϱϮϱ du ϳ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ ;Loi ͚A“AP͛Ϳ, Đoŵpoƌte 
diverses dispositions en matière de commande publique. Ce décret fixe à 10 % du montant prévisionnel du 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000042619877&idArticle=JORFARTI000042619982&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000042619877&idArticle=JORFARTI000042619991&categorieLien=cid
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marché la part minimale que le titulaire d'un marché global, qui n'est pas lui-même une petite ou moyenne 
entreprise (PME) ou un artisan, s'engage à confier, directement ou indirectement, à une PME ou à un artisan.  
 
Ce décret a également pour objet de mettre en cohérence les hypothèses de dispense de jury pour l'attribution 
des marchés globaux avec les hypothèses de dispense de concours pour l'attribution des marchés de maîtrise 
d'œuǀƌe. Il pƌĠĐise eŶfiŶ le poiŶt de dĠpaƌt du dĠlai de paiement du solde des marchés publics de maîtrise 
d'œuǀƌe pouƌ teŶiƌ Đoŵpte du ŵĠĐaŶisŵe de dĠĐoŵpte gĠŶĠƌal et dĠfiŶitif pƌĠǀu paƌ le Ŷouǀeau Đahieƌ des 
clauses administratives générales applicables à ces marchés. 
 
Six (6) nouveaux CCAG et leur fascicule (6) de 2021 
 
En application de l’article R. 2112-2 du code de la commande publique, six arrêtés en date du 30 mars 2021 
(JO du 1er avril 2021) ont approuvé les nouveaux cahiers des clauses administratives générales (CCAG) des 
marchés publics. Ces arrêtés portent sur les CCAG des marchés de fournitures courantes et services, les 
ŵaƌĐhĠs iŶdustƌiels, les teĐhŶiƋues de l͛iŶfoƌŵatioŶ et de la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, les pƌestatioŶs iŶtelleĐtuelles, les 
tƌaǀauǆ et la ŵaîtƌise d'œuǀƌe. Pouƌ Đe deƌŶieƌ seĐteuƌ d͛aĐtiǀitĠ, il s͛agit d'uŶe ĐƌĠatioŶ.   
 
Ces arrêtés s'appliquent aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à 
la concurrence envoyé à la publication à compter du 1er avril 2021. Toutefois, ils prévoient une période 
transitoire jusƋu͛au ϯϬ septeŵďƌe ϮϬϮϭ. 
 
L͛aƌƌġtĠ du ϯϬ septeŵďƌe ϮϬϮϭ ;JO du ϳ oĐtoďƌe ϮϬϮϭͿ appoƌte des ŵodifiĐatioŶs à Đes CCAG et ǀieŶt doŶĐ 
compléter la série des arrêtés du 30 mars 2021. 
 
L͛aƌƌġtĠ du ϳ oĐtoďƌe ϮϬϮϭ ;JO du ϭϱ oĐtoďƌe ϮϬϮϭͿ ǀieŶt appƌouǀeƌ sept Cahier des Clauses Techniques 
GĠŶĠƌales ;fasĐiĐulesͿ, doŶt siǆ ĐoŶĐeƌŶeŶt diƌeĐteŵeŶt les seĐteuƌs de l͛eau et de l͛assaiŶisseŵeŶt, à saǀoiƌ : 
- le fascicule 70 titre I relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement à 

surface libre ; 

- le fascicule 70 titre II relatif aux ouvrages de recueil, de stockage et de restitution des eaux pluviales ; 

- le fascicule 71 relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement sous 

pression ; 

- le fascicule 73 relatif à l'équipement d'installations de pompage d'eaux claires destinées aux 

consommations humaines, agricoles et industrielles ; 

- le fascicule 74 relatif à la construction des réservoirs en béton et réhabilitation des réservoirs en béton ou 

en maçonnerie ; 

- le fascicule 81 titre I relatif à l'équipement d'installations de pompage pour réseaux d'évacuation et 

d'assainissement. 

 

Suites de la crise sanitaire 
 

Crise relative à l'approvisionnement et hausse des cours des matières premières  
 

L'année 2021 a été marquĠe paƌ l͛augŵeŶtatioŶ des pƌiǆ des ŵatiğƌes pƌeŵiğƌes : aĐieƌ, plastiƋue, Đuiǀƌe, 
aluŵiŶiuŵ, ďĠtoŶ, ƌĠaĐtifs, gaz, ĠleĐtƌiĐitĠ etĐ. Leuƌs Đouƌs oŶt ͚flaŵďĠ͛, daŶs des pƌopoƌtioŶs loiŶ des 
évolutions habituellement constatées, entraînant au-delà des difficultĠs d͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt et des dĠlais de 
liǀƌaisoŶ ƌalloŶgĠs, uŶ suƌĐoût ĐoŶsidĠƌaďle daŶs le Đadƌe de l͛eǆĠĐutioŶ des ĐoŶtƌats dĠjà sigŶĠs.   
 
Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 
dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 
prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, actualisée au 29 
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juillet 2021, en précise les contours. Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités 
d'exécution et de passation des contrats de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la 
crise sanitaire. 
 

Factures d'eau, de gaz et d'électricité 
 

Le décret n°2021-474 du 20 avril 2021 (JO du 21 avril 2021) est relatif au paiement des factures d'eau, de gaz 
et d'électricité afférents aux entreprises dont l'activité est affectée par une mesure de police administrative 
en réponse à l'épidémie de covid-19. Ce décret actualise le dispositif ŵis eŶ œuǀƌe à la fiŶ de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϬ eŶ 
précisant les critères que doivent satisfaire les personnes physiques ou morales de droit privé pour prétendre 
auǆ ŵesuƌes d͛ĠtaleŵeŶt de leuƌ faĐtuƌe d͛eau. Ce dĠĐƌet pƌĠĐise aussi la date de fiŶ de Đes ŵesures de report 
fiǆĠes deuǆ ŵois apƌğs la fiŶ de l͛Ġtat d͛uƌgeŶĐe saŶitaiƌe. 
 

Services publics locaux 
 

Résilience des territoires et sécurité civile 
 

La loi 2021-1520 du 25 novembre 2021 (JO du 26 novembre 2021) vise à consolider le modèle de sécurité civile 
et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Cette loi comprend 
des dispositioŶs ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes à la loi ͞Đliŵat et ƌĠsilieŶĐe͟ pouƌ les teƌƌitoiƌes souŵis à uŶ ou plusieuƌs 
risques naturels connus en matière d͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ les ƌisƋues et les ŵesuƌes de sauǀegaƌde, suƌ les plaŶs 
communaux et intercommunaux de sauvegarde. Notamment, le plan communal de sauvegarde est rendu 
oďligatoiƌe pouƌ les ĐoŵŵuŶes souŵis à uŶ ƌisƋue Ŷatuƌel ideŶtifiĠ et sa ŵise eŶ œuǀƌe doit être éprouvée au 
moins tous les cinq ans par un exercice de crise.   
 
Ces pƌĠĐĠdeŶtes dispositioŶs ĐoŵplğteŶt Đelles poƌtĠes paƌ l͛aƌtiĐle Ϯϰϵ de La Loi Climat et Résilience (loi 
n°2021-1104 du 22 août 2021) qui vise à identifier les vulnérabilités des services et réseaux répondant aux 
besoins prioritaires des populations, d'anticiper leur gestion en période de crise et de favoriser un retour 
rapide à un fonctionnement normal. Ces objectifs ont pour objectifs de renforcer la résilience des territoires 
et se tƌaduiseŶt paƌ des oďligatioŶs gƌaduĠes au ƌegaƌd de l͛eǆpositioŶ à uŶ ou plusieuƌs ƌisƋues Ŷatuƌels. 
Travaux à proximité des réseaux  
 
L͛aƌƌġtĠ du ϲ juillet ϮϬϮϭ ;JO du ϮϬ août ϮϬϮϭͿ fiǆe, pouƌ l'aŶŶĠe ϮϬϮϭ, le ďaƌğŵe hoƌs taǆes des ƌedeǀaŶĐes 
prévues à l'article L. 554-2-1 du code de l'environnement au titre du financement, par les exploitants des 
réseaux enterrés, du « Guichet Unique » adŵiŶistƌĠ paƌ l͛IŶĠƌis. Ce tĠlĠseƌǀiĐe ;ǁǁǁ.ƌeseauǆ-et-
canalisations.gouv.fr) référencie les réseaux de transport et de distribution en vue de prévenir leur 
endommagement lors de travaux. 
 

Instruction budgétaire et comptable  
 

L͛arrêté du 9 décembre 2021 (JO du 31 décembre 2021) relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 4 
applicable aux services publics industriels et commerciaux modifie cette instruction qui se décline en plusieurs 
ǀeƌsioŶs, doŶt l͛iŶstƌuĐtioŶ Mϰϵ pouƌ les seƌǀiĐes d͛eau potaďle et d͛assaiŶisseŵeŶt. 
  

Gestion de la qualité des eaux de piscines 
 

L͛aƌƌġtĠ du Ϯϱ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭ ;JO du Ϯϳ fĠǀƌieƌ 2021) modifie l'arrêté du 7 avril 1981 qui détaille les dispositions 
techniques applicables aux eaux de piscine publiques et privées à usage collectif (article D. 1332-1 du code de 
la santé publique). Cet arrêté décrit les modalités d'autorisation des produits ou procédés utilisés pour traiter 
l'eau des piscines.  
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Le décret 2021-656 du 26 mai 2021 (JO du 27 mai 2021) relatif à la sécurité sanitaire des eaux de piscine 
modifie en profondeur les normes et règles applicables à gestion de la qualité des eaux de piscines publiques 
et privées à usage collectif. Ses dispositions rentrent en vigueur à compter du 1er avril 2022. Ce décret est 
accompagné de quatre arrêtés, publiés également au JO du 27 mai 2021, à savoir : 
- UŶ aƌƌġtĠ ŵodifiaŶt de Ŷouǀeau l͛aƌƌġtĠ du ϳ avril 1981 (cf supra) relatif aux dispositions techniques 

applicables aux piscines 

- Un arrêté relatif au contrôle sanitaire et à la surveillance des eaux de piscine 

- Un arrêté relatif aux limites et références de qualité des eaux de piscine  

- Un arrêté du 26 ŵai ϮϬϮϭ ƌelatif à l͛utilisatioŶ d͛uŶe eau Ŷe pƌoǀeŶaŶt pas d͛uŶ ƌĠseau de distƌiďutioŶ 
d͛eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ d͛uŶ ďassiŶ de pisĐiŶe. 
 

Le décret 2021-1238 du 27 septembre 2021 (JO du 28 septembre 2021) modifie le décret du 26 mai en 
précisant la notion de fréquentation maximale instantanée. 
 
Enfin, une instruction de la Direction Générale de la Santé à destination des Agences Régionales de Santé en 
date du 20 octobre 2021 (mise en ligne le 31 décembre 2021) est venue pƌĠĐiseƌ les ĐoŶditioŶs d͛appliĐatioŶ 
des dispositions des précédents textes cités plus haut. 
 

Facturation électronique 
 

L͛oƌdoŶŶaŶĐe du ϭϱ septeŵďƌe ϮϬϮϭ ;JouƌŶal offiĐiel du ϭϲ septeŵďƌe ϮϬϮϭͿ dĠfiŶit le Đadƌe juƌidiƋue 
nécessaire à la généralisation de la facturation électronique pour les transactions effectuées entre entreprises 
assujetties à la TVA, établies en France. Les entreprises concernées devront ainsi émettre, transmettre et 
recevoir des factures sous forme électronique dans leurs transactions aǀeĐ d͛autƌes assujettis à la taǆe suƌ la 
valeur ajoutée et transmettre les données de facturation, ainsi que les données de transaction (e-reporting 
des opérations transactions avec une personne non assujettie « business to customer » (B2C) et des 
transactions entre assujettis non domestiques et données de paiement des prestations de service) à 
l͛adŵiŶistƌatioŶ fisĐale.  
 
L͛oƌdoŶŶaŶĐe pƌĠǀoit Ƌue, pouƌ ƌeŵpliƌ leuƌs oďligatioŶs, les eŶtƌepƌises pouƌƌoŶt liďƌeŵeŶt Đhoisiƌ de 
recourir soit à une plateforme de dĠŵatĠƌialisatioŶ paƌteŶaiƌe de l͛adŵiŶistƌatioŶ, soit diƌeĐteŵeŶt au poƌtail 
puďliĐ de faĐtuƌatioŶ Ƌui s͛appuieƌa suƌ la platefoƌŵe Choƌus Pƌo Ƌui assuƌe dĠjà l͛ĠĐhaŶge dĠŵatĠƌialisĠ des 
factures du secteur public. 
 
L͛oďligatioŶ d͛Ġŵettƌe les faĐtuƌes sous foƌŵe ĠleĐtƌoŶiƋue s͛appliƋue à Đoŵpteƌ du ϭeƌ juillet ϮϬϮϰ pouƌ les 
grandes entités, à compter du 1er janvier 2025 pour les entités de taille intermédiaire, et du 1er janvier 2026 
pour les PME. 
 

Recouvrement 
 

Le  décret n° 2021-1322 du 11 octobre 2021 vient alléger la procédure d'injonction de payer (apposition de la 
foƌŵule eǆĠĐutoiƌe aǀaŶt sigŶifiĐatioŶͿ et Đlaƌifieƌ les ŵodalitĠs de ƌeĐouƌs à l͛oppositioŶ. Les pƌiŶĐipauǆ 
changements apportés à la procédure d'injonction de payer  sont les suivants: 
 -  La requête en injonction de payer ne doit plus seulement contenir l'indication de son fondement et être 
accompagnée des documents justificatifs mais inclure en outre le bordereau des documents justificatifs 
produits à l'appui de la requête ; 
-  L'apposition de la formule exécutoire sur l'ordonnance d'injonction de payer dès qu'elle est rendue. Il est 
ainsi inutile de revenir devant le greffe. En cas de non-recours, l'ordonnance devient titre exécutoire.  
- la signification doit également désormais indiquer « de manière très apparente » le délai d'opposition et les 
« modalités » de recours ; 
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- l'opposition est, quant à elle, revisitée. Elle doit indiquer, à peine de nullité, l'adresse du débiteur. 
L'opposition formée comme le délai pour ce faire sont, dans tous les cas (c.-à-d. indépendamment du mode 
de signification), suspensifs d'exécution ; 
- enfin, lorsque finalement le débiteur décide de se désister de son opposition, le nouvel article 1419-1 du 
Code de Procédure Civile énonce que ce désistement suit les règles prévues aux articles 400 à 405, renvoyant 
de ce fait au droit commun de cette renonciation. 
 
Ces dispositions sont applicables à une date fixée par arrêté du garde des Sceaux et au plus tard le 1er mars 
2022. 
 

Décret tertiaire 
 

Décret n° 2021-1271 du 29 septembre 2021 modifiant les articles R. 174-27 et R. 174-28 du code de la 
ĐoŶstƌuĐtioŶ et de l’haďitatioŶ ƌelatifs auǆ  oďligatioŶs d’aĐtioŶs de ƌĠduĐtioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie 
finale dans des bâtiments à usage tertiaire  
 
Décret tertiaire : précisions sur la transmission des consommations d'énergie de l'année 2020 et en cas de 
cessation d'activité 
 
Dans le cadre du dispositif réglementaire de rénovation énergétique du secteur tertiaire, les articles R. 174-27 
et R. 174-28 du CCH prévoient une communication à la plateforme OPERAT gérée par l'ADEME, chaque année 
par le propriétaire ou le preneur à bail, des données de consommation permettant d'assurer le suivi de 
l'obligation de réduction des dépenses énergétiques. Le gouvernement confirme les modalités particulières 
de transmission des données de l'année 2020. Compte tenu de la crise sanitaire qui perdure, l'envoi de ces 
informations peut être fait jusqu'au 30 septembre 2022 et non pas le 30 septembre 2021 tel que prévu 
initialement par les textes. 
 

Service public de l'eau potable 
 

Les ressources stratégiques en eau 
 

La loi 2021-1104 du 22 août 2021 (JO du 24 août 2021) portant lutte contre le dérèglement climatique et 
ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de la ƌĠsilieŶĐe faĐe à ses effets ;dite loi ͞ Đliŵat et ƌĠsilieŶĐe͟Ϳ Đoŵpoƌte diffĠƌeŶtes dispositioŶs 
eŶ ŵatiğƌe d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle.  
 
Dans son article 45, cette loi pose le principe que les écosystèmes aquatiques et les écosystèmes marins 
constituent des éléments essentiels du patrimoine de la Nation du fait de leur contribution à la lutte contre la 
pollution. EŶ ƋuelƋues aƌtiĐles, elle ǀieŶt ƌeŶfoƌĐeƌ l͛iŶtĠgƌatioŶ des eŶjeuǆ de l͛eau et des ŵilieuǆ aƋuatiƋues. 
 
L͛aƌtiĐle ϲϭ ŵodifiaŶt l͛aƌtiĐle L ϮϭϮ-ϭ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ĐoŶsaĐƌe aiŶsi  l͛iŵpoƌtaŶce stratégique de 
l͛eau potaďle daŶs le Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, ƌĠpoŶdaŶt aiŶsi auǆ pƌĠoĐĐupatioŶs du dĠfiĐit des Ŷappes 
stratégiques.  
 

ReŶfoƌĐeŵeŶt des SĐhéŵas DiƌeĐteuƌs d’AŵéŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ 
 

Les “DAGE ;“ĐhĠŵa diƌeĐteuƌs d͛aŵĠŶageŵeŶt et de gestion des eaux) devront, au plus tard avant le 31 
dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϳ, ideŶtifieƌ les ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes et les aƋuifğƌes Ƌui ĐoŵpƌeŶŶeŶt des ƌessouƌĐes 
stƌatĠgiƋues pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle. Cette ĠĐhĠaŶĐe peƌŵettƌa la pƌise eŶ Đoŵpte au sein des 
SDAGE de la période 2028-2033. 
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Les “DAGE deǀƌoŶt ĠgaleŵeŶt ideŶtifieƌ les ͞zoŶes de sauǀegaƌde͟ des ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes, si 
l'information est disponible, et délimiter au sein de celles-ci un périmètre où des mesures de protection sont 
instituĠes afiŶ de gaƌaŶtiƌ la dispoŶiďilitĠ et la ƋualitĠ des ƌessouƌĐes à loŶg teƌŵe afiŶ de ͞ satisfaiƌe eŶ pƌioƌitĠ 
les ďesoiŶs de la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe͟. 
 

DéƌogatioŶs au SĐhéŵa DiƌeĐteuƌs d’AŵéŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ 
 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 portant  diverses dispositions d'application de la loi d'accélération et 
de simplification de l'action publique et de simplification en matière d'environnement  (loi ASAP) 
La loi ASAP a  englobé dans la procédure d'Autorisation Environnementale les dérogations motivées au respect 
des objectifs des SDAGE (C. envir., art. L. 181-Ϯ, ϭϰ°Ϳ. L͛AE tieŶt lieu de dĠƌogatioŶ et la ĐoŶsultatioŶ du puďliĐ 
dispense, pour le projet concerné, de la mise à la disposition du public de la liste des dérogations (C. envir., 
art. L. 212-1, VII). 
 
Le décret modifie l'article R. 214-44 pour le faire concorder avec cette nouvelle disposition : sont désormais 
visés "les travaux destinés à prévenir un danger grave et immédiat, présentant un caractère d'urgence". 
Le décret supprime également l'enquête publique pour la remplacer par une participation du public par voie 
électronique (CGPPP, art. R. 2111-8 et R. 2111-9).  
 

ReŶfoƌĐeŵeŶt du SĐhéŵa de distƌiďutioŶ d’eau potaďle 
 

Les communes et EPCI compétents en eau potable doivent déterminer les zones desservies par le réseau public 
de distƌiďutioŶ et daŶs lesƋuelles uŶe oďligatioŶ de desseƌte s͛appliƋue au seiŶ des “ĐhĠŵas de distƌiďutioŶ 
d͛eau potaďle, ĐƌĠĠs paƌ la loi du ϯϬ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϲ suƌ l͛eau et les ŵilieuǆ aƋuatiƋues. 
Au plus tard le 31 décembre 2024, les “ĐhĠŵas de distƌiďutioŶ d͛eau potaďle deǀƌoŶt ĐoŵpƌeŶdƌe, outƌe uŶ 
descriptif détaillé : 
- uŶ diagŶostiĐ des ouǀƌages et ĠƋuipeŵeŶts ŶĠĐessaiƌes à la distƌiďutioŶ d͛eau potaďle, 
- un programme d'actions chiffrées et hiérarchisĠes ǀisaŶt à aŵĠlioƌeƌ l͛Ġtat et le foŶĐtioŶŶeŵeŶt des 

ouvrages et équipements. 
 
Ce sĐhĠŵa deǀƌa ĠgaleŵeŶt teŶiƌ Đoŵpte de l͛ĠǀolutioŶ de la populatioŶ aiŶsi Ƌue des ƌessouƌĐes eŶ eau 
disponibles. 
Ces dispositioŶs s͛iŶsĐƌiǀeŶt daŶs la pouƌsuite des oďjeĐtifs d͛aŵĠlioƌatioŶ de la ĐoŶŶaissaŶĐe des ƌĠseauǆ et 
de leuƌ effiĐaĐitĠ eŶ teƌŵes de ƌeŶdeŵeŶt de ƌĠseau,  issus de la loi dite ͞GƌeŶelle Ϯ͟ ;loi Ŷ°ϮϬϭϬ-788 du 12 
juillet 2010). 
 
Pour les communautés de communes, ces nouvelles obligations doivent être mises eŶ œuǀƌe au plus taƌd daŶs 
les deuǆ aŶs suiǀaŶt la pƌise de ĐoŵpĠteŶĐe oďligatoiƌe, loƌsƋu͛elle iŶteƌǀieŶt apƌğs le ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϮϯ. AiŶsi, 
les ĐoŵŵuŶautĠs de ĐoŵŵuŶes Ƌui oŶt ƌepoƌtĠ au ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϮϲ la pƌise de ĐoŵpĠteŶĐe ͞eau potaďle" ;eŶ 
mettant eŶ œuǀƌe les dispositioŶs dĠƌogatoiƌes pƌĠǀues paƌ la loi FesŶeauͿ, deǀƌoŶt adapteƌ leuƌ “ĐhĠŵas de 
distƌiďutioŶ d͛eau potaďle au plus taƌd le ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϳ. 
 

Encadrement de la déclaration de forage  
 

L͛aƌtiĐle ϲϰ de loi ͞Đliŵat et ƌĠsilieŶĐe͟ stipule que les entreprises doivent tenir un registre des forages d'eau 
qu'elles réalisent, quel qu'en soit l'usage, et doivent les déclarer pour le compte de leur client au maire de la 
commune concernée dans les trois mois suivant leur réalisation.  
 

Gestion des risques sanitaires associés aux pesticides ou leurs métabolites 
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L͛iŶstƌuĐtioŶ DG“/EAϰ/ϮϬϮϬ/ϭϳϳ eŶ date du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ ;ŵise eŶ ligŶe le Ϯϵ jaŶǀieƌ ϮϬϮϭͿ est ǀeŶue 
préciser les modalités de gestion des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et de métabolites de 
pesticides (molécules issues de la dégradation des pesticides) dans les Eaux Destinées à la Consommation 
Humaine (EDCH). 
 
Depuis la publication de cette instruction, les Agences Régionales de Santé (ARS) renforcent progressivement 
le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine en y intégrant des nouveaux métabolites 
de pesticides. Ce renforcement conduit à la détection de plus en plus fréquente de métabolites de pesticides 
dans les ressources en eau et/ou dans les eaux produites et distribuées et, ce, au-delà des normes 
réglementaires. Il s'agit d'une situation nouvelle, susceptible de perdurer au cours des mois et années à venir 
en raison de la persistance des métabolites de pesticides dans les ressources en eau. 
 
La distribution d'eaux concernées par la présence de pesticides et métabolites est encadrée par l'instruction 
du 18 décembre 2020 qui décrit, au cas par cas, des modalités de gestion dépendant du caractère de 
pertinence / non pertinence attribué par l'ANSES aux métabolites observés, des concentrations analysées, et 
de la durée des éventuelles situations de non-conformité. 
 

Transposition de la directive européenne 2020/2184 relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine 
 

La loi 2021-1308 du 8 octobre 2021 (JO du 9 octobre 2021) comporte un ensemble de dispositions d'adaptation 
au droit de l'Union européenne dans le domaine des transports, de l'environnement, de l'économie et des 
finances. Notamment, cette loi prévoit que les dispositions législatives de la directive (UE) 2020/2184 du 
Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2020 relative à la qualité des eaux destinées à la 
ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe pouƌƌoŶt ġtƌe tƌaŶsposĠes eŶ dƌoit fƌaŶçais paƌ ǀoie d͛oƌdoŶŶaŶĐe au plus taƌd le ϴ 
janvieƌ ϮϬϮϯ. Cette dispositioŶ iŶĐlut les aĐtes dĠlĠguĠs et les aĐtes d͛eǆĠĐutioŶ pƌĠǀus paƌ la diƌeĐtiǀe 
2020/2184. 
 

GestioŶ de la ƌaƌeté de l’eau 
 

Dans le contexte du changement climatique, une série de textes réglementaires publiés en 2021 sont venus 
renforcer les modalités de gestion des épisodes de sécheresse et de rareté de la ressource en eau. 
 
Le décret 2021-588 du 14 mai 2021 (JO du 15 mai 2021) crée un comité d'anticipation et de suivi hydrologique 
auprès du Comité national de l'eau. Ce nouveau comité est composé de 43 membres dont 14 représentants 
de l'État et de ses établissements publics et 29 autres membres représentant les collectivités territoriales et 
les différents usagers de l'eau. 
 
Le décret 2021-795 du 23 juin 2021 (JO du 24 juin 2021) porte plus spécifiquement sur la gestion quantitative 
de la ressource en eau et à la gestion des situations de crise liées à la sécheresse. Ce texte vise à anticiper et 
pƌĠǀeŶiƌ les ĐoŶflits d͛usages susĐeptiďles de suƌǀeŶiƌ eŶ situatioŶ de Đƌise. Ce faisaŶt, il renforce les 
prérogatives du pƌĠfet ĐooƌdoŶŶateuƌ de ďassiŶ pouƌ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe stƌatĠgie d͛ĠǀaluatioŶ des 
volumes prélevables, qui permet de développer des activités humaines dans le respect des écosystèmes 
aquatiques. Il simplifie aussi le classement de bassins en zone de répartition des eaux où des exigences 
renforcées dans la gestion des prélèvements sont applicables, en unifiant la compétence au seul niveau du 
préfet coordonnateur de bassin.  
 
La ĐiƌĐulaiƌe du MiŶistğƌe de l͛AgƌiĐultuƌe et de l͛AliŵeŶtatioŶ auǆ pƌĠfets de dĠpaƌteŵeŶt du ϮϮ juiŶ ϮϬϮϭ 
(mise en ligne le 1er juillet 2021) est relative à la mise en place d'un protocole de gestion décentralisée 
concernant la ressource en eau dans le secteur agricole. Cette instruction octroie aux préfets de départements 
davantage d'autonomie et de responsabilité dans la gestion des situations de sécheresse. Selon les constats 
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effectués durant la période estivale, cette circulaire précise les mesures d'adaptation des pratiques agricoles 
susceptibles de s͛appliƋueƌ et les outils d͛attĠŶuatioŶ de l͛iŵpaĐt ĠĐoŶoŵiƋue des Ġpisodes de sĠĐheƌesse. 
 
L͛iŶstƌuĐtioŶ du Ϯϳ juillet ϮϬϮϭ ;ŵise eŶ ligŶe le ϰ août ϮϬϮϭͿ est ƌelatiǀe à la gestioŶ des situatioŶs de Đƌise 
liées à la sécheresse hydrologique. Cette instruction précise les principes à respecter dans la gestion des 
situatioŶs de pĠŶuƌie d͛eau. Elle ƌappelle Ƌue les ŵesuƌes pƌises daŶs Đes situatioŶs doiǀeŶt ġtƌe gƌaduelles, 
temporaires et limitées à une zone géographique déterminée. Ces mesures doivent assureƌ l͛eǆeƌĐiĐe des 
usages pƌioƌitaiƌes : la saŶtĠ, la sĠĐuƌitĠ Điǀile et l͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt eŶ eau potaďle. Pouƌ le ƌeste, elles 
doivent concilier les autres usages dans les territoires et veiller à la solidarité amont-aval des bassins versants, 
dans le respect des équilibres naturels.  
 

Utilisation des ressources non-conventionnelles dans les ICPE et IOTA 
 

Le décret 2021-807 du 24 juin 2021 (JO du 26 juin 2021) est pris en application de la loi AGEC relative à la lutte 
contre le gaspillage et à l'économie ĐiƌĐulaiƌe et ǀise à dĠǀeloppeƌ la ŵise eŶ œuǀƌe de la ƌĠutilisatioŶ des eauǆ 
usées traitées et de l'utilisation des eaux de pluie dans les installations classées de protection de 
l'environnement (ICPE) et les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA). En effet, ce décret demande 
aux industriels de justifier auprès des services de l'État, dans le cadre de leur dossier de demande 
d'autorisation, la conduite d'une réflexion sur la pertinence de la réutilisation des eaux usées épurées ou de 
l'eau de pluie dans le cadre de leurs activités et, le cas échéant, de justifier leur choix de ne pas y recourir.   
 

Réseaux intérieurs 
 

L͛aƌƌġtĠ du ϭϬ septeŵďƌe ϮϬϮϭ ;JO du ϭϴ septeŵďƌe ϮϬϮϭͿ ƌelatif à la pƌoteĐtioŶ des ƌĠseauǆ d'adduĐtioŶ et 
de distribution d'eau destinée à la consommation humaine contre les pollutions par retours d'eau encadre 
désormais les pratiques concernant les réseaux d'adduction et de distribution à l'intérieur des bâtiments. 
L'arrêté précise les règles de distinction et de repérage des réseaux intérieurs d'eau potable de ceux 
transportant d'autres fluides, comme par exemple des eaux non-conventionnelles. Il fixe les modalités de 
ǀĠƌifiĐatioŶ et d'eŶtƌetieŶ des dispositifs de pƌoteĐtioŶ ĐoŶtƌe les ƌetouƌs d͛eau afiŶ de s'assuƌeƌ de leuƌ ďoŶ 
état de fonctionnement. L'ensemble des dispositions de cet arrêté entrent en vigueur à compter du 1 janvier 
2023 pour les immeubles neufs ou rénovés. Cet arrêté renvoie à un avis technique sur les équipements de 
protection des réseaux intérieurs publié au JO du 18 décembre 2021. 
 

Contrôle sanitaire des Eaux Destinées à la Consommation Humaine 
 

Le décret 2021-ϮϬϱ du Ϯϰ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭ ;JO du Ϯϱ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭͿ pƌĠĐise les ŵodalitĠs de tƌaŶsfeƌt à l͛AgeŶĐe 
ŶatioŶale de sĠĐuƌitĠ saŶitaiƌe de l͛aliŵeŶtatioŶ, de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et du tƌaǀail ;AŶsesͿ d͛uŶe gƌaŶde paƌtie 
des dĠĐisioŶs iŶdiǀiduelles eŶ ŵatiğƌe d͛eau Ƌui ƌeleǀaieŶt jusƋu͛à pƌĠseŶt du ŵiŶistƌe de la saŶtĠ. Ce ŵġŵe 
décret modifie en conséquence le code de la santé publique. 
 
L͛aƌƌġtĠ du Ϯϱ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭ ;JO du Ϯϳ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭͿ s͛iŶsĐƌit daŶs la ĐoŶtiŶuitĠ du dĠĐƌet ϮϬϮϭ - 205. En effet, 
Đet aƌƌġtĠ pƌĠĐise les ĐoŶditioŶs d͛agƌĠŵeŶt des laďoƌatoiƌes paƌ l͛AN“E“ pouƌ la ƌĠalisatioŶ des pƌĠlğǀeŵeŶts 
et des analyses du contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation, des eaux minérales naturelles, 
des eaux de piscines et des eaux de baignade. 
 

Gestion des proliférations de cyanobactéries 
 

Une instruction de la Direction Générale de la Santé à destination des Agences Régionales de Santé en date 
du 6 avril 2ϬϮϭ ;ŵise eŶ ligŶe le ϯϬ aǀƌil ϮϬϮϭͿ pƌĠĐise les ŵodalitĠs de gestioŶ à ŵettƌe eŶ œuǀƌe et les 
recommandations sanitaires en cas de prolifération de cyanobactéries dans les eaux douces de baignade et 
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de pêche récréative. Cette instruction se fonde sur la base des tƌaǀauǆ de l͛AŶses ;Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail) publiés en 2020. 
 

Gestion des sous-produits / déchets 
  

● Déchets non dangereux 

 
Décret n° 2021-1199 du 16 septembre 2021 relatif aux conditioŶs d’ĠliŵiŶatioŶ des dĠĐhets ŶoŶ daŶgeƌeuǆ  
 
Arrêté du 16 septembre 2021 pris en application des articles R. 541-48-3 et R. 541-48-4 du code de 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt  
 
De nouvelles conditions d'élimination des déchets non dangereux pour pouvoir éliminer des déchets non 
daŶgeƌeuǆ daŶs des iŶstallatioŶs de stoĐkage ou d͛iŶĐiŶĠƌatioŶ, les pƌoduĐteuƌs ou dĠteŶteuƌs de dĠĐhets 
doivent justifier que ceux-Đi oŶt fait l͛oďjet d͛uŶ tƌi à la souƌĐe ou d͛uŶe ĐolleĐte sĠpaƌĠe. L͛ĠliŵiŶatioŶ daŶs 
des installations de stockage de déchets non dangereux valorisables est progressivement interdite ; elle est 
d͛aďoƌd ƌĠduite de ϯϬ % eŶ ϮϬϮϬ paƌ ƌappoƌt à ϮϬϭϬ, et de ϱϬ % eŶ ϮϬϮϱ. 
 
AfiŶ de s͛assuƌeƌ du ƌespeĐt des seuils Ġtaďlis, uŶe pƌoĐĠduƌe de ĐoŶtƌôle des dĠĐhets eŶtƌaŶts est mise en 
place par l'exploitant de l'installation de stockage de déchets non dangereux. Les interdictions de stockage de 
déchets valorisables entrent progressivement en vigueur, du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2030. Les 
obligations de justification du tri des déchets avant élimination entrent en vigueur le 1er janvier 2022.  
 

● Déchets - Bordereaux de suivis des déchets  

 

Arrêté du 21 décembre 2021 définissant le contenu des déclarations au système de gestion électronique des 
bordereaux de suivi de déchets ĠŶoŶĐĠs à l’aƌtiĐle R. ϱϰϭ-ϰϱ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, pouƌ les dĠĐhets 
ĐoŶteŶaŶt de l’aŵiaŶte  
 
Cet arrêté donne la définition du contenu du bordereau de suivi des déchets électroniques (téléservice, 
Trackdéchets) 
 
Les informations ne sont pas les mêmes en fonction de s'il s'agit de déchets dangereux ou déchets POP 
classiques, ou de tels déchets contenant de l'amiante. 
 
DispositioŶs appliĐaďles auǆ dĠĐhets daŶgeƌeuǆ et dĠĐhets POP ĐoŶteŶaŶt de l͛aŵiaŶte 
 
Les informations à déclarer, pour chaque BSD, au système de gestion électronique des BSD de déchets 
daŶgeƌeuǆ et dĠĐhets POP ĐoŶteŶaŶt de l͛aŵiaŶte soŶt listĠes à l'aƌtiĐle ϯ de l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϭ.  
 

● Déchets - Registre de déchets 

 

Arrêté du 31 mai 2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavées et sédiments mentionnés aux 
articles R. 541-43 et R. 541-43-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 
 
Dès janvier 2022, la transmission des données de traçabilité des déchets se fera au moyen d'un outil 
numérique centralisé. Un registre électronique sera aussi mis en place pour les terres excavées et les 
sédiments. Les nouvelles informations constitutives de ces registres déchets, terres excavées et sédiments 
pour chaque acteur viennent d'être publiées. Les producteurs ont l'obligation de tenir un registre 
ĐhƌoŶologiƋue afiŶ d͛ideŶtifieƌ pƌĠĐisĠŵeŶt la destiŶatioŶ ou le lieu de ǀaloƌisatioŶ des teƌƌes eǆĐaǀĠes et 
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sédiments dès lors qu'ils sont extraits de leur emplacement d'origine et ne sont pas utilisés sur le site même 
de leur excavation, qu'ils aient ou non le statut de déchet.  
 
Le site d͛eǆĐaǀatioŶ ĐoƌƌespoŶd aloƌs pouƌ les teƌƌes eǆĐaǀĠes, à l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ daŶs la liŵite d͛uŶe 
distaŶĐe paƌĐouƌue paƌ les teƌƌes eǆĐaǀĠes au ŵaǆiŵuŵ de tƌeŶte kiloŵğtƌes eŶtƌe l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ 
excavation et l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ utilisatioŶ au seiŶ de l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ. 
 
Sont toutefois exonérés, les personnes : 
- PƌoduisaŶt des teƌƌes eǆĐaǀĠes loƌs d͛uŶe opĠƌatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt ou de ĐoŶstƌuĐtioŶ < à ϱϬϬ ŵϯ  
- PƌoduisaŶt de sĠdiŵeŶts issus d͛uŶe opĠƌatioŶ de dragage < à 500 m3 
- Effectuant une opération de valorisation de terres excavées et sédiments < à 500 m3 
 

● Déchet – Traçabilité 

 
Décret n° 2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des sédiments 
Dès 2022, les données relatives aux déchets dangereux seront transmises à un registre électronique national 
et les bordereaux de suivi de déchets seront dématérialisés (plateforme centralisée  Trackdéchets). 
L͛ideŶtifiĐatioŶ des soĐiĠtĠs se fait paƌ la ďase “I‘EN. 
 
Cette base enregistre les données transmises par : 
- les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets dangereux ou des déchets POP 

ainsi que les collecteurs, les transporteurs, les négociants, les courtiers et les exploitants des installations 
de transit, de regroupement ou de traitement de déchets dangereux ou de déchets POP ; 

- les eǆploitaŶts des iŶstallatioŶs d͛iŶĐiŶĠƌatioŶ ou de stoĐkage de dĠĐhets ŶoŶ daŶgeƌeuǆ ŶoŶ iŶeƌtes ; 
- les exploitants des installations dans lesquelles les déchets perdent leur statut de déchet. 
La gestion des déchets et des terres excavées et des sédiments qui ne sont pas utilisés sur le site même de 
leuƌ eǆĐaǀatioŶ seƌa ĠgaleŵeŶt tƌaçĠe pouƌ gaƌaŶtiƌ l͛aďseŶĐe d͛iŵpaĐt eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal et saŶitaiƌe des 
opérations de remblayage par ces terres. 
Le site de l͛eǆĐaǀatioŶ ĐoƌƌespoŶd : 
- pouƌ les teƌƌes eǆĐaǀĠes, à l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ, ou le Đas ĠĐhĠaŶt, à l͛eŵpƌise foŶĐiğƌe plaĐĠe sous la 

ƌespoŶsaďilitĠ de l͛eǆploitaŶt de l͛ICPE, daŶs la liŵite d͛uŶe distaŶĐe paƌĐouƌue paƌ les terres excavées au 
ŵaǆiŵuŵ de ϯϬ kŵ eŶtƌe l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ eǆĐaǀatioŶ et l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ utilisatioŶ au seiŶ 
de l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ ou de l͛iŶstallatioŶ ĐlassĠe, 

- pouƌ les sĠdiŵeŶts, à l͛eŵpƌise de l͛opĠƌatioŶ de dƌagage et des ďeƌges du Đouƌs d͛eau. 
 
 

La tƌaŶsŵissioŶ au plus taƌd, ϳ jouƌs apƌğs la pƌoduĐtioŶ, l͛eǆpĠditioŶ, la ƌĠĐeptioŶ ou le tƌaiteŵeŶt des dĠĐhets 
ou des produits et matières issus de la valorisation des déchets et chaque fois que cela est nécessaire pour 
mettre à jour ou corriger une donnée. 
 

● Déchet - Sortie de statut de déchet 

 
Décret n° 2021-380 du 1er avril 2021 relatif à la sortie du statut de déchet  
 
AƌƌġtĠ du ϭeƌ aǀƌil ϮϬϮϭ ŵodifiaŶt l͛aƌƌġtĠ du ϭϵ juiŶ ϮϬϭϱ ƌelatif au sǇstğŵe de gestioŶ de la ƋualitĠ 
ŵeŶtioŶŶĠ à l͛aƌtiĐle D. 541-12-ϭϰ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt  
 
La procédure de sortie de statut de déchet désormais possible hors ICPE et IOTA.  Les conditions sont : 
 
Respect des cinq critères de sortie du statut de déchet 
- les dĠĐhets autoƌisĠs utilisĠs eŶ taŶt Ƌu͛iŶtƌaŶts pouƌ l͛opĠƌatioŶ de ǀaloƌisatioŶ ; 
- les procédés et techniques de traitement autorisés ; 
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- les Đƌitğƌes de ƋualitĠ appliĐaďles auǆ ŵatiğƌes issues de l͛opĠƌatioŶ de ǀaloƌisatioŶ Ƌui ĐesseŶt d͛ġtƌe des 
déchets, conformément aux normes applicables aux produits, y compris, si nécessaire, les valeurs limites 
pour les polluants ; 

- les exigences pour les systèmes de gestion ; 
- l͛eǆigeŶĐe d͛uŶe attestatioŶ de ĐoŶfoƌŵitĠ. 
 
Attestation de conformité 
 
Tout pƌoduĐteuƌ ou dĠteŶteuƌ de dĠĐhets Ƌui ŵet eŶ œuǀƌe la pƌoĐĠduƌe de sortie du statut de déchet devra 
Ġtaďliƌ pouƌ ĐhaƋue lot de suďstaŶĐes ou oďjets Ƌui oŶt ĐessĠ d͛ġtƌe des dĠĐhets, uŶe attestatioŶ de 
ĐoŶfoƌŵitĠ Đoŵŵe le faisaieŶt les eǆploitaŶts d͛ICPE ou de IOTA. Ils deǀƌoŶt ĐoŶseƌǀeƌ uŶe Đopie de 
l͛attestatioŶ de ĐoŶfoƌŵitĠ peŶdaŶt au ŵoiŶs ϱ aŶs et ŶouǀelleŵeŶt pouƌ la duƌĠe pƌĠǀue paƌ l͛aƌƌġtĠ fiǆaŶt 
les critères de sortie de statut de déchet. Cette attestation est tenue à la disposition des autorités compétentes 
 
Mise eŶ plaĐe d͛uŶ sǇstğŵe de gestioŶ de la ƋualitĠ permettant de prouver le respect des critères de fin du 
statut de dĠĐhet, ŶotaŵŵeŶt eŶ teƌŵes de ĐoŶtƌôle et d͛autoĐoŶtƌôle de la ƋualitĠ et, le Đas ĠĐhĠaŶt, 
d͛aĐĐƌĠditatioŶ. 
 
L͛aƌƌġtĠ du ϭeƌ aǀƌil ϮϬϮϭ dĠtaille les Đƌitğƌes de ĐoŶtƌôle paƌ uŶ tieƌs, le Đas échéant accrédité, pour la sortie 
du statut de déchet, qui précise la fréquence du contrôle, les procédures, les procédés et les déchets ou 
pƌoduits Ƌui foŶt l͛oďjet du ĐoŶtƌôle, aiŶsi Ƌue les ŵodalitĠs d͛ĠĐhaŶtilloŶŶage aiŶsi Ƌue les ŵodalitĠs de 
conservatioŶ d͛ĠĐhaŶtilloŶs pouǀaŶt ġtƌe souŵis à uŶe aŶalǇse paƌ uŶ tieƌs. 
- Le contrôle est déclenché par le producteur ou le détenteur du déchet qui réalise une sortie du statut de 

déchet et est réalisé à ses frais. 
- premier contrôle lors de la première année de ŵise eŶ œuǀƌe de la pƌoĐĠduƌe de soƌtie du statut de dĠĐhet 
- vérification triennale du système de gestion de la qualité par un organisme accrédité pour la certification 

et des éléments du manuel qualité la première année 
- contrôle par un tiers tous les 3 (ou 10 ans si le producteur est engagé dans une démarche de management 

de l'eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ de l͛opĠƌatioŶ de ǀaloƌisatioŶ pouƌ la pƌoduĐtioŶ des dĠĐhets daŶgeƌeuǆ, teƌƌes 
excavées ou sédiments  

 
Infractions pénales liées aux atteintes à l'environnement 
 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets (art. 279 à 297) 
 
Ont été créés 4 nouveaux délits : un délit général de pollution (L. 231-1 CE), un délit de mise en danger de 
l͛environnement (L. 231-ϯ CEͿ et d͛uŶ dĠlit d'ÉĐoĐide ;L. Ϯϯϭ-ϯ CE. Le dĠlit d͛ĠĐoĐide est uŶe ĐiƌĐoŶstaŶĐe 
aggƌaǀaŶte des Ϯ dĠlits pƌĠĐitĠs. Ces dĠlits soŶt souŵis à des ĐoŶditioŶs dƌastiƋues de ŵise eŶ œuǀƌe, 
notamment pour  caractériser la durée des atteintes ;ϳ aŶsͿ et l͛iŶteŶtioŶŶalitĠ du dĠlit d͛ĠĐoĐide. Ils Ŷe 
concernent que des activités encadrées administrativement et susceptibles de donner lieu à des mises en 
demeure.  
 
Devraient être exclus de leur champ les délits classiques de pollution des eaux (L 216.6 CE) et des eaux marines 
(C. envir. , art. L. 218-73) ainsi le délit de pollution des eaux avec motalité piscicole  (art. L. 432-2 CE). 
 
Un délit de mise en danger en cas de non-ƌespeĐt d͛uŶe ŵise eŶ deŵeuƌe eŶ ŵatiğƌe de dĠĐhets a ĠtĠ 
également créé.   
 
A noter que la spécialisation des juridictions en matière environnementale, la synergie entre les acteurs 
institutionnels et de la société civile devraient favoriser une réponse pénale plus efficace et systématique 
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orientée vers plus de poursuites judiĐiaiƌes, d͛iŶjoŶĐtioŶ à la ƌestauƌatioŶ et ƌeŵise eŶ Ġtat du ŵilieu Ŷatuƌel 
et des tƌaŶsaĐtioŶs pĠŶales ;CIIPͿ Đe Ƌui deǀƌait alleƌ daŶs le seŶs d͛uŶe ŵeilleuƌe pƌise eŶ Đoŵpte des iŶtĠƌġts 
de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
 
Circulaire visant à consolider le rôle de la justice en matière environnementale Circulaire CRIM 2021-02/G3 du 
11 mai 2021 - annexes à la circulaire 
 
La circulaire détaille les apports de la loi n°2020-1672 du 24 décembre 2020 qui a créé des pôles régionaux 
spĠĐialisĠs eŶ ŵatiğƌe d͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt aiŶsi Ƌue la ĐoŶǀeŶtioŶ judiĐiaiƌe d͛iŶtĠƌġt puďliĐ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale ; 
elle actualise également les orientations de politique pénale. Le renforcement de la spécialisation des 
juridictions est donc expliqué et il est présenté comment une réponse pénale effective et lisible sera mise en 
œuǀƌe aǀeĐ la ƌeĐheƌĐhe sǇstĠŵatiƋue de la ƌeŵise eŶ Ġtat et l͛eǆeƌĐiĐe des pouƌsuites ĐoŶtƌe les peƌsoŶŶes 
morales. Un point est fait sur la spécialisation des juridictions civiles. Les annexes de la circulaire reprennent 
la liste des juridictions spécialisées en matière environnementale, présentent un focus sur le référé pénal 
environnemental et la remise en état des lieux.  
 

ICPE 
 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 portant  diverses dispositions d'application de la loi d'accélération et 
de simplification de l'action publique et de simplification en matière d'environnement  (loi ASAP) 
 
(art. 2, 6° et 14° à 20°) : Modification du contrôle périodique des installations classées DC : L'organisme de 
contrôle périodique remet son rapport de visite à l'exploitant  en un exemplaire (et non plus deux), il doit 
désormais préciser (et donc distinguer) les points de non-conformité et de non-conformité majeure. 
L'organisme agréé informe le préfet ET l'inspection des installations classées compétente de l'existence de 
non-conformités majeures sous un délai de 1 mois  à compter de la constatation des cas suivants : 
- s'il n'a pas reçu l'échéancier de mise en conformité de l'exploitant dans le délai de trois mois ; 
- s'il n'a pas reçu de demande écrite de contrôle complémentaire de l'exploitant dans le délai d'un an ; 
- si le contrôle complémentaire a fait apparaître que des non-conformités majeures persistent. Dans ce cas, 

le délai d'un mois court à compter de l'envoi du rapport complémentaire à l'exploitant. 
-  
L'organisme de contrôle périodique transmet chaque trimestre au préfet, au ministre chargé des installations 
classées et, dès lors, à l'inspection des installations classées, la liste des contrôles effectués "pendant le 
trimestre écoulé". Ces dispositions sont entrées en vigueur le 1er août 2021. 
 
(art  6, 7°, 9° et 10°) : Suppression des cas de consultations obligatoires du CODERST : Le décret d'application 
du titre III de la loi ASAP rend les consultations concernées facultatives et une obligation d'information de 
l'instance est prévue lorsque cette dernière n'est pas consultée. Modifications entrées en vigueur le 1er août 
2021. 
 
(art  2 et 25°) : Autorisation environnementale : délai de délivrance de la décision permettant l'exécution 
anticipée des travaux fixée à 4 jours. 
 

Transition énergétique 
 

Energie - Neutralité carbone - Allégation environnementale 
 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets  
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L'article 12 de la loi Climat iŶteƌdit d͛affiƌŵeƌ daŶs uŶe puďliĐitĠ Ƌu͛uŶ pƌoduit ou uŶ seƌǀiĐe est Ŷeutƌe eŶ 
ĐaƌďoŶe ou d͛eŵploǇeƌ toute foƌŵulatioŶ de sigŶifiĐatioŶ ou de poƌtĠe ĠƋuiǀaleŶte, à ŵoiŶs Ƌue l͛aŶŶoŶĐeuƌ 
rende aisément disponible au public les éléments suivants (C. envir., art. L. 229-68) : 
- uŶ ďilaŶ d͛ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe iŶtĠgƌaŶt les ĠŵissioŶs diƌeĐtes et iŶdiƌeĐtes du pƌoduit ou du 

service ; 
- la démarche grâce à laquelle les émissions de gaz à effet de serre du produit ou du service sont 

prioritairement évitées, puis réduites et enfin compensées. La trajectoire de réduction des émissions de 
gaz à effet de seƌƌe est dĠĐƌite à l͛aide d͛oďjeĐtifs de pƌogƌğs aŶŶuels ƋuaŶtifiĠs ; 

- les modalités de compensation des émissions de gaz à effet de serre résiduelles respectant des standards 
minimaux définis par décret ; 

- L͛autoƌitĠ adŵiŶistƌatiǀe peut saŶĐtioŶŶeƌ le ŶoŶ-respect de cette interdiction et le manquement à ces 
oďligatioŶs paƌ uŶe aŵeŶde de ϭϬϬ ϬϬϬ € pouƌ uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale … 
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6.10 Glossaire 
Le pƌĠseŶt glossaiƌe est Ġtaďli suƌ la ďase des dĠfiŶitioŶs de l͛aƌƌġtĠ du Ϯ ŵai ϮϬϬϳ et de la ĐiƌĐulaiƌe Ŷ°ϭϮ/DE 
du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 

Abonnement : 

L͛aďoŶŶeŵeŶt dĠsigŶe le ĐoŶtƌat Ƌui lie l͛aďoŶŶĠ au dĠlĠgataiƌe pouƌ la pƌestatioŶ du seƌǀiĐe de l͛eau ou de 
l͛assaiŶisseŵeŶt ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt au ƌğgleŵeŶt du seƌǀiĐe. Il Ǉ a uŶ aďoŶŶeŵeŶt pouƌ ĐhaƋue poiŶt d͛aĐĐğs au 
seƌǀiĐe ;poiŶt de liǀƌaisoŶ d͛eau potaďle ou de ĐolleĐte des efflueŶts Ƌui desseƌt l͛aďoŶŶĠ, ou iŶstallatioŶ 
d͛assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtifͿ. 
Abonnés domestiques ou assimilés : 

Les abonnés non domestiques sont redevables directement à l'Agence de l'eau pour les redevances de 
pollution et de modernisation des réseaux perçues habituellement sur les factures d'eau et d'assainissement. 
Il s'agit d'établissements dont les activités sont définies par un arrêté du 21/12/2017, et dont le volume 
d'activité dépasse certains seuils. Les abonnés non domestiques ne doivent pas être confondus avec les 
abonnés industriels. La notion d'abonnés industriels correspond à des critères propres au règlement de 
service. 

Capacité de production : 

Volume qui peut être produit par toutes les installations de production pour un fonctionnement journalier de 
20 heures chacune (unité : m3/jour). 

Certification ISO 14001 : 

Cette norme concerne le système de management environnemental. La certification s'applique aux aspects 
environnementaux que Veolia Eau peut maîtriser et sur lesquels il est censé avoir une influence. Le système 
vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et services sur l'environnement et à mettre en place des 
ŵoǇeŶs de pƌĠǀeŶtioŶ des pollutioŶs, eŶ s͛iŶtéressant à la fois aux ressources et aux sous-produits du 
tƌaiteŵeŶt daŶs le ƌespeĐt de la lĠgislatioŶ eŶ ǀigueuƌ et la peƌspeĐtiǀe d͛uŶe aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue. 
Certification ISO 9001 : 

Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit l'engagement 
de Veolia à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des services proposés et 
l͛aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue de ses peƌfoƌŵaŶĐes. 
Certification ISO 22000 : 

Attestation fournie par un organisme certificateur qui valide la démarche de sécurité alimentaire effectuée 
par le délégataire. 

Certification ISO 50001 : 

Cette Ŷoƌŵe ĐoŶĐeƌŶe le sǇstğŵe de ŵaŶageŵeŶt de l͛ĠŶeƌgie. Ce sǇstğŵe tƌaduit l͛eŶgageŵeŶt de Veolia à 
analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance énergétique dans le 
ƌespeĐt de la lĠgislatioŶ eŶ ǀigueuƌ et la peƌspeĐtiǀe d͛uŶe aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue. 
Certification OHSAS 18001 : 

Cette norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail. 

Consommateur – abonné (client) : 

Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs abonnements 
aupƌğs de l͛opĠƌateuƌ du seƌǀiĐe puďliĐ ;paƌ eǆeŵple seƌǀiĐe de l͛eau, de l͛assaiŶisseŵeŶt, etĐ..Ϳ. Il est par 
dĠfiŶitioŶ desseƌǀi paƌ l͛opĠƌateuƌ. Il peut ġtƌe titulaiƌe de plusieuƌs aďoŶŶeŵeŶts, eŶ des lieuǆ gĠogƌaphiƋues 
distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour distinguer les services, on 
distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et les consommateurs 
assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de service donné lorsque 
le seƌǀiĐe Ŷ͛est plus dĠliǀƌĠ à Đe poiŶt de seƌǀiĐe, de façoŶ dĠfiŶitiǀe, Ƌuelle que soit sa situation vis-à-vis de la 
faĐtuƌatioŶ ;il Ŷ͛est plus desseƌǀi, ŵais soŶ Đoŵpte peut Ŷe pas eŶĐoƌe ġtƌe soldĠͿ. Pouƌ Veolia, uŶ 
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consommateur abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs abonnés est égal au 
Ŷoŵďƌe d͛aďoŶŶeŵeŶts. 

Consommation individuelle unitaire :  

Consommation annuelle des consommateurs particuliers individuels divisée par la durée de la période de 
consommation et par le nombre de consommateurs particuliers individuels et collectifs (unité : m3/client/an). 

Consommation globale unitaire :  

Consommation annuelle totale des clients divisée par la durée de la période de consommation et par le 
nombre de clients (unité : m3/consommateur/an). 

DĠlai ŵaǆiŵal d’ouveƌtuƌe des ďƌaŶĐheŵeŶts pouƌ les Ŷouveauǆ aďoŶŶĠs dĠfiŶi par le service et taux de 
respect de ce délai [D 151.0] :  

Ce dĠlai est le teŵps eǆpƌiŵĠ eŶ heuƌes ou eŶ jouƌs suƌ leƋuel s͛eŶgage le seƌǀiĐe pouƌ ouǀƌiƌ uŶ ďƌaŶĐheŵeŶt 
neuf (hors délai de réalisation des travaux) ou remettre en service un branchement existant. Le taux de respect 
est eǆpƌiŵĠ eŶ pouƌĐeŶtage du Ŷoŵďƌe de deŵaŶdes d͛ouǀeƌtuƌe d͛uŶ ďƌaŶĐheŵeŶt pouƌ lesƋuelles le dĠlai 
est respecté. (Arrêté du 2 mai 2007) 

Développement durable :  

Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un développement qui 
répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs 
». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace, 
équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues 
compléter ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains, 
assurer le droit des habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile, faire 
face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolutions climatiques. 
Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis 
en 2015 par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont 
l'objectif 6 : Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 
Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 2015) 
pouƌ ƌĠduiƌe la pauǀƌetĠ daŶs les paǇs eŶ ǀoie de dĠǀeloppeŵeŶt ;à Đe titƌe Veolia a ĐoŶtƌiďuĠ à l͛aĐĐğs de ϲ,ϱ 
ŵillioŶs de peƌsoŶŶes à l͛eau potaďle et a ƌaĐĐoƌdĠ pƌğs de ϯ ŵillioŶs de peƌsoŶŶes auǆ seƌǀiĐes 
d͛assaiŶisseŵeŶt daŶs les paǇs Ġŵeƌgents). 

Eau souterraine influencée :  

Eauǆ d͛oƌigiŶe souteƌƌaiŶe pƌoǀeŶaŶt de ŵilieuǆ fissuƌĠs pƌĠseŶtaŶt uŶe tuƌďiditĠ pĠƌiodiƋue iŵpoƌtaŶte et 
supérieure à 2 NFU. 

HACCP :  

Hazaƌd AŶalǇsis CƌitiĐal CoŶtƌol PoiŶt : ŵĠthode d͛ideŶtifiĐatioŶ et de hiĠƌaƌĐhisation des risques développée 
à l͛oƌigiŶe daŶs le seĐteuƌ agƌoaliŵeŶtaiƌe, Đette ŵĠthode est depuis utilisĠe pouƌ les sǇstğŵes d͛aliŵeŶtatioŶ 
en eau potable. 

IŶdiĐe d’avaŶĐeŵeŶt de la pƌoteĐtioŶ de la ƌessouƌĐe eŶ eau [PϭϬϴ.ϯ] :  
La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 100 %, avec le barème suivant : 

✔ 0 % : aucune action ; 

✔ 20 % : études environnementale et hydrogéologique en cours ; 

✔ 40 % : aǀis de l͛hǇdƌogĠologue ƌeŶdu ; 
✔ 50 % : dossier déposé en préfecture; 

✔ 60 % : arrêté préfectoral ;  

✔ 80 % : arrêté prĠfeĐtoƌal ĐoŵplğteŵeŶt ŵis eŶ œuǀƌe ;teƌƌaiŶs aĐƋuis, seƌǀitudes ŵises eŶ plaĐe, 
travaux terminés) ;  

✔ 100 % : aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal ĐoŵplğteŵeŶt ŵis eŶ œuǀƌe ;Đoŵŵe Đi-dessusͿ, et ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe 
pƌoĐĠduƌe de suiǀi de l͛appliĐatioŶ de l͛aƌƌġtĠ. 
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EŶ Đas d͛aĐhat d͛eau à d͛autƌes seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau potaďle paƌ le seƌǀiĐe ou de ƌessouƌĐes ŵultiples, 
l͛iŶdiĐateuƌ est Ġtaďli pouƌ ĐhaƋue ƌessouƌĐe et uŶe ǀaleuƌ gloďale est ĐalĐulĠe eŶ teŶaŶt Đoŵpte des ǀoluŵes 
aŶŶuels d͛eau pƌoduits ou aĐhetĠs à d͛autƌes seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau potaďle. 
IŶdiĐe de ĐoŶŶaissaŶĐe et de gestioŶ patƌiŵoŶiale des ƌĠseauǆ d’eau potaďle [PϭϬϯ.Ϯ] :  
Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 

✔ le niveau de connaissance du réseau et des branchements, 

✔ et l͛eǆisteŶĐe d͛uŶe politiƋue de ƌeŶouǀelleŵeŶt pluƌi-annuelle du service d'assainissement collectif. 
L͛ĠĐhelle est de Ϭ à ϭϬϬ poiŶts pouƌ les seƌǀiĐes Ŷ͛eǆeƌçaŶt pas la ŵissioŶ de distƌiďutioŶ. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Indice linéaire de pertes en réseau [P106.3] :  

L͛iŶdiĐe liŶĠaiƌe de peƌtes eŶ ƌĠseau est Ġgal au ǀoluŵe peƌdu daŶs les ƌĠseauǆ paƌ jouƌ et paƌ kilomètre de 
réseau (hors linéaires de branchements). Cette perte est calculée par différence entre le volume mis en 
distribution et le volume consommé autorisé. Il est exprimé en m3/km/jour. 

Indice linéaire des volumes non comptés [P105.3] :  

L͛iŶdiĐe linéaire des volumes non comptés est égal au volume journalier non compté par kilomètre de réseau 
(hors linéaires de branchements). Le volume non compté est la différence entre le volume mis en distribution 
et le ǀoluŵe ĐoŵptaďilisĠ. L͛iŶdiĐe est eǆpƌiŵĠ eŶ m3/km/jour. 

Nombre d'habitants desservis (Estimation du) [D101.0] : 

Il s͛agit de la populatioŶ totale ;aǀeĐ ͚douďle Đoŵpte͛Ϳ desseƌǀie paƌ le seƌǀiĐe, estiŵĠe paƌ dĠfaut à paƌtiƌ des 
populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des taux de couverture 
du service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice de l'année N donne le 
recensement de l'année N-3. 

Parties prenantes :  

Acteurs internes et externes intéressés par le fonctionnement d'une oƌgaŶisatioŶ, Đoŵŵe uŶ seƌǀiĐe d͛eau ou 
d͛assaiŶisseŵeŶt : salaƌiĠs, ĐlieŶts, fouƌŶisseuƌs, assoĐiatioŶs, soĐiĠtĠ Điǀile, pouǀoiƌs puďliĐs … 

Prélèvement :  

UŶ pƌĠlğǀeŵeŶt ĐoƌƌespoŶd à l͛opĠƌatioŶ peƌŵettaŶt de ĐoŶstitueƌ uŶ ou plusieuƌs ĠĐhaŶtilloŶs ĐohĠƌents (un 
échantillon par laboratoire) à un instant donné (ou durant une période donnée) et à un endroit donné (1 
prélèvement = n échantillons pour n laboratoires). (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008) 

Rendement du réseau de distribution [P104.3] :  

Le rendeŵeŶt du ƌĠseau est oďteŶu eŶ faisaŶt le ƌappoƌt eŶtƌe, d͛uŶe paƌt le ǀoluŵe ĐoŶsoŵŵĠ autoƌisĠ 
augŵeŶtĠ du ǀoluŵe ǀeŶdu à d͛autƌes seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau potaďle et, d͛autƌe paƌt le ǀoluŵe pƌoduit 
augŵeŶtĠ des ǀoluŵes aĐhetĠs à d͛autƌes seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau potaďle. Le ǀoluŵe ĐoŶsoŵŵateuƌs saŶs 
comptage et le volume de service du réseau sont ajoutés au volume comptabilisé pour calculer le volume 
consommé autorisé. Le rendement est exprimé en pourcentage. (Arrêté du 2 mai 2007) 

La Loi Grenelle 2 a imposé un rendement minimum à atteindre pour chaque réseau de distribution, dont la 
ǀaleuƌ dĠpeŶd de la deŶsitĠ de l͛haďitat et de la taille du seƌǀiĐe, aiŶsi Ƌue de la dispoŶiďilitĠ de la ƌessouƌĐe 
en eau. Cette valeur « seuil » est définie par le décret 2012–97 du 27 janvier 2012. Cette définition 
réglementaire est transcrite dans la formule générique donnée ci-après : 

Objectif Rdt Grenelle 2 = Min (A + 0,2 ILC ; 85) 

Avec : 

✔ Objectif Rdt Grenelle 2 exprimé en % ; 

✔ ILC : Indice Linéaire de Consommation (m3/j/km) qui tƌaduit la deŶsitĠ de l͛haďitat et la taille du seƌǀiĐe ; 

http://services.eaufrance.fr/


 

Commune de Crèvecoeur Le Grand - 2021 - Page 105 
 

✔ A = ϲϱ daŶs la ŵajoƌitĠ des situatioŶs eǆĐeptĠ pouƌ les ƌĠseauǆ aliŵeŶtĠs, d͛uŶe paƌt, paƌ uŶe ƌessouƌĐe 
eŶ eau ĐlassĠe eŶ )oŶe de ‘ĠpaƌtitioŶ des Eauǆ ;)‘EͿ et, d͛autƌe paƌt, paƌ des pƌĠlğǀeŵeŶts supérieurs 
à 2 Mm3/an où le terme A prend alors la valeur de 70 (pour tenir compte de la faible disponibilité de la 
ressource en eau). 

Réseau de desserte :  

Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière gravitaire ou 
sous pƌessioŶ l͛eau potaďle issue des uŶitĠs de potaďilisatioŶ jusƋu͛auǆ poiŶts de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt des 
ďƌaŶĐheŵeŶts des aďoŶŶĠs ou des appaƌeils puďliĐs ;tels Ƌue les ďoƌŶes iŶĐeŶdie, d͛aƌƌosage, de ŶettoǇage…Ϳ 
et jusƋu͛auǆ poiŶts de liǀƌaisoŶ d͛eau eŶ gƌos. Il est ĐoŶstituĠ de ƌĠseƌǀoiƌs, d͛ĠƋuipeŵeŶts hǇdƌauliƋues, de 
conduites de transfert, de conduites de distribution mais ne comprend pas les branchements. 

Réseau de distribution :  

Le réseau de distribution est constitué du réseau de desserte défini ci-dessus et des conduites de 
branchements. 

RĠsultat d’aŶalǇse :  
OŶ appelle ƌĠsultat d͛aŶalǇse ĐhaƋue ǀaleuƌ ŵesuƌĠe pouƌ ĐhaƋue paƌaŵğtƌe. AiŶsi pouƌ uŶ pƌĠlğǀeŵeŶt 
effeĐtuĠ, il Ǉ a plusieuƌs ƌĠsultats d͛aŶalǇse ;ϭ ƌĠsultat paƌ paƌaŵğtƌeͿ. 
Tauǆ d’iŵpaǇĠs [P154.0] :  

Il ĐoƌƌespoŶd au tauǆ d͛iŵpaǇĠs au ϯϭ/ϭϮ de l͛aŶŶĠe N suƌ les faĐtuƌes Ġŵises au titƌe de l͛aŶŶĠe N-1. Le 
ŵoŶtaŶt faĐtuƌĠ au titƌe de l͛aŶŶĠe N-ϭ ĐoŵpƌeŶd l͛eŶseŵďle de la faĐtuƌe, Ǉ Đoŵpƌis les ƌedeǀaŶĐes 
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture 
donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la 
part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers. (Arrêté 
du 2 mai 2007) 

Tauǆ d’oĐĐuƌƌeŶĐe des iŶteƌƌuptioŶs du seƌviĐe ŶoŶ pƌogƌaŵŵĠes [Pϭϱϭ.ϭ] :  
Noŵďƌe de Đoupuƌes d͛eau, paƌ ŵillieƌ d͛aďoŶŶĠs, suƌǀeŶues au Đouƌs de l͛aŶŶĠe pouƌ lesƋuelles les aďoŶŶĠs 
ĐoŶĐeƌŶĠs Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ iŶfoƌŵĠs au ŵoiŶs Ϯϰh à l͛aǀaŶĐe. 
Les Đoupuƌes de l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau liĠes à des pƌoďlğŵes Ƌualitatifs soŶt pƌises eŶ Đoŵpte. 
Les Đoupuƌes Đhez l͛aďoŶŶĠ loƌs d͛iŶteƌǀeŶtioŶs effeĐtuĠes suƌ soŶ ďƌaŶĐheŵeŶt Ŷe soŶt pas pƌises eŶ Đoŵpte. 
Taux de mensualisation :  

Pourcentage du nombre total de clients (consommateurs particuliers, clients industriels, etc.) ayant opté pour 
un règlement mensuel par prélèvement bancaire. 

Taux de prélèvement :  

Pourcentage du nombre total de clients (consommateurs particuliers, clients industriels, etc.) ayant opté pour 
un règlement des factures par prélèvement bancaire. 

Taux de conformité aux paramètres microbiologiques [P101.1] :  

Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m3/j : pourcentage des 
pƌĠlğǀeŵeŶts auǆ fiŶs d͛aŶalǇses ŵiĐƌoďiologiƋues jugĠs ĐoŶfoƌŵes seloŶ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ eŶ ǀigueuƌ. Les 
prélèvements considérés sont :  

✔ Ceuǆ ƌĠalisĠs paƌ l͛A‘“ daŶs le Đadƌe du CoŶtƌôle “aŶitaiƌe eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌƌġtĠ du ϭϭ jaŶǀieƌ ϮϬϬϳ 
relatif au pƌogƌaŵŵe de pƌĠlğǀeŵeŶts et d͛aŶalǇses du ĐoŶtƌôle saŶitaiƌe pouƌ les eauǆ fouƌŶies paƌ uŶ 
réseau de distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de 
la santé publique  

✔ Et le cas échéant ceux réalisés par le délégataire dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se 
suďstitue eŶ paƌtie au CoŶtƌôle “aŶitaiƌe daŶs le Đadƌe de l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϬϳ ƌelatif auǆ 
modalités de prise en compte de la surveillance des eaux destinées à la consommation humaine dans 
le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 du code de la santé publique 
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Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m3/j : nombre de 
prélèǀeŵeŶts auǆ fiŶs d͛aŶalǇses ŵiĐƌoďiologiƋues effeĐtuĠs daŶs l͛aŶŶĠe et paƌŵi Đeuǆ-ci nombre de 
prélèvements non conformes 

Taux de conformité aux paramètres physico-chimiques [P102.1] : 

Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m3/j : pourcentage des 
pƌĠlğǀeŵeŶts auǆ fiŶs d͛aŶalǇses phǇsiĐo-chimiques jugés conformes selon la réglementation en vigueur. Les 
prélèvements considérés sont : 

✔ Đeuǆ ƌĠalisĠs paƌ l͛A‘“ daŶs le Đadƌe du CoŶtƌôle “aŶitaiƌe eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌƌġté du 11 janvier 2007 
ƌelatif au pƌogƌaŵŵe de pƌĠlğǀeŵeŶts et d͛aŶalǇses du ĐoŶtƌôle saŶitaiƌe pouƌ les eauǆ fouƌŶies paƌ uŶ 
réseau de distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de 
la santé publique. 

✔ et le cas ĠĐhĠaŶt Đeuǆ ƌĠalisĠs paƌ l͛opĠƌateuƌ daŶs le Đadƌe de sa suƌǀeillaŶĐe loƌsƋue Đelle-ci se 
suďstitue eŶ paƌtie au CoŶtƌôle “aŶitaiƌe daŶs le Đadƌe de l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϬϳ ƌelatif auǆ 
modalités de prise en compte de la surveillance des eaux destinées à la consommation humaine dans 
le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 du code de la santé publique 

Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m3/j : nombre de 
prélèvements réalisĠs eŶ ǀue d͛aŶalǇses phǇsiĐo-ĐhiŵiƋues effeĐtuĠs daŶs l͛aŶŶĠe et paƌŵi Đeuǆ-ci nombre 
de prélèvements non conformes 

Tauǆ de ŵutatioŶ ;deŵaŶdes d’aďoŶŶeŵeŶtͿ :  
Noŵďƌe de deŵaŶdes d͛aďoŶŶeŵeŶt ;ŵouǀeŵeŶt de ĐoŶsoŵŵateuƌsͿ ƌappoƌtĠ au Ŷoŵďƌe total de 
consommateurs, exprimé en pour cent. 

Taux de réclamations [P155.1] :  

Ces ƌĠĐlaŵatioŶs peuǀeŶt ġtƌe ƌeçues paƌ l͛opĠƌateuƌ ou diƌeĐteŵeŶt paƌ la ĐolleĐtiǀitĠ. UŶ dispositif de 
ŵĠŵoƌisatioŶ et de suiǀi des ƌĠĐlaŵatioŶs ĠĐƌites est à ŵettƌe eŶ œuǀƌe. Le tauǆ de ƌéclamations est le 
Ŷoŵďƌe de ƌĠĐlaŵatioŶs ĠĐƌites ƌappoƌtĠ au Ŷoŵďƌe d͛aďoŶŶĠs diǀisĠ paƌ ϭ ϬϬϬ. “oŶt pƌises eŶ Đoŵpte les 
réclamations relatives à des écarts ou des non-conformités vis-à-ǀis d͛eŶgageŵeŶts ĐoŶtƌaĐtuels, 
d͛eŶgageŵeŶts de seƌǀiĐe, ŶotaŵŵeŶt au regard du règlement de service, ou vis-à-vis de la réglementation, 
à l͛eǆĐeptioŶ de Đelles ƌelatiǀes au Ŷiǀeau de pƌiǆ. 
Voluŵe aĐhetĠ eŶ gƌos ;ou aĐhetĠ à d’autƌes seƌviĐes d’eau potaďleͿ :  
Le volume acheté en gros est le volume d'eau potable en provenance d'un service d'eau extérieur. Il est 
strictement égal au volume importé. 

Volume comptabilisé :  

Le volume comptabilisé résulte des relevés des appareils de comptage des abonnés (circulaire n° 12/DE du 28 
aǀƌil ϮϬϬϴͿ. Ce ǀoluŵe Ŷ͛iŶĐlut pas le ǀoluŵe ǀendu en gros. 

Volume consommateurs sans comptage :  

Le volume consommateurs sans comptage est le volume utilisé sans comptage par des usagers connus, avec 
autorisation. 

Volume consommé autorisé : 

Le volume consommé autorisé est, sur le périmètre du service, la somme du volume comptabilisé, du volume 
consommateurs sans comptage et du volume de service du réseau. 

Volume de service du réseau :  

Le ǀoluŵe de seƌǀiĐe du ƌĠseau est le ǀoluŵe utilisĠ pouƌ l͛eǆploitatioŶ du ƌĠseau de distƌiďutioŶ. 
Volume mis en distribution :  

Le volume mis en distribution est la somme du volume produit et du volume acheté en gros (importé) diminué 
du volume vendu en gros (exporté). 
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Volume produit :  

Le volume produit est le volume issu des ouvrages de production du service pour être introduit dans le réseau 
de distƌiďutioŶ. Le ǀoluŵe de seƌǀiĐe de l͛uŶitĠ de pƌoduĐtioŶ Ŷ͛est pas ĐoŵptĠ daŶs le ǀoluŵe pƌoduit. 
Voluŵe veŶdu eŶ gƌos ;ou veŶdu à d’autƌes seƌviĐes d’eau potaďleͿ :  
Le volume vendu en gros est le volume d'eau potable livré à un service d'eau extérieur. Il est strictement égal 
au volume exporté. 
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RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES 

 
Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits 
et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les 
Responsables de traitement doivent adapter les mesures de protection les concernant. En conséquence, 
Veolia Eau France communique à travers le rapport annuel uniquement des données anonymisées ou 
agrégées. 

 

REPERES DE LECTURE 

Le document intègre différents pictogrammes qui vous sont présentés ci-dessous. 

 

Repère visuel Objectif 

 

Identifier rapidement nos engagements clés 

 

Mettre en évidence certaines de nos innovations et nos points différenciants 

 

Identifier nos démarches en termes de responsabilité environnementale, sociale, et 
sociétale 
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Avant-propos 

  Veolia – Rapport annuel du délégataire 2021 
 
Monsieur le Maire, 
 
Je suis heureux de vous adresser le Rapport Annuel du Délégataire pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ. Vous Ǉ ƌetƌouǀeƌez 
l͛eŶseŵďle des iŶfoƌŵatioŶs teĐhŶiƋues, ĠĐoŶoŵiƋues et eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales ƌelatiǀes à la gestioŶ de ǀotƌe 
seƌǀiĐe d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt. 
 
L͛aŶŶĠe ϮϬϮ1 fut une année particulièrement riche pour nos équipes qui ont su se mobiliser et développer des 
solutions innovantes, dans un contexte sanitaire sans précédent, pour assurer une continuité et une 
peƌfoƌŵaŶĐe des seƌǀiĐes de l͛eau et de l͛assaiŶisseŵeŶt.  
 
Cette année fut aussi celle de nouvelles avancées pour les activités Eau France de Veolia, où nous avons voulu 
ŵettƌe l͛aĐĐeŶt suƌ Đe Ƌui fait Ŷotƌe eŶgageŵeŶt : l͛eǆpeƌtise ŵĠtieƌ au seƌǀiĐe de la pƌoŵesse Ƌue Ŷous faisoŶs 
à tous nos clients, quelle que soit la taille des collectivités, quel que soit leur contexte. 
 
Cette pƌoŵesse, Đ͛est tout d͛aďoƌd d͛appoƌteƌ uŶe eau de ƋualitĠ. UŶe eau ďoŶŶe pouƌ la saŶtĠ, ŵais aussi 
uŶe eau ďoŶŶe pouƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Que de la souƌĐe au ƌejet daŶs le ŵilieu Ŷatuƌel nous prenions soin de 
Đette ƌessouƌĐe si iŵpoƌtaŶte pouƌ Ŷous et pouƌ Ŷotƌe plaŶğte daŶs le ĐoŶteǆte de l͛uƌgeŶĐe ĐliŵatiƋue. 
 
Nous eŶ soŵŵes ĐoŶǀaiŶĐus, l͛eau seƌa l͛eŶjeu ŵajeuƌ du XXIğŵe siğĐle au ŵġŵe titƌe Ƌue l͛ĠŶeƌgie ou le 
déchet, ce qui nous donne l͛oďligatioŶ d͛agiƌ eŶ taŶt Ƌue dĠĐideuƌs et eŶ taŶt Ƌue pƌofessioŶŶels. Notƌe outil 
Kaïros, conçu en collaboration avec des Partenaires Experts et les données publiques nous permet de prévoir 
où auront lieu les plus grandes difficultés climatiques et il est ĠǀideŶt Ƌu͛auĐuŶ teƌƌitoiƌe Ŷe seƌa totaleŵeŶt 
ĠpaƌgŶĠ paƌ les ĐhaŶgeŵeŶts pƌofoŶds daŶs le ĐǇĐle de l͛eau Ƌu͛aŵğŶe le ƌĠĐhauffeŵeŶt ĐliŵatiƋue. Nous 
deǀoŶs dğs aujouƌd͛hui agiƌ eŶseŵďle, pouƌ pƌotĠgeƌ l͛eau, gaƌaŶtiƌ soŶ aĐĐğs à tous et lui doŶŶeƌ plusieurs 
vies.  
 
Cette aŶŶĠe fut aussi pouƌ Ŷous Đelle peƌŵettaŶt d͛eŶgageƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ du ĐhaŵpioŶ ŵoŶdial de la 
transformation écologique, intégrant la plupart des activités internationales de Suez, tout en garantissant une 
concurrence saine en France. Cette fusioŶ à l͛iŶteƌŶatioŶal Ŷous peƌŵettƌa de ĐƌĠeƌ plus de solutioŶs 
transverses et agir pour la Transformation écologique.  
 
EŶfiŶ, l͛aĐtiǀitĠ Eau de Veolia eŶ FƌaŶĐe a ǀoulu gaƌdeƌ soŶ ADN FƌaŶçais : uŶ seƌǀiĐe ĐlieŶt ϭϬϬ% FƌaŶçais, uŶe 
proximité territoriale forte. Nous sommes fiers de notre héritage et nous voulons avec vous, pour vous, nous 
pƌojeteƌ ǀeƌs l͛aǀeŶiƌ.  
 
Je ǀous ƌeŵeƌĐie de la ĐoŶfiaŶĐe Ƌue ǀous aĐĐoƌdez à Ŷos ĠƋuipes et ǀous pƌie d͛agƌĠeƌ, MoŶsieuƌ le Maiƌe, 
l͛eǆpƌessioŶ de ŵes salutations les plus respectueuses. 
 

Pierre Ribaute, 
Directeur Général, Eau France



 

PRESENTATION Eau France  
 

Contribuer au progrès humain 

Notre  ƌaisoŶ d͛ġtƌe Đhez Veolia est de ĐoŶtƌiďueƌ au pƌogƌğs huŵaiŶ, eŶ s͛iŶsĐƌiǀaŶt ƌĠsoluŵeŶt daŶs les 
OďjeĐtifs de DĠǀeloppeŵeŶt Duƌaďle dĠfiŶis paƌ l͛ONU, afiŶ de paƌǀeŶiƌ à uŶ aǀeŶiƌ ŵeilleuƌ et plus duƌaďle 
pour tous.  

C͛est daŶs Đette peƌspeĐtiǀe Ƌue nous nous donnons pour mission de « Ressourcer le monde », en exerçant 
Ŷotƌe ŵĠtieƌ de seƌǀiĐes à l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 

Nous nous engageons sur une performance plurielle. Cela signifie que nous adressons le même niveau 
d͛atteŶtioŶ et d͛eǆigeŶĐe à Ŷos diffĠƌentes performances, qui sont complémentaires et forment un cercle 
vertueux : performance économique et financière, performance commerciale, performance sociale, 
performance sociétale et performance environnementale. 

PlaĐeƌ l’eau au Đoeuƌ de la TƌaŶsfoƌŵation écologique  

Au Đœuƌ de Đette ŵissioŶ pouƌ l͛eau, eŶ FƌaŶĐe, se tƌouǀe eŶ pƌeŵieƌ lieu l͛ĠĐoute et la ƌelatioŶ de ĐoŶfiaŶĐe 
avec toutes nos parties prenantes : 

● celle de nos clients collectivités, avec des contrats sur-mesure et flexibles, où notre rémunération est 
ďasĠe suƌ uŶe peƌfoƌŵaŶĐe Ƌue Ŷous dĠfiŶissoŶs eŶseŵďle, aǀeĐ Ŷos ŵodules digitauǆ d͛hǇpeƌǀisioŶ 
qui recueillent et analysent en temps réel et en toute transparence les informations du terrain, pour 
ƌeŶdƌe le seƌǀiĐe de l͛eau plus effiĐaĐe pouƌ tous, 

● celle des citoyens-consommateurs, guidés par le principe de « Relation Attentionnée », pour laquelle 
nous nous appuyons sur la mesure de leur satisfaction continue, pour améliorer toujours davantage 
le service, 

● celle des territoires, en apportant des solutions locales et partenariales qui répondent à leurs enjeux 
spécifiques, 

● celles de nos salariés, en donnant à chacun les moyens de se former aux meilleures techniques de nos 
métiers, de travailler en sécurité, pour une action responsabilisante directement à vos côtés. 

Aujouƌd͛hui, plus solide Ƌue jaŵais suƌ Ŷos foŶdaŵeŶtauǆ, Ŷous soŵŵes pƌġts aǀeĐ Ŷotƌe Ŷouǀelle feuille 
stratégique « Impact Eau France » à faire de l͛eau uŶ aĐĐĠlĠƌateuƌ de la tƌaŶsfoƌŵatioŶ ĠĐologiƋue  

● paƌ uŶe tƌaŶsfoƌŵatioŶ ǀeƌte : eŶ ĠlaƌgissaŶt Ŷos offƌes suƌ l͛eau potaďle et l͛assaiŶisseŵeŶt à 
l͛eŶseŵďle du ĐǇĐle de l͛eau et du Đliŵat, 

● par une transformation inclusive au sens large : en embarquant et en accompagnant dans cette 
tƌaŶsfoƌŵatioŶ ĠĐologiƋue l͛eŶseŵďle de Ŷos paƌties pƌeŶaŶtes, eŶ Ŷous appuǇaŶt suƌ leuƌs 
différences, en co-construisant les solutions et en partageant les enjeux, les responsabilités et les 
résultats. 

Ainsi,  nous souhaitoŶs ġtƌe l͛aĐteuƌ de ƌĠfĠƌeŶĐe du ĐǇĐle de l͛eau eŶ FƌaŶĐe, aǀeĐ et au seƌǀiĐe des 
collectivités publiques. 

Pouƌ s͛eŶ assuƌeƌ, Ŷos ĠƋuipes ŵaîtƌiseŶt le tƌaiteŵeŶt et le suiǀi de la ƋualitĠ de l͛eau à toutes les Ġtapes de 
son cycle, depuis le prélèvemeŶt daŶs la ƌessouƌĐe Ŷatuƌelle jusƋu͛au ƌejet daŶs le ŵilieu. Au-delà de notre 
expertise, nous innovons au quotidien pour rendre nos services, procédés de traitements et installations 
toujouƌs plus peƌfoƌŵaŶtes, au seƌǀiĐe d͛uŶe eau et d͛uŶ assaiŶisseŵeŶt de qualité. 



 

 

L͛aĐtiǀitĠ Eau de Veolia eŶ FƌaŶĐe, eŶ ƋuelƋues Đhiffƌes, Đ͛est : 

● 25,5 millions de personnes desservies en eau potable 

● 2000 usines de dépollution des eaux usées gérées 

● 6,9 millions de clients abonnés 

● 17,3 ŵillioŶs d͛haďitaŶts ƌaĐĐoƌdĠs eŶ assainissement 

● 1,7 ŵilliaƌd de ŵϯ d͛eau potaďle distƌiďuĠs 

● 1,3  ŵilliaƌd de ŵϯ d͛eauǆ usĠes ĐolleĐtĠes et dĠpolluĠes 

● 2051  usiŶes de pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle gĠƌĠes 
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L’ESSENTIEL DE 
L’ANNÉE 
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EŶ taŶt Ƌue dĠlĠgataiƌe, Veolia s’eŶgage à vous fouƌŶiƌ, eŶ toute tƌaŶspaƌeŶĐe, l’eŶseŵďle des iŶfoƌŵatioŶs 
ƌelatives à votƌe seƌviĐe d’eau Cette pƌeŵiğƌe paƌtie eŶ fait la sǇŶthğse : vos iŶteƌloĐuteuƌs, les iŶfoƌŵatioŶs 
relatives à votre contrat, les faits ŵaƌƋuaŶts de l’aŶŶĠe ĠĐoulĠe et les Đhiffƌes ĐlĠs ;iŶdiĐateuƌs 
réglementaires et autres données chiffrées liées à la production et à la distribution, au patrimoine, aux 
services apportés aux consommateurs, etc.) 

 
 

1.1 Un dispositif à votre service 

VOTRE LIEU D’ACCUEIL  1, Rue du Thérain - 60000 BEAUVAIS 

       Du Lundi au Vendredi de 08h00 à 17h00 

 

TOUTES VOS DÉMARCHES SANS VOUS DÉPLACER 

      SERVICE CONSOMMATEUR   0969 367 261 

 

LES INTERLOCUTEURS VEOLIA À VOS CÔTÉS 

 

Fonction Nom 

Directeur de Territoire 
François  

DE-FRUYT 

Directeur Développement 
Hervé 

NICOLAS 

Directeur des Opérations 
Eric 

DUQUESNE 

Manager de Service 
Sébastien 

VANDEPUTTE 

Responsable Equipe Production 
David  

NOCLIN 

Responsable Equipe Réseau 
Jérôme 

LOPEZ 

Responsable Equipe Réseau 
Teddy 

SPICHER 
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1.2 Présentation du contrat 
 

Données clés 

✔ Délégataire 
Sté des Eaux et de l'Assainissement de 

l'Oise 

✔ Périmètre du service 
HAUDIVILLERS 

✔ Numéro du contrat 
Q025E 

✔ Nature du contrat 
Affermage 

✔ Date de début du contrat 
01/06/2018 

✔ Date de fin du contrat 
30/05/2026 

✔ Les engagements vis-à-vis des tiers 

 
En tant que délégataire du service, Sté des Eaux et de l'Assainissement de l'Oise assume des engagements 
d͛ĠĐhaŶges d͛eau aǀeĐ les ĐolleĐtiǀitĠs ǀoisiŶes ou les tieƌs ;ǀoiƌ taďleau Đi-dessous). 
 

Type d'engagement  Tiers engagé  Objet  

achat SYND INTER COM SOURC ESSUI SAINT RIMAULT Achat eau ESSUILLES ST RIMAULT 

 
 
 

✔ Liste des avenants 
 

Avenant 
N° 

Date 
d'effet 

Commentaire 

1  30/03/2021 Achat d'eau - AIPR - Géolocalisation Classe A 
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1.3 Les chiffres clés 
  Commune de Haudivillers 

 

 Chiffres clés    
     

 

   

 

 824 
Noŵďƌe d͛haďitaŶts desseƌǀis 

375 
Noŵďƌe d͛aďoŶŶĠs  

(clients) 

1 
Noŵďƌe d͛iŶstallatioŶs de 

production 

 

 

   

 

 1 
Nombre de réservoirs 

9  
Longueur de réseau  

(km) 

88,9 
Taux de conformité 
microbiologique (%) 

 

 

  

  

 93,7 
Rendement de réseau (%) 

95 
Consommation moyenne (l/hab/j) 
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1.4 L’esseŶtiel de l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ 
 

1.4.1 PƌiŶĐipauǆ faits ŵaƌƋuaŶts de l’aŶŶĠe 

 

�  TRAVAUX DIVERS SUR RESEAU 

● Reprise de 2 branchements plomb : 
 
- ϭϱ ƌue de l͛Eglise – HAUDIVILLERS 

 
- ϭϳ ƌue de l͛Eglise - HAUDIVILLERS 

 
 

1.4.2 PƌopositioŶs d’aŵĠlioƌatioŶ 

 
�  PƌĠǀoiƌ le diagŶostiĐ du ƌĠseƌǀoiƌ d͛Haudiǀilleƌs 

�  PƌĠǀoiƌ le ƌeŶouǀelleŵeŶt de la ĐaŶalisatioŶ situĠe ƌue de l͛Eglise 

�  AMELIORATION DE LA SECURITE ANTI-INTRUSION DES SITES (VIGIPIRATE) 

Dans le cadre de la mise en place du plan Vigipirate, des mesures de protections des systèmes 
d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe soŶt à ŵettƌe eŶ plaĐe ;Đlôtuƌe sĠĐuƌisée, 
double porte, capots de puits anti-effƌaĐtioŶ, zoŶe d͛ĠĐlaiƌage…Ϳ 

�  INSTALLATION DE PRODUCTION 

Attention, une forte baisse de productivité du forage en 2018. Un diagnostic de celui-ci est urgent. 

La ŵise eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ des iŶstallatioŶs de pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ diƌeĐtiǀes de 
la MI“E ϲϬ ;Clôtuƌe, diagŶostiĐ du foƌage, ĠǀaĐuatioŶ des eauǆ usĠes…Ϳ est à pƌĠǀoiƌ. 

La mise en conformité de la production. 

La modélisation hydraulique du réseau a permis de mettre en évidence : 

✔ Des pƌessioŶs eŶ ƌĠseau adaptĠes à la distƌiďutioŶ d͛eau potaďle. La ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe statioŶ 
de suƌpƌessioŶ pouƌƌait ġtƌe eŶǀisagĠe afiŶ d͛oďteŶiƌ des pƌessioŶs ŵiŶiŵales de Ϯ,Ϭ ďaƌs. 

✔ Des temps de séjours globalement corrects à l͛eǆĐeptioŶ de ĐeƌtaiŶes eǆtƌĠŵitĠs de ĐaŶalisatioŶs 
(antennes). 

✔ Le réservoir possède une autonomie satisfaisante en cas de dysfonctionnement de l͛iŶstallatioŶ 
de poŵpage. D͛autƌe paƌt, l͛iŶteƌĐoŶŶeǆioŶ aǀeĐ le “ǇŶdiĐat des Eauǆ d͛Essuiles “aiŶt ‘iŵault 
peƌŵet de sĠĐuƌiseƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle. 
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�  ETUDE DE GESTION PATRIMONIALE 

Le ǀieillisseŵeŶt d͛uŶ ƌĠseau de distƌiďutioŶ est uŶ dĠfi ĠĐoŶomique et technique pour une 
ĐolleĐtiǀitĠ. La gestioŶ patƌiŵoŶiale peƌŵet d͛optiŵiseƌ les peƌfoƌŵaŶĐes des ƌĠseauǆ et de ŵieuǆ 
appréhender la problématique de leur renouvellement. 

DaŶs uŶe ǀoloŶtĠ d͛optiŵiseƌ Đes Đhoiǆ de ƌeŶouǀelleŵeŶt des ĐaŶalisatioŶs, il pourrait être envisagé 
la ƌĠalisatioŶ d͛uŶe Ġtude de gestioŶ patƌiŵoŶiale. 

La démarche de gestion patrimoniale commence par la consolidation des données et aboutie à la mise 
eŶ plaĐe d͛uŶ outil d͛aide à la dĠĐisioŶ. Nous utilisoŶs Ŷotƌe outil MO“A‘E pour coupler les données 
du patrimoine réseau avec les fuites observées. Les résultats de MOSARE permettent ensuite de 
Đlasseƌ de façoŶ peƌtiŶeŶte les pƌioƌitĠs de ƌeŶouǀelleŵeŶt et d͛iŶtĠgƌeƌ d͛autƌes Đƌitğƌes. 

 

EAU  ADOUCIE 

Nous avons fait le constat suivant : l͛eau de ǀotƌe ƌĠseau est uŶe eau duƌe ǀoiƌe tƌğs duƌe. Cela gĠŶğƌe uŶ 
ŵĠĐoŶteŶteŵeŶt suƌ l͛eau distƌiďuĠe Đhez ǀos adŵiŶistƌĠs. EŶ effet, le ĐalĐaiƌe est pƌĠseŶt paƌtout daŶs la 
maison. Cette lutte anti-ĐalĐaiƌe ƌepƌĠseŶte uŶ suƌĐoût fiŶaŶĐieƌ d͛eŶ ŵoǇeŶŶe ϯϬϬ€/aŶ paƌ foǇeƌ.  
Ce ĐalĐaiƌe a uŶ Đoût soĐial, tout le ŵoŶde Ŷ͛a pas aĐĐğs à uŶ adouĐisseŵeŶt iŶdiǀiduel, et uŶ Đoût ĠĐologiƋue. 
EŶ effet, ϭ ŵŵ de ĐalĐaiƌe suƌ uŶe ƌĠsistaŶĐe augŵeŶte la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛ĠŶeƌgie de ϵ%. 
Nous ǀous pƌoposoŶs uŶe solutioŶ afiŶ de peƌŵettƌe à ǀos adŵiŶistƌĠs d͛ĠĐoŶoŵiseƌ eŶǀiƌoŶ ϮϬϬ€/aŶ de 
pouǀoiƌ d͛aĐhat paƌ faŵille, eŶ ĠtudiaŶt la possiďilitĠ de ŵettƌe eŶ plaĐe uŶ adouĐisseŵeŶt ĐolleĐtif. 
 
 

EVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES 

ChaƋue aŶŶĠe, uŶe sĠleĐtioŶ des teǆtes ƌĠgleŵeŶtaiƌes les plus ŵaƌƋuaŶts de l͛aŶŶĠe ǀous est pƌoposĠe, 
accompagnée des impacts les plus significatifs sur la vie du service. Vos interlocuteurs Veolia se tiennent à 
votre disposition pour répondre à vos différentes questions et échanger de manière approfondie sur les 
conséquences particulières pour votre service.  

Dérèglement climatique et résilience des territoires : des nouvelles obligations importantes pour les 
ĐolleĐtivitĠs daŶs le doŵaiŶe de l’eau ! 

La Loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 

ses effets (dite loi « climat et résilience ») fait écho aux préoccupations et aux défis considérables soulevés 
par le dérèglement climatique pour les citoyens, les territoires et les services publics locaux.  

Cette loi comporte un large éventail de dispositions comme les diagnostics de vulnérabilités des services et 
réseaux répondant aux besoins prioritaires des populations afiŶ d͛aŶtiĐipeƌ leuƌ gestioŶ en période de crise 
et de favoriser un retour rapide à un fonctionnement normal.  

Cet objectif a par ailleurs été précisé par la loi du 25 novembre 2021 qui vise à consolider le modèle de sécurité 

civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Ainsi, pour les 
territoires soumis à un ou plusieurs risques naturels connus, cette loi introduit de nouvelles obligations en 
ŵatiğƌe d’iŶfoƌŵatioŶ des populatioŶs suƌ les ƌisƋues et les ŵesuƌes de sauvegaƌde assoĐiĠes aiŶsi Ƌu͛uŶ 
renforcement des plans communaux et intercommunaux de sauvegarde. 
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DaŶs le doŵaiŶe de l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle, la loi climat et résilience pose le principe que les 
écosystèmes aquatiques et les écosystèmes marins constituent des éléments essentiels du patrimoine de la 
Nation du fait de leur contribution à la lutte contre la pollution. En quelques articles, cette Loi vient renforcer 
l͛iŶtĠgƌatioŶ des eŶjeuǆ de l͛eau et des ŵilieuǆ aƋuatiƋues et ĐoŶsaĐƌe aiŶsi  l͛iŵpoƌtaŶĐe stƌatĠgiƋue de l͛eau 
potaďle daŶs le Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Ainsi : 

✔ Les ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes Ƌui ĐoŵpƌeŶŶeŶt des ƌessouƌĐes stƌatĠgiƋues pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ 
eau potaďle deǀƌoŶt ġtƌe ideŶtifiĠes. Les “DAGE ;“ĐhĠŵa diƌeĐteuƌs d͛aŵĠŶageŵeŶt et de gestioŶ 
des eauǆͿ deǀƌoŶt ĠgaleŵeŶt ideŶtifieƌ les ͞zoŶes de sauǀegaƌde͟ des ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes où 
des mesures de protection seront instituées afin de garantir la disponibilité et la qualité des 
ƌessouƌĐes à loŶg teƌŵe afiŶ de ͞satisfaiƌe eŶ pƌioƌitĠ les ďesoiŶs de la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe͟. 

✔ Les communes et EPCI compétents en eau potable devront compléter leur schéma de distribution 
d͛eau potaďle paƌ uŶ diagŶostiĐ des ouǀƌages et ĠƋuipeŵeŶts ŶĠĐessaiƌes à la distƌiďutioŶ d͛eau 
potaďle, ĐoŵplĠtĠ d͛uŶ pƌogƌaŵŵe d'aĐtioŶs ĐhiffƌĠes et hiĠƌaƌĐhisĠes ǀisaŶt à aŵĠlioƌeƌ l͛Ġtat et le 
fonctionnement des ouvrages et équipements.  

En outre, l’eŶjeu de la ƌaƌetĠ de l’eau a également donné lieu à la publication de plusieurs textes 
réglementaires en 2021. Notamment, un décret du 23 juin 2021 est venu préciser la gestion des situations de 
Đƌise liĠes à la sĠĐheƌesse. Ce teǆte ǀise à aŶtiĐipeƌ et pƌĠǀeŶiƌ les ĐoŶflits d͛usages susĐeptiďles de suƌǀeŶiƌ eŶ 
situation de crise. Ce décret renforce la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe stƌatĠgie d͛ĠǀaluatioŶ des ǀoluŵes pƌĠleǀaďles, 
qui permet de développer des activités humaines dans le respect des écosystèmes aquatiques.  

DaŶs l͛eŶseŵďle de Đes doŵaiŶes, ǀos ĠƋuipes de Veolia peuǀeŶt ǀous aideƌ à dĠfiŶiƌ des plaŶs d͛aĐtioŶs 
précis, réaliser des études et des diagnostics de vos ouvrages ou de votre territoire, hiérarchiser les actions 
en vous accompagnant particulièrement dans la méthodologie pour respecter ces nouvelles contraintes 
ƌĠgleŵeŶtaiƌes Ƌui s͛iŵposeŶt à ǀous dğs aujouƌd͛hui. 

 

Crise relative à l'approvisionnement et hausse des cours des matières premières : suspension temporaire 
des pénalités de retards applicables. 

L'aŶŶĠe ϮϬϮϭ a ĠtĠ ŵaƌƋuĠe paƌ l͛augŵeŶtatioŶ des pƌiǆ des ŵatiğƌes pƌeŵiğƌes : aĐieƌ, plastiƋue, Đuiǀƌe, 
aluŵiŶiuŵ, ďĠtoŶ, ƌĠaĐtifs, gaz, ĠleĐtƌiĐitĠ etĐ. Leuƌs Đouƌs oŶt ͚flaŵďĠ͛, daŶs des pƌopoƌtioŶs loiŶ des 
évolutions habituellement constatées, entraînant au-delà des diffiĐultĠs d͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt et des dĠlais 
de liǀƌaisoŶ ƌalloŶgĠs, uŶ suƌĐoût ĐoŶsidĠƌaďle daŶs le Đadƌe de l͛eǆĠĐutioŶ des ĐoŶtƌats dĠjà sigŶĠs.   

Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 
dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 
prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, actualisée au 
29 juillet 2021, en précise les contours.  

Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités d'exécution et de passation des contrats 
de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la crise sanitaire. 

 

Métabolites de pesticides : des nouveaux critères de gestion qui changent tout !  

L͛iŶstƌuĐtioŶ DG“/EAϰ/ϮϬϮϬ/ϭϳϳ eŶ date du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ est ǀeŶue pƌĠĐiseƌ les ŵodalitĠs de gestioŶ 
des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et de métabolites de pesticides (molécules issues de la 
dégradation des pesticides) dans les Eaux Destinées à la Consommation Humaine (EDCH). 

Depuis la publication de cette instruction, les Agences Régionales de Santé (ARS) renforcent progressivement 
le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine en y intégrant des nouveaux métabolites 
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de pesticides. Ce renforcement conduit à la détection de plus en plus fréquente de métabolites de pesticides 
dans les ressources en eau et/ou dans les eaux produites et distribuées et, ce, au-delà des normes 
réglementaires.  
Cette situation nouvelle va s͛aŵplifieƌ au Đouƌs des pƌoĐhaiŶs ŵois et de Ŷoŵďƌeuǆ seƌǀiĐes d͛eauǆ ǀoŶt deǀoiƌ 
faire face à une situation de non-conformité. En outre, pour les services concernés, cette situation de non-
conformité perdurera dans le temps en raison de la persistance des métabolites de pesticides dans les 
ressources en eau. 
Cette instruction, en renforçant le contrôle sanitaire des eaux distribuées et en nécessitant potentiellement la 
mise en place d'actions de préventions, de modification ou de création de traitement des eaux produites, 
entraîne un impact contractuel et financier certain sur le service des eaux.  

Vos interlocuteurs Veolia vont donc rapidement se rapprocher de vous pour répondre à vos différentes 
questions et échanger de manière approfondie sur les conséquences pour votre service de  cette instruction 
dès 2022.  

 

Transposition de la directive européenne 2020/2184 relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine : vers toujours plus de qualité et de serviĐes pouƌ l’eau potaďle ! 

La DiƌeĐtiǀe ;ϮϬϮϬ/Ϯϭϴϰ du ϭϲ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬͿ aĐtualise Đelle de ϭϵϵϴ. Elle ͞ƌeǀaloƌise l͛eau du ƌoďiŶet͟ au 
travers plusieurs évolutions majeures : 

1. Elle eǆige de doŶŶeƌ uŶe iŶfoƌŵatioŶ plus Đoŵplğte auǆ ĐoŶsoŵŵateuƌs suƌ la ƋualitĠ de l͛eau 
potable ; 

2. Elle ƌeŶfoƌĐe les Ŷoƌŵes de ƋualitĠ eǆigĠes pouƌ l͛eau potaďle suƌ de Ŷouǀeauǆ polluaŶts, aǀeĐ uŶe 
obligation de résultats sur huit nouvelles substances ; 

3. Elle instaure une approche de gestion préventive des risques sanitaires, qui rend obligatoires les plans 
de gestion de la sécurité sanitaire des eaux. Cette approche passe par une meilleure maîtrise du 
patƌiŵoiŶe des seƌǀiĐes d͛eau, et la ĐoŵpƌĠheŶsioŶ de leur vulnérabilité ; 

4. Elle ǀise à gaƌaŶtiƌ l͛aĐĐğs à l͛eau pouƌ tous, ŶotaŵŵeŶt pouƌ les populatioŶs ǀulŶĠƌaďles ;saŶs aďƌis, 
ƌĠfugiĠs, sƋuats…Ϳ,  

Cette directive sera transposée en droit français au plus tard le 12 janvier 2023. Cette transposition 
comportera un volet législatif qui donnera lieu à une ordonnance dédiée (conformément à la loi 2021-1308 
du 8 octobre 2021). 

Le ǀolet ƌĠgleŵeŶtaiƌe de Đette tƌaŶspositioŶ seƌa poƌtĠ paƌ uŶ dĠĐƌet et uŶe ƋuiŶzaiŶe d͛aƌƌġtĠs ;Ŷouǀeauǆ 
ou modifiés). La majorité de ces textes entreront en application au 1er jaŶǀieƌ ϮϬϮϯ. C͛est le Đas ŶotaŵŵeŶt 
des arrêtés définissant les modalités de réalisation du contrôle sanitaire par les ARS et de surveillance par la 
Personne Responsable de la Production et Distribution de l'Eau (PRPDE), qui est au centre de ce dispositif 
esseŶtiel pouƌ la ƋualitĠ de l͛eau. 

Cette futuƌe ƌĠgleŵeŶtatioŶ est susĐeptiďle d͛entraîner un impact contractuel et financier sur le service des 
eaux. Vos interlocuteurs Veolia se rapprocheront de vous, lorsque ces nouveaux textes seront publiés, pour 
répondre à vos différentes questions et échanger là aussi de manière approfondie sur leurs conséquences 
pour votre service. 
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1.5 Les indicateurs réglementaires 2021 

INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[D101.0] Nombre d'habitants desservis total (estimation)  Collectivité (2) 835 824 

[D102.0] Prix du service de l'eau au m3 TTC Délégataire Ϯ,ϰϴ €uƌo/ŵ3 Ϯ,ϲϬ €uƌo/ŵ3 

[D151.0] 
Délai maximal d'ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés défini par le service 

Délégataire 1 j 1 j 

 INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[P101.1] Taux de conformité des prélèvements microbiologiques  ARS (1) 85,7 % 88,9 % 

[P102.1] 
Taux de conformité des prélèvements physico-
chimiques  

ARS (1) 100,0 % 100,0 % 

[P103.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux d'eau potable 

Collectivité et 
Délégataire (2) 

90 90 

[P104.3] Rendement du réseau de distribution Délégataire 85,6 % 93,7 % 

[P105.3] Indice linéaire des volumes non comptés Délégataire 2,12 m3/jour/km 0,86 m3/jour/km 

[P106.3] Indice linéaire de pertes en réseau Délégataire 2,05 m3/jour/km 0,79 m3/jour/km 

[P107.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau 
potable 

Collectivité (2) 0,00 % 0,00 % 

[P108.3] 
IŶdiĐe d͛aǀaŶĐeŵeŶt de la pƌoteĐtioŶ de la ƌessouƌĐe eŶ 
eau 

Collectivité (1) 80 % 80 % 

     

[P109.0] 
Noŵďƌe d͛aďaŶdoŶs de ĐƌĠaŶĐe et ǀeƌseŵeŶts à uŶ 
fonds de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P109.0] 
Montant des abandons de créances ou des versements 
à un fonds de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P151.1] 
Tauǆ d͛oĐĐuƌƌeŶĐe des iŶteƌƌuptioŶs de seƌǀiĐe ŶoŶ 
programmées 

Délégataire 0,00 u/1000 abonnés 0,00 u/1000 abonnés 

[P152.1] 
Tauǆ de ƌespeĐt du dĠlai ŵaǆiŵal d͛ouǀeƌtuƌe des 
branchements pour les nouveaux abonnés 

Délégataire 100,00 % 100,00 % 

[P153.2] DuƌĠe d͛eǆtiŶĐtioŶ de la dette de la ĐolleĐtiǀitĠ Collectivité A la charge de la collectivité 

[P154.0] 
Tauǆ d͛iŵpaǇĠs suƌ les faĐtuƌes d͛eau de l'aŶŶĠe 
précédente 

Délégataire 0,33 % 0,47 % 

[P155.1] Taux de réclamations Délégataire 0,00 u/1000 abonnés 0,00 u/1000 abonnés 

;ϭͿ La doŶŶĠe iŶdiƋuĠe est Đelle du sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ du dĠlĠgataiƌe 

(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport  
 

En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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1.6 Autƌes Đhiffƌes ĐlĠs de l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ 
L’EFFICACITE DE LA PRODUCTION ET DE LA 
DISTRIBUTION 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

VP.062 Volume prélevé Délégataire 13 027 m3 22 484 m3 

VP.059 Volume produit Délégataire 13 027 m3 22 484 m3 

VP.060 Volume acheté à d'autres services d'eau potable Délégataire 22 782 m3 8 919 m3 

 Volume mis en distribution (m3) Délégataire 35 809 m3 31 403 m3 

VP.220 Volume de service du réseau Délégataire 169 m3 179 m3 

 Volume consommé autorisé année entière Délégataire 30 640 m3 29 415 m3 

 Nombre de fuites réparées Délégataire 2 2 

LE PATRIMOINE DE VOTRE SERVICE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre d'installations de production Délégataire 1 1 

 Capacité totale de production Délégataire 240 m3/j 240 m3/j 

 Nombre de réservoirs ou châteaux d'eau Délégataire 1 1 

 Capacité totale des réservoirs ou châteaux d'eau Délégataire 120 m3 120 m3 

 Longueur de réseau Délégataire 9 km 9 km 

VP.077 
Longueur de canalisation de distribution (hors 
branchements) 

Collectivité (2) 7 km 7 km 

VP.140 Longueur de canalisation renouvelée par le délégataire Délégataire 0 ml 0 ml 

 Nombre de branchements Délégataire 366 366 

 Nombre de branchements en plomb Délégataire 2 0 

 Nombre de branchements en plomb supprimés Délégataire 0 2 

 Nombre de branchements neufs Délégataire 1 0 

 Nombre de compteurs Délégataire 384 387 

 Nombre de compteurs remplacés Délégataire 2 2 

LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION 
D’EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de communes Délégataire 1 1 

VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 372 375 

 - Abonnés domestiques Délégataire 372 375 

 - Abonnés non domestiques Délégataire   

 - Abonnés autres services d'eau potable Délégataire   

 Volume vendu Délégataire 28 341 m3 28 929 m3 

 - Volume vendu aux abonnés domestiques Délégataire 28 341 m3 28 929 m3 

 - Volume vendu aux abonnés non domestiques Délégataire  m3  m3 

VP.061 - Volume vendu à d'autres services d'eau potable Délégataire  m3  m3 

 Consommation moyenne Délégataire 97 l/hab/j 95 l/hab/j 

 Consommation individuelle unitaire Délégataire 83 m3/abo/an 79 m3/abo/an 

;ϭͿ La doŶŶĠe iŶdiƋuĠe est Đelle du sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ du dĠlĠgataiƌe 

(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
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LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS ET L'ACCES 
A L'EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Existence d'une mesure de satisfaction consommateurs Délégataire 
Mesure statistique 

d'entreprise 
Mesure statistique 

d'entreprise 

 Taux de satisfaction globale par rapport au Service Délégataire 85 % 78 % 

 
Existence d'une Commission consultative des Services 
Publics Locaux 

Délégataire Non Non 

 
Existence d'une Convention Fonds Solidarité Logement 
« Eau » 

Délégataire Non Non 

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur En vigueur 

 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui Oui 

L’EMPREINTE ENVIRONNEMENTALE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Energie relevée consommée Délégataire 14 884 kWh 18 698 kWh 
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1.7 Le pƌiǆ du seƌviĐe puďliĐ de l’eau 
LA FACTURE 120 M3 

EŶ FƌaŶĐe, l͛iŶtĠgƌalitĠ des Đoûts du seƌǀiĐe puďliĐ est suppoƌtĠe paƌ la faĐtuƌe d͛eau. La faĐtuƌe tǇpe de ϭϮϬŵ3 
ƌepƌĠseŶte l͛ĠƋuiǀaleŶt de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eau d͛uŶe aŶŶĠe pouƌ uŶ ŵĠŶage de ϯ à ϰ peƌsoŶŶes. 
 
A titƌe iŶdiĐatif suƌ la ĐoŵŵuŶe de HAUDIVILLE‘“, l͛ĠǀolutioŶ du pƌiǆ du seƌǀiĐe de l͛eau ;ƌedeǀaŶĐes 
comprises, mais hors assainissement) par m3 [D102.0] pour 120 m3, au tarif en vigueur au 1er janvier, est la 
suivante : 

HAUDIVILLERS 
Prix du service de l'eau potable 

Volume 
Prix 
Au 

01/01/2022 

Montant 
Au 

01/01/2021  

Montant 
Au 

01/01/2022  
N/N-1  

Part délégataire     162,45 175,51 8,04% 

   Abonnement     35,86 37,20 3,74%  

   Consommation 120 1,1526 126,59 138,31 9,26%  

Part communale     78,00 78,00 0,00%  

   Consommation 120 0,6500 78,00 78,00 0,00%  

Préservation des ressources en eau (agence de 
l'eau) 

120 0,1300 15,60 15,60 0,00%  

Organismes publics     26,40 26,40 0,00%  

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00%  

Total € HT     282,45 295,51 4,62% 

   TVA     15,53 16,25 4,64% 

Total TTC     297,98 311,76 4,62% 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3     2,48 2,60 4,84%  

 
 
 
Les factures type sont présentées en annexe.



 

 

 

2.  
 

LES 
CONSOMMATEURS 
DE VOTRE SERVICE 

ET LEUR 
CONSOMMATION 
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Veolia fait de la considération et de la personnalisation des réponses apportées  les principes transversaux 
Ƌui guideŶt l’eŶseŵďle de sa ƌelatioŶ auǆ ĐoŶsoŵŵateuƌs des seƌviĐes d’eau et d’assaiŶisseŵeŶt, daŶs 
toutes ses actions au quotidien. Dans ce chapitre, figurent les informations relatives à la satisfaction des 
consommateurs de votre service, ainsi que les données liées à la consommation (interruptions de service, 
impayés, aides financières). 

 
 

2.1 Les consommateurs abonnés du service 
�  Le Ŷoŵďƌe d’aďoŶŶés 

Le Ŷoŵďƌe de ĐoŶsoŵŵateuƌs aďoŶŶĠs ;ĐlieŶtsͿ paƌ ĐatĠgoƌie ĐoŶstatĠ au ϯϭ dĠĐeŵďƌe, au seŶs de l͛aƌƌġtĠ 
du 2 mai 2007, figure au tableau suivant : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Nombre total d'abonnés (clients) 364 369 372 375 0,8% 

    domestiques ou assimilés 364 369 372 375 0,8% 

 
 

�  Les principaux indicateurs de la relation consommateurs  

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre d'interventions avec déplacement chez le client 40 30 13 11 -15,4% 

 Nombre annuel de demandes d'abonnement 21 19 13 16 23,1% 

 Taux de clients mensualisés 38,1 % 40,1 % 41,9 % 44,0 % 5,0% 

 Taux de clients prélevés hors mensualisation 20,2 % 19,3 % 18,6 % 19,6 % 5,4% 

 Taux de mutation 5,9 % 5,3 % 3,6 % 4,4 % 22,2% 

 
Les données consommateurs par commune sont disponibles en annexe. 

Les demandes de nos consommateurs :  

Le nombre de contacts est de 278 en 2021 soit 0.74 contacts par client. 

Le dĠtail paƌ tǇpe de deŵaŶde et paƌ ĐaŶal d͛eŶtƌĠe se dĠĐoŵpose de la façon suivante : 
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Noŵďƌe de deŵaŶdes ĐaŶal d͛eŶtƌĠe : 

 

 
 

 

 

Comme en 2020, et en continuité de la gestion de la crise sanitaire, notre site d'accueil est resté accessible au 
public suivant les normes définies (accueil sur rendez-vous).  Nos consommateurs ont cependant privilégié la 
relation digitalisée. 

Les demandes  sont ensuite traitées par nos conseillers dans les plus brefs délais. 
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2.2 La satisfaction des consommateurs : 
personnalisation et considération au rendez-
vous 

Veolia s͛eŶgage à pƌeŶdƌe autaŶt soiŶ des ĐoŶsoŵŵateuƌs des seƌǀiĐes d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt Ƌui lui soŶt 
ĐoŶfiĠs Ƌue de la ƋualitĠ de l͛eau Ƌu͛elle leuƌ appoƌte ou de leuƌ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Au ƋuotidieŶ, Ŷous 
souhaitons ainsi que les consommateurs se senteŶt ďieŶǀeŶus et ĐoŶsidĠƌĠs loƌsƋu͛ils iŶteƌagisseŶt aǀeĐ Ŷos 
ĠƋuipes, gƌâĐe à des iŶteƌloĐuteuƌs Ƌu͛ils ĐoŵpƌeŶŶeŶt et Ƌui les ĐoŵpƌeŶŶeŶt... et ďieŶ sûƌ gƌâĐe à des 
femmes et des hommes résolument engagés à leur service 

Satisfaire les consommateurs des services que nous exploitons commence par recueillir régulièrement le 
jugeŵeŶt Ƌu͛ils poƌteŶt suƌ Đes seƌǀiĐes : leuƌ appoƌteƌ de la ĐoŶsidĠƌatioŶ, peƌsoŶŶaliseƌ les ƌĠpoŶses et les 
seƌǀiĐes Ƌui leuƌ soŶt pƌoposĠs, Đela ĐoŵŵeŶĐe toujouƌs paƌ ġtƌe à l͛ĠĐoute de Đe Ƌu͛ils oŶt à Ŷous diƌe, de 
Đe Ƌu͛ils peŶseŶt de Ŷous. 

Le baromètre de satisfaction réalisé par Veolia porte sur les pƌiŶĐipauǆ Đƌitğƌes d͛appƌĠĐiatioŶ de Ŷos 
prestations : 

✔ la ƋualitĠ de l͛eau 

✔ la qualité de la relation avec le consommateur abonné : acĐueil paƌ les ĐoŶseilleƌs des CeŶtƌes d͛appel, 
paƌ Đeuǆ de l͛aĐĐueil de pƌoǆiŵitĠ… 

✔ la ƋualitĠ de l͛iŶfoƌŵatioŶ adƌessĠe auǆ aďoŶŶĠs 
 

NB : EŶ ϮϬϮϭ, Veolia a ŵodifiĠ le ŵode de ĐolleĐte de ses eŶƋuġtes de satisfaĐtioŶ, passaŶt d’iŶteƌvieǁs 
par téléphone à des interviews en ligne (les consommateurs reçoivent un e-mail les invitant à 
ƌĠpoŶdƌe à uŶ ƋuestioŶŶaiƌeͿ. Cette ĠvolutioŶ peƌŵet d’iŶterroger un plus grand nombre de 
consommateurs par an et disposer ainsi de mesures de satisfaction plus fines, sur des échantillons 
plus robustes. 

Ce changement de méthode peut cependant avoir pour effet un repli plus ou moins net des taux de 
satisfaction relevés. EŶ effet, Đoŵŵe le ĐoŶfiƌŵe l͛iŶstitut Ipsos, eŶ Đhaƌge de Đes eŶƋuġtes, uŶ ĠĐaƌt 
d͛uŶe dizaiŶe de poiŶts à la ďaisse est ĐouƌaŵŵeŶt oďseƌǀĠ loƌsƋue l͛oŶ passe de l͛iŶteƌǀieǁ 
tĠlĠphoŶiƋue à l͛e-ŵail. Deuǆ Đauses Đuŵulatiǀes peuǀeŶt l͛eǆpliƋueƌ : 

✔ ‘ĠpoŶdƌe à uŶe solliĐitatioŶ d͛eŶƋuġte paƌ e-mail est une action volontaire et les consommateurs 
insatisfaits sont plus enclins à cliquer sur le lien dans l'invitation pour répondre à ces enquêtes 

✔ DaŶs le Đadƌe d͛uŶe eŶƋuġte tĠlĠphoŶiƋue, iŶĐoŶsĐieŵŵeŶt, les iŶteƌǀieǁĠs assoĐieŶt l'eŶƋuġteuƌ 
avec le service qu'il leur demande d'évaluer. Ils se montrent ainsi plus indulgents et  donnent des 
notes moins sévères qu'ils ne l'auraient fait lors d'une enquête en ligne. 

 

 

 

 

 

 
Des iŶdiĐateuƌs de peƌfoƌŵaŶĐe peƌŵetteŶt aussi d͛Ġǀalueƌ de ŵaŶiğƌe oďjeĐtiǀe la ƋualitĠ du seƌǀiĐe ƌeŶdu. 
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  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Satisfaction globale 88 87 85 78 -7 

 La continuité de service 95 96 94 92 -2 

 La ƋualitĠ de l͛eau distƌiďuĠe 73 80 70 71 +1 

 Le niveau de prix facturé 65 66 64 52 -12 

 La qualité du service client offert aux abonnés 85 86 83 78 -5 

 Le traitement des nouveaux abonnements 87 93 90 82 -8 

 L͛iŶfoƌŵatioŶ dĠliǀƌĠe auǆ aďoŶŶĠs 74 79 77 75 -2 

 
 
 

 

Composition de votre eau ! 

Le calcaire, les nitrates, le chlore sont également une 
Đause poteŶtielle d’iŶsatisfaĐtioŶ. Suƌ le site iŶteƌŶet 
ou suƌ siŵple appel ĐhaƋue ĐoŶsoŵŵateuƌ, Ƌu’il soit 
abonné au service ou habite en logement collectif sans 
abonnement direct peut demander la composition de 
son eau. 

 

 

�  Les 5 promesses aux consommateurs de Veolia 

Paƌ Đes ϱ pƌoŵesses, Veolia ĐoŶĐƌĠtise sa ǀoloŶtĠ de plaĐeƌ les ĐoŶsoŵŵateuƌs des seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau et 
d͛assaiŶisseŵeŶt Ƌui lui soŶt ĐoŶfiĠs au Đœuƌ de soŶ aĐtioŶ. Elles tĠŵoigŶeŶt de la ŵoďilisatioŶ 
quotidienne des femmes et des hommes de Veolia à leur service, tout au long de leur parcours avec le 
service : : Ŷous leuƌ deǀoŶs ĐhaƋue jouƌ uŶe eau potaďle distƌiďuĠe à doŵiĐile, l͛assaiŶisseŵeŶt de leuƌs 
eaux usées, mais aussi un accompagnement, une réactivité et une transparence sans faille. 

#1 Qualité : « Nous nous mobilisons à 100% pour la qualité de votre eau ». 
#2 Intervention : « Nous réagissons et vous aidons à faire face aux incidents » 
#3 Budget : « Nous ǀous aĐĐoŵpagŶoŶs daŶs la gestioŶ de ǀotƌe faĐtuƌe d͛eau » 
#4 Services : « Nous sommes à votre écoute quand et comme vous le souhaitez » 
#5 Conseil : « Nous vous aidons à maîtriser votre consommation » 

 

�  Les interruptions non-pƌogƌaŵŵées du seƌviĐe puďliĐ de l’eau 

La continuité du service public est un élément majeur de satisfaction des consommateurs. 

Le taux d'occurrence des interruptions de service non programmées [P151.1] est calculé à partir du nombre 
de coupures d'eau qui n'ont pas fait l'objet d'une information au moins 24h avant. En 2021, ce taux pour votre 
service est de 0,00/ 1000 abonnés. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées (pour 1 000 
abonnés) 

0,00 0,00 0,00 0,00 

    Nombre d'interruptions de service 0 0 0 0 

    Nombre d'abonnés (clients) 364 369 372 375 
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2.3 Données économiques 
�  Le tauǆ d’iŵpaǇés suƌ les faĐtuƌes d'eau de l'aŶŶée pƌéĐédeŶte [Pϭϱϰ.Ϭ] 

Le tauǆ d͛iŵpaǇĠs est ĐalĐulĠ au ϯϭ/ϭϮ de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ suƌ les faĐtuƌes Ġŵises au titƌe de l͛aŶŶĠe pƌĠĐĠdeŶte. 
Le tauǆ d͛iŵpaǇĠs ĐoƌƌespoŶd auǆ ƌetaƌds de paieŵeŶt.  

C͛est uŶe doŶŶĠe diffĠƌeŶte de la rubrique « pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 
recouvrement » figurant dans le CARE ; cette dernière reprend essentiellement les pertes définitivement 
comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées avec de plus grands décalages dans le temps compte tenu 
des délais nécessaires à leur constatation définitive. 

UŶe dĠtĠƌioƌatioŶ du tauǆ d͛iŵpaǇĠs tĠŵoigŶe d͛uŶe dĠgƌadatioŶ du ƌeĐouǀƌeŵeŶt des faĐtuƌes d͛eau. UŶe 
telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées ultérieurement en pertes 
sur créances irrécouvrables. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux d'impayés 1,18 % 0,28 % 0,33 % 0,47 % 

   MoŶtaŶt des iŵpaǇĠs au ϯϭ/ϭϮ/N eŶ € TTC ;suƌ faĐtuƌes N-1) 975 239 240 370 

   Montant facturé N - ϭ eŶ € TTC 82 848 85 459 73 372 78 612 

 
 
La loi Bƌottes du ϭϱ aǀƌil ϮϬϭϯ a ŵodifiĠ les ŵodalitĠs de ƌeĐouǀƌeŵeŶt des iŵpaǇĠs paƌ les seƌǀiĐes d͛eau 
daŶs le Đas des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales. Quelles Ƌue soieŶt les ĐiƌĐoŶstaŶĐes, les seƌǀiĐes d͛eau oŶt iŶteƌdiĐtioŶ 
de ƌeĐouƌiƌ auǆ Đoupuƌes d͛eau eŶ Đas d͛iŵpaǇĠs et doiǀeŶt pƌoĐĠdeƌ au ƌeĐouǀƌeŵeŶt des faĐtuƌes paƌ toutes 
les autres voies légales offertes par la réglementation. Elles demeurent uniquement possibles dans le cas de 
résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel, hors habitation. Cette situation a 
potentiellement pour effet de renchérir les coûts de recouvrement et/ou de pénaliser les recettes de 
l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs ;dĠlĠgataiƌes, ĐolleĐtiǀitĠs…Ϳ. 

 

�  Le montant des abandons de créance et total des aides accordées [P109.0] 

L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt eŶ Đas de diffiĐultĠ à paǇeƌ les faĐtuƌes d͛eau est uŶe pƌioƌitĠ pouƌ ǀotƌe ĐolleĐtiǀitĠ et 
pouƌ Veolia. Les dispositifs ŵis eŶ œuǀƌe s͛aƌtiĐuleŶt autouƌ de tƌois aǆes foŶdaŵeŶtauǆ : 

✔ Urgence financière : des facilités de paiement (échéancieƌs, ŵeŶsualisatioŶ…Ϳ soŶt pƌoposĠes auǆ 
abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau, 

✔ Accompagnement : en partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et orienter 
les personnes en situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions les plus 
adaptées, 

✔ Assistance : pour les foyers en grande difficulté financière, Veolia participe au dispositif Solidarité Eau 
intégré au Fonds de Solidarité Logement départemental. 

 
EŶ ϮϬϮϭ, le ŵoŶtaŶt des aďaŶdoŶs de ĐƌĠaŶĐe s͛Ġleǀait à Ϭ €. 

 

 

Le Ŷoŵďƌe de deŵaŶdes d͛aďaŶdoŶs de ĐƌĠaŶĐe ƌeçues paƌ le dĠlĠgataiƌe et les montants accordés figurent 
au tableau ci-après : 
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  2018 2019 2020 2021 

 Nombre de demandes d'abandon de créance à caractère social reçues par le 
délégataire 

0 0 0 0 

 Montant des abandons de créances ou des versements à un fonds de solidarité 
paƌ le dĠlĠgataiƌe ;€Ϳ 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Volume vendu selon le décret (m3) 26 453 27 841 28 341 28 929 

 
 

Ces ĠlĠŵeŶts peƌŵetteŶt à la ColleĐtiǀitĠ de ĐalĐuleƌ l͛iŶdiĐateuƌ du dĠĐƌet [P 109.0], en ajoutant à ce montant 
ses propres versements et en divisant par le volume vendu. 

�  Les échéanciers de paiement 

Le Ŷoŵďƌe d͛ĠĐhĠaŶĐieƌs de paieŵeŶt figuƌe au taďleau Đi-après : 

  2018 2019 2020 2021 

 Nombre d'échéanciers de paiements ouverts au cours de l'année 16 5 10 12 

 
 



 

 

 

3.  
 

LE PATRIMOINE DE 
VOTRE SERVICE 
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PƌĠleveƌ, pƌoduiƌe, distƌiďueƌ, stoĐkeƌ, suƌveilleƌ… : une gestion optimisée du patrimoine est la garantie de 
soŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt duƌaďle et d’uŶ seƌviĐe peƌfoƌŵaŶt au ĐoŶsoŵŵateuƌ. Vous ƌetƌouveƌez daŶs Đette 
paƌtie l’iŶveŶtaiƌe des iŶstallatioŶs et des ƌĠseaux associés à votre contrat, ainsi que le bilan des 
ƌeŶouvelleŵeŶts et des tƌavauǆ Ŷeufs ƌĠalisĠs suƌ Đes ouvƌages duƌaŶt l’aŶŶĠe ĠĐoulĠe. Au-delà, la prise en 
compte du patrimoine naturel (animaux, végétaux, eau, air, sols) et la gestion des infrastructures vertes, 
contribuent pleinement à la performance du service et au bien-être des usagers. 

 
 

3.1 L’iŶveŶtaiƌe des iŶstallatioŶs 
Cette section présente la liste des installations de prélèvement et de production associées au contrat. 
 

 
 

Installation de production 
Capacité de 

production (m3/j) 
Capacité de 

stockage (m3) 

Forage et réservoir d'HAUDIVILLERS 240  

Capacité totale 240  

 
 

Réservoir ou château d'eau 
Capacité de 

stockage (m3) 

Réservoir ou château d'eau: HAUDIVILLERS 120 

Capacité totale 120 

 
 

Installation de reprise, de pompage ou surpresseur 
Débit des pompes 

(m3/h) 

Reprise - HAUDIVILLERS 10 
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3.2 L’iŶveŶtaiƌe des ƌĠseauǆ 
Cette section présente la liste : 

✔ des réseaux de distribution, 

✔ des équipements du réseau, 

✔ des branchements en domaine public, 

✔ des outils de comptage 

Les biens désignés comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme 
tels au contrat, conformément au décret 2016-ϴϲ du ϭeƌ fĠǀƌieƌ ϮϬϭϲ. “͛il Ǉ a lieu, l͛iŶǀeŶtaiƌe distiŶgue 
les biens propres du délégataire. 

�  Les réseaux, équipements, branchements et outils de comptage 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Canalisations 

 Longueur totale du réseau (km) 9,2 9,2 9,2 9,2 0,0% 

 Longueur de distribution (ml) 9 155 9 168 9 173 9 177 0,0% 

  dont canalisations 6 876 6 876 6 876 6 876 0,0% 

  dont branchements 2 279 2 292 2 297 2 301 0,2% 

Equipements 

 Nombre d'appareils publics 13 13 13 13 0,0% 

  dont poteaux d'incendie 12 12 12 12 0,0% 

  dont bouches d'incendie 1 1 1 1 0,0% 

Branchements 

 Nombre de branchements 363 365 366 366 0,0% 

 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 Qualification 

Compteurs 

Nombre de compteurs 380 383 384 387 0,8%  Bien de reprise 

   dont sur abonnements en service 364 369 372 375 0,8%    

   dont sur abonnements résiliés sans successeur 16 14 12 12 0,0%    
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  Canalisation d'adduction (ml) Canalisation distribution (ml) Total (ml) 

Longueur totale tous DN (ml)  6 876 6 876 

DN 60 (mm)  1 529 1 529 

DN 63 (mm)  10 10 

DN 75 (mm)  148 148 

DN 80 (mm)  654 654 

DN 90 (mm)  160 160 

DN 100 (mm)  1 214 1 214 

DN 110 (mm)  1 037 1 037 

DN 125 (mm)  238 238 

DN 150 (mm)  1 886 1 886 
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3.3 Les indicateurs de suivi du patrimoine 
DaŶs le Đadƌe d͛uŶe ƌespoŶsaďilitĠ paƌtagĠe – selon le cadre défini par le contrat - Veolia ŵet eŶ œuǀƌe uŶe 
démarche de gestion durable et optimisée du patrimoine afin de garantir le maintien en condition 
opérationnelle des ouvrages et le bon fonctionnement des équipements. 

La ŵise à jouƌ de l͛iŶtĠgƌalitĠ des doŶŶĠes patƌiŵoŶiales du seƌǀiĐe est ƌĠalisĠe gƌâĐe à des outils de 
ĐoŶŶaissaŶĐe des iŶstallatioŶs et, pouƌ les ƌĠseauǆ, d͛uŶ “Ǉstğŵe d͛IŶfoƌŵatioŶ GĠogƌaphiƋue ;“IGͿ. L͛aŶalǇse 
de l͛eŶseŵďle des doŶŶĠes appoƌte à la Đollectivité une connaissance détaillée de son patrimoine et de son 
état. 

3.3.1 Le taux moyen de renouvellement des réseaux 

Le taďleau suiǀaŶt peƌŵet à la ĐolleĐtiǀitĠ de ĐalĐuleƌ le tauǆ ŵoǇeŶ de ƌeŶouǀelleŵeŶt des ƌĠseauǆ d͛eau 
potable. La dernière ligne précise le linéaire renouvelé porté à la connaissance du délégataire. La collectivité 
pourra calculer le taux moyen de renouvellement en ajoutant aux valeurs de la dernière ligne le linéaire 
ƌeŶouǀelĠ sous sa ŵaîtƌise d͛ouǀƌage, eŶ ŵoǇeŶŶaŶt suƌ ϱ aŶs et eŶ diǀisant par la longueur totale du réseau. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable (%) 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Longueur du réseau de desserte (hors adduction et hors branchements) (ml) 6 876 6 876 6 876 6 876 

 Longueur renouvelée totale (ml) 0 0 0 0 

 Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 0 0 0 0 

 
 
 

3.3.2 L’iŶdiĐe de ĐoŶŶaissaŶĐe et de gestioŶ patƌiŵoŶiale des ƌĠseauǆ [PϭϬϯ.Ϯ] 

L͛oďligatioŶ de ƌĠalisatioŶ d͛uŶ desĐƌiptif dĠtaillĠ des ouǀƌages d͛eau, tel Ƌue le dĠfiŶit l͛aƌtiĐle D.ϮϮϮϰ-5-1 du 
Code GĠŶĠƌal des ColleĐtiǀitĠs Teƌƌitoƌiales ƌĠpoŶd à l͛oďjeĐtif de ŵettƌe eŶ plaĐe uŶe gestioŶ patƌiŵoŶiale 
des réseaux.  
 
Il faut Ƌue l͛IŶdiĐe de CoŶŶaissaŶĐe et GestioŶ patƌiŵoŶiale du ƌĠseau atteigŶe uŶ total de ϰϬ poiŶts suƌ les ϰϱ 
premiers points accessibles pour que le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
Depuis ϮϬϭϱ, les seƌǀiĐes d͛eau Ŷe disposaŶt pas du descriptif détaillé se sont vus appliquer un doublement de 
la redevance pour les prélèvements réalisés sur la ressource en eau.  
 
CalĐulĠ suƌ uŶ ďaƌğŵe de ϭϮϬ poiŶts ;ou ϭϬϬ poiŶts pouƌ les seƌǀiĐes Ŷ͛aǇaŶt pas la ŵissioŶ de distƌiďutioŶͿ, 
la valeur de cet indice [P103.2] pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ est de : 

Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  2018 2019 2020 2021 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 90 90 90 90 
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Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  Barème 
Valeur 
ICGPR 

Code VP Partie A : Plan des réseaux (15 points)  

VP.236 EǆisteŶĐe d͛uŶ plaŶ des ƌĠseauǆ 10 10 

VP.237 Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 

Code VP 
Partie B : Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont comptabilisés que si la 

totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les tronçons 
représentés sur le plan du linéaire, de la ĐatĠgoƌie de l͛ouǀƌage et de la 
précision des informations cartographiques 

  Oui 

VP.239 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne les matériaux et diamètres. 

  100 % 

VP.240 

Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une procédure 
formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de réseaux 
: linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, matériaux et 
diamètres  

  Oui 

Combinaison des 
variables VP238, 
VP239 et VP240 

Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, matériaux) 15 15 

VP.241 Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 15 

Total Parties A et B 45 45 

Code VP 
Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 points qui 
ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A et 

B) 

VP.242 Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 

VP.243 Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 

VP.244 Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de réseaux 10 0 

VP.245 Inventaire caractéristiques compteurs et références carnet métrologique 10 10 

VP.246 Inventaire secteurs de recherche de pertes eau 10 10 

VP.247 Localisation des autres interventions 10 0 

VP.248 Mise eŶ œuǀƌe d'uŶ plaŶ pluƌiaŶŶuel de ƌeŶouǀelleŵeŶt des ĐaŶalisatioŶs 10 0 

VP.249 EǆisteŶĐe et ŵise eŶ œuǀƌe d'uŶe ŵodĠlisatioŶ des ƌĠseauǆ 5 5 

Total:  120 90 

 
 
 
La ǀaleuƌ de l͛iŶdiĐe atteiŶt le seuil des ϰϬ pƌeŵieƌs poiŶts du ďaƌğŵe. EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, le seƌǀiĐe dispose au 
ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϭ du desĐƌiptif dĠtaillĠ tel Ƌu͛eǆigĠ paƌ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ. Toutefois, uŶ plaŶ d͛aĐtioŶ ǀisaŶt 
à ĐoŵplĠteƌ l͛iŶǀeŶtaiƌe des ĐaŶalisatioŶs pouƌƌa ġtƌe utileŵeŶt ŵis eŶ œuǀƌe pouƌ ĐoŶsolideƌ Đe desĐƌiptif 
dĠtaillĠ. Veolia se tieŶt à la dispositioŶ de ǀos seƌǀiĐes pouƌ Ġtaďliƌ Đe plaŶ d͛aĐtioŶ. 
 
 
 
DaŶs le Đadƌe de sa ŵissioŶ, Veolia pƌoĐĠdeƌa ƌĠguliğƌeŵeŶt à l͛aĐtualisatioŶ des iŶfoƌŵatioŶs patƌiŵoŶiales 
à partir des données acquises dans le cadre de ses missions ainsi que les informations que vos services lui 
auront communiquées, notamment, celles relatives aux extensions de réseau. 
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3.4 Gestion du patrimoine  
3.4.1 Les renouvellements réalisés 

Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long termes 
du seƌǀiĐe. A Đouƌt teƌŵe, les aĐtioŶs d͛eǆploitatioŶ peƌŵetteŶt de ŵaiŶteŶiƌ ou d͛aŵĠlioƌeƌ la peƌfoƌŵaŶĐe 
technique des installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur vieillissement, 
et il faut alors envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés par la collectivité. 

Le ƌeŶouǀelleŵeŶt peut ĐoŶĐeƌŶeƌ les iŶstallatioŶs ;usiŶes, ƌĠseƌǀoiƌs…Ϳ aiŶsi Ƌue les ĠƋuipeŵeŶts du ƌĠseau. 
Il peut correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des 
évolutions technologiques) coŵplet ou paƌtiel d͛uŶ ĠƋuipeŵeŶt, ou d͛uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛aƌtiĐles d͛uŶ lot 
(ex : compteurs). 

Le renouvellement peut être assuré soit daŶs le Đadƌe d͛uŶ Pƌogƌaŵŵe CoŶtƌaĐtuel, d͛uŶe GaƌaŶtie de 
CoŶtiŶuitĠ de “eƌǀiĐe ou d͛uŶ Coŵpte de ƌeŶouǀelleŵeŶt. Le suiǀi des ƌeŶouǀelleŵeŶts à faiƌe et ƌĠalisĠs 
chaque année est enregistré dans une application informatique dédiée. 

�  Les installations 

Installations électromécaniques 
 Opération réalisée 

dans l'exercice  
Mode de 

gestion 

 BATIMENTS EXPLOITATION     

  HUISSERIES     

   EQUIPEMENT ELECTRIQUE  Renouvellement  Cté de service 

 
 

�  Les compteurs 

EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les Đoŵpteuƌs d͛eau fƌoide eŶ seƌǀiĐe, le ƌeŶouǀelleŵeŶt est ƌĠalisĠ de ŵaŶiğƌe à ƌĠpoŶdƌe 
aux obligations contractuelles et assurer la conformité réglementaire du parc de compteurs. 

En France, le « contrôle en service des compteurs d'eau froide potable » est réglementé par l'arrêté du 6 mars 
2007. Parmi les méthodes proposées par cet arrêté, Veolia a choisi celle qui donne la meilleure connaissance 
du paƌĐ : la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ sǇstğŵe ƋualitĠ pouƌ utiliseƌ ses pƌopƌes ŵoǇeŶs de ĐoŶtƌôle. Les compteurs 
de diamètre nominal strictement inférieur à 40 mm sont inspectés selon une méthode statistique définie par 
cet arrêté tandis que les autres compteurs sont renouvelés selon la méthode de renouvellement suivant l'âge 
et la classe du compteur. 

Un carnet métrologique comprenant les informations demandées par la décision du 30 décembre 2008 est 
tenu à jour pour chaque compteur éligible. 

Veolia a été autorisé par décision ministérielle à utiliser la procédure de contrôle statistique par le détenteur 
pouƌ les Đoŵpteuƌs Ƌu͛elle dĠtieŶt ou gğƌe au titƌe d͛uŶ ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ de seƌǀiĐe puďliĐ. Le sǇstğŵe 
qualité de Veolia est accrédité (accréditation n° 3-1316 (précédemment accréditation n° 2 – 5146 jusqu'au 1er décembre 2016) portée 

disponible sur WWW.COFRAC.fr) pour faire inspecter les compteurs par ses laboratoires. 

Les lots de compteurs inspectés depuis 2010 sont conformes à la réglementation. Ces méthodes statistiques 
peƌŵetteŶt de ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶe stƌatĠgie de ƌeŶouǀelleŵeŶt pƌĠǀeŶtif optiŵisĠe et ĐoŶtƌiďueŶt à la 
maîtrise des technologies de comptage et au suivi du vieillissement des compteurs au cours du temps. 

http://www.cofrac.fr/
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Renouvellement des compteurs 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de compteurs 380 383 384 387 0,8% 

 Nombre de compteurs remplacés 30 21 2 2 0,0% 

 Taux de compteurs remplacés 7,9 5,5 0,5 0,5 0,0% 

 
 

�  Les branchements 

Renouvellement des branchements plomb 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de branchements 363 365 366 363 -0,8% 

     dont branchements plomb au 31 décembre (*) 2 2 2 0 -100,0% 

    % de branchements plomb restant au 31 décembre 0,6% 0,5% 0,5% 0,0% -100,0% 

 Branchements plomb supprimés pendant l'année (**) 1 0 0 2 100% 

    % de branchements plomb supprimés 33,33% 0,00% 0,00% 100,00% 100% 
(*) inventaire effectué au vu de la partie visible au droit du compteur 
(**) par le Délégataire et par la Collectivité 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 

4.  
 

LA PERFORMANCE 
ET L’EFFICACITÉ 

OPÉRATIONNELLE 
POUR VOTRE 

SERVICE 
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Les ĐoŶsoŵŵateuƌs eǆigeŶt au ƋuotidieŶ uŶ seƌviĐe d’eau peƌfoƌŵaŶt, aveĐ Đoŵŵe pƌeŵieƌ Đƌitğƌe de 
satisfaĐtioŶ la ƋualitĠ de l’eau distƌiďuĠe. Ce Đhapitƌe pƌĠseŶte l’eŶseŵďle des doŶŶĠes ƌelatives à la 
ĐoŵpositioŶ et à la ƋualitĠ de l’eau pƌoduite et distƌibuée. Vous y trouverez également les informations sur 
l’effiĐaĐitĠ de la pƌoduĐtioŶ et de la distƌiďutioŶ, aiŶsi Ƌue la peƌfoƌŵaŶĐe eŶviƌoŶŶeŵeŶtale de votƌe 
contrat (protection des ressources, bilan énergétique). 

 
 

4.1 La ƋualitĠ de l’eau  
La ƋualitĠ de l͛eau distƌiďuĠe ĐoŶstitue l͛eŶjeu pƌioƌitaiƌe de peƌfoƌŵaŶĐe des seƌǀiĐes. Elle figure 
lĠgitiŵeŵeŶt au pƌeŵieƌ ƌaŶg des eǆigeŶĐes des ĐoŶsoŵŵateuƌs de seƌǀiĐe d͛eau. 

Les phĠŶoŵğŶes de dĠgƌadatioŶ de la ƋualitĠ de l͛eau soŶt Đoŵpleǆes et leuƌ ŵaîtƌise ŶĠĐessite une vigilance 
à tous les stades de ǀie des iŶfƌastƌuĐtuƌes du seƌǀiĐe ;ĐoŶĐeptioŶ, tƌaǀauǆ, eǆploitatioŶ…Ϳ. 

 

4.1.1 Le ĐoŶtƌôle de la ƋualitĠ de l’eau 

Dans tous les services qui lui sont confiés, Veolia fait le choix de compléter le contrôle réglementaire réalisé 
paƌ l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale de “aŶtĠ, paƌ uŶ plaŶ d͛auto-ĐoŶtƌôle de la ƋualitĠ de l͛eau suƌ la ƌessouƌĐe et suƌ l͛eau 
produite ainsi que distribuée. Les prélèvements sont réalisés sur les points de captage, dans les usines de 
pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle et suƌ le ƌĠseau de distƌiďutioŶ jusƋu͛au ƌoďiŶet du ĐoŶsoŵŵateuƌ. Le ĐoŶtƌôle 
ƌĠgleŵeŶtaiƌe ƌĠalisĠ paƌ l͛A‘“ poƌte suƌ l͛eŶseŵďle des paƌaŵğtƌes ƌĠglementaires microbiologiques et 
physico-ĐhiŵiƋues. L͛auto-contrôle est adapté à chaque service et cible davantage les paramètres 
ƌĠgleŵeŶtĠs pouƌ uŶ suiǀi du ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt des iŶstallatioŶs et de la ƋualitĠ de l͛eau distƌiďuĠe. 

Le tableau suivant présente le Ŷoŵďƌe de ƌĠsultats d͛aŶalǇses ƌĠalisĠes suƌ l͛eŶseŵďle des sǇstğŵes. Le dĠtail 
des paramètres est disponible en annexe. 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire Analyses supplémentaires 

Microbiologique 45 30  

Physico-chimique 382 6  

 
 
 

4.1.2 L’eau pƌoduite et distƌiďuĠe 

�  Conformité des paramètres analytiques 

Détail des non-conformités par rapport aux limites de qualité : 

Paramètre Mini Maxi 

Nb de non-
conformités 

Contrôle 
Sanitaire 

Nb de non-
conformités 
Surveillance 
Délégataire 

Nb 
d'analyses 
Contrôle 
Sanitaire 

Nb d'analyses 
Surveillance 
Délégataire 

Valeur du 
seuil et 
unité 

E.Coli /100ml 0 3 1 0 9 5 0 n/100ml 

 
 
 
 
Détail des non-conformités par rapport aux références de qualité : 
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Paramètre Mini Maxi 

Nb de non-
conformités 

Contrôle 
Sanitaire 

Nb de non-
conformités 
Surveillance 
Délégataire 

Nb 
d'analyses 
Contrôle 
Sanitaire 

Nb 
d'analyses 

Surveillance 
Délégataire 

Valeur du 
seuil et 
unité 

Bactéries Coliformes 0 3 1 0 9 5 0 n/100ml 

- Non-conformité BACTERIES COLIFORMES ( 3n /100mL) le 07/09/2021 à Haudivillers 
- Non-conformité ESCHERICHIA COLI ( 3n /100mL) le 07/09/2021 à Haudivillers 
 

�  CoŵpositioŶ de l’eau du ƌoďiŶet 

Les données sont celles observées aux points de mise en distribution et de consommation. Les résultats sur 
les ƌessouƌĐes Ŷe soŶt pas pƌis eŶ Đoŵpte daŶs Đe taďleau. La ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ de l͛eau ƌĠsulte iĐi d͛aŶalǇses 
réglementaires réalisées pour le compte de l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale de “aŶtĠ, et des aŶalǇses d͛auto-contrôle 
pilotées par Veolia. 

Paramètre Mini Maxi Nb d'analyses Unité Valeur du seuil 

Calcium 120 127 2 mg/l Sans objet 

Chlorures 18,70 19,10 2 mg/l 250 

Fluorures 196 196 1 µg/l 1500 

Magnésium 7,60 8 2 mg/l Sans objet 

Nitrates 36,90 37,70 3 mg/l 50 

Pesticides totaux 0,18 0,18 1 µg/l 0,5 

Potassium 4,20 4,50 2 mg/l Sans objet 

Sodium 11,50 12,10 2 mg/l 200 

Sulfates 12,70 13,30 2 mg/l 250 

Titre Hydrotimétrique 34,60 34,80 2 °F Sans objet 

 
 
 
 

4.1.3 L’ĠvolutioŶ de la ƋualitĠ de l’eau 

 

�  Historique des données du contrôle officiel (ARS) 

Les indicateurs de conformité des prélèvements réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites 
de qualité concernent les paramètres microbiologiques [P101.1] et physico-chimiques [P102.1]. Le résultat 
des analyses du contrôle officiel peut être consulté sur le site du ministère : http://social-sante.gouv.fr/sante-
et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable 

 

 

 

 

https://www.google.com/url?q=http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable
https://www.google.com/url?q=http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable
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  2018 2019 2020 2021 

Paramètres microbiologiques 

Taux de conformité microbiologique 100,00 % 100,00 % 85,71 % 88,89 % 

    Nombre de prélèvements conformes 8 7 6 8 

    Nombre de prélèvements non conformes 0 0 1 1 

    Nombre total de prélèvements 8 7 7 9 

Paramètres physico–chimique 

Taux de conformité physico-chimique 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 

    Nombre de prélèvements conformes 3 4 2 3 

    Nombre de prélèvements non conformes 0 0 0 0 

    Nombre total de prélèvements 3 4 2 3 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
 

�  Chlorure de Vinyle Monomère 

Le Chlorure de Vinyle Monomère (CVM) constitue la principale matière première du PVC. Cette substance est 
classée comme cancérigène et sa limite de qualité dans les eaux destinées à la consommation humaine est 
fixée à 0,5 µg/L. Des dépassements de cette liŵite de ƋualitĠ soŶt susĐeptiďles d͛ġtƌe oďseƌǀĠs du fait d͛uŶe 
ŵigƌatioŶ daŶs l͛eau distƌiďuĠe du CVM ƌĠsiduel ĐoŶteŶu daŶs les paƌois de ĐeƌtaiŶes ĐaŶalisatioŶs eŶ PVC 
produites avant 1980. 

L͛iŶstƌuĐtioŶ de la DiƌeĐtioŶ GĠŶĠƌale de la “aŶtĠ, DG“/EAϰ/ϮϬϮϬ/ϲϳ, eŶ date du Ϯϵ aǀƌil ϮϬϮϬ est ǀeŶue 
ŵodifieƌ l͛iŶstƌuĐtioŶ du ϭϴ oĐtoďƌe ϮϬϭϮ ƌelatiǀe au CVM daŶs l͛eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe. 
Paƌ ƌappoƌt à la pƌĠĐĠdeŶte iŶstƌuĐtioŶ d͛oĐtoďƌe ϮϬϭϮ, l͛iŶstƌuĐtioŶ d͛aǀƌil ϮϬϮϬ positioŶŶe la ColleĐtiǀitĠ au 
centre du dispositif de gestion préventive et corrective des risques sanitaires liés à la présence du CVM dans 
l͛eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe. AiŶsi, Đette iŶstƌuĐtioŶ tƌaŶsfğƌe à la Collectivité, et non plus aux 
ARS, la responsabilité de réaliser les étapes préalables de repérage des canalisations « à risque » et de 
suƌǀeillaŶĐe de la ƋualitĠ de l͛eau suƌ les ĐaŶalisatioŶs ideŶtifiĠes Đoŵŵe « à ƌisƋue ». 

Situation sur votre service : 

Au titƌe de l͛adaptatioŶ de l͛auto-surveillance, nous avons engagé des  analyses du CVM  sur des canalisations 
à risque (PVC ancien ou d'année de pose inconnue) au Đouƌs de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ. A Đe jouƌ, toutes les aŶalǇses 
ƌĠalisĠes paƌ Veolia ou paƌ l͛AgeŶĐe Régionale de Santé se sont révélées conformes. 

 

�  Perchlorates 

EŶ ϮϬϭϯ, paƌ appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe de pƌĠĐautioŶ et suƌ la ďase de seuils tƌğs pƌoteĐteuƌs, l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale 
de Santé de Picardie (ARS) a mis en ligne par le biais de son site internet des recommandations concernant la 
ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eauǆ ĐoŶteŶaŶt des peƌĐhloƌates. Ces ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs ĐoŶĐeƌŶeŶt : 
La liŵitatioŶ d͛utilisatioŶ d͛eau doŶt la teŶeuƌ eŶ ioŶs peƌĐhloƌates dĠpasse ϰµg/l pouƌ la pƌĠpaƌatioŶ des 
biberons des nourrissons de moins de 6 mois 
La liŵitatioŶ de ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eau doŶt la teŶeuƌ dĠpasse ϭϱµg/l pouƌ les feŵŵes eŶĐeiŶtes et allaitaŶtes.   
A foƌtes doses, Đette suďstaŶĐe ŶoŶ ĐaŶĐĠƌigğŶe pouƌƌait aǀoiƌ uŶe iŶĐideŶĐe suƌ la pƌoduĐtioŶ d͛hoƌŵoŶes 
thǇƌoïdieŶŶes.  Pouƌ autaŶt, auĐuŶe liŵite de ƋualitĠ Ŷ͛est fiǆĠe à l͛heuƌe aĐtuelle pouƌ Đe paƌaŵğtƌe. Les 
seuils Ġtaďlis paƌ l͛AgeŶĐe NatioŶale de “écurité Sanitaire de l'alimentation, de l'Environnement et du travail 
(ANSES) restent des seuils de gestion et de recommandation. Les investigations se poursuivent depuis et, en 
ϮϬϭϳ,  l͛OƌgaŶisatioŶ MoŶdiale de la “aŶtĠ ;OM“Ϳ a pƌoposĠ uŶe ǀaleuƌ guide de 70 µg/l pour les perchlorates 
dans les eaux destinées à la consommation humaine. Cette proposition, tout comme les nouveaux avis de 
l'AN“E“, Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ ƌepƌis, à Đe jouƌ, paƌ la DiƌeĐtioŶ GĠŶĠƌale de la “aŶtĠ ;DG“Ϳ. Les seuils de 
recommandation de 4 et 15 µg/l restent donc en vigueur. 
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De soŶ ĐôtĠ, Veolia a ŵis eŶ œuǀƌe dğs ϮϬϭϮ uŶ plaŶ d͛aĐtioŶ à gƌaŶde ĠĐhelle suƌ la ƌeĐheƌĐhe des souƌĐes 
émettrices. En 2021 les investigations se sont poursuivies sur des solutions de traitement opérationnelles. 
Pour mémoire, les eaux produites et distribuées sur votre collectivité présentent une concentration en 
perchlorates inférieure aux seuils de recommandation.  
 
 

�  Pesticides et métabolites de pesticides 

L͛iŶstƌuĐtioŶ DG“/EAϰ/ϮϬϮϬ/ϭϳϳ eŶ date du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ ;ŵise en ligne le 29 janvier 2021) est venue 
préciser les modalités de gestion des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et de métabolites de 
pesticides (molécules issues de la dégradation des pesticides) dans les Eaux Destinées à la Consommation 
Humaine (EDCH). 

Depuis la publication de cette instruction, les Agences Régionales de Santé (ARS) renforcent progressivement 
le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine en y intégrant des nouveaux métabolites 
de pesticides. Ce renforcement a conduit à la détection de nouveaux métabolites de pesticides dans les 
ressources en eau et/ou dans les eaux produites et distribuées et, ce, parfois au-delà des normes 
réglementaires. Il s'agit d'une situation nouvelle, susceptible de perdurer au cours des mois et années à venir 
en raison de la persistance des métabolites de pesticides dans les ressources en eau. 

Les ressources en eau de la région Hauts de France sont particulièrement impactées par les métabolites de la 
chloridazone, molécule mère assoĐiĠe à la Đultuƌe de la ďetteƌaǀe. Ce pestiĐide a ĠtĠ iŶteƌdit d͛usage au ϯϭ 
dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ. L͛ĠǀolutioŶ des teŶeuƌs daŶs les ƌessouƌĐes ƌeste à Ġǀalueƌ. 

D͛autƌes Ŷouǀelles ŵolĠĐules oŶt ĠtĠ ƌetƌouǀĠes plus poŶĐtuelleŵeŶt : le N, N diŵĠthǇlsulfaŵide, le 
déséthylterbuméton et le métolachlore ESA et OXA. 

 

Le suiǀi de Đes Ŷouǀelles ŵolĠĐules paƌ l͛A‘“ Ŷ'a ŵis eŶ ĠǀideŶĐe auĐuŶ dĠpasseŵeŶt de la liŵite de ƋualitĠ 
de 0,1µg/l pour vos installations : 

 

 

Vos installations présentent des teneurs conformes pour tous les nouveaux composés analysés. La 
suƌǀeillaŶĐe de la ƋualitĠ de l͛eau se pouƌsuit seloŶ les ŵodalitĠs haďituelles. 
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4.2 La maîtrise des prélèvements sur la 
ressource, volumes et rendement du réseau 

4.2.1 L’effiĐaĐitĠ de la pƌoduĐtioŶ : le volume prélevé et produit 

�  L’oƌigiŶe de l’eau aliŵeŶtaŶt le seƌviĐe  
 

�  Le volume prélevé 

Les autorisations de prélèvement maximales par ressource sont les suivantes : 

  
Débit horaire 

(m3/h) 
Volume journalier 

(m3/jour) 

Forage et réservoir d'HAUDIVILLERS 12 240 

 
 

Le ǀoluŵe pƌĠleǀĠ paƌ ƌessouƌĐe et paƌ Ŷatuƌe d͛eau est dĠtaillĠ Đi-après : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume prélevé (m3) 28 941 6 579 13 027 22 484 72,6% 

Volume prélevé par ressource (m3) 

 Forage et réservoir d'HAUDIVILLERS 28 941 6 579 13 027 22 484 72,6% 

Volume prélevé par nature d'eau (m3) 

 Eau souterraine non influencée 28 941 6 579 13 027 22 484 72,6% 

 
 

�  Le volume produit et mis en distribution 

Les volumes produit et mis en distribution prennent en compte, le cas échéant, le volume acheté et vendu à 
d͛autƌes seƌǀiĐes d͛eau potaďle : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume prélevé (m3) 28 941 6 579 13 027 22 484 72,6% 

 Besoin des usines 0 0 0 0 0% 

Volume produit (m3) 28 941 6 579 13 027 22 484 72,6% 

 Volume acheté à d'autres services d'eau potable 1 007 28 127 22 782 8 919 -60,9% 

Volume mis en distribution (m3) 29 948 34 706 35 809 31 403 -12,3% 
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Le ǀoluŵe aĐhetĠ à d͛autƌes seƌǀiĐes d͛eau potaďle est dĠtaillĠ Đi-après : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume acheté à d'autres services d'eau potable (m3) 1 007 28 127 22 782 8 919 -60,9% 

 SYND INTER COM SOURC ESSUI SAINT RIMAULT 1 007 28 127 22 782 8 919 -60,9% 

 
 

4.2.2 L’effiĐaĐitĠ de la distƌiďutioŶ : le volume vendu, le volume consommé et leur évolution 

�  Le volume vendu 

Le ǀoluŵe ǀeŶdu est Đelui ĐoŶstatĠ suƌ les faĐtuƌes Ġŵises au Đouƌs de l͛eǆeƌĐiĐe. Il est Ġgal au ǀoluŵe 
ĐoŶsoŵŵĠ autoƌisĠ augŵeŶtĠ du ǀoluŵe ǀeŶdu à d͛autƌes seƌǀiĐes d͛eau potaďle, apƌğs dĠduĐtioŶ du 
volume de service du réseau, des dotations gratuites (dégrèvements pour fuites par exemple) et des éventuels 
forfaits de consommation. 

“eloŶ la tǇpologie de l͛aƌƌġtĠ du Ϯ ŵai ϮϬϬϳ ;ƌappoƌt suƌ le pƌiǆ et la ƋualitĠ du seƌǀiĐeͿ, le ǀoluŵe ǀeŶdu se 
décompose ainsi : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume vendu selon le décret (m3) 26 453 27 841 28 341 28 929 2,1% 

Sous-total volume vendu aux abonnés du service 26 453 27 841 28 341 28 929 2,1% 

    domestique ou assimilé 26 453 27 841 28 341 28 929 2,1% 

 
 

�  Le volume consommé 

Le volume consommé autorisé est la somme du volume comptabilisé (issu des campagnes de relevés de 
l͛eǆeƌĐiĐeͿ, du ǀoluŵe des ĐoŶsoŵŵateuƌs saŶs Đoŵptage ;dĠfeŶse iŶĐeŶdie, aƌƌosage puďliĐ, …Ϳ et du 
volume de service du réseau (purges, vidanges de biefs, nettoǇage des ƌĠseƌǀoiƌs,…Ϳ. Il est ƌaŵeŶĠ à l͛aŶŶĠe 
entière par un calcul prorata temporis sur la part comptabilisée, en fonction du nombre de jours de 
consommation. 
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  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Volume comptabilisé hors ventes en gros (m3) 26 453 27 841 30 471 29 236 -4,1% 

Volume comptabilisé hors ventes en gros 365 jours (m3) 26 453 27 841 30 471 29 236 -4,1% 

 Nombre de jours de consommation entre 2 relevés annuels 365 365 366 365 -0,3% 

 Volume de service du réseau (m3) 175 195 169 179 5,9% 

Volume consommé autorisé (m3) 26 628 28 036 30 640 29 415 -4,0% 

Volume consommé autorisé 365 jours (m3) 26 628 28 036 30 640 29 415 -4,0% 

 
 

�  Synthèse des flux de volumes 

 

 

4.2.3 La maîtrise des pertes en eau 

La ŵaîtƌise des peƌtes eŶ eau est la ƌĠsultaŶte de deuǆ pƌiŶĐipauǆ faĐteuƌs, à saǀoiƌ, l͛Ġtat du patƌiŵoiŶe et 
l͛effiĐaĐitĠ opĠƌatioŶŶelle de l͛eǆploitaŶt pouƌ dĠteĐteƌ, loĐaliseƌ et ƌĠpaƌeƌ les fuites au plus ǀite.  

La Loi GƌeŶelle Ϯ a iŵposĠ uŶ ƌeŶdeŵeŶt ŵiŶiŵuŵ pouƌ les ƌĠseauǆ de distƌiďutioŶ d͛eau potaďle, doŶt la 
ǀaleuƌ « seuil » dĠpeŶd de la deŶsitĠ de l͛haďitat et de la taille du seƌǀiĐe, aiŶsi Ƌue de la dispoŶiďilitĠ de la 
ressource en eau.  

En cas de non atteiŶte de Đe ƌeŶdeŵeŶt ŵiŶiŵuŵ, la ĐolleĐtiǀitĠ dispose d͛uŶ dĠlai de deuǆ aŶs pouƌ Ġlaďoƌeƌ 
uŶ « plaŶ d͛aĐtioŶs » ǀisaŶt à ŵaîtƌiseƌ les peƌtes eŶ eau et aŵĠlioƌeƌ le ƌeŶdeŵeŶt. La non-réalisation de ce 
plaŶ d͛aĐtioŶs eŶtƌaîŶe le douďleŵeŶt de la ƌedeǀaŶĐe pouƌ pƌĠlğǀeŵeŶt suƌ la ƌessouƌĐe eŶ eau de l͛AgeŶĐe 
de l͛eau. 

Le tableau ci-dessous pƌĠseŶte les pƌiŶĐipauǆ iŶdiĐateuƌs de peƌfoƌŵaŶĐe pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ Ƌui ƌeŶdeŶt 
compte de la maîtrise des pertes en eau du service. 

 

22 484m³ 
 

31 403m³ 29 415m³ 
 

29 236m³ 
 

179m³ 

m³ 
 

8 919m³ 
 

m³ 
 

1 988m³ 
 



 

Commune de Haudivillers - 2021 - Page 45 
 

Année 
Rdt 
(%) 

Objectif Rdt 
Grenelle2(%) 

ILP 
(m³/j/km) 

ILVNC 
(m³/j/km) 

ILC  
(m³/j/km) 

2021 93,7 67,34 0,79 0,86 11,72 

Rdt (Rendement du réseau de distribution (%)) : ;voluŵe ĐoŶsoŵŵĠ autoƌisĠ aŶŶĠe eŶtiğƌe + voluŵe veŶdu à d’autƌes seƌviĐesͿ / ;voluŵe pƌoduit + 
voluŵe aĐhetĠ à d’autƌes seƌviĐesͿ 

Objectif Rdt Grenelle 2 (%) : Seuil de rendement à atteindre compte-tenu des caractéristiques du service, estimé conformément au décret du 27 janvier 

2012 
ILP (indice linéaire des pertes (m3/j/km)): (volume mis en distribution – volume consommé autorisé année entière) / ((longueur de canalisation de 

distribution)/nombre de jours dans l’aŶŶĠeͿ 
ILVNC (indice linéaire des volumes non-comptés (m3/j/km) : (volume mis en distribution – volume comptabilisé année entière) / ((longueur de canalisation 

de distƌiďutioŶͿ/ Ŷoŵďƌe de jouƌs daŶs l’aŶŶĠeͿ 
ILC (indice linéaire de consommation (m3/j/km) : ;voluŵe ĐoŶsoŵŵĠ autoƌisĠ aŶŶĠe eŶtiğƌe + voluŵe veŶdu à d’autƌes seƌviĐesͿ / ;;loŶgueuƌ de 
ĐaŶalisatioŶ de distƌiďutioŶ hoƌs ďƌaŶĐheŵeŶtsͿ/Ŷoŵďƌe de jouƌs daŶs l’aŶŶĠe) 
 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Rendement du réseau de distribution (%)  
(A+B)/(C+D) 

88,9 % 80,8 % 85,6 % 93,7 % 9,5% 

 Volume consommé autorisé 365 jours (m3) . . . . . . . . A 26 628 28 036 30 640 29 415 -4,0% 

 Volume produit (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 28 941 6 579 13 027 22 484 72,6% 

 Volume acheté à d'autres services (m3) . . . . . . . . . . . D 1 007 28 127 22 782 8 919 -60,9% 
Selon les prestations assurées dans le cadre du contrat, certains termes de la formule peuvent être sans objet. Ils ne sont alors pas affichés dans le 
tableau 
(A = Volume consommé autorisé 365 jours ; B = Volume vendu à d'autres services ; C = Volume produit ; D = Volume acheté à d'autres services) 
Calcul effectué selon la circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008 
 

 
 
 
Sous réserve de la confirmation qui sera émise paƌ l͛AgeŶĐe de l͛Eau, le ƌeŶdeŵeŶt de ƌĠseau ϮϬϮϭ ĠtaŶt 
supĠƌieuƌ au seuil de ƌeŶdeŵeŶt « GƌeŶelle Ϯ », il Ŷ͛est pas ŶĠĐessaiƌe d͛Ġtaďliƌ uŶ plaŶ d͛aĐtioŶs spĠĐifiƋue. 
Veolia poursuivra ses efforts pour améliorer la performance du réseau dans la continuité des actions mises en 
œuǀƌe eŶ ϮϬϮϭ. 
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�  L’iŶdiĐe liŶéaiƌe des voluŵes ŶoŶ Đoŵptés [PϭϬϱ.ϯ] et l’iŶdiĐe liŶéaiƌe de peƌtes eŶ ƌéseau 
[P106.3] 

  2018 2019 2020 2021 

Indice linéaire des volumes non comptés (m3/km/j) 
(A-B)/(L/1000)/365 

1,39 2,74 2,12 0,86 

    Volume mis en distribution (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 29 948 34 706 35 809 31 403 

    Volume comptabilisé 365 jours (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 26 453 27 841 30 471 29 236 

    Longueur de canalisation de distribution (ml) . . . . . . . . . . . . . . L 6 876 6 876 6 876 6 876 

 
 

  2018 2019 2020 2021 

Indice linéaire de pertes en réseau (m3/km/j)  
(A-B)/(L/1000)/365 

1,32 2,66 2,05 0,79 

    Volume mis en distribution (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 29 948 34 706 35 809 31 403 

    Volume consommé autorisé 365 jours (m3) . . . . . . . . . . . . . . B 26 628 28 036 30 640 29 415 

    Longueur de canalisation de distribution (ml) . . . . . . . . . . . . . L 6 876 6 876 6 876 6 876 
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4.3 La maintenance du patrimoine 

 

OŶ distiŶgue deuǆ tǇpes d͛iŶteƌǀeŶtioŶs : 

✔ Des opĠƌatioŶs pƌogƌaŵŵĠes d͛eŶtƌetieŶ, ŵaiŶteŶaŶĐe, ƌĠpaƌatioŶ ou 
ƌeŶouǀelleŵeŶt, dĠfiŶies gƌâĐe à des outils d͛eǆploitatioŶ, aŶalǇsaŶt ŶotaŵŵeŶt 
les risques de défaillance, 

✔ Des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une 
réactivité maximale des équipes opérationnelles grâce à des procédures 
d͛iŶteƌǀeŶtioŶ paƌfaiteŵeŶt dĠĐƌites et ĠpƌouǀĠes. Les iŶteƌƌuptioŶs de seƌǀiĐe 
ƌesteŶt aiŶsi l͛eǆĐeptioŶ. 

La réalisation de ces interventions conduit le cas échéant à faire appel à des compétences mutualisées 
;ƌĠgioŶales ou ŶatioŶalesͿ et ďĠŶĠfiĐie d͛outils iŶfoƌŵatiƋues de ŵaiŶteŶaŶĐe et de gestioŶ des iŶteƌǀeŶtioŶs. 

 

La gestion centralisée des interventions 

Le pilotage des iŶteƌveŶtioŶs de Ŷos teĐhŶiĐieŶs est ĐeŶtƌalisĠ, Ƌu’elles soieŶt pƌogƌaŵŵĠes 
ou iŵpƌĠvues, Ƌu’il s’agisse de la ŵaiŶteŶaŶĐe d’uŶ ĠƋuipeŵeŶt, d’uŶe iŶteƌveŶtioŶ suƌ le 
ďƌaŶĐheŵeŶt d’uŶ aďoŶŶĠ, d’uŶe ƌĠpaƌatioŶ de fuite ou eŶĐoƌe d’uŶ pƌĠlğvement pour 
analyse. 

 

4.3.1 Les opérations de maintenance des installations 

�  Les installations 

 
 
 
 
 
 
 

4.3.2 Les opérations de maintenance du réseau 

Le “IG est uŶ ĐoŵposaŶt esseŶtiel de la gestioŶ du patƌiŵoiŶe ƌĠseau. EŶ effet, le “IG peƌŵet l͛iŶǀeŶtaiƌe et 
la localisation des canalisations et des branchements, ainsi que la connaissance des événements 
d͛eǆploitatioŶ. Cette ĐapitalisatioŶ des iŶfoƌŵatioŶs peƌŵet d͛iŶteƌǀeŶiƌ effiĐaĐeŵeŶt au ƋuotidieŶ et de 
ĐoŶstƌuiƌe uŶe stƌatĠgie optiŵisĠe de l͛eǆploitatioŶ et du ƌeŶouǀelleŵeŶt. 

 
 
 
 
 
 
 
 

4.3.3 Les recherches de fuites 

 
 
 
Le nombre de fuites décelées et réparées figure au tableau suivant : 
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  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de fuites sur canalisations 1 5 1 2 100,0% 

 Nombre de fuites par km de canalisations 0,2 0,7 0,2 0,3 50,0% 

 Nombre de fuites sur branchement 0 0 1 0 -100,0% 

 Nombre de fuites pour 100 branchements 0,0 0,0 0,3 0,0 -100,0% 

 Nombre de fuites sur compteur 1 0 0 0 0% 

 Nombre de fuites sur équipement 0 0 0 0 0% 

 Nombre de fuites sur autre support 0 0 0 0 0% 

 Nombre de fuites réparées 2 5 2 2 0,0% 

 Linéaire soumis à recherche de fuites 0 1 121 391 1 106 182,9% 
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4.4 L’effiĐaĐitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale 
4.4.1 La protection des ressources en eau 

La mise en place de périmètres de protection et leur surveillance est indispensable à la 
préservation de la ressource en eau aussi bien pour les installations gérées en propre que pour 
les aĐhats d͛eau. Le pĠƌiŵğtƌe de pƌoteĐtioŶ est uŶ des pƌiŶĐipauǆ ŵoǇeŶs pouƌ Ġǀiteƌ la 
dĠgƌadatioŶ de la ƌessouƌĐe paƌ des pollutioŶs aĐĐideŶtelles ou diffuses. L͛iŶdiĐe d'aǀaŶĐeŵeŶt 
de la démarche de protection de la ressource du service [P108.3] peƌŵet d͛Ġǀaluer ce 
processus. 

  2018 2019 2020 2021 

Indice d'avancement de la démarche de protection de la ressource 80 % 80 % 80 % 80 % 

 
 

Pour chaque installation de production, cet indice se décompose de la façon suivante : 

Indice d'avancement de la démarche de protection de la ressource par 
installation de production 

2018 2019 2020 2021 

 Forage et réservoir d'HAUDIVILLERS 80 % 80 % 80 % 80 % 

 
 
 
 
 

4.4.2 Le bilan énergétique du patrimoine 

UŶ ŵaŶageŵeŶt de la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue des iŶstallatioŶs est ŵis eŶ œuǀƌe La 
performance énergétique des équipements est prise en compte dans leur renouvellement. Cela 
ĐoŶtƌiďue aiŶsi à la ƌĠduĐtioŶ des ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠŶeƌgie et à la liŵitatioŶ des Ġmissions de 
gaz à effet de serre. 

 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 13 404  14 884 18 698 25,6% 

 Installation de reprise 1 054  4 148 3 143 -24,2% 

 Installation de production 12 350  10 736 15 555 44,9% 

 
 
 

Le tableau détaillé du Bilan énergétique du patrimoine se trouve en annexe. 

 

4.4.3 La consommation de réactifs 

Selon les cas, le choix du réactif est établi de façon à optimiser le traitement : 

✔ assurer une eau de qualité conforme aux normes de potabilité, 

✔ réduire les quantités de réactifs à utiliser. 
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4.4.4 La valorisation des sous-produits 

�  La valorisation des déchets liés au service 

Les dĠĐhets liĠs à l͛aĐtiǀitĠ du seƌǀiĐe soŶt gĠƌĠs suiǀaŶt des filiğƌes ƌespeĐtueuses de 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Le ƌeĐǇĐlage des ŵatĠƌiauǆ est pƌiǀilĠgiĠ. 

L͛eŶgageŵeŶt de ƌespoŶsaďilitĠ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale peƌŵet à Veolia de dĠǀeloppeƌ des ďoŶŶes 
pratiques en termes de gestion des déchets. Ainsi, de plus en plus, les équipes opérationnelles 

tƌieŶt à la souƌĐe les huiles, gƌaisses et aďsoƌďaŶts ;ŵatiğƌes souillĠes paƌ des solǀaŶts, des huiles…Ϳ, les 
dĠĐhets d͛ĠƋuipeŵeŶts ĠleĐtƌiƋues et ĠleĐtƌoŶiƋues ;DEEEͿ, les dĠĐhets d͛aĐtiǀitĠ ƌĠseau, les dĠĐhets 
ŵĠtalliƋues, les eŵďallages ;ĐaƌtoŶ, ďois, polǇstǇƌğŶe…Ϳ, les dĠĐhets de laďoƌatoiƌe ;ǀeƌƌeƌie, sous-produits 
d͛aŶalǇsesͿ et les dĠĐhets de ďuƌeauǆ ;papieƌ, plastiƋue, ǀeƌƌe, piles, ĐaƌtouĐhes d͛iŵpƌiŵaŶtes…Ϳ. 

La collecte sélective de chaque catégorie de produits est mise en place sur certains lieux de leur production 
(usines, ateliers, bureaux, chantiers...). Ils sont alors évacués dans des filières de valorisation agréées. 

 



 

 

 

5.  
 

RAPPORT 
FINANCIER DU 

SERVICE 
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Ce Đhapitƌe pƌĠseŶte le Coŵpte AŶŶuel de RĠsultat de l’EǆploitatioŶ de la DĠlĠgatioŶ ;CAREͿ. Il fait 
ĠgaleŵeŶt le poiŶt suƌ la situatioŶ des ďieŶs, les pƌogƌaŵŵes d’iŶvestisseŵeŶt et de ƌeŶouvelleŵeŶt, aiŶsi 
que les engagements du délégataire à incidence financière. 

 
 

5.1 Le Compte Annuel de Résultat de 
l’EǆploitatioŶ de la DĠlĠgatioŶ (CARE) 

Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 2016. 

�  Le CARE 

Le Đoŵpte aŶŶuel et l͛Ġtat dĠtaillĠ des pƌoduits figuƌeŶt Đi-après. Les modalités retenues pour la 
dĠteƌŵiŶatioŶ des pƌoduits et Đhaƌges et l͛aǀis des Coŵŵissaiƌes auǆ Coŵptes soŶt pƌĠseŶtĠs eŶ aŶŶeǆe du 
présent rapport « Annexes financières ». 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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STE DES EAUX ET ASSAINISS Version Finale

Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation 
                          Année 2021
(en application du décret du 14 mars 2005)

Collectivité: Q025E - Q025E_HAUDIVILLERS DSP-EAU

Conforme à la circulaire FP2E de janvier 2006 29/03/22

 Impôt sur les sociétés (calcul normatif)    0    44

 RESULTAT -  29 626    124 NS

           Pertes sur créances irrécouvrables-Contentieux rec    0   1 050

 RESULTAT AVANT IMPOT -  29 626    168 NS

                     programme contractuel ( renouvellements    1 498   1 508

           Charges relatives aux compteurs du domaine privé    12   1 578

           Charges relatives aux renouvellements   13 143   4 780

                     pour garantie de continuité du service   11 645   3 272

           Contribution des services centraux et recherche    871   2 101

           Collectivités et autres organismes publics   28 210   28 793

                     locaux   2 452   1 200

                     autres   1 909 -   718

                     informatique    198   1 127

                     assurances    77    188

                     télécommunications, poste et telegestion    121    273

                     engins et véhicules   1 093   1 928

           Impôts locaux et taxes    56    136

           Autres dépenses d'exploitation   5 854   3 999

           Analyses    807   1 326

           Sous-traitance, matièreset fournitures   7 204   7 931

           Energie électrique   1 248   3 222

           Achats d'eau   38 254   14 313

 CHARGES   101 701   78 525 -22,79 %

           Personnel   6 046   9 292

           Travaux attribués à titre exclusif    0   2 751

           Produits accessoires    911   1 642

           Exploitation du service   42 956   45 507

           Collectivités et autres organismes publics   28 210   28 793

LIBELLE 2020 2021 Ecart %

 PRODUITS   72 077   78 693 9,18 %

 
 

�  L’état détaillé des pƌoduits 

L͛Ġtat suiǀaŶt dĠtaille les pƌoduits figuƌaŶt suƌ la pƌeŵiğƌe ligŶe du CA‘E : 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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Ecart %

5,94 %

5,94 %

5,94 %

2,08 %

2,47 %

1,95 %

2,33 %

2,08 %

2,49 %

2,07 %

NS

NS

29/03/22(1) Cette page contient le détail de la première ligne du CARE (produits hors TVA).

Compte tenu des arrondis effectués pour présenter la valeur sans décimale, le total des produits ci-dessus peut 
être différent à quelques euros près du total des produits inscrits sur le compte annuel de résultat de 

 Produits accessoires    911   1 642

STE DES EAUX ET ASSAINISS Version Finale

Etat détaillé des produits (1)
            Année 2021

Collectivité: Q025E - Q025E_HAUDIVILLERS DSP-EAU

 Collectivités et autres organismes publics   28 210   28 793

 Produits des travaux attribués à titre exclusif    0   2 751

         dont produits au titre de l'année (hors estimations    6 028   6 178

         dont variation de la part estimée sur consommations    77    55

         dont variation de la part estimée sur consommations    42    28

 Redevance de lutte contre la pollution (Agence de l'Eau)   6 105   6 232

 Redevance prélèvement (Agence de l'Eau)   3 684   3 756

         dont produits au titre de l'année (hors estimations    3 643   3 728

         dont produits au titre de l'année (hors estimations    18 213   18 662

         dont variation de la part estimée sur consommations    208    142

 Exploitation du service   42 956   45 507

 Produits : part de la collectivité contractante   18 421   18 805

         dont produits au titre de l'année (hors estimations    42 456   44 978

         dont variation de la part estimée sur consommations    499    530

LIBELLE 2020 2021

 Recettes liées à la facturation du service   42 956   45 507

 
 

INFORMATION COMPLEMENTAIRE 

 

La rubrique « Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement » du CARE inclus dans le 
présent rapport annuel reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement 
iƌƌĠĐouǀƌaďles, ĐoŵptaďilisĠes au Đouƌs de l͛eǆeƌĐiĐe. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années 
apƌğs l͛ĠŵissioŶ des faĐtuƌes ĐoƌƌespoŶdaŶtes Đoŵpte teŶu des dĠlais ŶotaŵŵeŶt adŵiŶistƌatifs ŶĠĐessaiƌes 
à leuƌ ĐoŶstatatioŶ dĠfiŶitiǀe. Elle Ŷe tƌaduit paƌ ĐoŶsĠƋueŶt Ƌu͛aǀeĐ uŶ dĠĐalage daŶs le teŵps l͛ĠǀolutioŶ 
des difficultés liées au recouvrement des créances dans le contexte réglementaire actuel. 

L͛aŵĠlioƌatioŶ des sǇstğŵes d͛iŶfoƌŵatioŶ et des pƌoĐessus de gestioŶ de Veolia Eau peƌŵet de fouƌŶiƌ à 
compter de 2019 une information complémentaire importante compte tenu des limites évoquées ci-dessus. 

A Đe jouƌ, et eŶ appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe de pƌudeŶĐe, les ĐƌĠaŶĐes de plus d͛uŶ aŶ à la Đlôtuƌe de l͛eǆeƌĐiĐe foŶt 
l͛oďjet d͛uŶe pƌoǀisioŶ pouƌ dĠpƌĠĐiatioŶ daŶs les Đoŵptes soĐiauǆ de la “oĐiĠtĠ. Cette provision (qui a pour 
seule vocation de constater « en temps réel » mais de manière estimative le coût des impayés) est reprise soit 
lorsque la créance est définitivement admise en irrécouvrable, soit si la créance est encaissée (la provision 
devenant alors sans objet). 
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Cette pƌoǀisioŶ est ĐalĐulĠe suƌ l͛eŶseŵďle du stoĐk de ĐƌĠaŶĐes d͛eǆploitatioŶ de plus d͛uŶ aŶ de la “oĐiĠtĠ, 
à hauteur de la part des produits qui lui revient (en excluant les produits facturés pour le compte des 
Collectivités et autres orgaŶisŵesͿ paƌ appliĐatioŶ d͛uŶ tauǆ ŵoǇeŶ de pƌoduits pƌopƌes uŶifoƌŵe pouƌ toute 
la Société. 

Cette provision comptable peut être ventilée entre les différents contrats de la Société en appliquant aux 
iŵpaǇĠs de plus d͛uŶ aŶ attaĐhĠs à ĐhaƋue ĐoŶtƌat le taux moyen de produits propres ci-dessus. 

Le chiffre ainsi obtenu pour 2021 pour le contrat ressort à 366 € 
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5.2 Situation des biens  
�  Variation du patrimoine immobilier 

Cet Ġtat ƌetƌaĐe les opĠƌatioŶs d͛aĐƋuisitioŶ, de ĐessioŶ ou de ƌestƌuĐtuƌatioŶ d͛ouǀƌages fiŶaŶĐĠes paƌ le 
dĠlĠgataiƌe, Ƌu͛il s͛agisse de ďieŶs du doŵaiŶe ĐoŶĐĠdĠ ou de ďieŶs de ƌepƌise. 

 

�  Inventaire des biens  

L͛iŶǀeŶtaiƌe au ϯϭ dĠĐeŵďƌe de l͛eǆeƌĐiĐe est établi selon les préconisations de la FP2E. Les biens désignés 
comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat, 
conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. “͛il Ǉ a lieu, l͛iŶǀeŶtaiƌe distiŶgue les ďieŶs pƌopƌes du 
délégataire. 

�  Situation des biens 

La situation des biens est consultable aux chapitres 3.1 et 3.2. 

Paƌ Đe Đoŵpte ƌeŶdu, Veolia pƌĠseŶte uŶe ǀue d͛eŶseŵďle de la situatioŶ du patƌiŵoiŶe du seƌǀiĐe dĠlégué, 
à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-surveillance, astreinte,...) et 
d͛uŶe aŶalǇse des faits ŵaƌƋuaŶts, des Ġtudes dispoŶiďles et d͛autƌes iŶfoƌŵatioŶs le Đas ĠĐhĠaŶt. 

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, de 
leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 

Les ďieŶs doŶt l͛Ġtat ou le foŶĐtioŶŶeŵeŶt soŶt satisfaisaŶts, ou pouƌ lesƋuels Veolia Ŷ'a pas dĠcelé d'indice 
négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans ce compte rendu. 
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5.3 Les investissements et le renouvellement 
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 
d͛iŶǀestisseŵeŶt et/ou de ƌeŶouǀelleŵeŶt à la Đhaƌge du dĠlĠgataiƌe, et d͛assuƌeƌ le suiǀi des foŶds 
ĐoŶtƌaĐtuels d͛iŶǀestisseŵeŶt. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l͛aŶŶeǆe fiŶaŶĐiğƌe « Les ŵodalitĠs d͛ĠtaďlisseŵeŶt du CA‘E ». 

�  Pƌogƌaŵŵe ĐoŶtƌaĐtuel d’iŶvestisseŵeŶt 

 
 

�  Programme contractuel de renouvellement 

 

Installations électromécaniques 
 Renouvelé 

exercices antérieurs  
Renouvelé  

dans l'exercice 

 UNITE CONTRÔLE / COMMANDE     

  ORGANES DE CONTRÔLE     

   TRANSMETTEUR AUTONOME  2019   

 
 

�  Les autres dépenses de renouvellement 

Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une 
oďligatioŶ eŶ gaƌaŶtie pouƌ la ĐoŶtiŶuitĠ du seƌǀiĐe ou d͛uŶ foŶds ĐoŶtƌaĐtuel de ƌeŶouǀelleŵeŶt. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l͛aŶŶeǆe fiŶaŶĐiğƌe «Les ŵodalitĠs d͛ĠtaďlisseŵeŶt du CA‘E». 

Dépenses relevant d'une garantie pour la continuité du service : 

Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au cours de 
l͛eǆeƌĐiĐe daŶs le Đadƌe d͛uŶe oďligatioŶ eŶ gaƌaŶtie pouƌ la ĐoŶtiŶuitĠ du seƌǀiĐe. 

Nature des biens 2021 

 EƋuipeŵeŶts ;€Ϳ 3 271,89 

 
 
 

Dépenses relevant d'un fonds de renouvellement : 

UŶ foŶds de ƌeŶouǀelleŵeŶt a ĠtĠ dĠfiŶi au ĐoŶtƌat. Les dĠpeŶses et la situatioŶ du foŶds ƌelatif à l͛eǆeƌĐiĐe 
sont résumées dans les tableaux suivants :  

 
Sans objet 
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5.4 Les engagements à incidence financière 
Ce Đhapitƌe a pouƌ oďjeĐtif de pƌĠseŶteƌ les eŶgageŵeŶts liĠs à l͛eǆĠĐutioŶ du seƌǀiĐe puďliĐ et Ƌui, à Đe titƌe, 
peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel délégataire de service, et toute entité 
(publique ou privée) qui pourrait êtƌe aŵeŶĠe à ƌepƌeŶdƌe à l͛issue du ĐoŶtƌat l͛eǆĠĐutioŶ du seƌǀiĐe. Ce 
chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ pƌĠĐoŶisatioŶs de l͛Oƌdƌe des Eǆpeƌts Coŵptaďles, Đe Đhapitƌe Ŷe pƌĠseŶte Ƌue les 
« engagemeŶts sigŶifiĐatifs, soƌtaŶt de l͛oƌdiŶaiƌe, ŶĠĐessaiƌes à la ĐoŶtiŶuitĠ du seƌǀiĐe, eǆistaŶt à la fiŶ de 
la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention 
de dĠlĠgatioŶ et ġtƌe ƌepƌis paƌ l͛eǆploitant futur ». 

Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la Collectivité, 
et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 
 

5.4.1 Flux financiers de fin de contrat 

Les fluǆ fiŶaŶĐieƌs de fiŶ de ĐoŶtƌat doiǀeŶt ġtƌe aŶtiĐipĠs daŶs les Đhaƌges Ƌui s͛appliƋueƌoŶt iŵŵĠdiateŵeŶt 
à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la responsabilité de la Collectivité, 
eŶ ƋualitĠ d͛eŶtitĠ oƌgaŶisatƌiĐe du seƌǀiĐe, d͛assuƌeƌ la ďoŶŶe pƌise eŶ Đoŵpte de Đes ĐoŶtƌaiŶtes daŶs soŶ 
cahier des charges. 

�  Régularisations de TVA 

Si Veolia a assuré pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations 
(investissements) mises à disposition1, deux cas se présentent : 

✔ Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA2 : auĐuŶ fluǆ fiŶaŶĐieƌ Ŷ͛est ŶĠĐessaiƌe. UŶe siŵple dĠĐlaƌatioŶ 
des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être adressée aux 
“eƌǀiĐes de l͛Etat. 

✔ Le Ŷouǀel eǆploitaŶt Ŷ͛est pas assujetti à la TVA : l͛adŵiŶistƌatioŶ fiscale peut être amenée à réclamer à 
Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, le repreneur doit 
s͛aĐƋuitteƌ aupƌğs de Veolia du ŵoŶtaŶt dû à l͛AdŵiŶistƌatioŶ FisĐale pouƌ les iŵŵoďilisatioŶs 
transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le 
cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce 
remboursement. 

�  Biens de retour 

Les ďieŶs de ƌetouƌ ;listĠs daŶs l͛iŶǀeŶtaiƌe dĠtaillé des biens du service) sont remis gratuitement à la 
ColleĐtiǀitĠ à l͛ĠĐhĠaŶĐe du ĐoŶtƌat seloŶ les ŵodalitĠs pƌĠǀues au ĐoŶtƌat. 

�  Biens de reprise 

Les ďieŶs de ƌepƌise ;listĠs daŶs l͛iŶǀeŶtaiƌe dĠtaillĠ des ďieŶs du seƌǀiĐeͿ seƌoŶt ƌeŵis au Ŷouǀel eǆploitaŶt, 
si celui-Đi le souhaite, à l͛ĠĐhĠaŶĐe du ĐoŶtƌat seloŶ les ŵodalitĠs pƌĠǀues au ĐoŶtƌat. Ces ďieŶs doiǀeŶt 
généralement être achetés par le nouvel exploitant. 

                                                           
1 aƌt. ϮϭϬ de l͛aŶŶeǆe II du Code GĠŶĠƌal des Iŵpôts 
2 CoŶfoƌŵĠŵeŶt au pƌiŶĐipe posĠ paƌ le Ŷouǀel aƌtiĐle Ϯϱϳ ďis du Code GĠŶĠƌal des Iŵpôts pƌĠĐisĠ paƌ l͛iŶstƌuĐtioŶ ϯ A ϲ ϯϲ paƌue au BOI N°50 du 20 

Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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�  Autres biens ou prestations 

Hormis les biens de retour et les biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa liberté 
de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et selon des conditions 
à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel exploitant. 

�  Consommations non relevées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la fin du 
contrat 

Les sommes correspondantes au service exécuté jusƋu͛à la fiŶ du ĐoŶtƌat soŶt dues au dĠlĠgataiƌe soƌtaŶt. Il 
y a lieu de définir avec la Collectivité les modalités de facturation (relevé spécifique, prorata temporis) et de 
ƌeĐouǀƌeŵeŶt des soŵŵes dues Ƌui s͛iŵposeƌoŶt au Ŷouǀel eǆploitaŶt, aiŶsi Ƌue les modalités de 
reversement des surtaxes correspondantes. 

5.4.2 Dispositions applicables au personnel 

Les dispositioŶs appliĐaďles au peƌsoŶŶel du dĠlĠgataiƌe soƌtaŶt s͛appƌĠĐieŶt daŶs le ĐoŶteǆte de la pĠƌiode 
de fin de contrat. Les engagements qui en découlent pouƌ le Ŷouǀel eǆploitaŶt Ŷe peuǀeŶt pas faiƌe iĐi l͛oďjet 
d͛uŶe pƌĠseŶtatioŶ totaleŵeŶt eǆhaustiǀe, pouƌ deuǆ ŵotifs pƌiŶĐipauǆ : 

✔ ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et 
des Đhoiǆ d͛oƌgaŶisation du délégataire, 

✔ ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 
Veolia pƌopose de ƌeŶĐoŶtƌeƌ la ColleĐtiǀitĠ suƌ Đe sujet pouƌ iŶǀeŶtoƌieƌ les ĐoŶtƌaiŶtes Ƌui s͛appliƋueƌoŶt eŶ 
fin de contrat. 

�  Dispositions conventionnelles applicables aux salariés de Veolia  

Les salariés de Veolia bénéficient : 

✔ des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 
d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 

✔ des dispositions de l'accord interentreprises de l'Unité Economique et Sociale " Veolia - Générale des 
Eaux " du 12 novembre 2008 qui a pris effet au 1er janvier 2009, d'accords conclus dans le cadre de cette 
Unité Economique et Sociale et qui concernent notamment : l'intéressement et la participation, le 
temps de travail des cadres, la protection sociale (retraite, prévoyance, handicap, formation) et 
d͛aĐĐoƌds d͛ĠtaďlisseŵeŶt, usages et eŶgageŵeŶts uŶilatĠƌauǆ. 

�  PƌoteĐtioŶ des salaƌiés et de l’eŵploi eŶ fiŶ de contrat 

Des dispositioŶs lĠgales assuƌeŶt la pƌoteĐtioŶ de l͛eŵploi et des salaƌiĠs à l͛oĐĐasioŶ de la fiŶ d͛uŶ ĐoŶtƌat, 
loƌsƋue le seƌǀiĐe est susĐeptiďle de ĐhaŶgeƌ d͛eǆploitaŶt, Ƌue le futuƌ eǆploitaŶt ait uŶ statut puďliĐ ou pƌiǀĠ. 
A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures appropriées. 

LoƌsƋue l͛eŶtitĠ soƌtaŶte ĐoŶstitue uŶe eŶtitĠ ĠĐoŶoŵiƋue autoŶoŵe, Đ͛est-à-dire comprend des moyens 
corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments 
incorporels (clientèle, droit au bail, etc.) et du personnel affecté, le tout organisé pour une mission identifiée, 
l͛eŶseŵďle des salaƌiĠs Ƌui Ǉ soŶt affeĐtĠs soŶt autoŵatiƋueŵeŶt tƌaŶsfĠƌĠs au Ŷouǀel eǆploitaŶt, Ƌu͛il soit 
public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 

Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au 
ĐoŶtƌat aiŶsi Ƌue les ĠlĠŵeŶts d͛iŶfoƌŵatioŶ les ĐoŶĐeƌŶaŶt ;eŶ paƌtiĐulieƌ ŵasse salaƌiale ĐoƌƌespoŶdaŶteͿ. 

Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en 
vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de 
douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit 
aménagé au statut du nouvel exploitant. 
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LoƌsƋue l͛eŶtitĠ soƌtaŶte Ŷe ĐoŶstitue pas uŶe eŶtitĠ ĠĐoŶoŵiƋue autoŶoŵe ŵais Ƌue le Ŷouǀel eǆploitaŶt 
eŶtƌe daŶs le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ de la CoŶǀeŶtioŶ ĐolleĐtiǀe NatioŶale des eŶtƌepƌises d͛eau et 
d͛assaiŶisseŵeŶt d͛aǀƌil ϮϬϬϬ, l͛appliĐatioŶ des aƌtiĐles Ϯ.ϱ.Ϯ ou Ϯ.ϱ.ϰ de Đette CoŶǀeŶtioŶ s͛iŵpose taŶt au 
pƌĠĐĠdeŶt dĠlĠgataiƌe Ƌu͛au Ŷouǀel eǆploitaŶt aǀaŶt la fiŶ de la pĠƌiode de ϭϮ ŵois. 
 
A dĠfaut d͛appliĐatioŶ des dispositioŶs pƌĠĐitĠes, seule la Collectivité peut prévoir les modalités permettant 
la sauǀegaƌde des eŵplois ĐoƌƌespoŶdaŶt au seƌǀiĐe ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ le ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ Ƌui s͛aĐhğǀe. 
Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les informations nécessaires à 
l͛aŶtiĐipatioŶ de Đette ƋuestioŶ. 
 
EŶ tout Ġtat de Đause, d͛uŶ poiŶt de ǀue gĠŶĠƌal, afiŶ de Đlaƌifieƌ les dispositioŶs appliĐaďles et de pƌotĠgeƌ 
l͛eŵploi, Ŷous pƌoposoŶs de pƌĠĐiseƌ aǀeĐ la ColleĐtiǀitĠ aǀaŶt la fiŶ du ĐoŶtƌat, le Đadƌe daŶs lequel sera géré 
le statut des salaƌiĠs et la pƌoteĐtioŶ de l͛eŵploi à la fiŶ du ĐoŶtƌat. Il est utile Ƌue Đe Đadƌe soit pƌĠĐisĠ daŶs 
le cahier des charges du nouvel exploitant. 
 
La liste nominative des agents3 affectés au contrat peut varier en cours de coŶtƌat, paƌ l͛effet Ŷoƌŵal de la ǀie 
daŶs l͛eŶtƌepƌise : ŵutatioŶs, dĠpaƌts et eŵďauĐhes, ĐhaŶgeŵeŶts d͛oƌgaŶisatioŶ, ŵais aussi paƌ suite 
d͛ĠǀĠŶeŵeŶts de la ǀie peƌsoŶŶelle des salaƌiĠs. AiŶsi, la liste ŶoŵiŶatiǀe dĠfiŶitiǀe Ŷe pouƌƌa ġtƌe ĐoŶstituĠe 
Ƌu͛au Đouƌs des deƌŶiğƌes seŵaiŶes d͛eǆĠĐutioŶ du ĐoŶtƌat. 

�  Comptes entre employeurs successifs 

Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les suivantes : 

✔ de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat, 

✔ concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les charges 
afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) rattachables 
à la pĠƌiode effeĐtiǀe d͛aĐtiǀitĠ doŶt il a ďĠŶĠfiĐiĠ ; le ĐalĐul est fait suƌ la ďase du salaiƌe de ƌĠfĠƌeŶĐe 
ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de transfert : ce 
compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, de primes annuelles, de congés payés, 
dĠĐoŵptes des heuƌes supplĠŵeŶtaiƌes ou ƌepos ĐoŵpeŶsateuƌs,…., 

✔ concernant les autres rémunérations : pas de comptes à établir au titre des rémunérations différées 
dont les droits Ŷe soŶt eǆigiďles Ƌu͛eŶ Đas de suƌǀeŶaŶĐe d͛uŶ ĠǀĠŶeŵeŶt ultĠƌieuƌ ŶoŶ eŶĐoƌe 
iŶteƌǀeŶu : iŶdeŵŶitĠ de dĠpaƌt à la ƌetƌaite, dƌoits à des ƌetƌaites d͛eŶtƌepƌises à pƌestatioŶs dĠfiŶies, 
ŵĠdailles du tƌaǀail,… 

                                                           
3 Certaines informations utiles ont un caractère coŶfideŶtiel et Ŷ͛oŶt pas à figuƌeƌ daŶs le ƌappoƌt aŶŶuel Ƌui est uŶ doĐuŵeŶt puďliĐ. Elles pouƌƌoŶt 
ġtƌe fouƌŶies, daŶs le ƌespeĐt des dƌoits des peƌsoŶŶes iŶtĠƌessĠes, sĠpaƌĠŵeŶt à l͛autoƌitĠ dĠlĠgaŶte, suƌ sa deŵaŶde justifiée par la préparation de 
la fin de contrat. 



 

 

 

6.  
 

ANNEXES 
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6.1 La facture 120 m3 
Facture annuelle type complète, eau et assainissement, toutes taxes et redevances comprises pour un client 
ayant consommé 120 m3 et dotĠ d͛uŶ Đoŵpteuƌ de ϭϱ ŵŵ de diaŵğtƌe ;daŶs le Đas où il eǆiste diffĠƌeŶtes 
tranches tarifaires entre 0 et 120 m3, les prix unitaires affichés ci-après sont des prix moyens pour une 
consommation de 120 m3). 

HAUDIVILLERS m3 
Prix au  

01/01/2022 
Montant au 
01/01/2021  

Montant au 
01/01/2022  

N/N-1 

Production et distribution de l'eau     256,05 269,11 5,10% 

   Part délégataire     162,45 175,51 8,04% 

   Abonnement     35,86 37,20 3,74%  

   Consommation 120 1,1526 126,59 138,31 9,26%  

   Part communale     78,00 78,00 0,00% 

   Consommation 120 0,6500 78,00 78,00 0,00%  

   Préservation des ressources en eau (agence de l'eau) 120 0,1300 15,60 15,60 0,00%  

Organismes publics et TVA     41,93 42,65 1,72% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00%  

   TVA     15,53 16,25 4,64%  

TOTAL € TTC      297,98 311,76 4,62%  
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6.2 AttestatioŶs d’assuƌaŶĐes 
DaŶs le Đadƌe de ses oďligatioŶs ĐoŶtƌaĐtuelles, Veolia a sousĐƌit auǆ poliĐes d͛assuƌaŶĐe suiǀaŶtes : 

 - Assurance de responsabilité civile : cette assurance couvre Veolia  des conséquences pécuniaires de la 
ƌespoŶsaďilitĠ Điǀile, Ƌuel Ƌu͛eŶ soit le foŶdeŵeŶt juƌidiƋue, Ƌue Veolia  est susĐeptiďle d͛eŶĐouƌiƌ ǀis-à-vis 
des tieƌs à ƌaisoŶ des doŵŵages Đoƌpoƌels, ŵatĠƌiels et iŵŵatĠƌiels Ƌui tƌouǀeŶt leuƌ oƌigiŶe daŶs l͛eǆĠĐutioŶ 
de ses obligations. 

 - Assurance de dommages aux biens : cette assurance est souscrite par Veolia pour son propre compte. 
Elle a pouƌ oďjet de gaƌaŶtiƌ les ďieŶs affeƌŵĠs ĐoŶtƌe les doŵŵages ƌĠsultaŶt de l͛eǆploitatioŶ du seƌǀiĐe. 

L͛eŶseŵďle de Đes attestatioŶs d͛assuƌaŶĐe est dispoŶiďle suƌ siŵple deŵaŶde de la ColleĐtiǀitĠ. 
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6.3 Les données consommateurs par commune 
 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

HAUDIVILLERS 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 846 848 835 824 -1,3% 

 Nombre d'abonnés (clients) 364 369 372 375 0,8% 

 Volume vendu (m3)  26 453 27 841 28 341 28 929 2,1% 
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6.4 Le synoptique du réseau 
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6.5 La ƋualitĠ de l’eau 
 

6.5.1 La ressource 

Le taďleau suiǀaŶt pƌĠseŶte le Ŷoŵďƌe de ƌĠsultats d͛aŶalǇses oďteŶus suƌ l͛eŶseŵďle des ƌessouƌĐes du 
service : 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire 

  
Nb total de 

résultats 
d'analyses  

Nb de résultats 
d'analyses conformes 

Nb total de résultats 
d'analyses  

Nb de résultats 
d'analyses conformes 

Microbiologique     

Physico-chimique     

 
Détail des non-conformités sur la ressource : 

 

6.5.2 L’eau pƌoduite et distƌiďuĠe 

La ƋualitĠ de l͛eau pƌoduite et distƌiďuĠe est ĠǀaluĠe au ƌegaƌd des liŵites de ƋualitĠ et des ƌĠfĠƌeŶĐes de 
qualité définies par la réglementation : 

✔ les limites de qualité visent les paramètres susceptibles de générer des risques immédiats ou à plus long 
terme pour la santé du consommateur, 

✔ les références de qualité sont des valeurs indicatives établies à des fins de suivi des installations de 
production et de distribution d'eau potable. Un dépassement ne traduit pas forcément un risque 
saŶitaiƌe pouƌ le ĐoŶsoŵŵateuƌ ŵais iŵpliƋue la ŵise eŶ œuǀƌe d͛aĐtioŶs ĐoƌƌeĐtiǀes. 

�  Conformité des prélèvements 

Tableaux synthétiques de la conformité des prélèvements aux limites de qualité : 

Limite de qualité 

Contrôle Sanitaire Surveillance du Délégataire 
Contrôle sanitaire et 

surveillance du délégataire 

Nb PLV total 
Nb PLV 

conformes 
Nb PLV total 

Nb PLV 
conformes 

Nb PLV total 
Nb PLV 

conformes 

Microbiologique 9 8 5 5 14 13 

Physico-chimie 3 3 0 0 3 3 

 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
 
 

  
Taux de conformité Contrôle 

Sanitaire 
Taux de conformité 

Surveillance du Délégataire 

Taux de conformité Contrôle 
Sanitaire et Surveillance du 

Délégataire 

Microbiologique 88,9 % 100,0 % 92,9 % 

Physico-chimie 100,0 % % 100,0 % 

 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
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�  Conformité des paramètres analytiques 

Le taďleau suiǀaŶt pƌĠseŶte eŶ dĠtail les ƌĠsultats d͛aŶalǇses et leuƌ ĐoŶfoƌŵitĠ eŶ distiŶguaŶt les paƌaŵğtƌes 
soumis à limite de qualité des paramètres soumis à une référence de qualité4 : 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire 

  
Nb total de 

résultats 
d'analyses  

Conformité aux limites / 
Respect des Références 

Nb total de 
résultats d'analyses  

Conformité aux limites / 
Respect des Références 

Paramètres soumis à Limite de Qualité  

Microbiologique 18 17 10 10 

Physico-chimique 218 218   

Paramètres soumis à Référence de Qualité  

Microbiologique 27 26 20 20 

Physico-chimique 89 89 6 6 

Autres paramètres analysés  

Microbiologique       

Physico-chimique 76      

 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
 
 
 

6.5.3 Nombre de résultats et conformité des analyses sur l'eau produite et distribuée par 
entités réseau 

 

                                                           
4 Attention, tous les paramètres analysés ne sont pas forcément soumis à limite ou à référence de qualité. 
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UP - 001-FOR HAUDIVILLERS (UV SEUL) 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 3 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  0 5 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  1 5 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 5 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 5 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 5 n/100ml = 0 

Pentachlorobenzène 0 0 0 1 µg/l  

Carbonates 0 0 0 2 mg/l CO3  

CO2 agressif 1.2 5.1 9 2 mg/l  

CO2 libre 37 42.5 48 2 mg/l CO2  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 2 Qualitatif [1 - 2] 

Hydrogénocarbonates 370 374 378 2 mg/l  

pH à température de l'eau 7.1 7.15 7.2 2 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH insitu) 7.18 7.2 7.22 2 Unité pH  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 2 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 30.3 30.65 31 2 °F  

Titre Hydrotimétrique 34.6 34.7 34.8 2 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 2 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 2 mg/l Pt <= 15 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 2 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 2 Qualitatif  

Turbidité 0 0.065 0.14 4 NFU <= 2 

Acrylamide 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Température de l'eau 12 12 12 2 °C <= 25 

Température de mesure du pH 11.7 11.75 11.8 2 °C  

Fer total 0 0 0 1 µg/l <= 200 

Manganèse total 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Calcium 120 123.5 127 2 mg/l  

Chlorures 18.7 18.9 19.1 2 mg/l <= 250 

Conductivité à 25°C in situ 705 712.5 720 2 µS/cm <= 1100 

Magnésium 7.6 7.8 8 2 mg/l  

Potassium 4.2 4.35 4.5 2 mg/l  

Sodium 11.5 11.8 12.1 2 mg/l <= 200 

Sulfates 12.7 13 13.3 2 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.4 0.525 0.65 2 mg/l C <= 2 

Atrazine déséthyl-2-hydroxy 0.011 0.011 0.011 1 µg/l <= 0.1 

Déisopropylatrazine 0.03 0.03 0.03 1 µg/l <= 0.1 

Déséthylatrazine 0.089 0.089 0.089 1 µg/l <= 0.1 

Ammonium 0 0 0 2 mg/l <= 0.1 

Nitrates 36.9 37.3 37.7 2 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 2 mg/l <= 1 

Nitrites 0 0 0 2 mg/l <= 0.1 

Aluminium total 0 0 0 1 mg/l <= 0.2 

Arsenic 0 0 0 1 µg/l <= 10 
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Baryum 0.02 0.02 0.02 1 mg/l <= 0.7 

Bore 0 0 0 1 µg/l <= 1000 

Cyanures totaux 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Fluorures 196 196 196 1 µg/l <= 1500 

Mercure 0 0 0 1 µg/l <= 1 

Sélénium 0.8 0.8 0.8 1 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 1 µg/l <= 0.5 

Dichloroéthane-1,2 0 0 0 1 µg/l <= 3 

Hexachlorobutadiène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Tetra + Trichloroéthylène 1.3 1.3 1.3 1 µg/l <= 10 

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 1.26 1.26 1.26 1 µg/l  

Dichlorobenzamide-2,6 0.01 0.01 0.01 1 µg/l <= 0.1 

Pesticides totaux 0.178 0.178 0.178 1 µg/l <= 0.5 

Chlore libre 0 0 0 2 mg/l  

Chlore total 0 0 0 2 mg/l  

Bromates 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Bromoforme 0 0 0 1 µg/l  

Chloroforme 0 0 0 1 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 0 0 0 1 µg/l  

Dichloromonobromométhane 0 0 0 1 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 0 0 0 1 µg/l <= 100 

Benzène 0 0 0 1 µg/l <= 1 

Atrazine 0.025 0.025 0.025 1 µg/l <= 0.1 

Simazine 0.013 0.013 0.013 1 µg/l <= 0.1 

Total Atrazine et Métabolites 0.155 0.155 0.155 1 µg/l <= 0.5 
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ZD - Haudivillers 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 2 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  52 9 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  20 9 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  3 9 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  3 9 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 9 n/100ml = 0 

pH à température de l'eau 7.2 7.329 7.5 7 Unité pH [6,5 - 9] 

pH mesuré au labo 7.5 7.5 7.5 1 Unité pH [6,5 - 9] 

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 7 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 7 mg/l Pt <= 15 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 7 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 7 Qualitatif  

Turbidité 0 0.102 0.5 9 NFU <= 2 

Perchlorate 3.3 3.3 3.3 1 µg/L  

Acrylamide 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Température de l'eau 8 14.714 21 7 °C <= 25 

Température de mesure du pH 7.6 15.225 20.6 8 °C  

Fer total 0 0 0 1 µg/l <= 200 

Conductivité à 25°C in situ 665 690 710 7 µS/cm <= 1100 

Ammonium 0 0 0 7 mg/l <= 0.1 

Nitrates 37.5 37.5 37.5 1 mg/l <= 50 

Nitrites 0 0 0 1 mg/l <= 0.5 

Antimoine 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Chrome total 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Cuivre 0.031 0.031 0.031 1 mg/l <= 2 

Nickel 1.2 1.2 1.2 1 µg/l <= 20 

Plomb 1.2 1.2 1.2 1 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 1 µg/l <= 0.5 

Benzo(a)pyrène 0 0 0 1 µg/l <= 0.01 

Benzo(11,12)fluoranthène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Benzo(1,12)pérylène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Benzo(3,4)fluoranthène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Hydroca.polycycl.arom. 4sub nx 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Indéno(1,2,3-cd) Pyrène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Chlore libre 0 0.144 0.51 8 mg/l  

Chlore total 0 0.169 0.53 8 mg/l  

Bromoforme 0 0 0 1 µg/l  

Chloroforme 0 0 0 1 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 0 0 0 1 µg/l  

Dichloromonobromométhane 0 0 0 1 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 0 0 0 1 µg/l <= 100 
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6.6 Le bilan énergétique du patrimoine 
�  Bilan énergétique détaillé du patrimoine 

 
 
Installation de production 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Forage et réservoir d'HAUDIVILLERS 

 Energie relevée consommée (kWh) 12 350  10 736 15 555 44,9% 

 Energie facturée consommée (kWh) 15 991 4 073 655 14 978 2 186,7% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 427  824 692 -16,0% 

 Volume produit refoulé (m3) 28 941 6 579 13 027 22 484 72,6% 

 
Installation de reprise, de pompage ou surpresseur 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Reprise - HAUDIVILLERS 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 054  4 148 3 143 -24,2% 

 Energie facturée consommée (kWh) 218 4 495 4 893 2 932 -40,1% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 555  190 352 85,3% 

 Volume pompé (m3) 1 898 30 288 21 878 8 919 -59,2% 
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6.7 Annexes financières 
�  Les ŵodalités d’étaďlisseŵeŶt du CARE 

    

SoĐiĠtĠ des Eauǆ et de l’AssaiŶisseŵeŶt de l’Oise  

Région Hauts-de-France – Teƌƌitoiƌe de l’Oise 

AŶŶeǆe fiŶaŶĐiğƌe auǆ Đoŵptes aŶŶuels de ƌĠsultat de l’eǆploitatioŶ 

Exercice 2021 

 

Introduction générale 

Les articles R 3131-2 à R 3131-4 du Code de la Commande Publique fournissent des précisions sur les données 
deǀaŶt figuƌeƌ daŶs le ‘appoƌt AŶŶuel du DĠlĠgataiƌe pƌĠǀu à l͛aƌtiĐle L ϯϭϯϭ-5 du même Code, et en particulier 
sur le Compte Annuel de Résultat de l͛EǆploitatioŶ ;CA‘EͿ de la dĠlĠgatioŶ. 
 
Le CARE établi au titre de 2021 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations relatives à 
ses ŵodalitĠs d͛ĠtaďlisseŵeŶt. 
 

Organisation de la Société au sein de la Région et de Veolia Eau France 

L͛oƌgaŶisatioŶ de la “oĐiĠtĠ de l͛Eau et de l͛AssaiŶisseŵeŶt de l͛Oise  au sein de la Région Hauts de France de 
Veolia Eau (Groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend différents niveaux opérationnels 
qui apportent quotidiennement leur contribution au bon fonctionnement des services publics de distribution 
d͛eau potaďle et d͛assaiŶisseŵeŶt Ƌui leuƌ soŶt ĐoŶfiĠs.  
 
La dĠĐeŶtƌalisatioŶ et la ŵutualisatioŶ de l͛aĐtiǀitĠ auǆ Ŷiǀeauǆ adaptĠs ƌepƌĠseŶteŶt eŶ effet uŶ des pƌiŶĐipes 
ŵajeuƌs d͛oƌgaŶisation de Veolia Eau et de ses sociétés. 
 
Paƌ ailleuƌs, à l͛ĠĐoute de ses ĐlieŶts et des ĐoŶsoŵŵateuƌs, Veolia Eau est ĐoŶǀaiŶĐu Ƌue si l͛eau est au Đœuƌ 
des grands défis du 21èŵe siğĐle, il ĐoŶǀieŶt aussi d͛ġtƌe tƌğs atteŶtif à la Ƌuġte gƌaŶdissaŶte de tƌansparence, 
de pƌoǆiŵitĠ et d͛iŵpliĐatioŶ des ĐolleĐtiǀitĠs aiŶsi Ƌu͛à la ƌeĐheƌĐhe ĐoŶstaŶte d͛effiĐaĐitĠ et de ƋualitĠ.  

 

L͛oƌgaŶisatioŶ de Veolia Eau, articulée depuis 2018 et le pƌojet d͛eŶtƌepƌise « Osons 20/20 ! » autouƌ d͛une 
logique « gLocale », répond à ces enjeux. Elle permet à la fois de partager le meilleur de ce que peut apporter 
uŶ gƌaŶd gƌoupe eŶ ŵatiğƌe de ƋualitĠ, d͛iŶŶoǀatioŶ, de solutioŶs et d͛iŶǀestisseŵeŶts ;« global ») ; mais aussi 
eŶ s͛appuǇaŶt suƌ ϲϱ « Territoires », avec des moyens reŶfoƌĐĠs pouƌ l͚eǆploitatioŶ, toujouƌs plus aŶĐƌĠs 
localement et avec un réel pouvoir de décision (« local »). 9 Régions viennent quant à elles assumer un rôle 
de coordination et de mutualisation au bénéfice des Territoires.  
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Au sein de cette organisation, et notamment pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la 
Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise a pris part à la démarche engagée par Veolia Eau visant à 
accroître la collaboration entre ses différentes sociétés. 
 
 
Dans ce contexte, la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise est assoĐiĠe à d͛autƌes soĐiĠtĠs du 
Gƌoupe pouƌ ŵettƌe eŶ ĐoŵŵuŶ au seiŶ d͛uŶ GIE ŶatioŶal uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de foŶĐtioŶs suppoƌts ;seƌǀiĐe 
ĐoŶsoŵŵateuƌs, ƌessouƌĐes huŵaiŶes, ďuƌeau d͛Ġtudes teĐhŶiƋues, seƌǀiĐe aĐhats, eǆpeƌtises ŶatioŶales…Ϳ ; 
étant précisé que cette mise en commun peut être organisée en tant que de besoin sur des périmètres plus 
ƌestƌeiŶts ;au Ŷiǀeau d͛uŶe ‘ĠgioŶ ou d͛uŶ Teƌƌitoiƌe paƌ eǆeŵpleͿ. 
 
Aujouƌd͛hui, les eǆploitations de la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise bénéficient des 
iŶteƌǀeŶtioŶs taŶt de ses ŵoǇeŶs pƌopƌes Ƌue des iŶteƌǀeŶtioŶs du GIE ŶatioŶal, au tƌaǀeƌs d͛uŶe oƌgaŶisatioŶ 
décentralisant, au niveau adapté, les différentes fonctions. 
 
L͛aƌĐhiteĐtuƌe Đoŵptaďle de la “oĐiĠtĠ de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise est le reflet de cette structure 
dĠĐeŶtƌalisĠe et ŵutualisĠe. Elle peƌŵet de suiǀƌe auǆ Ŷiǀeauǆ adĠƋuats d͛uŶe paƌt les pƌoduits et les Đhaƌges 
relevant de la Région (niveaux suĐĐessifs de la ‘ĠgioŶ, du Teƌƌitoiƌe, du “eƌǀiĐe LoĐalͿ, et d͛autƌe paƌt les 
charges de niveau National (contribution des services centraux). 
 
EŶ paƌtiĐulieƌ, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ pƌiŶĐipes du dƌoit des soĐiĠtĠs, et à paƌtiƌ d͛uŶ suiǀi aŶalǇtiƋue ĐoŵŵuŶ à 
toutes les soĐiĠtĠs ŵeŵďƌes du GIE ŶatioŶal, la “oĐiĠtĠ faĐtuƌe à Đe deƌŶieƌ le Đoût des ŵoǇeŶs Ƌu͛elle ŵet à 
sa disposition ; réciproquement, le GIE national lui facture le coût de ses prestations. 
 
Le Đoŵpte aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ƌelatif à un contrat de délégation de service public, établi sous 
la ƌespoŶsaďilitĠ de la “oĐiĠtĠ dĠlĠgataiƌe, ƌegƌoupe l͛eŶseŵďle des pƌoduits et des Đhaƌges iŵputaďles à Đe 
contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 
 
La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces charges. 
 

Faits Marquants 

 
Changement de modalités de répartition des charges indirectes liées à la fonction consommateurs 

D͛autƌe paƌt, le pƌojet d͛eŶtƌepƌise « Osons 20/20 ! » Đoŵpoƌte d͛iŵpoƌtaŶtes aŵďitioŶs eŶ teƌŵes de ƌelatioŶ 
consommateurs, avec la volonté de mettre celle-Đi au Đœuƌ des opĠƌatioŶs tout eŶ ŵodeƌŶisaŶt les outils 
utilisés. Cette dynamique se traduit à la fois paƌ la ŵise eŶ plaĐe daŶs l͛eŶseŵďle des Teƌƌitoiƌes de 
compétences consommateurs de terrain tout en professionnalisant toujours davantage les processus de 
masse tels que facturation, encaissement et gestion des appels. 

Ces dernières fonctions sont mutualisées au sein de 2 plateformes nationales :  

- la plateforme Produits & Cash qui gère la facturation de masse, les encaissements, la relation et les 
échanges de données avec les prestataires de recouvrement, les reversements aux collectivités ;  

- la plateforme RC 360 qui gère les appels téléphoniques ainsi que les mails et les courriers des 
consommateurs.   

Ces plateformes sont désormais totalement opérationnelles et disposent de nouveaux outils informatiques 
qui permettent une mesure de leur activité avec un degré accru de finesse et de fiabilité. 
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Pour cette raison, il a été jugé possible et pertinent de faire évoluer les modalités de répartition entre les 
contrats du coût des plateformes (et simultanément de la fonction « consommateurs » Ƌu͛elle soit logée au 
NatioŶal, eŶ ‘ĠgioŶ ou eŶ TeƌƌitoiƌeͿ Ƌui ĠtaieŶt jusƋu͛eŶ ϮϬϭϵ assises suƌ la ǀaleuƌ ajoutĠe siŵplifiĠe. 

 

 

 

EŶ pƌatiƋue, depuis l͛eǆeƌĐiĐe ϮϬϮϬ :  

- Le coût de la Plateforme Produits & Cash est réparti entre les différents Territoires au prorata des 
faĐtuƌes d͛eau Ġŵises pouƌ les ĐoŶtƌats de Đes deƌŶieƌs eŶtƌe le ϭer novembre n-1 et le 31 octobre n en 
teŶaŶt Đoŵpte d͛ĠǀeŶtuels effets de pĠƌiŵğtƌe eŶ taŶt Ƌue de ďesoiŶ ; 

- Le coût de la Plateforme RC 360 est réparti entre les différents Territoires au prorata des contacts 
(mails, appels téléphoniques, courriers) sur le périmètre du Territoire entre le 1er janvier n et 31 
décembre n (le nombre de contacts du mois de décembre étant estimé). 

Ces Đoûts aiŶsi ƌĠpaƌtis au Ŷiǀeau d͛uŶ Teƌƌitoiƌe doŶŶĠ soŶt additionnés à ceux de la fonction 
« consommateurs » du Teƌƌitoiƌe pouƌ ġtƌe eŶfiŶ ƌĠpaƌtis eŶtƌe les ĐoŶtƌats d͛eau au pƌoƌata des faĐtuƌes 
émises telles que déterminées ci-dessus (voir note 1 ci-après). 
 
DaŶs les ƌaƌes situatioŶs où des seƌǀiĐes d͛assaiŶissement donnent lieu à la facturation aux consommateurs 
des ŵϯ assujettis paƌ uŶe faĐtuƌe distiŶĐte de Đelle de l͛eau potaďle, ils soŶt tƌaitĠs aǀeĐ les ŵġŵes ƌğgles Ƌue 
les ĐoŶtƌats d͛eau potaďle tel Ƌue dĠĐƌit Đi-dessus. 

Dans le cas le plus fréquent, où l͛eau et l͛assaiŶisseŵeŶt soŶt faĐtuƌĠs suƌ le ŵġŵe doĐuŵeŶt, et loƌsƋue les 
délégataires de ces deux services font partie du Groupe Veolia Eau – Compagnie Générale des Eaux, les 
contrats assainissement se voient attribuer une quote-part des coûts ci-dessus selon les règles ci-dessous : 

- “oit uŶe appƌoĐhe spĠĐifiƋue peut ġtƌe ideŶtifiĠe daŶs les ĐoŶtƌats d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt, et des 
conventions internes mises en place : le contrat assainissement supporte alors la quote-part 
conventionnelle des coûts coŶsoŵŵateuƌs eŶ ĐoŶtƌepaƌtie d͛uŶ pƌoduit de ŵġŵe ŵoŶtaŶt poƌtĠ suƌ 
la rubrique « produits accessoires » sur le contrat eau. 

- DaŶs le Đas ĐoŶtƌaiƌe, uŶe Đhaƌge foƌfaitaiƌe de Ϯ€ paƌ facture est imputée sur le contrat 
d͛assaiŶisseŵeŶt eŶ ĐoŶtƌepaƌtie d͛uŶ allègement de charges de même montant sur le contrat eau. 

L͛ĠǀolutioŶ dĠĐƌite au pƌĠseŶt paƌagƌaphe a ĠtĠ aŶalǇsĠe, Đoŵŵe le pƌĠĐise soŶ titƌe, Đoŵŵe uŶ ĐhaŶgeŵeŶt 
de modalités de répartition de charges indirectes. 

EŶfiŶ, le Đoût des platefoƌŵes iŶtğgƌe l͛eŶseŵďle des ĐoŵposaŶtes Ƌui s͛Ǉ ƌattaĐheŶt : Đoûts de peƌsoŶŶel, de 
loyers, de sous-tƌaitaŶĐe… DaŶs uŶe logiƋue de siŵplifiĐatioŶ, le Đoût des platefoƌŵes, ƌĠpaƌti suƌ ĐhaƋue 
contrat, est présenté sur la seule ligne « sous-traitance » (indépendamment de la décomposition par nature 
de cette charge au sein desdites plateformes).  

 
 

1. Produits 

Les pƌoduits iŶsĐƌits daŶs le Đoŵpte aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ƌegƌoupeŶt l'eŶseŵďle des pƌoduits 
d͛eǆploitatioŶ hoƌs TVA comptabilisés en application du contrat, y compris ceux des travaux attribués à titre 
exclusif. 
 
EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les aĐtiǀitĠs de distƌiďutioŶ d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt, Đes pƌoduits se foŶdeŶt suƌ les 
ǀoluŵes distƌiďuĠs de l͛eǆeƌĐiĐe, ǀaloƌisĠs eŶ pƌiǆ de ǀeŶte. A la Đlôtuƌe de l͛eǆeƌĐiĐe, uŶe estiŵatioŶ 
s͛appuǇaŶt suƌ les doŶŶĠes de gestioŶ est ƌĠalisĠe sur la part des produits non relevés et/ou non facturés au 
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cours du mois de décembre et comptabilisée. Les éventuels écarts avec les facturations sont comptabilisés 
daŶs les Đoŵptes de l͛aŶŶĠe suiǀaŶte. Les dĠgƌğǀeŵeŶts ;doŶt Đeuǆ ĐoŶseŶtis au titƌe de la loi dite 
« Warsmann » du 17 mai 2011 qui fait oďligatioŶ à la “oĐiĠtĠ d͛aĐĐoƌdeƌ - dans certaines conditions - des 
dégrèvements aux usagers ayant eŶƌegistƌĠ des suƌĐoŶsoŵŵatioŶs d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt du fait de fuites 
suƌ leuƌs iŶstallatioŶs apƌğs ĐoŵpteuƌͿ soŶt ƋuaŶt à euǆ poƌtĠs eŶ ŵiŶoƌatioŶ des pƌoduits d͛eǆploitatioŶ de 
l͛aŶŶĠe où ils soŶt aĐĐoƌdĠs. 
 
“͛agissaŶt des pƌoduits des tƌaǀauǆ attƌibués à titre exclusif, ils correspondent aux montants comptabilisés en 
appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe de l͛aǀaŶĐeŵeŶt. 
 
Le dĠtail des pƌoduits aŶŶeǆĠ au Đoŵpte aŶŶuel du ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ fouƌŶit uŶe ǀeŶtilatioŶ des 
produits entre les produits facturés au Đouƌs de l͛eǆeƌĐiĐe et Đeuǆ ƌĠsultaŶt de la ǀaƌiatioŶ de la paƌt estiŵĠe 
des consommations. 
 
 

2. Charges 

Les Đhaƌges iŶsĐƌites daŶs le Đoŵpte aŶŶuel du ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ eŶgloďeŶt : 

�  les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes - cf. § 2.1), 
�  la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges réparties - cf. 

§ 2.2). 
 
Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité soit de calculs à 
caractère économique (charges calculées - cf. § 2.1.2). 
 
 

2.1. Charges exclusivement imputables au contrat 

Ces charges comprennent : 

�  les dépenses courantes d'exploitation (cf. 2.1.1), 
�  un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des investissements 

(domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de renouvellement (cf. 2.1.2). Pour être 
ĐalĐulĠes, Đes Đhaƌges Ŷ͛eŶ soŶt pas ŵoiŶs ideŶtifiĠes contrat par contrat, en fonction de leurs 
opérations spécifiques, 

�  les Đhaƌges ĐoƌƌespoŶdaŶt auǆ pƌoduits peƌçus pouƌ le Đoŵpte des ĐolleĐtiǀitĠs et d͛autƌes oƌgaŶisŵes, 

�  les charges relatives aux travaux à titre exclusif. 
 
 

2.1.1. Dépenses courantes d'exploitation 

Il s'agit des dépenses de personnel imputées directement, d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits de 
traitement, d'analyses, des redevances contractuelles et obligatoires, de la Contribution Foncière des 
Entreprises et de certains impôts locaux, etc. 
 
EŶ Đouƌs d͛aŶŶĠe, les iŵputatioŶs diƌeĐtes de dĠpeŶses de peƌsoŶŶel opĠƌatioŶŶel au ĐoŶtƌat ou au ĐhaŶtieƌ 
sont valorisées suivant un coût standard par catégorie d'agent qui intègre également une quote-part de frais 
« d͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt » ;ǀĠhiĐule, ŵatĠƌiel et outillage, fƌais de dĠplaĐeŵeŶt, eŶĐadƌeŵeŶt de pƌoǆiŵitĠ…Ϳ. EŶ 
fin d'année, l'écart entre le montant réel des dépenses engagées au niveau du Service Local dont dépendent 
les agents et le coût standard imputé fait l'objet d'une répartition au prorata des heures imputées sur les 
contrats du Service Local. Cet écart est ventilé selon sa nature sur trois rubriques des CARE (personnel, 
véhicules, autres charges). 
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Par ailleurs, la précision suivante est apportée sur la prise en compte de la fiscalité indirecte applicable aux 
ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠleĐtƌiĐitĠ. Depuis ϭer janvier 2016, la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 
d͛EleĐtƌiĐitĠ ;TICFEͿ est ĐalĐulĠe Đoŵŵe uŶe ŵajoƌatioŶ du pƌiǆ du KWH seloŶ uŶ ďaƌğŵe foŶĐtioŶ de l͛ĠleĐtƌo-
iŶteŶsiǀitĠ de la “oĐiĠtĠ au Đouƌs de l͛aŶŶĠe ĐoŶsidĠƌĠe. Ce tauǆ appliĐaďle Ŷ͛est doŶĐ pas ŶĠĐessaiƌeŵeŶt 
ĐoŶŶu eŶ dĠďut d͛aŶŶĠe et des ƌĠgulaƌisatioŶs peuǀeŶt doŶĐ aǀoiƌ lieu au Đouƌs des eǆeƌĐiĐes suiǀaŶts. JusƋu͛à 
fin 2020, ces régularisations étaient enregistrées dans les CARE lors de leur versement effectif, et alors 
iŵputĠes auǆ ĐoŶtƌats seloŶ les poiŶts de liǀƌaisoŶ de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ ĐoŶsoŵŵĠe. Elles soŶt depuis Đette aŶŶĠe 
prises en coŵpte daŶs les CA‘E dğs l͛eŶǀoi de l͛Ġtat ƌĠĐapitulatif des ĐoŶsoŵŵatioŶs de l͛aŶŶĠe N-1 à 
l͛AdŵiŶistƌatioŶ eŶ juiŶ N. 

 
 

2.1.2. Charges calculées 

UŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de Đhaƌges doiǀeŶt faiƌe l͛oďjet d'uŶ ĐalĐul ĠĐoŶoŵiƋue. Les ĠlĠŵeŶts ĐoƌƌespoŶdaŶts 
résultent de l͛appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe seloŶ leƋuel : "Pouƌ Ƌue les ĐalĐuls des Đoûts et des ƌĠsultats fouƌŶisseŶt 
des valeurs correctes du point de vue économique...  il peut être nécessaire en comptabilité analytique, de 
substituer à certaines charges enregistrées en comptabilité générale selon des critères fiscaux ou sociaux, les 
charges correspondantes calculées selon des critères techniques et économiques" (voir ci-dessous). 
 
Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 
 
Charges relatives au renouvellement : 
 
Les charges économiques calculées relatives au renouvellement sont présentées sous des rubriques distinctes 
eŶ foŶĐtioŶ des Đlauses ĐoŶtƌaĐtuelles ;Ǉ Đoŵpƌis le Đas ĠĐhĠaŶt au seiŶ d͛uŶ ŵġŵe ĐoŶtƌatͿ. 
 
- Garantie pour continuité du service 

Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses 
ƌisƋues et pĠƌils l͛eŶseŵďle des dĠpeŶses d͛eŶtƌetieŶ, de ƌĠpaƌatioŶ et de ƌeŶouǀelleŵeŶt des ouǀƌages 
nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assurer à ses frais, sans que cela puisse 
donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 
 
La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire aura à 
supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance temporaire (voir note 
3 ci-après) dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 
 
Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation (voir note 4 ci-après), le 
ŵoŶtaŶt de la gaƌaŶtie pouƌ ĐoŶtiŶuitĠ du seƌǀiĐe s͛appuie suƌ les dĠpeŶses de ƌeŶouǀelleŵeŶt lissĠes suƌ la 
durée de la période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en additionnant 
: 

�  d͛uŶe paƌt le ŵoŶtaŶt, ƌĠaĐtualisĠ à la fiŶ de l͛eǆeƌĐiĐe ĐoŶsidĠƌĠ, des ƌeŶouǀelleŵeŶts dĠjà ƌĠalisĠs 
depuis le début de la période contractuelle en cours ; 

�  d͛autƌe paƌt le ŵoŶtaŶt des ƌeŶouǀelleŵeŶts pƌĠǀus jusƋu͛à la fiŶ de Đette pĠƌiode, tel Ƌu͛il ƌĠsulte de 
l͛iŶǀeŶtaiƌe ƋuaŶtitatif et Ƌualitatif des ďieŶs du seƌǀiĐe à jouƌ à la date d͛ĠtaďlisseŵeŶt des Đoŵptes 
aŶŶuels du ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ;fiĐhieƌ des installations en jouissance temporaire) ; 

 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après). 
 
Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte de nouvelles 
obligations en cours de contrat. 
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Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le délégataire risque de 
supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en cours, pour les renouvellements 
nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit « fonctionnel » dont le délégataire doit couvrir tous 
les ƌisƋues et pĠƌils daŶs le Đadƌe de la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ Ƌu͛il peƌçoitͿ. 
 
Enfin, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 2015, la charge portée dans le CARE au 
titƌe d͛uŶe oďligatioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle de tǇpe « garantie pour continuité de service » correspond désormais aux 
tƌaǀauǆ ƌĠalisĠs daŶs l͛eǆeƌĐiĐe saŶs Ƌue Ŷe soit plus effeĐtuĠ le lissage ĠǀoƋuĠ Đi-dessus ; ce dernier ne 
concerne donc désormais que les contrats ayant pris effet antérieurement. 
 
- Programme contractuel  

Cette ƌuďƌiƋue est ƌeŶseigŶĠe loƌsƋue la “oĐiĠtĠ s͛est ĐoŶtƌaĐtuelleŵeŶt eŶgagĠe à ƌĠaliseƌ uŶ pƌogƌaŵŵe 
prédéterminé de travaux de renouvellement seloŶ les pƌioƌitĠs Ƌue la ColleĐtiǀitĠ s͛est fiǆĠe. 
 
La Đhaƌge ĠĐoŶoŵiƋue poƌtĠe daŶs le Đoŵpte aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ est aloƌs ĐalĐulĠe eŶ 
additionnant : 

�  d͛uŶe paƌt le ŵoŶtaŶt, ƌĠaĐtualisĠ à la fiŶ de l͛eǆeƌĐiĐe ĐoŶsidĠƌĠ, des ƌeŶouǀelleŵeŶts dĠjà effeĐtuĠs 
depuis le début de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après) ; 

�  d͛autƌe paƌt, le ŵoŶtaŶt des ƌeŶouǀelleŵeŶts ĐoŶtƌaĐtuels futuƌs jusƋu͛à la fin de cette même période ; 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 
 
- Fonds contractuel de renouvellement 

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les ans sur ses 
pƌoduits uŶ ĐeƌtaiŶ ŵoŶtaŶt et de le ĐoŶsaĐƌeƌ auǆ dĠpeŶses de ƌeŶouǀelleŵeŶt daŶs le Đadƌe d͛uŶ suiǀi 
pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des deux parties est alors établi. 
C͛est le ŵoŶtaŶt ĐoƌƌespoŶdaŶt à la définition contractuelle qui est repris dans cette rubrique. 
 
Charges relatives aux investissements : 
Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat de 
l͛eǆploitatioŶ, sous foƌŵe de ƌedeǀaŶĐes peƌŵettaŶt d'Ġtaleƌ leuƌ Đoût fiŶaŶĐieƌ total : 

�  pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du domaine 
pƌiǀĠͿ : suƌ leuƌ duƌĠe de ǀie ĠĐoŶoŵiƋue puisƋu͛ils ƌesteŶt lui appaƌteŶiƌ iŶdĠpeŶdaŵŵeŶt de 
l͛eǆisteŶĐe du ĐoŶtƌat ; 

�  pouƌ les iŶǀestisseŵeŶts ĐoŶtƌaĐtuels ;ďieŶs de ƌetouƌͿ : suƌ la duƌĠe du ĐoŶtƌat puisƋu͛ils Ŷe seƌvent au 
délégataire que pendant cette durée ; 

Le ŵoŶtaŶt de Đes ƌedeǀaŶĐes ƌĠsulte d͛uŶ ĐalĐul aĐtuaƌiel peƌŵettaŶt de ƌeĐoŶstitueƌ, suƌ Đes duƌĠes et eŶ 
euƌos ĐoŶstaŶts, le ŵoŶtaŶt de l͛iŶǀestisseŵeŶt iŶitial. 
 
“͛agissaŶt des Đoŵpteuƌs, Đe deƌŶieƌ ĐoŵpƌeŶd, depuis ϮϬϬϴ, les fƌais de pose ǀaloƌisĠs paƌ l͛appliĐatioŶ de 
Đƌitğƌes opĠƌatioŶŶels et Ƌui Ŷe soŶt doŶĐ eŶ ĐoŶtƌepaƌtie plus Đoŵpƌis daŶs les Đhaƌges de l͛eǆeƌĐiĐe. 
 
 
 
 
 
 
 
L͛ĠtaleŵeŶt de Đe Đoût fiŶaŶĐieƌ global obéit aux règles suivantes : 
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�  pour les investissements antérieurs à 2021, les redevances évoquées ci-dessus respectent une 
pƌogƌessiǀitĠ pƌĠdĠteƌŵiŶĠe et ĐoŶstaŶte ;+ϭ,ϱ% paƌ aŶͿ d͛uŶe aŶŶĠe suƌ l͛autƌe de la ƌedeǀaŶĐe 
attachée à un investissement donné. Le taux financier retenu est calculé à partir du Taux Moyen des 
EŵpƌuŶts d͛Etat eŶ ǀigueuƌ l͛aŶŶĠe de ƌĠalisatioŶ de l͛iŶǀestisseŵeŶt, ŵajoƌĠ d͛uŶe ŵaƌge. UŶ ĐalĐul 
financier spécifique garantit la neutralité actuarielle de la progressivité de 1,5% indiquée ci-dessus ; 

�  pour les investissements réalisés à compter du 1er janvier 2021, ces redevances prennent la forme 
d͛uŶe aŶŶuitĠ ĐoŶstaŶte et ŶoŶ plus pƌogƌessiǀe. Le tauǆ fiŶaŶĐieƌ ƌeteŶu est dĠteƌŵiŶĠ eŶ teŶaŶt 
Đoŵpte des ĐoŶditioŶs de fiŶaŶĐeŵeŶt de l͛aŶnée en cours. Le taux annuel de financement est fixé à 
2,25% pour les investissements réalisés en 2021.  

 
Toutefois, par dérogation avec ce qui précède, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 
2015, la redevance peut reprendre le calcul arrêté entre les parties lors de la signature du contrat. 
 
EŶfiŶ, et Đoŵpte teŶu de leuƌ Ŷatuƌe paƌtiĐuliğƌe, les ďieŶs iŵŵoďilieƌs du doŵaiŶe pƌiǀĠ foŶt l͛oďjet d͛uŶ 
ĐalĐul spĠĐifiƋue Đoŵpaƌaďle à l͛appƌoĐhe ƌeteŶue paƌ les pƌofessioŶŶels du seĐteuƌ. Le montant de la 
ƌedeǀaŶĐe iŶitiale attaĐhĠe à uŶ ďieŶ est pƌis Ġgal à ϳ% du ŵoŶtaŶt de l͛iŶǀestisseŵeŶt iŵŵoďilieƌ ;teƌƌaiŶ + 
ĐoŶstƌuĐtioŶs + ageŶĐeŵeŶts du doŵaiŶe pƌiǀĠͿ puis est ajustĠ ĐhaƋue aŶŶĠe de l͛ĠǀolutioŶ de l͛iŶdiĐe de la 
construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 
 
- Investissements du domaine privé 

Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur la ligne 
« Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses filiales sont 
pƌopƌiĠtaiƌes d͛ouǀƌages de pƌoduĐtioŶ ;aǀec une redevance alors portée sur la ligne « Charges relatives aux 
investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du domaine privé sont portées sur 
les ligŶes ĐoƌƌespoŶdaŶt à leuƌ affeĐtatioŶ ;la ƌedeǀaŶĐe d͛uŶ ĐaŵioŶ hǇdƌo Đuƌeuƌ sera affectée sur la ligne 
« engins et véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne « informatique »…Ϳ. 
 
 

2.1.3. Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement 

Cette rubrique reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement irrécouvrables, 
ĐoŵptaďilisĠes au Đouƌs de l͛eǆeƌĐiĐe. Celles-Đi peuǀeŶt ġtƌe eŶƌegistƌĠes plusieuƌs aŶŶĠes apƌğs l͛ĠŵissioŶ 
des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires à leur 
constatation définitiǀe. Elle Ŷe tƌaduit paƌ ĐoŶsĠƋueŶt Ƌu͛aǀeĐ uŶ dĠĐalage daŶs le teŵps l͛ĠǀolutioŶ des 
difficultés liées au recouvrement des créances.  

 
2.1.4. Impôt sur les sociétés 

L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 
bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 
 
DaŶs uŶ souĐi de siŵplifiĐatioŶ, le tauǆ Ŷoƌŵatif ƌeteŶu eŶ ϮϬϮϭ ĐoƌƌespoŶd au tauǆ de l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs 
appliĐaďle auǆ eŶtƌepƌises ƌĠalisaŶt ŵoiŶs de ϮϱϬ M€ de CA ;Ϯϲ,ϱ%Ϳ, hoƌs Đontribution sociale additionnelle 
de 3,3%.  

  

 
 

2.2. Charges réparties 

Coŵŵe ƌappelĠ eŶ pƌĠaŵďule de la pƌĠseŶte aŶŶeǆe, l͛oƌgaŶisatioŶ de la “oĐiĠtĠ ƌepose suƌ uŶ eŶseŵďle de 
niveaux de compétences en partie mutualisés au sein du GIE national. 
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Les Đhaƌges ĐoŵŵuŶes d͛eǆploitatioŶ à ƌĠpaƌtiƌ pƌoǀieŶŶeŶt doŶĐ de ĐhaĐuŶ de Đes Ŷiǀeauǆ opĠƌatioŶŶels. 
 
 

2.2.1. Principe de répartition 

Comme indiqué dans les Faits marquants, les modalités de répartition ont évolué en 2020 en ce qui concernent 
les coûts des plateformes Produits & Cash et RC360. Les modalités de répartition des autres charges indirectes 
Ŷ͛oŶt eŶ ƌeǀaŶĐhe pas ĠtĠ ŵodifiĠes. 
 
Le principe retenu est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné entre 
les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules entités au profit 
desquelles elles ont été engagées. 
 
Ces charges (qui incluent les éventuelles charges de restructuration mais excluent désormais celles de la 
fonction consommateurs) proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau intervenant au profit 
du contrat : services centraux, Régions, Territoires (et regroupements spécifiques de contrats le cas échéant). 
 
Lorsque les prestations effectuées par le GIE national à un niveau donné bénéficient à plusieurs sociétés, les 
charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur ajoutée 
des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau.  
 
Ensuite, la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise répartit dans ses comptes annuels de résultat de 
l͛eǆploitatioŶ l͛eŶseŵďle de ses Đhaƌges ĐoŵŵuŶes telles Ƌu͛elles ƌĠsulteŶt de sa ĐoŵptaďilitĠ soĐiale ;apƌğs, 
donc, facturation des prestations du GIE national) selon le critère de la valeur ajoutée des contrats de 
l͛eǆeƌĐiĐe. Ce Đƌitğƌe uŶiƋue de ƌĠpaƌtitioŶ est dĠteƌŵiŶĠ paƌ ĐoŶtƌat, Ƌu͛il s͛agisse d͛uŶ Đontrat de Délégation 
de “eƌǀiĐe PuďliĐ ;D“PͿ ou d͛uŶ ĐoŶtƌat Hoƌs DĠlĠgatioŶ de “eƌǀiĐe PuďliĐ ;HD“PͿ. La ǀaleuƌ ajoutĠe se dĠfiŶit 
iĐi seloŶ uŶe appƌoĐhe siŵplifiĠe Đoŵŵe la diffĠƌeŶĐe eŶtƌe le ǀoluŵe d͛aĐtiǀitĠ ;pƌoduitsͿ du ĐoŶtƌat et la 
valeur des charges ĐoŶtƌaĐtuelles et d͛aĐhats d͛eau eŶ gƌos iŵputĠes à soŶ Ŷiǀeau. Les Đhaƌges ĐoŵŵuŶes 
engagées à un niveau organisationnel donné sont réparties au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des 
contrats rattachés à ce niveau organisationnel. 
 
Par ailleurs, et dans certains cas, le GIE peut être amené à facturer des prestations à des Sociétés de Veolia 
Eau France dans le cadre de conventions spécifiques. Les montants facturés à ce titre viennent selon les cas 
de figure en diminution du montant global des frais à facturer entre sociétés comme évoqué ci-dessus et/ou 
à répartir entre les contrats au sein de la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise. 
 
Les ĐoŶtƌats ĐoŵpoƌtaŶt des aĐhats d͛eau suppoƌteŶt uŶe Ƌuote-part forfaitaire de «peines et soins » égale à 
ϱ% de Đes aĐhats d͛eau Ƌui est poƌtĠe eŶ ŵiŶoƌatioŶ du ŵoŶtaŶt gloďal des fƌais à ƌĠpaƌtiƌ eŶtƌe les ĐoŶtƌats. 
 
Les charges indirectes sont donc ainsi réparties sur les contrats au profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 2.1.2) calculées au titre des compteurs dont la 
Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs desdits 
contrats. 
 
 

2.2.2. Prise en compte des frais centraux 

Après détermination de la quote-paƌt des fƌais de seƌǀiĐes ĐeŶtƌauǆ iŵputaďle à l͛aĐtiǀitĠ Eau FƌaŶĐe, la Ƌuote-
paƌt des fƌais des seƌǀiĐes ĐeŶtƌauǆ eŶgagĠe au titƌe de l͛aĐtiǀitĠ des Teƌƌitoiƌes  a ĠtĠ faĐtuƌĠe au GIE ŶatioŶal 
à charge pour lui de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 
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Au sein de la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise, la répartition des frais des services centraux 
s͛effeĐtue au pƌoƌata de la ǀaleuƌ ajoutĠe siŵplifiĠe des ĐoŶtƌats ;à l͛eǆĐlusioŶ de la paƌt ƌelatiǀe à l͛aĐtiǀitĠ 
« consommateurs » répartie comme évoqué ci-dessus). 

2.3. Autres charges 

2.3.1. ValoƌisatioŶ des tƌavauǆ ƌĠalisĠs daŶs le Đadƌe d’uŶ ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ de seƌviĐe 
public (DSP) 

Pouƌ ǀaloƌiseƌ les tƌaǀauǆ ƌĠalisĠs daŶs le Đadƌe d͛uŶ ĐoŶtƌat de D“P, uŶe Ƌuote-part de frais de structure est 
ĐalĐulĠe suƌ la dĠpeŶse ďƌute du ĐhaŶtieƌ. Cette dispositioŶ est appliĐaďle à l͛eŶseŵďle des ĐatĠgoƌies de 
travaux relatifs aux délégations de service public (production immobilisée, travaux exclusifs, travaux de 
renouvellement), hors frais de pose des compteurs. Par exception, la quote-part est réduite à la seule 
composante « frais généraux » si la prestation intellectuelle est comptabilisée séparément. De même, les taux 
foƌfaitaiƌes de ŵaîtƌise d͛œuǀƌe et de gestioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle des tƌaǀauǆ Ŷe soŶt pas autoŵatiƋueŵeŶt 
appliĐaďles auǆ opĠƌatioŶs supĠƌieuƌes à ϱϬϬ K€ ; Đes pƌestatioŶs peuǀeŶt aloƌs faiƌe l͛oďjet d͛uŶ ĐalĐul 
spécifique. 
 
L͛oďjeĐtif de cette approche est de prendre en compte les différentes prestations intellectuelles associées 
réalisées en interne ;ŵaitƌise d͛œuǀƌe eŶ phase pƌojet et eŶ phase ĐhaŶtieƌ, gestioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle iŵposĠe 
par le contrat DSP : suivi des programmes pluriannuels, planification annuelle des chantiers, reporting 
contractuel et réglementaire, mises à jour des inventaires,...).  
 
La quote-part de frais ainsi attribuée aux différents chantiers est portée en diminution des charges indirectes 
réparties selon les règles exposées au § 2.2 (de même que la quote-part « frais généraux » affectée aux 
chantiers hors DSP sur la base de leurs dépenses brutes ou encore que la quote-part de 5% appliquée aux 
aĐhats d͛eau eŶ gƌosͿ. 
 
 

2.3.2. PaƌtiĐipatioŶ des salaƌiĠs auǆ ƌĠsultats de l’entreprise 

Les Đhaƌges de peƌsoŶŶel iŶdiƋuĠes daŶs les Đoŵptes aŶŶuels de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ĐoŵpƌeŶŶeŶt la 
paƌtiĐipatioŶ des salaƌiĠs aĐƋuittĠe paƌ la “oĐiĠtĠ eŶ ϮϬϮϭ au titƌe de l͛eǆeƌĐiĐe ϮϬϮϬ. 
 
 

2.4. Autres informations  

Lorsque la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise a enregistré dans sa comptabilité une charge 
initialement engagée par le GIE national ou un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, 
Đette Đhaƌge est ŵeŶtioŶŶĠe daŶs le Đoŵpte aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitation selon sa nature et son coût 
d͛oƌigiŶe, et ŶoŶ pas eŶ sous-traitance, exception faite des coûts liés aux plateformes Produits & Cash et 
‘CϯϲϬ. Cette ƌğgle Ŷe tƌouǀe eŶ ƌeǀaŶĐhe pas à s͛appliƋueƌ pouƌ les soĐiĠtĠs du Gƌoupe Ƌui, telles les soĐiĠtĠs 
d͛eǆpeƌtise, Ŷe soŶt pas ŵeŵďƌes du GIE ŶatioŶal. 
 
Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 
enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes annuels de 
ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ, uŶe appƌoĐhe seloŶ laƋuelle les ƌisƋues liĠs à l͛eǆploitatioŶ – et notamment les 
risques sur créances impayées mentionnées au paragraphe 2.1.3, qui donnent lieu à la constatation de 
provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en comptabilité générale, sont pris en compte pour 
leur montant définitif au moment de leur concrétisation. Les dotations et reprises de provisions relatives à ces 
ƌisƋues ou dĠpƌĠĐiatioŶ eŶ soŶt doŶĐ eǆĐlues ;à l͛eǆĐeptioŶ des dotatioŶs et ƌeprises pour investissements 
futurs évoquées ci-dessus). 
 

LoƌsƋu͛uŶ ĐoŶtƌat ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ appoƌt d͛eau eŶ pƌoǀeŶaŶĐe d͛uŶ autƌe ĐoŶtƌat de la soĐiĠtĠ, le Đoŵpte 
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aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ƌepƌeŶd les ĠĐƌituƌes eŶƌegistƌĠes eŶ ĐoŵptaďilitĠ aŶalǇtiƋue, à saǀoiƌ : 

�  inscription dans les produits du contrat « vendeur » de la ǀeŶte d͛eau ƌĠalisĠe, 
�  inscription dans les charges du contrat « acheteur » de l͛aĐhat d͛eau ƌĠalisĠ. 

 
 
DaŶs uŶe ƌeĐheƌĐhe d͛eǆaĐtitude, et Đoŵpte teŶu de la date aǀaŶĐĠe à laƋuelle la “oĐiĠtĠ a ĠtĠ aŵeŶĠe à 
arrêter ses comptes sociaux pouƌ des ƌaisoŶs d͛iŶtĠgƌatioŶ de ses Đoŵptes daŶs les Đoŵptes ĐoŶsolidĠs du 
Gƌoupe Veolia, les Đoŵptes aŶŶuels de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ pƌĠseŶtĠs aŶtiĐipeŶt suƌ ϮϬϮϭ ĐeƌtaiŶes 
corrections qui seront portées après analyse approfondie dans les comptes sociauǆ de l͛eǆeƌĐiĐe ϮϬϮϮ. 
 
 
 

Notes :  

 
1. La donnée « nombre de contacts » Ŷ’est pas dispoŶiďle à uŶ Ŷiveau plus fiŶ Ƌue le Ŷiveau « Territoire ». 

 
2. Teǆte issu de l’aŶĐieŶ PlaŶ Coŵptaďle GĠŶĠƌal de ϭϵϴϯ, et doŶt la ƌefoŶte opĠƌĠe eŶ ϭϵϵϵ Ŷe tƌaite 

plus des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 
 

3. C’est-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis 

obligatoirement à la collectivité délégante, en fin de contrat. 
 

4. L’oďligatioŶ de ƌeŶouvelleŵeŶt est valoƌisĠe daŶs la gaƌaŶtie loƌsƋue les deuǆ ĐoŶditioŶs suivaŶtes 
sont réunies: 
- le ďieŶ doit faiƌe paƌtie d’uŶe faŵille teĐhŶiƋue doŶt le ƌeŶouvelleŵeŶt iŶĐoŵďe 

contractuellement au délégataire, 
- la date de ƌeŶouvelleŵeŶt passĠe ou pƌĠvisioŶŶelle eŶtƌe daŶs l’hoƌizoŶ de la pĠƌiode 

contractuelle en cours. 
 

5. Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 1991, 

le ŵoŶtaŶt de la gaƌaŶtie de ƌeŶouvelleŵeŶt est ĐalĐulĠ seloŶ le ŵġŵe pƌiŶĐipe d’ĠtaleŵeŶt liŶĠaiƌe, 
en considérant que le point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1991 

 

�  Avis des commissaires aux comptes 

La “oĐiĠtĠ a deŵaŶdĠ à l͛uŶ des Co-Commissaires aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure 
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.8 Reconnaissance et certification de service 
Veolia Eau est depuis de nombreuses années engagé dans des démarches de certification. En 2015, les 
sǇstğŵes de ŵaŶageŵeŶt de la ƋualitĠ et de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt eǆistaŶts oŶt ĠtĠ fĠdĠƌĠs sous la gouǀeƌŶaŶĐe 
du siège et complétĠs paƌ uŶ sǇstğŵe de ŵaŶageŵeŶt de l͛ĠŶeƌgie. 

Les aĐtiǀitĠs ĐeƌtifiĠes soŶt la pƌoduĐtioŶ et la distƌiďutioŶ d͛eau potaďle, la ĐolleĐte et le tƌaiteŵeŶt des eauǆ 
usĠes et l͛aĐĐueil et le seƌǀiĐe auǆ ĐoŶsoŵŵateuƌs. 

Cette triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 délivrée par Afnor Certification en novembre 2015 
ǀalide, ǀia uŶ tieƌs iŶdĠpeŶdaŶt, l͛effiĐaĐitĠ des ŵĠthodes et des outils ŵis eŶ plaĐe et l͛eŶgageŵeŶt 
d͛aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue de l͛eŶtƌepƌise. Cette dĠŵaƌĐhe s͛iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe Ġlaƌgi de la politiƋue de l͛Eau 
France qui comprend des objectifs forts en matière de santé et de sécurité au travail. 

Notƌe ĐeƌtifiĐatioŶ I“O ϱϬϬϬϭ ǀalide Ŷos dĠŵaƌĐhes d͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue des iŶstallatioŶs 
confiées par nos clients. Elle est ƌeĐoŶŶue paƌ l͛AdŵiŶistƌatioŶ daŶs le Đadƌe des teǆtes d͛appliĐatioŶ de la 
directive 2012/27/UE (loi DDADUE) (*) 
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(*) La directive 2012/27/UE instaure un audit énergétique obligatoire dans les grandes entreprises, 

obligation reprise par la loi DDADUE. Certifiées ISO 50001, ces entreprises sont exemptées de cette 

obligation et peuvent valoriser leurs actions d'économies d'énergie grâce à la bonification des CEE.



 

Commune de Haudivillers - 2021 - Page 85 
 

6.9 Actualité réglementaire 2021 
Chaque année, une sélection annuelle des principaux textes parus vous est proposée. Veolia se tient à 
dispositioŶ pouƌ ǀous aideƌ daŶs la ŵise eŶ œuǀƌe de Đes teǆtes et Ġǀalueƌ leuƌs conséquences pour votre 
service. 

Commande Publique 
 

La Loi Climat et Résilience (loi n°2021-1104 du 22 août 2021) comporte un ensemble de mesures en faveur de 
la prise en compte du développement durable au stade de la passation et de l'exécution des contrats de la 
commande publique. Essentiellement programmatique, compte tenu des délais d'entrée en vigueur différée, 
elle invite les personnes publiques à s'engager dès à présent dans ce mouvement. 
 

A l'exception des mesures relatives aux Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et 
Écologiquement Responsable (entrée en vigueur au 1er janvier 2023) les dispositions de l'article 35 de la loi 
entreront en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 22 août 2026. 
 

La prise en compte des objectifs de développement durable ("ODD") et des caractéristiques 
environnementales 
 

L͛aƌtiĐle ϯϱ de Đette loi ĐoŵpƌeŶd diffĠƌeŶtes ŵesuƌes ǀisaŶt à aŵĠlioƌeƌ la pƌise eŶ Đoŵpte du dĠǀeloppeŵeŶt 
duƌaďle loƌs de la passatioŶ et l͛eǆĠĐutioŶ des ĐoŶtƌats de la ĐoŵŵaŶde puďliƋue. Ces ŵesuƌes ĐoŶĐeƌŶeŶt 
notamment : 
- la prise en compte des objectifs de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle daŶs les spĠĐifiĐatioŶs teĐhŶiƋues: l͛aƌtiĐle 

L.2112-Ϯ du Code de la ĐoŵŵaŶde puďliƋue ŵodifiĠ pƌĠǀoit dĠsoƌŵais l͛oďligatioŶ pouƌ l͛aĐheteuƌ 
d͛iŶtĠgƌeƌ des oďjeĐtifs de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle daŶs leuƌs diŵeŶsioŶs ĠĐoŶoŵiƋue, sociale et 

environnementale au sein des spécifications techniques ; 

- la pƌise eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes au doŵaiŶe soĐial ou à l͛eŵploi daŶs les ĐoŶditioŶs 
d͛eǆĠĐutioŶ pouƌ les ŵaƌĐhĠs foƌŵalisĠs : le Ŷouǀel aƌtiĐle L.ϮϭϭϮ-2-1 du Code de la commande publique 

Đoŵpoƌte l͛oďligatioŶ de pƌĠǀoiƌ pouƌ les ŵaƌĐhĠs supĠƌieuƌs auǆ seuils euƌopĠeŶs des ĐoŶditioŶs 
d͛eǆĠĐutioŶ pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes au doŵaiŶe soĐial ou à l͛eŵploi, ŶotaŵŵeŶt 
en faveur des personnes défavorisées, sauf dérogations ; 

- la pƌise eŶ Đoŵpte des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales de l͛offƌe daŶs les Đƌitğƌes d͛attƌiďutioŶ: 
l͛aƌtiĐle L.ϮϭϱϮ-ϳ du Code de la ĐoŵŵaŶde puďliƋue ŵodifiĠ Đoŵpoƌte dĠsoƌŵais l͛oďligatioŶ de pƌĠǀoiƌ 
au moins un critère en matière environnementale. En pratique, cette modification interdit donc le recours 

au critère unique du prix ; 

- la pƌise eŶ Đoŵpte oďligatoiƌe de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt daŶs les ĐoŶditioŶs d͛eǆĠĐutioŶ : au-delà des 

spĠĐifiĐatioŶs teĐhŶiƋues, l͛aƌtiĐle L.ϮϭϭϮ-2 du Code de la commande publique modifié prévoit que les 

ĐoŶditioŶs d͛eǆĠĐutioŶ doiǀeŶt dĠsoƌŵais pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes à 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Elles peuǀeŶt ĠgaleŵeŶt pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes à l͛ĠĐoŶoŵie, 
à l͛iŶŶoǀatioŶ, au doŵaiŶe soĐial, à l͛emploi ou à la lutte contre les discriminations. 

 
Le renforcement des Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et Écologiquement 
Responsables (SPASER)  
 

Cette même loi renforce le contenu et surtout la visibilité des SPASER que sont tenues d'adopter les plus 
grandes collectivités. Deux évolutions principales : 
- ‘eŶfoƌĐeŵeŶt des oďligatioŶs de puďliĐitĠ des “PA“E‘ eŶ pƌĠǀoǇaŶt Ƌu͛ils doiǀeŶt ġtƌe ƌeŶdus puďliĐs 

ŶotaŵŵeŶt ǀia uŶe ŵise eŶ ligŶe suƌ le site iŶteƌŶet ;s͛il eǆisteͿ des aĐheteuƌs ĐoŶĐeƌŶĠs ; 

- Mention des indicateurs précis et des objectifs cibles à atteindre pour chacune de ces catégories. 
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Ces dispositions entreront en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

La neutralité dans les contrats de la commande publique à l'aune de la loi confortant le respect des 
principes de la République 
 

La loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a pour but de 
conduire les acteurs de la commande publique à introduire de nouvelles stipulations dans leurs contrats afin 
d'aménager le respect des principes de laïcité, de neutralité.  
 
La loi évoque trois principes : l'égalité des usagers devant le service public, veiller au respect du principe de 
laïcité et au principe de neutralité du service public. Ces clauses doivent être intégrées dans tous les contrats 
concernés pour lesquels une consultation ou un avis de publicité est envoyé depuis le 25 août 2021.  Pour les 
contrats en cours ou pour lesquels une consultation a été lancée avant le 25 août dernier, il faut distinguer 
deux situations :  
- Pour les contrats qui se terminent avant le 25 février 2023, ces clauses n'ont pas à être insérées ; 

- Pour les contrats qui se terminent après le 25 février 2023, les acheteurs et autorités concédantes ont un 

an, jusqu'au 25 août 2022, pour intégrer ces clauses dans les contrats en cours. 

 
Nouveaux seuils de procédure formalisée pour les années 2022-2023 
 

À compter du 1er janvier 2022, les seuils de procédure formalisée passent de : 
- ϭϯϵ ϬϬϬ € HT à ϭϰϬ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de fouƌŶituƌes et de seƌǀiĐes des autoƌitĠs puďliƋues 

centrales ; 

- Ϯϭϰ ϬϬϬ € HT à Ϯϭϱ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de fouƌŶituƌes et de seƌǀiĐes des autƌes pouǀoiƌs 
adjudicateurs et pour les marchés publics de fournitures des autorités publiques centrales opérant dans 

le domaine de la défense ; 

- ϰϮϴ ϬϬϬ € HT à ϰϯϭ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de fouƌŶituƌes et de seƌǀiĐes des eŶtitĠs adjudiĐatƌiĐes et 
pour les marchés de fournitures et de services passés dans le domaine de la défense ou de la sécurité ; 

- ϱ ϯϱϬ ϬϬϬ € HT à ϱ ϯϴϮ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de tƌaǀauǆ et pouƌ les ĐoŶtƌats de ĐoŶĐessioŶ. 
 

 Promotion et développement de l'innovation 
 

Dans l'« objectif de promotion et développement de l'innovation » précédemment mobilisé pour 
l'expérimentation posée par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, le décret n° 
2018-1225 du 24 décembre 2018 avait prévu un dispositif expérimental pour les achats dits « innovants » 
offrant la possibilité de passer un marché public, y compris un marché public de défense ou de sécurité, 
négocié sans publicité ni mise en concurrence préalables, à la condition que la valeur estimée du besoin soit 
iŶfĠƌieuƌe à ϭϬϬ ϬϬϬ € hoƌs taǆes. Ce ƌĠgiŵe dĠƌogatoiƌe iŶitialeŵeŶt pƌĠvu pour une durée de 3 ans a été 
pérennisé par le décret n° 2021-1634 du 13 décembre 2021. 
 

Interdiction des accords-cadres sans maximum 
 

En application d'une jurisprudence européenne du 17 juin 2021, un décret du 23 août n° 2021-1111 modifie 
le code de la commande publique pour supprimer la possibilité de conclure des accords-cadres sans maximum. 
UŶe ŵesuƌe Ƌui s͛appliƋueƌa à Đoŵpteƌ du ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϮϮ. 
 

Marchés globaux 
 

Le Décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 portant diverses dispositions en matière de commande publique, pris 
pour l'application des articles 131 et 140 de loi n° 2020-ϭϱϮϱ du ϳ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ ;Loi ͚A“AP͛Ϳ, Đoŵpoƌte 
diverses dispositions en matière de commande publique. Ce décret fixe à 10 % du montant prévisionnel du 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000042619877&idArticle=JORFARTI000042619982&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000042619877&idArticle=JORFARTI000042619991&categorieLien=cid
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marché la part minimale que le titulaire d'un marché global, qui n'est pas lui-même une petite ou moyenne 
entreprise (PME) ou un artisan, s'engage à confier, directement ou indirectement, à une PME ou à un artisan.  
 
Ce décret a également pour objet de mettre en cohérence les hypothèses de dispense de jury pour l'attribution 
des marchés globaux avec les hypothèses de dispense de concours pour l'attribution des marchés de maîtrise 
d'œuǀƌe. Il pƌĠĐise eŶfiŶ le poiŶt de départ du délai de paiement du solde des marchés publics de maîtrise 
d'œuǀƌe pouƌ teŶiƌ Đoŵpte du ŵĠĐaŶisŵe de dĠĐoŵpte gĠŶĠƌal et dĠfiŶitif pƌĠǀu paƌ le Ŷouǀeau Đahieƌ des 
clauses administratives générales applicables à ces marchés. 
 
Six (6) nouveaux CCAG et leur fascicule (6) de 2021 
 
En application de l’article R. 2112-2 du code de la commande publique, six arrêtés en date du 30 mars 2021 
(JO du 1er avril 2021) ont approuvé les nouveaux cahiers des clauses administratives générales (CCAG) des 
marchés publics. Ces arrêtés portent sur les CCAG des marchés de fournitures courantes et services, les 
ŵaƌĐhĠs iŶdustƌiels, les teĐhŶiƋues de l͛iŶfoƌŵatioŶ et de la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, les pƌestatioŶs iŶtelleĐtuelles, les 
tƌaǀauǆ et la ŵaîtƌise d'œuǀƌe. Pouƌ Đe deƌŶieƌ seĐteuƌ d͛aĐtiǀitĠ, il s͛agit d'uŶe ĐƌĠatioŶ.   
 
Ces arrêtés s'appliquent aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à 
la concurrence envoyé à la publication à compter du 1er avril 2021. Toutefois, ils prévoient une période 
tƌaŶsitoiƌe jusƋu͛au ϯϬ septeŵďƌe ϮϬϮϭ. 
 
L͛aƌƌġtĠ du ϯϬ septeŵďƌe ϮϬϮϭ ;JO du ϳ oĐtoďƌe ϮϬϮϭͿ appoƌte des ŵodifiĐatioŶs à Đes CCAG et ǀieŶt doŶĐ 
compléter la série des arrêtés du 30 mars 2021. 
 
L͛aƌƌġtĠ du ϳ oĐtoďƌe ϮϬϮϭ ;JO du ϭϱ oĐtoďƌe ϮϬϮϭͿ ǀieŶt approuver sept Cahier des Clauses Techniques 
GĠŶĠƌales ;fasĐiĐulesͿ, doŶt siǆ ĐoŶĐeƌŶeŶt diƌeĐteŵeŶt les seĐteuƌs de l͛eau et de l͛assaiŶisseŵeŶt, à saǀoiƌ : 
- le fascicule 70 titre I relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement à 

surface libre ; 

- le fascicule 70 titre II relatif aux ouvrages de recueil, de stockage et de restitution des eaux pluviales ; 

- le fascicule 71 relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement sous 

pression ; 

- le fascicule 73 relatif à l'équipement d'installations de pompage d'eaux claires destinées aux 

consommations humaines, agricoles et industrielles ; 

- le fascicule 74 relatif à la construction des réservoirs en béton et réhabilitation des réservoirs en béton ou 

en maçonnerie ; 

- le fascicule 81 titre I relatif à l'équipement d'installations de pompage pour réseaux d'évacuation et 

d'assainissement. 

 

Suites de la crise sanitaire 
 

Crise relative à l'approvisionnement et hausse des cours des matières premières  
 

L'aŶŶĠe ϮϬϮϭ a ĠtĠ ŵaƌƋuĠe paƌ l͛augŵeŶtatioŶ des pƌiǆ des ŵatiğƌes pƌeŵiğƌes : aĐieƌ, plastiƋue, Đuiǀƌe, 
aluŵiŶiuŵ, ďĠtoŶ, ƌĠaĐtifs, gaz, ĠleĐtƌiĐitĠ etĐ. Leuƌs Đouƌs oŶt ͚flaŵďĠ͛, daŶs des pƌopoƌtioŶs loiŶ des 
évolutions habituellement constatées, entraînant au-delà des diffiĐultĠs d͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt et des dĠlais de 
liǀƌaisoŶ ƌalloŶgĠs, uŶ suƌĐoût ĐoŶsidĠƌaďle daŶs le Đadƌe de l͛eǆĠĐutioŶ des ĐoŶtƌats dĠjà sigŶĠs.   
 
Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 
dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 
prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, actualisée au 29 
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juillet 2021, en précise les contours. Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités 
d'exécution et de passation des contrats de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la 
crise sanitaire. 
 

Factures d'eau, de gaz et d'électricité 
 

Le décret n°2021-474 du 20 avril 2021 (JO du 21 avril 2021) est relatif au paiement des factures d'eau, de gaz 
et d'électricité afférents aux entreprises dont l'activité est affectée par une mesure de police administrative 
en réponse à l'épidémie de covid-19. Ce dĠĐƌet aĐtualise le dispositif ŵis eŶ œuǀƌe à la fiŶ de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϬ eŶ 
précisant les critères que doivent satisfaire les personnes physiques ou morales de droit privé pour prétendre 
auǆ ŵesuƌes d͛ĠtaleŵeŶt de leuƌ faĐtuƌe d͛eau. Ce dĠĐƌet pƌĠĐise aussi la date de fin de ces mesures de report 
fiǆĠes deuǆ ŵois apƌğs la fiŶ de l͛Ġtat d͛uƌgeŶĐe saŶitaiƌe. 
 

Services publics locaux 
 

Résilience des territoires et sécurité civile 
 

La loi 2021-1520 du 25 novembre 2021 (JO du 26 novembre 2021) vise à consolider le modèle de sécurité civile 
et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Cette loi comprend 
des dispositioŶs ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes à la loi ͞Đliŵat et ƌĠsilieŶĐe͟ pouƌ les teƌƌitoiƌes souŵis à uŶ ou plusieuƌs 
risques natuƌels ĐoŶŶus eŶ ŵatiğƌe d͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ les ƌisƋues et les ŵesuƌes de sauǀegaƌde, suƌ les plaŶs 
communaux et intercommunaux de sauvegarde. Notamment, le plan communal de sauvegarde est rendu 
obligatoire pour les communes soumis à un risque naturel identifiĠ et sa ŵise eŶ œuǀƌe doit ġtƌe ĠpƌouǀĠe au 
moins tous les cinq ans par un exercice de crise.   
 
Ces pƌĠĐĠdeŶtes dispositioŶs ĐoŵplğteŶt Đelles poƌtĠes paƌ l͛aƌtiĐle Ϯϰϵ de La Loi Climat et Résilience (loi 
n°2021-1104 du 22 août 2021) qui vise à identifier les vulnérabilités des services et réseaux répondant aux 
besoins prioritaires des populations, d'anticiper leur gestion en période de crise et de favoriser un retour 
rapide à un fonctionnement normal. Ces objectifs ont pour objectifs de renforcer la résilience des territoires 
et se tƌaduiseŶt paƌ des oďligatioŶs gƌaduĠes au ƌegaƌd de l͛eǆpositioŶ à uŶ ou plusieuƌs ƌisƋues Ŷatuƌels. 
Travaux à proximité des réseaux  
 
L͛aƌƌġtĠ du ϲ juillet ϮϬϮϭ ;JO du ϮϬ août ϮϬϮϭͿ fiǆe, pouƌ l'aŶŶĠe ϮϬϮϭ, le barème hors taxes des redevances 
prévues à l'article L. 554-2-1 du code de l'environnement au titre du financement, par les exploitants des 
réseaux enterrés, du « Guichet Unique » adŵiŶistƌĠ paƌ l͛IŶĠƌis. Ce tĠlĠseƌǀiĐe ;ǁǁǁ.ƌeseauǆ-et-
canalisations.gouv.fr) référencie les réseaux de transport et de distribution en vue de prévenir leur 
endommagement lors de travaux. 
 

Instruction budgétaire et comptable  
 

L͛arrêté du 9 décembre 2021 (JO du 31 décembre 2021) relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 4 
applicable aux services publics industriels et commerciaux modifie cette instruction qui se décline en plusieurs 
ǀeƌsioŶs, doŶt l͛iŶstƌuĐtioŶ Mϰϵ pouƌ les seƌǀiĐes d͛eau potaďle et d͛assaiŶisseŵeŶt. 
  

Gestion de la qualité des eaux de piscines 
 

L͛aƌƌġtĠ du Ϯϱ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭ ;JO du Ϯϳ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭͿ ŵodifie l'aƌƌġtĠ du ϳ aǀƌil ϭϵϴϭ Ƌui dĠtaille les dispositioŶs 
techniques applicables aux eaux de piscine publiques et privées à usage collectif (article D. 1332-1 du code de 
la santé publique). Cet arrêté décrit les modalités d'autorisation des produits ou procédés utilisés pour traiter 
l'eau des piscines.  
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Le décret 2021-656 du 26 mai 2021 (JO du 27 mai 2021) relatif à la sécurité sanitaire des eaux de piscine 
modifie en profondeur les normes et règles applicables à gestion de la qualité des eaux de piscines publiques 
et privées à usage collectif. Ses dispositions rentrent en vigueur à compter du 1er avril 2022. Ce décret est 
accompagné de quatre arrêtés, publiés également au JO du 27 mai 2021, à savoir : 
- UŶ aƌƌġtĠ ŵodifiaŶt de Ŷouǀeau l͛aƌƌġtĠ du ϳ aǀƌil ϭϵϴϭ ;Đf supƌaͿ ƌelatif auǆ dispositioŶs teĐhŶiƋues 

applicables aux piscines 

- Un arrêté relatif au contrôle sanitaire et à la surveillance des eaux de piscine 

- Un arrêté relatif aux limites et références de qualité des eaux de piscine  

- UŶ aƌƌġtĠ du Ϯϲ ŵai ϮϬϮϭ ƌelatif à l͛utilisatioŶ d͛uŶe eau Ŷe pƌoǀeŶaŶt pas d͛uŶ ƌĠseau de distƌiďutioŶ 
d͛eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ d͛uŶ ďassiŶ de pisĐiŶe. 
 

Le décret 2021-1238 du 27 septembre 2021 (JO du 28 septembre 2021) modifie le décret du 26 mai en 
précisant la notion de fréquentation maximale instantanée. 
 
Enfin, une instruction de la Direction Générale de la Santé à destination des Agences Régionales de Santé en 
date du ϮϬ oĐtoďƌe ϮϬϮϭ ;ŵise eŶ ligŶe le ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϭͿ est ǀeŶue pƌĠĐiseƌ les ĐoŶditioŶs d͛appliĐatioŶ 
des dispositions des précédents textes cités plus haut. 
 

Facturation électronique 
 

L͛oƌdoŶŶaŶĐe du ϭϱ septeŵďƌe ϮϬϮϭ ;JouƌŶal offiĐiel du ϭϲ septeŵďƌe ϮϬϮϭͿ dĠfiŶit le Đadƌe juƌidiƋue 
nécessaire à la généralisation de la facturation électronique pour les transactions effectuées entre entreprises 
assujetties à la TVA, établies en France. Les entreprises concernées devront ainsi émettre, transmettre et 
ƌeĐeǀoiƌ des faĐtuƌes sous foƌŵe ĠleĐtƌoŶiƋue daŶs leuƌs tƌaŶsaĐtioŶs aǀeĐ d͛autƌes assujettis à la taǆe suƌ la 
valeur ajoutée et transmettre les données de facturation, ainsi que les données de transaction (e-reporting 
des opérations transactions avec une personne non assujettie « business to customer » (B2C) et des 
transactions entre assujettis non domestiques et données de paiement des prestations de service) à 
l͛adŵiŶistƌatioŶ fisĐale.  
 
L͛oƌdoŶŶaŶĐe pƌĠǀoit Ƌue, pouƌ ƌeŵpliƌ leuƌs oďligatioŶs, les eŶtƌepƌises pouƌƌoŶt liďƌeŵeŶt Đhoisiƌ de 
ƌeĐouƌiƌ soit à uŶe platefoƌŵe de dĠŵatĠƌialisatioŶ paƌteŶaiƌe de l͛adŵiŶistƌatioŶ, soit diƌeĐteŵeŶt au poƌtail 
puďliĐ de faĐtuƌatioŶ Ƌui s͛appuieƌa suƌ la platefoƌŵe Choƌus Pƌo Ƌui assuƌe dĠjà l͛ĠĐhaŶge dĠŵatĠƌialisĠ des 
factures du secteur public. 
 
L͛oďligatioŶ d͛Ġŵettƌe les faĐtuƌes sous foƌŵe ĠleĐtƌoŶiƋue s͛appliƋue à Đoŵpteƌ du ϭeƌ juillet ϮϬϮϰ pouƌ les 
grandes entités, à compter du 1er janvier 2025 pour les entités de taille intermédiaire, et du 1er janvier 2026 
pour les PME. 
 

Recouvrement 
 

Le  décret n° 2021-1322 du 11 octobre 2021 vient alléger la procédure d'injonction de payer (apposition de la 
foƌŵule eǆĠĐutoiƌe aǀaŶt sigŶifiĐatioŶͿ et Đlaƌifieƌ les ŵodalitĠs de ƌeĐouƌs à l͛oppositioŶ. Les pƌiŶĐipauǆ 
changements apportés à la procédure d'injonction de payer  sont les suivants: 
 -  La requête en injonction de payer ne doit plus seulement contenir l'indication de son fondement et être 
accompagnée des documents justificatifs mais inclure en outre le bordereau des documents justificatifs 
produits à l'appui de la requête ; 
-  L'apposition de la formule exécutoire sur l'ordonnance d'injonction de payer dès qu'elle est rendue. Il est 
ainsi inutile de revenir devant le greffe. En cas de non-recours, l'ordonnance devient titre exécutoire.  
- la signification doit également désormais indiquer « de manière très apparente » le délai d'opposition et les 
« modalités » de recours ; 
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- l'opposition est, quant à elle, revisitée. Elle doit indiquer, à peine de nullité, l'adresse du débiteur. 
L'opposition formée comme le délai pour ce faire sont, dans tous les cas (c.-à-d. indépendamment du mode 
de signification), suspensifs d'exécution ; 
- enfin, lorsque finalement le débiteur décide de se désister de son opposition, le nouvel article 1419-1 du 
Code de Procédure Civile énonce que ce désistement suit les règles prévues aux articles 400 à 405, renvoyant 
de ce fait au droit commun de cette renonciation. 
 
Ces dispositions sont applicables à une date fixée par arrêté du garde des Sceaux et au plus tard le 1er mars 
2022. 
 

Décret tertiaire 
 

Décret n° 2021-1271 du 29 septembre 2021 modifiant les articles R. 174-27 et R. 174-28 du code de la 
ĐoŶstƌuĐtioŶ et de l’haďitatioŶ ƌelatifs auǆ  oďligatioŶs d’aĐtioŶs de ƌĠduĐtioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie 
finale dans des bâtiments à usage tertiaire  
 
Décret tertiaire : précisions sur la transmission des consommations d'énergie de l'année 2020 et en cas de 
cessation d'activité 
 
Dans le cadre du dispositif réglementaire de rénovation énergétique du secteur tertiaire, les articles R. 174-27 
et R. 174-28 du CCH prévoient une communication à la plateforme OPERAT gérée par l'ADEME, chaque année 
par le propriétaire ou le preneur à bail, des données de consommation permettant d'assurer le suivi de 
l'obligation de réduction des dépenses énergétiques. Le gouvernement confirme les modalités particulières 
de transmission des données de l'année 2020. Compte tenu de la crise sanitaire qui perdure, l'envoi de ces 
informations peut être fait jusqu'au 30 septembre 2022 et non pas le 30 septembre 2021 tel que prévu 
initialement par les textes. 
 

Service public de l'eau potable 
 

Les ressources stratégiques en eau 
 

La loi 2021-1104 du 22 août 2021 (JO du 24 août 2021) portant lutte contre le dérèglement climatique et 
ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de la ƌĠsilieŶĐe faĐe à ses effets ;dite loi ͞ Đliŵat et ƌĠsilieŶĐe͟Ϳ Đoŵpoƌte diffĠƌeŶtes dispositioŶs 
eŶ ŵatiğƌe d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potable.  
 
Dans son article 45, cette loi pose le principe que les écosystèmes aquatiques et les écosystèmes marins 
constituent des éléments essentiels du patrimoine de la Nation du fait de leur contribution à la lutte contre la 
pollution. En quelques articles, elle ǀieŶt ƌeŶfoƌĐeƌ l͛iŶtĠgƌatioŶ des eŶjeuǆ de l͛eau et des ŵilieuǆ aƋuatiƋues. 
 
L͛aƌtiĐle ϲϭ ŵodifiaŶt l͛aƌtiĐle L ϮϭϮ-ϭ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ĐoŶsaĐƌe aiŶsi  l͛iŵpoƌtaŶĐe stƌatĠgiƋue de 
l͛eau potaďle daŶs le Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, ƌĠpoŶdaŶt ainsi aux préoccupations du déficit des nappes 
stratégiques.  
 

ReŶfoƌĐeŵeŶt des SĐhéŵas DiƌeĐteuƌs d’AŵéŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ 
 

Les “DAGE ;“ĐhĠŵa diƌeĐteuƌs d͛aŵĠŶageŵeŶt et de gestioŶ des eauǆͿ deǀƌoŶt, au plus taƌd aǀaŶt le ϯϭ 
décembre 2027, identifieƌ les ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes et les aƋuifğƌes Ƌui ĐoŵpƌeŶŶeŶt des ƌessouƌĐes 
stƌatĠgiƋues pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle. Cette ĠĐhĠaŶĐe peƌŵettƌa la pƌise eŶ Đoŵpte au seiŶ des 
SDAGE de la période 2028-2033. 
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Les SDAGE devront également identifieƌ les ͞zoŶes de sauǀegaƌde͟ des ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes, si 
l'information est disponible, et délimiter au sein de celles-ci un périmètre où des mesures de protection sont 
instituées afin de garantir la disponibilité et la qualité des ressources à long teƌŵe afiŶ de ͞ satisfaiƌe eŶ pƌioƌitĠ 
les ďesoiŶs de la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe͟. 
 

DéƌogatioŶs au SĐhéŵa DiƌeĐteuƌs d’AŵéŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ 
 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 portant  diverses dispositions d'application de la loi d'accélération et 
de simplification de l'action publique et de simplification en matière d'environnement  (loi ASAP) 
La loi ASAP a  englobé dans la procédure d'Autorisation Environnementale les dérogations motivées au respect 
des objectifs des SDAGE (C. envir., art. L. 181-Ϯ, ϭϰ°Ϳ. L͛AE tieŶt lieu de dĠƌogatioŶ et la ĐoŶsultatioŶ du puďliĐ 
dispense, pour le projet concerné, de la mise à la disposition du public de la liste des dérogations (C. envir., 
art. L. 212-1, VII). 
 
Le décret modifie l'article R. 214-44 pour le faire concorder avec cette nouvelle disposition : sont désormais 
visés "les travaux destinés à prévenir un danger grave et immédiat, présentant un caractère d'urgence". 
Le décret supprime également l'enquête publique pour la remplacer par une participation du public par voie 
électronique (CGPPP, art. R. 2111-8 et R. 2111-9).  
 

ReŶfoƌĐeŵeŶt du SĐhéŵa de distƌiďutioŶ d’eau potaďle 
 

Les communes et EPCI compétents en eau potable doivent déterminer les zones desservies par le réseau public 
de distƌiďutioŶ et daŶs lesƋuelles uŶe oďligatioŶ de desseƌte s͛appliƋue au seiŶ des “ĐhĠŵas de distƌiďutioŶ 
d͛eau potaďle, ĐƌĠĠs paƌ la loi du ϯϬ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϲ suƌ l͛eau et les milieux aquatiques. 
Au plus tard le 31 décembre 2024, les “ĐhĠŵas de distƌiďutioŶ d͛eau potaďle deǀƌoŶt ĐoŵpƌeŶdƌe, outƌe uŶ 
descriptif détaillé : 
- uŶ diagŶostiĐ des ouǀƌages et ĠƋuipeŵeŶts ŶĠĐessaiƌes à la distƌiďutioŶ d͛eau potaďle, 
- un programme d'aĐtioŶs ĐhiffƌĠes et hiĠƌaƌĐhisĠes ǀisaŶt à aŵĠlioƌeƌ l͛Ġtat et le foŶĐtioŶŶeŵeŶt des 

ouvrages et équipements. 
 
Ce sĐhĠŵa deǀƌa ĠgaleŵeŶt teŶiƌ Đoŵpte de l͛ĠǀolutioŶ de la populatioŶ aiŶsi Ƌue des ƌessouƌĐes eŶ eau 
disponibles. 
Ces dispositioŶs s͛iŶsĐƌiǀeŶt daŶs la pouƌsuite des oďjeĐtifs d͛aŵĠlioƌatioŶ de la ĐoŶŶaissaŶĐe des ƌĠseauǆ et 
de leuƌ effiĐaĐitĠ eŶ teƌŵes de ƌeŶdeŵeŶt de ƌĠseau,  issus de la loi dite ͞GƌeŶelle Ϯ͟ ;loi Ŷ°ϮϬϭϬ-788 du 12 
juillet 2010). 
 
Pour les communautés de ĐoŵŵuŶes, Đes Ŷouǀelles oďligatioŶs doiǀeŶt ġtƌe ŵises eŶ œuǀƌe au plus taƌd daŶs 
les deuǆ aŶs suiǀaŶt la pƌise de ĐoŵpĠteŶĐe oďligatoiƌe, loƌsƋu͛elle iŶteƌǀieŶt apƌğs le ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϮϯ. AiŶsi, 
les communautés de communes qui ont reporté au 1er janvieƌ ϮϬϮϲ la pƌise de ĐoŵpĠteŶĐe ͞eau potaďle" ;eŶ 
ŵettaŶt eŶ œuǀƌe les dispositioŶs dĠƌogatoiƌes pƌĠǀues paƌ la loi FesŶeauͿ, deǀƌoŶt adapteƌ leuƌ “ĐhĠŵas de 
distƌiďutioŶ d͛eau potaďle au plus taƌd le ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϳ. 
 

Encadrement de la déclaration de forage  
 

L͛aƌtiĐle ϲϰ de loi ͞Đliŵat et ƌĠsilieŶĐe͟ stipule Ƌue les eŶtƌepƌises doiǀeŶt teŶiƌ uŶ ƌegistƌe des foƌages d'eau 
qu'elles réalisent, quel qu'en soit l'usage, et doivent les déclarer pour le compte de leur client au maire de la 
commune concernée dans les trois mois suivant leur réalisation.  
 

Gestion des risques sanitaires associés aux pesticides ou leurs métabolites 
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L͛iŶstƌuĐtioŶ DG“/EAϰ/ϮϬϮϬ/ϭϳϳ eŶ date du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ ;ŵise eŶ ligŶe le Ϯϵ jaŶǀieƌ ϮϬϮϭͿ est ǀeŶue 
préciser les modalités de gestion des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et de métabolites de 
pesticides (molécules issues de la dégradation des pesticides) dans les Eaux Destinées à la Consommation 
Humaine (EDCH). 
 
Depuis la publication de cette instruction, les Agences Régionales de Santé (ARS) renforcent progressivement 
le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine en y intégrant des nouveaux métabolites 
de pesticides. Ce renforcement conduit à la détection de plus en plus fréquente de métabolites de pesticides 
dans les ressources en eau et/ou dans les eaux produites et distribuées et, ce, au-delà des normes 
réglementaires. Il s'agit d'une situation nouvelle, susceptible de perdurer au cours des mois et années à venir 
en raison de la persistance des métabolites de pesticides dans les ressources en eau. 
 
La distribution d'eaux concernées par la présence de pesticides et métabolites est encadrée par l'instruction 
du 18 décembre 2020 qui décrit, au cas par cas, des modalités de gestion dépendant du caractère de 
pertinence / non pertinence attribué par l'ANSES aux métabolites observés, des concentrations analysées, et 
de la durée des éventuelles situations de non-conformité. 
 

Transposition de la directive européenne 2020/2184 relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine 
 

La loi 2021-1308 du 8 octobre 2021 (JO du 9 octobre 2021) comporte un ensemble de dispositions d'adaptation 
au droit de l'Union européenne dans le domaine des transports, de l'environnement, de l'économie et des 
finances. Notamment, cette loi prévoit que les dispositions législatives de la directive (UE) 2020/2184 du 
Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2020 relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine pourront être transposées en droit fraŶçais paƌ ǀoie d͛oƌdoŶŶaŶĐe au plus taƌd le ϴ 
jaŶǀieƌ ϮϬϮϯ. Cette dispositioŶ iŶĐlut les aĐtes dĠlĠguĠs et les aĐtes d͛eǆĠĐutioŶ pƌĠǀus paƌ la diƌeĐtiǀe 
2020/2184. 
 

GestioŶ de la ƌaƌeté de l’eau 
 

Dans le contexte du changement climatique, une série de textes réglementaires publiés en 2021 sont venus 
renforcer les modalités de gestion des épisodes de sécheresse et de rareté de la ressource en eau. 
 
Le décret 2021-588 du 14 mai 2021 (JO du 15 mai 2021) crée un comité d'anticipation et de suivi hydrologique 
auprès du Comité national de l'eau. Ce nouveau comité est composé de 43 membres dont 14 représentants 
de l'État et de ses établissements publics et 29 autres membres représentant les collectivités territoriales et 
les différents usagers de l'eau. 
 
Le décret 2021-795 du 23 juin 2021 (JO du 24 juin 2021) porte plus spécifiquement sur la gestion quantitative 
de la ressource en eau et à la gestion des situations de crise liées à la sécheresse. Ce texte vise à anticiper et 
pƌĠǀeŶiƌ les ĐoŶflits d͛usages susĐeptiďles de survenir en situation de crise. Ce faisant, il renforce les 
prérogatives du pƌĠfet ĐooƌdoŶŶateuƌ de ďassiŶ pouƌ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe stƌatĠgie d͛ĠǀaluatioŶ des 
volumes prélevables, qui permet de développer des activités humaines dans le respect des écosystèmes 
aquatiques. Il simplifie aussi le classement de bassins en zone de répartition des eaux où des exigences 
renforcées dans la gestion des prélèvements sont applicables, en unifiant la compétence au seul niveau du 
préfet coordonnateur de bassin.  
 
La ĐiƌĐulaiƌe du MiŶistğƌe de l͛AgƌiĐultuƌe et de l͛AliŵeŶtatioŶ auǆ pƌĠfets de dĠpaƌteŵeŶt du ϮϮ juiŶ ϮϬϮϭ 
(mise en ligne le 1er juillet 2021) est relative à la mise en place d'un protocole de gestion décentralisée 
concernant la ressource en eau dans le secteur agricole. Cette instruction octroie aux préfets de départements 
davantage d'autonomie et de responsabilité dans la gestion des situations de sécheresse. Selon les constats 
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effectués durant la période estivale, cette circulaire précise les mesures d'adaptation des pratiques agricoles 
susĐeptiďles de s͛appliƋueƌ et les outils d͛attĠŶuatioŶ de l͛iŵpaĐt ĠĐoŶoŵiƋue des Ġpisodes de sĠĐheƌesse. 
 
L͛iŶstƌuĐtioŶ du Ϯϳ juillet ϮϬϮϭ ;ŵise eŶ ligŶe le ϰ août ϮϬϮϭͿ est ƌelatiǀe à la gestioŶ des situatioŶs de Đƌise 
liées à la sécheresse hydrologique. Cette instruction précise les principes à respecter dans la gestion des 
situatioŶs de pĠŶuƌie d͛eau. Elle ƌappelle Ƌue les ŵesuƌes pƌises daŶs Đes situatioŶs doiǀeŶt ġtƌe gƌaduelles, 
temporaires et limitées à une zone gĠogƌaphiƋue dĠteƌŵiŶĠe. Ces ŵesuƌes doiǀeŶt assuƌeƌ l͛eǆeƌĐiĐe des 
usages pƌioƌitaiƌes : la saŶtĠ, la sĠĐuƌitĠ Điǀile et l͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt eŶ eau potaďle. Pouƌ le ƌeste, elles 
doivent concilier les autres usages dans les territoires et veiller à la solidarité amont-aval des bassins versants, 
dans le respect des équilibres naturels.  
 

Utilisation des ressources non-conventionnelles dans les ICPE et IOTA 
 

Le décret 2021-807 du 24 juin 2021 (JO du 26 juin 2021) est pris en application de la loi AGEC relative à la lutte 
ĐoŶtƌe le gaspillage et à l'ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe et ǀise à dĠǀeloppeƌ la ŵise eŶ œuǀƌe de la ƌĠutilisatioŶ des eauǆ 
usées traitées et de l'utilisation des eaux de pluie dans les installations classées de protection de 
l'environnement (ICPE) et les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA). En effet, ce décret demande 
aux industriels de justifier auprès des services de l'État, dans le cadre de leur dossier de demande 
d'autorisation, la conduite d'une réflexion sur la pertinence de la réutilisation des eaux usées épurées ou de 
l'eau de pluie dans le cadre de leurs activités et, le cas échéant, de justifier leur choix de ne pas y recourir.   
 

Réseaux intérieurs 
 

L͛aƌƌġtĠ du ϭϬ septeŵďƌe ϮϬϮϭ ;JO du ϭϴ septeŵďƌe ϮϬϮϭͿ ƌelatif à la pƌoteĐtion des réseaux d'adduction et 
de distribution d'eau destinée à la consommation humaine contre les pollutions par retours d'eau encadre 
désormais les pratiques concernant les réseaux d'adduction et de distribution à l'intérieur des bâtiments. 
L'arrêté précise les règles de distinction et de repérage des réseaux intérieurs d'eau potable de ceux 
transportant d'autres fluides, comme par exemple des eaux non-conventionnelles. Il fixe les modalités de 
vérification et d'entretien des dispositifs de protection contre les ƌetouƌs d͛eau afiŶ de s'assuƌeƌ de leuƌ ďoŶ 
état de fonctionnement. L'ensemble des dispositions de cet arrêté entrent en vigueur à compter du 1 janvier 
2023 pour les immeubles neufs ou rénovés. Cet arrêté renvoie à un avis technique sur les équipements de 
protection des réseaux intérieurs publié au JO du 18 décembre 2021. 
 

Contrôle sanitaire des Eaux Destinées à la Consommation Humaine 
 

Le décret 2021-ϮϬϱ du Ϯϰ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭ ;JO du Ϯϱ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭͿ pƌĠĐise les ŵodalitĠs de tƌaŶsfeƌt à l͛AgeŶĐe 
nationale de sĠĐuƌitĠ saŶitaiƌe de l͛aliŵeŶtatioŶ, de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et du tƌaǀail ;AŶsesͿ d͛uŶe gƌaŶde paƌtie 
des dĠĐisioŶs iŶdiǀiduelles eŶ ŵatiğƌe d͛eau Ƌui ƌeleǀaieŶt jusƋu͛à pƌĠseŶt du ŵiŶistƌe de la saŶtĠ. Ce ŵġŵe 
décret modifie en conséquence le code de la santé publique. 
 
L͛aƌƌġtĠ du Ϯϱ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭ ;JO du Ϯϳ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭͿ s͛iŶsĐƌit daŶs la ĐoŶtiŶuitĠ du dĠĐƌet ϮϬϮϭ - 205. En effet, 
Đet aƌƌġtĠ pƌĠĐise les ĐoŶditioŶs d͛agƌĠŵeŶt des laďoƌatoiƌes paƌ l͛AN“E“ pouƌ la ƌĠalisatioŶ des pƌĠlğǀeŵeŶts 
et des analyses du contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation, des eaux minérales naturelles, 
des eaux de piscines et des eaux de baignade. 
 

Gestion des proliférations de cyanobactéries 
 

Une instruction de la Direction Générale de la Santé à destination des Agences Régionales de Santé en date 
du ϲ aǀƌil ϮϬϮϭ ;ŵise eŶ ligŶe le ϯϬ aǀƌil ϮϬϮϭͿ pƌĠĐise les ŵodalitĠs de gestioŶ à ŵettƌe eŶ œuǀƌe et les 
recommandations sanitaires en cas de prolifération de cyanobactéries dans les eaux douces de baignade et 
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de pġĐhe ƌĠĐƌĠatiǀe. Cette iŶstƌuĐtioŶ se foŶde suƌ la ďase des tƌaǀauǆ de l͛AŶses ;Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail) publiés en 2020. 
 

Gestion des sous-produits / déchets 
  

● Déchets non dangereux 

 
Décret n° 2021-ϭϭ99 du ϭϲ septeŵďƌe ϮϬϮϭ ƌelatif auǆ ĐoŶditioŶs d’ĠliŵiŶatioŶ des dĠĐhets ŶoŶ daŶgeƌeuǆ  
 
Arrêté du 16 septembre 2021 pris en application des articles R. 541-48-3 et R. 541-48-4 du code de 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt  
 
De nouvelles conditions d'élimination des déchets non dangereux pour pouvoir éliminer des déchets non 
dangereux dans des installations de stoĐkage ou d͛iŶĐiŶĠƌatioŶ, les pƌoduĐteuƌs ou dĠteŶteuƌs de dĠĐhets 
doivent justifier que ceux-Đi oŶt fait l͛oďjet d͛uŶ tƌi à la souƌĐe ou d͛uŶe ĐolleĐte sĠpaƌĠe. L͛ĠliŵiŶatioŶ daŶs 
des installations de stockage de déchets non dangereux valorisables est progressivement interdite ; elle est 
d͛aďoƌd ƌĠduite de ϯϬ % eŶ ϮϬϮϬ paƌ ƌappoƌt à ϮϬϭϬ, et de ϱϬ % eŶ ϮϬϮϱ. 
 
AfiŶ de s͛assuƌeƌ du ƌespeĐt des seuils Ġtaďlis, uŶe pƌoĐĠduƌe de ĐoŶtƌôle des dĠĐhets eŶtƌaŶts est ŵise eŶ 
place par l'exploitant de l'installation de stockage de déchets non dangereux. Les interdictions de stockage de 
déchets valorisables entrent progressivement en vigueur, du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2030. Les 
obligations de justification du tri des déchets avant élimination entrent en vigueur le 1er janvier 2022.  
 

● Déchets - Bordereaux de suivis des déchets  

 

Arrêté du 21 décembre 2021 définissant le contenu des déclarations au système de gestion électronique des 
ďoƌdeƌeauǆ de suivi de dĠĐhets ĠŶoŶĐĠs à l’aƌtiĐle R. ϱϰϭ-ϰϱ du Đode de l’eŶviƌonnement, pour les déchets 
ĐoŶteŶaŶt de l’aŵiaŶte  
 
Cet arrêté donne la définition du contenu du bordereau de suivi des déchets électroniques (téléservice, 
Trackdéchets) 
 
Les informations ne sont pas les mêmes en fonction de s'il s'agit de déchets dangereux ou déchets POP 
classiques, ou de tels déchets contenant de l'amiante. 
 
DispositioŶs appliĐaďles auǆ dĠĐhets daŶgeƌeuǆ et dĠĐhets POP ĐoŶteŶaŶt de l͛aŵiaŶte 
 
Les informations à déclarer, pour chaque BSD, au système de gestion électronique des BSD de déchets 
daŶgeƌeuǆ et dĠĐhets POP ĐoŶteŶaŶt de l͛aŵiaŶte soŶt listĠes à l'aƌtiĐle ϯ de l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϭ.  
 

● Déchets - Registre de déchets 

 

Arrêté du 31 mai 2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavées et sédiments mentionnés aux 
articles R. 541-43 et R. 541-43-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 
 
Dès janvier 2022, la transmission des données de traçabilité des déchets se fera au moyen d'un outil 
numérique centralisé. Un registre électronique sera aussi mis en place pour les terres excavées et les 
sédiments. Les nouvelles informations constitutives de ces registres déchets, terres excavées et sédiments 
pour chaque acteur viennent d'être publiées. Les producteurs ont l'obligation de tenir un registre 
ĐhƌoŶologiƋue afiŶ d͛ideŶtifieƌ pƌĠĐisĠŵeŶt la destination ou le lieu de valorisation des terres excavées et 
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sédiments dès lors qu'ils sont extraits de leur emplacement d'origine et ne sont pas utilisés sur le site même 
de leur excavation, qu'ils aient ou non le statut de déchet.  
 
Le site d͛eǆĐaǀatioŶ ĐoƌƌespoŶd aloƌs pouƌ les teƌƌes eǆĐaǀĠes, à l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ daŶs la liŵite d͛uŶe 
distaŶĐe paƌĐouƌue paƌ les teƌƌes eǆĐaǀĠes au ŵaǆiŵuŵ de tƌeŶte kiloŵğtƌes eŶtƌe l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ 
eǆĐaǀatioŶ et l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ utilisatioŶ au seiŶ de l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ. 
 
Sont toutefois exonérés, les personnes : 
- PƌoduisaŶt des teƌƌes eǆĐaǀĠes loƌs d͛uŶe opĠƌatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt ou de ĐoŶstƌuĐtioŶ < à ϱϬϬ ŵϯ  
- PƌoduisaŶt de sĠdiŵeŶts issus d͛uŶe opĠƌatioŶ de dƌagage < à ϱϬϬ ŵϯ 
- Effectuant une opération de valorisation de terres excavées et sédiments < à 500 m3 
 

● Déchet – Traçabilité 

 
Décret n° 2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des sédiments 
Dès 2022, les données relatives aux déchets dangereux seront transmises à un registre électronique national 
et les bordereaux de suivi de déchets seront dématérialisés (plateforme centralisée  Trackdéchets). 
L͛ideŶtifiĐatioŶ des soĐiĠtĠs se fait paƌ la ďase “I‘EN. 
 
Cette base enregistre les données transmises par : 
- les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets dangereux ou des déchets POP 

ainsi que les collecteurs, les transporteurs, les négociants, les courtiers et les exploitants des installations 
de transit, de regroupement ou de traitement de déchets dangereux ou de déchets POP ; 

- les eǆploitaŶts des iŶstallatioŶs d͛iŶĐiŶĠƌatioŶ ou de stoĐkage de dĠĐhets ŶoŶ daŶgeƌeuǆ ŶoŶ iŶeƌtes ; 
- les exploitants des installations dans lesquelles les déchets perdent leur statut de déchet. 
La gestion des déchets et des terres excavées et des sédiments qui ne sont pas utilisés sur le site même de 
leuƌ eǆĐaǀatioŶ seƌa ĠgaleŵeŶt tƌaçĠe pouƌ gaƌaŶtiƌ l͛aďseŶĐe d͛iŵpaĐt eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal et saŶitaiƌe des 
opérations de remblayage par ces terres. 
Le site de l͛eǆĐaǀatioŶ ĐoƌƌespoŶd : 
- pouƌ les teƌƌes eǆĐaǀĠes, à l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ, ou le Đas ĠĐhĠaŶt, à l͛eŵpƌise foŶĐiğƌe plaĐĠe sous la 

ƌespoŶsaďilitĠ de l͛eǆploitaŶt de l͛ICPE, daŶs la liŵite d͛uŶe distaŶĐe paƌĐouƌue paƌ les teƌƌes eǆĐaǀĠes au 
maǆiŵuŵ de ϯϬ kŵ eŶtƌe l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ eǆĐaǀatioŶ et l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ utilisatioŶ au seiŶ 
de l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ ou de l͛iŶstallatioŶ ĐlassĠe, 

- pouƌ les sĠdiŵeŶts, à l͛eŵpƌise de l͛opĠƌatioŶ de dƌagage et des ďeƌges du Đouƌs d͛eau. 
 
 

La tƌaŶsŵissioŶ au plus taƌd, ϳ jouƌs apƌğs la pƌoduĐtioŶ, l͛eǆpĠditioŶ, la ƌĠĐeptioŶ ou le tƌaiteŵeŶt des dĠĐhets 
ou des produits et matières issus de la valorisation des déchets et chaque fois que cela est nécessaire pour 
mettre à jour ou corriger une donnée. 
 

● Déchet - Sortie de statut de déchet 

 
Décret n° 2021-380 du 1er avril 2021 relatif à la sortie du statut de déchet  
 
AƌƌġtĠ du ϭeƌ aǀƌil ϮϬϮϭ ŵodifiaŶt l͛aƌƌġtĠ du ϭϵ juiŶ ϮϬϭϱ ƌelatif au sǇstğŵe de gestioŶ de la ƋualitĠ 
ŵeŶtioŶŶĠ à l͛aƌtiĐle D. ϱϰϭ-12-ϭϰ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt  
 
La procédure de sortie de statut de déchet désormais possible hors ICPE et IOTA.  Les conditions sont : 
 
Respect des cinq critères de sortie du statut de déchet 
- les dĠĐhets autoƌisĠs utilisĠs eŶ taŶt Ƌu͛iŶtƌaŶts pouƌ l͛opération de valorisation ; 
- les procédés et techniques de traitement autorisés ; 
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- les Đƌitğƌes de ƋualitĠ appliĐaďles auǆ ŵatiğƌes issues de l͛opĠƌatioŶ de ǀaloƌisatioŶ Ƌui ĐesseŶt d͛ġtƌe des 
déchets, conformément aux normes applicables aux produits, y compris, si nécessaire, les valeurs limites 
pour les polluants ; 

- les exigences pour les systèmes de gestion ; 
- l͛eǆigeŶĐe d͛uŶe attestatioŶ de ĐoŶfoƌŵitĠ. 
 
Attestation de conformité 
 
Tout pƌoduĐteuƌ ou dĠteŶteuƌ de dĠĐhets Ƌui ŵet eŶ œuǀƌe la pƌoĐĠduƌe de soƌtie du statut de dĠĐhet deǀƌa 
Ġtaďliƌ pouƌ ĐhaƋue lot de suďstaŶĐes ou oďjets Ƌui oŶt ĐessĠ d͛ġtƌe des dĠĐhets, uŶe attestatioŶ de 
ĐoŶfoƌŵitĠ Đoŵŵe le faisaieŶt les eǆploitaŶts d͛ICPE ou de IOTA. Ils devront conserver une copie de 
l͛attestatioŶ de ĐoŶfoƌŵitĠ peŶdaŶt au ŵoiŶs ϱ aŶs et ŶouǀelleŵeŶt pouƌ la duƌĠe pƌĠǀue paƌ l͛aƌƌġtĠ fiǆaŶt 
les critères de sortie de statut de déchet. Cette attestation est tenue à la disposition des autorités compétentes 
 
Mise eŶ plaĐe d͛uŶ sǇstğŵe de gestioŶ de la ƋualitĠ permettant de prouver le respect des critères de fin du 
statut de dĠĐhet, ŶotaŵŵeŶt eŶ teƌŵes de ĐoŶtƌôle et d͛autoĐoŶtƌôle de la ƋualitĠ et, le Đas ĠĐhĠaŶt, 
d͛aĐĐƌĠditatioŶ. 
 
L͛aƌƌġtĠ du ϭeƌ aǀƌil ϮϬϮϭ dĠtaille les Đƌitğƌes de ĐoŶtƌôle paƌ uŶ tieƌs, le Đas ĠĐhĠaŶt aĐĐƌĠditĠ, pouƌ la soƌtie 
du statut de déchet, qui précise la fréquence du contrôle, les procédures, les procédés et les déchets ou 
pƌoduits Ƌui foŶt l͛oďjet du ĐoŶtƌôle, aiŶsi Ƌue les ŵodalitĠs d͛ĠĐhaŶtilloŶŶage aiŶsi Ƌue les ŵodalitĠs de 
ĐoŶseƌǀatioŶ d͛ĠĐhaŶtilloŶs pouǀaŶt ġtƌe souŵis à uŶe aŶalǇse paƌ uŶ tieƌs. 
- Le contrôle est déclenché par le producteur ou le détenteur du déchet qui réalise une sortie du statut de 

déchet et est réalisé à ses frais. 
- pƌeŵieƌ ĐoŶtƌôle loƌs de la pƌeŵiğƌe aŶŶĠe de ŵise eŶ œuǀƌe de la pƌoĐĠduƌe de soƌtie du statut de dĠĐhet 
- vérification triennale du système de gestion de la qualité par un organisme accrédité pour la certification 

et des éléments du manuel qualité la première année 
- contrôle par un tiers tous les 3 (ou 10 ans si le producteur est engagé dans une démarche de management 

de l'eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ de l͛opĠƌatioŶ de ǀaloƌisatioŶ pouƌ la pƌoduĐtioŶ des dĠĐhets daŶgeƌeuǆ, teƌƌes 
excavées ou sédiments  

 
Infractions pénales liées aux atteintes à l'environnement 
 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets (art. 279 à 297) 
 
Ont été créés 4 nouveaux délits : un délit général de pollution (L. 231-1 CE), un délit de mise en danger de 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ;L. Ϯϯϭ-ϯ CEͿ et d͛uŶ dĠlit d'ÉĐoĐide ;L. Ϯϯϭ-ϯ CE. Le dĠlit d͛ĠĐoĐide est uŶe ĐiƌĐoŶstaŶĐe 
aggravante des 2 délits précités. Ces délits sont soumis à des conditioŶs dƌastiƋues de ŵise eŶ œuǀƌe, 
ŶotaŵŵeŶt pouƌ  ĐaƌaĐtĠƌiseƌ la duƌĠe des atteiŶtes ;ϳ aŶsͿ et l͛iŶteŶtioŶŶalitĠ du dĠlit d͛ĠĐoĐide. Ils Ŷe 
concernent que des activités encadrées administrativement et susceptibles de donner lieu à des mises en 
demeure.  
 
Devraient être exclus de leur champ les délits classiques de pollution des eaux (L 216.6 CE) et des eaux marines 
(C. envir. , art. L. 218-73) ainsi le délit de pollution des eaux avec motalité piscicole  (art. L. 432-2 CE). 
 
Un délit de mise en danger en cas de non-ƌespeĐt d͛uŶe ŵise eŶ deŵeuƌe eŶ ŵatiğƌe de dĠĐhets a ĠtĠ 
également créé.   
 
A noter que la spécialisation des juridictions en matière environnementale, la synergie entre les acteurs 
institutionnels et de la société civile devraient favoriser une réponse pénale plus efficace et systématique 



 

Commune de Haudivillers - 2021 - Page 97 
 

oƌieŶtĠe ǀeƌs plus de pouƌsuites judiĐiaiƌes, d͛iŶjoŶĐtioŶ à la ƌestauƌatioŶ et ƌeŵise eŶ Ġtat du ŵilieu Ŷatuƌel 
et des tƌaŶsaĐtioŶs pĠŶales ;CIIPͿ Đe Ƌui deǀƌait alleƌ daŶs le seŶs d͛uŶe ŵeilleuƌe pƌise eŶ Đoŵpte des intérêts 
de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
 
Circulaire visant à consolider le rôle de la justice en matière environnementale Circulaire CRIM 2021-02/G3 du 
11 mai 2021 - annexes à la circulaire 
 
La circulaire détaille les apports de la loi n°2020-1672 du 24 décembre 2020 qui a créé des pôles régionaux 
spĠĐialisĠs eŶ ŵatiğƌe d͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt aiŶsi Ƌue la ĐoŶǀeŶtioŶ judiĐiaiƌe d͛iŶtĠƌġt puďliĐ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale ; 
elle actualise également les orientations de politique pénale. Le renforcement de la spécialisation des 
juridictions est donc expliqué et il est présenté comment une réponse pénale effective et lisible sera mise en 
œuǀƌe aǀeĐ la ƌeĐheƌĐhe sǇstĠŵatiƋue de la ƌeŵise eŶ Ġtat et l͛eǆeƌĐiĐe des pouƌsuites ĐoŶtƌe les peƌsoŶŶes 
morales. Un point est fait sur la spécialisation des juridictions civiles. Les annexes de la circulaire reprennent 
la liste des juridictions spécialisées en matière environnementale, présentent un focus sur le référé pénal 
environnemental et la remise en état des lieux.  
 

ICPE 
 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 portant  diverses dispositions d'application de la loi d'accélération et 
de simplification de l'action publique et de simplification en matière d'environnement  (loi ASAP) 
 
(art. 2, 6° et 14° à 20°) : Modification du contrôle périodique des installations classées DC : L'organisme de 
contrôle périodique remet son rapport de visite à l'exploitant  en un exemplaire (et non plus deux), il doit 
désormais préciser (et donc distinguer) les points de non-conformité et de non-conformité majeure. 
L'organisme agréé informe le préfet ET l'inspection des installations classées compétente de l'existence de 
non-conformités majeures sous un délai de 1 mois  à compter de la constatation des cas suivants : 
- s'il n'a pas reçu l'échéancier de mise en conformité de l'exploitant dans le délai de trois mois ; 
- s'il n'a pas reçu de demande écrite de contrôle complémentaire de l'exploitant dans le délai d'un an ; 
- si le contrôle complémentaire a fait apparaître que des non-conformités majeures persistent. Dans ce cas, 

le délai d'un mois court à compter de l'envoi du rapport complémentaire à l'exploitant. 
-  
L'organisme de contrôle périodique transmet chaque trimestre au préfet, au ministre chargé des installations 
classées et, dès lors, à l'inspection des installations classées, la liste des contrôles effectués "pendant le 
trimestre écoulé". Ces dispositions sont entrées en vigueur le 1er août 2021. 
 
(art  6, 7°, 9° et 10°) : Suppression des cas de consultations obligatoires du CODERST : Le décret d'application 
du titre III de la loi ASAP rend les consultations concernées facultatives et une obligation d'information de 
l'instance est prévue lorsque cette dernière n'est pas consultée. Modifications entrées en vigueur le 1er août 
2021. 
 
(art  2 et 25°) : Autorisation environnementale : délai de délivrance de la décision permettant l'exécution 
anticipée des travaux fixée à 4 jours. 
 

Transition énergétique 
 

Energie - Neutralité carbone - Allégation environnementale 
 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets  
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L'article 12 de la loi Climat iŶteƌdit d͛affiƌŵeƌ daŶs uŶe puďliĐitĠ Ƌu͛uŶ pƌoduit ou uŶ seƌǀiĐe est Ŷeutƌe eŶ 
carbone ou d͛eŵploǇeƌ toute foƌŵulatioŶ de sigŶifiĐatioŶ ou de poƌtĠe ĠƋuiǀaleŶte, à ŵoiŶs Ƌue l͛aŶŶoŶĐeuƌ 
rende aisément disponible au public les éléments suivants (C. envir., art. L. 229-68) : 
- uŶ ďilaŶ d͛ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe iŶtĠgƌaŶt les ĠŵissioŶs diƌectes et indirectes du produit ou du 

service ; 
- la démarche grâce à laquelle les émissions de gaz à effet de serre du produit ou du service sont 

prioritairement évitées, puis réduites et enfin compensées. La trajectoire de réduction des émissions de 
gaz à effet de seƌƌe est dĠĐƌite à l͛aide d͛oďjeĐtifs de pƌogƌğs aŶŶuels ƋuaŶtifiĠs ; 

- les modalités de compensation des émissions de gaz à effet de serre résiduelles respectant des standards 
minimaux définis par décret ; 

- L͛autoƌitĠ adŵiŶistƌatiǀe peut saŶĐtioŶŶeƌ le non-respect de cette interdiction et le manquement à ces 
oďligatioŶs paƌ uŶe aŵeŶde de ϭϬϬ ϬϬϬ € pouƌ uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale … 
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6.10 Glossaire 
Le pƌĠseŶt glossaiƌe est Ġtaďli suƌ la ďase des dĠfiŶitioŶs de l͛aƌƌġtĠ du Ϯ ŵai ϮϬϬϳ et de la ĐiƌĐulaiƌe Ŷ°ϭϮ/DE 
du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 

Abonnement : 

L͛aďoŶŶeŵeŶt dĠsigŶe le ĐoŶtƌat Ƌui lie l͛aďoŶŶĠ au dĠlĠgataiƌe pouƌ la pƌestatioŶ du seƌǀiĐe de l͛eau ou de 
l͛assaiŶisseŵeŶt ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt au ƌğgleŵeŶt du seƌǀiĐe. Il Ǉ a uŶ aďoŶŶeŵeŶt pouƌ ĐhaƋue poiŶt d͛aĐĐğs au 
seƌǀiĐe ;poiŶt de liǀƌaisoŶ d͛eau potaďle ou de ĐolleĐte des efflueŶts Ƌui desseƌt l͛aďoŶŶĠ, ou installation 
d͛assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtifͿ. 
Abonnés domestiques ou assimilés : 

Les abonnés non domestiques sont redevables directement à l'Agence de l'eau pour les redevances de 
pollution et de modernisation des réseaux perçues habituellement sur les factures d'eau et d'assainissement. 
Il s'agit d'établissements dont les activités sont définies par un arrêté du 21/12/2017, et dont le volume 
d'activité dépasse certains seuils. Les abonnés non domestiques ne doivent pas être confondus avec les 
abonnés industriels. La notion d'abonnés industriels correspond à des critères propres au règlement de 
service. 

Capacité de production : 

Volume qui peut être produit par toutes les installations de production pour un fonctionnement journalier de 
20 heures chacune (unité : m3/jour). 

Certification ISO 14001 : 

Cette norme concerne le système de management environnemental. La certification s'applique aux aspects 
environnementaux que Veolia Eau peut maîtriser et sur lesquels il est censé avoir une influence. Le système 
vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et services sur l'environnement et à mettre en place des 
ŵoǇeŶs de pƌĠǀeŶtioŶ des pollutioŶs, eŶ s͛iŶtĠƌessaŶt à la fois auǆ ƌessouƌĐes et auǆ sous-produits du 
traitement dans le respect de la législatioŶ eŶ ǀigueuƌ et la peƌspeĐtiǀe d͛uŶe aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue. 
Certification ISO 9001 : 

Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit l'engagement 
de Veolia à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des services proposés et 
l͛aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue de ses peƌfoƌŵaŶĐes. 
Certification ISO 22000 : 

Attestation fournie par un organisme certificateur qui valide la démarche de sécurité alimentaire effectuée 
par le délégataire. 

Certification ISO 50001 : 

Cette Ŷoƌŵe ĐoŶĐeƌŶe le sǇstğŵe de ŵaŶageŵeŶt de l͛ĠŶeƌgie. Ce sǇstğŵe tƌaduit l͛eŶgageŵeŶt de Veolia à 
analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance énergétique dans le 
respect de la législation en ǀigueuƌ et la peƌspeĐtiǀe d͛uŶe aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue. 
Certification OHSAS 18001 : 

Cette norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail. 

Consommateur – abonné (client) : 

Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs abonnements 
aupƌğs de l͛opĠƌateuƌ du seƌǀiĐe puďliĐ ;paƌ eǆeŵple seƌǀiĐe de l͛eau, de l͛assaiŶisseŵeŶt, etĐ..Ϳ. Il est paƌ 
dĠfiŶitioŶ desseƌǀi paƌ l͛opĠƌateuƌ. Il peut ġtƌe titulaiƌe de plusieuƌs aďoŶŶeŵeŶts, eŶ des lieux géographiques 
distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour distinguer les services, on 
distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et les consommateurs 
assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de service donné lorsque 
le seƌǀiĐe Ŷ͛est plus dĠliǀƌĠ à Đe poiŶt de seƌǀiĐe, de façoŶ dĠfiŶitiǀe, Ƌuelle Ƌue soit sa situatioŶ ǀis-à-vis de la 
faĐtuƌatioŶ ;il Ŷ͛est plus desseƌǀi, ŵais soŶ Đoŵpte peut ne pas encore être soldé). Pour Veolia, un 
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consommateur abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs abonnés est égal au 
Ŷoŵďƌe d͛aďoŶŶeŵeŶts. 
Consommation individuelle unitaire :  

Consommation annuelle des consommateurs particuliers individuels divisée par la durée de la période de 
consommation et par le nombre de consommateurs particuliers individuels et collectifs (unité : m3/client/an). 

Consommation globale unitaire :  

Consommation annuelle totale des clients divisée par la durée de la période de consommation et par le 
nombre de clients (unité : m3/consommateur/an). 

DĠlai ŵaǆiŵal d’ouveƌtuƌe des ďƌaŶĐheŵeŶts pouƌ les Ŷouveauǆ aďoŶŶĠs dĠfiŶi paƌ le seƌviĐe et tauǆ de 
respect de ce délai [D 151.0] :  

Ce délai est le temps exprimé en heures ou eŶ jouƌs suƌ leƋuel s͛eŶgage le seƌǀiĐe pouƌ ouǀƌiƌ uŶ ďƌaŶĐheŵeŶt 
neuf (hors délai de réalisation des travaux) ou remettre en service un branchement existant. Le taux de respect 
est eǆpƌiŵĠ eŶ pouƌĐeŶtage du Ŷoŵďƌe de deŵaŶdes d͛ouǀeƌtuƌe d͛uŶ ďƌaŶĐhement pour lesquelles le délai 
est respecté. (Arrêté du 2 mai 2007) 

Développement durable :  

Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un développement qui 
répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs 
». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace, 
équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues 
compléter ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains, 
assurer le droit des habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile, faire 
face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolutions climatiques. 
Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis 
en 2015 par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont 
l'objectif 6 : Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 
Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 2015) 
pouƌ ƌĠduiƌe la pauǀƌetĠ daŶs les paǇs eŶ ǀoie de dĠǀeloppeŵeŶt ;à Đe titƌe Veolia a ĐoŶtƌiďuĠ à l͛aĐĐğs de ϲ,ϱ 
ŵillioŶs de peƌsoŶŶes à l͛eau potaďle et a ƌaĐĐoƌdĠ pƌğs de ϯ ŵillions de personnes aux services 
d͛assaiŶisseŵeŶt daŶs les paǇs ĠŵeƌgeŶtsͿ. 
Eau souterraine influencée :  

Eauǆ d͛oƌigiŶe souteƌƌaiŶe pƌoǀeŶaŶt de ŵilieuǆ fissuƌĠs pƌĠseŶtaŶt uŶe tuƌďiditĠ pĠƌiodiƋue iŵpoƌtaŶte et 
supérieure à 2 NFU. 

HACCP :  

Hazard Analysis CƌitiĐal CoŶtƌol PoiŶt : ŵĠthode d͛ideŶtifiĐatioŶ et de hiĠƌaƌĐhisatioŶ des ƌisƋues dĠǀeloppĠe 
à l͛oƌigiŶe daŶs le seĐteuƌ agƌoaliŵeŶtaiƌe, Đette ŵĠthode est depuis utilisĠe pouƌ les sǇstğŵes d͛aliŵeŶtatioŶ 
en eau potable. 

IŶdiĐe d’avaŶĐeŵeŶt de la pƌoteĐtion de la ressource en eau [P108.3] :  

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 100 %, avec le barème suivant : 

✔ 0 % : aucune action ; 

✔ 20 % : études environnementale et hydrogéologique en cours ; 

✔ 40 % : aǀis de l͛hǇdƌogĠologue ƌeŶdu ; 
✔ 50 % : dossier déposé en préfecture; 

✔ 60 % : arrêté préfectoral ;  

✔ 80 % : aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal ĐoŵplğteŵeŶt ŵis eŶ œuǀƌe ;teƌƌaiŶs aĐƋuis, seƌǀitudes ŵises eŶ plaĐe, 
travaux terminés) ;  

✔ 100 % : aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal ĐoŵplğteŵeŶt ŵis eŶ œuǀƌe ;Đoŵŵe Đi-dessusͿ, et ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe 
pƌoĐĠduƌe de suiǀi de l͛appliĐatioŶ de l͛aƌƌġtĠ. 
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EŶ Đas d͛aĐhat d͛eau à d͛autƌes seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau potaďle paƌ le seƌǀiĐe ou de ƌessouƌĐes ŵultiples, 
l͛iŶdicateur est établi pour chaque ressource et une valeur globale est calculée en tenant compte des volumes 
aŶŶuels d͛eau pƌoduits ou aĐhetĠs à d͛autƌes seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau potaďle. 
IŶdiĐe de ĐoŶŶaissaŶĐe et de gestioŶ patƌiŵoŶiale des ƌĠseauǆ d’eau potaďle [P103.2] :  

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 

✔ le niveau de connaissance du réseau et des branchements, 

✔ et l͛eǆisteŶĐe d͛uŶe politiƋue de ƌeŶouǀelleŵeŶt pluƌi-annuelle du service d'assainissement collectif. 
L͛ĠĐhelle est de Ϭ à ϭϬϬ poiŶts pouƌ les seƌǀiĐes Ŷ͛eǆeƌçaŶt pas la ŵissioŶ de distƌiďutioŶ. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Indice linéaire de pertes en réseau [P106.3] :  

L͛iŶdiĐe liŶĠaiƌe de peƌtes eŶ ƌĠseau est Ġgal au ǀoluŵe peƌdu daŶs les ƌĠseauǆ paƌ jouƌ et paƌ kiloŵğtƌe de 
réseau (hors linéaires de branchements). Cette perte est calculée par différence entre le volume mis en 
distribution et le volume consommé autorisé. Il est exprimé en m3/km/jour. 

Indice linéaire des volumes non comptés [P105.3] :  

L͛iŶdiĐe liŶĠaiƌe des ǀoluŵes ŶoŶ ĐoŵptĠs est Ġgal au ǀoluŵe jouƌŶalieƌ ŶoŶ ĐoŵptĠ paƌ kiloŵğtƌe de ƌĠseau 
(hors linéaires de branchements). Le volume non compté est la différence entre le volume mis en distribution 
et le ǀoluŵe ĐoŵptaďilisĠ. L͛iŶdiĐe est eǆpƌiŵĠ eŶ ŵϯ/kŵ/jouƌ. 
Nombre d'habitants desservis (Estimation du) [D101.0] : 

Il s͛agit de la populatioŶ totale ;aǀeĐ ͚douďle Đoŵpte͛Ϳ desseƌǀie paƌ le seƌǀiĐe, estiŵĠe paƌ dĠfaut à paƌtiƌ des 
populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des taux de couverture 
du service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice de l'année N donne le 
recensement de l'année N-3. 

Parties prenantes :  

AĐteuƌs iŶteƌŶes et eǆteƌŶes iŶtĠƌessĠs paƌ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt d'uŶe oƌgaŶisatioŶ, Đoŵŵe uŶ seƌǀiĐe d͛eau ou 
d͛assaiŶisseŵeŶt : salaƌiĠs, ĐlieŶts, fouƌŶisseuƌs, assoĐiatioŶs, soĐiĠtĠ Điǀile, pouǀoiƌs puďliĐs … 

Prélèvement :  

UŶ pƌĠlğǀeŵeŶt ĐoƌƌespoŶd à l͛opĠƌatioŶ peƌŵettaŶt de ĐoŶstitueƌ uŶ ou plusieuƌs ĠĐhaŶtilloŶs ĐohĠƌeŶts ;uŶ 
échantillon par laboratoire) à un instant donné (ou durant une période donnée) et à un endroit donné (1 
prélèvement = n échantillons pour n laboratoires). (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008) 

Rendement du réseau de distribution [P104.3] :  

Le ƌeŶdeŵeŶt du ƌĠseau est oďteŶu eŶ faisaŶt le ƌappoƌt eŶtƌe, d͛uŶe paƌt le ǀoluŵe ĐoŶsoŵŵĠ autoƌisĠ 
augŵeŶtĠ du ǀoluŵe ǀeŶdu à d͛autƌes seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau potaďle et, d͛autƌe paƌt le ǀoluŵe pƌoduit 
augŵeŶtĠ des ǀoluŵes aĐhetĠs à d͛autƌes seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau potaďle. Le ǀoluŵe ĐoŶsoŵŵateuƌs saŶs 
comptage et le volume de service du réseau sont ajoutés au volume comptabilisé pour calculer le volume 
consommé autorisé. Le rendement est exprimé en pourcentage. (Arrêté du 2 mai 2007) 

La Loi Grenelle 2 a imposé un rendement minimum à atteindre pour chaque réseau de distribution, dont la 
ǀaleuƌ dĠpeŶd de la deŶsitĠ de l͛haďitat et de la taille du seƌǀiĐe, aiŶsi Ƌue de la dispoŶiďilitĠ de la ƌessouƌĐe 
en eau. Cette valeur « seuil » est définie par le décret 2012–97 du 27 janvier 2012. Cette définition 
réglementaire est transcrite dans la formule générique donnée ci-après : 

Objectif Rdt Grenelle 2 = Min (A + 0,2 ILC ; 85) 

Avec : 

✔ Objectif Rdt Grenelle 2 exprimé en % ; 

✔ ILC : Indice Linéaire de Consommation (m3/j/kŵͿ Ƌui tƌaduit la deŶsitĠ de l͛haďitat et la taille du seƌǀiĐe ; 

http://services.eaufrance.fr/
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✔ A = ϲϱ daŶs la ŵajoƌitĠ des situatioŶs eǆĐeptĠ pouƌ les ƌĠseauǆ aliŵeŶtĠs, d͛uŶe paƌt, paƌ uŶe ƌessouƌĐe 
eŶ eau ĐlassĠe eŶ )oŶe de ‘ĠpaƌtitioŶ des Eauǆ ;)‘EͿ et, d͛autƌe paƌt, paƌ des pƌĠlğǀements supérieurs 
à 2 Mm3/an où le terme A prend alors la valeur de 70 (pour tenir compte de la faible disponibilité de la 
ressource en eau). 

Réseau de desserte :  

Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière gravitaire ou 
sous pƌessioŶ l͛eau potaďle issue des uŶitĠs de potaďilisatioŶ jusƋu͛auǆ poiŶts de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt des 
branchements des abonnés ou des appareils publics (tels Ƌue les ďoƌŶes iŶĐeŶdie, d͛aƌƌosage, de ŶettoǇage…Ϳ 
et jusƋu͛auǆ poiŶts de liǀƌaisoŶ d͛eau eŶ gƌos. Il est ĐoŶstituĠ de ƌĠseƌǀoiƌs, d͛ĠƋuipeŵeŶts hǇdƌauliƋues, de 
conduites de transfert, de conduites de distribution mais ne comprend pas les branchements. 

Réseau de distribution :  

Le réseau de distribution est constitué du réseau de desserte défini ci-dessus et des conduites de 
branchements. 

RĠsultat d’aŶalǇse :  
OŶ appelle ƌĠsultat d͛aŶalǇse ĐhaƋue ǀaleuƌ ŵesuƌĠe pouƌ ĐhaƋue paƌaŵğtƌe. AiŶsi pouƌ uŶ pƌélèvement 
effeĐtuĠ, il Ǉ a plusieuƌs ƌĠsultats d͛aŶalǇse ;ϭ ƌĠsultat paƌ paƌaŵğtƌeͿ. 
Tauǆ d’iŵpaǇĠs [Pϭϱϰ.Ϭ] :  
Il ĐoƌƌespoŶd au tauǆ d͛iŵpaǇĠs au ϯϭ/ϭϮ de l͛aŶŶĠe N suƌ les faĐtuƌes Ġŵises au titƌe de l͛aŶŶĠe N-1. Le 
ŵoŶtaŶt faĐtuƌĠ au titƌe de l͛aŶŶĠe N-ϭ ĐoŵpƌeŶd l͛eŶseŵďle de la faĐtuƌe, Ǉ Đoŵpƌis les ƌedeǀaŶĐes 
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture 
donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la 
part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers. (Arrêté 
du 2 mai 2007) 

Tauǆ d’oĐĐuƌƌeŶĐe des iŶteƌƌuptioŶs du seƌviĐe ŶoŶ pƌogƌaŵŵĠes [Pϭϱϭ.ϭ] :  
Noŵďƌe de Đoupuƌes d͛eau, paƌ ŵillieƌ d͛aďoŶŶĠs, suƌǀeŶues au Đouƌs de l͛aŶŶĠe pouƌ lesƋuelles les aďoŶŶĠs 
ĐoŶĐeƌŶĠs Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ iŶfoƌŵĠs au ŵoiŶs Ϯϰh à l͛aǀaŶĐe. 
Les Đoupuƌes de l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau liĠes à des pƌoďlğŵes Ƌualitatifs soŶt pƌises eŶ Đoŵpte. 
Les Đoupuƌes Đhez l͛aďoŶŶĠ loƌs d͛iŶteƌǀeŶtioŶs effeĐtuĠes suƌ soŶ ďƌaŶĐheŵeŶt Ŷe soŶt pas pƌises eŶ Đoŵpte. 
Taux de mensualisation :  

Pourcentage du nombre total de clients (consommateurs particuliers, clients industriels, etc.) ayant opté pour 
un règlement mensuel par prélèvement bancaire. 

Taux de prélèvement :  

Pourcentage du nombre total de clients (consommateurs particuliers, clients industriels, etc.) ayant opté pour 
un règlement des factures par prélèvement bancaire. 

Taux de conformité aux paramètres microbiologiques [P101.1] :  

Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m3/j : pourcentage des 
pƌĠlğǀeŵeŶts auǆ fiŶs d͛aŶalǇses ŵiĐƌoďiologiƋues jugĠs ĐoŶfoƌŵes seloŶ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ eŶ ǀigueuƌ. Les 
prélèvements considérés sont :  

✔ Ceux réalisés paƌ l͛A‘“ daŶs le Đadƌe du CoŶtƌôle “aŶitaiƌe eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌƌġtĠ du ϭϭ jaŶǀieƌ ϮϬϬϳ 
ƌelatif au pƌogƌaŵŵe de pƌĠlğǀeŵeŶts et d͛aŶalǇses du ĐoŶtƌôle saŶitaiƌe pouƌ les eauǆ fouƌŶies paƌ uŶ 
réseau de distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de 
la santé publique  

✔ Et le cas échéant ceux réalisés par le délégataire dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se 
suďstitue eŶ paƌtie au CoŶtƌôle “aŶitaiƌe daŶs le Đadƌe de l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϬϳ ƌelatif auǆ 
modalités de prise en compte de la surveillance des eaux destinées à la consommation humaine dans 
le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 du code de la santé publique 
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Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m3/j : nombre de 
prélèǀeŵeŶts auǆ fiŶs d͛aŶalǇses ŵiĐƌoďiologiƋues effeĐtuĠs daŶs l͛aŶŶĠe et paƌŵi Đeuǆ-ci nombre de 
prélèvements non conformes 

Taux de conformité aux paramètres physico-chimiques [P102.1] : 

Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m3/j : pourcentage des 
pƌĠlğǀeŵeŶts auǆ fiŶs d͛aŶalǇses phǇsiĐo-chimiques jugés conformes selon la réglementation en vigueur. Les 
prélèvements considérés sont : 

✔ Đeuǆ ƌĠalisĠs paƌ l͛A‘“ daŶs le Đadƌe du CoŶtƌôle “aŶitaiƌe eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌƌġté du 11 janvier 2007 
ƌelatif au pƌogƌaŵŵe de pƌĠlğǀeŵeŶts et d͛aŶalǇses du ĐoŶtƌôle saŶitaiƌe pouƌ les eauǆ fouƌŶies paƌ uŶ 
réseau de distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de 
la santé publique. 

✔ et le cas ĠĐhĠaŶt Đeuǆ ƌĠalisĠs paƌ l͛opĠƌateuƌ daŶs le Đadƌe de sa suƌǀeillaŶĐe loƌsƋue Đelle-ci se 
suďstitue eŶ paƌtie au CoŶtƌôle “aŶitaiƌe daŶs le Đadƌe de l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϬϳ ƌelatif auǆ 
modalités de prise en compte de la surveillance des eaux destinées à la consommation humaine dans 
le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 du code de la santé publique 

Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m3/j : nombre de 
prélèvements réalisĠs eŶ ǀue d͛aŶalǇses phǇsiĐo-ĐhiŵiƋues effeĐtuĠs daŶs l͛aŶŶĠe et paƌŵi Đeuǆ-ci nombre 
de prélèvements non conformes 

Tauǆ de ŵutatioŶ ;deŵaŶdes d’aďoŶŶeŵeŶtͿ :  
Noŵďƌe de deŵaŶdes d͛aďoŶŶeŵeŶt ;ŵouǀeŵeŶt de ĐoŶsoŵŵateuƌsͿ ƌappoƌtĠ au Ŷoŵďƌe total de 
consommateurs, exprimé en pour cent. 

Taux de réclamations [P155.1] :  

Ces ƌĠĐlaŵatioŶs peuǀeŶt ġtƌe ƌeçues paƌ l͛opĠƌateuƌ ou diƌeĐteŵeŶt paƌ la ĐolleĐtiǀitĠ. UŶ dispositif de 
ŵĠŵoƌisatioŶ et de suiǀi des ƌĠĐlaŵatioŶs ĠĐƌites est à ŵettƌe eŶ œuǀƌe. Le tauǆ de ƌéclamations est le 
Ŷoŵďƌe de ƌĠĐlaŵatioŶs ĠĐƌites ƌappoƌtĠ au Ŷoŵďƌe d͛aďoŶŶĠs diǀisĠ paƌ ϭ ϬϬϬ. “oŶt pƌises eŶ Đoŵpte les 
réclamations relatives à des écarts ou des non-conformités vis-à-ǀis d͛eŶgageŵeŶts ĐoŶtƌaĐtuels, 
d͛eŶgageŵeŶts de seƌǀiĐe, ŶotaŵŵeŶt au regard du règlement de service, ou vis-à-vis de la réglementation, 
à l͛eǆĐeptioŶ de Đelles ƌelatiǀes au Ŷiǀeau de pƌiǆ. 
Voluŵe aĐhetĠ eŶ gƌos ;ou aĐhetĠ à d’autƌes seƌviĐes d’eau potaďleͿ :  
Le volume acheté en gros est le volume d'eau potable en provenance d'un service d'eau extérieur. Il est 
strictement égal au volume importé. 

Volume comptabilisé :  

Le volume comptabilisé résulte des relevés des appareils de comptage des abonnés (circulaire n° 12/DE du 28 
aǀƌil ϮϬϬϴͿ. Ce ǀoluŵe Ŷ͛iŶĐlut pas le ǀoluŵe ǀendu en gros. 

Volume consommateurs sans comptage :  

Le volume consommateurs sans comptage est le volume utilisé sans comptage par des usagers connus, avec 
autorisation. 

Volume consommé autorisé : 

Le volume consommé autorisé est, sur le périmètre du service, la somme du volume comptabilisé, du volume 
consommateurs sans comptage et du volume de service du réseau. 

Volume de service du réseau :  

Le volume de service du réseau est le volume utilisé pour l͛eǆploitatioŶ du ƌĠseau de distƌiďutioŶ. 
Volume mis en distribution :  

Le volume mis en distribution est la somme du volume produit et du volume acheté en gros (importé) diminué 
du volume vendu en gros (exporté). 
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Volume produit :  

Le volume produit est le volume issu des ouvrages de production du service pour être introduit dans le réseau 
de distƌiďutioŶ. Le ǀoluŵe de seƌǀiĐe de l͛uŶitĠ de pƌoduĐtioŶ Ŷ͛est pas ĐoŵptĠ daŶs le ǀoluŵe pƌoduit. 
Voluŵe veŶdu eŶ gƌos ;ou veŶdu à d’autƌes seƌviĐes d’eau potaďleͿ :  
Le volume vendu en gros est le volume d'eau potable livré à un service d'eau extérieur. Il est strictement égal 
au volume exporté. 
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RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES 

 
Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits 
et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les 
Responsables de traitement doivent adapter les mesures de protection les concernant. En conséquence, 
Veolia Eau France communique à travers le rapport annuel uniquement des données anonymisées ou 
agrégées. 

 

REPERES DE LECTURE 

Le document intègre différents pictogrammes qui vous sont présentés ci-dessous. 

 

Repère visuel Objectif 

 

Identifier rapidement nos engagements clés 

 

Mettre en évidence certaines de nos innovations et nos points différenciants 

 

Identifier nos démarches en termes de responsabilité environnementale, sociale, et 
sociétale 
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Avant-propos 

  Veolia – Rapport annuel du délégataire 2021 
 
Monsieur le Maire, 
 
Je suis heureux de vous adresser le Rapport Annuel du Délégataire pour l’année 2021. Vous y retrouverez 
l’ensemble des informations techniques, économiques et environnementales relatives à la gestion de votre 
service d’eau et d’assainissement. 
 
L’année 2021 fut une année particulièrement riche pour nos équipes qui ont su se mobiliser et développer des 
solutions innovantes, dans un contexte sanitaire sans précédent, pour assurer une continuité et une 
performance des services de l’eau et de l’assainissement.  
 
Cette année fut aussi celle de nouvelles avancées pour les activités Eau France de Veolia, où nous avons voulu 
mettre l’accent sur ce qui fait notre engagement : l’expertise métier au service de la promesse que nous faisons 
à tous nos clients, quelle que soit la taille des collectivités, quel que soit leur contexte. 
 
Cette promesse, c’est tout d’abord d’apporter une eau de qualité. Une eau bonne pour la santé, mais aussi 
une eau bonne pour l’environnement. Que de la source au rejet dans le milieu naturel nous prenions soin de 
cette ressource si importante pour nous et pour notre planète dans le contexte de l’urgence climatique. 
 
Nous en sommes convaincus, l’eau sera l’enjeu majeur du XXIème siècle au même titre que l’énergie ou le 
déchet, ce qui nous donne l’obligation d’agir en tant que décideurs et en tant que professionnels. Notre outil 
Kaïros, conçu en collaboration avec des Partenaires Experts et les données publiques nous permet de prévoir 
où auront lieu les plus grandes difficultés climatiques et il est évident qu’aucun territoire ne sera totalement 
épargné par les changements profonds dans le cycle de l’eau qu’amène le réchauffement climatique. Nous 
devons dès aujourd’hui agir ensemble, pour protéger l’eau, garantir son accès à tous et lui donner plusieurs 
vies.  
 
Cette année fut aussi pour nous celle permettant d’engager la construction du champion mondial de la 
transformation écologique, intégrant la plupart des activités internationales de Suez, tout en garantissant une 
concurrence saine en France. Cette fusion à l’international nous permettra de créer plus de solutions 
transverses et agir pour la Transformation écologique.  
 
Enfin, l’activité Eau de Veolia en France a voulu garder son ADN Français : un service client 100% Français, une 
proximité territoriale forte. Nous sommes fiers de notre héritage et nous voulons avec vous, pour vous, nous 
projeter vers l’avenir.  
 
Je vous remercie de la confiance que vous accordez à nos équipes et vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, 
l’expression de mes salutations les plus respectueuses. 
 

Pierre Ribaute, 
Directeur Général, Eau France



 

PRESENTATION Eau France  
 

Contribuer au progrès humain 

Notre  raison d’être chez Veolia est de contribuer au progrès humain, en s’inscrivant résolument dans les 
Objectifs de Développement Durable définis par l’ONU, afin de parvenir à un avenir meilleur et plus durable 
pour tous.  

C’est dans cette perspective que nous nous donnons pour mission de « Ressourcer le monde », en exerçant 
notre métier de services à l’environnement. 

Nous nous engageons sur une performance plurielle. Cela signifie que nous adressons le même niveau 
d’attention et d’exigence à nos différentes performances, qui sont complémentaires et forment un cercle 
vertueux : performance économique et financière, performance commerciale, performance sociale, 
performance sociétale et performance environnementale. 

Placer l’eau au coeur de la Transformation écologique  

Au cœur de cette mission pour l’eau, en France, se trouve en premier lieu l’écoute et la relation de confiance 
avec toutes nos parties prenantes : 

● celle de nos clients collectivités, avec des contrats sur-mesure et flexibles, où notre rémunération est 
basée sur une performance que nous définissons ensemble, avec nos modules digitaux d’hypervision 
qui recueillent et analysent en temps réel et en toute transparence les informations du terrain, pour 
rendre le service de l’eau plus efficace pour tous, 

● celle des citoyens-consommateurs, guidés par le principe de « Relation Attentionnée », pour laquelle 
nous nous appuyons sur la mesure de leur satisfaction continue, pour améliorer toujours davantage 
le service, 

● celle des territoires, en apportant des solutions locales et partenariales qui répondent à leurs enjeux 
spécifiques, 

● celles de nos salariés, en donnant à chacun les moyens de se former aux meilleures techniques de nos 
métiers, de travailler en sécurité, pour une action responsabilisante directement à vos côtés. 

Aujourd’hui, plus solide que jamais sur nos fondamentaux, nous sommes prêts avec notre nouvelle feuille 
stratégique « Impact Eau France » à faire de l’eau un accélérateur de la transformation écologique  

● par une transformation verte : en élargissant nos offres sur l’eau potable et l’assainissement à 
l’ensemble du cycle de l’eau et du climat, 

● par une transformation inclusive au sens large : en embarquant et en accompagnant dans cette 
transformation écologique l’ensemble de nos parties prenantes, en nous appuyant sur leurs 
différences, en co-construisant les solutions et en partageant les enjeux, les responsabilités et les 
résultats. 

Ainsi,  nous souhaitons être l’acteur de référence du cycle de l’eau en France, avec et au service des 
collectivités publiques. 

Pour s’en assurer, nos équipes maîtrisent le traitement et le suivi de la qualité de l’eau à toutes les étapes de 
son cycle, depuis le prélèvement dans la ressource naturelle jusqu’au rejet dans le milieu. Au-delà de notre 
expertise, nous innovons au quotidien pour rendre nos services, procédés de traitements et installations 
toujours plus performantes, au service d’une eau et d’un assainissement de qualité. 



 

 

L’activité Eau de Veolia en France, en quelques chiffres, c’est : 

● 25,5 millions de personnes desservies en eau potable 

● 2000 usines de dépollution des eaux usées gérées 

● 6,9 millions de clients abonnés 

● 17,3 millions d’habitants raccordés en assainissement 

● 1,7 milliard de m3 d’eau potable distribués 

● 1,3  milliard de m3 d’eaux usées collectées et dépolluées 

● 2051  usines de production d’eau potable gérées 
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En tant que délégataire, Veolia s’engage à vous fournir, en toute transparence, l’ensemble des informations 
relatives à votre service d’eau Cette première partie en fait la synthèse : vos interlocuteurs, les informations 
relatives à votre contrat, les faits marquants de l’année écoulée et les chiffres clés (indicateurs 
réglementaires et autres données chiffrées liées à la production et à la distribution, au patrimoine, aux 
services apportés aux consommateurs, etc.) 

 
 

1.1 Un dispositif à votre service 

VOTRE LIEU D’ACCUEIL   1, Rue du Thérain - 60000 BEAUVAIS 

       Du Lundi au Vendredi de 08h00 à 17h00 

 

TOUTES VOS DÉMARCHES SANS VOUS DÉPLACER 

      SERVICE CONSOMMATEUR   0969 367 261 
 

LES INTERLOCUTEURS VEOLIA À VOS CÔTÉS 

Fonction Nom 

Directeur de Territoire 
François  

DE-FRUYT 

Directeur Développement 
Hervé 

NICOLAS 

Directeur des Opérations 
Eric 

DUQUESNE 

Manager de Service 
Sébastien 

VANDEPUTTE 

Responsable Equipe Production 
David  

NOCLIN 

Responsable Equipe Réseau 
Jérôme 

LOPEZ 

Responsable Equipe Réseau 
Teddy 

SPICHER 
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1.2 Présentation du contrat 
 

Données clés 

✔ Délégataire 
Sté des Eaux et de l'Assainissement de 

l'Oise 

✔ Périmètre du service 
NIVILLERS 

✔ Numéro du contrat 
Q015E 

✔ Nature du contrat 
Affermage 

✔ Date de début du contrat 
07/02/2015 

✔ Date de fin du contrat 
06/02/2027 

✔ Les engagements vis-à-vis des tiers 

 
En tant que délégataire du service, Sté des Eaux et de l'Assainissement de l'Oise assume des engagements 
d’échanges d’eau avec les collectivités voisines ou les tiers (voir tableau ci-dessous). 
 
 
 
 

✔ Liste des avenants 
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1.3 Les chiffres clés 
  Commune de Nivillers 

 

 Chiffres clés    
     

 

   

 

 212 
Nombre d’habitants desservis 

98 
Nombre d’abonnés  

(clients) 

1 
Nombre d’installations de 

production 

 

 

   

 

 Nombre de réservoirs 4  
Longueur de réseau  

(km) 

100,0 
Taux de conformité 
microbiologique (%) 

 

 

  

  

 96,2 
Rendement de réseau (%) 

131 
Consommation moyenne (l/hab/j) 
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1.4 L’essentiel de l’année 2021 
 

1.4.1 Principaux faits marquants de l’année 

 

RENOUVELLEMENTS : 
 
● Renouvellement du ballon anti-bélier 
● Renouvellement des lampes UV 
 

 

1.4.2 Propositions d’amélioration 

 

� INSTALLATION DE PRODUCTION 

- Prévoir des essais de pompage et une inspection caméra du puits 

La mise en conformité des installations de production d’eau potable conformément aux directives de 
la MISE 60 (Clôture, diagnostic du forage, évacuation des eaux usées…) est à prévoir. 

� PROTECTION DES SITES 

La fiabilisation et la sécurisation des sites de production et de stockage dans la cadre du plan 
Vigipirate (double porte, alarme sonore et visuelle, capots anti-effraction, report d’alarme…) est à 
envisager. 

Schéma directeur d’alimentation en eau : 

L’établissement d’une modélisation hydraulique de réseau en eau potable comprend : 

✔ Le diagnostic de la situation actuelle, 

✔ La définition et le chiffrage des aménagements si nécessaires, 

✔ La sécurisation de l’alimentation en eau, 

 

� AMELIORATION DE LA DEFENSE INCENDIE 

Parce que votre responsabilité peut-être engagée face à l’incendie, la commune de Nivillers pourrait 
bénéficier d’une offre de service efficace et simple. En effet, Veolia Eau vous propose de contrôler et 
d’entretenir régulièrement vos équipements de défense incendie. 

 
Notre offre de service comporte plusieurs points : 

✔ Le contrôle de la performance effective de vos dispositifs de lutte contre l’incendie 1 ou 2 fois par 
an (à votre convenance), 
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✔ La résiliation de ces contrôles en concertation avec les autorités en charge des secours, 

✔ L’assurance régulière du bon fonctionnement de ces équipements, 

✔ Le signal systématique de toute anomalie susceptible d’altérer le fonctionnement de ces 
matériels, 

✔ L’identification de solutions les plus adaptées pour remédier aux anomalies relevées, 

✔ Les conseils d’un professionnel pour vos travaux de mise en conformité. 

 

EAU ADOUCIE 

Nous avons fait le constat suivant : l’eau de votre réseau est une eau dure voire très dure. Cela génère un 
mécontentement sur l’eau distribuée chez vos administrés. En effet, le calcaire est présent partout dans la 
maison. Cette lutte anti-calcaire représente un surcoût financier d’en moyenne 300€/an par foyer.  
Ce calcaire a un coût social, tout le monde n’a pas accès à un adoucissement individuel, et un coût écologique. 
En effet, 1 mm de calcaire sur une résistance augmente la consommation d’énergie de 9%. 
Nous vous proposons une solution afin de permettre à vos administrés d’économiser environ 200€/an de 
pouvoir d’achat par famille, en étudiant la possibilité de mettre en place un adoucissement collectif. 
 

 
 

EVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES 

Chaque année, une sélection des textes réglementaires les plus marquants de l’année vous est proposée, 
accompagnée des impacts les plus significatifs sur la vie du service. Vos interlocuteurs Veolia se tiennent à 
votre disposition pour répondre à vos différentes questions et échanger de manière approfondie sur les 
conséquences particulières pour votre service.  

Dérèglement climatique et résilience des territoires : des nouvelles obligations importantes pour les 
collectivités dans le domaine de l’eau ! 

La Loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 

ses effets (dite loi « climat et résilience ») fait écho aux préoccupations et aux défis considérables soulevés 
par le dérèglement climatique pour les citoyens, les territoires et les services publics locaux.  

Cette loi comporte un large éventail de dispositions comme les diagnostics de vulnérabilités des services et 
réseaux répondant aux besoins prioritaires des populations afin d’anticiper leur gestion en période de crise 
et de favoriser un retour rapide à un fonctionnement normal.  

Cet objectif a par ailleurs été précisé par la loi du 25 novembre 2021 qui vise à consolider le modèle de sécurité 

civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Ainsi, pour les 
territoires soumis à un ou plusieurs risques naturels connus, cette loi introduit de nouvelles obligations en 
matière d’information des populations sur les risques et les mesures de sauvegarde associées ainsi qu’un 
renforcement des plans communaux et intercommunaux de sauvegarde. 

Dans le domaine de l’alimentation en eau potable, la loi climat et résilience pose le principe que les 
écosystèmes aquatiques et les écosystèmes marins constituent des éléments essentiels du patrimoine de la 
Nation du fait de leur contribution à la lutte contre la pollution. En quelques articles, cette Loi vient renforcer 
l’intégration des enjeux de l’eau et des milieux aquatiques et consacre ainsi  l’importance stratégique de l’eau 
potable dans le code de l’environnement. Ainsi : 
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✔ Les masses d’eau souterraines qui comprennent des ressources stratégiques pour l’alimentation en 
eau potable devront être identifiées. Les SDAGE (Schéma directeurs d’aménagement et de gestion 
des eaux) devront également identifier les “zones de sauvegarde” des masses d’eau souterraines où 
des mesures de protection seront instituées afin de garantir la disponibilité et la qualité des 
ressources à long terme afin de “satisfaire en priorité les besoins de la consommation humaine”. 

✔ Les communes et EPCI compétents en eau potable devront compléter leur schéma de distribution 
d’eau potable par un diagnostic des ouvrages et équipements nécessaires à la distribution d’eau 
potable, complété d’un programme d'actions chiffrées et hiérarchisées visant à améliorer l’état et le 
fonctionnement des ouvrages et équipements.  

En outre, l’enjeu de la rareté de l’eau a également donné lieu à la publication de plusieurs textes 
réglementaires en 2021. Notamment, un décret du 23 juin 2021 est venu préciser la gestion des situations de 
crise liées à la sécheresse. Ce texte vise à anticiper et prévenir les conflits d’usages susceptibles de survenir en 
situation de crise. Ce décret renforce la mise en place d’une stratégie d’évaluation des volumes prélevables, 
qui permet de développer des activités humaines dans le respect des écosystèmes aquatiques.  

Dans l’ensemble de ces domaines, vos équipes de Veolia peuvent vous aider à définir des plans d’actions 
précis, réaliser des études et des diagnostics de vos ouvrages ou de votre territoire, hiérarchiser les actions 
en vous accompagnant particulièrement dans la méthodologie pour respecter ces nouvelles contraintes 
réglementaires qui s’imposent à vous dès aujourd’hui. 

 

Crise relative à l'approvisionnement et hausse des cours des matières premières : suspension temporaire 
des pénalités de retards applicables. 

L'année 2021 a été marquée par l’augmentation des prix des matières premières : acier, plastique, cuivre, 
aluminium, béton, réactifs, gaz, électricité etc. Leurs cours ont ‘flambé’, dans des proportions loin des 
évolutions habituellement constatées, entraînant au-delà des difficultés d’approvisionnement et des délais 
de livraison rallongés, un surcoût considérable dans le cadre de l’exécution des contrats déjà signés.   

Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 
dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 
prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, actualisée au 
29 juillet 2021, en précise les contours.  

Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités d'exécution et de passation des contrats 
de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la crise sanitaire. 

 

Métabolites de pesticides : des nouveaux critères de gestion qui changent tout !  

L’instruction DGS/EA4/2020/177 en date du 18 décembre 2020 est venue préciser les modalités de gestion 
des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et de métabolites de pesticides (molécules issues de la 
dégradation des pesticides) dans les Eaux Destinées à la Consommation Humaine (EDCH). 

Depuis la publication de cette instruction, les Agences Régionales de Santé (ARS) renforcent progressivement 
le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine en y intégrant des nouveaux métabolites 
de pesticides. Ce renforcement conduit à la détection de plus en plus fréquente de métabolites de pesticides 
dans les ressources en eau et/ou dans les eaux produites et distribuées et, ce, au-delà des normes 
réglementaires.  
Cette situation nouvelle va s’amplifier au cours des prochains mois et de nombreux services d’eaux vont devoir 
faire face à une situation de non-conformité. En outre, pour les services concernés, cette situation de non-



 

Commune de Nivillers - 2021 - Page 17 
 

conformité perdurera dans le temps en raison de la persistance des métabolites de pesticides dans les 
ressources en eau. 
Cette instruction, en renforçant le contrôle sanitaire des eaux distribuées et en nécessitant potentiellement la 
mise en place d'actions de préventions, de modification ou de création de traitement des eaux produites, 
entraîne un impact contractuel et financier certain sur le service des eaux.  

Vos interlocuteurs Veolia vont donc rapidement se rapprocher de vous pour répondre à vos différentes 
questions et échanger de manière approfondie sur les conséquences pour votre service de  cette instruction 
dès 2022.  

 

Transposition de la directive européenne 2020/2184 relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine : vers toujours plus de qualité et de services pour l’eau potable ! 

La Directive (2020/2184 du 16 décembre 2020) actualise celle de 1998. Elle “revalorise l’eau du robinet” au 
travers plusieurs évolutions majeures : 

1. Elle exige de donner une information plus complète aux consommateurs sur la qualité de l’eau 
potable ; 

2. Elle renforce les normes de qualité exigées pour l’eau potable sur de nouveaux polluants, avec une 
obligation de résultats sur huit nouvelles substances ; 

3. Elle instaure une approche de gestion préventive des risques sanitaires, qui rend obligatoires les plans 
de gestion de la sécurité sanitaire des eaux. Cette approche passe par une meilleure maîtrise du 
patrimoine des services d’eau, et la compréhension de leur vulnérabilité ; 

4. Elle vise à garantir l’accès à l’eau pour tous, notamment pour les populations vulnérables (sans abris, 
réfugiés, squats…),  

Cette directive sera transposée en droit français au plus tard le 12 janvier 2023. Cette transposition 
comportera un volet législatif qui donnera lieu à une ordonnance dédiée (conformément à la loi 2021-1308 
du 8 octobre 2021). 

Le volet réglementaire de cette transposition sera porté par un décret et une quinzaine d’arrêtés (nouveaux 
ou modifiés). La majorité de ces textes entreront en application au 1er janvier 2023. C’est le cas notamment 
des arrêtés définissant les modalités de réalisation du contrôle sanitaire par les ARS et de surveillance par la 
Personne Responsable de la Production et Distribution de l'Eau (PRPDE), qui est au centre de ce dispositif 
essentiel pour la qualité de l’eau. 

Cette future réglementation est susceptible d’entraîner un impact contractuel et financier sur le service des 
eaux.  

Vos interlocuteurs Veolia se rapprocheront de vous, lorsque ces nouveaux textes seront publiés, pour 
répondre à vos différentes questions et échanger là aussi de manière approfondie sur leurs conséquences 
pour votre service. 
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1.5 Les indicateurs réglementaires 2021 

INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[D101.0] Nombre d'habitants desservis total (estimation)  Collectivité (2) 212 212 

[D102.0] Prix du service de l'eau au m3 TTC Délégataire 2,77 €uro/m3 2,83 €uro/m3 

[D151.0] 
Délai maximal d'ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés défini par le service 

Délégataire 1 j 1 j 

 INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[P101.1] Taux de conformité des prélèvements microbiologiques  ARS (1) 100,0 % 100,0 % 

[P102.1] 
Taux de conformité des prélèvements physico-
chimiques  

ARS (1) 100,0 % 28,6 % 

[P103.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux d'eau potable 

Collectivité et 
Délégataire (2) 

85 85 

[P104.3] Rendement du réseau de distribution Délégataire 93,8 % 96,2 % 

[P105.3] Indice linéaire des volumes non comptés Délégataire 0,86 m3/jour/km 0,51 m3/jour/km 

[P106.3] Indice linéaire de pertes en réseau Délégataire 0,79 m3/jour/km 0,42 m3/jour/km 

[P107.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau 
potable 

Collectivité (2) 0,00 % 0,00 % 

[P108.3] 
Indice d’avancement de la protection de la ressource en 
eau 

Collectivité (1) 80 % 80 % 

[P109.0] 
Nombre d’abandons de créance et versements à un 
fonds de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P109.0] 
Montant des abandons de créances ou des versements 
à un fonds de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P151.1] 
Taux d’occurrence des interruptions de service non 
programmées 

Délégataire 0,00 u/1000 abonnés 0,00 u/1000 abonnés 

[P152.1] 
Taux de respect du délai maximal d’ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 

Délégataire 100,00 % 100,00 % 

[P153.2] Durée d’extinction de la dette de la collectivité Collectivité A la charge de la collectivité 

[P154.0] 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de l'année 
précédente 

Délégataire 0,64 % 11,04 % 

[P155.1] Taux de réclamations Délégataire 0,00 u/1000 abonnés 0,00 u/1000 abonnés 

(1) La donnée indiquée est celle du système d’information du délégataire 

(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport  
 

En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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1.6 Autres chiffres clés de l’année 2021 
L’EFFICACITE DE LA PRODUCTION ET DE LA 
DISTRIBUTION 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

VP.062 Volume prélevé Délégataire 16 048 m3 13 916 m3 

VP.059 Volume produit Délégataire 16 048 m3 13 916 m3 

VP.060 Volume acheté à d'autres services d'eau potable Délégataire  m3  m3 

 Volume mis en distribution (m3) Délégataire 16 048 m3 13 916 m3 

VP.220 Volume de service du réseau Délégataire 91 m3 104 m3 

 Volume consommé autorisé année entière Délégataire 15 055 m3 13 385 m3 

 Nombre de fuites réparées Délégataire 0 0 

LE PATRIMOINE DE VOTRE SERVICE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre d'installations de production Délégataire 1 1 

 Capacité totale de production Délégataire 2 000 m3/j 2 000 m3/j 

 Nombre de réservoirs ou châteaux d'eau Délégataire   

 Capacité totale des réservoirs ou châteaux d'eau Délégataire  m3  m3 

 Longueur de réseau Délégataire 4 km 4 km 

VP.077 
Longueur de canalisation de distribution (hors 
branchements) 

Collectivité (2) 3 km 3 km 

VP.140 Longueur de canalisation renouvelée par le délégataire Délégataire 0 ml 0 ml 

 Nombre de branchements Délégataire 95 95 

 Nombre de branchements en plomb Délégataire 0 0 

 Nombre de branchements en plomb supprimés Délégataire 0 0 

 Nombre de branchements neufs Délégataire 0 0 

 Nombre de compteurs Délégataire 103 103 

 Nombre de compteurs remplacés Délégataire 1 44 

LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION 
D’EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de communes Délégataire 1 1 

VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 100 98 

 - Abonnés domestiques Délégataire 100 98 

 - Abonnés non domestiques Délégataire   

 - Abonnés autres services d'eau potable Délégataire   

 Volume vendu Délégataire 14 964 m3 13 279 m3 

 - Volume vendu aux abonnés domestiques Délégataire 14 964 m3 13 279 m3 

 - Volume vendu aux abonnés non domestiques Délégataire  m3  m3 

VP.061 - Volume vendu à d'autres services d'eau potable Délégataire  m3  m3 

 Consommation moyenne Délégataire 131 l/hab/j 131 l/hab/j 

 Consommation individuelle unitaire Délégataire 111 m3/abo/an 114 m3/abo/an 

(1) La donnée indiquée est celle du système d’information du délégataire 

(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
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LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS ET L'ACCES 
A L'EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Existence d'une mesure de satisfaction consommateurs Délégataire 
Mesure statistique 

d'entreprise 
Mesure statistique 

d'entreprise 

 Taux de satisfaction globale par rapport au Service Délégataire 85 % 78 % 

 
Existence d'une Commission consultative des Services 
Publics Locaux 

Délégataire Non Non 

 
Existence d'une Convention Fonds Solidarité Logement 
« Eau » 

Délégataire Non Non 

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur En vigueur 

 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui Oui 

L’EMPREINTE ENVIRONNEMENTALE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Energie relevée consommée Délégataire 32 531 kWh 31 952 kWh 
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1.7 Le prix du service public de l’eau 
LA FACTURE 120 M3 

En France, l’intégralité des coûts du service public est supportée par la facture d’eau. La facture type de 120m3 
représente l’équivalent de la consommation d’eau d’une année pour un ménage de 3 à 4 personnes. 
 
A titre indicatif sur la commune de NIVILLERS, l’évolution du prix du service de l’eau (redevances comprises, 
mais hors assainissement) par m3 [D102.0] pour 120 m3, au tarif en vigueur au 1er janvier, est la suivante : 

NIVILLERS 
Prix du service de l'eau potable 

Volume 
Prix 
Au 

01/01/2022 

Montant 
Au 

01/01/2021  

Montant 
Au 

01/01/2022  
N/N-1  

Part délégataire     188,59 195,26 3,54% 

   Abonnement     31,74 32,86 3,53% 

   Consommation 120 1,3533 156,85 162,40 3,54% 

Part communale     85,40 85,40 0,00% 

   Abonnement     7,16 7,16 0,00% 

   Consommation 120 0,6520 78,24 78,24 0,00% 

Préservation des ressources en eau (agence de 
l'eau) 

120 0,1200 14,40 14,40 0,00% 

Organismes publics     26,40 26,40 0,00% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

Total € HT     314,79 321,46 2,12% 

   TVA     17,31 17,68 2,14% 

Total TTC     332,10 339,14 2,12% 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3     2,77 2,83 2,17% 

 
 
 
Les factures type sont présentées en annexe.



 

 

 

2.  
 

LES 
CONSOMMATEURS 
DE VOTRE SERVICE 

ET LEUR 
CONSOMMATION 

 



 

Commune de Nivillers - 2021 - Page 23 
 

 

Veolia fait de la considération et de la personnalisation des réponses apportées  les principes transversaux 
qui guident l’ensemble de sa relation aux consommateurs des services d’eau et d’assainissement, dans 
toutes ses actions au quotidien. Dans ce chapitre, figurent les informations relatives à la satisfaction des 
consommateurs de votre service, ainsi que les données liées à la consommation (interruptions de service, 
impayés, aides financières). 

 
 

2.1 Les consommateurs abonnés du service 
� Le nombre d’abonnés 

Le nombre de consommateurs abonnés (clients) par catégorie constaté au 31 décembre, au sens de l’arrêté 
du 2 mai 2007, figure au tableau suivant : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Nombre total d'abonnés (clients) 92 100 100 98 -2,0% 

    domestiques ou assimilés 92 100 100 98 -2,0% 

 
 

� Les principaux indicateurs de la relation consommateurs  

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre d'interventions avec déplacement chez le client 3 16 1 50 4 900,0% 

 Nombre annuel de demandes d'abonnement 8 15 3 6 100,0% 

 Taux de clients mensualisés 41,6 % 43,3 % 47,4 % 47,4 % 0,0% 

 Taux de clients prélevés hors mensualisation 19,1 % 24,7 % 19,6 % 20,0 % 2,0% 

 Taux de mutation 9,0 % 15,5 % 3,1 % 6,3 % 103,2% 

Les données consommateurs par commune sont disponibles en annexe. 

 

Les demandes de nos consommateurs : 

Le nombre de contacts est de 68 en 2021 soit 0.69 contact par client. 

Le détail par type de demande et par canal d’entrée se décompose de la façon suivante : 
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Nombre de demandes canal d’entrée : 
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Comme en 2020, et en continuité de la gestion de la crise sanitaire, notre site d'accueil est resté accessible 
au public suivant les normes définies (accueil sur rendez-vous).  Nos consommateurs ont cependant 
privilégié la relation digitalisée. 

Les demandes  sont ensuite traitées par nos conseillers dans les plus brefs délais. 
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2.2 La satisfaction des consommateurs : 
personnalisation et considération au rendez-
vous 

Veolia s’engage à prendre autant soin des consommateurs des services d’eau et d’assainissement qui lui sont 
confiés que de la qualité de l’eau qu’elle leur apporte ou de leur environnement. Au quotidien, nous 
souhaitons ainsi que les consommateurs se sentent bienvenus et considérés lorsqu’ils interagissent avec nos 
équipes, grâce à des interlocuteurs qu’ils comprennent et qui les comprennent... et bien sûr grâce à des 
femmes et des hommes résolument engagés à leur service 

Satisfaire les consommateurs des services que nous exploitons commence par recueillir régulièrement le 
jugement qu’ils portent sur ces services : leur apporter de la considération, personnaliser les réponses et les 
services qui leur sont proposés, cela commence toujours par être à l’écoute de ce qu’ils ont à nous dire, de 
ce qu’ils pensent de nous. 

Le baromètre de satisfaction réalisé par Veolia porte sur les principaux critères d’appréciation de nos 

prestations : 

✔ la qualité de l’eau 

✔ la qualité de la relation avec le consommateur abonné : accueil par les conseillers des Centres d’appel, 
par ceux de l’accueil de proximité… 

✔ la qualité de l’information adressée aux abonnés 
 

NB : En 2021, Veolia a modifié le mode de collecte de ses enquêtes de satisfaction, passant d’interviews 
par téléphone à des interviews en ligne (les consommateurs reçoivent un e-mail les invitant à 
répondre à un questionnaire). Cette évolution permet d’interroger un plus grand nombre de 
consommateurs par an et disposer ainsi de mesures de satisfaction plus fines, sur des échantillons 
plus robustes. 

Ce changement de méthode peut cependant avoir pour effet un repli plus ou moins net des taux de 
satisfaction relevés. En effet, comme le confirme l’institut Ipsos, en charge de ces enquêtes, un écart 
d’une dizaine de points à la baisse est couramment observé lorsque l’on passe de l’interview 
téléphonique à l’e-mail. Deux causes cumulatives peuvent l’expliquer : 

✔ Répondre à une sollicitation d’enquête par e-mail est une action volontaire et les consommateurs 
insatisfaits sont plus enclins à cliquer sur le lien dans l'invitation pour répondre à ces enquêtes 

✔ Dans le cadre d’une enquête téléphonique, inconsciemment, les interviewés associent l'enquêteur 
avec le service qu'il leur demande d'évaluer. Ils se montrent ainsi plus indulgents et  donnent des 
notes moins sévères qu'ils ne l'auraient fait lors d'une enquête en ligne. 

 

 
Des indicateurs de performance permettent aussi d’évaluer de manière objective la qualité du service rendu. 
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  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Satisfaction globale 88 87 85 78 -7 

 La continuité de service 95 96 94 92 -2 

 La qualité de l’eau distribuée 73 80 70 71 +1 

 Le niveau de prix facturé 65 66 64 52 -12 

 La qualité du service client offert aux abonnés 85 86 83 78 -5 

 Le traitement des nouveaux abonnements 87 93 90 82 -8 

 L’information délivrée aux abonnés 74 79 77 75 -2 

 
 
 

 

Composition de votre eau ! 

Le calcaire, les nitrates, le chlore sont également une 
cause potentielle d’insatisfaction. Sur le site internet 
ou sur simple appel chaque consommateur, qu’il soit 
abonné au service ou habite en logement collectif sans 
abonnement direct peut demander la composition de 
son eau. 

 

 

� Les 5 promesses aux consommateurs de Veolia 

Par ces 5 promesses, Veolia concrétise sa volonté de placer les consommateurs des services publics d’eau et 
d’assainissement qui lui sont confiés au cœur de son action. Elles témoignent de la mobilisation 
quotidienne des femmes et des hommes de Veolia à leur service, tout au long de leur parcours avec le 
service : : nous leur devons chaque jour une eau potable distribuée à domicile, l’assainissement de leurs 
eaux usées, mais aussi un accompagnement, une réactivité et une transparence sans faille. 

#1 Qualité : « Nous nous mobilisons à 100% pour la qualité de votre eau ». 
#2 Intervention : « Nous réagissons et vous aidons à faire face aux incidents » 
#3 Budget : « Nous vous accompagnons dans la gestion de votre facture d’eau » 
#4 Services : « Nous sommes à votre écoute quand et comme vous le souhaitez » 
#5 Conseil : « Nous vous aidons à maîtriser votre consommation » 

 

� Les interruptions non-programmées du service public de l’eau 

La continuité du service public est un élément majeur de satisfaction des consommateurs. 

Le taux d'occurrence des interruptions de service non programmées [P151.1] est calculé à partir du nombre 
de coupures d'eau qui n'ont pas fait l'objet d'une information au moins 24h avant. En 2021, ce taux pour votre 
service est de 0,00/ 1000 abonnés. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées (pour 1 000 
abonnés) 

0,00 0,00 0,00 0,00 

    Nombre d'interruptions de service 0 0 0 0 

    Nombre d'abonnés (clients) 92 100 100 98 
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2.3 Données économiques 
� Le taux d’impayés sur les factures d'eau de l'année précédente [P154.0] 

Le taux d’impayés est calculé au 31/12 de l’année 2021 sur les factures émises au titre de l’année précédente. 
Le taux d’impayés correspond aux retards de paiement.  

C’est une donnée différente de la rubrique « pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 
recouvrement » figurant dans le CARE ; cette dernière reprend essentiellement les pertes définitivement 
comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées avec de plus grands décalages dans le temps compte tenu 
des délais nécessaires à leur constatation définitive. 

Une détérioration du taux d’impayés témoigne d’une dégradation du recouvrement des factures d’eau. Une 
telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées ultérieurement en pertes 
sur créances irrécouvrables. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux d'impayés 0,46 % 0,96 % 0,64 % 11,04 % 

   Montant des impayés au 31/12/N en € TTC (sur factures N-1) 146 371 183 4 537 

   Montant facturé N - 1 en € TTC 31 634 38 579 28 500 41 090 

 
 
La loi Brottes du 15 avril 2013 a modifié les modalités de recouvrement des impayés par les services d’eau 
dans le cas des résidences principales. Quelles que soient les circonstances, les services d’eau ont interdiction 
de recourir aux coupures d’eau en cas d’impayés et doivent procéder au recouvrement des factures par toutes 
les autres voies légales offertes par la réglementation. Elles demeurent uniquement possibles dans le cas de 
résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel, hors habitation. Cette situation a 
potentiellement pour effet de renchérir les coûts de recouvrement et/ou de pénaliser les recettes de 
l’ensemble des acteurs (délégataires, collectivités…). 

 

� Le montant des abandons de créance et total des aides accordées [P109.0] 

L’accompagnement en cas de difficulté à payer les factures d’eau est une priorité pour votre collectivité et 
pour Veolia. Les dispositifs mis en œuvre s’articulent autour de trois axes fondamentaux : 

✔ Urgence financière : des facilités de paiement (échéanciers, mensualisation…) sont proposées aux 
abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau, 

✔ Accompagnement : en partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et orienter 
les personnes en situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions les plus 
adaptées, 

✔ Assistance : pour les foyers en grande difficulté financière, Veolia participe au dispositif Solidarité Eau 
intégré au Fonds de Solidarité Logement départemental. 

 
En 2021, le montant des abandons de créance s’élevait à 0 €. 

 

 

Le nombre de demandes d’abandons de créance reçues par le délégataire et les montants accordés figurent 
au tableau ci-après : 
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  2018 2019 2020 2021 

 Nombre de demandes d'abandon de créance à caractère social reçues par le 
délégataire 

0 0 0 0 

 Montant des abandons de créances ou des versements à un fonds de solidarité 
par le délégataire (€) 

0,00 0,00 0,00 0,00 

 Volume vendu selon le décret (m3) 14 126 13 988 14 964 13 279 

 
 

Ces éléments permettent à la Collectivité de calculer l’indicateur du décret [P 109.0], en ajoutant à ce montant 
ses propres versements et en divisant par le volume vendu. 

� Les échéanciers de paiement 

Le nombre d’échéanciers de paiement figure au tableau ci-après : 

  2018 2019 2020 2021 

 Nombre d'échéanciers de paiements ouverts au cours de l'année 7 8 3 1 

 
 



 

 

 

3.  
 

LE PATRIMOINE DE 
VOTRE SERVICE 
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Prélever, produire, distribuer, stocker, surveiller… : une gestion optimisée du patrimoine est la garantie de 
son fonctionnement durable et d’un service performant au consommateur. Vous retrouverez dans cette 
partie l’inventaire des installations et des réseaux associés à votre contrat, ainsi que le bilan des 
renouvellements et des travaux neufs réalisés sur ces ouvrages durant l’année écoulée. Au-delà, la prise en 
compte du patrimoine naturel (animaux, végétaux, eau, air, sols) et la gestion des infrastructures vertes, 
contribuent pleinement à la performance du service et au bien-être des usagers. 

 
 

3.1 L’inventaire des installations 
Cette section présente la liste des installations de prélèvement et de production associées au contrat. 
 

 
 

Installation de production 
Capacité de 

production (m3/j) 
Capacité de 

stockage (m3) 

Forage et Surpression de  NIVILLERS 2 000  

Capacité totale 2 000  
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3.2 L’inventaire des réseaux 
Cette section présente la liste : 

✔ des réseaux de distribution, 

✔ des équipements du réseau, 

✔ des branchements en domaine public, 

✔ des outils de comptage 

Les biens désignés comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme 
tels au contrat, conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue 

les biens propres du délégataire. 

� Les réseaux, équipements, branchements et outils de comptage 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Canalisations 

 Longueur totale du réseau (km) 4,0 4,1 4,1 4,1 0,0% 

 Longueur de distribution (ml) 4 045 4 061 4 061 4 061 0,0% 

  dont canalisations 3 445 3 445 3 445 3 445 0,0% 

  dont branchements 600 616 616 616 0,0% 

Equipements 

 Nombre d'appareils publics 8 8 8 8 0,0% 

  dont poteaux d'incendie 7 7 7 7 0,0% 

  dont puisards d'incendie 1 1 1 1 0,0% 

Branchements 

 Nombre de branchements 91 95 95 95 0,0% 

 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 Qualification 

Compteurs 

Nombre de compteurs 97 103 103 103 0,0%  Bien de reprise 

   dont sur abonnements en service 92 100 100 98 -2,0%    

   dont sur abonnements résiliés sans successeur 5 3 3 5 66,7%    
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  Canalisation d'adduction (ml) Canalisation distribution (ml) Total (ml) 

Longueur totale tous DN (ml)  3 445 3 445 

DN 60 (mm)  194 194 

DN 63 (mm)  163 163 

DN 75 (mm)  31 31 

DN 80 (mm)  9 9 

DN 150 (mm)  3 048 3 048 
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3.3 Les indicateurs de suivi du patrimoine 
Dans le cadre d’une responsabilité partagée – selon le cadre défini par le contrat - Veolia met en œuvre une 
démarche de gestion durable et optimisée du patrimoine afin de garantir le maintien en condition 
opérationnelle des ouvrages et le bon fonctionnement des équipements. 

La mise à jour de l’intégralité des données patrimoniales du service est réalisée grâce à des outils de 
connaissance des installations et, pour les réseaux, d’un Système d’Information Géographique (SIG). L’analyse 
de l’ensemble des données apporte à la collectivité une connaissance détaillée de son patrimoine et de son 
état. 

3.3.1 Le taux moyen de renouvellement des réseaux 

Le tableau suivant permet à la collectivité de calculer le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau 
potable. La dernière ligne précise le linéaire renouvelé porté à la connaissance du délégataire. La collectivité 
pourra calculer le taux moyen de renouvellement en ajoutant aux valeurs de la dernière ligne le linéaire 
renouvelé sous sa maîtrise d’ouvrage, en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur totale du réseau. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable (%) 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Longueur du réseau de desserte (hors adduction et hors branchements) (ml) 3 445 3 445 3 445 3 445 

 Longueur renouvelée totale (ml) 0 0 0 0 

 Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 0 0 0 0 

 
 
 

3.3.2 L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux [P103.2] 

L’obligation de réalisation d’un descriptif détaillé des ouvrages d’eau, tel que le définit l’article D.2224-5-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales répond à l’objectif de mettre en place une gestion patrimoniale 
des réseaux.  
 
Il faut que l’Indice de Connaissance et Gestion patrimoniale du réseau atteigne un total de 40 points sur les 45 
premiers points accessibles pour que le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
Depuis 2015, les services d’eau ne disposant pas du descriptif détaillé se sont vus appliquer un doublement de 
la redevance pour les prélèvements réalisés sur la ressource en eau.  
 
Calculé sur un barème de 120 points (ou 100 points pour les services n’ayant pas la mission de distribution), 
la valeur de cet indice [P103.2] pour l’année 2021 est de : 

Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  2018 2019 2020 2021 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 85 85 85 85 
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Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  Barème 
Valeur 
ICGPR 

Code VP Partie A : Plan des réseaux (15 points)  

VP.236 Existence d’un plan des réseaux 10 10 

VP.237 Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 

Code VP 
Partie B : Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont comptabilisés que si la 

totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les tronçons 
représentés sur le plan du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et de la 
précision des informations cartographiques 

  Oui 

VP.239 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne les matériaux et diamètres. 

  100 % 

VP.240 

Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une procédure 
formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de réseaux 
: linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, matériaux et 
diamètres  

  Oui 

Combinaison des 
variables VP238, 
VP239 et VP240 

Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, matériaux) 15 15 

VP.241 Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 15 

Total Parties A et B 45 45 

Code VP 
Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 points qui 
ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A et 

B) 

VP.242 Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 

VP.243 Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 

VP.244 Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de réseaux 10 0 

VP.245 Inventaire caractéristiques compteurs et références carnet métrologique 10 10 

VP.246 Inventaire secteurs de recherche de pertes eau 10 10 

VP.247 Localisation des autres interventions 10 0 

VP.248 Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations 10 0 

VP.249 Existence et mise en œuvre d'une modélisation des réseaux 5 0 

Total:  120 85 

 
 
 
La valeur de l’indice atteint le seuil des 40 premiers points du barème. En conséquence, le service dispose au 
31 décembre 2021 du descriptif détaillé tel qu’exigé par la réglementation. Toutefois, un plan d’action visant 
à compléter l’inventaire des canalisations pourra être utilement mis en œuvre pour consolider ce descriptif 
détaillé. Veolia se tient à la disposition de vos services pour établir ce plan d’action. 
 
 
 
Dans le cadre de sa mission, Veolia procédera régulièrement à l’actualisation des informations patrimoniales 
à partir des données acquises dans le cadre de ses missions ainsi que les informations que vos services lui 
auront communiquées, notamment, celles relatives aux extensions de réseau. 
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3.4 Gestion du patrimoine  
3.4.1 Les renouvellements réalisés 

Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long termes 
du service. A court terme, les actions d’exploitation permettent de maintenir ou d’améliorer la performance 
technique des installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur vieillissement, 
et il faut alors envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés par la collectivité. 

Le renouvellement peut concerner les installations (usines, réservoirs…) ainsi que les équipements du réseau. 
Il peut correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des 
évolutions technologiques) complet ou partiel d’un équipement, ou d’un certain nombre d’articles d’un lot 
(ex : compteurs). 

Le renouvellement peut être assuré soit dans le cadre d’un Programme Contractuel, d’une Garantie de 
Continuité de Service ou d’un Compte de renouvellement. Le suivi des renouvellements à faire et réalisés 
chaque année est enregistré dans une application informatique dédiée. 

� Les installations 

 
 

Installations électromécaniques 
 Opération réalisée 

dans l'exercice  
Mode de 

gestion 

 STATION DE SURPRESSION BOIS DE VELENNES NIVILLERS    

   GROUPE ELECTROGENE 58 KVA  Rénovation  Cté de service 

   TRAITEMENT UV  Renouvellement  Cté de service 

 
 

� Les compteurs 

En ce qui concerne les compteurs d’eau froide en service, le renouvellement est réalisé de manière à répondre 
aux obligations contractuelles et assurer la conformité réglementaire du parc de compteurs. 

En France, le « contrôle en service des compteurs d'eau froide potable » est réglementé par l'arrêté du 6 mars 
2007. Parmi les méthodes proposées par cet arrêté, Veolia a choisi celle qui donne la meilleure connaissance 
du parc : la mise en place d’un système qualité pour utiliser ses propres moyens de contrôle. Les compteurs 
de diamètre nominal strictement inférieur à 40 mm sont inspectés selon une méthode statistique définie par 
cet arrêté tandis que les autres compteurs sont renouvelés selon la méthode de renouvellement suivant l'âge 
et la classe du compteur. 

Un carnet métrologique comprenant les informations demandées par la décision du 30 décembre 2008 est 
tenu à jour pour chaque compteur éligible. 

Veolia a été autorisé par décision ministérielle à utiliser la procédure de contrôle statistique par le détenteur 
pour les compteurs qu’elle détient ou gère au titre d’un contrat de délégation de service public. Le système 
qualité de Veolia est accrédité (accréditation n° 3-1316 (précédemment accréditation n° 2 – 5146 jusqu'au 1er décembre 2016) portée 

disponible sur WWW.COFRAC.fr) pour faire inspecter les compteurs par ses laboratoires. 

Les lots de compteurs inspectés depuis 2010 sont conformes à la réglementation. Ces méthodes statistiques 
permettent de mettre en œuvre une stratégie de renouvellement préventif optimisée et contribuent à la 
maîtrise des technologies de comptage et au suivi du vieillissement des compteurs au cours du temps. 
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Renouvellement des compteurs 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de compteurs 97 103 103 103 0,0% 

 Nombre de compteurs remplacés 2 3 1 44 4 300,0% 

 Taux de compteurs remplacés 2,1 2,9 1,0 42,7 4 170,0% 

 
 
 

� Les branchements 

Renouvellement des branchements plomb 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de branchements 91 95 95 95 0,0% 

     dont branchements plomb au 31 décembre (*) 0 0 0 0 0% 

    % de branchements plomb restant au 31 décembre 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0% 

 Branchements plomb supprimés pendant l'année (**) 0 0 0 0 0% 
(*) inventaire effectué au vu de la partie visible au droit du compteur 
(**) par le Délégataire et par la Collectivité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

4.  
 

LA PERFORMANCE 
ET L’EFFICACITÉ 

OPÉRATIONNELLE 
POUR VOTRE 

SERVICE 

 



 

Commune de Nivillers - 2021 - Page 39 
 

 

Les consommateurs exigent au quotidien un service d’eau performant, avec comme premier critère de 
satisfaction la qualité de l’eau distribuée. Ce chapitre présente l’ensemble des données relatives à la 
composition et à la qualité de l’eau produite et distribuée. Vous y trouverez également les informations sur 
l’efficacité de la production et de la distribution, ainsi que la performance environnementale de votre 
contrat (protection des ressources, bilan énergétique). 

 
 

4.1 La qualité de l’eau  
La qualité de l’eau distribuée constitue l’enjeu prioritaire de performance des services. Elle figure 
légitimement au premier rang des exigences des consommateurs de service d’eau. 

Les phénomènes de dégradation de la qualité de l’eau sont complexes et leur maîtrise nécessite une vigilance 
à tous les stades de vie des infrastructures du service (conception, travaux, exploitation…). 

 

4.1.1 Le contrôle de la qualité de l’eau 

Dans tous les services qui lui sont confiés, Veolia fait le choix de compléter le contrôle réglementaire réalisé 
par l’Agence Régionale de Santé, par un plan d’auto-contrôle de la qualité de l’eau sur la ressource et sur l’eau 
produite ainsi que distribuée. Les prélèvements sont réalisés sur les points de captage, dans les usines de 
production d’eau potable et sur le réseau de distribution jusqu’au robinet du consommateur. Le contrôle 
réglementaire réalisé par l’ARS porte sur l’ensemble des paramètres réglementaires microbiologiques et 
physico-chimiques. L’auto-contrôle est adapté à chaque service et cible davantage les paramètres 
réglementés pour un suivi du bon fonctionnement des installations et de la qualité de l’eau distribuée. 

Le tableau suivant présente le nombre de résultats d’analyses réalisées sur l’ensemble des systèmes. Le détail 
des paramètres est disponible en annexe. 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire Analyses supplémentaires 

Microbiologique 30 36  

Physico-chimique 2051 7  

 
 
 

4.1.2 L’eau produite et distribuée 

� Conformité des paramètres analytiques 

Détail des non-conformités par rapport aux limites de qualité : 

Paramètre Mini Maxi 

Nb de non-
conformités 

Contrôle 
Sanitaire 

Nb de non-
conformités 
Surveillance 
Délégataire 

Nb 
d'analyses 
Contrôle 
Sanitaire 

Nb 
d'analyses 

Surveillance 
Délégataire 

Valeur du 
seuil et 
unité 

Chloridazone desphényl 0,19 0,4 5 0 5 0 0,1 µg/L 

Chloridazone méthyl 
desphényl 

0,065 0,101 1 0 5 0 0,1 µg/L 

Pesticides totaux 0,302 0,553 1 0 5 0 0,5 µg/l 

 
Détail des non-conformités par rapport aux références de qualité : 
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Paramètre Mini Maxi 

Nb de non-
conformités 

Contrôle 
Sanitaire 

Nb de non-
conformités 
Surveillance 
Délégataire 

Nb 
d'analyses 
Contrôle 
Sanitaire 

Nb d'analyses 
Surveillance 
Délégataire 

Valeur du 
seuil et 
unité 

Tous les résultats sont conformes 

 

� Composition de l’eau du robinet 

Les données sont celles observées aux points de mise en distribution et de consommation. Les résultats sur 
les ressources ne sont pas pris en compte dans ce tableau. La caractérisation de l’eau résulte ici d’analyses 
réglementaires réalisées pour le compte de l’Agence Régionale de Santé, et des analyses d’auto-contrôle 
pilotées par Veolia. 

Paramètre Mini Maxi Nb d'analyses Unité Valeur du seuil 

Calcium 120 121 2 mg/l Sans objet 

Chlorures 20,20 21 2 mg/l 250 

Fluorures 190 190 1 µg/l 1500 

Magnésium 5,50 5,60 2 mg/l Sans objet 

Nitrates 43,10 45,60 4 mg/l 50 

Pesticides totaux 0,30 0,55 5 µg/l 0,5 

Potassium 3,20 3,30 2 mg/l Sans objet 

Sodium 8,80 9,10 2 mg/l 200 

Sulfates 8,80 8,90 2 mg/l 250 

Titre Hydrotimétrique 32,20 35 2 °F Sans objet 

 
 

4.1.3 L’évolution de la qualité de l’eau 

� Historique des données du contrôle officiel (ARS) 

Les indicateurs de conformité des prélèvements réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites 
de qualité concernent les paramètres microbiologiques [P101.1] et physico-chimiques [P102.1]. Le résultat 
des analyses du contrôle officiel peut être consulté sur le site du ministère : http://social-sante.gouv.fr/sante-
et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable 

  2018 2019 2020 2021 

Paramètres microbiologiques 

Taux de conformité microbiologique 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 

    Nombre de prélèvements conformes 7 7 7 6 

    Nombre de prélèvements non conformes 0 0 0 0 

    Nombre total de prélèvements 7 7 7 6 

Paramètres physico–chimique 

Taux de conformité physico-chimique 100,00 % 100,00 % 100,00 % 28,57 % 

    Nombre de prélèvements conformes 3 4 3 2 

    Nombre de prélèvements non conformes 0 0 0 5 

    Nombre total de prélèvements 3 4 3 7 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
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� Chlorure de Vinyle Monomère 

Le Chlorure de Vinyle Monomère (CVM) constitue la principale matière première du PVC. Cette substance est 
classée comme cancérigène et sa limite de qualité dans les eaux destinées à la consommation humaine est 
fixée à 0,5 µg/L. Des dépassements de cette limite de qualité sont susceptibles d’être observés du fait d’une 
migration dans l’eau distribuée du CVM résiduel contenu dans les parois de certaines canalisations en PVC 
produites avant 1980. 

L’instruction de la Direction Générale de la Santé, DGS/EA4/2020/67, en date du 29 avril 2020 est venue 
modifier l’instruction du 18 octobre 2012 relative au CVM dans l’eau destinée à la consommation humaine. 
Par rapport à la précédente instruction d’octobre 2012, l’instruction d’avril 2020 positionne la Collectivité au 
centre du dispositif de gestion préventive et corrective des risques sanitaires liés à la présence du CVM dans 
l’eau destinée à la consommation humaine. Ainsi, cette instruction transfère à la Collectivité, et non plus aux 
ARS, la responsabilité de réaliser les étapes préalables de repérage des canalisations « à risque » et de 
surveillance de la qualité de l’eau sur les canalisations identifiées comme « à risque ». 

Situation sur votre service : 

Au titre de l’adaptation de l’auto-surveillance, nous avons engagé des  analyses du CVM  sur des canalisations 
à risque (PVC ancien ou d'année de pose inconnue) au cours de l’année 2021. A ce jour, toutes les analyses 
réalisées par Veolia ou par l’Agence Régionale de Santé se sont révélées conformes. 
 

 

� Perchlorates 

En 2013, par application du principe de précaution et sur la base de seuils très protecteurs, l’Agence Régionale 
de Santé de Picardie (ARS) a mis en ligne par le biais de son site internet des recommandations concernant la 
consommation d’eaux contenant des perchlorates. Ces recommandations concernent : 
La limitation d’utilisation d’eau dont la teneur en ions perchlorates dépasse 4µg/l pour la préparation des 
biberons des nourrissons de moins de 6 mois 
La limitation de consommation d’eau dont la teneur dépasse 15µg/l pour les femmes enceintes et allaitantes.   
A fortes doses, cette substance non cancérigène pourrait avoir une incidence sur la production d’hormones 
thyroïdiennes.  Pour autant, aucune limite de qualité n’est fixée à l’heure actuelle pour ce paramètre. Les 
seuils établis par l’Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l'alimentation, de l'Environnement et du travail 
(ANSES) restent des seuils de gestion et de recommandation. Les investigations se poursuivent depuis et, en 
2017,  l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a proposé une valeur guide de 70 µg/l pour les perchlorates 
dans les eaux destinées à la consommation humaine. Cette proposition, tout comme les nouveaux avis de 
l'ANSES, n’ont pas été repris, à ce jour, par la Direction Générale de la Santé (DGS). Les seuils de 
recommandation de 4 et 15 µg/l restent donc en vigueur. 
De son côté, Veolia a mis en œuvre dès 2012 un plan d’action à grande échelle sur la recherche des sources 
émettrices. En 2021 les investigations se sont poursuivies sur des solutions de traitement opérationnelles. 
Pour mémoire, les eaux produites et distribuées sur votre collectivité présentent une concentration en 
perchlorates inférieure aux seuils de recommandation.  
 
 

� Pesticides et métabolites de pesticides 

L’instruction DGS/EA4/2020/177 en date du 18 décembre 2020 (mise en ligne le 29 janvier 2021) est venue 
préciser les modalités de gestion des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et de métabolites de 
pesticides (molécules issues de la dégradation des pesticides) dans les Eaux Destinées à la Consommation 
Humaine (EDCH). 
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Depuis la publication de cette instruction, les Agences Régionales de Santé (ARS) renforcent progressivement 
le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine en y intégrant des nouveaux métabolites 
de pesticides. Ce renforcement a conduit à la détection de nouveaux métabolites de pesticides dans les 
ressources en eau et/ou dans les eaux produites et distribuées et, ce, parfois au-delà des normes 
réglementaires. Il s'agit d'une situation nouvelle, susceptible de perdurer au cours des mois et années à venir 
en raison de la persistance des métabolites de pesticides dans les ressources en eau. 

Les ressources en eau de la région Hauts de France sont particulièrement impactées par les métabolites de la 
chloridazone, molécule mère associée à la culture de la betterave. Ce pesticide a été interdit d’usage au 31 
décembre 2020. L’évolution des teneurs dans les ressources reste à évaluer. 

D’autres nouvelles molécules ont été retrouvées plus ponctuellement : le N, N diméthylsulfamide, le 
déséthylterbuméton et le métolachlore ESA et OXA. 

 

Le suivi de ces nouvelles molécules par l’ARS a mis en évidence un ou plusieurs dépassement de la limite de 
qualité de 0,1µg/l pour vos installations : 

 

 

ER nom Date Paramètre Unité Résultat 

001-FOR NIVILLERS (UV SEUL) 15/02/2021 Chloridazone desphényl µg/L 0,23 

001-FOR NIVILLERS (UV SEUL) 30/03/2021 Chloridazone desphényl µg/L 0,25 

001-FOR NIVILLERS (UV SEUL) 21/06/2021 Chloridazone desphényl µg/L 0,27 

001-FOR NIVILLERS (UV SEUL) 28/09/2021 Chloridazone desphényl µg/L 0,19 

001-FOR NIVILLERS (UV SEUL) 13/12/2021 Chloridazone desphényl µg/L 0,4 

001-FOR NIVILLERS (UV SEUL) 13/12/2021 Chloridazone méthyl desphényl µg/L 0,101 

 
 

La conduite à tenir vis-à-vis de ces dépassements de la limite de qualité de 0,1 µg/l est dictée par l’instruction 

DGS du 18 décembre 2020 et par les ARS. A ce jour, au regard d’un premier seuil de gestion provisoirement 

fixé par l’ARS des Hauts-de-France, aucune restriction n’a été imposée face aux non-conformités décelées et 

le suivi analytique s’est poursuivi afin d’évaluer l’évolution de la situation. 

Ces éléments ont été partagés avec vous dans  un courrier de Veolia  envoyé en avril 2022. 

Ces non conformités sont susceptibles de perdurer dans le temps en raison de la persistance des métabolites 

de pesticides dans les ressources en eau.  

Dans ce contexte, le Département des Expertises Scientifiques et Technologiques du groupe VEOLIA, a 

notamment réalisé, dès le 2ème trimestre 2021, des études de faisabilité pour le traitement de ces nouvelles 

molécules. Ces travaux ont permis d’être en mesure de vous proposer, en votre qualité de Personne 

Responsable de la Production et de la Distribution (PRPDE) : 

● Une évaluation des solutions correctives envisageables, 

● La réalisation de tests pour évaluer l’efficacité de solutions de traitement adaptés à la qualité des eaux 

de vos ressources, 

● Un pré-chiffrage de ces solutions s’il s’avérait nécessaire de les mettre en oeuvre rapidement ou dans 

le cadre d’une dérogation temporaire, 

● la mobilisation des experts du Groupe Veolia pour vous accompagner et vous conseiller dans le 

solutionnement de cette situation. 
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De plus, il convient d’observer qu’un avis du Haut Conseil de la Santé Publique en date du 22 mars 2022 

recommande à la Direction Générale de la Santé d’adopter une nouvelle valeur sanitaire maximale provisoire 

de 3 µg/l dans l’attente de données sanitaires complémentaires. Tout dépassement de cette valeur 

s’accompagnera d’une restriction d’usage de l’eau à des fins alimentaires.  

  

Face aux teneurs observées sur vos ressources, nos équipes se sont mobilisées dès la connaissance de l’avis 

du Haut Conseil de la Santé Publique pour vous proposer des solutions correctives rapidement mobilisables 

compte-tenu de l’urgence de la situation. 

Enfin, il appartient à la personne responsable de la production et la distribution de l’eau d’informer les 

abonnés de la présence de ces molécules dans des teneurs dépassant le seuil de 0,1 µg/l. Cette information 

peut être menée à votre convenance, à minima par le biais de l'infofacture et par tout autre moyen que votre 

collectivité jugera approprié. Nos équipes se tiennent à votre disposition pour vous accompagner dans cette 

démarche tandis que nos centres d’appels ont reçu les éléments d’information nécessaires pour expliquer les 

préconisations de l’ARS. 

  

 



 

Commune de Nivillers - 2021 - Page 44 
 

4.2 La maîtrise des prélèvements sur la 
ressource, volumes et rendement du réseau 

4.2.1 L’efficacité de la production : le volume prélevé et produit 

� L’origine de l’eau alimentant le service  

 

� Le volume prélevé 

Les autorisations de prélèvement maximales par ressource sont les suivantes : 

  
Débit horaire 

(m3/h) 
Volume journalier 

(m3/jour) 

Forage et Surpression de  NIVILLERS 100 2 000 

 
 

Le volume prélevé par ressource et par nature d’eau est détaillé ci-après : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume prélevé (m3) 16 277 20 396 16 048 13 916 -13,3% 

Volume prélevé par ressource (m3) 

 Forage et Surpression de  NIVILLERS 16 277 20 396 16 048 13 916 -13,3% 

Volume prélevé par nature d'eau (m3) 

 Eau souterraine non influencée 16 277 20 396 16 048 13 916 -13,3% 

 
 

� Le volume produit et mis en distribution 

Les volumes produit et mis en distribution prennent en compte, le cas échéant, le volume acheté et vendu à 
d’autres services d’eau potable : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume prélevé (m3) 16 277 20 396 16 048 13 916 -13,3% 

 Besoin des usines 0 0 0 0 0% 

Volume produit (m3) 16 277 20 396 16 048 13 916 -13,3% 

Volume mis en distribution (m3) 16 277 20 396 16 048 13 916 -13,3% 
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4.2.2 L’efficacité de la distribution : le volume vendu, le volume consommé et leur évolution 

� Le volume vendu 

Le volume vendu est celui constaté sur les factures émises au cours de l’exercice. Il est égal au volume 
consommé autorisé augmenté du volume vendu à d’autres services d’eau potable, après déduction du 
volume de service du réseau, des dotations gratuites (dégrèvements pour fuites par exemple) et des éventuels 
forfaits de consommation. 

Selon la typologie de l’arrêté du 2 mai 2007 (rapport sur le prix et la qualité du service), le volume vendu se 
décompose ainsi : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume vendu selon le décret (m3) 14 126 13 988 14 964 13 279 -11,3% 

Sous-total volume vendu aux abonnés du service 14 126 13 988 14 964 13 279 -11,3% 

    domestique ou assimilé 14 126 13 988 14 964 13 279 -11,3% 

 

� Le volume consommé 

Le volume consommé autorisé est la somme du volume comptabilisé (issu des campagnes de relevés de 
l’exercice), du volume des consommateurs sans comptage (défense incendie, arrosage public, …) et du 
volume de service du réseau (purges, vidanges de biefs, nettoyage des réservoirs,…). Il est ramené à l’année 
entière par un calcul prorata temporis sur la part comptabilisée, en fonction du nombre de jours de 
consommation. 
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  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Volume comptabilisé hors ventes en gros (m3) 14 126 13 988 14 964 13 281 -11,2% 

Volume comptabilisé hors ventes en gros 365 jours (m3) 14 126 13 988 14 964 13 281 -11,2% 

 Nombre de jours de consommation entre 2 relevés annuels 365 365 366 365 -0,3% 

 Volume consommateurs sans comptage (m3)  3 239    

 Volume de service du réseau (m3) 104 105 91 104 14,3% 

Volume consommé autorisé (m3) 14 230 17 332 15 055 13 385 -11,1% 

Volume consommé autorisé 365 jours (m3) 14 230 17 332 15 055 13 385 -11,1% 

� Synthèse des flux de volumes 

 

 

4.2.3 La maîtrise des pertes en eau 

La maîtrise des pertes en eau est la résultante de deux principaux facteurs, à savoir, l’état du patrimoine et 
l’efficacité opérationnelle de l’exploitant pour détecter, localiser et réparer les fuites au plus vite.  

La Loi Grenelle 2 a imposé un rendement minimum pour les réseaux de distribution d’eau potable, dont la 
valeur « seuil » dépend de la densité de l’habitat et de la taille du service, ainsi que de la disponibilité de la 
ressource en eau.  

En cas de non atteinte de ce rendement minimum, la collectivité dispose d’un délai de deux ans pour élaborer 
un « plan d’actions » visant à maîtriser les pertes en eau et améliorer le rendement. La non-réalisation de ce 
plan d’actions entraîne le doublement de la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau de l’Agence 
de l’eau. 

Le tableau ci-dessous présente les principaux indicateurs de performance pour l’année 2021 qui rendent 
compte de la maîtrise des pertes en eau du service. 

13 916m³ 13 916m³ 13 385m³ 

13 281m³ 

104m³ 

m³ 
m³ m³ 531m³ 
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Année 
Rdt 
(%) 

Objectif Rdt 
Grenelle2(%) 

ILP 
(m³/j/km) 

ILVNC 
(m³/j/km) 

ILC  
(m³/j/km) 

2021 96,2 67,13 0,42 0,51 10,64 

Rdt (Rendement du réseau de distribution (%)) : (volume consommé autorisé année entière + volume vendu à d’autres services) / (volume produit + 

volume acheté à d’autres services) 

Objectif Rdt Grenelle 2 (%) : Seuil de rendement à atteindre compte-tenu des caractéristiques du service, estimé conformément au décret du 27 janvier 

2012 
ILP (indice linéaire des pertes (m3/j/km)): (volume mis en distribution – volume consommé autorisé année entière) / ((longueur de canalisation de 

distribution)/nombre de jours dans l’année) 
ILVNC (indice linéaire des volumes non-comptés (m3/j/km) : (volume mis en distribution – volume comptabilisé année entière) / ((longueur de 

canalisation de distribution)/ nombre de jours dans l’année) 
ILC (indice linéaire de consommation (m3/j/km) : (volume consommé autorisé année entière + volume vendu à d’autres services) / ((longueur de 

canalisation de distribution hors branchements)/nombre de jours dans l’année) 
 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Rendement du réseau de distribution (%) 
(A+B)/(C+D) 

87,4 % 85,0 % 93,8 % 96,2 % 2,6% 

 Volume consommé autorisé 365 jours (m3) . . . . . . . . A 14 230 17 332 15 055 13 385 -11,1% 

 Volume produit (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 16 277 20 396 16 048 13 916 -13,3% 
Selon les prestations assurées dans le cadre du contrat, certains termes de la formule peuvent être sans objet. Ils ne sont alors pas affichés dans le 
tableau 
(A = Volume consommé autorisé 365 jours ; B = Volume vendu à d'autres services ; C = Volume produit ; D = Volume acheté à d'autres services) 
Calcul effectué selon la circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008 
 

 
 
Sous réserve de la confirmation qui sera émise par l’Agence de l’Eau, le rendement de réseau 2021 étant 
supérieur au seuil de rendement « Grenelle 2 », il n’est pas nécessaire d’établir un plan d’actions spécifique. 
Veolia poursuivra ses efforts pour améliorer la performance du réseau dans la continuité des actions mises en 
œuvre en 2021. 
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� L’indice linéaire des volumes non comptés [P105.3] et l’indice linéaire de pertes en réseau 
[P106.3] 

  2018 2019 2020 2021 

Indice linéaire des volumes non comptés (m3/km/j) 
(A-B)/(L/1000)/365 

1,71 5,10 0,86 0,51 

    Volume mis en distribution (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 16 277 20 396 16 048 13 916 

    Volume comptabilisé 365 jours (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 14 126 13 988 14 964 13 281 

    Longueur de canalisation de distribution (ml) . . . . . . . . . . . . . . L 3 445 3 445 3 445 3 445 

 
 

  2018 2019 2020 2021 

Indice linéaire de pertes en réseau (m3/km/j) 
(A-B)/(L/1000)/365 

1,63 2,44 0,79 0,42 

    Volume mis en distribution (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 16 277 20 396 16 048 13 916 

    Volume consommé autorisé 365 jours (m3) . . . . . . . . . . . . . . B 14 230 17 332 15 055 13 385 

    Longueur de canalisation de distribution (ml) . . . . . . . . . . . . . L 3 445 3 445 3 445 3 445 



 

Commune de Nivillers - 2021 - Page 49 
 

4.3 La maintenance du patrimoine 

 

On distingue deux types d’interventions : 

✔ Des opérations programmées d’entretien, maintenance, réparation ou 
renouvellement, définies grâce à des outils d’exploitation, analysant notamment 
les risques de défaillance, 

✔ Des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une 
réactivité maximale des équipes opérationnelles grâce à des procédures 
d’intervention parfaitement décrites et éprouvées. Les interruptions de service 
restent ainsi l’exception. 

La réalisation de ces interventions conduit le cas échéant à faire appel à des compétences mutualisées 
(régionales ou nationales) et bénéficie d’outils informatiques de maintenance et de gestion des interventions. 

 

La gestion centralisée des interventions 

Le pilotage des interventions de nos techniciens est centralisé, qu’elles soient programmées 
ou imprévues, qu’il s’agisse de la maintenance d’un équipement, d’une intervention sur le 
branchement d’un abonné, d’une réparation de fuite ou encore d’un prélèvement pour 
analyse. 

 

4.3.1 Les opérations de maintenance des installations 

� Les installations 

 
 

4.3.2 Les opérations de maintenance du réseau 

Le SIG est un composant essentiel de la gestion du patrimoine réseau. En effet, le SIG permet l’inventaire et 
la localisation des canalisations et des branchements, ainsi que la connaissance des événements 
d’exploitation. Cette capitalisation des informations permet d’intervenir efficacement au quotidien et de 
construire une stratégie optimisée de l’exploitation et du renouvellement. 

4.3.3 Les recherches de fuites 

 
Le nombre de fuites décelées et réparées figure au tableau suivant : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de fuites sur canalisations 0 0 0 0 0% 

 Nombre de fuites par km de canalisations 0,0 0,0 0,0 0,0 0% 

 Nombre de fuites sur branchement 0 1 0 0 0% 

 Nombre de fuites pour 100 branchements 0,0 1,1 0,0 0,0 0% 

 Nombre de fuites sur compteur 0 0 0 0 0% 

 Nombre de fuites sur équipement 0 0 0 0 0% 

 Nombre de fuites sur autre support 0 0 0 0 0% 

 Nombre de fuites réparées 0 1 0 0 0% 

 Linéaire soumis à recherche de fuites 0 262 291 0 -100,0% 
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4.4 L’efficacité environnementale 
4.4.1 La protection des ressources en eau 

La mise en place de périmètres de protection et leur surveillance est indispensable à la 
préservation de la ressource en eau aussi bien pour les installations gérées en propre que pour 
les achats d’eau. Le périmètre de protection est un des principaux moyens pour éviter la 
dégradation de la ressource par des pollutions accidentelles ou diffuses. L’indice d'avancement 
de la démarche de protection de la ressource du service [P108.3] permet d’évaluer ce 
processus. 

  2018 2019 2020 2021 

Indice d'avancement de la démarche de protection de la ressource 80 % 80 % 80 % 80 % 

 
 

Pour chaque installation de production, cet indice se décompose de la façon suivante : 

Indice d'avancement de la démarche de protection de la ressource par 
installation de production 

2018 2019 2020 2021 

 Forage et Surpression de  NIVILLERS 80 % 80 % 80 % 80 % 

 
 
 
 

4.4.2 Le bilan énergétique du patrimoine 

Un management de la performance énergétique des installations est mis en œuvre La 
performance énergétique des équipements est prise en compte dans leur renouvellement. Cela 
contribue ainsi à la réduction des consommations d’énergie et à la limitation des émissions de 
gaz à effet de serre. 

 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 35 483 34 231 32 531 31 952 -1,8% 

 Installation de production 35 483 34 231 32 531 31 952 -1,8% 

 
 
 

Le tableau détaillé du Bilan énergétique du patrimoine se trouve en annexe. 

 

4.4.3 La consommation de réactifs 

Selon les cas, le choix du réactif est établi de façon à optimiser le traitement : 

✔ assurer une eau de qualité conforme aux normes de potabilité, 

✔ réduire les quantités de réactifs à utiliser. 
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4.4.4 La valorisation des sous-produits 

� La valorisation des déchets liés au service 

Les déchets liés à l’activité du service sont gérés suivant des filières respectueuses de 
l’environnement. Le recyclage des matériaux est privilégié. 

L’engagement de responsabilité environnementale permet à Veolia de développer des bonnes 
pratiques en termes de gestion des déchets. Ainsi, de plus en plus, les équipes opérationnelles 

trient à la source les huiles, graisses et absorbants (matières souillées par des solvants, des huiles…), les 
déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE), les déchets d’activité réseau, les déchets 
métalliques, les emballages (carton, bois, polystyrène…), les déchets de laboratoire (verrerie, sous-produits 
d’analyses) et les déchets de bureaux (papier, plastique, verre, piles, cartouches d’imprimantes…). 

La collecte sélective de chaque catégorie de produits est mise en place sur certains lieux de leur production 
(usines, ateliers, bureaux, chantiers...). Ils sont alors évacués dans des filières de valorisation agréées. 

 



 

 

 

5.  
 

RAPPORT 
FINANCIER DU 

SERVICE 
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Ce chapitre présente le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation de la Délégation (CARE). Il fait 
également le point sur la situation des biens, les programmes d’investissement et de renouvellement, ainsi 
que les engagements du délégataire à incidence financière. 

 
 

5.1 Le Compte Annuel de Résultat de 
l’Exploitation de la Délégation (CARE) 

Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 2016. 

� Le CARE 

Le compte annuel et l’état détaillé des produits figurent ci-après. Les modalités retenues pour la 
détermination des produits et charges et l’avis des Commissaires aux Comptes sont présentés en annexe du 
présent rapport « Annexes financières ». 

Les données ci-dessous sont en Euros. 

 

� L’état détaillé des produits 

L’état suivant détaille les produits figurant sur la première ligne du CARE : 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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2020 Ecart %

  22 335 -8,29 %

  22 134 -15,87 %

   201

  22 335 -8,29 %

  10 431 -10,45 %

  10 396 -18,59 %

   36

  1 438 0,07 %

  1 433 -14,31 %

   5

  3 291 -11,24 %

  3 279 -19,95 %

   12

  15 161 -9,63 %

   170 NS

29/03/22(1) Cette page contient le détail de la première ligne du CARE (produits hors TVA).

Compte tenu des arrondis effectués pour présenter la valeur sans décimale, le total des produits ci-dessus peut être 
différent à quelques euros près du total des produits inscrits sur le compte annuel de résultat de l'exploitation.

 Produits accessoires    309

STE DES EAUX ET ASSAINISS Version Finale

Etat détaillé des produits (1)
            Année 2021

Collectivité: Q015E - Q015E_NIVILLERS

         dont produits au titre de l'année (hors estimations   2 625

         dont variation de la part estimée sur consommations    296

 Collectivités et autres organismes publics   13 701

         dont produits au titre de l'année (hors estimations   1 228

         dont variation de la part estimée sur consommations    211

 Redevance de lutte contre la pollution (Agence de l'Eau)   2 921

         dont produits au titre de l'année (hors estimations   8 463

         dont variation de la part estimée sur consommations    878

 Redevance prélèvement (Agence de l'Eau)   1 439

         dont variation de la part estimée sur consommations   1 863

 Exploitation du service   20 484

 Produits : part de la collectivité contractante   9 341

LIBELLE 2021

 Recettes liées à la facturation du service   20 484

         dont produits au titre de l'année (hors estimations   18 621

 
 

INFORMATION COMPLEMENTAIRE 

 

La rubrique « Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement » du CARE inclus dans le 
présent rapport annuel reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement 
irrécouvrables, comptabilisées au cours de l’exercice. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années 
après l’émission des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires 
à leur constatation définitive. Elle ne traduit par conséquent qu’avec un décalage dans le temps l’évolution 
des difficultés liées au recouvrement des créances dans le contexte réglementaire actuel. 

L’amélioration des systèmes d’information et des processus de gestion de Veolia Eau permet de fournir à 
compter de 2019 une information complémentaire importante compte tenu des limites évoquées ci-dessus. 

A ce jour, et en application du principe de prudence, les créances de plus d’un an à la clôture de l’exercice font 
l’objet d’une provision pour dépréciation dans les comptes sociaux de la Société. Cette provision (qui a pour 
seule vocation de constater « en temps réel » mais de manière estimative le coût des impayés) est reprise soit 
lorsque la créance est définitivement admise en irrécouvrable, soit si la créance est encaissée (la provision 
devenant alors sans objet). 

Cette provision est calculée sur l’ensemble du stock de créances d’exploitation de plus d’un an de la Société, 
à hauteur de la part des produits qui lui revient (en excluant les produits facturés pour le compte des 
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Collectivités et autres organismes) par application d’un taux moyen de produits propres uniforme pour toute 
la Société. 

Cette provision comptable peut être ventilée entre les différents contrats de la Société en appliquant aux 
impayés de plus d’un an attachés à chaque contrat le taux moyen de produits propres ci-dessus. 

Le chiffre ainsi obtenu pour 2021 pour le contrat ressort à 1 966 € 
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5.2 Situation des biens  
� Variation du patrimoine immobilier 

Cet état retrace les opérations d’acquisition, de cession ou de restructuration d’ouvrages financées par le 
délégataire, qu’il s’agisse de biens du domaine concédé ou de biens de reprise. 

 

� Inventaire des biens  

L’inventaire au 31 décembre de l’exercice est établi selon les préconisations de la FP2E. Les biens désignés 
comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat, 
conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue les biens propres du 
délégataire. 

� Situation des biens 

La situation des biens est consultable aux chapitres 3.1 et 3.2. 

Par ce compte rendu, Veolia présente une vue d’ensemble de la situation du patrimoine du service délégué, 
à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-surveillance, astreinte,...) et 
d’une analyse des faits marquants, des études disponibles et d’autres informations le cas échéant. 

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, de 
leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 

Les biens dont l’état ou le fonctionnement sont satisfaisants, ou pour lesquels Veolia n'a pas décelé d'indice 
négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans ce compte rendu. 
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5.3 Les investissements et le renouvellement 
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 
d’investissement et/ou de renouvellement à la charge du délégataire, et d’assurer le suivi des fonds 
contractuels d’investissement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 

� Programme contractuel d’investissement 

 
 

� Programme contractuel de renouvellement 

 
 

� Les autres dépenses de renouvellement 

Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une 
obligation en garantie pour la continuité du service ou d’un fonds contractuel de renouvellement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l’annexe financière «Les modalités d’établissement du CARE». 

Dépenses relevant d'une garantie pour la continuité du service : 

Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au cours de 
l’exercice dans le cadre d’une obligation en garantie pour la continuité du service. 

Nature des biens 2021 

 Equipements (€) 1 851,95 

 Génie civil (€) 1 730,84 

 
 
 

Dépenses relevant d'un fonds de renouvellement : 

Un fonds de renouvellement a été défini au contrat. Les dépenses et la situation du fonds relatif à l’exercice 
sont résumées dans les tableaux suivants :  

 
Sans objet 
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5.4 Les engagements à incidence financière 
Ce chapitre a pour objectif de présenter les engagements liés à l’exécution du service public et qui, à ce titre, 
peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel délégataire de service, et toute entité 
(publique ou privée) qui pourrait être amenée à reprendre à l’issue du contrat l’exécution du service. Ce 
chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 

Conformément aux préconisations de l’Ordre des Experts Comptables, ce chapitre ne présente que les 
« engagements significatifs, sortant de l’ordinaire, nécessaires à la continuité du service, existant à la fin de 
la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention 
de délégation et être repris par l’exploitant futur ». 

Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la Collectivité, 
et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 
 

5.4.1 Flux financiers de fin de contrat 

Les flux financiers de fin de contrat doivent être anticipés dans les charges qui s’appliqueront immédiatement 
à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la responsabilité de la Collectivité, 
en qualité d’entité organisatrice du service, d’assurer la bonne prise en compte de ces contraintes dans son 
cahier des charges. 

� Régularisations de TVA 

Si Veolia a assuré pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations 
(investissements) mises à disposition1, deux cas se présentent : 

✔ Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA2 : aucun flux financier n’est nécessaire. Une simple déclaration 
des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être adressée aux 
Services de l’Etat. 

✔ Le nouvel exploitant n’est pas assujetti à la TVA : l’administration fiscale peut être amenée à réclamer à 
Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, le repreneur doit 
s’acquitter auprès de Veolia du montant dû à l’Administration Fiscale pour les immobilisations 
transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le 
cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce 
remboursement. 

� Biens de retour 

Les biens de retour (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) sont remis gratuitement à la 
Collectivité à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. 

� Biens de reprise 

Les biens de reprise (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) seront remis au nouvel exploitant, 
si celui-ci le souhaite, à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. Ces biens doivent 
généralement être achetés par le nouvel exploitant. 

                                                           
1 art. 210 de l’annexe II du Code Général des Impôts 
2 Conformément au principe posé par le nouvel article 257 bis du Code Général des Impôts précisé par l’instruction 3 A 6 36 parue au BOI N°50 du 20 

Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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� Autres biens ou prestations 

Hormis les biens de retour et les biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa liberté 
de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et selon des conditions 
à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel exploitant. 

� Consommations non relevées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la fin du 
contrat 

Les sommes correspondantes au service exécuté jusqu’à la fin du contrat sont dues au délégataire sortant. Il 
y a lieu de définir avec la Collectivité les modalités de facturation (relevé spécifique, prorata temporis) et de 
recouvrement des sommes dues qui s’imposeront au nouvel exploitant, ainsi que les modalités de 
reversement des surtaxes correspondantes. 

5.4.2 Dispositions applicables au personnel 

Les dispositions applicables au personnel du délégataire sortant s’apprécient dans le contexte de la période 
de fin de contrat. Les engagements qui en découlent pour le nouvel exploitant ne peuvent pas faire ici l’objet 
d’une présentation totalement exhaustive, pour deux motifs principaux : 

✔ ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et 
des choix d’organisation du délégataire, 

✔ ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 
Veolia propose de rencontrer la Collectivité sur ce sujet pour inventorier les contraintes qui s’appliqueront en 
fin de contrat. 

� Dispositions conventionnelles applicables aux salariés de Veolia  

Les salariés de Veolia bénéficient : 

✔ des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 
d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 

✔ des dispositions de l'accord interentreprises de l'Unité Economique et Sociale " Veolia - Générale des 
Eaux " du 12 novembre 2008 qui a pris effet au 1er janvier 2009, d'accords conclus dans le cadre de cette 
Unité Economique et Sociale et qui concernent notamment : l'intéressement et la participation, le 
temps de travail des cadres, la protection sociale (retraite, prévoyance, handicap, formation) et 
d’accords d’établissement, usages et engagements unilatéraux. 

� Protection des salariés et de l’emploi en fin de contrat 

Des dispositions légales assurent la protection de l’emploi et des salariés à l’occasion de la fin d’un contrat, 
lorsque le service est susceptible de changer d’exploitant, que le futur exploitant ait un statut public ou privé. 
A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures appropriées. 

Lorsque l’entité sortante constitue une entité économique autonome, c’est-à-dire comprend des moyens 
corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments 
incorporels (clientèle, droit au bail, etc.) et du personnel affecté, le tout organisé pour une mission identifiée, 
l’ensemble des salariés qui y sont affectés sont automatiquement transférés au nouvel exploitant, qu’il soit 
public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 

Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au 
contrat ainsi que les éléments d’information les concernant (en particulier masse salariale correspondante). 

Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en 
vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de 
douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit 
aménagé au statut du nouvel exploitant. 
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Lorsque l’entité sortante ne constitue pas une entité économique autonome mais que le nouvel exploitant 
entre dans le champ d’application de la Convention collective Nationale des entreprises d’eau et 
d’assainissement d’avril 2000, l’application des articles 2.5.2 ou 2.5.4 de cette Convention s’impose tant au 
précédent délégataire qu’au nouvel exploitant avant la fin de la période de 12 mois. 
 
A défaut d’application des dispositions précitées, seule la Collectivité peut prévoir les modalités permettant 
la sauvegarde des emplois correspondant au service concerné par le contrat de délégation qui s’achève. 
Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les informations nécessaires à 
l’anticipation de cette question. 
 
En tout état de cause, d’un point de vue général, afin de clarifier les dispositions applicables et de protéger 
l’emploi, nous proposons de préciser avec la Collectivité avant la fin du contrat, le cadre dans lequel sera géré 
le statut des salariés et la protection de l’emploi à la fin du contrat. Il est utile que ce cadre soit précisé dans 
le cahier des charges du nouvel exploitant. 
 
La liste nominative des agents3 affectés au contrat peut varier en cours de contrat, par l’effet normal de la vie 
dans l’entreprise : mutations, départs et embauches, changements d’organisation, mais aussi par suite 
d’événements de la vie personnelle des salariés. Ainsi, la liste nominative définitive ne pourra être constituée 
qu’au cours des dernières semaines d’exécution du contrat. 

� Comptes entre employeurs successifs 

Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les suivantes : 

✔ de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat, 

✔ concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les charges 
afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) rattachables 
à la période effective d’activité dont il a bénéficié ; le calcul est fait sur la base du salaire de référence 
ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de transfert : ce 
compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, de primes annuelles, de congés payés, 
décomptes des heures supplémentaires ou repos compensateurs,…., 

✔ concernant les autres rémunérations : pas de comptes à établir au titre des rémunérations différées 
dont les droits ne sont exigibles qu’en cas de survenance d’un événement ultérieur non encore 
intervenu : indemnité de départ à la retraite, droits à des retraites d’entreprises à prestations définies, 
médailles du travail,… 

                                                           
3 Certaines informations utiles ont un caractère confidentiel et n’ont pas à figurer dans le rapport annuel qui est un document public. Elles pourront 

être fournies, dans le respect des droits des personnes intéressées, séparément à l’autorité délégante, sur sa demande justifiée par la préparation de 
la fin de contrat. 



 

 

 

6.  
 

ANNEXES 
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6.1 La facture 120 m3 
Facture annuelle type complète, eau et assainissement, toutes taxes et redevances comprises pour un client 
ayant consommé 120 m3 et doté d’un compteur de 15 mm de diamètre (dans le cas où il existe différentes 
tranches tarifaires entre 0 et 120 m3, les prix unitaires affichés ci-après sont des prix moyens pour une 
consommation de 120 m3). 

NIVILLERS m3 
Prix au  

01/01/2022 
Montant au 
01/01/2021 

Montant au 
01/01/2022  

N/N-1 

Production et distribution de l'eau     288,39 295,06 2,31% 

   Part délégataire     188,59 195,26 3,54% 

   Abonnement     31,74 32,86 3,53% 

   Consommation 120 1,3533 156,85 162,40 3,54% 

   Part communale     85,40 85,40 0,00% 

   Abonnement     7,16 7,16 0,00% 

   Consommation 120 0,6520 78,24 78,24 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l'eau) 120 0,1200 14,40 14,40 0,00% 

Organismes publics et TVA     43,71 44,08 0,85% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   TVA     17,31 17,68 2,14% 

TOTAL € TTC      332,10 339,14 2,12% 
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6.2 Attestations d’assurances 
Dans le cadre de ses obligations contractuelles, Veolia a souscrit aux polices d’assurance suivantes : 

 - Assurance de responsabilité civile : cette assurance couvre Veolia  des conséquences pécuniaires de la 
responsabilité civile, quel qu’en soit le fondement juridique, que Veolia  est susceptible d’encourir vis-à-vis 
des tiers à raison des dommages corporels, matériels et immatériels qui trouvent leur origine dans l’exécution 
de ses obligations. 

 - Assurance de dommages aux biens : cette assurance est souscrite par Veolia pour son propre compte. 
Elle a pour objet de garantir les biens affermés contre les dommages résultant de l’exploitation du service. 

L’ensemble de ces attestations d’assurance est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.3 Les données consommateurs par commune 
 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

NIVILLERS 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 212 213 212 212 0,0% 

 Nombre d'abonnés (clients) 92 100 100 98 -2,0% 

 Volume vendu (m3)  14 126 13 988 14 964 13 279 -11,3% 
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6.4 Le synoptique du réseau 
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6.5 La qualité de l’eau 
 

6.5.1 La ressource 

Le tableau suivant présente le nombre de résultats d’analyses obtenus sur l’ensemble des ressources du 
service : 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire 

  
Nb total de 

résultats 
d'analyses  

Nb de résultats 
d'analyses conformes 

Nb total de résultats 
d'analyses  

Nb de résultats 
d'analyses conformes 

Microbiologique     

Physico-chimique     

 
 
 

6.5.2 L’eau produite et distribuée 

La qualité de l’eau produite et distribuée est évaluée au regard des limites de qualité et des références de 
qualité définies par la réglementation : 

✔ les limites de qualité visent les paramètres susceptibles de générer des risques immédiats ou à plus long 
terme pour la santé du consommateur, 

✔ les références de qualité sont des valeurs indicatives établies à des fins de suivi des installations de 
production et de distribution d'eau potable. Un dépassement ne traduit pas forcément un risque 
sanitaire pour le consommateur mais implique la mise en œuvre d’actions correctives. 

� Conformité des prélèvements 

Tableaux synthétiques de la conformité des prélèvements aux limites de qualité : 

Limite de qualité 

Contrôle Sanitaire Surveillance du Délégataire 
Contrôle sanitaire et 

surveillance du délégataire 

Nb PLV total 
Nb PLV 

conformes 
Nb PLV total 

Nb PLV 
conformes 

Nb PLV total 
Nb PLV 

conformes 

Microbiologique 6 6 6 6 12 12 

Physico-chimie 7 2 1 1 8 3 

 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
 
 

  
Taux de conformité Contrôle 

Sanitaire 
Taux de conformité 

Surveillance du Délégataire 

Taux de conformité Contrôle 
Sanitaire et Surveillance du 

Délégataire 

Microbiologique 100,0 % 100,0 % 100,0 % 

Physico-chimie 28,6 % 100,0 % 37,5 % 

 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
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� Conformité des paramètres analytiques 

Le tableau suivant présente en détail les résultats d’analyses et leur conformité en distinguant les paramètres 
soumis à limite de qualité des paramètres soumis à une référence de qualité4 : 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire 

  
Nb total de 

résultats 
d'analyses  

Conformité aux limites / 
Respect des Références 

Nb total de 
résultats d'analyses  

Conformité aux limites / 
Respect des Références 

Paramètres soumis à Limite de Qualité  

Microbiologique 12 12 12 12 

Physico-chimique 1907 1900 3 3 

Paramètres soumis à Référence de Qualité  

Microbiologique 18 18 24 24 

Physico-chimique 65 65 4 4 

Autres paramètres analysés  

Microbiologique       

Physico-chimique 80      

 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
 
 
 

6.5.3 Nombre de résultats et conformité des analyses sur l'eau produite et distribuée par 
entités réseau 

 

                                                           
4 Attention, tous les paramètres analysés ne sont pas forcément soumis à limite ou à référence de qualité. 
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UP - 001-FOR NIVILLERS (UV SEUL) 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 5 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  23 7 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  6 7 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 7 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 7 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 7 n/100ml = 0 

Pentachlorobenzène 0 0 0 5 µg/l  

Carbonates 0 0 0 2 mg/l CO3  

CO2 agressif 4.1 8.55 13 2 mg/l  

CO2 libre 31.5 36.6 41.7 2 mg/l CO2  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 2 Qualitatif [1 - 2] 

Hydrogénocarbonates 321 324.5 328 2 mg/l  

pH à température de l'eau 7.1 7.15 7.2 2 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH insitu) 7.25 7.26 7.27 2 Unité pH  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 2 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 26.3 26.6 26.9 2 °F  

Titre Hydrotimétrique 32.2 33.6 35 2 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 2 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 2 mg/l Pt <= 15 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 2 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 2 Qualitatif  

Turbidité 0 0.207 0.42 6 NFU <= 2 

Carbendazime 0 0.002 0.007 3 µg/l <= 0.1 

Acrylamide 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Biphényle 0 0 0 4 µg/l  

Epichlorohydrine 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Température de l'eau 13 13 13 2 °C <= 25 

Température de mesure du pH 12.8 13 13.2 2 °C  

Fer total 0 0 0 1 µg/l <= 200 

Manganèse total 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Calcium 120 120.5 121 2 mg/l  

Chlorures 20.2 20.6 21 2 mg/l <= 250 

Conductivité à 25°C in situ 655 660 665 2 µS/cm <= 1100 

Magnésium 5.5 5.55 5.6 2 mg/l  

Potassium 3.2 3.25 3.3 2 mg/l  

Sodium 8.8 8.95 9.1 2 mg/l <= 200 

Sulfates 8.8 8.85 8.9 2 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.46 0.67 0.88 2 mg/l C <= 2 

Atrazine déséthyl-2-hydroxy 0.013 0.017 0.022 5 µg/l <= 0.1 

Déséthylatrazine 0.009 0.011 0.015 5 µg/l <= 0.1 

Ammonium 0 0 0 2 mg/l <= 0.1 

Nitrates 43.1 43.55 44 2 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0.87 0.88 0.89 2 mg/l <= 1 

Nitrites 0.016 0.018 0.02 2 mg/l <= 0.1 

Aluminium total 0 0 0 1 mg/l <= 0.2 
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Arsenic 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Baryum 0.02 0.02 0.02 1 mg/l <= 0.7 

Bore 0 0 0 1 µg/l <= 1000 

Cyanures totaux 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Fluorures 190 190 190 1 µg/l <= 1500 

Mercure 0 0 0 1 µg/l <= 1 

Sélénium 0.5 0.5 0.5 1 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 1 µg/l <= 0.5 

Dichloroéthane-1,2 0 0 0 1 µg/l <= 3 

Hexachlorobutadiène 0 0 0 5 µg/l <= 0.1 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Chloridazone desphényl 0.19 0.268 0.4 5 µg/L <= 0.1 

Chloridazone méthyl desphényl 0.065 0.088 0.101 5 µg/L <= 0.1 

Lenacile 0 0.006 0.008 5 µg/l <= 0.1 

Oxadixyl 0 0.006 0.009 5 µg/l <= 0.1 

Pesticides totaux 0.302 0.405 0.553 5 µg/l <= 0.5 

Phosphate de tributyle 0 0.002 0.006 4 µg/l <= 0.1 

Chlore libre 0 0 0 2 mg/l  

Chlore total 0 0 0 2 mg/l  

Bromates 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Bromoforme 0 0 0 1 µg/l  

Chloroforme 0 0 0 1 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 0 0 0 1 µg/l  

Dichloromonobromométhane 0 0 0 1 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 0 0 0 1 µg/l <= 100 

Benzène 0 0 0 1 µg/l <= 1 

Atrazine 0.005 0.007 0.011 5 µg/l <= 0.1 

Total Atrazine et Métabolites 0.034 0.036 0.038 3 µg/l <= 0.5 
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ZD - Nivillers 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 1 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  14 5 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  21 5 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 5 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 5 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 5 n/100ml = 0 

pH à température de l'eau 7.1 7.2 7.3 4 Unité pH [6,5 - 9] 

pH mesuré au labo 7.2 7.2 7.2 1 Unité pH [6,5 - 9] 

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 4 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 4 mg/l Pt <= 15 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 4 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 4 Qualitatif  

Turbidité 0 0.083 0.33 4 NFU <= 2 

Perchlorate 2.8 2.8 2.8 1 µg/L  

Acrylamide 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Température de l'eau 7 11.5 20 4 °C <= 25 

Température de mesure du pH 7.1 13.66 22.2 5 °C  

Fer total 0 0 0 1 µg/l <= 200 

Conductivité à 25°C in situ 660 666.25 675 4 µS/cm <= 1100 

Ammonium 0 0 0 4 mg/l <= 0.1 

Nitrates 44.8 45.2 45.6 2 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0.912 0.912 0.912 1 mg/l <= 1 

Nitrites 0 0 0 2 mg/l <= 0.5 

Antimoine 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Chrome total 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Cuivre 0.17 0.17 0.17 1 mg/l <= 2 

Nickel 0.7 0.7 0.7 1 µg/l <= 20 

Plomb 1.7 1.7 1.7 1 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 1 µg/l <= 0.5 

Benzo(a)pyrène 0 0 0 1 µg/l <= 0.01 

Benzo(11,12)fluoranthène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Benzo(1,12)pérylène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Benzo(3,4)fluoranthène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Hydroca.polycycl.arom. 4sub nx 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Indéno(1,2,3-cd) Pyrène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Chlore libre 0 0 0 4 mg/l  

Chlore total 0 0 0 4 mg/l  

Bromoforme 0 0 0 1 µg/l  

Chloroforme 0 0 0 1 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 0 0 0 1 µg/l  

Dichloromonobromométhane 0 0 0 1 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 0 0 0 1 µg/l <= 100 
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6.6 Le bilan énergétique du patrimoine 
� Bilan énergétique détaillé du patrimoine 

 
 
Installation de production 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Forage et Surpression de  NIVILLERS 

 Energie relevée consommée (kWh) 35 483 34 231 32 531 31 952 -1,8% 

 Energie facturée consommée (kWh) 35 483 32 790 26 698 31 918 19,6% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 2 180 1 678 2 027 2 296 13,3% 

 Volume produit refoulé (m3) 16 277 20 396 16 048 13 916 -13,3% 
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6.7 Annexes financières 
� Les modalités d’établissement du CARE 

    

Société des Eaux et de l’Assainissement de l’Oise  

Région Hauts-de-France – Territoire de l’Oise 

Annexe financière aux comptes annuels de résultat de l’exploitation 

Exercice 2021 

 

Introduction générale 

Les articles R 3131-2 à R 3131-4 du Code de la Commande Publique fournissent des précisions sur les données 
devant figurer dans le Rapport Annuel du Délégataire prévu à l’article L 3131-5 du même Code, et en particulier 
sur le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation (CARE) de la délégation. 
 
Le CARE établi au titre de 2021 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations relatives à 
ses modalités d’établissement. 
 

Organisation de la Société au sein de la Région et de Veolia Eau France 

L’organisation de la Société de l’Eau et de l’Assainissement de l’Oise  au sein de la Région Hauts de France de 
Veolia Eau (Groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend différents niveaux opérationnels 
qui apportent quotidiennement leur contribution au bon fonctionnement des services publics de distribution 
d’eau potable et d’assainissement qui leur sont confiés.  
 
La décentralisation et la mutualisation de l’activité aux niveaux adaptés représentent en effet un des principes 
majeurs d’organisation de Veolia Eau et de ses sociétés. 
 
Par ailleurs, à l’écoute de ses clients et des consommateurs, Veolia Eau est convaincu que si l’eau est au cœur 
des grands défis du 21ème siècle, il convient aussi d’être très attentif à la quête grandissante de transparence, 
de proximité et d’implication des collectivités ainsi qu’à la recherche constante d’efficacité et de qualité.  

 

L’organisation de Veolia Eau, articulée depuis 2018 et le projet d’entreprise « Osons 20/20 ! » autour d’une 
logique « gLocale », répond à ces enjeux. Elle permet à la fois de partager le meilleur de ce que peut apporter 
un grand groupe en matière de qualité, d’innovation, de solutions et d’investissements (« global ») ; mais aussi 
en s’appuyant sur 65 « Territoires », avec des moyens renforcés pour l‘exploitation, toujours plus ancrés 
localement et avec un réel pouvoir de décision (« local »). 9 Régions viennent quant à elles assumer un rôle 
de coordination et de mutualisation au bénéfice des Territoires.  
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Au sein de cette organisation, et notamment pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la 
Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise a pris part à la démarche engagée par Veolia Eau visant à 
accroître la collaboration entre ses différentes sociétés. 
 
 
Dans ce contexte, la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise est associée à d’autres sociétés du 
Groupe pour mettre en commun au sein d’un GIE national un certain nombre de fonctions supports (service 
consommateurs, ressources humaines, bureau d’études techniques, service achats, expertises nationales…) ; 
étant précisé que cette mise en commun peut être organisée en tant que de besoin sur des périmètres plus 
restreints (au niveau d’une Région ou d’un Territoire par exemple). 
 
Aujourd’hui, les exploitations de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise bénéficient des 
interventions tant de ses moyens propres que des interventions du GIE national, au travers d’une organisation 
décentralisant, au niveau adapté, les différentes fonctions. 
 
L’architecture comptable de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise est le reflet de cette structure 
décentralisée et mutualisée. Elle permet de suivre aux niveaux adéquats d’une part les produits et les charges 
relevant de la Région (niveaux successifs de la Région, du Territoire, du Service Local), et d’autre part les 
charges de niveau National (contribution des services centraux). 
 
En particulier, conformément aux principes du droit des sociétés, et à partir d’un suivi analytique commun à 
toutes les sociétés membres du GIE national, la Société facture à ce dernier le coût des moyens qu’elle met à 
sa disposition ; réciproquement, le GIE national lui facture le coût de ses prestations. 
 
Le compte annuel de résultat de l’exploitation relatif à un contrat de délégation de service public, établi sous 
la responsabilité de la Société délégataire, regroupe l’ensemble des produits et des charges imputables à ce 
contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 
 
La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces charges. 
 

Faits Marquants 

 
Changement de modalités de répartition des charges indirectes liées à la fonction consommateurs 

D’autre part, le projet d’entreprise « Osons 20/20 ! » comporte d’importantes ambitions en termes de relation 
consommateurs, avec la volonté de mettre celle-ci au cœur des opérations tout en modernisant les outils 
utilisés. Cette dynamique se traduit à la fois par la mise en place dans l’ensemble des Territoires de 
compétences consommateurs de terrain tout en professionnalisant toujours davantage les processus de 
masse tels que facturation, encaissement et gestion des appels. 

Ces dernières fonctions sont mutualisées au sein de 2 plateformes nationales :  

- la plateforme Produits & Cash qui gère la facturation de masse, les encaissements, la relation et les 
échanges de données avec les prestataires de recouvrement, les reversements aux collectivités ;  

- la plateforme RC 360 qui gère les appels téléphoniques ainsi que les mails et les courriers des 
consommateurs.   

Ces plateformes sont désormais totalement opérationnelles et disposent de nouveaux outils informatiques 
qui permettent une mesure de leur activité avec un degré accru de finesse et de fiabilité. 
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Pour cette raison, il a été jugé possible et pertinent de faire évoluer les modalités de répartition entre les 
contrats du coût des plateformes (et simultanément de la fonction « consommateurs » qu’elle soit logée au 
National, en Région ou en Territoire) qui étaient jusqu’en 2019 assises sur la valeur ajoutée simplifiée. 

 

 

 

En pratique, depuis l’exercice 2020 :  

- Le coût de la Plateforme Produits & Cash est réparti entre les différents Territoires au prorata des 
factures d’eau émises pour les contrats de ces derniers entre le 1er novembre n-1 et le 31 octobre n en 
tenant compte d’éventuels effets de périmètre en tant que de besoin ; 

- Le coût de la Plateforme RC 360 est réparti entre les différents Territoires au prorata des contacts 
(mails, appels téléphoniques, courriers) sur le périmètre du Territoire entre le 1er janvier n et 31 
décembre n (le nombre de contacts du mois de décembre étant estimé). 

Ces coûts ainsi répartis au niveau d’un Territoire donné sont additionnés à ceux de la fonction 
« consommateurs » du Territoire pour être enfin répartis entre les contrats d’eau au prorata des factures 
émises telles que déterminées ci-dessus (voir note 1 ci-après). 
 
Dans les rares situations où des services d’assainissement donnent lieu à la facturation aux consommateurs 
des m3 assujettis par une facture distincte de celle de l’eau potable, ils sont traités avec les mêmes règles que 
les contrats d’eau potable tel que décrit ci-dessus. 

Dans le cas le plus fréquent, où l’eau et l’assainissement sont facturés sur le même document, et lorsque les 
délégataires de ces deux services font partie du Groupe Veolia Eau – Compagnie Générale des Eaux, les 
contrats assainissement se voient attribuer une quote-part des coûts ci-dessus selon les règles ci-dessous : 

- Soit une approche spécifique peut être identifiée dans les contrats d’eau et d’assainissement, et des 
conventions internes mises en place : le contrat assainissement supporte alors la quote-part 
conventionnelle des coûts consommateurs en contrepartie d’un produit de même montant porté sur 
la rubrique « produits accessoires » sur le contrat eau. 

- Dans le cas contraire, une charge forfaitaire de 2€ par facture est imputée sur le contrat 
d’assainissement en contrepartie d’un allègement de charges de même montant sur le contrat eau. 

L’évolution décrite au présent paragraphe a été analysée, comme le précise son titre, comme un changement 
de modalités de répartition de charges indirectes. 

Enfin, le coût des plateformes intègre l’ensemble des composantes qui s’y rattachent : coûts de personnel, de 
loyers, de sous-traitance… Dans une logique de simplification, le coût des plateformes, réparti sur chaque 
contrat, est présenté sur la seule ligne « sous-traitance » (indépendamment de la décomposition par nature 
de cette charge au sein desdites plateformes).  

 
 

1. Produits 

Les produits inscrits dans le compte annuel de résultat de l’exploitation regroupent l'ensemble des produits 
d’exploitation hors TVA comptabilisés en application du contrat, y compris ceux des travaux attribués à titre 
exclusif. 
 
En ce qui concerne les activités de distribution d’eau et d’assainissement, ces produits se fondent sur les 
volumes distribués de l’exercice, valorisés en prix de vente. A la clôture de l’exercice, une estimation 
s’appuyant sur les données de gestion est réalisée sur la part des produits non relevés et/ou non facturés au 
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cours du mois de décembre et comptabilisée. Les éventuels écarts avec les facturations sont comptabilisés 
dans les comptes de l’année suivante. Les dégrèvements (dont ceux consentis au titre de la loi dite 
« Warsmann » du 17 mai 2011 qui fait obligation à la Société d’accorder - dans certaines conditions - des 
dégrèvements aux usagers ayant enregistré des surconsommations d’eau et d’assainissement du fait de fuites 
sur leurs installations après compteur) sont quant à eux portés en minoration des produits d’exploitation de 
l’année où ils sont accordés. 
 
S’agissant des produits des travaux attribués à titre exclusif, ils correspondent aux montants comptabilisés en 
application du principe de l’avancement. 
 
Le détail des produits annexé au compte annuel du résultat de l’exploitation fournit une ventilation des 
produits entre les produits facturés au cours de l’exercice et ceux résultant de la variation de la part estimée 
des consommations. 
 
 

2. Charges 

Les charges inscrites dans le compte annuel du résultat de l’exploitation englobent : 

� les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes - cf. § 2.1), 
� la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges réparties - cf. 

§ 2.2). 
 
Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité soit de calculs à 
caractère économique (charges calculées - cf. § 2.1.2). 
 
 

2.1. Charges exclusivement imputables au contrat 

Ces charges comprennent : 

� les dépenses courantes d'exploitation (cf. 2.1.1), 
� un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des investissements 

(domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de renouvellement (cf. 2.1.2). Pour être 
calculées, ces charges n’en sont pas moins identifiées contrat par contrat, en fonction de leurs 
opérations spécifiques, 

� les charges correspondant aux produits perçus pour le compte des collectivités et d’autres organismes, 

� les charges relatives aux travaux à titre exclusif. 
 
 

2.1.1. Dépenses courantes d'exploitation 

Il s'agit des dépenses de personnel imputées directement, d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits de 
traitement, d'analyses, des redevances contractuelles et obligatoires, de la Contribution Foncière des 
Entreprises et de certains impôts locaux, etc. 
 
En cours d’année, les imputations directes de dépenses de personnel opérationnel au contrat ou au chantier 
sont valorisées suivant un coût standard par catégorie d'agent qui intègre également une quote-part de frais 
« d’environnement » (véhicule, matériel et outillage, frais de déplacement, encadrement de proximité…). En 
fin d'année, l'écart entre le montant réel des dépenses engagées au niveau du Service Local dont dépendent 
les agents et le coût standard imputé fait l'objet d'une répartition au prorata des heures imputées sur les 
contrats du Service Local. Cet écart est ventilé selon sa nature sur trois rubriques des CARE (personnel, 
véhicules, autres charges). 
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Par ailleurs, la précision suivante est apportée sur la prise en compte de la fiscalité indirecte applicable aux 
consommations d’électricité. Depuis 1er janvier 2016, la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 
d’Electricité (TICFE) est calculée comme une majoration du prix du KWH selon un barème fonction de l’électro-
intensivité de la Société au cours de l’année considérée. Ce taux applicable n’est donc pas nécessairement 
connu en début d’année et des régularisations peuvent donc avoir lieu au cours des exercices suivants. Jusqu’à 
fin 2020, ces régularisations étaient enregistrées dans les CARE lors de leur versement effectif, et alors 
imputées aux contrats selon les points de livraison de l’électricité consommée. Elles sont depuis cette année 
prises en compte dans les CARE dès l’envoi de l’état récapitulatif des consommations de l’année N-1 à 
l’Administration en juin N. 

 
 

2.1.2. Charges calculées 

Un certain nombre de charges doivent faire l’objet d'un calcul économique. Les éléments correspondants 
résultent de l’application du principe selon lequel : "Pour que les calculs des coûts et des résultats fournissent 
des valeurs correctes du point de vue économique...  il peut être nécessaire en comptabilité analytique, de 
substituer à certaines charges enregistrées en comptabilité générale selon des critères fiscaux ou sociaux, les 
charges correspondantes calculées selon des critères techniques et économiques" (voir ci-dessous). 
 
Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 
 
Charges relatives au renouvellement : 
 
Les charges économiques calculées relatives au renouvellement sont présentées sous des rubriques distinctes 
en fonction des clauses contractuelles (y compris le cas échéant au sein d’un même contrat). 
 
- Garantie pour continuité du service 

Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses 
risques et périls l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation et de renouvellement des ouvrages 
nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assurer à ses frais, sans que cela puisse 
donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 
 
La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire aura à 
supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance temporaire (voir note 
3 ci-après) dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 
 
Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation (voir note 4 ci-après), le 
montant de la garantie pour continuité du service s’appuie sur les dépenses de renouvellement lissées sur la 
durée de la période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en additionnant 
: 

� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà réalisés 
depuis le début de la période contractuelle en cours ; 

� d’autre part le montant des renouvellements prévus jusqu’à la fin de cette période, tel qu’il résulte de 
l’inventaire quantitatif et qualitatif des biens du service à jour à la date d’établissement des comptes 
annuels du résultat de l’exploitation (fichier des installations en jouissance temporaire) ; 

 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après). 
 
Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte de nouvelles 
obligations en cours de contrat. 
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Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le délégataire risque de 
supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en cours, pour les renouvellements 
nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit « fonctionnel » dont le délégataire doit couvrir tous 
les risques et périls dans le cadre de la rémunération qu’il perçoit). 
 
Enfin, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 2015, la charge portée dans le CARE au 
titre d’une obligation contractuelle de type « garantie pour continuité de service » correspond désormais aux 
travaux réalisés dans l’exercice sans que ne soit plus effectué le lissage évoqué ci-dessus ; ce dernier ne 
concerne donc désormais que les contrats ayant pris effet antérieurement. 
 
- Programme contractuel  

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société s’est contractuellement engagée à réaliser un programme 
prédéterminé de travaux de renouvellement selon les priorités que la Collectivité s’est fixée. 
 
La charge économique portée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation est alors calculée en 
additionnant : 

� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà effectués 
depuis le début de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après) ; 

� d’autre part, le montant des renouvellements contractuels futurs jusqu’à la fin de cette même période ; 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 
 
- Fonds contractuel de renouvellement 

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les ans sur ses 
produits un certain montant et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le cadre d’un suivi 
pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des deux parties est alors établi. 
C’est le montant correspondant à la définition contractuelle qui est repris dans cette rubrique. 
 
Charges relatives aux investissements : 
Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat de 
l’exploitation, sous forme de redevances permettant d'étaler leur coût financier total : 
� pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du domaine 

privé) : sur leur durée de vie économique puisqu’ils restent lui appartenir indépendamment de 
l’existence du contrat ; 

� pour les investissements contractuels (biens de retour) : sur la durée du contrat puisqu’ils ne servent au 
délégataire que pendant cette durée ; 

Le montant de ces redevances résulte d’un calcul actuariel permettant de reconstituer, sur ces durées et en 
euros constants, le montant de l’investissement initial. 
 
S’agissant des compteurs, ce dernier comprend, depuis 2008, les frais de pose valorisés par l’application de 
critères opérationnels et qui ne sont donc en contrepartie plus compris dans les charges de l’exercice. 
 
 
 
 
 
 
 
L’étalement de ce coût financier global obéit aux règles suivantes : 
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� pour les investissements antérieurs à 2021, les redevances évoquées ci-dessus respectent une 
progressivité prédéterminée et constante (+1,5% par an) d’une année sur l’autre de la redevance 
attachée à un investissement donné. Le taux financier retenu est calculé à partir du Taux Moyen des 
Emprunts d’Etat en vigueur l’année de réalisation de l’investissement, majoré d’une marge. Un calcul 
financier spécifique garantit la neutralité actuarielle de la progressivité de 1,5% indiquée ci-dessus ; 

� pour les investissements réalisés à compter du 1er janvier 2021, ces redevances prennent la forme 
d’une annuité constante et non plus progressive. Le taux financier retenu est déterminé en tenant 
compte des conditions de financement de l’année en cours. Le taux annuel de financement est fixé à 
2,25% pour les investissements réalisés en 2021.  

 
Toutefois, par dérogation avec ce qui précède, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 
2015, la redevance peut reprendre le calcul arrêté entre les parties lors de la signature du contrat. 
 
Enfin, et compte tenu de leur nature particulière, les biens immobiliers du domaine privé font l’objet d’un 
calcul spécifique comparable à l’approche retenue par les professionnels du secteur. Le montant de la 
redevance initiale attachée à un bien est pris égal à 7% du montant de l’investissement immobilier (terrain + 
constructions + agencements du domaine privé) puis est ajusté chaque année de l’évolution de l’indice de la 
construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 
 
- Investissements du domaine privé 

Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur la ligne 
« Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses filiales sont 
propriétaires d’ouvrages de production (avec une redevance alors portée sur la ligne « Charges relatives aux 
investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du domaine privé sont portées sur 
les lignes correspondant à leur affectation (la redevance d’un camion hydro cureur sera affectée sur la ligne 
« engins et véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne « informatique »…). 
 
 

2.1.3. Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement 

Cette rubrique reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement irrécouvrables, 
comptabilisées au cours de l’exercice. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années après l’émission 
des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires à leur 
constatation définitive. Elle ne traduit par conséquent qu’avec un décalage dans le temps l’évolution des 
difficultés liées au recouvrement des créances.  

 
2.1.4. Impôt sur les sociétés 

L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 
bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 
 
Dans un souci de simplification, le taux normatif retenu en 2021 correspond au taux de l’impôt sur les sociétés 
applicable aux entreprises réalisant moins de 250 M€ de CA (26,5%), hors contribution sociale additionnelle 
de 3,3%.  

  

 

 
2.2. Charges réparties 

Comme rappelé en préambule de la présente annexe, l’organisation de la Société repose sur un ensemble de 
niveaux de compétences en partie mutualisés au sein du GIE national. 
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Les charges communes d’exploitation à répartir proviennent donc de chacun de ces niveaux opérationnels. 
 
 

2.2.1. Principe de répartition 

Comme indiqué dans les Faits marquants, les modalités de répartition ont évolué en 2020 en ce qui concernent 
les coûts des plateformes Produits & Cash et RC360. Les modalités de répartition des autres charges indirectes 
n’ont en revanche pas été modifiées. 
 
Le principe retenu est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné entre 
les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules entités au profit 
desquelles elles ont été engagées. 
 
Ces charges (qui incluent les éventuelles charges de restructuration mais excluent désormais celles de la 
fonction consommateurs) proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau intervenant au profit 
du contrat : services centraux, Régions, Territoires (et regroupements spécifiques de contrats le cas échéant). 
 
Lorsque les prestations effectuées par le GIE national à un niveau donné bénéficient à plusieurs sociétés, les 
charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur ajoutée 
des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau.  
 
Ensuite, la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise répartit dans ses comptes annuels de résultat de 
l’exploitation l’ensemble de ses charges communes telles qu’elles résultent de sa comptabilité sociale (après, 
donc, facturation des prestations du GIE national) selon le critère de la valeur ajoutée des contrats de 
l’exercice. Ce critère unique de répartition est déterminé par contrat, qu’il s’agisse d’un contrat de Délégation 
de Service Public (DSP) ou d’un contrat Hors Délégation de Service Public (HDSP). La valeur ajoutée se définit 
ici selon une approche simplifiée comme la différence entre le volume d’activité (produits) du contrat et la 
valeur des charges contractuelles et d’achats d’eau en gros imputées à son niveau. Les charges communes 
engagées à un niveau organisationnel donné sont réparties au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des 
contrats rattachés à ce niveau organisationnel. 
 
Par ailleurs, et dans certains cas, le GIE peut être amené à facturer des prestations à des Sociétés de Veolia 
Eau France dans le cadre de conventions spécifiques. Les montants facturés à ce titre viennent selon les cas 
de figure en diminution du montant global des frais à facturer entre sociétés comme évoqué ci-dessus et/ou 
à répartir entre les contrats au sein de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise. 
 
Les contrats comportant des achats d’eau supportent une quote-part forfaitaire de «peines et soins » égale à 
5% de ces achats d’eau qui est portée en minoration du montant global des frais à répartir entre les contrats. 
 
Les charges indirectes sont donc ainsi réparties sur les contrats au profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 2.1.2) calculées au titre des compteurs dont la 
Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs desdits 
contrats. 
 
 

2.2.2. Prise en compte des frais centraux 

Après détermination de la quote-part des frais de services centraux imputable à l’activité Eau France, la quote-
part des frais des services centraux engagée au titre de l’activité des Territoires  a été facturée au GIE national 
à charge pour lui de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 
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Au sein de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise, la répartition des frais des services centraux 
s’effectue au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des contrats (à l’exclusion de la part relative à l’activité 
« consommateurs » répartie comme évoqué ci-dessus). 

2.3. Autres charges 

2.3.1. Valorisation des travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de délégation de service 
public (DSP) 

Pour valoriser les travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de DSP, une quote-part de frais de structure est 
calculée sur la dépense brute du chantier. Cette disposition est applicable à l’ensemble des catégories de 
travaux relatifs aux délégations de service public (production immobilisée, travaux exclusifs, travaux de 
renouvellement), hors frais de pose des compteurs. Par exception, la quote-part est réduite à la seule 
composante « frais généraux » si la prestation intellectuelle est comptabilisée séparément. De même, les taux 
forfaitaires de maîtrise d’œuvre et de gestion contractuelle des travaux ne sont pas automatiquement 
applicables aux opérations supérieures à 500 K€ ; ces prestations peuvent alors faire l’objet d’un calcul 
spécifique. 
 
L’objectif de cette approche est de prendre en compte les différentes prestations intellectuelles associées 
réalisées en interne (maitrise d’œuvre en phase projet et en phase chantier, gestion contractuelle imposée 
par le contrat DSP : suivi des programmes pluriannuels, planification annuelle des chantiers, reporting 
contractuel et réglementaire, mises à jour des inventaires,...).  
 
La quote-part de frais ainsi attribuée aux différents chantiers est portée en diminution des charges indirectes 
réparties selon les règles exposées au § 2.2 (de même que la quote-part « frais généraux » affectée aux 
chantiers hors DSP sur la base de leurs dépenses brutes ou encore que la quote-part de 5% appliquée aux 
achats d’eau en gros). 
 
 

2.3.2. Participation des salariés aux résultats de l’entreprise 

Les charges de personnel indiquées dans les comptes annuels de résultat de l’exploitation comprennent la 
participation des salariés acquittée par la Société en 2021 au titre de l’exercice 2020. 
 
 

2.4. Autres informations  

Lorsque la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise a enregistré dans sa comptabilité une charge 
initialement engagée par le GIE national ou un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, 
cette charge est mentionnée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation selon sa nature et son coût 
d’origine, et non pas en sous-traitance, exception faite des coûts liés aux plateformes Produits & Cash et 
RC360. Cette règle ne trouve en revanche pas à s’appliquer pour les sociétés du Groupe qui, telles les sociétés 
d’expertise, ne sont pas membres du GIE national. 
 
Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 
enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes annuels de 
résultat de l’exploitation, une approche selon laquelle les risques liés à l’exploitation – et notamment les 
risques sur créances impayées mentionnées au paragraphe 2.1.3, qui donnent lieu à la constatation de 
provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en comptabilité générale, sont pris en compte pour 
leur montant définitif au moment de leur concrétisation. Les dotations et reprises de provisions relatives à ces 
risques ou dépréciation en sont donc exclues (à l’exception des dotations et reprises pour investissements 
futurs évoquées ci-dessus). 
 

Lorsqu’un contrat bénéficie d’un apport d’eau en provenance d’un autre contrat de la société, le compte 



 

Commune de Nivillers - 2021 - Page 81 
 

annuel de résultat de l’exploitation reprend les écritures enregistrées en comptabilité analytique, à savoir : 

� inscription dans les produits du contrat « vendeur » de la vente d’eau réalisée, 
� inscription dans les charges du contrat « acheteur » de l’achat d’eau réalisé. 

 
 
Dans une recherche d’exactitude, et compte tenu de la date avancée à laquelle la Société a été amenée à 
arrêter ses comptes sociaux pour des raisons d’intégration de ses comptes dans les comptes consolidés du 
Groupe Veolia, les comptes annuels de résultat de l’exploitation présentés anticipent sur 2021 certaines 
corrections qui seront portées après analyse approfondie dans les comptes sociaux de l’exercice 2022. 
 
 
 

Notes :  

 
1. La donnée « nombre de contacts » n’est pas disponible à un niveau plus fin que le niveau « Territoire ». 

 
2. Texte issu de l’ancien Plan Comptable Général de 1983, et dont la refonte opérée en 1999 ne traite 

plus des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 
 

3. C’est-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis 

obligatoirement à la collectivité délégante, en fin de contrat. 
 

4. L’obligation de renouvellement est valorisée dans la garantie lorsque les deux conditions suivantes 

sont réunies: 
- le bien doit faire partie d’une famille technique dont le renouvellement incombe 

contractuellement au délégataire, 
- la date de renouvellement passée ou prévisionnelle entre dans l’horizon de la période 

contractuelle en cours. 
 

5. Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 1991, 

le montant de la garantie de renouvellement est calculé selon le même principe d’étalement linéaire, 

en considérant que le point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1991 
 

� Avis des commissaires aux comptes 

La Société a demandé à l’un des Co-Commissaires aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure 
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.8 Reconnaissance et certification de service 
Veolia Eau est depuis de nombreuses années engagé dans des démarches de certification. En 2015, les 
systèmes de management de la qualité et de l’environnement existants ont été fédérés sous la gouvernance 
du siège et complétés par un système de management de l’énergie. 

Les activités certifiées sont la production et la distribution d’eau potable, la collecte et le traitement des eaux 
usées et l’accueil et le service aux consommateurs. 

Cette triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 délivrée par Afnor Certification en novembre 2015 
valide, via un tiers indépendant, l’efficacité des méthodes et des outils mis en place et l’engagement 
d’amélioration continue de l’entreprise. Cette démarche s’inscrit dans le cadre élargi de la politique de l’Eau 
France qui comprend des objectifs forts en matière de santé et de sécurité au travail. 

Notre certification ISO 50001 valide nos démarches d’amélioration de l’efficacité énergétique des installations 
confiées par nos clients. Elle est reconnue par l’Administration dans le cadre des textes d’application de la 
directive 2012/27/UE (loi DDADUE) (*) 
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(*) La directive 2012/27/UE instaure un audit énergétique obligatoire dans les grandes entreprises, 

obligation reprise par la loi DDADUE. Certifiées ISO 50001, ces entreprises sont exemptées de cette 

obligation et peuvent valoriser leurs actions d'économies d'énergie grâce à la bonification des CEE.
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6.9 Actualité réglementaire 2021 
Chaque année, une sélection annuelle des principaux textes parus vous est proposée. Veolia se tient à 
disposition pour vous aider dans la mise en œuvre de ces textes et évaluer leurs conséquences pour votre 
service. 

Commande Publique 
 

La Loi Climat et Résilience (loi n°2021-1104 du 22 août 2021) comporte un ensemble de mesures en faveur de 
la prise en compte du développement durable au stade de la passation et de l'exécution des contrats de la 
commande publique. Essentiellement programmatique, compte tenu des délais d'entrée en vigueur différée, 
elle invite les personnes publiques à s'engager dès à présent dans ce mouvement. 
 

A l'exception des mesures relatives aux Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et 
Écologiquement Responsable (entrée en vigueur au 1er janvier 2023) les dispositions de l'article 35 de la loi 
entreront en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 22 août 2026. 
 

La prise en compte des objectifs de développement durable ("ODD") et des caractéristiques 
environnementales 
 

L’article 35 de cette loi comprend différentes mesures visant à améliorer la prise en compte du développement 
durable lors de la passation et l’exécution des contrats de la commande publique. Ces mesures concernent 
notamment : 
- la prise en compte des objectifs de développement durable dans les spécifications techniques: l’article 

L.2112-2 du Code de la commande publique modifié prévoit désormais l’obligation pour l’acheteur 

d’intégrer des objectifs de développement durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale au sein des spécifications techniques ; 

- la prise en compte des considérations relatives au domaine social ou à l’emploi dans les conditions 

d’exécution pour les marchés formalisés : le nouvel article L.2112-2-1 du Code de la commande publique 

comporte l’obligation de prévoir pour les marchés supérieurs aux seuils européens des conditions 

d’exécution prenant en compte des considérations relatives au domaine social ou à l’emploi, notamment 

en faveur des personnes défavorisées, sauf dérogations ; 

- la prise en compte des caractéristiques environnementales de l’offre dans les critères d’attribution: 

l’article L.2152-7 du Code de la commande publique modifié comporte désormais l’obligation de prévoir 

au moins un critère en matière environnementale. En pratique, cette modification interdit donc le recours 

au critère unique du prix ; 

- la prise en compte obligatoire de l’environnement dans les conditions d’exécution : au-delà des 

spécifications techniques, l’article L.2112-2 du Code de la commande publique modifié prévoit que les 

conditions d’exécution doivent désormais prendre en compte des considérations relatives à 

l’environnement. Elles peuvent également prendre en compte des considérations relatives à l’économie, 

à l’innovation, au domaine social, à l’emploi ou à la lutte contre les discriminations. 

 
Le renforcement des Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et Écologiquement 
Responsables (SPASER)  
 

Cette même loi renforce le contenu et surtout la visibilité des SPASER que sont tenues d'adopter les plus 
grandes collectivités. Deux évolutions principales : 
- Renforcement des obligations de publicité des SPASER en prévoyant qu’ils doivent être rendus publics 

notamment via une mise en ligne sur le site internet (s’il existe) des acheteurs concernés ; 

- Mention des indicateurs précis et des objectifs cibles à atteindre pour chacune de ces catégories. 
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Ces dispositions entreront en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

La neutralité dans les contrats de la commande publique à l'aune de la loi confortant le respect des 
principes de la République 
 

La loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a pour but de 
conduire les acteurs de la commande publique à introduire de nouvelles stipulations dans leurs contrats afin 
d'aménager le respect des principes de laïcité, de neutralité.  
 
La loi évoque trois principes : l'égalité des usagers devant le service public, veiller au respect du principe de 
laïcité et au principe de neutralité du service public. Ces clauses doivent être intégrées dans tous les contrats 
concernés pour lesquels une consultation ou un avis de publicité est envoyé depuis le 25 août 2021.  Pour les 
contrats en cours ou pour lesquels une consultation a été lancée avant le 25 août dernier, il faut distinguer 
deux situations :  
- Pour les contrats qui se terminent avant le 25 février 2023, ces clauses n'ont pas à être insérées ; 

- Pour les contrats qui se terminent après le 25 février 2023, les acheteurs et autorités concédantes ont un 

an, jusqu'au 25 août 2022, pour intégrer ces clauses dans les contrats en cours. 

 
Nouveaux seuils de procédure formalisée pour les années 2022-2023 
 

À compter du 1er janvier 2022, les seuils de procédure formalisée passent de : 
- 139 000 € HT à 140 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des autorités publiques 

centrales ; 

- 214 000 € HT à 215 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des autres pouvoirs 

adjudicateurs et pour les marchés publics de fournitures des autorités publiques centrales opérant dans 

le domaine de la défense ; 

- 428 000 € HT à 431 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des entités adjudicatrices et 

pour les marchés de fournitures et de services passés dans le domaine de la défense ou de la sécurité ; 

- 5 350 000 € HT à 5 382 000 € HT pour les marchés de travaux et pour les contrats de concession. 

 
 Promotion et développement de l'innovation 
 

Dans l'« objectif de promotion et développement de l'innovation » précédemment mobilisé pour 
l'expérimentation posée par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, le décret n° 
2018-1225 du 24 décembre 2018 avait prévu un dispositif expérimental pour les achats dits « innovants » 
offrant la possibilité de passer un marché public, y compris un marché public de défense ou de sécurité, 
négocié sans publicité ni mise en concurrence préalables, à la condition que la valeur estimée du besoin soit 
inférieure à 100 000 € hors taxes. Ce régime dérogatoire initialement prévu pour une durée de 3 ans a été 
pérennisé par le décret n° 2021-1634 du 13 décembre 2021. 
 

Interdiction des accords-cadres sans maximum 
 

En application d'une jurisprudence européenne du 17 juin 2021, un décret du 23 août n° 2021-1111 modifie 
le code de la commande publique pour supprimer la possibilité de conclure des accords-cadres sans maximum. 
Une mesure qui s’appliquera à compter du 1er janvier 2022. 
 

Marchés globaux 
 

Le Décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 portant diverses dispositions en matière de commande publique, pris 
pour l'application des articles 131 et 140 de loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 (Loi ‘ASAP’), comporte 
diverses dispositions en matière de commande publique. Ce décret fixe à 10 % du montant prévisionnel du 
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marché la part minimale que le titulaire d'un marché global, qui n'est pas lui-même une petite ou moyenne 
entreprise (PME) ou un artisan, s'engage à confier, directement ou indirectement, à une PME ou à un artisan.  
 
Ce décret a également pour objet de mettre en cohérence les hypothèses de dispense de jury pour l'attribution 
des marchés globaux avec les hypothèses de dispense de concours pour l'attribution des marchés de maîtrise 
d'œuvre. Il précise enfin le point de départ du délai de paiement du solde des marchés publics de maîtrise 
d'œuvre pour tenir compte du mécanisme de décompte général et définitif prévu par le nouveau cahier des 
clauses administratives générales applicables à ces marchés. 
 
Six (6) nouveaux CCAG et leur fascicule (6) de 2021 
 
En application de l’article R. 2112-2 du code de la commande publique, six arrêtés en date du 30 mars 2021 
(JO du 1er avril 2021) ont approuvé les nouveaux cahiers des clauses administratives générales (CCAG) des 
marchés publics. Ces arrêtés portent sur les CCAG des marchés de fournitures courantes et services, les 
marchés industriels, les techniques de l’information et de la communication, les prestations intellectuelles, les 
travaux et la maîtrise d'œuvre. Pour ce dernier secteur d’activité, il s’agit d'une création.   
 
Ces arrêtés s'appliquent aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à 
la concurrence envoyé à la publication à compter du 1er avril 2021. Toutefois, ils prévoient une période 
transitoire jusqu’au 30 septembre 2021. 
 
L’arrêté du 30 septembre 2021 (JO du 7 octobre 2021) apporte des modifications à ces CCAG et vient donc 
compléter la série des arrêtés du 30 mars 2021. 
 
L’arrêté du 7 octobre 2021 (JO du 15 octobre 2021) vient approuver sept Cahier des Clauses Techniques 
Générales (fascicules), dont six concernent directement les secteurs de l’eau et de l’assainissement, à savoir : 
- le fascicule 70 titre I relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement à 

surface libre ; 

- le fascicule 70 titre II relatif aux ouvrages de recueil, de stockage et de restitution des eaux pluviales ; 

- le fascicule 71 relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement sous 

pression ; 

- le fascicule 73 relatif à l'équipement d'installations de pompage d'eaux claires destinées aux 

consommations humaines, agricoles et industrielles ; 

- le fascicule 74 relatif à la construction des réservoirs en béton et réhabilitation des réservoirs en béton ou 

en maçonnerie ; 

- le fascicule 81 titre I relatif à l'équipement d'installations de pompage pour réseaux d'évacuation et 

d'assainissement. 

 

Suites de la crise sanitaire 
 

Crise relative à l'approvisionnement et hausse des cours des matières premières  
 

L'année 2021 a été marquée par l’augmentation des prix des matières premières : acier, plastique, cuivre, 
aluminium, béton, réactifs, gaz, électricité etc. Leurs cours ont ‘flambé’, dans des proportions loin des 
évolutions habituellement constatées, entraînant au-delà des difficultés d’approvisionnement et des délais de 
livraison rallongés, un surcoût considérable dans le cadre de l’exécution des contrats déjà signés.   
 
Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 
dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 
prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, actualisée au 29 
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juillet 2021, en précise les contours. Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités 
d'exécution et de passation des contrats de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la 
crise sanitaire. 
 

Factures d'eau, de gaz et d'électricité 
 

Le décret n°2021-474 du 20 avril 2021 (JO du 21 avril 2021) est relatif au paiement des factures d'eau, de gaz 
et d'électricité afférents aux entreprises dont l'activité est affectée par une mesure de police administrative 
en réponse à l'épidémie de covid-19. Ce décret actualise le dispositif mis en œuvre à la fin de l’année 2020 en 
précisant les critères que doivent satisfaire les personnes physiques ou morales de droit privé pour prétendre 
aux mesures d’étalement de leur facture d’eau. Ce décret précise aussi la date de fin de ces mesures de report 
fixées deux mois après la fin de l’état d’urgence sanitaire. 
 

Services publics locaux 
 

Résilience des territoires et sécurité civile 
 

La loi 2021-1520 du 25 novembre 2021 (JO du 26 novembre 2021) vise à consolider le modèle de sécurité civile 
et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Cette loi comprend 
des dispositions complémentaires à la loi “climat et résilience” pour les territoires soumis à un ou plusieurs 
risques naturels connus en matière d’information sur les risques et les mesures de sauvegarde, sur les plans 
communaux et intercommunaux de sauvegarde. Notamment, le plan communal de sauvegarde est rendu 
obligatoire pour les communes soumis à un risque naturel identifié et sa mise en œuvre doit être éprouvée au 
moins tous les cinq ans par un exercice de crise.   
 
Ces précédentes dispositions complètent celles portées par l’article 249 de La Loi Climat et Résilience (loi 
n°2021-1104 du 22 août 2021) qui vise à identifier les vulnérabilités des services et réseaux répondant aux 
besoins prioritaires des populations, d'anticiper leur gestion en période de crise et de favoriser un retour 
rapide à un fonctionnement normal. Ces objectifs ont pour objectifs de renforcer la résilience des territoires 
et se traduisent par des obligations graduées au regard de l’exposition à un ou plusieurs risques naturels. 
Travaux à proximité des réseaux  
 
L’arrêté du 6 juillet 2021 (JO du 20 août 2021) fixe, pour l'année 2021, le barème hors taxes des redevances 
prévues à l'article L. 554-2-1 du code de l'environnement au titre du financement, par les exploitants des 
réseaux enterrés, du « Guichet Unique » administré par l’Inéris. Ce téléservice (www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr) référencie les réseaux de transport et de distribution en vue de prévenir leur 
endommagement lors de travaux. 
 

Instruction budgétaire et comptable  
 

L’arrêté du 9 décembre 2021 (JO du 31 décembre 2021) relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 4 
applicable aux services publics industriels et commerciaux modifie cette instruction qui se décline en plusieurs 
versions, dont l’instruction M49 pour les services d’eau potable et d’assainissement. 
  

Gestion de la qualité des eaux de piscines 
 

L’arrêté du 25 février 2021 (JO du 27 février 2021) modifie l'arrêté du 7 avril 1981 qui détaille les dispositions 
techniques applicables aux eaux de piscine publiques et privées à usage collectif (article D. 1332-1 du code de 
la santé publique). Cet arrêté décrit les modalités d'autorisation des produits ou procédés utilisés pour traiter 
l'eau des piscines.  
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Le décret 2021-656 du 26 mai 2021 (JO du 27 mai 2021) relatif à la sécurité sanitaire des eaux de piscine 
modifie en profondeur les normes et règles applicables à gestion de la qualité des eaux de piscines publiques 
et privées à usage collectif. Ses dispositions rentrent en vigueur à compter du 1er avril 2022. Ce décret est 
accompagné de quatre arrêtés, publiés également au JO du 27 mai 2021, à savoir : 
- Un arrêté modifiant de nouveau l’arrêté du 7 avril 1981 (cf supra) relatif aux dispositions techniques 

applicables aux piscines 

- Un arrêté relatif au contrôle sanitaire et à la surveillance des eaux de piscine 

- Un arrêté relatif aux limites et références de qualité des eaux de piscine  

- Un arrêté du 26 mai 2021 relatif à l’utilisation d’une eau ne provenant pas d’un réseau de distribution 

d’eau destinée à la consommation humaine pour l’alimentation d’un bassin de piscine. 

 
Le décret 2021-1238 du 27 septembre 2021 (JO du 28 septembre 2021) modifie le décret du 26 mai en 
précisant la notion de fréquentation maximale instantanée. 
 
Enfin, une instruction de la Direction Générale de la Santé à destination des Agences Régionales de Santé en 
date du 20 octobre 2021 (mise en ligne le 31 décembre 2021) est venue préciser les conditions d’application 
des dispositions des précédents textes cités plus haut. 
 

Facturation électronique 
 

L’ordonnance du 15 septembre 2021 (Journal officiel du 16 septembre 2021) définit le cadre juridique 
nécessaire à la généralisation de la facturation électronique pour les transactions effectuées entre entreprises 
assujetties à la TVA, établies en France. Les entreprises concernées devront ainsi émettre, transmettre et 
recevoir des factures sous forme électronique dans leurs transactions avec d’autres assujettis à la taxe sur la 
valeur ajoutée et transmettre les données de facturation, ainsi que les données de transaction (e-reporting 
des opérations transactions avec une personne non assujettie « business to customer » (B2C) et des 
transactions entre assujettis non domestiques et données de paiement des prestations de service) à 
l’administration fiscale.  
 
L’ordonnance prévoit que, pour remplir leurs obligations, les entreprises pourront librement choisir de 
recourir soit à une plateforme de dématérialisation partenaire de l’administration, soit directement au portail 
public de facturation qui s’appuiera sur la plateforme Chorus Pro qui assure déjà l’échange dématérialisé des 
factures du secteur public. 
 
L’obligation d’émettre les factures sous forme électronique s’applique à compter du 1er juillet 2024 pour les 
grandes entités, à compter du 1er janvier 2025 pour les entités de taille intermédiaire, et du 1er janvier 2026 
pour les PME. 
 

Recouvrement 
 

Le  décret n° 2021-1322 du 11 octobre 2021 vient alléger la procédure d'injonction de payer (apposition de la 
formule exécutoire avant signification) et clarifier les modalités de recours à l’opposition. Les principaux 
changements apportés à la procédure d'injonction de payer  sont les suivants: 
 -  La requête en injonction de payer ne doit plus seulement contenir l'indication de son fondement et être 
accompagnée des documents justificatifs mais inclure en outre le bordereau des documents justificatifs 
produits à l'appui de la requête ; 
-  L'apposition de la formule exécutoire sur l'ordonnance d'injonction de payer dès qu'elle est rendue. Il est 
ainsi inutile de revenir devant le greffe. En cas de non-recours, l'ordonnance devient titre exécutoire.  
- la signification doit également désormais indiquer « de manière très apparente » le délai d'opposition et les 
« modalités » de recours ; 
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- l'opposition est, quant à elle, revisitée. Elle doit indiquer, à peine de nullité, l'adresse du débiteur. 
L'opposition formée comme le délai pour ce faire sont, dans tous les cas (c.-à-d. indépendamment du mode 
de signification), suspensifs d'exécution ; 
- enfin, lorsque finalement le débiteur décide de se désister de son opposition, le nouvel article 1419-1 du 
Code de Procédure Civile énonce que ce désistement suit les règles prévues aux articles 400 à 405, renvoyant 
de ce fait au droit commun de cette renonciation. 
 
Ces dispositions sont applicables à une date fixée par arrêté du garde des Sceaux et au plus tard le 1er mars 
2022. 
 

Décret tertiaire 
 

Décret n° 2021-1271 du 29 septembre 2021 modifiant les articles R. 174-27 et R. 174-28 du code de la 
construction et de l’habitation relatifs aux  obligations d’actions de réduction de la consommation d’énergie 
finale dans des bâtiments à usage tertiaire  
 
Décret tertiaire : précisions sur la transmission des consommations d'énergie de l'année 2020 et en cas de 
cessation d'activité 
 
Dans le cadre du dispositif réglementaire de rénovation énergétique du secteur tertiaire, les articles R. 174-27 
et R. 174-28 du CCH prévoient une communication à la plateforme OPERAT gérée par l'ADEME, chaque année 
par le propriétaire ou le preneur à bail, des données de consommation permettant d'assurer le suivi de 
l'obligation de réduction des dépenses énergétiques. Le gouvernement confirme les modalités particulières 
de transmission des données de l'année 2020. Compte tenu de la crise sanitaire qui perdure, l'envoi de ces 
informations peut être fait jusqu'au 30 septembre 2022 et non pas le 30 septembre 2021 tel que prévu 
initialement par les textes. 
 

Service public de l'eau potable 
 

Les ressources stratégiques en eau 
 

La loi 2021-1104 du 22 août 2021 (JO du 24 août 2021) portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets (dite loi “climat et résilience”) comporte différentes dispositions 
en matière d’alimentation en eau potable.  
 
Dans son article 45, cette loi pose le principe que les écosystèmes aquatiques et les écosystèmes marins 
constituent des éléments essentiels du patrimoine de la Nation du fait de leur contribution à la lutte contre la 
pollution. En quelques articles, elle vient renforcer l’intégration des enjeux de l’eau et des milieux aquatiques. 
 
L’article 61 modifiant l’article L 212-1 du code de l’environnement consacre ainsi  l’importance stratégique de 
l’eau potable dans le code de l’environnement, répondant ainsi aux préoccupations du déficit des nappes 
stratégiques.  
 

Renforcement des Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
 

Les SDAGE (Schéma directeurs d’aménagement et de gestion des eaux) devront, au plus tard avant le 31 
décembre 2027, identifier les masses d’eau souterraines et les aquifères qui comprennent des ressources 
stratégiques pour l’alimentation en eau potable. Cette échéance permettra la prise en compte au sein des 
SDAGE de la période 2028-2033. 
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Les SDAGE devront également identifier les “zones de sauvegarde” des masses d’eau souterraines, si 
l'information est disponible, et délimiter au sein de celles-ci un périmètre où des mesures de protection sont 
instituées afin de garantir la disponibilité et la qualité des ressources à long terme afin de “satisfaire en priorité 
les besoins de la consommation humaine”. 
 

Dérogations au Schéma Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 portant  diverses dispositions d'application de la loi d'accélération et 
de simplification de l'action publique et de simplification en matière d'environnement  (loi ASAP) 
La loi ASAP a  englobé dans la procédure d'Autorisation Environnementale les dérogations motivées au respect 
des objectifs des SDAGE (C. envir., art. L. 181-2, 14°). L’AE tient lieu de dérogation et la consultation du public 
dispense, pour le projet concerné, de la mise à la disposition du public de la liste des dérogations (C. envir., 
art. L. 212-1, VII). 
 
Le décret modifie l'article R. 214-44 pour le faire concorder avec cette nouvelle disposition : sont désormais 
visés "les travaux destinés à prévenir un danger grave et immédiat, présentant un caractère d'urgence". 
Le décret supprime également l'enquête publique pour la remplacer par une participation du public par voie 
électronique (CGPPP, art. R. 2111-8 et R. 2111-9).  
 

Renforcement du Schéma de distribution d’eau potable 
 

Les communes et EPCI compétents en eau potable doivent déterminer les zones desservies par le réseau public 
de distribution et dans lesquelles une obligation de desserte s’applique au sein des Schémas de distribution 
d’eau potable, créés par la loi du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques. 
Au plus tard le 31 décembre 2024, les Schémas de distribution d’eau potable devront comprendre, outre un 
descriptif détaillé : 
- un diagnostic des ouvrages et équipements nécessaires à la distribution d’eau potable, 
- un programme d'actions chiffrées et hiérarchisées visant à améliorer l’état et le fonctionnement des 

ouvrages et équipements. 
 
Ce schéma devra également tenir compte de l’évolution de la population ainsi que des ressources en eau 
disponibles. 
Ces dispositions s’inscrivent dans la poursuite des objectifs d’amélioration de la connaissance des réseaux et 
de leur efficacité en termes de rendement de réseau,  issus de la loi dite “Grenelle 2” (loi n°2010-788 du 12 
juillet 2010). 
 
Pour les communautés de communes, ces nouvelles obligations doivent être mises en œuvre au plus tard dans 
les deux ans suivant la prise de compétence obligatoire, lorsqu’elle intervient après le 1er janvier 2023. Ainsi, 
les communautés de communes qui ont reporté au 1er janvier 2026 la prise de compétence “eau potable" (en 
mettant en œuvre les dispositions dérogatoires prévues par la loi Fesneau), devront adapter leur Schémas de 
distribution d’eau potable au plus tard le 31 décembre 2027. 
 

Encadrement de la déclaration de forage  
 

L’article 64 de loi “climat et résilience” stipule que les entreprises doivent tenir un registre des forages d'eau 
qu'elles réalisent, quel qu'en soit l'usage, et doivent les déclarer pour le compte de leur client au maire de la 
commune concernée dans les trois mois suivant leur réalisation.  
 

Gestion des risques sanitaires associés aux pesticides ou leurs métabolites 
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L’instruction DGS/EA4/2020/177 en date du 18 décembre 2020 (mise en ligne le 29 janvier 2021) est venue 
préciser les modalités de gestion des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et de métabolites de 
pesticides (molécules issues de la dégradation des pesticides) dans les Eaux Destinées à la Consommation 
Humaine (EDCH). 
 
Depuis la publication de cette instruction, les Agences Régionales de Santé (ARS) renforcent progressivement 
le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine en y intégrant des nouveaux métabolites 
de pesticides. Ce renforcement conduit à la détection de plus en plus fréquente de métabolites de pesticides 
dans les ressources en eau et/ou dans les eaux produites et distribuées et, ce, au-delà des normes 
réglementaires. Il s'agit d'une situation nouvelle, susceptible de perdurer au cours des mois et années à venir 
en raison de la persistance des métabolites de pesticides dans les ressources en eau. 
 
La distribution d'eaux concernées par la présence de pesticides et métabolites est encadrée par l'instruction 
du 18 décembre 2020 qui décrit, au cas par cas, des modalités de gestion dépendant du caractère de 
pertinence / non pertinence attribué par l'ANSES aux métabolites observés, des concentrations analysées, et 
de la durée des éventuelles situations de non-conformité. 
 

Transposition de la directive européenne 2020/2184 relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine 
 

La loi 2021-1308 du 8 octobre 2021 (JO du 9 octobre 2021) comporte un ensemble de dispositions d'adaptation 
au droit de l'Union européenne dans le domaine des transports, de l'environnement, de l'économie et des 
finances. Notamment, cette loi prévoit que les dispositions législatives de la directive (UE) 2020/2184 du 
Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2020 relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine pourront être transposées en droit français par voie d’ordonnance au plus tard le 8 
janvier 2023. Cette disposition inclut les actes délégués et les actes d’exécution prévus par la directive 
2020/2184. 
 

Gestion de la rareté de l’eau 
 

Dans le contexte du changement climatique, une série de textes réglementaires publiés en 2021 sont venus 
renforcer les modalités de gestion des épisodes de sécheresse et de rareté de la ressource en eau. 
 
Le décret 2021-588 du 14 mai 2021 (JO du 15 mai 2021) crée un comité d'anticipation et de suivi hydrologique 
auprès du Comité national de l'eau. Ce nouveau comité est composé de 43 membres dont 14 représentants 
de l'État et de ses établissements publics et 29 autres membres représentant les collectivités territoriales et 
les différents usagers de l'eau. 
 
Le décret 2021-795 du 23 juin 2021 (JO du 24 juin 2021) porte plus spécifiquement sur la gestion quantitative 
de la ressource en eau et à la gestion des situations de crise liées à la sécheresse. Ce texte vise à anticiper et 
prévenir les conflits d’usages susceptibles de survenir en situation de crise. Ce faisant, il renforce les 
prérogatives du préfet coordonnateur de bassin pour la mise en place d’une stratégie d’évaluation des 
volumes prélevables, qui permet de développer des activités humaines dans le respect des écosystèmes 
aquatiques. Il simplifie aussi le classement de bassins en zone de répartition des eaux où des exigences 
renforcées dans la gestion des prélèvements sont applicables, en unifiant la compétence au seul niveau du 
préfet coordonnateur de bassin.  
 
La circulaire du Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation aux préfets de département du 22 juin 2021 
(mise en ligne le 1er juillet 2021) est relative à la mise en place d'un protocole de gestion décentralisée 
concernant la ressource en eau dans le secteur agricole. Cette instruction octroie aux préfets de départements 
davantage d'autonomie et de responsabilité dans la gestion des situations de sécheresse. Selon les constats 
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effectués durant la période estivale, cette circulaire précise les mesures d'adaptation des pratiques agricoles 
susceptibles de s’appliquer et les outils d’atténuation de l’impact économique des épisodes de sécheresse. 
 
L’instruction du 27 juillet 2021 (mise en ligne le 4 août 2021) est relative à la gestion des situations de crise 
liées à la sécheresse hydrologique. Cette instruction précise les principes à respecter dans la gestion des 
situations de pénurie d’eau. Elle rappelle que les mesures prises dans ces situations doivent être graduelles, 
temporaires et limitées à une zone géographique déterminée. Ces mesures doivent assurer l’exercice des 
usages prioritaires : la santé, la sécurité civile et l’approvisionnement en eau potable. Pour le reste, elles 
doivent concilier les autres usages dans les territoires et veiller à la solidarité amont-aval des bassins versants, 
dans le respect des équilibres naturels.  
 

Utilisation des ressources non-conventionnelles dans les ICPE et IOTA 
 

Le décret 2021-807 du 24 juin 2021 (JO du 26 juin 2021) est pris en application de la loi AGEC relative à la lutte 
contre le gaspillage et à l'économie circulaire et vise à développer la mise en œuvre de la réutilisation des eaux 
usées traitées et de l'utilisation des eaux de pluie dans les installations classées de protection de 
l'environnement (ICPE) et les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA). En effet, ce décret demande 
aux industriels de justifier auprès des services de l'État, dans le cadre de leur dossier de demande 
d'autorisation, la conduite d'une réflexion sur la pertinence de la réutilisation des eaux usées épurées ou de 
l'eau de pluie dans le cadre de leurs activités et, le cas échéant, de justifier leur choix de ne pas y recourir.   
 

Réseaux intérieurs 
 

L’arrêté du 10 septembre 2021 (JO du 18 septembre 2021) relatif à la protection des réseaux d'adduction et 
de distribution d'eau destinée à la consommation humaine contre les pollutions par retours d'eau encadre 
désormais les pratiques concernant les réseaux d'adduction et de distribution à l'intérieur des bâtiments. 
L'arrêté précise les règles de distinction et de repérage des réseaux intérieurs d'eau potable de ceux 
transportant d'autres fluides, comme par exemple des eaux non-conventionnelles. Il fixe les modalités de 
vérification et d'entretien des dispositifs de protection contre les retours d’eau afin de s'assurer de leur bon 
état de fonctionnement. L'ensemble des dispositions de cet arrêté entrent en vigueur à compter du 1 janvier 
2023 pour les immeubles neufs ou rénovés. Cet arrêté renvoie à un avis technique sur les équipements de 
protection des réseaux intérieurs publié au JO du 18 décembre 2021. 
 

Contrôle sanitaire des Eaux Destinées à la Consommation Humaine 
 

Le décret 2021-205 du 24 février 2021 (JO du 25 février 2021) précise les modalités de transfert à l’Agence 
nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) d’une grande partie 
des décisions individuelles en matière d’eau qui relevaient jusqu’à présent du ministre de la santé. Ce même 
décret modifie en conséquence le code de la santé publique. 
 
L’arrêté du 25 février 2021 (JO du 27 février 2021) s’inscrit dans la continuité du décret 2021 - 205. En effet, 
cet arrêté précise les conditions d’agrément des laboratoires par l’ANSES pour la réalisation des prélèvements 
et des analyses du contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation, des eaux minérales naturelles, 
des eaux de piscines et des eaux de baignade. 
 

Gestion des proliférations de cyanobactéries 
 

Une instruction de la Direction Générale de la Santé à destination des Agences Régionales de Santé en date 
du 6 avril 2021 (mise en ligne le 30 avril 2021) précise les modalités de gestion à mettre en œuvre et les 
recommandations sanitaires en cas de prolifération de cyanobactéries dans les eaux douces de baignade et 
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de pêche récréative. Cette instruction se fonde sur la base des travaux de l’Anses (Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail) publiés en 2020. 
 

Gestion des sous-produits / déchets 
  

● Déchets non dangereux 

 
Décret n° 2021-1199 du 16 septembre 2021 relatif aux conditions d’élimination des déchets non dangereux  
 
Arrêté du 16 septembre 2021 pris en application des articles R. 541-48-3 et R. 541-48-4 du code de 
l’environnement  
 
De nouvelles conditions d'élimination des déchets non dangereux pour pouvoir éliminer des déchets non 
dangereux dans des installations de stockage ou d’incinération, les producteurs ou détenteurs de déchets 
doivent justifier que ceux-ci ont fait l’objet d’un tri à la source ou d’une collecte séparée. L’élimination dans 
des installations de stockage de déchets non dangereux valorisables est progressivement interdite ; elle est 
d’abord réduite de 30 % en 2020 par rapport à 2010, et de 50 % en 2025. 
 
Afin de s’assurer du respect des seuils établis, une procédure de contrôle des déchets entrants est mise en 
place par l'exploitant de l'installation de stockage de déchets non dangereux. Les interdictions de stockage de 
déchets valorisables entrent progressivement en vigueur, du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2030. Les 
obligations de justification du tri des déchets avant élimination entrent en vigueur le 1er janvier 2022.  
 

● Déchets - Bordereaux de suivis des déchets  

 
Arrêté du 21 décembre 2021 définissant le contenu des déclarations au système de gestion électronique des 
bordereaux de suivi de déchets énoncés à l’article R. 541-45 du code de l’environnement, pour les déchets 
contenant de l’amiante  
 
Cet arrêté donne la définition du contenu du bordereau de suivi des déchets électroniques (téléservice, 
Trackdéchets) 
 
Les informations ne sont pas les mêmes en fonction de s'il s'agit de déchets dangereux ou déchets POP 
classiques, ou de tels déchets contenant de l'amiante. 
 
Dispositions applicables aux déchets dangereux et déchets POP contenant de l’amiante 
 
Les informations à déclarer, pour chaque BSD, au système de gestion électronique des BSD de déchets 
dangereux et déchets POP contenant de l’amiante sont listées à l'article 3 de l’arrêté du 21 décembre 2021.  
 

● Déchets - Registre de déchets 

 
Arrêté du 31 mai 2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavées et sédiments mentionnés aux 
articles R. 541-43 et R. 541-43-1 du code de l’environnement 
 
Dès janvier 2022, la transmission des données de traçabilité des déchets se fera au moyen d'un outil 
numérique centralisé. Un registre électronique sera aussi mis en place pour les terres excavées et les 
sédiments. Les nouvelles informations constitutives de ces registres déchets, terres excavées et sédiments 
pour chaque acteur viennent d'être publiées. Les producteurs ont l'obligation de tenir un registre 
chronologique afin d’identifier précisément la destination ou le lieu de valorisation des terres excavées et 
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sédiments dès lors qu'ils sont extraits de leur emplacement d'origine et ne sont pas utilisés sur le site même 
de leur excavation, qu'ils aient ou non le statut de déchet.  
 
Le site d’excavation correspond alors pour les terres excavées, à l’emprise des travaux dans la limite d’une 
distance parcourue par les terres excavées au maximum de trente kilomètres entre l’emplacement de leur 
excavation et l’emplacement de leur utilisation au sein de l’emprise des travaux. 
 
Sont toutefois exonérés, les personnes : 
- Produisant des terres excavées lors d’une opération d’aménagement ou de construction < à 500 m3  
- Produisant de sédiments issus d’une opération de dragage < à 500 m3 
- Effectuant une opération de valorisation de terres excavées et sédiments < à 500 m3 
 

● Déchet – Traçabilité 

 
Décret n° 2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des sédiments 
Dès 2022, les données relatives aux déchets dangereux seront transmises à un registre électronique national 
et les bordereaux de suivi de déchets seront dématérialisés (plateforme centralisée  Trackdéchets). 
L’identification des sociétés se fait par la base SIREN. 
 
Cette base enregistre les données transmises par : 
- les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets dangereux ou des déchets POP 

ainsi que les collecteurs, les transporteurs, les négociants, les courtiers et les exploitants des installations 
de transit, de regroupement ou de traitement de déchets dangereux ou de déchets POP ; 

- les exploitants des installations d’incinération ou de stockage de déchets non dangereux non inertes ; 
- les exploitants des installations dans lesquelles les déchets perdent leur statut de déchet. 
La gestion des déchets et des terres excavées et des sédiments qui ne sont pas utilisés sur le site même de 
leur excavation sera également traçée pour garantir l’absence d’impact environnemental et sanitaire des 
opérations de remblayage par ces terres. 
Le site de l’excavation correspond : 
- pour les terres excavées, à l’emprise des travaux, ou le cas échéant, à l’emprise foncière placée sous la 

responsabilité de l’exploitant de l’ICPE, dans la limite d’une distance parcourue par les terres excavées au 
maximum de 30 km entre l’emplacement de leur excavation et l’emplacement de leur utilisation au sein 
de l’emprise des travaux ou de l’installation classée, 

- pour les sédiments, à l’emprise de l’opération de dragage et des berges du cours d’eau. 
 
 

La transmission au plus tard, 7 jours après la production, l’expédition, la réception ou le traitement des déchets 
ou des produits et matières issus de la valorisation des déchets et chaque fois que cela est nécessaire pour 
mettre à jour ou corriger une donnée. 
 

● Déchet - Sortie de statut de déchet 

 
Décret n° 2021-380 du 1er avril 2021 relatif à la sortie du statut de déchet  
 
Arrêté du 1er avril 2021 modifiant l’arrêté du 19 juin 2015 relatif au système de gestion de la qualité 
mentionné à l’article D. 541-12-14 du code de l’environnement  
 
La procédure de sortie de statut de déchet désormais possible hors ICPE et IOTA.  Les conditions sont : 
 
Respect des cinq critères de sortie du statut de déchet 
- les déchets autorisés utilisés en tant qu’intrants pour l’opération de valorisation ; 
- les procédés et techniques de traitement autorisés ; 
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- les critères de qualité applicables aux matières issues de l’opération de valorisation qui cessent d’être des 
déchets, conformément aux normes applicables aux produits, y compris, si nécessaire, les valeurs limites 
pour les polluants ; 

- les exigences pour les systèmes de gestion ; 
- l’exigence d’une attestation de conformité. 
 
Attestation de conformité 
 
Tout producteur ou détenteur de déchets qui met en œuvre la procédure de sortie du statut de déchet devra 
établir pour chaque lot de substances ou objets qui ont cessé d’être des déchets, une attestation de 
conformité comme le faisaient les exploitants d’ICPE ou de IOTA. Ils devront conserver une copie de 
l’attestation de conformité pendant au moins 5 ans et nouvellement pour la durée prévue par l’arrêté fixant 
les critères de sortie de statut de déchet. Cette attestation est tenue à la disposition des autorités compétentes 
 
Mise en place d’un système de gestion de la qualité permettant de prouver le respect des critères de fin du 
statut de déchet, notamment en termes de contrôle et d’autocontrôle de la qualité et, le cas échéant, 
d’accréditation. 
 
L’arrêté du 1er avril 2021 détaille les critères de contrôle par un tiers, le cas échéant accrédité, pour la sortie 
du statut de déchet, qui précise la fréquence du contrôle, les procédures, les procédés et les déchets ou 
produits qui font l’objet du contrôle, ainsi que les modalités d’échantillonnage ainsi que les modalités de 
conservation d’échantillons pouvant être soumis à une analyse par un tiers. 
- Le contrôle est déclenché par le producteur ou le détenteur du déchet qui réalise une sortie du statut de 

déchet et est réalisé à ses frais. 
- premier contrôle lors de la première année de mise en œuvre de la procédure de sortie du statut de déchet 
- vérification triennale du système de gestion de la qualité par un organisme accrédité pour la certification 

et des éléments du manuel qualité la première année 
- contrôle par un tiers tous les 3 (ou 10 ans si le producteur est engagé dans une démarche de management 

de l'environnement) de l’opération de valorisation pour la production des déchets dangereux, terres 
excavées ou sédiments  

 
Infractions pénales liées aux atteintes à l'environnement 
 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets (art. 279 à 297) 
 
Ont été créés 4 nouveaux délits : un délit général de pollution (L. 231-1 CE), un délit de mise en danger de 
l’environnement (L. 231-3 CE) et d’un délit d'Écocide (L. 231-3 CE. Le délit d’écocide est une circonstance 
aggravante des 2 délits précités. Ces délits sont soumis à des conditions drastiques de mise en œuvre, 
notamment pour  caractériser la durée des atteintes (7 ans) et l’intentionnalité du délit d’écocide. Ils ne 
concernent que des activités encadrées administrativement et susceptibles de donner lieu à des mises en 
demeure.  
 
Devraient être exclus de leur champ les délits classiques de pollution des eaux (L 216.6 CE) et des eaux marines 
(C. envir. , art. L. 218-73) ainsi le délit de pollution des eaux avec motalité piscicole  (art. L. 432-2 CE). 
 
Un délit de mise en danger en cas de non-respect d’une mise en demeure en matière de déchets a été 
également créé.   
 
A noter que la spécialisation des juridictions en matière environnementale, la synergie entre les acteurs 
institutionnels et de la société civile devraient favoriser une réponse pénale plus efficace et systématique 
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orientée vers plus de poursuites judiciaires, d’injonction à la restauration et remise en état du milieu naturel 
et des transactions pénales (CIIP) ce qui devrait aller dans le sens d’une meilleure prise en compte des intérêts 
de l’environnement. 
 
Circulaire visant à consolider le rôle de la justice en matière environnementale Circulaire CRIM 2021-02/G3 du 
11 mai 2021 - annexes à la circulaire 
 
La circulaire détaille les apports de la loi n°2020-1672 du 24 décembre 2020 qui a créé des pôles régionaux 
spécialisés en matière d’environnement ainsi que la convention judiciaire d’intérêt public environnementale ; 
elle actualise également les orientations de politique pénale. Le renforcement de la spécialisation des 
juridictions est donc expliqué et il est présenté comment une réponse pénale effective et lisible sera mise en 
œuvre avec la recherche systématique de la remise en état et l’exercice des poursuites contre les personnes 
morales. Un point est fait sur la spécialisation des juridictions civiles. Les annexes de la circulaire reprennent 
la liste des juridictions spécialisées en matière environnementale, présentent un focus sur le référé pénal 
environnemental et la remise en état des lieux.  
 

ICPE 
 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 portant  diverses dispositions d'application de la loi d'accélération et 
de simplification de l'action publique et de simplification en matière d'environnement  (loi ASAP) 
 
(art. 2, 6° et 14° à 20°) : Modification du contrôle périodique des installations classées DC : L'organisme de 
contrôle périodique remet son rapport de visite à l'exploitant  en un exemplaire (et non plus deux), il doit 
désormais préciser (et donc distinguer) les points de non-conformité et de non-conformité majeure. 
L'organisme agréé informe le préfet ET l'inspection des installations classées compétente de l'existence de 
non-conformités majeures sous un délai de 1 mois  à compter de la constatation des cas suivants : 
- s'il n'a pas reçu l'échéancier de mise en conformité de l'exploitant dans le délai de trois mois ; 
- s'il n'a pas reçu de demande écrite de contrôle complémentaire de l'exploitant dans le délai d'un an ; 
- si le contrôle complémentaire a fait apparaître que des non-conformités majeures persistent. Dans ce cas, 

le délai d'un mois court à compter de l'envoi du rapport complémentaire à l'exploitant. 
-  
L'organisme de contrôle périodique transmet chaque trimestre au préfet, au ministre chargé des installations 
classées et, dès lors, à l'inspection des installations classées, la liste des contrôles effectués "pendant le 
trimestre écoulé". Ces dispositions sont entrées en vigueur le 1er août 2021. 
 
(art  6, 7°, 9° et 10°) : Suppression des cas de consultations obligatoires du CODERST : Le décret d'application 
du titre III de la loi ASAP rend les consultations concernées facultatives et une obligation d'information de 
l'instance est prévue lorsque cette dernière n'est pas consultée. Modifications entrées en vigueur le 1er août 
2021. 
 
(art  2 et 25°) : Autorisation environnementale : délai de délivrance de la décision permettant l'exécution 
anticipée des travaux fixée à 4 jours. 
 

Transition énergétique 
 

Energie - Neutralité carbone - Allégation environnementale 
 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets  
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L'article 12 de la loi Climat interdit d’affirmer dans une publicité qu’un produit ou un service est neutre en 
carbone ou d’employer toute formulation de signification ou de portée équivalente, à moins que l’annonceur 
rende aisément disponible au public les éléments suivants (C. envir., art. L. 229-68) : 
- un bilan d’émissions de gaz à effet de serre intégrant les émissions directes et indirectes du produit ou du 

service ; 
- la démarche grâce à laquelle les émissions de gaz à effet de serre du produit ou du service sont 

prioritairement évitées, puis réduites et enfin compensées. La trajectoire de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre est décrite à l’aide d’objectifs de progrès annuels quantifiés ; 

- les modalités de compensation des émissions de gaz à effet de serre résiduelles respectant des standards 
minimaux définis par décret ; 

- L’autorité administrative peut sanctionner le non-respect de cette interdiction et le manquement à ces 
obligations par une amende de 100 000 € pour une personne morale … 
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6.10 Glossaire 
Le présent glossaire est établi sur la base des définitions de l’arrêté du 2 mai 2007 et de la circulaire n°12/DE 
du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 

Abonnement : 

L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné au délégataire pour la prestation du service de l’eau ou de 
l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement pour chaque point d’accès au 
service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui dessert l’abonné, ou installation 
d’assainissement non collectif). 

Abonnés domestiques ou assimilés : 

Les abonnés non domestiques sont redevables directement à l'Agence de l'eau pour les redevances de 
pollution et de modernisation des réseaux perçues habituellement sur les factures d'eau et d'assainissement. 
Il s'agit d'établissements dont les activités sont définies par un arrêté du 21/12/2017, et dont le volume 
d'activité dépasse certains seuils. Les abonnés non domestiques ne doivent pas être confondus avec les 
abonnés industriels. La notion d'abonnés industriels correspond à des critères propres au règlement de 
service. 

Capacité de production : 

Volume qui peut être produit par toutes les installations de production pour un fonctionnement journalier de 
20 heures chacune (unité : m3/jour). 

Certification ISO 14001 : 

Cette norme concerne le système de management environnemental. La certification s'applique aux aspects 
environnementaux que Veolia Eau peut maîtriser et sur lesquels il est censé avoir une influence. Le système 
vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et services sur l'environnement et à mettre en place des 
moyens de prévention des pollutions, en s’intéressant à la fois aux ressources et aux sous-produits du 
traitement dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 

Certification ISO 9001 : 

Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit l'engagement 
de Veolia à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des services proposés et 
l’amélioration continue de ses performances. 

Certification ISO 22000 : 

Attestation fournie par un organisme certificateur qui valide la démarche de sécurité alimentaire effectuée 
par le délégataire. 

Certification ISO 50001 : 

Cette norme concerne le système de management de l’énergie. Ce système traduit l’engagement de Veolia à 
analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance énergétique dans le 
respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 

Certification OHSAS 18001 : 

Cette norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail. 

Consommateur – abonné (client) : 

Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs abonnements 
auprès de l’opérateur du service public (par exemple service de l’eau, de l’assainissement, etc..). Il est par 
définition desservi par l’opérateur. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des lieux géographiques 
distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour distinguer les services, on 
distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et les consommateurs 
assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de service donné lorsque 
le service n’est plus délivré à ce point de service, de façon définitive, quelle que soit sa situation vis-à-vis de la 
facturation (il n’est plus desservi, mais son compte peut ne pas encore être soldé). Pour Veolia, un 
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consommateur abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs abonnés est égal au 
nombre d’abonnements. 

Consommation individuelle unitaire :  

Consommation annuelle des consommateurs particuliers individuels divisée par la durée de la période de 
consommation et par le nombre de consommateurs particuliers individuels et collectifs (unité : m3/client/an). 

Consommation globale unitaire :  

Consommation annuelle totale des clients divisée par la durée de la période de consommation et par le 
nombre de clients (unité : m3/consommateur/an). 

Délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés défini par le service et taux de 
respect de ce délai [D 151.0] :  

Ce délai est le temps exprimé en heures ou en jours sur lequel s’engage le service pour ouvrir un branchement 
neuf (hors délai de réalisation des travaux) ou remettre en service un branchement existant. Le taux de respect 
est exprimé en pourcentage du nombre de demandes d’ouverture d’un branchement pour lesquelles le délai 
est respecté. (Arrêté du 2 mai 2007) 

Développement durable :  

Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un développement qui 
répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs 
». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace, 
équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues 
compléter ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains, 
assurer le droit des habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile, faire 
face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolutions climatiques. 
Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis 
en 2015 par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont 
l'objectif 6 : Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 
Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 2015) 
pour réduire la pauvreté dans les pays en voie de développement (à ce titre Veolia a contribué à l’accès de 6,5 
millions de personnes à l’eau potable et a raccordé près de 3 millions de personnes aux services 
d’assainissement dans les pays émergents). 

Eau souterraine influencée :  

Eaux d’origine souterraine provenant de milieux fissurés présentant une turbidité périodique importante et 
supérieure à 2 NFU. 

HACCP :  

Hazard Analysis Critical Control Point : méthode d’identification et de hiérarchisation des risques développée 
à l’origine dans le secteur agroalimentaire, cette méthode est depuis utilisée pour les systèmes d’alimentation 
en eau potable. 

Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau [P108.3] :  

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 100 %, avec le barème suivant : 

✔ 0 % : aucune action ; 

✔ 20 % : études environnementale et hydrogéologique en cours ; 

✔ 40 % : avis de l’hydrogéologue rendu ; 

✔ 50 % : dossier déposé en préfecture; 

✔ 60 % : arrêté préfectoral ;  

✔ 80 % : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, 
travaux terminés) ;  

✔ 100 % : arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (comme ci-dessus), et mise en place d’une 
procédure de suivi de l’application de l’arrêté. 
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En cas d’achat d’eau à d’autres services publics d’eau potable par le service ou de ressources multiples, 
l’indicateur est établi pour chaque ressource et une valeur globale est calculée en tenant compte des volumes 
annuels d’eau produits ou achetés à d’autres services publics d’eau potable. 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable [P103.2] :  

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 

✔ le niveau de connaissance du réseau et des branchements, 

✔ et l’existence d’une politique de renouvellement pluri-annuelle du service d'assainissement collectif. 
L’échelle est de 0 à 100 points pour les services n’exerçant pas la mission de distribution. 

Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Indice linéaire de pertes en réseau [P106.3] :  

L’indice linéaire de pertes en réseau est égal au volume perdu dans les réseaux par jour et par kilomètre de 
réseau (hors linéaires de branchements). Cette perte est calculée par différence entre le volume mis en 
distribution et le volume consommé autorisé. Il est exprimé en m3/km/jour. 

Indice linéaire des volumes non comptés [P105.3] :  

L’indice linéaire des volumes non comptés est égal au volume journalier non compté par kilomètre de réseau 
(hors linéaires de branchements). Le volume non compté est la différence entre le volume mis en distribution 
et le volume comptabilisé. L’indice est exprimé en m3/km/jour. 

Nombre d'habitants desservis (Estimation du) [D101.0] : 

Il s’agit de la population totale (avec ‘double compte’) desservie par le service, estimée par défaut à partir des 
populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des taux de couverture 
du service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice de l'année N donne le 
recensement de l'année N-3. 

Parties prenantes :  

Acteurs internes et externes intéressés par le fonctionnement d'une organisation, comme un service d’eau ou 
d’assainissement : salariés, clients, fournisseurs, associations, société civile, pouvoirs publics … 

Prélèvement :  

Un prélèvement correspond à l’opération permettant de constituer un ou plusieurs échantillons cohérents (un 
échantillon par laboratoire) à un instant donné (ou durant une période donnée) et à un endroit donné (1 
prélèvement = n échantillons pour n laboratoires). (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008) 

Rendement du réseau de distribution [P104.3] :  

Le rendement du réseau est obtenu en faisant le rapport entre, d’une part le volume consommé autorisé 
augmenté du volume vendu à d’autres services publics d’eau potable et, d’autre part le volume produit 
augmenté des volumes achetés à d’autres services publics d’eau potable. Le volume consommateurs sans 
comptage et le volume de service du réseau sont ajoutés au volume comptabilisé pour calculer le volume 
consommé autorisé. Le rendement est exprimé en pourcentage. (Arrêté du 2 mai 2007) 

La Loi Grenelle 2 a imposé un rendement minimum à atteindre pour chaque réseau de distribution, dont la 
valeur dépend de la densité de l’habitat et de la taille du service, ainsi que de la disponibilité de la ressource 
en eau. Cette valeur « seuil » est définie par le décret 2012–97 du 27 janvier 2012. Cette définition 
réglementaire est transcrite dans la formule générique donnée ci-après : 

Objectif Rdt Grenelle 2 = Min (A + 0,2 ILC ; 85) 

Avec : 

✔ Objectif Rdt Grenelle 2 exprimé en % ; 

✔ ILC : Indice Linéaire de Consommation (m3/j/km) qui traduit la densité de l’habitat et la taille du service ; 
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✔ A = 65 dans la majorité des situations excepté pour les réseaux alimentés, d’une part, par une ressource 
en eau classée en Zone de Répartition des Eaux (ZRE) et, d’autre part, par des prélèvements supérieurs 
à 2 Mm3/an où le terme A prend alors la valeur de 70 (pour tenir compte de la faible disponibilité de la 
ressource en eau). 

Réseau de desserte :  

Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière gravitaire ou 
sous pression l’eau potable issue des unités de potabilisation jusqu’aux points de raccordement des 
branchements des abonnés ou des appareils publics (tels que les bornes incendie, d’arrosage, de nettoyage…) 
et jusqu’aux points de livraison d’eau en gros. Il est constitué de réservoirs, d’équipements hydrauliques, de 
conduites de transfert, de conduites de distribution mais ne comprend pas les branchements. 

Réseau de distribution :  

Le réseau de distribution est constitué du réseau de desserte défini ci-dessus et des conduites de 
branchements. 

Résultat d’analyse :  

On appelle résultat d’analyse chaque valeur mesurée pour chaque paramètre. Ainsi pour un prélèvement 
effectué, il y a plusieurs résultats d’analyse (1 résultat par paramètre). 

Taux d’impayés [P154.0] :  

Il correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les factures émises au titre de l’année N-1. Le 
montant facturé au titre de l’année N-1 comprend l’ensemble de la facture, y compris les redevances 
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture 
donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la 
part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers. (Arrêté 
du 2 mai 2007) 

Taux d’occurrence des interruptions du service non programmées [P151.1] :  

Nombre de coupures d’eau, par millier d’abonnés, survenues au cours de l’année pour lesquelles les abonnés 
concernés n’ont pas été informés au moins 24h à l’avance. 

Les coupures de l’alimentation en eau liées à des problèmes qualitatifs sont prises en compte. 

Les coupures chez l’abonné lors d’interventions effectuées sur son branchement ne sont pas prises en compte. 

Taux de mensualisation :  

Pourcentage du nombre total de clients (consommateurs particuliers, clients industriels, etc.) ayant opté pour 
un règlement mensuel par prélèvement bancaire. 

Taux de prélèvement :  

Pourcentage du nombre total de clients (consommateurs particuliers, clients industriels, etc.) ayant opté pour 
un règlement des factures par prélèvement bancaire. 

Taux de conformité aux paramètres microbiologiques [P101.1] :  

Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m3/j : pourcentage des 
prélèvements aux fins d’analyses microbiologiques jugés conformes selon la réglementation en vigueur. Les 
prélèvements considérés sont :  

✔ Ceux réalisés par l’ARS dans le cadre du Contrôle Sanitaire en application de l’arrêté du 11 janvier 2007 
relatif au programme de prélèvements et d’analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un 
réseau de distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de 
la santé publique  

✔ Et le cas échéant ceux réalisés par le délégataire dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se 
substitue en partie au Contrôle Sanitaire dans le cadre de l’arrêté du 21 novembre 2007 relatif aux 
modalités de prise en compte de la surveillance des eaux destinées à la consommation humaine dans 
le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 du code de la santé publique 



 

Commune de Nivillers - 2021 - Page 103 
 

Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m3/j : nombre de 
prélèvements aux fins d’analyses microbiologiques effectués dans l’année et parmi ceux-ci nombre de 
prélèvements non conformes 

Taux de conformité aux paramètres physico-chimiques [P102.1] : 

Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m3/j : pourcentage des 
prélèvements aux fins d’analyses physico-chimiques jugés conformes selon la réglementation en vigueur. Les 
prélèvements considérés sont : 

✔ ceux réalisés par l’ARS dans le cadre du Contrôle Sanitaire en application de l’arrêté du 11 janvier 2007 
relatif au programme de prélèvements et d’analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un 
réseau de distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de 
la santé publique. 

✔ et le cas échéant ceux réalisés par l’opérateur dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se 
substitue en partie au Contrôle Sanitaire dans le cadre de l’arrêté du 21 novembre 2007 relatif aux 
modalités de prise en compte de la surveillance des eaux destinées à la consommation humaine dans 
le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 du code de la santé publique 

Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m3/j : nombre de 
prélèvements réalisés en vue d’analyses physico-chimiques effectués dans l’année et parmi ceux-ci nombre 
de prélèvements non conformes 

Taux de mutation (demandes d’abonnement) :  

Nombre de demandes d’abonnement (mouvement de consommateurs) rapporté au nombre total de 
consommateurs, exprimé en pour cent. 

Taux de réclamations [P155.1] :  

Ces réclamations peuvent être reçues par l’opérateur ou directement par la collectivité. Un dispositif de 
mémorisation et de suivi des réclamations écrites est à mettre en œuvre. Le taux de réclamations est le 
nombre de réclamations écrites rapporté au nombre d’abonnés divisé par 1 000. Sont prises en compte les 
réclamations relatives à des écarts ou des non-conformités vis-à-vis d’engagements contractuels, 
d’engagements de service, notamment au regard du règlement de service, ou vis-à-vis de la réglementation, 
à l’exception de celles relatives au niveau de prix. 

Volume acheté en gros (ou acheté à d’autres services d’eau potable) :  

Le volume acheté en gros est le volume d'eau potable en provenance d'un service d'eau extérieur. Il est 
strictement égal au volume importé. 

Volume comptabilisé :  

Le volume comptabilisé résulte des relevés des appareils de comptage des abonnés (circulaire n° 12/DE du 28 
avril 2008). Ce volume n’inclut pas le volume vendu en gros. 

Volume consommateurs sans comptage :  

Le volume consommateurs sans comptage est le volume utilisé sans comptage par des usagers connus, avec 
autorisation. 

Volume consommé autorisé : 

Le volume consommé autorisé est, sur le périmètre du service, la somme du volume comptabilisé, du volume 
consommateurs sans comptage et du volume de service du réseau. 

Volume de service du réseau :  

Le volume de service du réseau est le volume utilisé pour l’exploitation du réseau de distribution. 

Volume mis en distribution :  

Le volume mis en distribution est la somme du volume produit et du volume acheté en gros (importé) diminué 
du volume vendu en gros (exporté). 
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Volume produit :  

Le volume produit est le volume issu des ouvrages de production du service pour être introduit dans le réseau 
de distribution. Le volume de service de l’unité de production n’est pas compté dans le volume produit. 

Volume vendu en gros (ou vendu à d’autres services d’eau potable) :  

Le volume vendu en gros est le volume d'eau potable livré à un service d'eau extérieur. Il est strictement égal 
au volume exporté.
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RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES 

 
Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits 
et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les 
Responsables de traitement doivent adapter les mesures de protection les concernant. En conséquence, 
Veolia Eau France communique à travers le rapport annuel uniquement des données anonymisées ou 
agrégées. 

 

REPERES DE LECTURE 

Le document intègre différents pictogrammes qui vous sont présentés ci-dessous. 

 

Repère visuel Objectif 

 

Identifier rapidement nos engagements clés 

 

Mettre en évidence certaines de nos innovations et nos points différenciants 

 

Identifier nos démarches en termes de responsabilité environnementale, sociale, et 
sociétale 

 



 

CA du Beauvaisis (Ex - Syndicat des Eaux de LITZ - La Neuville en  Hez - La Rue Saint Pierre) - 2021 - Page 3 
 

Avant-propos 

  Veolia – Rapport annuel du délégataire 2021 
 
Monsieur le Président, 
 
Je suis heureux de vous adresser le Rapport Annuel du Délégataire pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ. Vous Ǉ ƌetƌouǀeƌez 
l͛eŶseŵďle des iŶfoƌŵatioŶs teĐhŶiƋues, ĠĐoŶoŵiƋues et eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales ƌelatiǀes à la gestion de votre 
seƌǀiĐe d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt. 
 
L͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ fut uŶe aŶŶĠe paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ƌiĐhe pouƌ Ŷos ĠƋuipes Ƌui oŶt su se ŵoďiliseƌ et dĠǀeloppeƌ des 
solutions innovantes, dans un contexte sanitaire sans précédent, pour assurer une continuité et une 
peƌfoƌŵaŶĐe des seƌǀiĐes de l͛eau et de l͛assaiŶisseŵeŶt.  
 
Cette année fut aussi celle de nouvelles avancées pour les activités Eau France de Veolia, où nous avons voulu 
ŵettƌe l͛aĐĐeŶt suƌ Đe Ƌui fait Ŷotƌe eŶgageŵeŶt : l͛eǆpeƌtise ŵĠtieƌ au service de la promesse que nous faisons 
à tous nos clients, quelle que soit la taille des collectivités, quel que soit leur contexte. 
 
Cette pƌoŵesse, Đ͛est tout d͛aďoƌd d͛appoƌteƌ uŶe eau de ƋualitĠ. UŶe eau ďoŶŶe pouƌ la saŶtĠ, ŵais aussi 
une eau bonne pouƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Que de la souƌĐe au ƌejet daŶs le ŵilieu Ŷatuƌel Ŷous pƌeŶioŶs soiŶ de 
Đette ƌessouƌĐe si iŵpoƌtaŶte pouƌ Ŷous et pouƌ Ŷotƌe plaŶğte daŶs le ĐoŶteǆte de l͛uƌgeŶĐe ĐliŵatiƋue. 
 
Nous eŶ soŵŵes ĐoŶǀaiŶĐus, l͛eau seƌa l͛eŶjeu ŵajeuƌ du XXIğŵe siğĐle au ŵġŵe titƌe Ƌue l͛ĠŶeƌgie ou le 
dĠĐhet, Đe Ƌui Ŷous doŶŶe l͛oďligatioŶ d͛agiƌ eŶ taŶt Ƌue dĠĐideuƌs et eŶ taŶt Ƌue pƌofessioŶŶels. Notƌe outil 
Kaïros, conçu en collaboration avec des Partenaires Experts et les données publiques nous permet de prévoir 
où auƌoŶt lieu les plus gƌaŶdes diffiĐultĠs ĐliŵatiƋues et il est ĠǀideŶt Ƌu͛auĐuŶ teƌƌitoiƌe Ŷe seƌa totaleŵeŶt 
ĠpaƌgŶĠ paƌ les ĐhaŶgeŵeŶts pƌofoŶds daŶs le ĐǇĐle de l͛eau Ƌu͛aŵğŶe le ƌĠĐhauffeŵeŶt ĐliŵatiƋue. Nous 
deǀoŶs dğs aujouƌd͛hui agiƌ eŶseŵďle, pouƌ pƌotĠgeƌ l͛eau, gaƌaŶtiƌ soŶ aĐĐğs à tous et lui doŶŶeƌ plusieuƌs 
vies.  
 
Cette aŶŶĠe fut aussi pouƌ Ŷous Đelle peƌŵettaŶt d͛eŶgageƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ du ĐhaŵpioŶ ŵoŶdial de la 
transformation écologique, intégrant la plupart des activités internationales de Suez, tout en garantissant une 
ĐoŶĐuƌƌeŶĐe saiŶe eŶ FƌaŶĐe. Cette fusioŶ à l͛iŶteƌŶatioŶal Ŷous peƌŵettƌa de ĐƌĠeƌ plus de solutioŶs 
transverses et agir pour la Transformation écologique.  
 
EŶfiŶ, l͛aĐtiǀitĠ Eau de Veolia eŶ FƌaŶĐe a ǀoulu gaƌdeƌ son ADN Français : un service client 100% Français, une 
proximité territoriale forte. Nous sommes fiers de notre héritage et nous voulons avec vous, pour vous, nous 
pƌojeteƌ ǀeƌs l͛aǀeŶiƌ.  
 
Je vous remercie de la confiance que vous accordez à nos équipes et ǀous pƌie d͛agƌĠeƌ, MoŶsieuƌ le PƌĠsideŶt, 
l͛eǆpƌessioŶ de ŵes salutatioŶs les plus ƌespeĐtueuses. 
 

Pierre Ribaute, 
Directeur Général, Eau France



 

PRESENTATION Eau France  
 

Contribuer au progrès humain 

Notre  ƌaisoŶ d͛ġtƌe Đhez Veolia est de ĐoŶtƌiďueƌ au pƌogƌğs huŵaiŶ, eŶ s͛iŶsĐƌiǀaŶt ƌĠsoluŵeŶt daŶs les 
OďjeĐtifs de DĠǀeloppeŵeŶt Duƌaďle dĠfiŶis paƌ l͛ONU, afiŶ de paƌvenir à un avenir meilleur et plus durable 
pour tous.  

C͛est daŶs Đette peƌspeĐtiǀe Ƌue Ŷous Ŷous doŶŶoŶs pouƌ ŵissioŶ de « Ressourcer le monde », en exerçant 
Ŷotƌe ŵĠtieƌ de seƌǀiĐes à l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 

Nous nous engageons sur une performance plurielle. Cela signifie que nous adressons le même niveau 
d͛atteŶtioŶ et d͛eǆigeŶĐe à Ŷos diffĠƌeŶtes peƌfoƌŵaŶĐes, Ƌui soŶt ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes et foƌŵeŶt uŶ ĐeƌĐle 
vertueux : performance économique et financière, performance commerciale, performance sociale, 
performance sociétale et performance environnementale. 

PlaĐeƌ l’eau au Đoeuƌ de la TƌaŶsfoƌŵatioŶ ĠĐologiƋue  

Au Đœuƌ de Đette ŵissioŶ pouƌ l͛eau, eŶ FƌaŶĐe, se tƌouǀe eŶ pƌeŵieƌ lieu l͛ĠĐoute et la ƌelatioŶ de ĐoŶfiaŶĐe 
avec toutes nos parties prenantes : 

● celle de nos clients collectivités, avec des contrats sur-mesure et flexibles, où notre rémunération est 
ďasĠe suƌ uŶe peƌfoƌŵaŶĐe Ƌue Ŷous dĠfiŶissoŶs eŶseŵďle, aǀeĐ Ŷos ŵodules digitauǆ d͛hǇpeƌǀisioŶ 
qui recueillent et analysent en temps réel et en toute transparence les informations du terrain, pour 
ƌeŶdƌe le seƌǀiĐe de l͛eau plus effiĐaĐe pouƌ tous, 

● celle des citoyens-consommateurs, guidés par le principe de « Relation Attentionnée », pour laquelle 
nous nous appuyons sur la mesure de leur satisfaction continue, pour améliorer toujours davantage 
le service, 

● celle des territoires, en apportant des solutions locales et partenariales qui répondent à leurs enjeux 
spécifiques, 

● celles de nos salariés, en donnant à chacun les moyens de se former aux meilleures techniques de nos 
métiers, de travailler en sécurité, pour une action responsabilisante directement à vos côtés. 

Aujouƌd͛hui, plus solide Ƌue jaŵais suƌ Ŷos foŶdaŵeŶtauǆ, Ŷous soŵŵes pƌġts aǀeĐ Ŷotƌe Ŷouǀelle feuille 
stratégique « Impact Eau France » à faire de l͛eau uŶ aĐĐĠlĠƌateuƌ de la tƌaŶsfoƌŵatioŶ ĠĐologiƋue  

● paƌ uŶe tƌaŶsfoƌŵatioŶ ǀeƌte : eŶ ĠlaƌgissaŶt Ŷos offƌes suƌ l͛eau potaďle et l͛assaiŶisseŵeŶt à 
l͛eŶseŵďle du ĐǇĐle de l͛eau et du Đliŵat, 

● par une transformation inclusive au sens large : en embarquant et en accompagnant dans cette 
tƌaŶsfoƌŵatioŶ ĠĐologiƋue l͛eŶseŵďle de Ŷos paƌties pƌeŶaŶtes, eŶ Ŷous appuǇaŶt suƌ leuƌs 
différences, en co-construisant les solutions et en partageant les enjeux, les responsabilités et les 
résultats. 

Ainsi,  nous souhaitoŶs ġtƌe l͛aĐteuƌ de ƌĠfĠƌeŶĐe du ĐǇĐle de l͛eau eŶ FƌaŶĐe, aǀeĐ et au seƌǀiĐe des 
collectivités publiques. 

Pouƌ s͛eŶ assuƌeƌ, Ŷos ĠƋuipes ŵaîtƌiseŶt le tƌaiteŵeŶt et le suiǀi de la ƋualitĠ de l͛eau à toutes les Ġtapes de 
son cycle, depuis le prélèvemeŶt daŶs la ƌessouƌĐe Ŷatuƌelle jusƋu͛au ƌejet daŶs le ŵilieu. Au-delà de notre 
expertise, nous innovons au quotidien pour rendre nos services, procédés de traitements et installations 
toujouƌs plus peƌfoƌŵaŶtes, au seƌǀiĐe d͛uŶe eau et d͛uŶ assaiŶisseŵeŶt de qualité. 



 

 

L͛aĐtiǀitĠ Eau de Veolia eŶ FƌaŶĐe, eŶ ƋuelƋues Đhiffƌes, Đ͛est : 

● 25,5 millions de personnes desservies en eau potable 

● 2000 usines de dépollution des eaux usées gérées 

● 6,9 millions de clients abonnés 

● 17,3 ŵillioŶs d͛haďitaŶts ƌaĐĐoƌdĠs eŶ assainissement 

● 1,7 ŵilliaƌd de ŵϯ d͛eau potaďle distƌiďuĠs 

● 1,3  ŵilliaƌd de ŵϯ d͛eauǆ usĠes ĐolleĐtĠes et dĠpolluĠes 

● 2051  usiŶes de pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle gĠƌĠes 
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L’ESSENTIEL DE 
L’ANNÉE 
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EŶ taŶt Ƌue dĠlĠgataiƌe, Veolia s’eŶgage à vous fouƌŶiƌ, eŶ toute tƌaŶspaƌeŶĐe, l’eŶseŵďle des iŶfoƌŵatioŶs 
ƌelatives à votƌe seƌviĐe d’eau Cette pƌeŵiğƌe paƌtie eŶ fait la sǇŶthğse : vos iŶteƌloĐuteuƌs, les iŶfoƌŵatioŶs 
relatives à votre contrat, les faits ŵaƌƋuaŶts de l’aŶŶĠe ĠĐoulĠe et les Đhiffƌes ĐlĠs ;iŶdiĐateuƌs 
réglementaires et autres données chiffrées liées à la production et à la distribution, au patrimoine, aux 
services apportés aux consommateurs, etc.) 

 
 

1.1 Un dispositif à votre service 

VOTRE LIEU D’ACCUEIL  1, Rue du Thérain - 60000 BEAUVAIS 

       Du Lundi au Vendredi de 08h00 à 17h00 

 

TOUTES VOS DÉMARCHES SANS VOUS DÉPLACER 

      SERVICE CONSOMMATEUR   0969 367 261 

 

LES INTERLOCUTEURS VEOLIA À VOS CÔTÉS 

Fonction Nom 

Directeur de Territoire 
François  

DE-FRUYT 

Directeur Développement 
Hervé 

NICOLAS 

Directeur des Opérations 
Eric 

DUQUESNE 

Manager de Service 
Sébastien 

VANDEPUTTE 

Responsable Equipe Production Alexandre HEUDE 

Responsable Equipe Réseau 
Jérôme 

LOPEZ 

Responsable Equipe Réseau 
Teddy 

SPICHER 
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1.2 Présentation du contrat 
 

Données clés 

✔ Délégataire 
Sté des Eaux et de l'Assainissement de 

l'Oise 

✔ Périmètre du service 
LA NEUVILLE EN HEZ, LA RUE SAINT 

PIERRE, LITZ 

✔ Numéro du contrat 
Q012E 

✔ Nature du contrat 
Affermage 

✔ Date de début du contrat 
01/07/2012 

✔ Date de fin du contrat 
30/06/2024 

✔ Les engagements vis-à-vis des tiers 

 
En tant que délégataire du service, Sté des Eaux et de l'Assainissement de l'Oise assume des engagements 
d͛ĠĐhaŶges d͛eau aǀeĐ les ĐolleĐtiǀitĠs ǀoisiŶes ou les tieƌs ;ǀoiƌ taďleau Đi-dessous). 
 
 
 
 

✔ Liste des avenants 
 

Avenant 
N° 

Date 
d'effet 

Commentaire 

1  24/07/2013 Prise en charge des DICT et Mise en place d'un SIG 
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1.3 Les chiffres clés 
  CA du Beauvaisis (Ex - Syndicat des Eaux de LITZ - La Neuville en  Hez - La Rue Saint Pierre) 

 

 Chiffres clés    
     

 

   

 

 2 185 
Noŵďƌe d͛haďitaŶts desseƌǀis 

986 
Noŵďƌe d͛aďoŶŶĠs  

(clients) 

1 
Noŵďƌe d͛iŶstallatioŶs de 

production 

 

 

   

 

 1 
Nombre de réservoirs 

29  
Longueur de réseau  

(km) 

100,0 
Taux de conformité 
microbiologique (%) 

 

 

  

  

 104,5 
Rendement de réseau (%) 

104 
Consommation moyenne (l/hab/j) 
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1.4 L’esseŶtiel de l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ 
1.4.1 PƌiŶĐipauǆ faits ŵaƌƋuaŶts de l’aŶŶĠe 

 
Renouvellement du poteau incendie situé dans la rue Alix de Bulles – LITZ HAMEAU DE WARIVILLE  

Changement du charbon actif à la station 

         
 

‘eŶouǀelleŵeŶt de l͛aŶalǇseuƌ de tuƌďidité  
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Pose des clapets sur le F1 et sur le F4 

‘eŶouǀelleŵeŶt de l͛hǇdƌoĠjeĐteuƌ  
 

1.4.2 PƌopositioŶs d’aŵĠlioƌatioŶ 

 

�  TRAITEMENT 

Un dépassement de la limite de qualité en Nitrates est observé de manière récurrente et a déclenché une 
ƌĠfleǆioŶ suƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ tƌaiteŵeŶt adaptĠ et ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe au tƌaiteŵeŶt de dĠfeƌƌisatioŶ 
eǆistaŶt. La pƌoďlĠŵatiƋue ͞ŵĠtaďolites de la ChloƌidazoŶe͟ ǀieŶt ƌajouteƌ uŶe ĐoŶtƌaiŶte supplĠŵeŶtaiƌe à 
la solutioŶ de tƌaiteŵeŶt à ŵettƌe eŶ œuǀƌe. 
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�  RESEAU D’EAU POTABLE 

Il faut envisager le remplacement des canalisations de la rue du Général de Gaulle à la Neuville en Hez 
(double canalisation) qui sont la cause de nombreuses fuites. 

 

�  SYNTHESE DE LA MODELISATION HYDRAULIQUE 

 

 

�  ETUDE DE GESTION PATRIMONIALE 

Le ǀieillisseŵeŶt d͛uŶ ƌĠseau de distƌiďutioŶ est uŶ dĠfi ĠĐoŶoŵiƋue et teĐhŶiƋue pouƌ uŶe 
ĐolleĐtiǀitĠ. La gestioŶ patƌiŵoŶiale peƌŵet d͛optiŵiseƌ les peƌfoƌŵaŶĐes des ƌĠseauǆ et de ŵieuǆ 
appréhender la problématique de leur renouvellement. 
 
Dans une voloŶtĠ d͛optiŵiseƌ Đes Đhoiǆ de ƌeŶouǀelleŵeŶt des ĐaŶalisatioŶs, il pouƌƌait ġtƌe eŶǀisagĠ 
la ƌĠalisatioŶ d͛uŶe Ġtude de gestioŶ patƌiŵoŶiale. 
 
La démarche de gestion patrimoniale commence par la consolidation des données et aboutie à la mise 
eŶ plaĐe d͛uŶ outil d͛aide à la dĠĐisioŶ. Nous utilisoŶs Ŷotƌe outil MO“A‘E pouƌ Đoupleƌ les doŶŶĠes 
du patrimoine réseau avec les fuites observées. Les résultats de MOSARE permettent ensuite de 
Đlasseƌ de façoŶ peƌtiŶeŶte les pƌioƌitĠs de ƌeŶouǀelleŵeŶt et d͛iŶtĠgƌeƌ d͛autres critères. 

 

 
 
 
 
 

EVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES 
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ChaƋue aŶŶĠe, uŶe sĠleĐtioŶ des teǆtes ƌĠgleŵeŶtaiƌes les plus ŵaƌƋuaŶts de l͛aŶŶĠe ǀous est pƌoposĠe, 
accompagnée des impacts les plus significatifs sur la vie du service. Vos interlocuteurs Veolia se tiennent à 
votre disposition pour répondre à vos différentes questions et échanger de manière approfondie sur les 
conséquences particulières pour votre service.  

Dérèglement climatique et résilience des territoires : des nouvelles obligations importantes pour les 
ĐolleĐtivitĠs daŶs le doŵaiŶe de l’eau ! 

La Loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 

ses effets (dite loi « climat et résilience ») fait écho aux préoccupations et aux défis considérables soulevés 
par le dérèglement climatique pour les citoyens, les territoires et les services publics locaux.  

Cette loi comporte un large éventail de dispositions comme les diagnostics de vulnérabilités des services et 
réseaux répondant aux besoins prioritaires des populations afiŶ d͛aŶtiĐipeƌ leuƌ gestion en période de crise 
et de favoriser un retour rapide à un fonctionnement normal.  

Cet objectif a par ailleurs été précisé par la loi du 25 novembre 2021 qui vise à consolider le modèle de sécurité 

civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Ainsi, pour les 
territoires soumis à un ou plusieurs risques naturels connus, cette loi introduit de nouvelles obligations en 
ŵatiğƌe d’iŶfoƌŵatioŶ des populatioŶs suƌ les ƌisƋues et les ŵesuƌes de sauvegaƌde associées aiŶsi Ƌu͛uŶ 
renforcement des plans communaux et intercommunaux de sauvegarde. 

DaŶs le doŵaiŶe de l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle, la loi climat et résilience pose le principe que les 
écosystèmes aquatiques et les écosystèmes marins constituent des éléments essentiels du patrimoine de la 
Nation du fait de leur contribution à la lutte contre la pollution. En quelques articles, cette Loi vient renforcer 
l͛iŶtĠgƌatioŶ des eŶjeuǆ de l͛eau et des ŵilieuǆ aƋuatiƋues et ĐoŶsaĐƌe aiŶsi  l͛iŵpoƌtaŶĐe stƌatĠgiƋue de l͛eau 
potaďle daŶs le Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Ainsi : 

✔ Les ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes Ƌui ĐoŵpƌeŶŶeŶt des ƌessouƌĐes stƌatĠgiƋues pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ 
eau potaďle deǀƌoŶt ġtƌe ideŶtifiĠes. Les “DAGE ;“ĐhĠŵa diƌeĐteuƌs d͛aŵĠŶageŵeŶt et de gestioŶ 
des eauǆͿ deǀƌoŶt ĠgaleŵeŶt ideŶtifieƌ les ͞zoŶes de sauǀegaƌde͟ des ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes où 
des mesures de protection seront instituées afin de garantir la disponibilité et la qualité des 
ƌessouƌĐes à loŶg teƌŵe afiŶ de ͞satisfaiƌe eŶ pƌioƌitĠ les ďesoiŶs de la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe͟. 

✔ Les communes et EPCI compétents en eau potable devront compléter leur schéma de distribution 
d͛eau potaďle paƌ uŶ diagŶostiĐ des ouǀƌages et ĠƋuipeŵeŶts ŶĠĐessaiƌes à la distƌiďutioŶ d͛eau 
potaďle, ĐoŵplĠtĠ d͛uŶ pƌogƌaŵŵe d'aĐtioŶs ĐhiffƌĠes et hiĠƌaƌĐhisĠes ǀisaŶt à aŵĠlioƌeƌ l͛Ġtat et le 
fonctionnement des ouvrages et équipements.  

En outre, l’eŶjeu de la ƌaƌetĠ de l’eau a également donné lieu à la publication de plusieurs textes 
réglementaires en 2021. Notamment, un décret du 23 juin 2021 est venu préciser la gestion des situations de 
Đƌise liĠes à la sĠĐheƌesse. Ce teǆte ǀise à aŶtiĐipeƌ et pƌĠǀeŶiƌ les ĐoŶflits d͛usages susĐeptiďles de suƌǀeŶiƌ eŶ 
situation de crise. Ce décret renforce la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe stƌatĠgie d͛Ġǀaluation des volumes prélevables, 
qui permet de développer des activités humaines dans le respect des écosystèmes aquatiques.  

DaŶs l͛eŶseŵďle de Đes doŵaiŶes, ǀos ĠƋuipes de Veolia peuǀeŶt ǀous aideƌ à dĠfiŶiƌ des plaŶs d͛aĐtioŶs 
précis, réaliser des études et des diagnostics de vos ouvrages ou de votre territoire, hiérarchiser les actions 
en vous accompagnant particulièrement dans la méthodologie pour respecter ces nouvelles contraintes 
ƌĠgleŵeŶtaiƌes Ƌui s͛iŵposeŶt à ǀous dğs aujouƌd͛hui. 

 

Crise relative à l'approvisionnement et hausse des cours des matières premières : suspension temporaire 
des pénalités de retards applicables. 
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L'aŶŶĠe ϮϬϮϭ a ĠtĠ ŵaƌƋuĠe paƌ l͛augŵeŶtatioŶ des pƌiǆ des ŵatiğƌes pƌeŵiğƌes : aĐieƌ, plastiƋue, Đuiǀƌe, 
aluŵiŶiuŵ, ďĠtoŶ, ƌĠaĐtifs, gaz, ĠleĐtƌiĐitĠ etĐ. Leuƌs Đouƌs oŶt ͚flaŵďĠ͛, daŶs des pƌopoƌtioŶs loiŶ des 
évolutions habituellement constatées, entraînant au-delà des diffiĐultĠs d͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt et des dĠlais 
de liǀƌaisoŶ ƌalloŶgĠs, uŶ suƌĐoût ĐoŶsidĠƌaďle daŶs le Đadƌe de l͛eǆĠĐutioŶ des ĐoŶtƌats dĠjà sigŶĠs.   

Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 
dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 
prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, actualisée au 
29 juillet 2021, en précise les contours.  

Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités d'exécution et de passation des contrats 
de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la crise sanitaire. 

 

Métabolites de pesticides : des nouveaux critères de gestion qui changent tout !  

L͛iŶstƌuĐtioŶ DG“/EAϰ/ϮϬϮϬ/ϭϳϳ eŶ date du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ est ǀeŶue pƌĠĐiseƌ les ŵodalitĠs de gestioŶ 
des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et de métabolites de pesticides (molécules issues de la 
dégradation des pesticides) dans les Eaux Destinées à la Consommation Humaine (EDCH). 

Depuis la publication de cette instruction, les Agences Régionales de Santé (ARS) renforcent progressivement 
le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine en y intégrant des nouveaux métabolites 
de pesticides. Ce renforcement conduit à la détection de plus en plus fréquente de métabolites de pesticides 
dans les ressources en eau et/ou dans les eaux produites et distribuées et, ce, au-delà des normes 
réglementaires.  
Cette situation nouvelle va s͛aŵplifieƌ au Đouƌs des pƌoĐhaiŶs ŵois et de Ŷoŵďƌeuǆ seƌǀiĐes d͛eauǆ ǀoŶt deǀoiƌ 
faire face à une situation de non-conformité. En outre, pour les services concernés, cette situation de non-
conformité perdurera dans le temps en raison de la persistance des métabolites de pesticides dans les 
ressources en eau. 
Cette instruction, en renforçant le contrôle sanitaire des eaux distribuées et en nécessitant potentiellement la 
mise en place d'actions de préventions, de modification ou de création de traitement des eaux produites, 
entraîne un impact contractuel et financier certain sur le service des eaux.  

Vos interlocuteurs Veolia vont donc rapidement se rapprocher de vous pour répondre à vos différentes 
questions et échanger de manière approfondie sur les conséquences pour votre service de  cette instruction 
dès 2022.  

 

Transposition de la directive européenne 2020/2184 relative à la qualité des eaux destinées à la 
ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe : veƌs toujouƌs plus de ƋualitĠ et de seƌviĐes pouƌ l’eau potaďle ! 

La Directive ;ϮϬϮϬ/Ϯϭϴϰ du ϭϲ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬͿ aĐtualise Đelle de ϭϵϵϴ. Elle ͞ƌeǀaloƌise l͛eau du ƌoďiŶet͟ au 
travers plusieurs évolutions majeures : 

1. Elle eǆige de doŶŶeƌ uŶe iŶfoƌŵatioŶ plus Đoŵplğte auǆ ĐoŶsoŵŵateuƌs suƌ la ƋualitĠ de l͛eau 
potable ; 

2. Elle renforce les Ŷoƌŵes de ƋualitĠ eǆigĠes pouƌ l͛eau potaďle suƌ de Ŷouǀeauǆ polluaŶts, aǀeĐ uŶe 
obligation de résultats sur huit nouvelles substances ; 

3. Elle instaure une approche de gestion préventive des risques sanitaires, qui rend obligatoires les plans 
de gestion de la sécurité sanitaire des eaux. Cette approche passe par une meilleure maîtrise du 
patƌiŵoiŶe des seƌǀiĐes d͛eau, et la ĐoŵpƌĠheŶsioŶ de leuƌ ǀulŶĠƌaďilitĠ ; 

4. Elle ǀise à gaƌaŶtiƌ l͛aĐĐğs à l͛eau pouƌ tous, ŶotaŵŵeŶt pouƌ les populatioŶs ǀulŶĠƌaďles ;saŶs abris, 
ƌĠfugiĠs, sƋuats…Ϳ,  
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Cette directive sera transposée en droit français au plus tard le 12 janvier 2023. Cette transposition 
comportera un volet législatif qui donnera lieu à une ordonnance dédiée (conformément à la loi 2021-1308 
du 8 octobre 2021). 

Le ǀolet ƌĠgleŵeŶtaiƌe de Đette tƌaŶspositioŶ seƌa poƌtĠ paƌ uŶ dĠĐƌet et uŶe ƋuiŶzaiŶe d͛aƌƌġtĠs ;Ŷouǀeauǆ 
ou modifiés). La majorité de ces textes entreront en application au 1er jaŶǀieƌ ϮϬϮϯ. C͛est le Đas ŶotaŵŵeŶt 
des arrêtés définissant les modalités de réalisation du contrôle sanitaire par les ARS et de surveillance par la 
Personne Responsable de la Production et Distribution de l'Eau (PRPDE), qui est au centre de ce dispositif 
esseŶtiel pouƌ la ƋualitĠ de l͛eau. 

Cette future réglementation est susceptiďle d͛entraîner un impact contractuel et financier sur le service des 
eaux.  

Vos interlocuteurs Veolia se rapprocheront de vous, lorsque ces nouveaux textes seront publiés, pour 
répondre à vos différentes questions et échanger là aussi de manière approfondie sur leurs conséquences 
pour votre service. 
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1.5 Les indicateurs réglementaires 2021 

INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[D101.0] Nombre d'habitants desservis total (estimation)  Collectivité (2) 2 183 2 185 

[D102.0] Prix du service de l'eau au m3 TTC Délégataire Ϯ,ϴϮ €uƌo/ŵ3 Ϯ,9Ϭ €uƌo/ŵ3 

[D151.0] 
Délai maximal d'ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés défini par le service 

Délégataire 1 j 1 j 

 INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[P101.1] Taux de conformité des prélèvements microbiologiques  ARS (1) 100,0 % 100,0 % 

[P102.1] 
Taux de conformité des prélèvements physico-
chimiques  

ARS (1) 100,0 % 62,5 % 

[P103.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux d'eau potable 

Collectivité et 
Délégataire (2) 

90 90 

[P104.3] Rendement du réseau de distribution Délégataire 95,8 % 104,5 % 

[P105.3] Indice linéaire des volumes non comptés Délégataire 0,56 m3/jour/km -0,35 m3/jour/km 

[P106.3] Indice linéaire de pertes en réseau Délégataire 0,46 m3/jour/km -0,45 m3/jour/km 

[P107.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau 
potable 

Collectivité (2) 0,00 % 0,00 % 

[P108.3] 
IŶdiĐe d͛aǀaŶĐeŵeŶt de la pƌoteĐtioŶ de la ƌessouƌĐe eŶ 
eau 

Collectivité (1) 80 % 80 % 

[P109.0] 
Noŵďƌe d͛aďaŶdoŶs de ĐƌĠaŶĐe et ǀeƌseŵeŶts à uŶ 
fonds de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P109.0] 
Montant des abandons de créances ou des versements 
à un fonds de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P151.1] 
Tauǆ d͛oĐĐuƌƌeŶĐe des iŶteƌƌuptioŶs de seƌǀiĐe ŶoŶ 
programmées 

Délégataire 6,11 u/1000 abonnés 5,07 u/1000 abonnés 

[P152.1] 
Tauǆ de ƌespeĐt du dĠlai ŵaǆiŵal d͛ouǀeƌtuƌe des 
branchements pour les nouveaux abonnés 

Délégataire 100,00 % 100,00 % 

[P153.2] DuƌĠe d͛eǆtiŶĐtioŶ de la dette de la ĐolleĐtiǀitĠ Collectivité A la charge de la collectivité 

[P154.0] 
Tauǆ d͛iŵpaǇĠs suƌ les faĐtuƌes d͛eau de l'aŶŶĠe 
précédente 

Délégataire 1,23 % 1,82 % 

[P155.1] Taux de réclamations Délégataire 0,00 u/1000 abonnés 1,01 u/1000 abonnés 

;ϭͿ La doŶŶĠe iŶdiƋuĠe est Đelle du sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ du dĠlĠgataiƌe 

(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport  
 

En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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1.6 Autƌes Đhiffƌes ĐlĠs de l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ 
L’EFFICACITE DE LA PRODUCTION ET DE LA 
DISTRIBUTION 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

VP.062 Volume prélevé Délégataire 90 194 m3 81 382 m3 

VP.059 Volume produit Délégataire 90 194 m3 81 382 m3 

VP.060 Volume acheté à d'autres services d'eau potable Délégataire 1 523 m3 1 385 m3 

 Volume mis en distribution (m3) Délégataire 91 717 m3 82 767 m3 

VP.220 Volume de service du réseau Délégataire 777 m3 779 m3 

 Volume consommé autorisé année entière Délégataire 87 892 m3 86 462 m3 

 Nombre de fuites réparées Délégataire 7 2 

LE PATRIMOINE DE VOTRE SERVICE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre d'installations de production Délégataire 1 1 

 Capacité totale de production Délégataire 1 200 m3/j 1 200 m3/j 

 Nombre de réservoirs ou châteaux d'eau Délégataire 1 1 

 Capacité totale des réservoirs ou châteaux d'eau Délégataire 500 m3 500 m3 

 Longueur de réseau Délégataire 29 km 29 km 

VP.077 
Longueur de canalisation de distribution (hors 
branchements) 

Collectivité (2) 23 km 23 km 

VP.140 Longueur de canalisation renouvelée par le délégataire Délégataire 0 ml 0 ml 

 Nombre de branchements Délégataire 945 945 

 Nombre de branchements en plomb Délégataire 2 2 

 Nombre de branchements en plomb supprimés Délégataire 0 0 

 Nombre de branchements neufs Délégataire 2 2 

 Nombre de compteurs Délégataire 1 050 1 057 

 Nombre de compteurs remplacés Délégataire 23 27 

LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION 
D’EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de communes Délégataire 3 3 

VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 982 986 

 - Abonnés domestiques Délégataire 982 986 

 - Abonnés non domestiques Délégataire   

 - Abonnés autres services d'eau potable Délégataire   

 Volume vendu Délégataire 86 429 m3 84 005 m3 

 - Volume vendu aux abonnés domestiques Délégataire 86 429 m3 84 005 m3 

 - Volume vendu aux abonnés non domestiques Délégataire  m3  m3 

VP.061 - Volume vendu à d'autres services d'eau potable Délégataire  m3  m3 

 Consommation moyenne Délégataire 105 l/hab/j 104 l/hab/j 

 Consommation individuelle unitaire Délégataire 88 m3/abo/an 87 m3/abo/an 

;ϭͿ La doŶŶĠe iŶdiƋuĠe est Đelle du sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ du dĠlĠgataiƌe 

(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
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LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS ET L'ACCES 
A L'EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Existence d'une mesure de satisfaction consommateurs Délégataire 
Mesure statistique 

d'entreprise 
Mesure statistique 

d'entreprise 

 Taux de satisfaction globale par rapport au Service Délégataire 85 % 78 % 

 
Existence d'une Commission consultative des Services 
Publics Locaux 

Délégataire Non Non 

 
Existence d'une Convention Fonds Solidarité Logement 
« Eau » 

Délégataire Non Non 

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur En vigueur 

 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui Oui 

L’EMPREINTE ENVIRONNEMENTALE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Energie relevée consommée Délégataire 70 312 kWh 62 413 kWh 
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1.7 Le pƌiǆ du seƌviĐe puďliĐ de l’eau 
LA FACTURE 120 M3 

EŶ FƌaŶĐe, l͛iŶtĠgƌalitĠ des Đoûts du seƌǀiĐe puďliĐ est suppoƌtĠe paƌ la faĐtuƌe d͛eau. La faĐtuƌe tǇpe de ϭϮϬŵ3 
ƌepƌĠseŶte l͛ĠƋuiǀaleŶt de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eau d͛uŶe aŶŶĠe pouƌ uŶ ŵĠŶage de ϯ à ϰ peƌsoŶŶes. 
 
A titƌe iŶdiĐatif suƌ la ĐoŵŵuŶe de LIT), l͛ĠǀolutioŶ du pƌiǆ du seƌǀiĐe de l͛eau ;ƌedeǀaŶĐes Đoŵpƌises, ŵais 
hors assainissement) par m3 [D102.0] pour 120 m3, au tarif en vigueur au 1er janvier, est la suivante : 

LITZ 
Prix du service de l'eau potable 

Volume 
Prix 
Au 

01/01/2022 

Montant 
Au 

01/01/2021  

Montant 
Au 

01/01/2022  
N/N-1  

Part délégataire     218,54 227,21 3,97% 

   Abonnement     32,48 33,78 4,00%  

   Consommation 120 1,6119 186,06 193,43 3,96%  

Part syndicale     67,05 67,05 0,00%  

   Abonnement     6,50 6,50 0,00%  

   Consommation 120 0,5046 60,55 60,55 0,00%  

Préservation des ressources en eau (agence de 
l'eau) 

120 0,0750 9,00 9,00 0,00%  

Organismes publics     26,40 26,40 0,00%  

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00%  

Total € HT     320,99 329,66 2,70% 

   TVA     17,65 18,13 2,72% 

Total TTC     338,64 347,79 2,70% 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3     2,82 2,90 2,84%  

 
 
 
Les factures type sont présentées en annexe.



 

 

 

2.  
 

LES 
CONSOMMATEURS 
DE VOTRE SERVICE 

ET LEUR 
CONSOMMATION 
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Veolia fait de la considération et de la personnalisation des réponses apportées  les principes transversaux 
Ƌui guideŶt l’eŶseŵďle de sa ƌelatioŶ auǆ ĐoŶsoŵŵateuƌs des seƌviĐes d’eau et d’assaiŶisseŵeŶt, daŶs 
toutes ses actions au quotidien. Dans ce chapitre, figurent les informations relatives à la satisfaction des 
consommateurs de votre service, ainsi que les données liées à la consommation (interruptions de service, 
impayés, aides financières). 

 
 

2.1 Les consommateurs abonnés du service 
�  Le Ŷoŵďƌe d’aďoŶŶés 

Le Ŷoŵďƌe de ĐoŶsoŵŵateuƌs aďoŶŶĠs ;ĐlieŶtsͿ paƌ ĐatĠgoƌie ĐoŶstatĠ au ϯϭ dĠĐeŵďƌe, au seŶs de l͛aƌƌġtĠ 
du 2 mai 2007, figure au tableau suivant : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Nombre total d'abonnés (clients) 959 971 982 986 0,4% 

    domestiques ou assimilés 958 971 982 986 0,4% 

    autres que domestiques 1     

 
 

�  Les principaux indicateurs de la relation consommateurs  

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre d'interventions avec déplacement chez le client 129 110 63 66 4,8% 

 Nombre annuel de demandes d'abonnement 70 73 68 67 -1,5% 

 Taux de clients mensualisés 37,9 % 38,8 % 42,0 % 45,0 % 7,1% 

 Taux de clients prélevés hors mensualisation 22,6 % 24,1 % 22,4 % 20,7 % -7,6% 

 Taux de mutation 7,5 % 7,7 % 7,1 % 6,9 % -2,8% 

 
Les données consommateurs par commune sont disponibles en annexe. 

Les demandes de nos consommateurs :  

Le nombre de contacts est de 725 en 2021 soit 0.73 contact par client. 

Le dĠtail paƌ tǇpe de deŵaŶde et paƌ ĐaŶal d͛entrée se décompose de la façon suivante : 
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  Noŵďƌe de deŵaŶdes ĐaŶal d’eŶtƌĠe : 

 

 
 

 

Comme en 2020, et en continuité de la gestion de la crise sanitaire, notre site d'accueil est resté accessible au 
public suivant les normes définies (accueil sur rendez-vous).  Nos consommateurs ont cependant privilégié la 
relation digitalisée. 

Les demandes  sont ensuite traitées par nos conseillers dans les plus brefs délais. 
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2.2 La satisfaction des consommateurs : 
personnalisation et considération au rendez-
vous 

Veolia s͛eŶgage à pƌeŶdƌe autaŶt soiŶ des ĐoŶsoŵŵateuƌs des seƌǀiĐes d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt Ƌui lui soŶt 
ĐoŶfiĠs Ƌue de la ƋualitĠ de l͛eau Ƌu͛elle leuƌ appoƌte ou de leuƌ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Au ƋuotidieŶ, Ŷous 
souhaitons ainsi que les consommateurs se senteŶt ďieŶǀeŶus et ĐoŶsidĠƌĠs loƌsƋu͛ils iŶteƌagisseŶt aǀeĐ Ŷos 
ĠƋuipes, gƌâĐe à des iŶteƌloĐuteuƌs Ƌu͛ils ĐoŵpƌeŶŶeŶt et Ƌui les ĐoŵpƌeŶŶeŶt... et ďieŶ sûƌ gƌâĐe à des 
femmes et des hommes résolument engagés à leur service 

Satisfaire les consommateurs des services que nous exploitons commence par recueillir régulièrement le 
jugeŵeŶt Ƌu͛ils poƌteŶt suƌ Đes seƌǀiĐes : leuƌ appoƌteƌ de la ĐoŶsidĠƌatioŶ, peƌsoŶŶaliseƌ les ƌĠpoŶses et les 
seƌǀiĐes Ƌui leuƌ soŶt pƌoposĠs, Đela ĐoŵŵeŶĐe toujouƌs paƌ ġtƌe à l͛ĠĐoute de Đe Ƌu͛ils oŶt à Ŷous diƌe, de 
Đe Ƌu͛ils peŶseŶt de Ŷous. 

Le baromètre de satisfaction réalisé par Veolia porte sur les pƌiŶĐipauǆ Đƌitğƌes d͛appƌĠĐiatioŶ de Ŷos 
prestations : 

✔ la ƋualitĠ de l͛eau 

✔ la qualité de la relation avec le consommateur abonné : acĐueil paƌ les ĐoŶseilleƌs des CeŶtƌes d͛appel, 
paƌ Đeuǆ de l͛aĐĐueil de pƌoǆiŵitĠ… 

✔ la ƋualitĠ de l͛iŶfoƌŵatioŶ adƌessĠe auǆ aďoŶŶĠs 
 

NB : EŶ ϮϬϮϭ, Veolia a ŵodifiĠ le ŵode de ĐolleĐte de ses eŶƋuġtes de satisfaĐtioŶ, passaŶt d’iŶteƌvieǁs 
par téléphone à des interviews en ligne (les consommateurs reçoivent un e-mail les invitant à 
ƌĠpoŶdƌe à uŶ ƋuestioŶŶaiƌeͿ. Cette ĠvolutioŶ peƌŵet d’iŶterroger un plus grand nombre de 
consommateurs par an et disposer ainsi de mesures de satisfaction plus fines, sur des échantillons 
plus robustes. 

Ce changement de méthode peut cependant avoir pour effet un repli plus ou moins net des taux de 
satisfaction relevés. EŶ effet, Đoŵŵe le ĐoŶfiƌŵe l͛iŶstitut Ipsos, eŶ Đhaƌge de Đes eŶƋuġtes, uŶ ĠĐaƌt 
d͛uŶe dizaiŶe de poiŶts à la ďaisse est ĐouƌaŵŵeŶt oďseƌǀĠ loƌsƋue l͛oŶ passe de l͛iŶteƌǀieǁ 
tĠlĠphoŶiƋue à l͛e-ŵail. Deuǆ Đauses Đuŵulatiǀes peuǀeŶt l͛eǆpliƋueƌ : 

✔ ‘ĠpoŶdƌe à uŶe solliĐitatioŶ d͛eŶƋuġte paƌ e-mail est une action volontaire et les consommateurs 
insatisfaits sont plus enclins à cliquer sur le lien dans l'invitation pour répondre à ces enquêtes 

✔ DaŶs le Đadƌe d͛uŶe eŶƋuġte tĠlĠphoŶiƋue, iŶĐoŶsĐieŵŵeŶt, les interviewés associent l'enquêteur 
avec le service qu'il leur demande d'évaluer. Ils se montrent ainsi plus indulgents et  donnent des 
notes moins sévères qu'ils ne l'auraient fait lors d'une enquête en ligne. 

 
Des iŶdiĐateuƌs de peƌfoƌŵaŶĐe peƌŵetteŶt aussi d͛Ġǀalueƌ de ŵaŶiğƌe oďjeĐtiǀe la ƋualitĠ du seƌǀiĐe ƌeŶdu. 
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  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Satisfaction globale 88 87 85 78 -7 

 La continuité de service 95 96 94 92 -2 

 La ƋualitĠ de l͛eau distƌiďuĠe 73 80 70 71 +1 

 Le niveau de prix facturé 65 66 64 52 -12 

 La qualité du service client offert aux abonnés 85 86 83 78 -5 

 Le traitement des nouveaux abonnements 87 93 90 82 -8 

 L͛iŶfoƌŵatioŶ dĠliǀƌĠe auǆ aďoŶŶĠs 74 79 77 75 -2 

 
 
 

 

Composition de votre eau ! 

Le calcaire, les nitrates, le chlore sont également une 
Đause poteŶtielle d’iŶsatisfaĐtioŶ. Suƌ le site iŶteƌŶet 
ou suƌ siŵple appel ĐhaƋue ĐoŶsoŵŵateuƌ, Ƌu’il soit 
abonné au service ou habite en logement collectif sans 
abonnement direct peut demander la composition de 
son eau. 

 

 

�  Les 5 promesses aux consommateurs de Veolia 

Paƌ Đes ϱ pƌoŵesses, Veolia ĐoŶĐƌĠtise sa ǀoloŶtĠ de plaĐeƌ les ĐoŶsoŵŵateuƌs des seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau et 
d͛assaiŶisseŵeŶt Ƌui lui soŶt ĐoŶfiĠs au Đœuƌ de soŶ aĐtioŶ. Elles tĠŵoigŶeŶt de la ŵoďilisatioŶ 
quotidienne des femmes et des hommes de Veolia à leur service, tout au long de leur parcours avec le 
service : : Ŷous leuƌ deǀoŶs ĐhaƋue jouƌ uŶe eau potaďle distƌiďuĠe à doŵiĐile, l͛assaiŶisseŵeŶt de leuƌs 
eaux usées, mais aussi un accompagnement, une réactivité et une transparence sans faille. 

#1 Qualité : « Nous nous mobilisons à 100% pour la qualité de votre eau ». 
#2 Intervention : « Nous réagissons et vous aidons à faire face aux incidents » 
#3 Budget : « Nous ǀous aĐĐoŵpagŶoŶs daŶs la gestioŶ de ǀotƌe faĐtuƌe d͛eau » 
#4 Services : « Nous sommes à votre écoute quand et comme vous le souhaitez » 
#5 Conseil : « Nous vous aidons à maîtriser votre consommation » 

 

�  Les interruptions non-pƌogƌaŵŵées du seƌviĐe puďliĐ de l’eau 

La continuité du service public est un élément majeur de satisfaction des consommateurs. 

Le taux d'occurrence des interruptions de service non programmées [P151.1] est calculé à partir du nombre 
de coupures d'eau qui n'ont pas fait l'objet d'une information au moins 24h avant. En 2021, ce taux pour votre 
service est de 5,07/ 1000 abonnés. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées (pour 1 000 
abonnés) 

2,09 5,15 6,11 5,07 

    Nombre d'interruptions de service 2 5 6 5 

    Nombre d'abonnés (clients) 959 971 982 986 
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2.3 Données économiques 
�  Le tauǆ d’iŵpaǇés suƌ les faĐtuƌes d'eau de l'aŶŶée pƌéĐédeŶte [Pϭϱϰ.Ϭ] 

Le tauǆ d͛iŵpaǇĠs est ĐalĐulĠ au ϯϭ/ϭϮ de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ suƌ les faĐtuƌes Ġŵises au titƌe de l͛aŶŶĠe pƌĠĐĠdeŶte. 
Le tauǆ d͛iŵpaǇĠs ĐoƌƌespoŶd auǆ ƌetaƌds de paieŵeŶt.  

C͛est uŶe doŶŶĠe diffĠƌeŶte de la rubrique « pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 
recouvrement » figurant dans le CARE ; cette dernière reprend essentiellement les pertes définitivement 
comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées avec de plus grands décalages dans le temps compte tenu 
des délais nécessaires à leur constatation définitive. 

UŶe dĠtĠƌioƌatioŶ du tauǆ d͛iŵpaǇĠs tĠŵoigŶe d͛uŶe dĠgƌadatioŶ du ƌeĐouǀƌeŵeŶt des faĐtuƌes d͛eau. UŶe 
telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées ultérieurement en pertes 
sur créances irrécouvrables. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux d'impayés 1,16 % 1,30 % 1,23 % 1,82 % 

   MoŶtaŶt des iŵpaǇĠs au ϯϭ/ϭϮ/N eŶ € TTC ;suƌ faĐtuƌes N-1) 2 994 3 215 3 026 4 816 

   Montant facturé N - ϭ eŶ € TTC 259 039 246 828 245 416 264 784 

 
 
La loi Bƌottes du ϭϱ aǀƌil ϮϬϭϯ a ŵodifiĠ les ŵodalitĠs de ƌeĐouǀƌeŵeŶt des iŵpaǇĠs paƌ les seƌǀiĐes d͛eau 
daŶs le Đas des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales. Quelles Ƌue soieŶt les ĐiƌĐoŶstaŶĐes, les seƌǀiĐes d͛eau oŶt iŶteƌdiĐtioŶ 
de ƌeĐouƌiƌ auǆ Đoupuƌes d͛eau eŶ Đas d͛iŵpaǇĠs et doiǀeŶt pƌoĐĠdeƌ au ƌeĐouǀƌeŵeŶt des faĐtuƌes paƌ toutes 
les autres voies légales offertes par la réglementation. Elles demeurent uniquement possibles dans le cas de 
résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel, hors habitation. Cette situation a 
potentiellement pour effet de renchérir les coûts de recouvrement et/ou de pénaliser les recettes de 
l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs ;dĠlĠgataiƌes, ĐolleĐtiǀitĠs…Ϳ. 

 

�  Le montant des abandons de créance et total des aides accordées [P109.0] 

L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt eŶ Đas de diffiĐultĠ à paǇeƌ les faĐtuƌes d͛eau est uŶe pƌioƌitĠ pouƌ ǀotƌe ĐolleĐtiǀitĠ et 
pouƌ Veolia. Les dispositifs ŵis eŶ œuǀƌe s͛aƌtiĐuleŶt autouƌ de tƌois aǆes foŶdaŵeŶtauǆ : 

✔ Urgence financière : des facilités de paiement (échéancieƌs, ŵeŶsualisatioŶ…Ϳ soŶt pƌoposĠes auǆ 
abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau, 

✔ Accompagnement : en partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et orienter 
les personnes en situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions les plus 
adaptées, 

✔ Assistance : pour les foyers en grande difficulté financière, Veolia participe au dispositif Solidarité Eau 
intégré au Fonds de Solidarité Logement départemental. 

 
EŶ ϮϬϮϭ, le ŵoŶtaŶt des aďaŶdoŶs de ĐƌĠaŶĐe s͛Ġleǀait à Ϭ €. 

 

 

Le Ŷoŵďƌe de deŵaŶdes d͛aďaŶdoŶs de ĐƌĠaŶĐe ƌeçues paƌ le dĠlĠgataiƌe et les montants accordés figurent 
au tableau ci-après : 



 

CA du Beauvaisis (Ex - Syndicat des Eaux de LITZ - La Neuville en  Hez - La Rue Saint Pierre) - 2021 - Page 30 
 

  2018 2019 2020 2021 

 Nombre de demandes d'abandon de créance à caractère social reçues par le 
délégataire 

0 0 0 0 

 Montant des abandons de créances ou des versements à un fonds de solidarité 
paƌ le dĠlĠgataiƌe ;€Ϳ 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Volume vendu selon le décret (m3) 79 078 81 120 86 429 84 005 

 
 

Ces ĠlĠŵeŶts peƌŵetteŶt à la ColleĐtiǀitĠ de ĐalĐuleƌ l͛iŶdiĐateuƌ du dĠĐƌet [P 109.0], en ajoutant à ce montant 
ses propres versements et en divisant par le volume vendu. 

�  Les échéanciers de paiement 

Le Ŷoŵďƌe d͛ĠĐhĠaŶĐieƌs de paieŵeŶt figuƌe au taďleau Đi-après : 

  2018 2019 2020 2021 

 Nombre d'échéanciers de paiements ouverts au cours de l'année 59 38 21 17 

 
 



 

 

 

3.  
 

LE PATRIMOINE DE 
VOTRE SERVICE 
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PƌĠleveƌ, pƌoduiƌe, distƌiďueƌ, stoĐkeƌ, suƌveilleƌ… : une gestion optimisée du patrimoine est la garantie de 
soŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt duƌaďle et d’uŶ seƌviĐe peƌfoƌŵaŶt au ĐoŶsoŵŵateuƌ. Vous ƌetƌouveƌez daŶs Đette 
paƌtie l’iŶveŶtaiƌe des iŶstallatioŶs et des ƌĠseaux associés à votre contrat, ainsi que le bilan des 
ƌeŶouvelleŵeŶts et des tƌavauǆ Ŷeufs ƌĠalisĠs suƌ Đes ouvƌages duƌaŶt l’aŶŶĠe ĠĐoulĠe. Au-delà, la prise en 
compte du patrimoine naturel (animaux, végétaux, eau, air, sols) et la gestion des infrastructures vertes, 
contribuent pleinement à la performance du service et au bien-être des usagers. 

 
 

3.1 L’iŶveŶtaiƌe des iŶstallatioŶs 
Cette section présente la liste des installations de prélèvement et de production associées au contrat. 
 

Installation de captage 
Débit des pompes 

(m3/h) 

Installation de captage: 004-CAP MORTEMER NOUVEAU (F4)  15 

Puits (Ancien Captage) - LITZ - La Terrière  

 
 

Installation de production 
Capacité de 

production (m3/j) 
Capacité de 

stockage (m3) 

Usine de Production - LITZ 1 200  

Capacité totale 1 200  

 
 

Réservoir ou château d'eau 
Capacité de 

stockage (m3) 

Réservoir ou château d'eau: 001-RES LITZ 500 

Capacité totale 500 
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3.2 L’iŶveŶtaiƌe des ƌĠseauǆ 
Cette section présente la liste : 

✔ des réseaux de distribution, 

✔ des équipements du réseau, 

✔ des branchements en domaine public, 

✔ des outils de comptage 

Les biens désignés comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme 
tels au contrat, conformément au décret 2016-ϴϲ du ϭeƌ fĠǀƌieƌ ϮϬϭϲ. “͛il Ǉ a lieu, l͛iŶǀeŶtaiƌe distiŶgue 
les biens propres du délégataire. 

�  Les réseaux, équipements, branchements et outils de comptage 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Canalisations 

 Longueur totale du réseau (km) 28,4 28,5 28,5 28,5 0,0% 

 Longueur de distribution (ml) 28 434 28 466 28 489 28 493 0,0% 

  dont canalisations 22 644 22 644 22 651 22 650 -0,0% 

  dont branchements 5 790 5 822 5 838 5 843 0,1% 

Equipements 

 Nombre d'appareils publics 42 42 42 43 2,4% 

  dont poteaux d'incendie 33 33 33 34 3,0% 

  dont bouches d'incendie 8 8 8 8 0,0% 

  dont puisards d'incendie 1 1 1 1 0,0% 

Branchements 

 Nombre de branchements 936 943 945 945 0,0% 

 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 Qualification 

Compteurs 

Nombre de compteurs 1 032 1 039 1 050 1 057 0,7%  Bien de reprise 

   dont sur abonnements en service 958 969 981 985 0,4%    

   dont sur abonnements résiliés sans successeur 74 70 69 72 4,3%    
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  Canalisation d'adduction (ml) Canalisation distribution (ml) Total (ml) 

Longueur totale tous DN (ml)  22 650 22 650 

DN 20 (mm)  65 65 

DN 32 (mm)  107 107 

DN 50 (mm)  191 191 

DN 60 (mm)  5 942 5 942 

DN 63 (mm)  450 450 

DN 75 (mm)  972 972 

DN 80 (mm)  1 564 1 564 

DN 100 (mm)  5 133 5 133 

DN 110 (mm)  707 707 

DN 125 (mm)  2 445 2 445 

DN 140 (mm)  40 40 

DN 150 (mm)  4 833 4 833 

DN 160 (mm)  201 201 
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3.3 Les indicateurs de suivi du patrimoine 
DaŶs le Đadƌe d͛uŶe ƌespoŶsaďilitĠ paƌtagĠe – selon le cadre défini par le contrat - Veolia ŵet eŶ œuǀƌe uŶe 
démarche de gestion durable et optimisée du patrimoine afin de garantir le maintien en condition 
opérationnelle des ouvrages et le bon fonctionnement des équipements. 

La ŵise à jouƌ de l͛iŶtĠgƌalitĠ des doŶŶĠes patƌiŵoŶiales du seƌǀiĐe est ƌĠalisĠe gƌâĐe à des outils de 
ĐoŶŶaissaŶĐe des iŶstallatioŶs et, pouƌ les ƌĠseauǆ, d͛uŶ “Ǉstğŵe d͛IŶfoƌŵatioŶ GĠogƌaphiƋue ;“IGͿ. L͛aŶalǇse 
de l͛eŶseŵďle des doŶŶĠes appoƌte à la Đollectivité une connaissance détaillée de son patrimoine et de son 
état. 

3.3.1 Le taux moyen de renouvellement des réseaux 

Le taďleau suiǀaŶt peƌŵet à la ĐolleĐtiǀitĠ de ĐalĐuleƌ le tauǆ ŵoǇeŶ de ƌeŶouǀelleŵeŶt des ƌĠseauǆ d͛eau 
potable. La dernière ligne précise le linéaire renouvelé porté à la connaissance du délégataire. La collectivité 
pourra calculer le taux moyen de renouvellement en ajoutant aux valeurs de la dernière ligne le linéaire 
ƌeŶouǀelĠ sous sa ŵaîtƌise d͛ouǀƌage, eŶ ŵoǇeŶŶaŶt suƌ ϱ aŶs et eŶ diǀisant par la longueur totale du réseau. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable (%) 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Longueur du réseau de desserte (hors adduction et hors branchements) (ml) 22 644 22 644 22 651 22 650 

 Longueur renouvelée totale (ml) 0 0 0 0 

 Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 0 0 0 0 

 
 
 

3.3.2 L’iŶdiĐe de ĐoŶŶaissaŶĐe et de gestioŶ patƌiŵoŶiale des ƌĠseauǆ [PϭϬϯ.Ϯ] 

L͛oďligatioŶ de ƌĠalisatioŶ d͛uŶ desĐƌiptif dĠtaillĠ des ouǀƌages d͛eau, tel Ƌue le dĠfiŶit l͛aƌtiĐle D.ϮϮϮϰ-5-1 du 
Code GĠŶĠƌal des ColleĐtiǀitĠs Teƌƌitoƌiales ƌĠpoŶd à l͛oďjeĐtif de ŵettƌe eŶ plaĐe uŶe gestioŶ patƌiŵoŶiale 
des réseaux.  
 
Il faut Ƌue l͛IŶdiĐe de CoŶŶaissaŶĐe et GestioŶ patƌiŵoŶiale du ƌĠseau atteigŶe uŶ total de ϰϬ poiŶts suƌ les ϰϱ 
premiers points accessibles pour que le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
Depuis ϮϬϭϱ, les seƌǀiĐes d͛eau Ŷe disposaŶt pas du descriptif détaillé se sont vus appliquer un doublement de 
la redevance pour les prélèvements réalisés sur la ressource en eau.  
 
CalĐulĠ suƌ uŶ ďaƌğŵe de ϭϮϬ poiŶts ;ou ϭϬϬ poiŶts pouƌ les seƌǀiĐes Ŷ͛aǇaŶt pas la ŵissioŶ de distƌiďutioŶͿ, 
la valeur de cet indice [P103.2] pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ est de : 

Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  2018 2019 2020 2021 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 90 90 90 90 
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Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  Barème 
Valeur 
ICGPR 

Code VP Partie A : Plan des réseaux (15 points)  

VP.236 EǆisteŶĐe d͛uŶ plaŶ des ƌĠseauǆ 10 10 

VP.237 Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 

Code VP 
Partie B : Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont comptabilisés que si la 

totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les tronçons 
représentés sur le plan du linéaire, de la ĐatĠgoƌie de l͛ouǀƌage et de la 
précision des informations cartographiques 

  Oui 

VP.239 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne les matériaux et diamètres. 

  100 % 

VP.240 

Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une procédure 
formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de réseaux 
: linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, matériaux et 
diamètres  

  Oui 

Combinaison des 
variables VP238, 
VP239 et VP240 

Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, matériaux) 15 15 

VP.241 Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 15 

Total Parties A et B 45 45 

Code VP 
Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 points qui 
ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A et 

B) 

VP.242 Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 

VP.243 Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 

VP.244 Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de réseaux 10 0 

VP.245 Inventaire caractéristiques compteurs et références carnet métrologique 10 10 

VP.246 Inventaire secteurs de recherche de pertes eau 10 10 

VP.247 Localisation des autres interventions 10 0 

VP.248 Mise eŶ œuǀƌe d'uŶ plaŶ pluƌiaŶŶuel de ƌeŶouǀelleŵeŶt des ĐaŶalisatioŶs 10 0 

VP.249 EǆisteŶĐe et ŵise eŶ œuǀƌe d'uŶe ŵodĠlisatioŶ des ƌĠseauǆ 5 5 

Total:  120 90 

 
 
 
La ǀaleuƌ de l͛iŶdiĐe atteiŶt le seuil des ϰϬ pƌeŵieƌs poiŶts du ďaƌğŵe. EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, le seƌǀiĐe dispose au 
ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϭ du desĐƌiptif dĠtaillĠ tel Ƌu͛eǆigĠ paƌ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ. Toutefois, uŶ plaŶ d͛aĐtioŶ ǀisaŶt 
à ĐoŵplĠteƌ l͛iŶǀeŶtaiƌe des ĐaŶalisatioŶs pouƌƌa ġtƌe utileŵeŶt ŵis eŶ œuǀƌe pouƌ ĐoŶsolideƌ Đe desĐƌiptif 
dĠtaillĠ. Veolia se tieŶt à la dispositioŶ de ǀos seƌǀiĐes pouƌ Ġtaďliƌ Đe plaŶ d͛aĐtioŶ. 
 
DaŶs le Đadƌe de sa ŵissioŶ, Veolia pƌoĐĠdeƌa ƌĠguliğƌeŵeŶt à l͛aĐtualisatioŶ des iŶfoƌŵatioŶs patƌiŵoŶiales 
à partir des données acquises dans le cadre de ses missions ainsi que les informations que vos services lui 
auront communiquées, notamment, celles relatives aux extensions de réseau. 
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3.4 Gestion du patrimoine  
3.4.1 Les renouvellements réalisés 

Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long termes 
du seƌǀiĐe. A Đouƌt teƌŵe, les aĐtioŶs d͛eǆploitatioŶ peƌŵetteŶt de ŵaiŶteŶiƌ ou d͛aŵĠlioƌeƌ la peƌfoƌŵaŶĐe 
technique des installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur vieillissement, 
et il faut alors envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés par la collectivité. 

Le ƌeŶouǀelleŵeŶt peut ĐoŶĐeƌŶeƌ les iŶstallatioŶs ;usiŶes, ƌĠseƌǀoiƌs…Ϳ aiŶsi Ƌue les ĠƋuipeŵeŶts du ƌĠseau. 
Il peut correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des 
évolutions technologiques) coŵplet ou paƌtiel d͛uŶ ĠƋuipeŵeŶt, ou d͛uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛aƌtiĐles d͛uŶ lot 
(ex : compteurs). 

Le renouvellement peut être assuré soit daŶs le Đadƌe d͛uŶ Pƌogƌaŵŵe CoŶtƌaĐtuel, d͛uŶe GaƌaŶtie de 
CoŶtiŶuitĠ de “eƌǀiĐe ou d͛uŶ Coŵpte de ƌeŶouǀelleŵeŶt. Le suivi des renouvellements à faire et réalisés 
chaque année est enregistré dans une application informatique dédiée. 

�  Les installations 

 
 

Installations électromécaniques 
 Opération réalisée 

dans l'exercice  
Mode de 

gestion 

 DEFERRISATION + CHLORATION + SURPRESSION     

   POSTE CHLORATION  Renouvellement  Cté de service 

  ELECTRICITE - COMMANDE     

   EQUIPEMENT ELECTRIQUE  Rénovation  Cté de service 

  TRAITEMENT DU FER + MANGANESE     

   COMPRESSEUR INJECTION AIR 2(cf ZZ19)  Renouvellement  Cté de service 

   TOUR D'OXYDATION  Renouvellement  Cté de service 

   FILTRE CREPINE (SABLE + DIOXYDE MANGANESE)  Renouvellement  Cté de service 

   COMPTEUR PROD DN80  Renouvellement  Cté de service 

  DIVERS     

   TURBIDIMETRE  Renouvellement  Cté de service 

 

�  Les compteurs 

EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les Đoŵpteuƌs d͛eau fƌoide eŶ seƌǀiĐe, le ƌeŶouǀelleŵeŶt est ƌĠalisĠ de ŵaŶiğƌe à ƌĠpoŶdƌe 
aux obligations contractuelles et assurer la conformité réglementaire du parc de compteurs. 

En France, le « contrôle en service des compteurs d'eau froide potable » est réglementé par l'arrêté du 6 mars 
2007. Parmi les méthodes proposées par cet arrêté, Veolia a choisi celle qui donne la meilleure connaissance 
du paƌĐ : la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ sǇstğŵe ƋualitĠ pouƌ utiliseƌ ses pƌopƌes ŵoǇeŶs de ĐoŶtƌôle. Les compteurs 
de diamètre nominal strictement inférieur à 40 mm sont inspectés selon une méthode statistique définie par 
cet arrêté tandis que les autres compteurs sont renouvelés selon la méthode de renouvellement suivant l'âge 
et la classe du compteur. 

Un carnet métrologique comprenant les informations demandées par la décision du 30 décembre 2008 est 
tenu à jour pour chaque compteur éligible. 

Veolia a été autorisé par décision ministérielle à utiliser la procédure de contrôle statistique par le détenteur 
pouƌ les Đoŵpteuƌs Ƌu͛elle dĠtieŶt ou gğƌe au titƌe d͛uŶ ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ de seƌǀiĐe puďliĐ. Le sǇstğŵe 
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qualité de Veolia est accrédité (accréditation n° 3-1316 (précédemment accréditation n° 2 – 5146 jusqu'au 1er décembre 2016) portée 

disponible sur WWW.COFRAC.fr) pour faire inspecter les compteurs par ses laboratoires. 

Les lots de compteurs inspectés depuis 2010 sont conformes à la réglementation. Ces méthodes statistiques 
peƌŵetteŶt de ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶe stratégie de renouvellement préventif optimisée et contribuent à la 
maîtrise des technologies de comptage et au suivi du vieillissement des compteurs au cours du temps. 

Renouvellement des compteurs 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de compteurs 1 032 1 039 1 050 1 057 0,7% 

 Nombre de compteurs remplacés 111 61 23 27 17,4% 

 Taux de compteurs remplacés 10,8 5,9 2,2 2,6 18,2% 

 

�  Les réseaux 

Renouvellements réalisés par le délégataire : 

Réseaux 
 Quantité renouvelée 

dans l'exercice  
Mode de 

gestion 

 Réseau (lot)     

   BRANCHEMENTS EAU Plomb  2  Programme 

 

�  Les branchements 

Renouvellement des branchements plomb 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de branchements 936 943 945 945 0,0% 

     dont branchements plomb au 31 décembre (*) 2 2 2 2 0,0% 

    % de branchements plomb restant au 31 décembre 0,2% 0,2% 0,2% 0,2% 0,0% 

    Branchements plomb découverts pendant l'année  2    

 Branchements plomb supprimés pendant l'année (**) 0 2 0 2  

    % de branchements plomb supprimés 0,00% 100,00% 0,00% 100,00%  
(*) inventaire effectué au vu de la partie visible au droit du compteur 
(**) par le Délégataire et par la Collectivité 

 
 

Pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ, les tƌaǀauǆ de ƌeŶouǀelleŵeŶt ƌĠalisĠs paƌ la ColleĐtiǀitĠ figuƌeŶt au taďleau suiǀaŶt : 

Néant 

 

3.4.2 Les travaux neufs réalisés  

Néant 

http://www.cofrac.fr/


 

 

 

4.  
 

LA PERFORMANCE 
ET L’EFFICACITÉ 

OPÉRATIONNELLE 
POUR VOTRE 

SERVICE 
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Les ĐoŶsoŵŵateuƌs eǆigeŶt au ƋuotidieŶ uŶ seƌviĐe d’eau peƌfoƌŵaŶt, aveĐ Đoŵŵe pƌeŵieƌ Đƌitğƌe de 
satisfaĐtioŶ la ƋualitĠ de l’eau distƌiďuĠe. Ce Đhapitƌe pƌĠseŶte l’eŶseŵďle des doŶŶĠes ƌelatives à la 
ĐoŵpositioŶ et à la ƋualitĠ de l’eau pƌoduite et distƌibuée. Vous y trouverez également les informations sur 
l’effiĐaĐitĠ de la pƌoduĐtioŶ et de la distƌiďutioŶ, aiŶsi Ƌue la peƌfoƌŵaŶĐe eŶviƌoŶŶeŵeŶtale de votƌe 
contrat (protection des ressources, bilan énergétique). 

 
 

4.1 La ƋualitĠ de l’eau  
La ƋualitĠ de l͛eau distƌiďuĠe ĐoŶstitue l͛eŶjeu pƌioƌitaiƌe de peƌfoƌŵaŶĐe des seƌǀiĐes. Elle figure 
lĠgitiŵeŵeŶt au pƌeŵieƌ ƌaŶg des eǆigeŶĐes des ĐoŶsoŵŵateuƌs de seƌǀiĐe d͛eau. 

Les phĠŶoŵğŶes de dĠgƌadatioŶ de la ƋualitĠ de l͛eau soŶt Đoŵpleǆes et leuƌ ŵaîtƌise ŶĠĐessite une vigilance 
à tous les stades de ǀie des iŶfƌastƌuĐtuƌes du seƌǀiĐe ;ĐoŶĐeptioŶ, tƌaǀauǆ, eǆploitatioŶ…Ϳ. 

 

4.1.1 Le ĐoŶtƌôle de la ƋualitĠ de l’eau 

Dans tous les services qui lui sont confiés, Veolia fait le choix de compléter le contrôle réglementaire réalisé 
paƌ l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale de “aŶtĠ, paƌ uŶ plaŶ d͛auto-ĐoŶtƌôle de la ƋualitĠ de l͛eau suƌ la ƌessouƌĐe et suƌ l͛eau 
produite ainsi que distribuée. Les prélèvements sont réalisés sur les points de captage, dans les usines de 
pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle et suƌ le ƌĠseau de distƌiďutioŶ jusƋu͛au ƌoďiŶet du ĐoŶsoŵŵateuƌ. Le ĐoŶtƌôle 
ƌĠgleŵeŶtaiƌe ƌĠalisĠ paƌ l͛A‘“ poƌte suƌ l͛eŶseŵďle des paƌaŵğtƌes ƌĠgleŵeŶtaiƌes ŵiĐƌoďiologiƋues et 
physico-ĐhiŵiƋues. L͛auto-contrôle est adapté à chaque service et cible davantage les paramètres 
ƌĠgleŵeŶtĠs pouƌ uŶ suiǀi du ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt des iŶstallatioŶs et de la ƋualitĠ de l͛eau distƌiďuĠe. 

Le taďleau suiǀaŶt pƌĠseŶte le Ŷoŵďƌe de ƌĠsultats d͛aŶalǇses ƌĠalisĠes suƌ l͛eŶseŵďle des sǇstğŵes. Le dĠtail 
des paramètres est disponible en annexe. 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire Analyses supplémentaires 

Microbiologique 43 42  

Physico-chimique 923 25 1 

 
 

4.1.2 L’eau pƌoduite et distƌiďuĠe 

�  Conformité des paramètres analytiques 

Détail des non-conformités par rapport aux limites de qualité : 

Paramètre Mini Maxi 

Nb de non-
conformités 

Contrôle 
Sanitaire 

Nb de non-
conformités 
Surveillance 
Délégataire 

Nb 
d'analyses 
Contrôle 
Sanitaire 

Nb 
d'analyses 

Surveillance 
Délégataire 

Valeur du 
seuil et 
unité 

Chloridazone desphényl 1,95 1,95 1 0 1 0 0,1 µg/L 

Chloridazone méthyl 
desphényl 

1,259 1,259 1 0 1 0 0,1 µg/L 

Nitrates 39,1 58,3 2 0 8 3 50 mg/l 

Pesticides totaux 3,288 3,288 1 0 1 0 0,5 µg/l 

Détail des non-conformités par rapport aux références de qualité : 
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Paramètre Mini Maxi 

Nb de non-
conformités 

Contrôle 
Sanitaire 

Nb de non-
conformités 
Surveillance 
Délégataire 

Nb 
d'analyses 
Contrôle 
Sanitaire 

Nb d'analyses 
Surveillance 
Délégataire 

Valeur du 
seuil et 
unité 

Tous les résultats sont conformes 

 

�  CoŵpositioŶ de l’eau du ƌoďiŶet 

Les données sont celles observées aux points de mise en distribution et de consommation. Les résultats sur 
les ƌessouƌĐes Ŷe soŶt pas pƌis eŶ Đoŵpte daŶs Đe taďleau. La ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ de l͛eau ƌĠsulte iĐi d͛aŶalǇses 
réglementaires réalisées pour le compte de l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale de “aŶtĠ, et des aŶalǇses d͛auto-contrôle 
pilotées par Veolia. 

Paramètre Mini Maxi Nb d'analyses Unité Valeur du seuil 

Calcium 145 149 2 mg/l Sans objet 

Chlorures 32,10 33,10 2 mg/l 250 

Fluorures 181 181 1 µg/l 1500 

Magnésium 5,90 6 2 mg/l Sans objet 

Nitrates 39,10 58,30 11 mg/l 50 

Pesticides totaux 3,29 3,29 1 µg/l 0,5 

Potassium 1,60 1,70 2 mg/l Sans objet 

Sodium 9,10 9,40 2 mg/l 200 

Sulfates 37,60 38,10 2 mg/l 250 

Titre Hydrotimétrique 39,20 39,60 2 °F Sans objet 

 
 

4.1.3 L’ĠvolutioŶ de la ƋualitĠ de l’eau 

�  Historique des données du contrôle officiel (ARS) 

Les indicateurs de conformité des prélèvements réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites 
de qualité concernent les paramètres microbiologiques [P101.1] et physico-chimiques [P102.1]. Le résultat 
des analyses du contrôle officiel peut être consulté sur le site du ministère : http://social-sante.gouv.fr/sante-
et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable 

  2018 2019 2020 2021 

Paramètres microbiologiques 

Taux de conformité microbiologique 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 

    Nombre de prélèvements conformes 10 7 8 8 

    Nombre de prélèvements non conformes 0 0 0 0 

    Nombre total de prélèvements 10 7 8 8 

Paramètres physico–chimique 

Taux de conformité physico-chimique 100,00 % 87,50 % 100,00 % 62,50 % 

    Nombre de prélèvements conformes 11 7 9 5 

    Nombre de prélèvements non conformes 0 1 0 3 

    Nombre total de prélèvements 11 8 9 8 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 

https://www.google.com/url?q=http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable
https://www.google.com/url?q=http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable
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�  Chlorure de Vinyle Monomère 

Le Chlorure de Vinyle Monomère (CVM) constitue la principale matière première du PVC. Cette substance est 
classée comme cancérigène et sa limite de qualité dans les eaux destinées à la consommation humaine est 
fixée à 0,5 µg/L. Des dépassements de cette liŵite de ƋualitĠ soŶt susĐeptiďles d͛ġtƌe oďseƌǀĠs du fait d͛uŶe 
ŵigƌatioŶ daŶs l͛eau distƌiďuĠe du CVM ƌĠsiduel ĐoŶteŶu daŶs les paƌois de ĐeƌtaiŶes ĐaŶalisatioŶs eŶ PVC 
produites avant 1980. 

L͛iŶstƌuĐtioŶ de la DiƌeĐtioŶ GĠŶĠƌale de la “aŶtĠ, DG“/EAϰ/ϮϬϮϬ/67, en date du 29 avril 2020 est venue 
ŵodifieƌ l͛iŶstƌuĐtioŶ du ϭϴ oĐtoďƌe ϮϬϭϮ ƌelatiǀe au CVM daŶs l͛eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe. 
Paƌ ƌappoƌt à la pƌĠĐĠdeŶte iŶstƌuĐtioŶ d͛oĐtoďƌe ϮϬϭϮ, l͛iŶstƌuĐtioŶ d͛aǀƌil ϮϬϮϬ positioŶŶe la ColleĐtiǀitĠ au 
centre du dispositif de gestion préventive et corrective des risques sanitaires liés à la présence du CVM dans 
l͛eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe. AiŶsi, Đette iŶstƌuĐtioŶ tƌaŶsfğƌe à la ColleĐtiǀitĠ, et ŶoŶ plus auǆ 
ARS, la responsabilité de réaliser les étapes préalables de repérage des canalisations « à risque » et de 
suƌǀeillaŶĐe de la ƋualitĠ de l͛eau suƌ les ĐaŶalisatioŶs ideŶtifiĠes Đoŵŵe « à ƌisƋue ». 

Situation sur votre service : 

Au titƌe de l͛adaptatioŶ de l͛auto-surveillance, nous avons engagé des  analyses du CVM  sur des canalisations 
à risque (PVC ancien ou d'année de pose inconnue) au Đouƌs de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ. A Đe jouƌ, toutes les aŶalǇses 
ƌĠalisĠes paƌ Veolia ou paƌ l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale de “aŶtĠ se soŶt ƌĠǀĠlĠes ĐoŶfoƌŵes. 
 

 

�  Perchlorates 

EŶ ϮϬϭϯ, paƌ appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe de pƌĠĐautioŶ et suƌ la ďase de seuils tƌğs pƌoteĐteuƌs, l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale 
de Santé de Picardie (ARS) a mis en ligne par le biais de son site internet des recommandations concernant la 
ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eauǆ ĐoŶteŶaŶt des perchlorates. Ces recommandations concernent : 
La liŵitatioŶ d͛utilisatioŶ d͛eau doŶt la teŶeuƌ eŶ ioŶs peƌĐhloƌates dĠpasse ϰµg/l pouƌ la pƌĠpaƌatioŶ des 
biberons des nourrissons de moins de 6 mois 
La liŵitatioŶ de ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eau doŶt la teŶeuƌ dĠpasse ϭϱµg/l pouƌ les feŵŵes eŶĐeiŶtes et allaitaŶtes.   
A foƌtes doses, Đette suďstaŶĐe ŶoŶ ĐaŶĐĠƌigğŶe pouƌƌait aǀoiƌ uŶe iŶĐideŶĐe suƌ la pƌoduĐtioŶ d͛hoƌŵoŶes 
thyroïdiennes.  Pour autant, aucune limite de ƋualitĠ Ŷ͛est fiǆĠe à l͛heuƌe aĐtuelle pouƌ Đe paƌaŵğtƌe. Les 
seuils Ġtaďlis paƌ l͛AgeŶĐe NatioŶale de “ĠĐuƌitĠ “aŶitaiƌe de l'aliŵeŶtatioŶ, de l'EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et du tƌaǀail 
(ANSES) restent des seuils de gestion et de recommandation. Les investigations se poursuivent depuis et, en 
ϮϬϭϳ,  l͛OƌgaŶisatioŶ MoŶdiale de la “aŶtĠ ;OM“Ϳ a pƌoposĠ uŶe ǀaleuƌ guide de ϳϬ µg/l pouƌ les peƌĐhloƌates 
dans les eaux destinées à la consommation humaine. Cette proposition, tout comme les nouveaux avis de 
l'AN“E“, Ŷ͛oŶt pas été repris, à ce jour, par la Direction Générale de la Santé (DGS). Les seuils de 
recommandation de 4 et 15 µg/l restent donc en vigueur. 
De soŶ ĐôtĠ, Veolia a ŵis eŶ œuǀƌe dğs ϮϬϭϮ uŶ plaŶ d͛aĐtioŶ à gƌaŶde ĠĐhelle suƌ la ƌeĐheƌĐhe des souƌĐes 
émettrices. En 2021 les investigations se sont poursuivies sur des solutions de traitement opérationnelles. 
Pour mémoire, les eaux produites et distribuées sur votre collectivité contiennent des concentrations en 
perchlorates supérieures aux seuils de recommandation :  
 

Commune Point de prélèvement Date Teneur en µg/L 

LA RUE SAINT PIERRE LA RUE-ST-PIERRE  20/07/2021 6,6 

 
 
 



 

CA du Beauvaisis (Ex - Syndicat des Eaux de LITZ - La Neuville en  Hez - La Rue Saint Pierre) - 2021 - Page 43 
 

�  Pesticides et métabolites de pesticides 

L͛iŶstƌuĐtioŶ DG“/EAϰ/ϮϬϮϬ/ϭϳϳ eŶ date du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ ;ŵise eŶ ligŶe le Ϯϵ jaŶǀieƌ ϮϬϮϭͿ est ǀeŶue 
préciser les modalités de gestion des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et de métabolites de 
pesticides (molécules issues de la dégradation des pesticides) dans les Eaux Destinées à la Consommation 
Humaine (EDCH). 

Depuis la publication de cette instruction, les Agences Régionales de Santé (ARS) renforcent progressivement 
le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine en y intégrant des nouveaux métabolites 
de pesticides. Ce renforcement a conduit à la détection de nouveaux métabolites de pesticides dans les 
ressources en eau et/ou dans les eaux produites et distribuées et, ce, parfois au-delà des normes 
réglementaires. Il s'agit d'une situation nouvelle, susceptible de perdurer au cours des mois et années à venir 
en raison de la persistance des métabolites de pesticides dans les ressources en eau. 

Les ressources en eau de la région Hauts de France sont particulièrement impactées par les métabolites de la 
ĐhloƌidazoŶe, ŵolĠĐule ŵğƌe assoĐiĠe à la Đultuƌe de la ďetteƌaǀe. Ce pestiĐide a ĠtĠ iŶteƌdit d͛usage au ϯϭ 
dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ. L͛ĠǀolutioŶ des teŶeuƌs daŶs les ƌessouƌĐes ƌeste à Ġǀalueƌ. 

D͛autƌes Ŷouǀelles ŵolĠĐules oŶt Ġté retrouvées plus ponctuellement : le N, N diméthylsulfamide, le 
déséthylterbuméton et le métolachlore ESA et OXA. 

Le suiǀi de Đes Ŷouǀelles ŵolĠĐules paƌ l͛A‘“ a ŵis eŶ ĠǀideŶĐe uŶ ou plusieuƌs dĠpasseŵeŶt de la liŵite de 
qualité de 0,1µg/l pour vos installations : 

 

ER nom Date Paramètre Unité Résultat 

001-PRO LITZ (DEFFERISATION) 11/05/2021 Chloridazone desphényl µg/L 1,95 

001-PRO LITZ (DEFFERISATION) 11/05/2021 Chloridazone méthyl desphényl µg/L 1,259 

004-FOR MORTEMER 22/11/2021 Chloridazone desphényl µg/L 5,85 

004-FOR MORTEMER 22/11/2021 Chloridazone méthyl desphényl µg/L 0,947 

Achat d'eau BULLES(wariville) 15/10/2021 Chloridazone desphényl µg/L 0,37 

 

La conduite à tenir vis-à-ǀis de Đes dĠpasseŵeŶts de la liŵite de ƋualitĠ de Ϭ,ϭ µg/l est diĐtĠe paƌ l͛iŶstƌuĐtioŶ 
DG“ du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ et paƌ les A‘“. A Đe jouƌ, au ƌegaƌd d͛uŶ pƌeŵieƌ seuil de gestioŶ pƌoǀisoiƌeŵeŶt 
fiǆĠ paƌ l͛A‘“ des Hauts-de-France, auĐuŶe ƌestƌiĐtioŶ Ŷ͛a ĠtĠ iŵposĠe faĐe auǆ ŶoŶ-conformités décelées et 
le suiǀi aŶalǇtiƋue s͛est pouƌsuiǀi afiŶ d͛Ġǀalueƌ l͛ĠǀolutioŶ de la situatioŶ. 

Ces ĠlĠŵeŶts oŶt ĠtĠ paƌtagĠs aǀeĐ ǀous paƌ les seƌǀiĐes de la PƌĠfeĐtuƌe de l͛OIse et ĐoŶfiƌŵĠs paƌ uŶ courrier 
de Veolia  envoyé en avril 2022. 

Ces non conformités sont susceptibles de perdurer dans le temps en raison de la persistance des métabolites 
de pesticides dans les ressources en eau. 

Face aux teneurs observées sur vos ressources, nos équipes se soŶt ŵoďilisĠes dğs la ĐoŶŶaissaŶĐe de l͛aǀis 
du Haut Conseil de la Santé Publique pour vous proposer des solutions correctives rapidement mobilisables 
compte-teŶu de l͛uƌgeŶĐe de la situatioŶ. 

Enfin, il appartient à la personne responsable de la production et la distƌiďutioŶ de l͛eau d͛iŶfoƌŵeƌ les 
aďoŶŶĠs de la pƌĠseŶĐe de Đes ŵolĠĐules daŶs des teŶeuƌs dĠpassaŶt le seuil de Ϭ,ϭ µg/l. Pouƌ Đe faiƌe, l͛A‘“ 
a diffusé de premiers éléments de langage, décrivant notamment la signification du seuil de qualité de 0,1µg/l 
et précisant que la consommation de ces eaux n'entraînant pas de risque sanitaire pour la population. 

Cette information peut être menée à votre convenance, à minima par le biais de l'infofacture et par tout autre 
moyen que votre collectivité jugera approprié. Nos équipes se tiennent à votre disposition pour vous 
aĐĐoŵpagŶeƌ daŶs Đette dĠŵaƌĐhe taŶdis Ƌue Ŷos ĐeŶtƌes d͛appels oŶt ƌeçu les ĠlĠŵeŶts d͛iŶfoƌŵatioŶ 
ŶĠĐessaiƌes pouƌ eǆpliƋueƌ les pƌĠĐoŶisatioŶs de l͛A‘“. 
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4.2 La maîtrise des prélèvements sur la 
ressource, volumes et rendement du réseau 

4.2.1 L’effiĐaĐitĠ de la pƌoduĐtioŶ : le volume prélevé et produit 

�  L’oƌigiŶe de l’eau aliŵeŶtaŶt le seƌviĐe  
 

�  Le volume prélevé 

Les autorisations de prélèvement maximales par ressource sont les suivantes : 

  
Débit horaire 

(m3/h) 
Volume journalier 

(m3/jour) 

Usine de Production - LITZ 30  

 
 

Le ǀoluŵe pƌĠleǀĠ paƌ ƌessouƌĐe et paƌ Ŷatuƌe d͛eau est dĠtaillĠ Đi-après : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume prélevé (m3) 82 125 86 813 90 194 81 382 -9,8% 

Volume prélevé par ressource (m3) 

 Usine de Production - LITZ 82 125 86 813 90 194 81 382 -9,8% 

Volume prélevé par nature d'eau (m3) 

 Eau souterraine non influencée 82 125 86 813 90 194 81 382 -9,8% 

 
 

�  Le volume produit et mis en distribution 

Les volumes produit et mis en distribution prennent en compte, le cas échéant, le volume acheté et vendu à 
d͛autƌes seƌǀiĐes d͛eau potaďle : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume prélevé (m3) 82 125 86 813 90 194 81 382 -9,8% 

 Besoin des usines 0 0 0 0 0% 

Volume produit (m3) 82 125 86 813 90 194 81 382 -9,8% 

 Volume acheté à d'autres services d'eau potable 973 1 553 1 523 1 385 -9,1% 

Volume mis en distribution (m3) 83 098 88 366 91 717 82 767 -9,8% 
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Le ǀoluŵe aĐhetĠ à d͛autƌes seƌǀiĐes d͛eau potaďle est dĠtaillĠ Đi-après : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume acheté à d'autres services d'eau potable (m3) 973 1 553 1 523 1 385 -9,1% 

 Autre(s) engagement(s) 973 1 553 1 523 1 385 -9,1% 

 
 

4.2.2 L’effiĐaĐitĠ de la distƌiďutioŶ : le volume vendu, le volume consommé et leur évolution 

�  Le volume vendu 

Le ǀoluŵe ǀeŶdu est Đelui ĐoŶstatĠ suƌ les faĐtuƌes Ġŵises au Đouƌs de l͛eǆeƌĐiĐe. Il est Ġgal au ǀoluŵe 
ĐoŶsoŵŵĠ autoƌisĠ augŵeŶtĠ du ǀoluŵe ǀeŶdu à d͛autƌes seƌǀiĐes d͛eau potaďle, apƌğs dĠduĐtioŶ du 
volume de service du réseau, des dotations gratuites (dégrèvements pour fuites par exemple) et des éventuels 
forfaits de consommation. 

“eloŶ la tǇpologie de l͛aƌƌġtĠ du Ϯ ŵai ϮϬϬϳ ;ƌappoƌt suƌ le pƌiǆ et la ƋualitĠ du seƌǀiĐeͿ, le ǀoluŵe ǀeŶdu se 
décompose ainsi : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume vendu selon le décret (m3) 79 078 81 120 86 429 84 005 -2,8% 

Sous-total volume vendu aux abonnés du service 79 078 81 120 86 429 84 005 -2,8% 

    domestique ou assimilé 79 030 81 080 86 429 84 005 -2,8% 

    autres que domestiques 48 40    

 
 
Le ǀoluŵe ǀeŶdu auǆ autƌes seƌǀiĐes d͛eau potaďle est dĠtaillĠ Đoŵŵe suit : 

 
 
 

�  Le volume consommé 

Le volume consommé autorisé est la somme du volume comptabilisé (issu des campagnes de relevés de 
l͛eǆeƌĐiĐeͿ, du ǀoluŵe des ĐoŶsoŵŵateuƌs saŶs Đoŵptage ;dĠfeŶse iŶĐeŶdie, aƌƌosage puďliĐ, …Ϳ et du 
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volume de service du réseau (purges, vidanges de biefs, nettoǇage des ƌĠseƌǀoiƌs,…Ϳ. Il est ƌaŵeŶĠ à l͛aŶŶĠe 
entière par un calcul prorata temporis sur la part comptabilisée, en fonction du nombre de jours de 
consommation. 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Volume comptabilisé hors ventes en gros (m3) 79 078 83 677 87 115 85 683 -1,6% 

Volume comptabilisé hors ventes en gros 365 jours (m3) 79 078 83 677 87 115 85 683 -1,6% 

 Nombre de jours de consommation entre 2 relevés annuels 365 365 366 365 -0,3% 

 Volume de service du réseau (m3) 792 777 777 779 0,3% 

Volume consommé autorisé (m3) 79 870 84 454 87 892 86 462 -1,6% 

Volume consommé autorisé 365 jours (m3) 79 870 84 454 87 892 86 462 -1,6% 

 
 

Le volume consommé par les principaux abonnés ou gros consommateurs figure au tableau suivant : 

 
 

�  Synthèse des flux de volumes 

 

 

4.2.3 La maîtrise des pertes en eau 

La ŵaîtƌise des peƌtes eŶ eau est la ƌĠsultaŶte de deuǆ pƌiŶĐipauǆ faĐteuƌs, à saǀoiƌ, l͛Ġtat du patƌiŵoiŶe et 
l͛effiĐaĐitĠ opĠƌatioŶŶelle de l͛eǆploitaŶt pouƌ dĠteĐteƌ, loĐaliseƌ et ƌĠpaƌeƌ les fuites au plus ǀite.  

La Loi Grenelle 2 a imposé un rendement ŵiŶiŵuŵ pouƌ les ƌĠseauǆ de distƌiďutioŶ d͛eau potaďle, doŶt la 
ǀaleuƌ « seuil » dĠpeŶd de la deŶsitĠ de l͛haďitat et de la taille du seƌǀiĐe, aiŶsi Ƌue de la dispoŶiďilitĠ de la 
ressource en eau.  

En cas de non atteinte de ce rendement minimum, la collectiǀitĠ dispose d͛uŶ dĠlai de deuǆ aŶs pouƌ Ġlaďoƌeƌ 
uŶ « plaŶ d͛aĐtioŶs » ǀisaŶt à ŵaîtƌiseƌ les peƌtes eŶ eau et aŵĠlioƌeƌ le ƌeŶdeŵeŶt. La non-réalisation de ce 

81 382m³ 
 

82 767m³ 86 462m³ 
 

85 683m³ 
 

779m³ 

m³ 
 

1 385m³ 
 

m³ 
 

-3 695m³ 
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plaŶ d͛aĐtioŶs eŶtƌaîŶe le douďleŵeŶt de la ƌedeǀaŶĐe pouƌ pƌĠlğǀeŵeŶt suƌ la ƌessouƌĐe eŶ eau de l͛AgeŶĐe 
de l͛eau. 

Le tableau ci-dessous pƌĠseŶte les pƌiŶĐipauǆ iŶdiĐateuƌs de peƌfoƌŵaŶĐe pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ Ƌui ƌeŶdeŶt 
compte de la maîtrise des pertes en eau du service. 

Année 
Rdt 
(%) 

Objectif Rdt 
Grenelle2(%) 

ILP 
(m³/j/km) 

ILVNC 
(m³/j/km) 

ILC  
(m³/j/km) 

2021 104,5 67,09 -0,45 -0,35 10,46 

 

 

Rdt (Rendement du réseau de distribution (%)) : ;voluŵe ĐoŶsoŵŵĠ autoƌisĠ aŶŶĠe eŶtiğƌe + voluŵe veŶdu à d’autƌes seƌviĐesͿ / ;voluŵe pƌoduit + 
voluŵe aĐhetĠ à d’autƌes seƌviĐesͿ 

Objectif Rdt Grenelle 2 (%) : Seuil de rendement à atteindre compte-tenu des caractéristiques du service, estimé conformément au décret du 27 janvier 

2012 
ILP (indice linéaire des pertes (m3/j/km)): (volume mis en distribution – volume consommé autorisé année entière) / ((longueur de canalisation de 

distƌiďutioŶͿ/Ŷoŵďƌe de jouƌs daŶs l’aŶŶĠeͿ 
ILVNC (indice linéaire des volumes non-comptés (m3/j/km) : (volume mis en distribution – volume comptabilisé année entière) / ((longueur de canalisation 

de distƌiďutioŶͿ/ Ŷoŵďƌe de jouƌs daŶs l’année) 
ILC (indice linéaire de consommation (m3/j/km) : ;voluŵe ĐoŶsoŵŵĠ autoƌisĠ aŶŶĠe eŶtiğƌe + voluŵe veŶdu à d’autƌes seƌviĐesͿ / ;;loŶgueuƌ de 
ĐaŶalisatioŶ de distƌiďutioŶ hoƌs ďƌaŶĐheŵeŶtsͿ/Ŷoŵďƌe de jouƌs daŶs l’aŶŶĠe) 
 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Rendement du réseau de distribution (%)  
(A+B)/(C+D) 

96,1 % 95,6 % 95,8 % 104,5 % 9,1% 

 Volume consommé autorisé 365 jours (m3) . . . . . . . . A 79 870 84 454 87 892 86 462 -1,6% 

 Volume produit (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 82 125 86 813 90 194 81 382 -9,8% 

 Volume acheté à d'autres services (m3) . . . . . . . . . . . D 973 1 553 1 523 1 385 -9,1% 
Selon les prestations assurées dans le cadre du contrat, certains termes de la formule peuvent être sans objet. Ils ne sont alors pas affichés dans le 
tableau 
(A = Volume consommé autorisé 365 jours ; B = Volume vendu à d'autres services ; C = Volume produit ; D = Volume acheté à d'autres services) 
Calcul effectué selon la circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008 
 

 
La ǀaleuƌ de ƌeŶdeŵeŶt supĠƌieuƌe à ϭϬϬ% est justifiĠe paƌ l͛effet Điseau de : 

- la facturation au 1er semestre 2021 de volumes supérieurs exceptionnels liés à la période du 
déconfinement (consommation 2nd semestre 2020 sous-estimée) 

- la baisse de production en 2021 comparativement à  2020. 
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“ous ƌĠseƌǀe de la ĐoŶfiƌŵatioŶ Ƌui seƌa Ġŵise paƌ l͛AgeŶĐe de l͛Eau, le ƌeŶdeŵeŶt de ƌĠseau ϮϬϮϭ ĠtaŶt 
supĠƌieuƌ au seuil de ƌeŶdeŵeŶt « GƌeŶelle Ϯ », il Ŷ͛est pas ŶĠĐessaiƌe d͛Ġtaďliƌ uŶ plaŶ d͛aĐtioŶs spĠĐifiƋue. 
Veolia poursuivra ses efforts pour améliorer la performance du réseau dans la continuité des actions mises en 
œuǀƌe eŶ ϮϬϮϭ. 
 
 

�  L’iŶdiĐe liŶéaiƌe des voluŵes ŶoŶ Đoŵptés [PϭϬϱ.ϯ] et l’iŶdiĐe liŶéaiƌe de peƌtes eŶ ƌéseau 
[P106.3] 

  2018 2019 2020 2021 

Indice linéaire des volumes non comptés (m3/km/j) 
(A-B)/(L/1000)/365 

0,49 0,57 0,56 -0,35 

    Volume mis en distribution (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 83 098 88 366 91 717 82 767 

    Volume comptabilisé 365 jours (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 79 078 83 677 87 115 85 683 

    Longueur de canalisation de distribution (ml) . . . . . . . . . . . . . . L 22 644 22 644 22 651 22 650 

 
 

  2018 2019 2020 2021 

Indice linéaire de pertes en réseau (m3/km/j)  
(A-B)/(L/1000)/365 

0,39 0,47 0,46 -0,45 

    Volume mis en distribution (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 83 098 88 366 91 717 82 767 

    Volume consommé autorisé 365 jours (m3) . . . . . . . . . . . . . . B 79 870 84 454 87 892 86 462 

    Longueur de canalisation de distribution (ml) . . . . . . . . . . . . . L 22 644 22 644 22 651 22 650 
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4.3 La maintenance du patrimoine 

 

OŶ distiŶgue deuǆ tǇpes d͛iŶteƌǀeŶtioŶs : 

✔ Des opĠƌatioŶs pƌogƌaŵŵĠes d͛eŶtƌetieŶ, ŵaiŶteŶaŶĐe, ƌĠpaƌatioŶ ou 
ƌeŶouǀelleŵeŶt, dĠfiŶies gƌâĐe à des outils d͛eǆploitatioŶ, aŶalǇsaŶt ŶotaŵŵeŶt 
les risques de défaillance, 

✔ Des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une 
réactivité maximale des équipes opérationnelles grâce à des procédures 
d͛iŶteƌǀeŶtioŶ paƌfaiteŵeŶt dĠĐƌites et ĠpƌouǀĠes. Les iŶteƌƌuptioŶs de seƌǀiĐe 
ƌesteŶt aiŶsi l͛eǆĐeptioŶ. 

La réalisation de ces interventions conduit le cas échéant à faire appel à des compétences mutualisées 
;ƌĠgioŶales ou ŶatioŶalesͿ et ďĠŶĠfiĐie d͛outils iŶfoƌŵatiƋues de ŵaiŶteŶaŶĐe et de gestioŶ des iŶteƌǀeŶtioŶs. 

 

La gestion centralisée des interventions 

Le pilotage des iŶteƌveŶtioŶs de Ŷos teĐhŶiĐieŶs est ĐeŶtƌalisĠ, Ƌu’elles soieŶt pƌogƌaŵŵĠes 
ou iŵpƌĠvues, Ƌu’il s’agisse de la ŵaiŶteŶaŶĐe d’uŶ ĠƋuipeŵeŶt, d’uŶe iŶteƌveŶtioŶ suƌ le 
ďƌaŶĐheŵeŶt d’uŶ aďoŶŶĠ, d’uŶe ƌĠpaƌatioŶ de fuite ou eŶĐoƌe d’uŶ pƌĠlğvement pour 
analyse. 

 

4.3.1 Les opérations de maintenance des installations 

�  Les installations 

 
 
 
 
 
 
 

Nom du réservoir Date de nettoyage Commentaires 

RES_LITZ 25/11/2021  

 
 
 

4.3.2 Les opérations de maintenance du réseau 

Le “IG est uŶ ĐoŵposaŶt esseŶtiel de la gestioŶ du patƌiŵoiŶe ƌĠseau. EŶ effet, le “IG peƌŵet l͛iŶǀeŶtaiƌe et 
la localisation des canalisations et des branchements, ainsi que la connaissance des événements 
d͛eǆploitatioŶ. Cette ĐapitalisatioŶ des iŶfoƌŵatioŶs peƌŵet d͛iŶteƌǀeŶiƌ effiĐaĐeŵeŶt au ƋuotidieŶ et de 
ĐoŶstƌuiƌe uŶe stƌatĠgie optiŵisĠe de l͛eǆploitatioŶ et du ƌeŶouǀelleŵeŶt. 

 
 
 

4.3.3 Les recherches de fuites 
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Le nombre de fuites décelées et réparées figure au tableau suivant : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de fuites sur canalisations 4 1 2 1 -50,0% 

 Nombre de fuites par km de canalisations 0,2 0,0 0,1 0,0 -100,0% 

 Nombre de fuites sur branchement 0 1 5 1 -80,0% 

 Nombre de fuites pour 100 branchements 0,0 0,1 0,5 0,1 -80,0% 

 Nombre de fuites sur compteur 1 0 0 0 0% 

 Nombre de fuites sur équipement 0 0 0 0 0% 

 Nombre de fuites sur autre support 0 0 0 0 0% 

 Nombre de fuites réparées 5 2 7 2 -71,4% 

 Linéaire soumis à recherche de fuites 8 900 420 591 9 835 1 564,1% 
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4.4 L’effiĐaĐitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale 
4.4.1 La protection des ressources en eau 

La mise en place de périmètres de protection et leur surveillance est indispensable à la 
préservation de la ressource en eau aussi bien pour les installations gérées en propre que pour 
les aĐhats d͛eau. Le pĠƌiŵğtƌe de pƌoteĐtioŶ est uŶ des pƌiŶĐipauǆ ŵoǇeŶs pouƌ Ġǀiteƌ la 
dĠgƌadatioŶ de la ƌessouƌĐe paƌ des pollutioŶs aĐĐideŶtelles ou diffuses. L͛iŶdiĐe d'aǀaŶĐeŵeŶt 
de la démarche de protection de la ressource du service [P108.3] peƌŵet d͛Ġǀaluer ce 
processus. 

  2018 2019 2020 2021 

Indice d'avancement de la démarche de protection de la ressource 80 % 80 % 80 % 80 % 

 
 

Pour chaque installation de production, cet indice se décompose de la façon suivante : 

Indice d'avancement de la démarche de protection de la ressource par 
installation de production 

2018 2019 2020 2021 

 Usine de Production - LITZ 80 % 80 % 80 % 80 % 

 
 
 
 
 

4.4.2 Le bilan énergétique du patrimoine 

UŶ ŵaŶageŵeŶt de la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue des iŶstallatioŶs est ŵis eŶ œuǀƌe La 
performance énergétique des équipements est prise en compte dans leur renouvellement. Cela 
ĐoŶtƌiďue aiŶsi à la ƌĠduĐtioŶ des ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠŶeƌgie et à la liŵitatioŶ des Ġmissions de 
gaz à effet de serre. 

 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 54 117 55 645 70 312 62 413 -11,2% 

 Installation de production 54 117 55 645 70 312 62 413 -11,2% 

 
 
 

Le tableau détaillé du Bilan énergétique du patrimoine se trouve en annexe. 

 

4.4.3 La consommation de réactifs 

Selon les cas, le choix du réactif est établi de façon à optimiser le traitement : 

✔ assurer une eau de qualité conforme aux normes de potabilité, 

✔ réduire les quantités de réactifs à utiliser. 
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4.4.4 La valorisation des sous-produits 

�  La valorisation des déchets liés au service 

Les dĠĐhets liĠs à l͛aĐtiǀitĠ du seƌǀiĐe soŶt gĠƌĠs suiǀaŶt des filiğƌes ƌespeĐtueuses de 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Le ƌeĐǇĐlage des ŵatĠƌiauǆ est pƌiǀilĠgiĠ. 

L͛eŶgageŵeŶt de ƌespoŶsaďilitĠ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale peƌŵet à Veolia de dĠǀeloppeƌ des ďoŶŶes 
pratiques en termes de gestion des déchets. Ainsi, de plus en plus, les équipes opérationnelles 

tƌieŶt à la souƌĐe les huiles, gƌaisses et aďsoƌďaŶts ;ŵatiğƌes souillĠes paƌ des solǀaŶts, des huiles…Ϳ, les 
dĠĐhets d͛ĠƋuipeŵeŶts ĠleĐtƌiƋues et ĠleĐtƌoŶiƋues ;DEEEͿ, les dĠĐhets d͛aĐtiǀitĠ ƌĠseau, les dĠĐhets 
ŵĠtalliƋues, les eŵďallages ;ĐaƌtoŶ, ďois, polǇstǇƌğŶe…Ϳ, les dĠĐhets de laďoƌatoiƌe ;ǀeƌƌeƌie, sous-produits 
d͛aŶalǇsesͿ et les dĠĐhets de ďuƌeauǆ ;papieƌ, plastiƋue, ǀeƌƌe, piles, ĐaƌtouĐhes d͛iŵpƌiŵaŶtes…Ϳ. 

La collecte sélective de chaque catégorie de produits est mise en place sur certains lieux de leur production 
(usines, ateliers, bureaux, chantiers...). Ils sont alors évacués dans des filières de valorisation agréées. 

 



 

 

 

5.  
 

RAPPORT 
FINANCIER DU 

SERVICE 

 



 

CA du Beauvaisis (Ex - Syndicat des Eaux de LITZ - La Neuville en  Hez - La Rue Saint Pierre) - 2021 - Page 54 
 

 

Ce Đhapitƌe pƌĠseŶte le Coŵpte AŶŶuel de RĠsultat de l’EǆploitatioŶ de la DĠlĠgatioŶ ;CAREͿ. Il fait 
ĠgaleŵeŶt le poiŶt suƌ la situatioŶ des ďieŶs, les pƌogƌaŵŵes d’iŶvestisseŵeŶt et de ƌeŶouvelleŵeŶt, aiŶsi 
que les engagements du délégataire à incidence financière. 

 
 

5.1 Le Compte Annuel de Résultat de 
l’EǆploitatioŶ de la DĠlĠgatioŶ (CARE) 

Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 2016. 

�  Le CARE 

Le Đoŵpte aŶŶuel et l͛Ġtat dĠtaillĠ des pƌoduits figuƌeŶt Đi-après. Les modalités retenues pour la 
dĠteƌŵiŶatioŶ des pƌoduits et Đhaƌges et l͛aǀis des Coŵŵissaiƌes auǆ Coŵptes soŶt pƌĠseŶtĠs eŶ aŶŶeǆe du 
présent rapport « Annexes financières ». 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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STE DES EAUX ET ASSAINISS Version Finale

Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation 
                          Année 2021
(en application du décret du 14 mars 2005)

Collectivité: Q012E - Q012E_SYND EAU LITZ-LA NEUVILLE-RUE ST

Conforme à la circulaire FP2E de janvier 2006 29/03/22

 RESULTAT -  23 919    676 NS

 RESULTAT AVANT IMPOT -  23 919    920 NS

 Impôt sur les sociétés (calcul normatif)    0    244

           Charges relatives aux compteurs du domaine privé   7 144   4 940

           Pertes sur créances irrécouvrables-Contentieux rec    461   3 046

           Charges relatives aux investissements   18 230   18 504

                     programme contractuel ( investissements    18 230   18 504

                     pour garantie de continuité du service   21 179   28 026

                     programme contractuel ( renouvellements    20 394   23 182

           Collectivités et autres organismes publics   74 539   73 070

           Charges relatives aux renouvellements   41 573   51 208

                     autres -  10 485 -  4 008

           Contribution des services centraux et recherche   12 937   4 306

                     assurances   2 874 -   4

                     locaux   5 991   2 742

                     engins et véhicules   9 325   10 042

                     informatique   7 556   2 318

           Autres dépenses d'exploitation   16 932   11 965

                     télécommunications, poste et telegestion   1 673    876

           Sous-traitance, matièreset fournitures   38 377   23 557

           Impôts locaux et taxes   3 146    927

           Produits de traitement    513    379

           Analyses   2 171   2 872

           Energie électrique   8 308   7 495

           Achats d'eau    484   5 918

 CHARGES   274 798   247 260 -10,02 %

           Personnel   49 982   39 075

           Travaux attribués à titre exclusif   6 029   7 474

           Produits accessoires   4 836   3 148

           Exploitation du service   165 476   164 488

           Collectivités et autres organismes publics   74 539   73 070

LIBELLE 2020 2021 Ecart %

 PRODUITS   250 880   248 179 -1,08 %

 
 

�  L’état détaillé des pƌoduits 

L͛Ġtat suiǀaŶt dĠtaille les pƌoduits figuƌaŶt suƌ la pƌeŵiğƌe ligŶe du CA‘E : 

Les données ci-dessous sont en Euros. 



 

CA du Beauvaisis (Ex - Syndicat des Eaux de LITZ - La Neuville en  Hez - La Rue Saint Pierre) - 2021 - Page 56 
 

2020 Ecart %

  165 476 -0,60 %

  163 217 -0,08 %

  2 259

  165 476 -0,60 %

  49 982 -2,41 %

  49 493 -1,94 %

   489

  6 487 -2,91 %

  6 413 -2,35 %

   74

  18 070 -0,40 %

  18 032 -0,87 %

   38

  74 539 -1,97 %

  6 029 23,97 %

  4 836 -34,90 %

29/03/22(1) Cette page contient le détail de la première ligne du CARE (produits hors TVA).

Compte tenu des arrondis effectués pour présenter la valeur sans décimale, le total des produits ci-dessus peut être 
différent à quelques euros près du total des produits inscrits sur le compte annuel de résultat de l'exploitation.

 Produits des travaux attribués à titre exclusif   7 474

 Produits accessoires   3 148

STE DES EAUX ET ASSAINISS Version Finale

Etat détaillé des produits (1)
            Année 2021

Collectivité: Q012E - Q012E_SYND EAU LITZ-LA NEUVILLE-RUE ST

         dont produits au titre de l'année (hors estimations    17 875

         dont variation de la part estimée sur consommations    122

 Collectivités et autres organismes publics   73 070

         dont produits au titre de l'année (hors estimations    6 262

         dont variation de la part estimée sur consommations    36

 Redevance de lutte contre la pollution (Agence de l'Eau)   17 997

         dont produits au titre de l'année (hors estimations    48 532

         dont variation de la part estimée sur consommations    243

 Redevance prélèvement (Agence de l'Eau)   6 298

         dont variation de la part estimée sur consommations   1 407

 Exploitation du service   164 488

 Produits : part de la collectivité contractante   48 775

LIBELLE 2021

 Recettes liées à la facturation du service   164 488

         dont produits au titre de l'année (hors estimations    163 080

 
 

INFORMATION COMPLEMENTAIRE 

 

La rubrique « Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement » du CARE inclus dans le 
présent rapport annuel reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement 
iƌƌĠĐouǀƌaďles, ĐoŵptaďilisĠes au Đouƌs de l͛eǆeƌĐiĐe. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années 
apƌğs l͛ĠŵissioŶ des faĐtuƌes ĐoƌƌespoŶdaŶtes Đoŵpte teŶu des dĠlais ŶotaŵŵeŶt adŵiŶistƌatifs ŶĠĐessaiƌes 
à leuƌ ĐoŶstatatioŶ dĠfiŶitiǀe. Elle Ŷe tƌaduit paƌ ĐoŶsĠƋueŶt Ƌu͛aǀeĐ uŶ dĠĐalage daŶs le teŵps l͛ĠǀolutioŶ 
des difficultés liées au recouvrement des créances dans le contexte réglementaire actuel. 

L͛aŵĠlioƌatioŶ des sǇstğŵes d͛iŶfoƌŵatioŶ et des pƌoĐessus de gestioŶ de Veolia Eau peƌŵet de fouƌŶiƌ à 
compter de 2019 une information complémentaire importante compte tenu des limites évoquées ci-dessus. 

A Đe jouƌ, et eŶ appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe de pƌudeŶĐe, les ĐƌĠaŶĐes de plus d͛uŶ aŶ à la Đlôtuƌe de l͛eǆeƌĐiĐe foŶt 
l͛oďjet d͛uŶe pƌoǀisioŶ pouƌ dĠpƌĠĐiatioŶ daŶs les Đoŵptes soĐiauǆ de la “oĐiĠtĠ. Cette provision (qui a pour 
seule vocation de constater « en temps réel » mais de manière estimative le coût des impayés) est reprise soit 
lorsque la créance est définitivement admise en irrécouvrable, soit si la créance est encaissée (la provision 
devenant alors sans objet). 

Cette pƌoǀisioŶ est ĐalĐulĠe suƌ l͛eŶseŵďle du stoĐk de ĐƌĠaŶĐes d͛eǆploitatioŶ de plus d͛uŶ aŶ de la “oĐiĠtĠ, 
à hauteur de la part des produits qui lui revient (en excluant les produits facturés pour le compte des 
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Collectivités et autres orgaŶisŵesͿ paƌ appliĐatioŶ d͛uŶ tauǆ ŵoǇeŶ de pƌoduits pƌopƌes uŶifoƌŵe pouƌ toute 
la Société. 

Cette provision comptable peut être ventilée entre les différents contrats de la Société en appliquant aux 
iŵpaǇĠs de plus d͛uŶ aŶ attaĐhĠs à ĐhaƋue ĐoŶtƌat le taux moyen de produits propres ci-dessus. 

Le chiffre ainsi obtenu pour 2021 pour le contrat ressort à 3 956 € 
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5.2 Situation des biens  
�  Variation du patrimoine immobilier 

Cet Ġtat ƌetƌaĐe les opĠƌatioŶs d͛aĐƋuisitioŶ, de ĐessioŶ ou de ƌestƌuĐtuƌatioŶ d͛ouǀƌages fiŶaŶĐĠes paƌ le 
dĠlĠgataiƌe, Ƌu͛il s͛agisse de ďieŶs du doŵaiŶe ĐoŶĐĠdĠ ou de ďieŶs de ƌepƌise. 

 

�  Inventaire des biens  

L͛iŶǀeŶtaiƌe au ϯϭ dĠĐeŵďƌe de l͛eǆeƌĐiĐe est Ġtaďli seloŶ les pƌĠĐoŶisatioŶs de la FPϮE. Les biens désignés 
comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat, 
conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. “͛il Ǉ a lieu, l͛iŶǀeŶtaiƌe distiŶgue les ďieŶs pƌopƌes du 
délégataire. 

�  Situation des biens 

La situation des biens est consultable aux chapitres 3.1 et 3.2. 

Paƌ Đe Đoŵpte ƌeŶdu, Veolia pƌĠseŶte uŶe ǀue d͛eŶseŵďle de la situatioŶ du patƌiŵoiŶe du seƌǀiĐe délégué, 
à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-surveillance, astreinte,...) et 
d͛uŶe aŶalǇse des faits ŵaƌƋuaŶts, des Ġtudes dispoŶiďles et d͛autƌes iŶfoƌŵatioŶs le Đas ĠĐhĠaŶt. 

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, de 
leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 

Les ďieŶs doŶt l͛Ġtat ou le foŶĐtioŶŶeŵeŶt soŶt satisfaisaŶts, ou pouƌ lesƋuels Veolia Ŷ'a pas décelé d'indice 
négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans ce compte rendu. 
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5.3 Les investissements et le renouvellement 
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 
d͛iŶǀestisseŵeŶt et/ou de ƌeŶouǀelleŵeŶt à la Đhaƌge du dĠlĠgataiƌe, et d͛assuƌeƌ le suiǀi des foŶds 
ĐoŶtƌaĐtuels d͛iŶǀestisseŵeŶt. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l͛aŶŶeǆe fiŶaŶĐiğƌe « Les ŵodalitĠs d͛ĠtaďlisseŵeŶt du CA‘E ». 

�  Pƌogƌaŵŵe ĐoŶtƌaĐtuel d’iŶvestisseŵeŶt 

 
 

�  Programme contractuel de renouvellement 

 

Réseaux 
 Quantité renouvelée 

exercices antérieurs  
Quantité renouvelée 

dans l'exercice 

   BRANCHEMENTS EAU Plomb  122  2 

 
 

�  Les autres dépenses de renouvellement 

Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une 
oďligatioŶ eŶ gaƌaŶtie pouƌ la ĐoŶtiŶuitĠ du seƌǀiĐe ou d͛uŶ foŶds ĐoŶtƌaĐtuel de ƌeŶouǀelleŵeŶt. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l͛aŶŶeǆe fiŶaŶĐiğƌe «Les ŵodalitĠs d͛ĠtaďlisseŵeŶt du CA‘E». 

Dépenses relevant d'une garantie pour la continuité du service : 

Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au cours de 
l͛eǆeƌĐiĐe daŶs le Đadƌe d͛uŶe oďligatioŶ eŶ gaƌaŶtie pouƌ la ĐoŶtiŶuitĠ du seƌǀiĐe. 

Nature des biens 2021 

 EƋuipeŵeŶts ;€Ϳ 87 954,18 

 Coŵpteuƌs ;€Ϳ 1 057,64 

 
 
 

Dépenses relevant d'un fonds de renouvellement : 

UŶ foŶds de ƌeŶouǀelleŵeŶt a ĠtĠ dĠfiŶi au ĐoŶtƌat. Les dĠpeŶses et la situatioŶ du foŶds ƌelatif à l͛eǆeƌĐiĐe 
sont résumées dans les tableaux suivants :  

 
Sans objet 
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5.4 Les engagements à incidence financière 
Ce Đhapitƌe a pouƌ oďjeĐtif de pƌĠseŶteƌ les eŶgageŵeŶts liĠs à l͛eǆĠĐutioŶ du seƌǀiĐe puďliĐ et Ƌui, à Đe titƌe, 
peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel délégataire de service, et toute entité 
(publique ou privée) qui pourrait êtƌe aŵeŶĠe à ƌepƌeŶdƌe à l͛issue du ĐoŶtƌat l͛eǆĠĐutioŶ du seƌǀiĐe. Ce 
chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ pƌĠĐoŶisatioŶs de l͛Oƌdƌe des Eǆpeƌts Coŵptaďles, Đe Đhapitƌe Ŷe pƌĠseŶte Ƌue les 
« engagemeŶts sigŶifiĐatifs, soƌtaŶt de l͛oƌdiŶaiƌe, ŶĠĐessaiƌes à la ĐoŶtiŶuitĠ du seƌǀiĐe, eǆistaŶt à la fiŶ de 
la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention 
de dĠlĠgatioŶ et ġtƌe ƌepƌis paƌ l͛eǆploitant futur ». 

Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la Collectivité, 
et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 
 

5.4.1 Flux financiers de fin de contrat 

Les flux financieƌs de fiŶ de ĐoŶtƌat doiǀeŶt ġtƌe aŶtiĐipĠs daŶs les Đhaƌges Ƌui s͛appliƋueƌoŶt iŵŵĠdiateŵeŶt 
à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la responsabilité de la Collectivité, 
eŶ ƋualitĠ d͛eŶtitĠ oƌgaŶisatƌiĐe du seƌǀiĐe, d͛assuƌeƌ la ďoŶŶe pƌise eŶ Đoŵpte de Đes ĐoŶtƌaiŶtes daŶs soŶ 
cahier des charges. 

�  Régularisations de TVA 

Si Veolia a assuré pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations 
(investissements) mises à disposition1, deux cas se présentent : 

✔ Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA2 : auĐuŶ fluǆ fiŶaŶĐieƌ Ŷ͛est ŶĠĐessaiƌe. UŶe siŵple dĠĐlaƌatioŶ 
des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être adressée aux 
“eƌǀiĐes de l͛Etat. 

✔ Le Ŷouǀel eǆploitaŶt Ŷ͛est pas assujetti à la TVA : l͛adŵiŶistƌatioŶ fisĐale peut ġtƌe aŵeŶĠe à ƌĠĐlaŵeƌ à 
Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, le repreneur doit 
s͛aĐƋuitteƌ aupƌğs de Veolia du ŵoŶtaŶt dû à l͛Administration Fiscale pour les immobilisations 
transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le 
cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce 
remboursement. 

�  Biens de retour 

Les ďieŶs de ƌetouƌ ;listĠs daŶs l͛iŶǀeŶtaiƌe dĠtaillĠ des ďieŶs du seƌǀiĐeͿ soŶt ƌeŵis gƌatuiteŵeŶt à la 
ColleĐtiǀitĠ à l͛ĠĐhĠaŶĐe du ĐoŶtƌat seloŶ les ŵodalitĠs pƌĠǀues au ĐoŶtƌat. 

�  Biens de reprise 

Les ďieŶs de ƌepƌise ;listĠs daŶs l͛iŶǀeŶtaiƌe dĠtaillĠ des ďieŶs du seƌǀiĐeͿ seƌoŶt ƌeŵis au Ŷouǀel eǆploitaŶt, 
si celui-Đi le souhaite, à l͛ĠĐhĠaŶĐe du ĐoŶtƌat seloŶ les ŵodalitĠs pƌĠǀues au ĐoŶtƌat. Ces ďieŶs doiǀeŶt 
généralement être achetés par le nouvel exploitant. 

                                                           
1 aƌt. ϮϭϬ de l͛aŶŶeǆe II du Code GĠŶĠƌal des Iŵpôts 
2 CoŶfoƌŵĠŵeŶt au pƌiŶĐipe posĠ paƌ le Ŷouǀel aƌtiĐle Ϯϱϳ ďis du Code GĠŶĠƌal des Iŵpôts pƌĠĐisĠ paƌ l͛iŶstƌuĐtioŶ ϯ A ϲ ϯϲ paƌue au BOI N°50 du 20 

Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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�  Autres biens ou prestations 

Hormis les biens de retour et les biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa liberté 
de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et selon des conditions 
à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel exploitant. 

�  Consommations non relevées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la fin du 
contrat 

Les sommes correspondantes au service exécuté jusƋu͛à la fiŶ du ĐoŶtƌat soŶt dues au dĠlĠgataiƌe soƌtaŶt. Il 
y a lieu de définir avec la Collectivité les modalités de facturation (relevé spécifique, prorata temporis) et de 
ƌeĐouǀƌeŵeŶt des soŵŵes dues Ƌui s͛iŵposeƌoŶt au Ŷouǀel eǆploitaŶt, aiŶsi Ƌue les modalités de 
reversement des surtaxes correspondantes. 

5.4.2 Dispositions applicables au personnel 

Les dispositioŶs appliĐaďles au peƌsoŶŶel du dĠlĠgataiƌe soƌtaŶt s͛appƌĠĐieŶt daŶs le ĐoŶteǆte de la pĠƌiode 
de fin de contrat. Les engagements qui en découlent pouƌ le Ŷouǀel eǆploitaŶt Ŷe peuǀeŶt pas faiƌe iĐi l͛oďjet 
d͛uŶe pƌĠseŶtatioŶ totaleŵeŶt eǆhaustiǀe, pouƌ deuǆ ŵotifs pƌiŶĐipauǆ : 

✔ ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et 
des Đhoiǆ d͛oƌgaŶisation du délégataire, 

✔ ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 
Veolia pƌopose de ƌeŶĐoŶtƌeƌ la ColleĐtiǀitĠ suƌ Đe sujet pouƌ iŶǀeŶtoƌieƌ les ĐoŶtƌaiŶtes Ƌui s͛appliƋueƌoŶt eŶ 
fin de contrat. 

�  Dispositions conventionnelles applicables aux salariés de Veolia  

Les salariés de Veolia bénéficient : 

✔ des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 
d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 

✔ des dispositions de l'accord interentreprises de l'Unité Economique et Sociale " Veolia - Générale des 
Eaux " du 12 novembre 2008 qui a pris effet au 1er janvier 2009, d'accords conclus dans le cadre de cette 
Unité Economique et Sociale et qui concernent notamment : l'intéressement et la participation, le 
temps de travail des cadres, la protection sociale (retraite, prévoyance, handicap, formation) et 
d͛aĐĐoƌds d͛ĠtaďlisseŵeŶt, usages et eŶgageŵeŶts uŶilatĠƌauǆ. 

�  PƌoteĐtioŶ des salaƌiés et de l’eŵploi eŶ fiŶ de contrat 

Des dispositioŶs lĠgales assuƌeŶt la pƌoteĐtioŶ de l͛eŵploi et des salaƌiĠs à l͛oĐĐasioŶ de la fiŶ d͛uŶ ĐoŶtƌat, 
loƌsƋue le seƌǀiĐe est susĐeptiďle de ĐhaŶgeƌ d͛eǆploitaŶt, Ƌue le futuƌ eǆploitaŶt ait uŶ statut puďliĐ ou pƌiǀĠ. 
A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures appropriées. 

LoƌsƋue l͛eŶtitĠ soƌtaŶte ĐoŶstitue uŶe eŶtitĠ ĠĐoŶoŵiƋue autoŶoŵe, Đ͛est-à-dire comprend des moyens 
corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments 
incorporels (clientèle, droit au bail, etc.) et du personnel affecté, le tout organisé pour une mission identifiée, 
l͛eŶseŵďle des salaƌiĠs Ƌui Ǉ soŶt affeĐtĠs soŶt autoŵatiƋueŵeŶt tƌaŶsfĠƌĠs au Ŷouǀel eǆploitaŶt, Ƌu͛il soit 
public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 

Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au 
ĐoŶtƌat aiŶsi Ƌue les ĠlĠŵeŶts d͛iŶfoƌŵatioŶ les ĐoŶĐeƌŶaŶt ;eŶ paƌtiĐulieƌ ŵasse salaƌiale ĐoƌƌespoŶdaŶteͿ. 

Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en 
vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de 
douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit 
aménagé au statut du nouvel exploitant. 
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LoƌsƋue l͛eŶtitĠ soƌtaŶte Ŷe ĐoŶstitue pas uŶe eŶtitĠ ĠĐoŶoŵiƋue autoŶoŵe ŵais Ƌue le Ŷouǀel eǆploitaŶt 
eŶtƌe daŶs le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ de la CoŶǀeŶtioŶ ĐolleĐtiǀe NatioŶale des eŶtƌepƌises d͛eau et 
d͛assaiŶisseŵeŶt d͛aǀƌil ϮϬϬϬ, l͛appliĐatioŶ des aƌtiĐles Ϯ.ϱ.Ϯ ou Ϯ.ϱ.ϰ de Đette CoŶǀeŶtioŶ s͛iŵpose taŶt au 
pƌĠĐĠdeŶt dĠlĠgataiƌe Ƌu͛au Ŷouǀel eǆploitaŶt aǀaŶt la fiŶ de la pĠƌiode de ϭϮ ŵois. 
 
A dĠfaut d͛appliĐatioŶ des dispositioŶs pƌĠĐitĠes, seule la Collectivité peut prévoir les modalités permettant 
la sauǀegaƌde des eŵplois ĐoƌƌespoŶdaŶt au seƌǀiĐe ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ le ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ Ƌui s͛aĐhğǀe. 
Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les informations nécessaires à 
l͛aŶtiĐipatioŶ de Đette ƋuestioŶ. 
 
EŶ tout Ġtat de Đause, d͛uŶ poiŶt de ǀue gĠŶĠƌal, afiŶ de Đlaƌifieƌ les dispositioŶs appliĐaďles et de pƌotĠgeƌ 
l͛eŵploi, Ŷous pƌoposoŶs de pƌĠĐiseƌ aǀeĐ la ColleĐtiǀitĠ aǀaŶt la fiŶ du ĐoŶtƌat, le Đadƌe daŶs lequel sera géré 
le statut des salaƌiĠs et la pƌoteĐtioŶ de l͛eŵploi à la fiŶ du ĐoŶtƌat. Il est utile Ƌue Đe Đadƌe soit pƌĠĐisĠ daŶs 
le cahier des charges du nouvel exploitant. 
 
La liste nominative des agents3 affectés au contrat peut varier en cours de coŶtƌat, paƌ l͛effet Ŷoƌŵal de la ǀie 
daŶs l͛eŶtƌepƌise : ŵutatioŶs, dĠpaƌts et eŵďauĐhes, ĐhaŶgeŵeŶts d͛oƌgaŶisatioŶ, ŵais aussi paƌ suite 
d͛ĠǀĠŶeŵeŶts de la ǀie peƌsoŶŶelle des salaƌiĠs. AiŶsi, la liste ŶoŵiŶatiǀe dĠfiŶitiǀe Ŷe pouƌƌa ġtƌe ĐoŶstituĠe 
Ƌu͛au Đouƌs des deƌŶiğƌes seŵaiŶes d͛eǆĠĐutioŶ du ĐoŶtƌat. 

�  Comptes entre employeurs successifs 

Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les suivantes : 

✔ de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat, 

✔ concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les charges 
afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) rattachables 
à la pĠƌiode effeĐtiǀe d͛aĐtiǀitĠ doŶt il a ďĠŶĠfiĐiĠ ; le ĐalĐul est fait suƌ la ďase du salaiƌe de ƌĠfĠƌeŶĐe 
ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de transfert : ce 
compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, de primes annuelles, de congés payés, 
dĠĐoŵptes des heuƌes supplĠŵeŶtaiƌes ou ƌepos ĐoŵpeŶsateuƌs,…., 

✔ concernant les autres rémunérations : pas de comptes à établir au titre des rémunérations différées 
dont les droits Ŷe soŶt eǆigiďles Ƌu͛eŶ Đas de suƌǀeŶaŶĐe d͛uŶ ĠǀĠŶeŵeŶt ultĠƌieuƌ ŶoŶ eŶĐoƌe 
iŶteƌǀeŶu : iŶdeŵŶitĠ de dĠpaƌt à la ƌetƌaite, dƌoits à des ƌetƌaites d͛eŶtƌepƌises à pƌestatioŶs dĠfiŶies, 
ŵĠdailles du tƌaǀail,… 

                                                           
3 Certaines informations utiles ont un caractère coŶfideŶtiel et Ŷ͛oŶt pas à figuƌeƌ daŶs le ƌappoƌt aŶŶuel Ƌui est uŶ doĐuŵeŶt puďliĐ. Elles pouƌƌoŶt 
ġtƌe fouƌŶies, daŶs le ƌespeĐt des dƌoits des peƌsoŶŶes iŶtĠƌessĠes, sĠpaƌĠŵeŶt à l͛autoƌitĠ dĠlĠgaŶte, suƌ sa deŵaŶde justifiée par la préparation de 
la fin de contrat. 



 

 

 

6.  
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6.1 La facture 120 m3 
Facture annuelle type complète, eau et assainissement, toutes taxes et redevances comprises pour un client 
ayant consommé 120 m3 et dotĠ d͛uŶ Đoŵpteuƌ de ϭϱ ŵŵ de diaŵğtƌe ;daŶs le Đas où il eǆiste diffĠƌeŶtes 
tranches tarifaires entre 0 et 120 m3, les prix unitaires affichés ci-après sont des prix moyens pour une 
consommation de 120 m3). 

LA NEUVILLE EN HEZ m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021  

Montant 
au 

01/01/2022  
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     294,59 303,26 2,94% 

   Part délégataire     218,54 227,21 3,97% 

   Abonnement     32,48 33,78 4,00%  

   Consommation 120 1,6119 186,06 193,43 3,96%  

   Part syndicale     67,05 67,05 0,00% 

   Abonnement     6,50 6,50 0,00%  

   Consommation 120 0,5046 60,55 60,55 0,00%  

   Préservation des ressources en eau (agence de l'eau) 120 0,0750 9,00 9,00 0,00%  

Collecte et dépollution des eaux usées      201,88 210,76 4,40% 

   Part délégataire     218,98 227,86 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07%  

   Consommation 120 1,7495 201,76 209,94 4,05%  

   Part communautaire     -17,10 -17,10 0,00% 

   Consommation 120 -0,1425 -17,10 -17,10 0,00%  

Organismes publics et TVA     92,08 93,45 1,49% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00%  

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00%  

   TVA     43,48 44,85 3,15%  

TOTAL € TTC      622,75 641,67 3,04%  

 

LA RUE SAINT PIERRE m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021  

Montant 
au 

01/01/2022  
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     294,59 303,26 2,94% 

   Part délégataire     218,54 227,21 3,97% 

   Abonnement     32,48 33,78 4,00%  

   Consommation 120 1,6119 186,06 193,43 3,96%  

   Part syndicale     67,05 67,05 0,00% 

   Abonnement     6,50 6,50 0,00%  

   Consommation 120 0,5046 60,55 60,55 0,00%  

   Préservation des ressources en eau (agence de l'eau) 120 0,0750 9,00 9,00 0,00%  

Organismes publics et TVA     44,05 44,53 1,09% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00%  

   TVA     17,65 18,13 2,72%  

TOTAL € TTC      338,64 347,79 2,70%  

 



 

CA du Beauvaisis (Ex - Syndicat des Eaux de LITZ - La Neuville en  Hez - La Rue Saint Pierre) - 2021 - Page 65 
 

LITZ m3 
Prix au  

01/01/2022 
Montant au 
01/01/2021  

Montant au 
01/01/2022  

N/N-1 

Production et distribution de l'eau     294,59 303,26 2,94% 

   Part délégataire     218,54 227,21 3,97% 

   Abonnement     32,48 33,78 4,00%  

   Consommation 120 1,6119 186,06 193,43 3,96%  

   Part syndicale     67,05 67,05 0,00% 

   Abonnement     6,50 6,50 0,00%  

   Consommation 120 0,5046 60,55 60,55 0,00%  

   Préservation des ressources en eau (agence de l'eau) 120 0,0750 9,00 9,00 0,00%  

Organismes publics et TVA     44,05 44,53 1,09% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00%  

   TVA     17,65 18,13 2,72%  

TOTAL € TTC      338,64 347,79 2,70%  
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6.2 AttestatioŶs d’assuƌaŶĐes 
DaŶs le Đadƌe de ses oďligatioŶs ĐoŶtƌaĐtuelles, Veolia a sousĐƌit auǆ poliĐes d͛assuƌaŶĐe suiǀaŶtes : 

 - Assurance de responsabilité civile : cette assurance couvre Veolia  des conséquences pécuniaires de la 
ƌespoŶsaďilitĠ Điǀile, Ƌuel Ƌu͛eŶ soit le foŶdeŵeŶt juƌidiƋue, Ƌue Veolia  est susĐeptiďle d͛eŶĐouƌiƌ ǀis-à-vis 
des tiers à raison des dommages corporels, ŵatĠƌiels et iŵŵatĠƌiels Ƌui tƌouǀeŶt leuƌ oƌigiŶe daŶs l͛eǆĠĐutioŶ 
de ses obligations. 

 - Assurance de dommages aux biens : cette assurance est souscrite par Veolia pour son propre compte. 
Elle a pour objet de garantir les biens affermés contre les doŵŵages ƌĠsultaŶt de l͛eǆploitatioŶ du seƌǀiĐe. 

L͛eŶseŵďle de Đes attestatioŶs d͛assuƌaŶĐe est dispoŶiďle suƌ siŵple deŵaŶde de la ColleĐtiǀitĠ. 
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6.3 Les données consommateurs par commune 
 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

LA NEUVILLE EN HEZ 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 1 022 1 017 1 003 992 -1,1% 

 Nombre d'abonnés (clients) 452 455 460 461 0,2% 

 Volume vendu (m3)  37 381 38 331 40 450 38 358 -5,2% 

LA RUE SAINT PIERRE 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 815 815 819 828 1,1% 

 Nombre d'abonnés (clients) 348 356 361 366 1,4% 

 Volume vendu (m3)  29 243 30 045 31 576 32 513 3,0% 

LITZ 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 362 358 361 365 1,1% 

 Nombre d'abonnés (clients) 159 160 161 159 -1,2% 

 Volume vendu (m3)  12 454 12 744 14 403 13 134 -8,8% 
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6.4 La ƋualitĠ de l’eau 
 

6.4.1 La ressource 

Le taďleau suiǀaŶt pƌĠseŶte le Ŷoŵďƌe de ƌĠsultats d͛aŶalǇses oďteŶus suƌ l͛eŶseŵďle des ƌessouƌĐes du 
service : 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire 

  
Nb total de 

résultats 
d'analyses  

Nb de résultats 
d'analyses conformes 

Nb total de résultats 
d'analyses  

Nb de résultats 
d'analyses conformes 

Microbiologique 2 2   

Physico-chimique 542 540   

 
 
 
Détail des non-conformités sur la ressource : 

  Mini Maxi Nb d'analyses 
Nb de non-
conformités 

Valeur du seuil 
et unité 

Chloridazone desphényl 5.85 5.85 1 1 2 µg/L 

Pesticides totaux 6.878 6.878 1 1 5 µg/l 

 
 
 

6.4.2 L’eau pƌoduite et distƌiďuĠe 

La ƋualitĠ de l͛eau pƌoduite et distƌiďuĠe est ĠǀaluĠe au ƌegaƌd des liŵites de ƋualitĠ et des ƌĠfĠƌeŶĐes de 
qualité définies par la réglementation : 

✔ les limites de qualité visent les paramètres susceptibles de générer des risques immédiats ou à plus long 
terme pour la santé du consommateur, 

✔ les références de qualité sont des valeurs indicatives établies à des fins de suivi des installations de 
production et de distribution d'eau potable. Un dépassement ne traduit pas forcément un risque 
sanitaire pour le coŶsoŵŵateuƌ ŵais iŵpliƋue la ŵise eŶ œuǀƌe d͛aĐtioŶs ĐoƌƌeĐtiǀes. 

�  Conformité des prélèvements 

Tableaux synthétiques de la conformité des prélèvements aux limites de qualité : 

Limite de qualité 

Contrôle Sanitaire Surveillance du Délégataire 
Contrôle sanitaire et 

surveillance du délégataire 

Nb PLV total 
Nb PLV 

conformes 
Nb PLV total 

Nb PLV 
conformes 

Nb PLV total 
Nb PLV 

conformes 

Microbiologique 8 8 7 7 15 15 

Physico-chimie 8 5 3 3 11 8 

 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
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Taux de conformité Contrôle 

Sanitaire 
Taux de conformité 

Surveillance du Délégataire 

Taux de conformité Contrôle 
Sanitaire et Surveillance du 

Délégataire 

Microbiologique 100,0 % 100,0 % 100,0 % 

Physico-chimie 62,5 % 100,0 % 72,7 % 

 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
 
 
 

�  Conformité des paramètres analytiques 

Le taďleau suiǀaŶt pƌĠseŶte eŶ dĠtail les ƌĠsultats d͛aŶalǇses et leuƌ ĐoŶfoƌŵitĠ eŶ distiŶguaŶt les paƌaŵğtƌes 
soumis à limite de qualité des paramètres soumis à une référence de qualité4 : 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire 

  
Nb total de 

résultats 
d'analyses  

Conformité aux limites / 
Respect des Références 

Nb total de 
résultats d'analyses  

Conformité aux limites / 
Respect des Références 

Paramètres soumis à Limite de Qualité  

Microbiologique 16 16 14 14 

Physico-chimique 228 223 5 5 

Paramètres soumis à Référence de Qualité  

Microbiologique 25 25 28 28 

Physico-chimique 86 86 20 20 

Autres paramètres analysés  

Microbiologique       

Physico-chimique 68      

 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
 
 
 

6.4.3 Nombre de résultats et conformité des analyses sur l'eau produite et distribuée par 
entités réseau 

 

                                                           
4 Attention, tous les paramètres analysés ne sont pas forcément soumis à limite ou à référence de qualité. 
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PC - 004-FOR MORTEMER 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

E.Coli /100ml 0  0 1 n/100ml <= 20000 

Entérocoques fécaux 0  0 1 n/100ml <= 10000 

Pentachlorobenzène 0 0 0 1 µg/l  

Carbonates 0 0 0 1 mg/l CO3  

CO2 agressif 0.8 0.8 0.8 1 mg/l  

CO2 libre 51.5 51.5 51.5 1 mg/l CO2  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 1 Qualitatif  

Hydrogénocarbonates 405 405 405 1 mg/l  

pH à température de l'eau 7.1 7.1 7.1 1 Unité pH  

pH d'équilibre (à T pH insitu) 7.11 7.11 7.11 1 Unité pH  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 1 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 33.2 33.2 33.2 1 °F  

Titre Hydrotimétrique 40.4 40.4 40.4 1 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 1  1 1 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 1 mg/l Pt <= 200 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 1  1 1 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Turbidité 2.2 2.2 2.2 1 NFU  

Biphényle 0 0 0 1 µg/l  

Hydrocarbure dissous (indice) 0 0 0 1 mg/l <= 1 

Température de l'eau 11 11 11 1 °C <= 25 

Température de mesure du pH 11.2 11.2 11.2 1 °C  

Fer dissous 72 72 72 1 µg/l  

Manganèse total 116 116 116 1 µg/l  

Calcium 149 149 149 1 mg/l  

Chlorures 25.7 25.7 25.7 1 mg/l <= 200 

Conductivité à 25°C in situ 780 780 780 1 µS/cm  

Magnésium 6.3 6.3 6.3 1 mg/l  

Potassium 1.8 1.8 1.8 1 mg/l  

Silicates (en mg/l de SiO2) 7.1 7.1 7.1 1 mg/l  

Sodium 8.7 8.7 8.7 1 mg/l <= 200 

Sulfates 35.7 35.7 35.7 1 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 1.82 1.82 1.82 1 mg/l C <= 10 

Oxygène dissous 2.7 2.7 2.7 1 mg/l  

O2 dissous % Saturation 23.8 23.8 23.8 1 %sat. >= 30 

Déséthylatrazine 0.04 0.04 0.04 1 µg/l <= 2 

Ammonium 0 0 0 1 mg/l <= 4 

Nitrates 23.2 23.2 23.2 1 mg/l <= 100 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0.47 0.47 0.47 1 mg/l  

Nitrites 0.012 0.012 0.012 1 mg/l  

Phosphore total (en P2O5) 0 0 0 1 mg/l P2O5  

Antimoine 0 0 0 1 µg/l  

Arsenic 0 0 0 1 µg/l <= 100 

Bore 0 0 0 1 µg/l  

Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 



 

CA du Beauvaisis (Ex - Syndicat des Eaux de LITZ - La Neuville en  Hez - La Rue Saint Pierre) - 2021 - Page 71 
 

Fluorures 163 163 163 1 µg/l  

Nickel 0 0 0 1 µg/l  

Sélénium 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Hexachlorobutadiène 0 0 0 1 µg/l <= 2 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Chloridazone 0.008 0.008 0.008 1 µg/l <= 2 

Chloridazone desphényl 5.85 5.85 5.85 1 µg/L <= 2 

Chloridazone méthyl desphényl 0.947 0.947 0.947 1 µg/L <= 2 

Pesticides totaux 6.878 6.878 6.878 1 µg/l <= 5 

Phosphate de tributyle 0 0 0 1 µg/l <= 2 

Chlore libre 0 0 0 1 mg/l  

Chlore total 0 0 0 1 mg/l  

Atrazine 0.028 0.028 0.028 1 µg/l <= 2 

Simazine 0.005 0.005 0.005 1 µg/l <= 2 

Total Atrazine et Métabolites 0.068 0.068 0.068 1 µg/l <= 5 
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UP - 001-PRO LITZ (DEFFERISATION) 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 4 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  4 6 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  300 6 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 6 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 6 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 6 n/100ml = 0 

Pentachlorobenzène 0 0 0 1 µg/l  

Carbonates 0 0 0 2 mg/l CO3  

CO2 agressif -11.7 -11.05 -10.4 2 mg/l  

CO2 libre 28 28.3 28.6 2 mg/l CO2  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 2 Qualitatif [1 - 2] 

Hydrogénocarbonates 356 358.5 361 2 mg/l  

pH à température de l'eau 7.3 7.3 7.3 2 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH insitu) 7.16 7.165 7.17 2 Unité pH  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 2 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 29.2 29.4 29.6 2 °F  

Titre Hydrotimétrique 39.2 39.4 39.6 2 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 2 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 2 mg/l Pt <= 15 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 2 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 2 Qualitatif  

Turbidité 0 0.205 0.65 4 NFU <= 2 

Acrylamide 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Température de l'eau 11 11.5 12 2 °C <= 25 

Température de mesure du pH 11.1 11.35 11.6 2 °C  

Fer total 0 0 0 4 µg/l <= 200 

Manganèse total 0.6 0.6 0.6 1 µg/l <= 50 

Calcium 145 147 149 2 mg/l  

Chlorures 32.1 32.6 33.1 2 mg/l <= 250 

Conductivité à 25°C in situ 790 790 790 2 µS/cm <= 1100 

Magnésium 5.9 5.95 6 2 mg/l  

Potassium 1.6 1.65 1.7 2 mg/l  

Sodium 9.1 9.25 9.4 2 mg/l <= 200 

Sulfates 37.6 37.85 38.1 2 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.9 1.005 1.11 2 mg/l C <= 2 

Déséthylatrazine 0.052 0.052 0.052 1 µg/l <= 0.1 

Ammonium 0 0 0 2 mg/l <= 0.1 

Nitrates 45.8 47.7 49.2 4 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 2 mg/l <= 1 

Nitrites 0 0 0 2 mg/l <= 0.1 

Aluminium total 0 0 0 1 mg/l <= 0.2 

Arsenic 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Baryum 0.03 0.03 0.03 1 mg/l <= 0.7 

Bore 0 0 0 1 µg/l <= 1000 
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Cyanures totaux 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Fluorures 181 181 181 1 µg/l <= 1500 

Mercure 0 0 0 1 µg/l <= 1 

Sélénium 1 1 1 1 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 1 µg/l <= 0.5 

Dichloroéthane-1,2 0 0 0 1 µg/l <= 3 

Hexachlorobutadiène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Chloridazone 0.005 0.005 0.005 1 µg/l <= 0.1 

Chloridazone desphényl 1.95 1.95 1.95 1 µg/L <= 0.1 

Chloridazone méthyl desphényl 1.259 1.259 1.259 1 µg/L <= 0.1 

Pesticides totaux 3.288 3.288 3.288 1 µg/l <= 0.5 

Chlore libre 0.25 0.63 1.49 5 mg/l  

Chlore total 0.33 0.726 1.74 5 mg/l  

Bromates 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Bromoforme 2.9 2.9 2.9 1 µg/l  

Chloroforme 1.9 1.9 1.9 1 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 7.3 7.3 7.3 1 µg/l  

Dichloromonobromométhane 3.9 3.9 3.9 1 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 16 16 16 1 µg/l <= 100 

Benzène 0 0 0 1 µg/l <= 1 

Atrazine 0.022 0.022 0.022 1 µg/l <= 0.1 

Total Atrazine et Métabolites 0.074 0.074 0.074 1 µg/l <= 0.5 

 

ZD - Hameau de Wariville 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 2 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  22 2 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  3 2 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 2 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 2 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 2 n/100ml = 0 

Turbidité 0.32 0.48 0.64 2 NFU <= 2 

Chlore libre 0.06 0.58 1.1 2 mg/l  

Chlore total 0.1 0.69 1.28 2 mg/l  

 



 

CA du Beauvaisis (Ex - Syndicat des Eaux de LITZ - La Neuville en  Hez - La Rue Saint Pierre) - 2021 - Page 74 
 

ZD - Litz 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 2 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  300 7 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  15 7 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 7 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 7 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 7 n/100ml = 0 

pH à température de l'eau 7.1 7.22 7.4 5 Unité pH [6,5 - 9] 

pH mesuré au labo 7.4 7.4 7.4 1 Unité pH [6,5 - 9] 

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 5 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 5 mg/l Pt <= 15 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 5 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 5 Qualitatif  

Turbidité 0 0.18 0.9 7 NFU <= 2 

Perchlorate 6.6 6.6 6.6 1 µg/L  

Acrylamide 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Température de l'eau 10 15.2 19 5 °C <= 25 

Température de mesure du pH 9.8 16.783 24.4 6 °C  

Fer total 0 0.95 5.7 6 µg/l <= 200 

Manganèse total 0 0.42 1.5 5 µg/l <= 50 

Conductivité à 25°C in situ 780 789 800 5 µS/cm <= 1100 

Ammonium 0 0 0 5 mg/l <= 0.1 

Nitrates 39.1 47.257 58.3 7 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0.794 0.794 0.794 1 mg/l <= 1 

Nitrites 0 0 0 7 mg/l <= 0.5 

Antimoine 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Chrome total 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Cuivre 0.15 0.15 0.15 1 mg/l <= 2 

Nickel 2.1 2.1 2.1 1 µg/l <= 20 

Plomb 2.4 2.4 2.4 1 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 1 µg/l <= 0.5 

Benzo(a)pyrène 0 0 0 1 µg/l <= 0.01 

Benzo(11,12)fluoranthène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Benzo(1,12)pérylène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Benzo(3,4)fluoranthène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Hydroca.polycycl.arom. 4sub nx 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Indéno(1,2,3-cd) Pyrène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Chlore libre 0 0.323 0.85 7 mg/l  

Chlore total 0 0.369 0.9 7 mg/l  

Bromoforme 7.5 7.5 7.5 1 µg/l  

Chloroforme 0 0 0 1 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 3.6 3.6 3.6 1 µg/l  

Dichloromonobromométhane 1 1 1 1 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 12.1 12.1 12.1 1 µg/l <= 100 
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6.5 Le bilan énergétique du patrimoine 
�  Bilan énergétique détaillé du patrimoine 

 
 
Installation de production 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Usine de Production - LITZ 

 Energie relevée consommée (kWh) 54 117 55 645 70 312 62 413 -11,2% 

 Energie facturée consommée (kWh) 54 201  77 118 62 327 -19,2% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 659 641 780 767 -1,7% 

 Volume produit refoulé (m3) 82 125 86 813 90 194 81 382 -9,8% 

 
Installation de captage 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Point de Captage ANCIEN 

 Volume pompé (m3) 0 60 546    

Point de Captage NOUVEAU 

 Volume pompé (m3) 29 559 44 112    
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6.6 Annexes financières 
�  Les ŵodalités d’étaďlisseŵeŶt du CARE 

    

SoĐiĠtĠ des Eauǆ et de l’AssaiŶisseŵeŶt de l’Oise  

Région Hauts-de-France – Teƌƌitoiƌe de l’Oise 

AŶŶeǆe fiŶaŶĐiğƌe auǆ Đoŵptes aŶŶuels de ƌĠsultat de l’eǆploitatioŶ 

Exercice 2021 

 

Introduction générale 

Les articles R 3131-2 à R 3131-4 du Code de la Commande Publique fournissent des précisions sur les données 
deǀaŶt figuƌeƌ daŶs le ‘appoƌt AŶŶuel du DĠlĠgataiƌe pƌĠǀu à l͛aƌtiĐle L ϯϭϯϭ-5 du même Code, et en particulier 
sur le Compte Annuel de Résultat de l͛EǆploitatioŶ ;CA‘EͿ de la dĠlĠgatioŶ. 
 
Le CARE établi au titre de 2021 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations relatives à 
ses ŵodalitĠs d͛ĠtaďlisseŵeŶt. 
 

Organisation de la Société au sein de la Région et de Veolia Eau France 

L͛oƌgaŶisatioŶ de la “oĐiĠtĠ de l͛Eau et de l͛AssaiŶisseŵeŶt de l͛Oise  au sein de la Région Hauts de France de 
Veolia Eau (Groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend différents niveaux opérationnels 
qui apportent quotidiennement leur contribution au bon fonctionnement des services publics de distribution 
d͛eau potaďle et d͛assaiŶisseŵeŶt Ƌui leuƌ soŶt ĐoŶfiĠs.  
 
La dĠĐeŶtƌalisatioŶ et la ŵutualisatioŶ de l͛aĐtiǀitĠ auǆ Ŷiǀeauǆ adaptĠs ƌepƌĠseŶteŶt eŶ effet uŶ des pƌiŶĐipes 
ŵajeuƌs d͛oƌgaŶisation de Veolia Eau et de ses sociétés. 
 
Paƌ ailleuƌs, à l͛ĠĐoute de ses ĐlieŶts et des ĐoŶsoŵŵateuƌs, Veolia Eau est ĐoŶǀaiŶĐu Ƌue si l͛eau est au Đœuƌ 
des grands défis du 21èŵe siğĐle, il ĐoŶǀieŶt aussi d͛ġtƌe tƌğs atteŶtif à la Ƌuġte gƌaŶdissaŶte de tƌansparence, 
de pƌoǆiŵitĠ et d͛iŵpliĐatioŶ des ĐolleĐtiǀitĠs aiŶsi Ƌu͛à la ƌeĐheƌĐhe ĐoŶstaŶte d͛effiĐaĐitĠ et de ƋualitĠ.  

 

L͛oƌgaŶisatioŶ de Veolia Eau, articulée depuis 2018 et le pƌojet d͛eŶtƌepƌise « Osons 20/20 ! » autouƌ d͛une 
logique « gLocale », répond à ces enjeux. Elle permet à la fois de partager le meilleur de ce que peut apporter 
uŶ gƌaŶd gƌoupe eŶ ŵatiğƌe de ƋualitĠ, d͛iŶŶoǀatioŶ, de solutioŶs et d͛iŶǀestisseŵeŶts ;« global ») ; mais aussi 
eŶ s͛appuǇaŶt suƌ ϲϱ « Territoires », avec des moyens reŶfoƌĐĠs pouƌ l͚eǆploitatioŶ, toujouƌs plus aŶĐƌĠs 
localement et avec un réel pouvoir de décision (« local »). 9 Régions viennent quant à elles assumer un rôle 
de coordination et de mutualisation au bénéfice des Territoires.  
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Au sein de cette organisation, et notamment pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la 
Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise a pris part à la démarche engagée par Veolia Eau visant à 
accroître la collaboration entre ses différentes sociétés. 
 
 
Dans ce contexte, la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise est assoĐiĠe à d͛autƌes soĐiĠtĠs du 
Gƌoupe pouƌ ŵettƌe eŶ ĐoŵŵuŶ au seiŶ d͛uŶ GIE ŶatioŶal uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de foŶĐtioŶs suppoƌts ;seƌǀiĐe 
consommateurs, ressources humaines, bureau d͛Ġtudes teĐhŶiƋues, seƌǀiĐe aĐhats, eǆpeƌtises ŶatioŶales…Ϳ ; 
étant précisé que cette mise en commun peut être organisée en tant que de besoin sur des périmètres plus 
ƌestƌeiŶts ;au Ŷiǀeau d͛uŶe ‘ĠgioŶ ou d͛uŶ Teƌƌitoiƌe paƌ eǆeŵpleͿ. 
 
Aujouƌd͛hui, les eǆploitations de la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise bénéficient des 
iŶteƌǀeŶtioŶs taŶt de ses ŵoǇeŶs pƌopƌes Ƌue des iŶteƌǀeŶtioŶs du GIE ŶatioŶal, au tƌaǀeƌs d͛uŶe oƌgaŶisatioŶ 
décentralisant, au niveau adapté, les différentes fonctions. 
 
L͛aƌĐhiteĐtuƌe Đoŵptaďle de la “oĐiĠtĠ de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise est le reflet de cette structure 
dĠĐeŶtƌalisĠe et ŵutualisĠe. Elle peƌŵet de suiǀƌe auǆ Ŷiǀeauǆ adĠƋuats d͛uŶe paƌt les pƌoduits et les Đhaƌges 
relevant de la Région (niveaux suĐĐessifs de la ‘ĠgioŶ, du Teƌƌitoiƌe, du “eƌǀiĐe LoĐalͿ, et d͛autƌe paƌt les 
charges de niveau National (contribution des services centraux). 
 
EŶ paƌtiĐulieƌ, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ pƌiŶĐipes du dƌoit des soĐiĠtĠs, et à paƌtiƌ d͛uŶ suiǀi aŶalǇtiƋue ĐoŵŵuŶ à 
toutes les soĐiĠtĠs ŵeŵďƌes du GIE ŶatioŶal, la “oĐiĠtĠ faĐtuƌe à Đe deƌŶieƌ le Đoût des ŵoǇeŶs Ƌu͛elle ŵet à 
sa disposition ; réciproquement, le GIE national lui facture le coût de ses prestations. 
 
Le Đoŵpte aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ƌelatif à un contrat de délégation de service public, établi sous 
la ƌespoŶsaďilitĠ de la “oĐiĠtĠ dĠlĠgataiƌe, ƌegƌoupe l͛eŶseŵďle des pƌoduits et des Đhaƌges iŵputaďles à Đe 
contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 
 
La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces charges. 
 

Faits Marquants 

 
Changement de modalités de répartition des charges indirectes liées à la fonction consommateurs 

D͛autƌe paƌt, le pƌojet d͛eŶtƌepƌise « Osons 20/20 ! » Đoŵpoƌte d͛iŵpoƌtaŶtes aŵďitioŶs eŶ teƌŵes de ƌelatioŶ 
consommateurs, avec la volonté de mettre celle-Đi au Đœuƌ des opĠƌatioŶs tout eŶ ŵodeƌŶisaŶt les outils 
utilisés. Cette dynamique se traduit à la fois paƌ la ŵise eŶ plaĐe daŶs l͛eŶseŵďle des Teƌƌitoiƌes de 
compétences consommateurs de terrain tout en professionnalisant toujours davantage les processus de 
masse tels que facturation, encaissement et gestion des appels. 

Ces dernières fonctions sont mutualisées au sein de 2 plateformes nationales :  

- la plateforme Produits & Cash qui gère la facturation de masse, les encaissements, la relation et les 
échanges de données avec les prestataires de recouvrement, les reversements aux collectivités ;  

- la plateforme RC 360 qui gère les appels téléphoniques ainsi que les mails et les courriers des 
consommateurs.   

Ces plateformes sont désormais totalement opérationnelles et disposent de nouveaux outils informatiques 
qui permettent une mesure de leur activité avec un degré accru de finesse et de fiabilité. 
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Pour cette raison, il a été jugé possible et pertinent de faire évoluer les modalités de répartition entre les 
contrats du coût des plateformes (et simultanément de la fonction « consommateurs » Ƌu͛elle soit logĠe au 
NatioŶal, eŶ ‘ĠgioŶ ou eŶ TeƌƌitoiƌeͿ Ƌui ĠtaieŶt jusƋu͛eŶ ϮϬϭϵ assises suƌ la ǀaleuƌ ajoutĠe siŵplifiĠe. 

 

 

 

EŶ pƌatiƋue, depuis l͛eǆeƌĐiĐe ϮϬϮϬ :  

- Le coût de la Plateforme Produits & Cash est réparti entre les différents Territoires au prorata des 
faĐtuƌes d͛eau Ġŵises pouƌ les ĐoŶtƌats de Đes deƌŶieƌs eŶtƌe le ϭer novembre n-1 et le 31 octobre n en 
teŶaŶt Đoŵpte d͛ĠǀeŶtuels effets de pĠƌiŵğtƌe eŶ taŶt Ƌue de ďesoiŶ ; 

- Le coût de la Plateforme RC 360 est réparti entre les différents Territoires au prorata des contacts 
(mails, appels téléphoniques, courriers) sur le périmètre du Territoire entre le 1er janvier n et 31 
décembre n (le nombre de contacts du mois de décembre étant estimé). 

Ces Đoûts aiŶsi ƌĠpaƌtis au Ŷiǀeau d͛un Territoire donné sont additionnés à ceux de la fonction 
« consommateurs » du Teƌƌitoiƌe pouƌ ġtƌe eŶfiŶ ƌĠpaƌtis eŶtƌe les ĐoŶtƌats d͛eau au pƌoƌata des faĐtuƌes 
émises telles que déterminées ci-dessus (voir note 1 ci-après). 
 
Dans les rares situations où des seƌǀiĐes d͛assaiŶisseŵeŶt doŶŶeŶt lieu à la faĐtuƌatioŶ auǆ ĐoŶsoŵŵateuƌs 
des ŵϯ assujettis paƌ uŶe faĐtuƌe distiŶĐte de Đelle de l͛eau potaďle, ils soŶt tƌaitĠs aǀeĐ les ŵġŵes ƌğgles Ƌue 
les ĐoŶtƌats d͛eau potaďle tel Ƌue dĠĐƌit Đi-dessus. 

Dans le cas le plus fƌĠƋueŶt, où l͛eau et l͛assaiŶisseŵeŶt soŶt faĐtuƌĠs suƌ le ŵġŵe doĐuŵeŶt, et loƌsƋue les 
délégataires de ces deux services font partie du Groupe Veolia Eau – Compagnie Générale des Eaux, les 
contrats assainissement se voient attribuer une quote-part des coûts ci-dessus selon les règles ci-dessous : 

- “oit uŶe appƌoĐhe spĠĐifiƋue peut ġtƌe ideŶtifiĠe daŶs les ĐoŶtƌats d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt, et des 
conventions internes mises en place : le contrat assainissement supporte alors la quote-part 
conveŶtioŶŶelle des Đoûts ĐoŶsoŵŵateuƌs eŶ ĐoŶtƌepaƌtie d͛uŶ pƌoduit de ŵġŵe ŵoŶtaŶt poƌtĠ suƌ 
la rubrique « produits accessoires » sur le contrat eau. 

- DaŶs le Đas ĐoŶtƌaiƌe, uŶe Đhaƌge foƌfaitaiƌe de Ϯ€ paƌ facture est imputée sur le contrat 
d͛assaiŶisseŵeŶt eŶ ĐoŶtƌepaƌtie d͛uŶ allğgeŵeŶt de Đhaƌges de ŵġŵe ŵoŶtaŶt suƌ le ĐoŶtƌat eau. 

L͛ĠǀolutioŶ dĠĐƌite au pƌĠseŶt paƌagƌaphe a ĠtĠ aŶalǇsĠe, Đoŵŵe le pƌécise son titre, comme un changement 
de modalités de répartition de charges indirectes. 

EŶfiŶ, le Đoût des platefoƌŵes iŶtğgƌe l͛eŶseŵďle des ĐoŵposaŶtes Ƌui s͛Ǉ ƌattaĐheŶt : Đoûts de peƌsoŶŶel, de 
loyers, de sous-tƌaitaŶĐe… DaŶs uŶe logiƋue de siŵplifiĐation, le coût des plateformes, réparti sur chaque 
contrat, est présenté sur la seule ligne « sous-traitance » (indépendamment de la décomposition par nature 
de cette charge au sein desdites plateformes).  

 
 

1. Produits 

Les produits inscrits dans le compte annuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ƌegƌoupeŶt l'eŶseŵďle des pƌoduits 
d͛eǆploitatioŶ hoƌs TVA ĐoŵptaďilisĠs eŶ appliĐatioŶ du ĐoŶtƌat, Ǉ Đoŵpƌis Đeuǆ des tƌaǀauǆ attƌiďuĠs à titƌe 
exclusif. 
 
EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les aĐtiǀitĠs de distƌiďutioŶ d͛eau et d͛assaiŶissement, ces produits se fondent sur les 
ǀoluŵes distƌiďuĠs de l͛eǆeƌĐiĐe, ǀaloƌisĠs eŶ pƌiǆ de ǀeŶte. A la Đlôtuƌe de l͛eǆeƌĐiĐe, uŶe estiŵatioŶ 
s͛appuǇaŶt suƌ les doŶŶĠes de gestioŶ est ƌĠalisĠe sur la part des produits non relevés et/ou non facturés au 
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cours du mois de décembre et comptabilisée. Les éventuels écarts avec les facturations sont comptabilisés 
daŶs les Đoŵptes de l͛aŶŶĠe suiǀaŶte. Les dĠgƌğǀeŵeŶts ;doŶt Đeuǆ ĐoŶseŶtis au titƌe de la loi dite 
« Warsmann » du 17 mai 2011 qui fait obligation à la “oĐiĠtĠ d͛aĐĐoƌdeƌ - dans certaines conditions - des 
dĠgƌğǀeŵeŶts auǆ usageƌs aǇaŶt eŶƌegistƌĠ des suƌĐoŶsoŵŵatioŶs d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt du fait de fuites 
suƌ leuƌs iŶstallatioŶs apƌğs ĐoŵpteuƌͿ soŶt ƋuaŶt à euǆ poƌtĠs eŶ ŵiŶoƌatioŶ des pƌoduits d͛exploitation de 
l͛aŶŶĠe où ils soŶt aĐĐoƌdĠs. 
 
“͛agissaŶt des pƌoduits des tƌaǀauǆ attƌiďuĠs à titƌe eǆĐlusif, ils ĐoƌƌespoŶdeŶt auǆ ŵoŶtaŶts ĐoŵptaďilisĠs eŶ 
appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe de l͛aǀaŶĐeŵeŶt. 
 
Le dĠtail des pƌoduits aŶŶeǆĠ au Đoŵpte aŶŶuel du ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ fouƌŶit uŶe ǀeŶtilatioŶ des 
pƌoduits eŶtƌe les pƌoduits faĐtuƌĠs au Đouƌs de l͛eǆeƌĐiĐe et Đeuǆ ƌĠsultaŶt de la ǀaƌiatioŶ de la paƌt estiŵĠe 
des consommations. 
 
 

2. Charges 

Les charges iŶsĐƌites daŶs le Đoŵpte aŶŶuel du ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ eŶgloďeŶt : 

�  les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes - cf. § 2.1), 
�  la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges réparties - cf. 

§ 2.2). 
 
Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité soit de calculs à 
caractère économique (charges calculées - cf. § 2.1.2). 
 
 

2.1. Charges exclusivement imputables au contrat 

Ces charges comprennent : 

�  les dépenses courantes d'exploitation (cf. 2.1.1), 
�  un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des investissements 

(domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de renouvellement (cf. 2.1.2). Pour être 
ĐalĐulĠes, Đes Đhaƌges Ŷ͛eŶ soŶt pas ŵoiŶs ideŶtifiĠes ĐoŶtƌat paƌ ĐoŶtƌat, eŶ foŶĐtioŶ de leuƌs 
opérations spécifiques, 

�  les Đhaƌges ĐoƌƌespoŶdaŶt auǆ pƌoduits peƌçus pouƌ le Đoŵpte des ĐolleĐtiǀitĠs et d͛autƌes oƌgaŶisŵes, 

�  les charges relatives aux travaux à titre exclusif. 
 
 

2.1.1. Dépenses courantes d'exploitation 

Il s'agit des dépenses de personnel imputées directement, d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits de 
traitement, d'analyses, des redevances contractuelles et obligatoires, de la Contribution Foncière des 
Entreprises et de certains impôts locaux, etc. 
 
EŶ Đouƌs d͛aŶŶĠe, les iŵputatioŶs diƌeĐtes de dĠpeŶses de peƌsoŶŶel opĠƌatioŶŶel au ĐoŶtƌat ou au ĐhaŶtieƌ 
sont valorisées suivant un coût standard par catégorie d'agent qui intègre également une quote-part de frais 
« d͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt » (véhicule, matĠƌiel et outillage, fƌais de dĠplaĐeŵeŶt, eŶĐadƌeŵeŶt de pƌoǆiŵitĠ…Ϳ. EŶ 
fin d'année, l'écart entre le montant réel des dépenses engagées au niveau du Service Local dont dépendent 
les agents et le coût standard imputé fait l'objet d'une répartition au prorata des heures imputées sur les 
contrats du Service Local. Cet écart est ventilé selon sa nature sur trois rubriques des CARE (personnel, 
véhicules, autres charges). 
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Par ailleurs, la précision suivante est apportée sur la prise en compte de la fiscalité indirecte applicable aux 
ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠleĐtƌiĐitĠ. Depuis ϭer janvier 2016, la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 
d͛EleĐtƌiĐitĠ ;TICFEͿ est ĐalĐulĠe Đoŵŵe uŶe ŵajoƌatioŶ du pƌiǆ du KWH seloŶ uŶ ďaƌğŵe foŶĐtioŶ de l͛ĠleĐtƌo-
intensivité de la SociétĠ au Đouƌs de l͛aŶŶĠe ĐoŶsidĠƌĠe. Ce tauǆ appliĐaďle Ŷ͛est doŶĐ pas ŶĠĐessaiƌeŵeŶt 
ĐoŶŶu eŶ dĠďut d͛aŶŶĠe et des ƌĠgulaƌisatioŶs peuǀeŶt doŶĐ aǀoiƌ lieu au Đouƌs des eǆeƌĐiĐes suiǀaŶts. JusƋu͛à 
fin 2020, ces régularisations étaient enregistrées dans les CARE lors de leur versement effectif, et alors 
iŵputĠes auǆ ĐoŶtƌats seloŶ les poiŶts de liǀƌaisoŶ de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ ĐoŶsoŵŵĠe. Elles soŶt depuis Đette aŶŶĠe 
pƌises eŶ Đoŵpte daŶs les CA‘E dğs l͛eŶǀoi de l͛Ġtat ƌĠĐapitulatif des ĐoŶsoŵŵatioŶs de l͛aŶŶĠe N-1 à 
l͛AdŵiŶistƌatioŶ eŶ juiŶ N. 

 
 

2.1.2. Charges calculées 

UŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de Đhaƌges doiǀeŶt faiƌe l͛oďjet d'uŶ ĐalĐul ĠĐoŶoŵiƋue. Les ĠlĠŵeŶts ĐoƌƌespoŶdaŶts 
ƌĠsulteŶt de l͛appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe seloŶ leƋuel : "Pouƌ Ƌue les ĐalĐuls des Đoûts et des ƌĠsultats fournissent 
des valeurs correctes du point de vue économique...  il peut être nécessaire en comptabilité analytique, de 
substituer à certaines charges enregistrées en comptabilité générale selon des critères fiscaux ou sociaux, les 
charges correspondantes calculées selon des critères techniques et économiques" (voir ci-dessous). 
 
Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 
 
Charges relatives au renouvellement : 
 
Les charges économiques calculées relatives au renouvellement sont présentées sous des rubriques distinctes 
eŶ foŶĐtioŶ des Đlauses ĐoŶtƌaĐtuelles ;Ǉ Đoŵpƌis le Đas ĠĐhĠaŶt au seiŶ d͛uŶ ŵġŵe ĐoŶtƌatͿ. 
 
- Garantie pour continuité du service 

Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses 
ƌisƋues et pĠƌils l͛eŶseŵďle des dĠpeŶses d͛eŶtƌetieŶ, de ƌĠpaƌatioŶ et de ƌeŶouǀelleŵeŶt des ouǀƌages 
nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assurer à ses frais, sans que cela puisse 
donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 
 
La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire aura à 
supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance temporaire (voir note 
3 ci-après) dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 
 
Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation (voir note 4 ci-après), le 
ŵoŶtaŶt de la gaƌaŶtie pouƌ ĐoŶtiŶuitĠ du seƌǀiĐe s͛appuie suƌ les dĠpeŶses de ƌeŶouǀelleŵeŶt lissĠes suƌ la 
durée de la période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en additionnant 
: 

�  d͛uŶe paƌt le ŵoŶtaŶt, ƌĠaĐtualisĠ à la fiŶ de l͛eǆeƌĐiĐe ĐoŶsidĠƌĠ, des ƌeŶouǀelleŵeŶts dĠjà ƌĠalisĠs 
depuis le début de la période contractuelle en cours ; 

�  d͛autƌe paƌt le ŵoŶtaŶt des ƌeŶouǀelleŵeŶts pƌĠǀus jusƋu͛à la fiŶ de Đette pĠƌiode, tel Ƌu͛il ƌĠsulte de 
l͛iŶǀeŶtaiƌe ƋuaŶtitatif et Ƌualitatif des ďieŶs du seƌǀiĐe à jouƌ à la date d͛ĠtaďlisseŵeŶt des Đoŵptes 
aŶŶuels du ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ;fiĐhieƌ des iŶstallatioŶs eŶ jouissaŶĐe teŵpoƌaiƌeͿ ; 

 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après). 
 
Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte de nouvelles 
obligations en cours de contrat. 
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Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le délégataire risque de 
supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en cours, pour les renouvellements 
nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit « fonctionnel » dont le délégataire doit couvrir tous 
les ƌisƋues et pĠƌils daŶs le Đadƌe de la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ Ƌu͛il peƌçoitͿ. 
 
Enfin, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 2015, la charge portée dans le CARE au 
titƌe d͛uŶe oďligatioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle de tǇpe « garantie pour continuité de service » correspond désormais aux 
tƌaǀauǆ ƌĠalisĠs daŶs l͛eǆeƌĐiĐe saŶs Ƌue Ŷe soit plus effeĐtuĠ le lissage ĠǀoƋuĠ Đi-dessus ; ce dernier ne 
concerne donc désormais que les contrats ayant pris effet antérieurement. 
 
- Programme contractuel  

Cette ƌuďƌiƋue est ƌeŶseigŶĠe loƌsƋue la “oĐiĠtĠ s͛est ĐoŶtƌaĐtuelleŵeŶt eŶgagĠe à ƌĠaliseƌ uŶ pƌogƌaŵŵe 
prédéterminé de travaux de renouvellement seloŶ les pƌioƌitĠs Ƌue la ColleĐtiǀitĠ s͛est fiǆĠe. 
 
La Đhaƌge ĠĐoŶoŵiƋue poƌtĠe daŶs le Đoŵpte aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ est aloƌs ĐalĐulĠe eŶ 
additionnant : 

�  d͛uŶe paƌt le ŵoŶtaŶt, ƌĠaĐtualisĠ à la fiŶ de l͛eǆeƌĐiĐe ĐoŶsidĠƌĠ, des ƌeŶouǀelleŵents déjà effectués 
depuis le début de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après) ; 

�  d͛autƌe paƌt, le ŵoŶtaŶt des ƌeŶouǀelleŵeŶts ĐoŶtƌaĐtuels futuƌs jusƋu͛à la fiŶ de Đette ŵġŵe pĠƌiode ; 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 
 
- Fonds contractuel de renouvellement 

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les ans sur ses 
produits un certain montant et de le consacrer aux dépenses de renouvelleŵeŶt daŶs le Đadƌe d͛uŶ suiǀi 
pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des deux parties est alors établi. 
C͛est le ŵoŶtaŶt ĐoƌƌespoŶdaŶt à la dĠfiŶitioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle Ƌui est ƌepƌis daŶs Đette ƌuďƌiƋue. 
 
Charges relatives aux investissements : 
Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat de 
l͛eǆploitatioŶ, sous foƌŵe de ƌedeǀaŶĐes peƌŵettaŶt d'Ġtaleƌ leuƌ Đoût fiŶaŶĐieƌ total : 

�  pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du domaine 
pƌiǀĠͿ : suƌ leuƌ duƌĠe de ǀie ĠĐoŶoŵiƋue puisƋu͛ils ƌesteŶt lui appaƌteŶiƌ iŶdĠpeŶdaŵŵeŶt de 
l͛eǆisteŶĐe du ĐoŶtƌat ; 

�  pouƌ les iŶǀestisseŵeŶts ĐoŶtƌaĐtuels ;ďieŶs de ƌetouƌͿ : suƌ la duƌĠe du ĐoŶtƌat puisƋu͛ils Ŷe seƌǀeŶt au 
délégataire que pendant cette durée ; 

Le ŵoŶtaŶt de Đes ƌedeǀaŶĐes ƌĠsulte d͛uŶ ĐalĐul aĐtuaƌiel peƌŵettaŶt de ƌeĐoŶstitueƌ, suƌ Đes duƌĠes et eŶ 
euros ĐoŶstaŶts, le ŵoŶtaŶt de l͛iŶǀestisseŵeŶt iŶitial. 
 
“͛agissaŶt des Đoŵpteuƌs, Đe deƌŶieƌ ĐoŵpƌeŶd, depuis ϮϬϬϴ, les fƌais de pose ǀaloƌisĠs paƌ l͛appliĐatioŶ de 
critères opérationnels et qui ne sont donc en contrepartie plus compris dans les charges de l͛eǆeƌĐiĐe. 
 
 
 
 
 
 
 
L͛ĠtaleŵeŶt de Đe Đoût fiŶaŶĐieƌ gloďal oďĠit auǆ ƌğgles suiǀaŶtes : 
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�  pour les investissements antérieurs à 2021, les redevances évoquées ci-dessus respectent une 
pƌogƌessiǀitĠ pƌĠdĠteƌŵiŶĠe et ĐoŶstaŶte ;+ϭ,ϱ% paƌ aŶͿ d͛uŶe aŶŶĠe suƌ l͛autƌe de la ƌedeǀaŶĐe 
attachée à un investissement donné. Le taux financier retenu est calculé à partir du Taux Moyen des 
EŵpƌuŶts d͛Etat eŶ ǀigueuƌ l͛aŶŶĠe de ƌĠalisatioŶ de l͛iŶǀestisseŵeŶt, ŵajoƌĠ d͛uŶe ŵaƌge. UŶ ĐalĐul 
financier spécifique garantit la neutralité actuarielle de la progressivité de 1,5% indiquée ci-dessus ; 

�  pour les investissements réalisés à compter du 1er janvier 2021, ces redevances prennent la forme 
d͛uŶe aŶŶuitĠ ĐoŶstaŶte et ŶoŶ plus pƌogƌessiǀe. Le tauǆ fiŶaŶĐieƌ ƌeteŶu est dĠteƌŵiŶĠ eŶ teŶaŶt 
Đoŵpte des ĐoŶditioŶs de fiŶaŶĐeŵeŶt de l͛aŶŶĠe eŶ Đouƌs. Le tauǆ aŶŶuel de financement est fixé à 
2,25% pour les investissements réalisés en 2021.  

 
Toutefois, par dérogation avec ce qui précède, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 
2015, la redevance peut reprendre le calcul arrêté entre les parties lors de la signature du contrat. 
 
EŶfiŶ, et Đoŵpte teŶu de leuƌ Ŷatuƌe paƌtiĐuliğƌe, les ďieŶs iŵŵoďilieƌs du doŵaiŶe pƌiǀĠ foŶt l͛oďjet d͛uŶ 
ĐalĐul spĠĐifiƋue Đoŵpaƌaďle à l͛appƌoĐhe ƌeteŶue paƌ les pƌofessioŶŶels du seĐteuƌ. Le ŵoŶtaŶt de la 
redevance initiale attaĐhĠe à uŶ ďieŶ est pƌis Ġgal à ϳ% du ŵoŶtaŶt de l͛iŶǀestisseŵeŶt iŵŵoďilieƌ ;teƌƌaiŶ + 
ĐoŶstƌuĐtioŶs + ageŶĐeŵeŶts du doŵaiŶe pƌiǀĠͿ puis est ajustĠ ĐhaƋue aŶŶĠe de l͛ĠǀolutioŶ de l͛iŶdiĐe de la 
construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 
 
- Investissements du domaine privé 

Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur la ligne 
« Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses filiales sont 
pƌopƌiĠtaiƌes d͛ouǀƌages de pƌoduĐtioŶ ;aǀeĐ uŶe ƌedeǀaŶĐe aloƌs poƌtĠe suƌ la ligŶe « Charges relatives aux 
investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du domaine privé sont portées sur 
les lignes correspondaŶt à leuƌ affeĐtatioŶ ;la ƌedeǀaŶĐe d͛uŶ ĐaŵioŶ hǇdƌo Đuƌeuƌ seƌa affeĐtĠe suƌ la ligŶe 
« engins et véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne « informatique »…Ϳ. 
 
 

2.1.3. Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement 

Cette rubrique reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement irrécouvrables, 
ĐoŵptaďilisĠes au Đouƌs de l͛eǆeƌĐiĐe. Celles-Đi peuǀeŶt ġtƌe eŶƌegistƌĠes plusieuƌs aŶŶĠes apƌğs l͛ĠŵissioŶ 
des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires à leur 
ĐoŶstatatioŶ dĠfiŶitiǀe. Elle Ŷe tƌaduit paƌ ĐoŶsĠƋueŶt Ƌu͛aǀeĐ uŶ dĠĐalage daŶs le teŵps l͛ĠǀolutioŶ des 
difficultés liées au recouvrement des créances.  

 
2.1.4. Impôt sur les sociétés 

L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 
bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 
 
Dans un souci de simplification, le taux normatif retenu en 2021 correspond au taux de l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs 
appliĐaďle auǆ eŶtƌepƌises ƌĠalisaŶt ŵoiŶs de ϮϱϬ M€ de CA ;Ϯϲ,ϱ%Ϳ, hoƌs ĐoŶtƌiďutioŶ soĐiale additioŶŶelle 
de 3,3%.  

  

 
 

2.2. Charges réparties 

Coŵŵe ƌappelĠ eŶ pƌĠaŵďule de la pƌĠseŶte aŶŶeǆe, l͛oƌgaŶisatioŶ de la “oĐiĠtĠ ƌepose suƌ uŶ eŶseŵďle de 
niveaux de compétences en partie mutualisés au sein du GIE national. 
 



 

CA du Beauvaisis (Ex - Syndicat des Eaux de LITZ - La Neuville en  Hez - La Rue Saint Pierre) - 2021 - Page 84 
 

Les Đhaƌges ĐoŵŵuŶes d͛eǆploitatioŶ à ƌĠpaƌtiƌ pƌoǀieŶŶeŶt doŶĐ de ĐhaĐuŶ de Đes Ŷiǀeauǆ opĠƌatioŶŶels. 
 
 

2.2.1. Principe de répartition 

Comme indiqué dans les Faits marquants, les modalités de répartition ont évolué en 2020 en ce qui concernent 
les coûts des plateformes Produits & Cash et RC360. Les modalités de répartition des autres charges indirectes 
Ŷ͛oŶt eŶ ƌeǀaŶĐhe pas ĠtĠ ŵodifiĠes. 
 
Le principe retenu est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné entre 
les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules entités au profit 
desquelles elles ont été engagées. 
 
Ces charges (qui incluent les éventuelles charges de restructuration mais excluent désormais celles de la 
fonction consommateurs) proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau intervenant au profit 
du contrat : services centraux, Régions, Territoires (et regroupements spécifiques de contrats le cas échéant). 
 
Lorsque les prestations effectuées par le GIE national à un niveau donné bénéficient à plusieurs sociétés, les 
charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur ajoutée 
des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau.  
 
Ensuite, la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise répartit dans ses comptes annuels de résultat de 
l͛eǆploitatioŶ l͛eŶseŵďle de ses Đhaƌges ĐoŵŵuŶes telles Ƌu͛elles ƌĠsulteŶt de sa ĐoŵptaďilitĠ soĐiale ;apƌğs, 
donc, facturation des prestations du GIE national) selon le critère de la valeur ajoutée des contrats de 
l͛eǆeƌĐiĐe. Ce Đƌitğƌe uŶiƋue de ƌĠpaƌtitioŶ est dĠteƌŵiŶĠ paƌ ĐoŶtƌat, Ƌu͛il s͛agisse d͛uŶ ĐoŶtƌat de DĠlĠgatioŶ 
de “eƌǀiĐe PuďliĐ ;D“PͿ ou d͛uŶ ĐoŶtƌat Hoƌs DĠlĠgatioŶ de “eƌǀiĐe PuďliĐ ;HD“PͿ. La ǀaleuƌ ajoutĠe se dĠfinit 
iĐi seloŶ uŶe appƌoĐhe siŵplifiĠe Đoŵŵe la diffĠƌeŶĐe eŶtƌe le ǀoluŵe d͛aĐtiǀitĠ ;pƌoduitsͿ du ĐoŶtƌat et la 
ǀaleuƌ des Đhaƌges ĐoŶtƌaĐtuelles et d͛aĐhats d͛eau eŶ gƌos iŵputĠes à soŶ Ŷiǀeau. Les Đhaƌges ĐoŵŵuŶes 
engagées à un niveau organisationnel donné sont réparties au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des 
contrats rattachés à ce niveau organisationnel. 
 
Par ailleurs, et dans certains cas, le GIE peut être amené à facturer des prestations à des Sociétés de Veolia 
Eau France dans le cadre de conventions spécifiques. Les montants facturés à ce titre viennent selon les cas 
de figure en diminution du montant global des frais à facturer entre sociétés comme évoqué ci-dessus et/ou 
à répartir entre les contrats au sein de la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise. 
 
Les ĐoŶtƌats ĐoŵpoƌtaŶt des aĐhats d͛eau suppoƌteŶt uŶe Ƌuote-part forfaitaire de «peines et soins » égale à 
ϱ% de Đes aĐhats d͛eau Ƌui est poƌtĠe eŶ ŵiŶoƌatioŶ du ŵoŶtaŶt gloďal des fƌais à ƌĠpaƌtiƌ eŶtƌe les ĐoŶtƌats. 
 
Les charges indirectes sont donc ainsi réparties sur les contrats au profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 2.1.2) calculées au titre des compteurs dont la 
Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs desdits 
contrats. 
 
 

2.2.2. Prise en compte des frais centraux 

Après détermination de la quote-paƌt des fƌais de seƌǀiĐes ĐeŶtƌauǆ iŵputaďle à l͛aĐtiǀitĠ Eau FƌaŶĐe, la Ƌuote-
paƌt des fƌais des seƌǀiĐes ĐeŶtƌauǆ eŶgagĠe au titƌe de l͛aĐtiǀitĠ des Teƌƌitoiƌes  a ĠtĠ faĐtuƌĠe au GIE ŶatioŶal 
à charge pour lui de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 
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Au sein de la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise, la répartition des frais des services centraux 
s͛effeĐtue au pƌoƌata de la ǀaleuƌ ajoutĠe siŵplifiĠe des ĐoŶtƌats ;à l͛eǆĐlusioŶ de la paƌt ƌelatiǀe à l͛aĐtiǀitĠ 
« consommateurs » répartie comme évoqué ci-dessus). 

2.3. Autres charges 

2.3.1. ValoƌisatioŶ des tƌavauǆ ƌĠalisĠs daŶs le Đadƌe d’uŶ ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ de seƌviĐe 
public (DSP) 

Pouƌ ǀaloƌiseƌ les tƌaǀauǆ ƌĠalisĠs daŶs le Đadƌe d͛uŶ ĐoŶtƌat de D“P, uŶe Ƌuote-part de frais de structure est 
ĐalĐulĠe suƌ la dĠpeŶse ďƌute du ĐhaŶtieƌ. Cette dispositioŶ est appliĐaďle à l͛eŶseŵďle des ĐatĠgoƌies de 
travaux relatifs aux délégations de service public (production immobilisée, travaux exclusifs, travaux de 
renouvellement), hors frais de pose des compteurs. Par exception, la quote-part est réduite à la seule 
composante « frais généraux » si la prestation intellectuelle est comptabilisée séparément. De même, les taux 
foƌfaitaiƌes de ŵaîtƌise d͛œuǀƌe et de gestioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle des tƌaǀauǆ Ŷe soŶt pas autoŵatiƋueŵeŶt 
appliĐaďles auǆ opĠƌatioŶs supĠƌieuƌes à ϱϬϬ K€ ; Đes pƌestatioŶs peuǀeŶt aloƌs faiƌe l͛oďjet d͛uŶ ĐalĐul 
spécifique. 
 
L͛oďjeĐtif de cette approche est de prendre en compte les différentes prestations intellectuelles associées 
réalisées en interne ;ŵaitƌise d͛œuǀƌe eŶ phase pƌojet et eŶ phase ĐhaŶtieƌ, gestioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle iŵposĠe 
par le contrat DSP : suivi des programmes pluriannuels, planification annuelle des chantiers, reporting 
contractuel et réglementaire, mises à jour des inventaires,...).  
 
La quote-part de frais ainsi attribuée aux différents chantiers est portée en diminution des charges indirectes 
réparties selon les règles exposées au § 2.2 (de même que la quote-part « frais généraux » affectée aux 
chantiers hors DSP sur la base de leurs dépenses brutes ou encore que la quote-part de 5% appliquée aux 
aĐhats d͛eau eŶ gƌosͿ. 
 
 

2.3.2. PaƌtiĐipatioŶ des salaƌiĠs auǆ ƌĠsultats de l’entreprise 

Les Đhaƌges de peƌsoŶŶel iŶdiƋuĠes daŶs les Đoŵptes aŶŶuels de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ĐoŵpƌeŶŶeŶt la 
paƌtiĐipatioŶ des salaƌiĠs aĐƋuittĠe paƌ la “oĐiĠtĠ eŶ ϮϬϮϭ au titƌe de l͛eǆeƌĐiĐe ϮϬϮϬ. 
 
 

2.4. Autres informations  

Lorsque la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise a enregistré dans sa comptabilité une charge 
initialement engagée par le GIE national ou un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, 
Đette Đhaƌge est ŵeŶtioŶŶĠe daŶs le Đoŵpte aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitation selon sa nature et son coût 
d͛oƌigiŶe, et ŶoŶ pas eŶ sous-traitance, exception faite des coûts liés aux plateformes Produits & Cash et 
‘CϯϲϬ. Cette ƌğgle Ŷe tƌouǀe eŶ ƌeǀaŶĐhe pas à s͛appliƋueƌ pouƌ les soĐiĠtĠs du Gƌoupe Ƌui, telles les soĐiĠtĠs 
d͛eǆpeƌtise, Ŷe soŶt pas ŵeŵďƌes du GIE ŶatioŶal. 
 
Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 
enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes annuels de 
ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ, uŶe appƌoĐhe seloŶ laƋuelle les ƌisƋues liĠs à l͛eǆploitatioŶ – et notamment les 
risques sur créances impayées mentionnées au paragraphe 2.1.3, qui donnent lieu à la constatation de 
provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en comptabilité générale, sont pris en compte pour 
leur montant définitif au moment de leur concrétisation. Les dotations et reprises de provisions relatives à ces 
ƌisƋues ou dĠpƌĠĐiatioŶ eŶ soŶt doŶĐ eǆĐlues ;à l͛eǆĐeptioŶ des dotatioŶs et ƌepƌises pouƌ iŶǀestisseŵeŶts 
futurs évoquées ci-dessus). 
 

LoƌsƋu͛uŶ ĐoŶtƌat ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ appoƌt d͛eau eŶ pƌoǀeŶaŶĐe d͛uŶ autƌe ĐoŶtƌat de la soĐiĠtĠ, le Đoŵpte 
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aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ƌepƌeŶd les ĠĐƌituƌes eŶƌegistƌĠes eŶ ĐoŵptaďilitĠ aŶalǇtiƋue, à saǀoiƌ : 

�  inscription dans les produits du contrat « vendeur » de la ǀeŶte d͛eau ƌĠalisĠe, 
�  inscription dans les charges du contrat « acheteur » de l͛aĐhat d͛eau ƌĠalisĠ. 

 
 
DaŶs uŶe ƌeĐheƌĐhe d͛eǆaĐtitude, et Đoŵpte teŶu de la date aǀaŶĐĠe à laƋuelle la “oĐiĠtĠ a ĠtĠ aŵeŶĠe à 
arrêter ses comptes sociauǆ pouƌ des ƌaisoŶs d͛iŶtĠgƌatioŶ de ses Đoŵptes daŶs les Đoŵptes ĐoŶsolidĠs du 
Gƌoupe Veolia, les Đoŵptes aŶŶuels de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ pƌĠseŶtĠs aŶtiĐipeŶt suƌ ϮϬϮϭ ĐeƌtaiŶes 
corrections qui seront portées après analyse approfondie dans les comptes soĐiauǆ de l͛eǆeƌĐiĐe ϮϬϮϮ. 
 
 
 

Notes :  

 
1. La donnée « nombre de contacts » Ŷ’est pas dispoŶiďle à uŶ Ŷiveau plus fiŶ Ƌue le Ŷiveau « Territoire ». 

 
2. Teǆte issu de l’aŶĐieŶ PlaŶ Coŵptaďle GĠŶĠƌal de ϭϵϴϯ, et doŶt la ƌefoŶte opĠƌĠe eŶ ϭϵϵϵ Ŷe tƌaite 

plus des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 
 

3. C’est-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis 

obligatoirement à la collectivité délégante, en fin de contrat. 
 

4. L’oďligatioŶ de ƌeŶouvelleŵeŶt est valoƌisĠe daŶs la gaƌaŶtie loƌsƋue les deuǆ ĐoŶditioŶs suivaŶtes 
sont réunies: 
- le ďieŶ doit faiƌe paƌtie d’uŶe faŵille teĐhŶiƋue doŶt le ƌeŶouvelleŵeŶt iŶĐoŵďe 

contractuellement au délégataire, 
- la date de ƌeŶouvelleŵeŶt passĠe ou pƌĠvisioŶŶelle eŶtƌe daŶs l’hoƌizoŶ de la pĠƌiode 

contractuelle en cours. 
 

5. Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 1991, 

le ŵoŶtaŶt de la gaƌaŶtie de ƌeŶouvelleŵeŶt est ĐalĐulĠ seloŶ le ŵġŵe pƌiŶĐipe d’ĠtaleŵeŶt liŶĠaiƌe, 
en considérant que le point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1991 

 

�  Avis des commissaires aux comptes 

La “oĐiĠtĠ a deŵaŶdĠ à l͛uŶ des Co-Commissaires aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure 
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.7 Reconnaissance et certification de service 
Veolia Eau est depuis de nombreuses années engagé dans des démarches de certification. En 2015, les 
sǇstğŵes de ŵaŶageŵeŶt de la ƋualitĠ et de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt eǆistaŶts oŶt ĠtĠ fĠdĠƌĠs sous la gouǀeƌŶaŶĐe 
du siège et complétĠs paƌ uŶ sǇstğŵe de ŵaŶageŵeŶt de l͛ĠŶeƌgie. 

Les aĐtiǀitĠs ĐeƌtifiĠes soŶt la pƌoduĐtioŶ et la distƌiďutioŶ d͛eau potaďle, la ĐolleĐte et le tƌaiteŵeŶt des eauǆ 
usĠes et l͛aĐĐueil et le seƌǀiĐe auǆ ĐoŶsoŵŵateuƌs. 

Cette triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 délivrée par Afnor Certification en novembre 2015 
ǀalide, ǀia uŶ tieƌs iŶdĠpeŶdaŶt, l͛effiĐaĐitĠ des ŵĠthodes et des outils ŵis eŶ plaĐe et l͛eŶgageŵeŶt 
d͛aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue de l͛eŶtƌepƌise. Cette dĠŵaƌĐhe s͛iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe Ġlaƌgi de la politiƋue de l͛Eau 
France qui comprend des objectifs forts en matière de santé et de sécurité au travail. 

Notƌe ĐeƌtifiĐatioŶ I“O ϱϬϬϬϭ ǀalide Ŷos dĠŵaƌĐhes d͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue des iŶstallatioŶs 
confiées par nos clients. Elle est ƌeĐoŶŶue paƌ l͛AdŵiŶistƌatioŶ daŶs le Đadƌe des teǆtes d͛appliĐatioŶ de la 
directive 2012/27/UE (loi DDADUE) (*) 
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(*) La directive 2012/27/UE instaure un audit énergétique obligatoire dans les grandes entreprises, 

obligation reprise par la loi DDADUE. Certifiées ISO 50001, ces entreprises sont exemptées de cette 

obligation et peuvent valoriser leurs actions d'économies d'énergie grâce à la bonification des CEE.
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6.8 Actualité réglementaire 2021 
Chaque année, une sélection annuelle des principaux textes parus vous est proposée. Veolia se tient à 
dispositioŶ pouƌ ǀous aideƌ daŶs la ŵise eŶ œuǀƌe de Đes teǆtes et Ġǀalueƌ leuƌs ĐoŶsĠƋueŶĐes pouƌ ǀotƌe 
service. 

Commande Publique 
 

La Loi Climat et Résilience (loi n°2021-1104 du 22 août 2021) comporte un ensemble de mesures en faveur de 
la prise en compte du développement durable au stade de la passation et de l'exécution des contrats de la 
commande publique. Essentiellement programmatique, compte tenu des délais d'entrée en vigueur différée, 
elle invite les personnes publiques à s'engager dès à présent dans ce mouvement. 
 

A l'exception des mesures relatives aux Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et 
Écologiquement Responsable (entrée en vigueur au 1er janvier 2023) les dispositions de l'article 35 de la loi 
entreront en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 22 août 2026. 
 

La prise en compte des objectifs de développement durable ("ODD") et des caractéristiques 
environnementales 
 

L͛aƌtiĐle ϯϱ de Đette loi ĐoŵpƌeŶd diffĠƌeŶtes ŵesuƌes ǀisaŶt à aŵĠlioƌeƌ la pƌise eŶ Đoŵpte du dĠǀeloppeŵeŶt 
duƌaďle loƌs de la passatioŶ et l͛eǆĠĐutioŶ des ĐoŶtƌats de la ĐoŵŵaŶde puďliƋue. Ces ŵesuƌes ĐoŶĐeƌŶeŶt 
notamment : 
- la pƌise eŶ Đoŵpte des oďjeĐtifs de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle daŶs les spĠĐifiĐatioŶs teĐhŶiƋues: l͛aƌtiĐle 

L.2112-Ϯ du Code de la ĐoŵŵaŶde puďliƋue ŵodifiĠ pƌĠǀoit dĠsoƌŵais l͛oďligatioŶ pouƌ l͛aĐheteuƌ 
d͛iŶtĠgƌeƌ des oďjeĐtifs de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle daŶs leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale au sein des spécifications techniques ; 

- la pƌise eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes au doŵaiŶe soĐial ou à l͛eŵploi daŶs les ĐoŶditioŶs 
d͛eǆĠĐutioŶ pouƌ les ŵaƌĐhĠs foƌŵalisĠs : le Ŷouǀel aƌtiĐle L.2112-2-1 du Code de la commande publique 

Đoŵpoƌte l͛oďligatioŶ de pƌĠǀoiƌ pouƌ les ŵaƌĐhĠs supĠƌieuƌs auǆ seuils euƌopĠeŶs des ĐoŶditioŶs 
d͛eǆĠĐutioŶ pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes au doŵaiŶe soĐial ou à l͛eŵploi, ŶotaŵŵeŶt 
en faveur des personnes défavorisées, sauf dérogations ; 

- la pƌise eŶ Đoŵpte des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales de l͛offƌe daŶs les Đƌitğƌes d͛attƌiďutioŶ: 
l͛aƌtiĐle L.ϮϭϱϮ-ϳ du Code de la ĐoŵŵaŶde puďliƋue ŵodifiĠ Đoŵpoƌte dĠsoƌŵais l͛oďligatioŶ de pƌĠǀoiƌ 
au moins un critère en matière environnementale. En pratique, cette modification interdit donc le recours 

au critère unique du prix ; 

- la pƌise eŶ Đoŵpte oďligatoiƌe de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt daŶs les ĐoŶditioŶs d͛eǆĠĐutioŶ : au-delà des 

spĠĐifiĐatioŶs teĐhŶiƋues, l͛aƌtiĐle L.ϮϭϭϮ-2 du Code de la commande publique modifié prévoit que les 

ĐoŶditioŶs d͛eǆĠĐutioŶ doiǀeŶt dĠsoƌŵais pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes à 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Elles peuǀeŶt ĠgaleŵeŶt pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes à l͛ĠĐoŶoŵie, 
à l͛iŶŶoǀatioŶ, au doŵaiŶe soĐial, à l͛emploi ou à la lutte contre les discriminations. 

 
Le renforcement des Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et Écologiquement 
Responsables (SPASER)  
 

Cette même loi renforce le contenu et surtout la visibilité des SPASER que sont tenues d'adopter les plus 
grandes collectivités. Deux évolutions principales : 
- ‘eŶfoƌĐeŵeŶt des oďligatioŶs de puďliĐitĠ des “PA“E‘ eŶ pƌĠǀoǇaŶt Ƌu͛ils doiǀeŶt ġtƌe ƌeŶdus puďliĐs 

ŶotaŵŵeŶt ǀia uŶe ŵise eŶ ligŶe suƌ le site iŶteƌŶet ;s͛il eǆisteͿ des aĐheteuƌs ĐoŶĐeƌŶĠs ; 
- Mention des indicateurs précis et des objectifs cibles à atteindre pour chacune de ces catégories. 
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Ces dispositions entreront en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

La neutralité dans les contrats de la commande publique à l'aune de la loi confortant le respect des 
principes de la République 
 

La loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a pour but de 
conduire les acteurs de la commande publique à introduire de nouvelles stipulations dans leurs contrats afin 
d'aménager le respect des principes de laïcité, de neutralité.  
 
La loi évoque trois principes : l'égalité des usagers devant le service public, veiller au respect du principe de 
laïcité et au principe de neutralité du service public. Ces clauses doivent être intégrées dans tous les contrats 
concernés pour lesquels une consultation ou un avis de publicité est envoyé depuis le 25 août 2021.  Pour les 
contrats en cours ou pour lesquels une consultation a été lancée avant le 25 août dernier, il faut distinguer 
deux situations :  
- Pour les contrats qui se terminent avant le 25 février 2023, ces clauses n'ont pas à être insérées ; 

- Pour les contrats qui se terminent après le 25 février 2023, les acheteurs et autorités concédantes ont un 

an, jusqu'au 25 août 2022, pour intégrer ces clauses dans les contrats en cours. 

 
Nouveaux seuils de procédure formalisée pour les années 2022-2023 
 

À compter du 1er janvier 2022, les seuils de procédure formalisée passent de : 
- ϭϯϵ ϬϬϬ € HT à ϭϰϬ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de fouƌŶituƌes et de seƌǀiĐes des autoƌitĠs puďliƋues 

centrales ; 

- Ϯϭϰ ϬϬϬ € HT à Ϯϭϱ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de fouƌŶituƌes et de seƌǀiĐes des autƌes pouǀoiƌs 
adjudicateurs et pour les marchés publics de fournitures des autorités publiques centrales opérant dans 

le domaine de la défense ; 

- ϰϮϴ ϬϬϬ € HT à ϰϯϭ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de fournitures et de services des entités adjudicatrices et 

pour les marchés de fournitures et de services passés dans le domaine de la défense ou de la sécurité ; 

- ϱ ϯϱϬ ϬϬϬ € HT à ϱ ϯϴϮ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de tƌaǀauǆ et pouƌ les ĐoŶtƌats de ĐoŶĐessioŶ. 
 

 Promotion et développement de l'innovation 
 

Dans l'« objectif de promotion et développement de l'innovation » précédemment mobilisé pour 
l'expérimentation posée par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, le décret n° 
2018-1225 du 24 décembre 2018 avait prévu un dispositif expérimental pour les achats dits « innovants » 
offrant la possibilité de passer un marché public, y compris un marché public de défense ou de sécurité, 
négocié sans publicité ni mise en concurrence préalables, à la condition que la valeur estimée du besoin soit 
iŶfĠƌieuƌe à ϭϬϬ ϬϬϬ € hoƌs taǆes. Ce ƌĠgiŵe dĠƌogatoiƌe iŶitialeŵeŶt pƌĠǀu pouƌ uŶe duƌĠe de ϯ aŶs a ĠtĠ 
pérennisé par le décret n° 2021-1634 du 13 décembre 2021. 
 

Interdiction des accords-cadres sans maximum 
 

En application d'une jurisprudence européenne du 17 juin 2021, un décret du 23 août n° 2021-1111 modifie 
le code de la commande publique pour supprimer la possibilité de conclure des accords-cadres sans maximum. 
UŶe ŵesuƌe Ƌui s͛appliƋueƌa à Đoŵpteƌ du ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϮϮ. 
 

Marchés globaux 
 

Le Décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 portant diverses dispositions en matière de commande publique, pris 
pour l'application des articles 131 et 140 de loi n° 2020-ϭϱϮϱ du ϳ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ ;Loi ͚A“AP͛Ϳ, Đoŵpoƌte 
diverses dispositions en matière de commande publique. Ce décret fixe à 10 % du montant prévisionnel du 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000042619877&idArticle=JORFARTI000042619982&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000042619877&idArticle=JORFARTI000042619991&categorieLien=cid
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marché la part minimale que le titulaire d'un marché global, qui n'est pas lui-même une petite ou moyenne 
entreprise (PME) ou un artisan, s'engage à confier, directement ou indirectement, à une PME ou à un artisan.  
 
Ce décret a également pour objet de mettre en cohérence les hypothèses de dispense de jury pour l'attribution 
des marchés globaux avec les hypothèses de dispense de concours pour l'attribution des marchés de maîtrise 
d'œuǀƌe. Il pƌĠĐise eŶfiŶ le poiŶt de départ du délai de paiement du solde des marchés publics de maîtrise 
d'œuǀƌe pouƌ teŶiƌ Đoŵpte du ŵĠĐaŶisŵe de dĠĐoŵpte gĠŶĠƌal et dĠfiŶitif pƌĠǀu paƌ le Ŷouǀeau Đahieƌ des 
clauses administratives générales applicables à ces marchés. 
 
Six (6) nouveaux CCAG et leur fascicule (6) de 2021 
 
En application de l’article R. 2112-2 du code de la commande publique, six arrêtés en date du 30 mars 2021 
(JO du 1er avril 2021) ont approuvé les nouveaux cahiers des clauses administratives générales (CCAG) des 
marchés publics. Ces arrêtés portent sur les CCAG des marchés de fournitures courantes et services, les 
ŵaƌĐhĠs iŶdustƌiels, les teĐhŶiƋues de l͛iŶfoƌŵatioŶ et de la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, les pƌestatioŶs iŶtelleĐtuelles, les 
tƌaǀauǆ et la ŵaîtƌise d'œuǀƌe. Pouƌ Đe deƌŶieƌ seĐteuƌ d͛aĐtiǀitĠ, il s͛agit d'uŶe ĐƌĠatioŶ.   
 
Ces arrêtés s'appliquent aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à 
la concurrence envoyé à la publication à compter du 1er avril 2021. Toutefois, ils prévoient une période 
tƌaŶsitoiƌe jusƋu͛au ϯϬ septeŵďƌe ϮϬϮϭ. 
 
L͛aƌƌġtĠ du ϯϬ septeŵďƌe ϮϬϮϭ ;JO du ϳ oĐtoďƌe ϮϬϮϭͿ appoƌte des ŵodifiĐatioŶs à Đes CCAG et ǀieŶt doŶĐ 
compléter la série des arrêtés du 30 mars 2021. 
 
L͛aƌƌġtĠ du ϳ oĐtoďƌe ϮϬϮϭ ;JO du ϭϱ oĐtoďƌe ϮϬϮϭͿ ǀieŶt appƌouǀeƌ sept Cahieƌ des Clauses TeĐhŶiƋues 
GĠŶĠƌales ;fasĐiĐulesͿ, doŶt siǆ ĐoŶĐeƌŶeŶt diƌeĐteŵeŶt les seĐteuƌs de l͛eau et de l͛assaiŶisseŵeŶt, à saǀoiƌ : 
- le fascicule 70 titre I relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement à 

surface libre ; 

- le fascicule 70 titre II relatif aux ouvrages de recueil, de stockage et de restitution des eaux pluviales ; 

- le fascicule 71 relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement sous 

pression ; 

- le fascicule 73 relatif à l'équipement d'installations de pompage d'eaux claires destinées aux 

consommations humaines, agricoles et industrielles ; 

- le fascicule 74 relatif à la construction des réservoirs en béton et réhabilitation des réservoirs en béton ou 

en maçonnerie ; 

- le fascicule 81 titre I relatif à l'équipement d'installations de pompage pour réseaux d'évacuation et 

d'assainissement. 

 

Suites de la crise sanitaire 
 

Crise relative à l'approvisionnement et hausse des cours des matières premières  
 

L'aŶŶĠe ϮϬϮϭ a ĠtĠ ŵaƌƋuĠe paƌ l͛augŵeŶtatioŶ des pƌiǆ des ŵatiğƌes pƌeŵiğƌes : aĐieƌ, plastiƋue, Đuiǀƌe, 
aluŵiŶiuŵ, ďĠtoŶ, ƌĠaĐtifs, gaz, ĠleĐtƌiĐitĠ etĐ. Leuƌs Đouƌs oŶt ͚flaŵďĠ͛, daŶs des pƌopoƌtioŶs loin des 
évolutions habituellement constatées, entraînant au-delà des diffiĐultĠs d͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt et des dĠlais de 
liǀƌaisoŶ ƌalloŶgĠs, uŶ suƌĐoût ĐoŶsidĠƌaďle daŶs le Đadƌe de l͛eǆĠĐutioŶ des ĐoŶtƌats dĠjà sigŶĠs.   
 
Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 
dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 
prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, actualisée au 29 
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juillet 2021, en précise les contours. Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités 
d'exécution et de passation des contrats de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la 
crise sanitaire. 
 

Factures d'eau, de gaz et d'électricité 
 

Le décret n°2021-474 du 20 avril 2021 (JO du 21 avril 2021) est relatif au paiement des factures d'eau, de gaz 
et d'électricité afférents aux entreprises dont l'activité est affectée par une mesure de police administrative 
en réponse à l'épidémie de covid-ϭϵ. Ce dĠĐƌet aĐtualise le dispositif ŵis eŶ œuǀƌe à la fiŶ de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϬ eŶ 
précisant les critères que doivent satisfaire les personnes physiques ou morales de droit privé pour prétendre 
auǆ ŵesuƌes d͛ĠtaleŵeŶt de leuƌ faĐtuƌe d͛eau. Ce dĠĐƌet pƌĠĐise aussi la date de fiŶ de Đes ŵesuƌes de ƌepoƌt 
fiǆĠes deuǆ ŵois apƌğs la fiŶ de l͛Ġtat d͛uƌgeŶĐe saŶitaiƌe. 
 

Services publics locaux 
 

Résilience des territoires et sécurité civile 
 

La loi 2021-1520 du 25 novembre 2021 (JO du 26 novembre 2021) vise à consolider le modèle de sécurité civile 
et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Cette loi comprend 
des dispositions complémentaires à la loi ͞Đliŵat et ƌĠsilieŶĐe͟ pouƌ les teƌƌitoiƌes souŵis à uŶ ou plusieuƌs 
ƌisƋues Ŷatuƌels ĐoŶŶus eŶ ŵatiğƌe d͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ les ƌisƋues et les ŵesuƌes de sauǀegaƌde, suƌ les plaŶs 
communaux et intercommunaux de sauvegarde. Notamment, le plan communal de sauvegarde est rendu 
oďligatoiƌe pouƌ les ĐoŵŵuŶes souŵis à uŶ ƌisƋue Ŷatuƌel ideŶtifiĠ et sa ŵise eŶ œuǀƌe doit ġtƌe ĠpƌouǀĠe au 
moins tous les cinq ans par un exercice de crise.   
 
Ces pƌĠĐĠdeŶtes dispositioŶs ĐoŵplğteŶt Đelles poƌtĠes paƌ l͛aƌtiĐle Ϯϰϵ de La Loi Climat et Résilience (loi 
n°2021-1104 du 22 août 2021) qui vise à identifier les vulnérabilités des services et réseaux répondant aux 
besoins prioritaires des populations, d'anticiper leur gestion en période de crise et de favoriser un retour 
rapide à un fonctionnement normal. Ces objectifs ont pour objectifs de renforcer la résilience des territoires 
et se tƌaduiseŶt paƌ des oďligatioŶs gƌaduĠes au ƌegaƌd de l͛eǆpositioŶ à un ou plusieurs risques naturels. 
Travaux à proximité des réseaux  
 
L͛aƌƌġtĠ du ϲ juillet ϮϬϮϭ ;JO du ϮϬ août ϮϬϮϭͿ fiǆe, pouƌ l'aŶŶĠe ϮϬϮϭ, le ďaƌğŵe hoƌs taǆes des ƌedeǀaŶĐes 
prévues à l'article L. 554-2-1 du code de l'environnement au titre du financement, par les exploitants des 
réseaux enterrés, du « Guichet Unique » adŵiŶistƌĠ paƌ l͛IŶĠƌis. Ce tĠlĠseƌǀiĐe ;ǁǁǁ.ƌeseauǆ-et-
canalisations.gouv.fr) référencie les réseaux de transport et de distribution en vue de prévenir leur 
endommagement lors de travaux. 
 

Instruction budgétaire et comptable  
 

L͛arrêté du 9 décembre 2021 (JO du 31 décembre 2021) relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 4 
applicable aux services publics industriels et commerciaux modifie cette instruction qui se décline en plusieurs 
ǀeƌsioŶs, doŶt l͛iŶstƌuĐtioŶ Mϰϵ pouƌ les seƌǀiĐes d͛eau potaďle et d͛assaiŶisseŵeŶt. 
  

Gestion de la qualité des eaux de piscines 
 

L͛aƌƌġtĠ du Ϯϱ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭ ;JO du Ϯϳ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭͿ ŵodifie l'aƌƌġtĠ du ϳ aǀƌil ϭϵϴϭ Ƌui dĠtaille les dispositioŶs 
techniques applicables aux eaux de piscine publiques et privées à usage collectif (article D. 1332-1 du code de 
la santé publique). Cet arrêté décrit les modalités d'autorisation des produits ou procédés utilisés pour traiter 
l'eau des piscines.  
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Le décret 2021-656 du 26 mai 2021 (JO du 27 mai 2021) relatif à la sécurité sanitaire des eaux de piscine 
modifie en profondeur les normes et règles applicables à gestion de la qualité des eaux de piscines publiques 
et privées à usage collectif. Ses dispositions rentrent en vigueur à compter du 1er avril 2022. Ce décret est 
accompagné de quatre arrêtés, publiés également au JO du 27 mai 2021, à savoir : 
- UŶ aƌƌġtĠ ŵodifiaŶt de Ŷouǀeau l͛aƌƌġtĠ du ϳ aǀƌil ϭϵϴϭ ;Đf supƌaͿ ƌelatif auǆ dispositioŶs teĐhŶiƋues 

applicables aux piscines 

- Un arrêté relatif au contrôle sanitaire et à la surveillance des eaux de piscine 

- Un arrêté relatif aux limites et références de qualité des eaux de piscine  

- UŶ aƌƌġtĠ du Ϯϲ ŵai ϮϬϮϭ ƌelatif à l͛utilisatioŶ d͛uŶe eau Ŷe pƌoǀeŶaŶt pas d͛uŶ ƌĠseau de distribution 

d͛eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ d͛uŶ ďassiŶ de pisĐiŶe. 
 

Le décret 2021-1238 du 27 septembre 2021 (JO du 28 septembre 2021) modifie le décret du 26 mai en 
précisant la notion de fréquentation maximale instantanée. 
 
Enfin, une instruction de la Direction Générale de la Santé à destination des Agences Régionales de Santé en 
date du ϮϬ oĐtoďƌe ϮϬϮϭ ;ŵise eŶ ligŶe le ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϭͿ est ǀeŶue pƌĠĐiseƌ les ĐoŶditioŶs d͛appliĐatioŶ 
des dispositions des précédents textes cités plus haut. 
 

Facturation électronique 
 

L͛oƌdoŶŶaŶĐe du ϭϱ septeŵďƌe ϮϬϮϭ ;JouƌŶal offiĐiel du ϭϲ septeŵďƌe ϮϬϮϭͿ dĠfiŶit le Đadƌe juƌidiƋue 
nécessaire à la généralisation de la facturation électronique pour les transactions effectuées entre entreprises 
assujetties à la TVA, établies en France. Les entreprises concernées devront ainsi émettre, transmettre et 
ƌeĐeǀoiƌ des faĐtuƌes sous foƌŵe ĠleĐtƌoŶiƋue daŶs leuƌs tƌaŶsaĐtioŶs aǀeĐ d͛autƌes assujettis à la taǆe suƌ la 
valeur ajoutée et transmettre les données de facturation, ainsi que les données de transaction (e-reporting 
des opérations transactions avec une personne non assujettie « business to customer » (B2C) et des 
transactions entre assujettis non domestiques et données de paiement des prestations de service) à 
l͛adŵiŶistƌatioŶ fisĐale.  
 
L͛oƌdoŶŶaŶĐe pƌĠǀoit Ƌue, pouƌ ƌeŵpliƌ leuƌs oďligatioŶs, les eŶtƌepƌises pouƌƌoŶt liďƌeŵeŶt Đhoisiƌ de 
ƌeĐouƌiƌ soit à uŶe platefoƌŵe de dĠŵatĠƌialisatioŶ paƌteŶaiƌe de l͛adŵiŶistƌatioŶ, soit diƌeĐteŵeŶt au poƌtail 
puďliĐ de faĐtuƌatioŶ Ƌui s͛appuieƌa suƌ la platefoƌŵe Choƌus Pƌo Ƌui assuƌe dĠjà l͛ĠĐhaŶge dĠŵatĠƌialisĠ des 
factures du secteur public. 
 
L͛oďligatioŶ d͛Ġŵettƌe les faĐtuƌes sous foƌŵe ĠleĐtƌoŶiƋue s͛appliƋue à Đoŵpteƌ du ϭeƌ juillet ϮϬϮϰ pouƌ les 
grandes entités, à compter du 1er janvier 2025 pour les entités de taille intermédiaire, et du 1er janvier 2026 
pour les PME. 
 

Recouvrement 
 

Le  décret n° 2021-1322 du 11 octobre 2021 vient alléger la procédure d'injonction de payer (apposition de la 
formule eǆĠĐutoiƌe aǀaŶt sigŶifiĐatioŶͿ et Đlaƌifieƌ les ŵodalitĠs de ƌeĐouƌs à l͛oppositioŶ. Les pƌiŶĐipauǆ 
changements apportés à la procédure d'injonction de payer  sont les suivants: 
 -  La requête en injonction de payer ne doit plus seulement contenir l'indication de son fondement et être 
accompagnée des documents justificatifs mais inclure en outre le bordereau des documents justificatifs 
produits à l'appui de la requête ; 
-  L'apposition de la formule exécutoire sur l'ordonnance d'injonction de payer dès qu'elle est rendue. Il est 
ainsi inutile de revenir devant le greffe. En cas de non-recours, l'ordonnance devient titre exécutoire.  
- la signification doit également désormais indiquer « de manière très apparente » le délai d'opposition et les 
« modalités » de recours ; 
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- l'opposition est, quant à elle, revisitée. Elle doit indiquer, à peine de nullité, l'adresse du débiteur. 
L'opposition formée comme le délai pour ce faire sont, dans tous les cas (c.-à-d. indépendamment du mode 
de signification), suspensifs d'exécution ; 
- enfin, lorsque finalement le débiteur décide de se désister de son opposition, le nouvel article 1419-1 du 
Code de Procédure Civile énonce que ce désistement suit les règles prévues aux articles 400 à 405, renvoyant 
de ce fait au droit commun de cette renonciation. 
 
Ces dispositions sont applicables à une date fixée par arrêté du garde des Sceaux et au plus tard le 1er mars 
2022. 
 

Décret tertiaire 
 

Décret n° 2021-1271 du 29 septembre 2021 modifiant les articles R. 174-27 et R. 174-28 du code de la 
ĐoŶstƌuĐtioŶ et de l’haďitatioŶ ƌelatifs auǆ  oďligatioŶs d’aĐtioŶs de ƌĠduĐtioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie 
finale dans des bâtiments à usage tertiaire  
 
Décret tertiaire : précisions sur la transmission des consommations d'énergie de l'année 2020 et en cas de 
cessation d'activité 
 
Dans le cadre du dispositif réglementaire de rénovation énergétique du secteur tertiaire, les articles R. 174-27 
et R. 174-28 du CCH prévoient une communication à la plateforme OPERAT gérée par l'ADEME, chaque année 
par le propriétaire ou le preneur à bail, des données de consommation permettant d'assurer le suivi de 
l'obligation de réduction des dépenses énergétiques. Le gouvernement confirme les modalités particulières 
de transmission des données de l'année 2020. Compte tenu de la crise sanitaire qui perdure, l'envoi de ces 
informations peut être fait jusqu'au 30 septembre 2022 et non pas le 30 septembre 2021 tel que prévu 
initialement par les textes. 
 

Service public de l'eau potable 
 

Les ressources stratégiques en eau 
 

La loi 2021-1104 du 22 août 2021 (JO du 24 août 2021) portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets (dite loi ͞ Đliŵat et ƌĠsilieŶĐe͟Ϳ Đoŵpoƌte diffĠƌeŶtes dispositioŶs 
eŶ ŵatiğƌe d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle.  
 
Dans son article 45, cette loi pose le principe que les écosystèmes aquatiques et les écosystèmes marins 
constituent des éléments essentiels du patrimoine de la Nation du fait de leur contribution à la lutte contre la 
pollution. EŶ ƋuelƋues aƌtiĐles, elle ǀieŶt ƌeŶfoƌĐeƌ l͛iŶtĠgƌatioŶ des eŶjeuǆ de l͛eau et des ŵilieuǆ aƋuatiƋues. 
 
L͛aƌtiĐle ϲϭ ŵodifiaŶt l͛aƌtiĐle L ϮϭϮ-ϭ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ĐoŶsaĐƌe aiŶsi  l͛iŵpoƌtaŶĐe stƌatĠgiƋue de 
l͛eau potaďle daŶs le Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, ƌĠpoŶdaŶt aiŶsi auǆ pƌĠoĐĐupatioŶs du dĠfiĐit des Ŷappes 
stratégiques.  
 

ReŶfoƌĐeŵeŶt des SĐhéŵas DiƌeĐteuƌs d’AŵéŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ 
 

Les “DAGE ;“ĐhĠŵa diƌeĐteuƌs d͛aŵĠŶageŵeŶt et de gestioŶ des eauǆͿ deǀƌoŶt, au plus taƌd aǀaŶt le ϯϭ 
dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϳ, ideŶtifieƌ les ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes et les aƋuifğƌes Ƌui ĐoŵpƌeŶŶeŶt des ƌessouƌĐes 
stƌatĠgiƋues pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle. Cette échéance permettra la prise en compte au sein des 
SDAGE de la période 2028-2033. 
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Les “DAGE deǀƌoŶt ĠgaleŵeŶt ideŶtifieƌ les ͞zoŶes de sauǀegaƌde͟ des ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes, si 
l'information est disponible, et délimiter au sein de celles-ci un périmètre où des mesures de protection sont 
iŶstituĠes afiŶ de gaƌaŶtiƌ la dispoŶiďilitĠ et la ƋualitĠ des ƌessouƌĐes à loŶg teƌŵe afiŶ de ͞ satisfaiƌe eŶ pƌioƌitĠ 
les ďesoiŶs de la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe͟. 
 

DéƌogatioŶs au SĐhéŵa DiƌeĐteuƌs d’AŵéŶageŵeŶt et de Gestion des Eaux 
 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 portant  diverses dispositions d'application de la loi d'accélération et 
de simplification de l'action publique et de simplification en matière d'environnement  (loi ASAP) 
La loi ASAP a  englobé dans la procédure d'Autorisation Environnementale les dérogations motivées au respect 
des objectifs des SDAGE (C. envir., art. L. 181-Ϯ, ϭϰ°Ϳ. L͛AE tieŶt lieu de dĠƌogatioŶ et la ĐoŶsultatioŶ du puďliĐ 
dispense, pour le projet concerné, de la mise à la disposition du public de la liste des dérogations (C. envir., 
art. L. 212-1, VII). 
 
Le décret modifie l'article R. 214-44 pour le faire concorder avec cette nouvelle disposition : sont désormais 
visés "les travaux destinés à prévenir un danger grave et immédiat, présentant un caractère d'urgence". 
Le décret supprime également l'enquête publique pour la remplacer par une participation du public par voie 
électronique (CGPPP, art. R. 2111-8 et R. 2111-9).  
 

ReŶfoƌĐeŵeŶt du SĐhéŵa de distƌiďutioŶ d’eau potaďle 
 

Les communes et EPCI compétents en eau potable doivent déterminer les zones desservies par le réseau public 
de distƌiďutioŶ et daŶs lesƋuelles uŶe oďligatioŶ de desseƌte s͛appliƋue au seiŶ des “ĐhĠŵas de distƌiďutioŶ 
d͛eau potaďle, ĐƌĠĠs paƌ la loi du ϯϬ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϲ suƌ l͛eau et les ŵilieuǆ aƋuatiƋues. 
Au plus tard le 31 décembre 2024, les “ĐhĠŵas de distƌiďutioŶ d͛eau potaďle deǀƌoŶt ĐoŵpƌeŶdƌe, outƌe uŶ 
descriptif détaillé : 
- uŶ diagŶostiĐ des ouǀƌages et ĠƋuipeŵeŶts ŶĠĐessaiƌes à la distƌiďutioŶ d͛eau potaďle, 
- uŶ pƌogƌaŵŵe d'aĐtioŶs ĐhiffƌĠes et hiĠƌaƌĐhisĠes ǀisaŶt à aŵĠlioƌeƌ l͛Ġtat et le foŶĐtioŶŶeŵeŶt des 

ouvrages et équipements. 
 
Ce sĐhĠŵa deǀƌa ĠgaleŵeŶt teŶiƌ Đoŵpte de l͛ĠǀolutioŶ de la populatioŶ aiŶsi Ƌue des ƌessouƌĐes eŶ eau 
disponibles. 
Ces dispositioŶs s͛iŶsĐƌiǀeŶt daŶs la pouƌsuite des oďjeĐtifs d͛aŵĠlioƌatioŶ de la ĐoŶŶaissaŶĐe des ƌĠseauǆ et 
de leuƌ effiĐaĐitĠ eŶ teƌŵes de ƌeŶdeŵeŶt de ƌĠseau,  issus de la loi dite ͞GƌeŶelle Ϯ͟ ;loi Ŷ°ϮϬϭϬ-788 du 12 
juillet 2010). 
 
Pouƌ les ĐoŵŵuŶautĠs de ĐoŵŵuŶes, Đes Ŷouǀelles oďligatioŶs doiǀeŶt ġtƌe ŵises eŶ œuǀƌe au plus taƌd daŶs 
les deuǆ aŶs suiǀaŶt la pƌise de ĐoŵpĠteŶĐe oďligatoiƌe, loƌsƋu͛elle iŶteƌǀieŶt apƌğs le ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϮϯ. AiŶsi, 
les communautés de communes qui ont ƌepoƌtĠ au ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϮϲ la pƌise de ĐoŵpĠteŶĐe ͞eau potaďle" ;eŶ 
ŵettaŶt eŶ œuǀƌe les dispositioŶs dĠƌogatoiƌes pƌĠǀues paƌ la loi FesŶeauͿ, deǀƌoŶt adapteƌ leuƌ “ĐhĠŵas de 
distƌiďutioŶ d͛eau potaďle au plus taƌd le ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϳ. 
 

Encadrement de la déclaration de forage  
 

L͛aƌtiĐle ϲϰ de loi ͞Đliŵat et ƌĠsilieŶĐe͟ stipule Ƌue les eŶtƌepƌises doiǀeŶt teŶiƌ uŶ ƌegistƌe des foƌages d'eau 
qu'elles réalisent, quel qu'en soit l'usage, et doivent les déclarer pour le compte de leur client au maire de la 
commune concernée dans les trois mois suivant leur réalisation.  
 

Gestion des risques sanitaires associés aux pesticides ou leurs métabolites 
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L͛iŶstƌuĐtioŶ DG“/EAϰ/ϮϬϮϬ/ϭϳϳ eŶ date du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ ;ŵise eŶ ligŶe le Ϯϵ jaŶǀieƌ ϮϬϮϭͿ est ǀeŶue 
préciser les modalités de gestion des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et de métabolites de 
pesticides (molécules issues de la dégradation des pesticides) dans les Eaux Destinées à la Consommation 
Humaine (EDCH). 
 
Depuis la publication de cette instruction, les Agences Régionales de Santé (ARS) renforcent progressivement 
le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine en y intégrant des nouveaux métabolites 
de pesticides. Ce renforcement conduit à la détection de plus en plus fréquente de métabolites de pesticides 
dans les ressources en eau et/ou dans les eaux produites et distribuées et, ce, au-delà des normes 
réglementaires. Il s'agit d'une situation nouvelle, susceptible de perdurer au cours des mois et années à venir 
en raison de la persistance des métabolites de pesticides dans les ressources en eau. 
 
La distribution d'eaux concernées par la présence de pesticides et métabolites est encadrée par l'instruction 
du 18 décembre 2020 qui décrit, au cas par cas, des modalités de gestion dépendant du caractère de 
pertinence / non pertinence attribué par l'ANSES aux métabolites observés, des concentrations analysées, et 
de la durée des éventuelles situations de non-conformité. 
 

Transposition de la directive européenne 2020/2184 relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine 
 

La loi 2021-1308 du 8 octobre 2021 (JO du 9 octobre 2021) comporte un ensemble de dispositions d'adaptation 
au droit de l'Union européenne dans le domaine des transports, de l'environnement, de l'économie et des 
finances. Notamment, cette loi prévoit que les dispositions législatives de la directive (UE) 2020/2184 du 
Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2020 relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine pourront être tƌaŶsposĠes eŶ dƌoit fƌaŶçais paƌ ǀoie d͛oƌdoŶŶaŶĐe au plus taƌd le ϴ 
jaŶǀieƌ ϮϬϮϯ. Cette dispositioŶ iŶĐlut les aĐtes dĠlĠguĠs et les aĐtes d͛eǆĠĐutioŶ pƌĠǀus paƌ la diƌeĐtiǀe 
2020/2184. 
 

GestioŶ de la ƌaƌeté de l’eau 
 

Dans le contexte du changement climatique, une série de textes réglementaires publiés en 2021 sont venus 
renforcer les modalités de gestion des épisodes de sécheresse et de rareté de la ressource en eau. 
 
Le décret 2021-588 du 14 mai 2021 (JO du 15 mai 2021) crée un comité d'anticipation et de suivi hydrologique 
auprès du Comité national de l'eau. Ce nouveau comité est composé de 43 membres dont 14 représentants 
de l'État et de ses établissements publics et 29 autres membres représentant les collectivités territoriales et 
les différents usagers de l'eau. 
 
Le décret 2021-795 du 23 juin 2021 (JO du 24 juin 2021) porte plus spécifiquement sur la gestion quantitative 
de la ressource en eau et à la gestion des situations de crise liées à la sécheresse. Ce texte vise à anticiper et 
pƌĠǀeŶiƌ les ĐoŶflits d͛usages susĐeptiďles de suƌǀeŶiƌ eŶ situatioŶ de Đƌise. Ce faisaŶt, il ƌeŶfoƌĐe les 
prérogatives du pƌĠfet ĐooƌdoŶŶateuƌ de ďassiŶ pouƌ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe stƌatĠgie d͛ĠǀaluatioŶ des 
volumes prélevables, qui permet de développer des activités humaines dans le respect des écosystèmes 
aquatiques. Il simplifie aussi le classement de bassins en zone de répartition des eaux où des exigences 
renforcées dans la gestion des prélèvements sont applicables, en unifiant la compétence au seul niveau du 
préfet coordonnateur de bassin.  
 
La ĐiƌĐulaiƌe du MiŶistğƌe de l͛AgƌiĐultuƌe et de l͛AliŵeŶtatioŶ auǆ pƌĠfets de dĠpaƌteŵeŶt du ϮϮ juiŶ ϮϬϮϭ 
(mise en ligne le 1er juillet 2021) est relative à la mise en place d'un protocole de gestion décentralisée 
concernant la ressource en eau dans le secteur agricole. Cette instruction octroie aux préfets de départements 
davantage d'autonomie et de responsabilité dans la gestion des situations de sécheresse. Selon les constats 



 

CA du Beauvaisis (Ex - Syndicat des Eaux de LITZ - La Neuville en  Hez - La Rue Saint Pierre) - 2021 - Page 98 
 

effectués durant la période estivale, cette circulaire précise les mesures d'adaptation des pratiques agricoles 
susĐeptiďles de s͛appliƋueƌ et les outils d͛attĠŶuatioŶ de l͛iŵpaĐt ĠĐoŶoŵiƋue des Ġpisodes de sĠĐheƌesse. 
 
L͛iŶstƌuĐtioŶ du Ϯϳ juillet ϮϬϮϭ ;ŵise eŶ ligŶe le ϰ août ϮϬϮϭͿ est ƌelatiǀe à la gestioŶ des situatioŶs de Đƌise 
liées à la sécheresse hydrologique. Cette instruction précise les principes à respecter dans la gestion des 
situatioŶs de pĠŶuƌie d͛eau. Elle rappelle que les mesures prises dans ces situations doivent être graduelles, 
teŵpoƌaiƌes et liŵitĠes à uŶe zoŶe gĠogƌaphiƋue dĠteƌŵiŶĠe. Ces ŵesuƌes doiǀeŶt assuƌeƌ l͛eǆeƌĐiĐe des 
usages pƌioƌitaiƌes : la saŶtĠ, la sĠĐuƌitĠ Điǀile et l͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt eŶ eau potable. Pour le reste, elles 
doivent concilier les autres usages dans les territoires et veiller à la solidarité amont-aval des bassins versants, 
dans le respect des équilibres naturels.  
 

Utilisation des ressources non-conventionnelles dans les ICPE et IOTA 
 

Le décret 2021-807 du 24 juin 2021 (JO du 26 juin 2021) est pris en application de la loi AGEC relative à la lutte 
ĐoŶtƌe le gaspillage et à l'ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe et ǀise à dĠǀeloppeƌ la ŵise eŶ œuǀƌe de la ƌĠutilisatioŶ des eauǆ 
usées traitées et de l'utilisation des eaux de pluie dans les installations classées de protection de 
l'environnement (ICPE) et les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA). En effet, ce décret demande 
aux industriels de justifier auprès des services de l'État, dans le cadre de leur dossier de demande 
d'autorisation, la conduite d'une réflexion sur la pertinence de la réutilisation des eaux usées épurées ou de 
l'eau de pluie dans le cadre de leurs activités et, le cas échéant, de justifier leur choix de ne pas y recourir.   
 

Réseaux intérieurs 
 

L͛aƌƌġtĠ du ϭϬ septeŵďƌe ϮϬϮϭ ;JO du ϭϴ septeŵďƌe ϮϬϮϭͿ ƌelatif à la pƌoteĐtioŶ des ƌĠseauǆ d'adduĐtioŶ et 
de distribution d'eau destinée à la consommation humaine contre les pollutions par retours d'eau encadre 
désormais les pratiques concernant les réseaux d'adduction et de distribution à l'intérieur des bâtiments. 
L'arrêté précise les règles de distinction et de repérage des réseaux intérieurs d'eau potable de ceux 
transportant d'autres fluides, comme par exemple des eaux non-conventionnelles. Il fixe les modalités de 
ǀĠƌifiĐatioŶ et d'eŶtƌetieŶ des dispositifs de pƌoteĐtioŶ ĐoŶtƌe les ƌetouƌs d͛eau afiŶ de s'assuƌeƌ de leuƌ ďoŶ 
état de fonctionnement. L'ensemble des dispositions de cet arrêté entrent en vigueur à compter du 1 janvier 
2023 pour les immeubles neufs ou rénovés. Cet arrêté renvoie à un avis technique sur les équipements de 
protection des réseaux intérieurs publié au JO du 18 décembre 2021. 
 

Contrôle sanitaire des Eaux Destinées à la Consommation Humaine 
 

Le décret 2021-ϮϬϱ du Ϯϰ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭ ;JO du Ϯϱ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭͿ pƌĠĐise les ŵodalitĠs de tƌaŶsfeƌt à l͛AgeŶĐe 
ŶatioŶale de sĠĐuƌitĠ saŶitaiƌe de l͛aliŵeŶtatioŶ, de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et du tƌaǀail ;AŶsesͿ d͛uŶe gƌaŶde paƌtie 
des décisions individuelles en matière d͛eau Ƌui ƌeleǀaieŶt jusƋu͛à pƌĠseŶt du ŵiŶistƌe de la saŶtĠ. Ce ŵġŵe 
décret modifie en conséquence le code de la santé publique. 
 
L͛aƌƌġtĠ du Ϯϱ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭ ;JO du Ϯϳ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭͿ s͛iŶsĐƌit daŶs la ĐoŶtiŶuitĠ du dĠĐƌet ϮϬϮϭ - 205. En effet, 
cet arrêté pƌĠĐise les ĐoŶditioŶs d͛agƌĠŵeŶt des laďoƌatoiƌes paƌ l͛AN“E“ pouƌ la ƌĠalisatioŶ des pƌĠlğǀeŵeŶts 
et des analyses du contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation, des eaux minérales naturelles, 
des eaux de piscines et des eaux de baignade. 
 

Gestion des proliférations de cyanobactéries 
 

Une instruction de la Direction Générale de la Santé à destination des Agences Régionales de Santé en date 
du ϲ aǀƌil ϮϬϮϭ ;ŵise eŶ ligŶe le ϯϬ aǀƌil ϮϬϮϭͿ pƌĠĐise les ŵodalitĠs de gestioŶ à ŵettƌe eŶ œuǀƌe et les 
recommandations sanitaires en cas de prolifération de cyanobactéries dans les eaux douces de baignade et 
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de pġĐhe ƌĠĐƌĠatiǀe. Cette iŶstƌuĐtioŶ se foŶde suƌ la ďase des tƌaǀauǆ de l͛AŶses ;Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail) publiés en 2020. 
 

Gestion des sous-produits / déchets 
  

● Déchets non dangereux 

 
Décret n° 2021-ϭϭ99 du ϭϲ septeŵďƌe ϮϬϮϭ ƌelatif auǆ ĐoŶditioŶs d’ĠliŵiŶatioŶ des dĠĐhets ŶoŶ daŶgeƌeuǆ  
 
Arrêté du 16 septembre 2021 pris en application des articles R. 541-48-3 et R. 541-48-4 du code de 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt  
 
De nouvelles conditions d'élimination des déchets non dangereux pour pouvoir éliminer des déchets non 
dangereux dans des installations de stoĐkage ou d͛iŶĐiŶĠƌatioŶ, les pƌoduĐteuƌs ou dĠteŶteuƌs de dĠĐhets 
doivent justifier que ceux-Đi oŶt fait l͛oďjet d͛uŶ tƌi à la souƌĐe ou d͛uŶe ĐolleĐte sĠpaƌĠe. L͛ĠliŵiŶatioŶ daŶs 
des installations de stockage de déchets non dangereux valorisables est progressivement interdite ; elle est 
d͛aďoƌd ƌĠduite de ϯϬ % eŶ ϮϬϮϬ paƌ ƌappoƌt à ϮϬϭϬ, et de ϱϬ % eŶ ϮϬϮϱ. 
 
AfiŶ de s͛assuƌeƌ du ƌespeĐt des seuils Ġtaďlis, uŶe pƌoĐĠduƌe de ĐoŶtƌôle des dĠĐhets eŶtƌaŶts est ŵise eŶ 
place par l'exploitant de l'installation de stockage de déchets non dangereux. Les interdictions de stockage de 
déchets valorisables entrent progressivement en vigueur, du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2030. Les 
obligations de justification du tri des déchets avant élimination entrent en vigueur le 1er janvier 2022.  
 

● Déchets - Bordereaux de suivis des déchets  

 

Arrêté du 21 décembre 2021 définissant le contenu des déclarations au système de gestion électronique des 
ďoƌdeƌeauǆ de suivi de dĠĐhets ĠŶoŶĐĠs à l’aƌtiĐle R. ϱϰϭ-ϰϱ du Đode de l’eŶviƌonnement, pour les déchets 
ĐoŶteŶaŶt de l’aŵiaŶte  
 
Cet arrêté donne la définition du contenu du bordereau de suivi des déchets électroniques (téléservice, 
Trackdéchets) 
 
Les informations ne sont pas les mêmes en fonction de s'il s'agit de déchets dangereux ou déchets POP 
classiques, ou de tels déchets contenant de l'amiante. 
 
DispositioŶs appliĐaďles auǆ dĠĐhets daŶgeƌeuǆ et dĠĐhets POP ĐoŶteŶaŶt de l͛aŵiaŶte 
 
Les informations à déclarer, pour chaque BSD, au système de gestion électronique des BSD de déchets 
daŶgeƌeuǆ et dĠĐhets POP ĐoŶteŶaŶt de l͛aŵiaŶte soŶt listĠes à l'aƌtiĐle ϯ de l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϭ.  
 

● Déchets - Registre de déchets 

 

Arrêté du 31 mai 2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavées et sédiments mentionnés aux 
articles R. 541-43 et R. 541-43-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 
 
Dès janvier 2022, la transmission des données de traçabilité des déchets se fera au moyen d'un outil 
numérique centralisé. Un registre électronique sera aussi mis en place pour les terres excavées et les 
sédiments. Les nouvelles informations constitutives de ces registres déchets, terres excavées et sédiments 
pour chaque acteur viennent d'être publiées. Les producteurs ont l'obligation de tenir un registre 
ĐhƌoŶologiƋue afiŶ d͛ideŶtifieƌ pƌĠĐisĠŵeŶt la destiŶatioŶ ou le lieu de ǀaloƌisatioŶ des teƌƌes eǆĐaǀĠes et 
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sédiments dès lors qu'ils sont extraits de leur emplacement d'origine et ne sont pas utilisés sur le site même 
de leur excavation, qu'ils aient ou non le statut de déchet.  
 
Le site d͛eǆĐaǀatioŶ ĐoƌƌespoŶd aloƌs pouƌ les teƌƌes eǆĐaǀĠes, à l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ daŶs la liŵite d͛uŶe 
distance parcourue par les terres excavées au maximum de tƌeŶte kiloŵğtƌes eŶtƌe l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ 
eǆĐaǀatioŶ et l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ utilisatioŶ au seiŶ de l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ. 
 
Sont toutefois exonérés, les personnes : 
- PƌoduisaŶt des teƌƌes eǆĐaǀĠes loƌs d͛uŶe opĠƌatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt ou de ĐoŶstƌuĐtioŶ < à ϱϬϬ ŵϯ  
- PƌoduisaŶt de sĠdiŵeŶts issus d͛uŶe opĠƌatioŶ de dƌagage < à ϱϬϬ ŵϯ 
- Effectuant une opération de valorisation de terres excavées et sédiments < à 500 m3 
 

● Déchet – Traçabilité 

 
Décret n° 2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des sédiments 
Dès 2022, les données relatives aux déchets dangereux seront transmises à un registre électronique national 
et les bordereaux de suivi de déchets seront dématérialisés (plateforme centralisée  Trackdéchets). 
L͛ideŶtifiĐatioŶ des soĐiĠtĠs se fait paƌ la ďase “I‘EN. 
 
Cette base enregistre les données transmises par : 
- les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets dangereux ou des déchets POP 

ainsi que les collecteurs, les transporteurs, les négociants, les courtiers et les exploitants des installations 
de transit, de regroupement ou de traitement de déchets dangereux ou de déchets POP ; 

- les exploitants des installatioŶs d͛iŶĐiŶĠƌatioŶ ou de stoĐkage de dĠĐhets ŶoŶ daŶgeƌeuǆ ŶoŶ iŶeƌtes ; 
- les exploitants des installations dans lesquelles les déchets perdent leur statut de déchet. 
La gestion des déchets et des terres excavées et des sédiments qui ne sont pas utilisés sur le site même de 
leuƌ eǆĐaǀatioŶ seƌa ĠgaleŵeŶt tƌaçĠe pouƌ gaƌaŶtiƌ l͛aďseŶĐe d͛iŵpaĐt eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal et saŶitaiƌe des 
opérations de remblayage par ces terres. 
Le site de l͛eǆĐaǀatioŶ ĐoƌƌespoŶd : 
- pouƌ les teƌƌes eǆĐaǀĠes, à l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ, ou le Đas ĠĐhĠaŶt, à l͛eŵpƌise foŶĐiğƌe plaĐĠe sous la 

ƌespoŶsaďilitĠ de l͛eǆploitaŶt de l͛ICPE, daŶs la liŵite d͛uŶe distaŶĐe paƌĐouƌue paƌ les teƌƌes eǆĐaǀĠes au 
maximum de ϯϬ kŵ eŶtƌe l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ eǆĐaǀatioŶ et l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ utilisatioŶ au seiŶ 
de l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ ou de l͛iŶstallatioŶ ĐlassĠe, 

- pouƌ les sĠdiŵeŶts, à l͛eŵpƌise de l͛opĠƌatioŶ de dƌagage et des ďeƌges du Đouƌs d͛eau. 
 
 

La transmission au plus taƌd, ϳ jouƌs apƌğs la pƌoduĐtioŶ, l͛eǆpĠditioŶ, la ƌĠĐeptioŶ ou le tƌaiteŵeŶt des dĠĐhets 
ou des produits et matières issus de la valorisation des déchets et chaque fois que cela est nécessaire pour 
mettre à jour ou corriger une donnée. 
 

● Déchet - Sortie de statut de déchet 

 
Décret n° 2021-380 du 1er avril 2021 relatif à la sortie du statut de déchet  
 
AƌƌġtĠ du ϭeƌ aǀƌil ϮϬϮϭ ŵodifiaŶt l͛aƌƌġtĠ du ϭϵ juiŶ ϮϬϭϱ ƌelatif au sǇstğŵe de gestioŶ de la ƋualitĠ 
ŵeŶtioŶŶĠ à l͛aƌtiĐle D. ϱϰϭ-12-14 du code de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt  
 
La procédure de sortie de statut de déchet désormais possible hors ICPE et IOTA.  Les conditions sont : 
 
Respect des cinq critères de sortie du statut de déchet 
- les dĠĐhets autoƌisĠs utilisĠs eŶ taŶt Ƌu͛iŶtƌaŶts pouƌ l͛opĠƌatioŶ de ǀaloƌisation ; 
- les procédés et techniques de traitement autorisés ; 
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- les Đƌitğƌes de ƋualitĠ appliĐaďles auǆ ŵatiğƌes issues de l͛opĠƌatioŶ de ǀaloƌisatioŶ Ƌui ĐesseŶt d͛ġtƌe des 
déchets, conformément aux normes applicables aux produits, y compris, si nécessaire, les valeurs limites 
pour les polluants ; 

- les exigences pour les systèmes de gestion ; 
- l͛eǆigeŶĐe d͛uŶe attestatioŶ de ĐoŶfoƌŵitĠ. 
 
Attestation de conformité 
 
Tout pƌoduĐteuƌ ou dĠteŶteuƌ de dĠĐhets Ƌui ŵet eŶ œuǀƌe la pƌoĐĠduƌe de soƌtie du statut de dĠĐhet deǀƌa 
Ġtaďliƌ pouƌ ĐhaƋue lot de suďstaŶĐes ou oďjets Ƌui oŶt ĐessĠ d͛ġtƌe des dĠĐhets, uŶe attestatioŶ de 
ĐoŶfoƌŵitĠ Đoŵŵe le faisaieŶt les eǆploitaŶts d͛ICPE ou de IOTA. Ils devront conserver une copie de 
l͛attestatioŶ de ĐoŶfoƌŵitĠ peŶdaŶt au ŵoiŶs ϱ aŶs et ŶouǀelleŵeŶt pouƌ la duƌĠe pƌĠǀue paƌ l͛aƌƌġtĠ fiǆaŶt 
les critères de sortie de statut de déchet. Cette attestation est tenue à la disposition des autorités compétentes 
 
Mise eŶ plaĐe d͛uŶ sǇstğŵe de gestioŶ de la ƋualitĠ permettant de prouver le respect des critères de fin du 
statut de dĠĐhet, ŶotaŵŵeŶt eŶ teƌŵes de ĐoŶtƌôle et d͛autoĐoŶtƌôle de la ƋualitĠ et, le Đas ĠĐhĠaŶt, 
d͛aĐĐƌĠditatioŶ. 
 
L͛aƌƌġtĠ du 1er avril 2021 détaille les critères de contrôle par un tiers, le cas échéant accrédité, pour la sortie 
du statut de déchet, qui précise la fréquence du contrôle, les procédures, les procédés et les déchets ou 
pƌoduits Ƌui foŶt l͛oďjet du ĐoŶtƌôle, aiŶsi Ƌue les ŵodalitĠs d͛ĠĐhaŶtilloŶŶage aiŶsi Ƌue les ŵodalitĠs de 
ĐoŶseƌǀatioŶ d͛ĠĐhaŶtilloŶs pouǀaŶt ġtƌe souŵis à uŶe aŶalǇse paƌ uŶ tieƌs. 
- Le contrôle est déclenché par le producteur ou le détenteur du déchet qui réalise une sortie du statut de 

déchet et est réalisé à ses frais. 
- pƌeŵieƌ ĐoŶtƌôle loƌs de la pƌeŵiğƌe aŶŶĠe de ŵise eŶ œuǀƌe de la pƌoĐĠduƌe de soƌtie du statut de dĠĐhet 
- vérification triennale du système de gestion de la qualité par un organisme accrédité pour la certification 

et des éléments du manuel qualité la première année 
- contrôle par un tiers tous les 3 (ou 10 ans si le producteur est engagé dans une démarche de management 

de l'eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ de l͛opĠƌatioŶ de ǀaloƌisatioŶ pouƌ la pƌoduĐtioŶ des dĠĐhets daŶgeƌeuǆ, teƌƌes 
excavées ou sédiments  

 
Infractions pénales liées aux atteintes à l'environnement 
 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets (art. 279 à 297) 
 
Ont été créés 4 nouveaux délits : un délit général de pollution (L. 231-1 CE), un délit de mise en danger de 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ;L. Ϯϯϭ-ϯ CEͿ et d͛uŶ dĠlit d'ÉĐoĐide ;L. Ϯϯϭ-ϯ CE. Le dĠlit d͛ĠĐoĐide est uŶe ĐiƌĐoŶstaŶĐe 
aggravante des 2 délits précités. Ces délits sont soumis à des conditions drastiƋues de ŵise eŶ œuǀƌe, 
ŶotaŵŵeŶt pouƌ  ĐaƌaĐtĠƌiseƌ la duƌĠe des atteiŶtes ;ϳ aŶsͿ et l͛iŶteŶtioŶŶalitĠ du dĠlit d͛ĠĐoĐide. Ils Ŷe 
concernent que des activités encadrées administrativement et susceptibles de donner lieu à des mises en 
demeure.  
 
Devraient être exclus de leur champ les délits classiques de pollution des eaux (L 216.6 CE) et des eaux marines 
(C. envir. , art. L. 218-73) ainsi le délit de pollution des eaux avec motalité piscicole  (art. L. 432-2 CE). 
 
Un délit de mise en danger en cas de non-ƌespeĐt d͛uŶe ŵise eŶ deŵeuƌe eŶ ŵatiğƌe de dĠĐhets a ĠtĠ 
également créé.   
 
A noter que la spécialisation des juridictions en matière environnementale, la synergie entre les acteurs 
institutionnels et de la société civile devraient favoriser une réponse pénale plus efficace et systématique 
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oƌieŶtĠe ǀeƌs plus de pouƌsuites judiĐiaiƌes, d͛iŶjoŶĐtioŶ à la ƌestauƌatioŶ et ƌeŵise eŶ Ġtat du ŵilieu Ŷatuƌel 
et des tƌaŶsaĐtioŶs pĠŶales ;CIIPͿ Đe Ƌui deǀƌait alleƌ daŶs le seŶs d͛uŶe ŵeilleuƌe pƌise eŶ Đoŵpte des intérêts 
de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
 
Circulaire visant à consolider le rôle de la justice en matière environnementale Circulaire CRIM 2021-02/G3 du 
11 mai 2021 - annexes à la circulaire 
 
La circulaire détaille les apports de la loi n°2020-1672 du 24 décembre 2020 qui a créé des pôles régionaux 
spĠĐialisĠs eŶ ŵatiğƌe d͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt aiŶsi Ƌue la ĐoŶǀeŶtioŶ judiĐiaiƌe d͛iŶtĠƌġt puďliĐ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale ; 
elle actualise également les orientations de politique pénale. Le renforcement de la spécialisation des 
juridictions est donc expliqué et il est présenté comment une réponse pénale effective et lisible sera mise en 
œuǀƌe aǀeĐ la ƌeĐheƌĐhe sǇstĠŵatiƋue de la ƌeŵise eŶ Ġtat et l͛eǆeƌĐiĐe des poursuites contre les personnes 
morales. Un point est fait sur la spécialisation des juridictions civiles. Les annexes de la circulaire reprennent 
la liste des juridictions spécialisées en matière environnementale, présentent un focus sur le référé pénal 
environnemental et la remise en état des lieux.  
 

ICPE 
 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 portant  diverses dispositions d'application de la loi d'accélération et 
de simplification de l'action publique et de simplification en matière d'environnement  (loi ASAP) 
 
(art. 2, 6° et 14° à 20°) : Modification du contrôle périodique des installations classées DC : L'organisme de 
contrôle périodique remet son rapport de visite à l'exploitant  en un exemplaire (et non plus deux), il doit 
désormais préciser (et donc distinguer) les points de non-conformité et de non-conformité majeure. 
L'organisme agréé informe le préfet ET l'inspection des installations classées compétente de l'existence de 
non-conformités majeures sous un délai de 1 mois  à compter de la constatation des cas suivants : 
- s'il n'a pas reçu l'échéancier de mise en conformité de l'exploitant dans le délai de trois mois ; 
- s'il n'a pas reçu de demande écrite de contrôle complémentaire de l'exploitant dans le délai d'un an ; 
- si le contrôle complémentaire a fait apparaître que des non-conformités majeures persistent. Dans ce cas, 

le délai d'un mois court à compter de l'envoi du rapport complémentaire à l'exploitant. 
-  
L'organisme de contrôle périodique transmet chaque trimestre au préfet, au ministre chargé des installations 
classées et, dès lors, à l'inspection des installations classées, la liste des contrôles effectués "pendant le 
trimestre écoulé". Ces dispositions sont entrées en vigueur le 1er août 2021. 
 
(art  6, 7°, 9° et 10°) : Suppression des cas de consultations obligatoires du CODERST : Le décret d'application 
du titre III de la loi ASAP rend les consultations concernées facultatives et une obligation d'information de 
l'instance est prévue lorsque cette dernière n'est pas consultée. Modifications entrées en vigueur le 1er août 
2021. 
 
(art  2 et 25°) : Autorisation environnementale : délai de délivrance de la décision permettant l'exécution 
anticipée des travaux fixée à 4 jours. 
 

Transition énergétique 
 

Energie - Neutralité carbone - Allégation environnementale 
 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets  
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L'article 12 de la loi Climat iŶteƌdit d͛affiƌŵeƌ daŶs uŶe puďliĐitĠ Ƌu͛uŶ pƌoduit ou uŶ seƌǀiĐe est Ŷeutƌe eŶ 
ĐaƌďoŶe ou d͛eŵploǇeƌ toute foƌŵulatioŶ de sigŶifiĐatioŶ ou de poƌtĠe ĠƋuiǀaleŶte, à ŵoiŶs Ƌue l͛aŶŶoŶĐeuƌ 
rende aisément disponible au public les éléments suivants (C. envir., art. L. 229-68) : 
- uŶ ďilaŶ d͛ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe iŶtĠgƌaŶt les ĠŵissioŶs diƌeĐtes et iŶdiƌeĐtes du pƌoduit ou du 

service ; 
- la démarche grâce à laquelle les émissions de gaz à effet de serre du produit ou du service sont 

prioritairement évitées, puis réduites et enfin compensées. La trajectoire de réduction des émissions de 
gaz à effet de seƌƌe est dĠĐƌite à l͛aide d͛oďjeĐtifs de pƌogƌğs aŶŶuels ƋuaŶtifiĠs ; 

- les modalités de compensation des émissions de gaz à effet de serre résiduelles respectant des standards 
minimaux définis par décret ; 

- L͛autoƌitĠ adŵiŶistƌatiǀe peut saŶĐtioŶŶeƌ le ŶoŶ-respect de cette interdiction et le manquement à ces 
oďligatioŶs paƌ uŶe aŵeŶde de ϭϬϬ ϬϬϬ € pouƌ uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale … 
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6.9 Glossaire 
Le présent glossaire est Ġtaďli suƌ la ďase des dĠfiŶitioŶs de l͛aƌƌġtĠ du Ϯ ŵai ϮϬϬϳ et de la ĐiƌĐulaiƌe Ŷ°ϭϮ/DE 
du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 

Abonnement : 

L͛aďoŶŶeŵeŶt dĠsigŶe le ĐoŶtƌat Ƌui lie l͛aďoŶŶĠ au dĠlĠgataiƌe pouƌ la pƌestatioŶ du seƌǀiĐe de l͛eau ou de 
l͛assaiŶisseŵeŶt ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt au ƌğgleŵeŶt du seƌǀiĐe. Il Ǉ a uŶ aďoŶŶeŵeŶt pouƌ ĐhaƋue poiŶt d͛aĐĐğs au 
seƌǀiĐe ;poiŶt de liǀƌaisoŶ d͛eau potaďle ou de ĐolleĐte des efflueŶts Ƌui desseƌt l͛aďoŶŶĠ, ou iŶstallatioŶ 
d͛assainissement non collectif). 

Abonnés domestiques ou assimilés : 

Les abonnés non domestiques sont redevables directement à l'Agence de l'eau pour les redevances de 
pollution et de modernisation des réseaux perçues habituellement sur les factures d'eau et d'assainissement. 
Il s'agit d'établissements dont les activités sont définies par un arrêté du 21/12/2017, et dont le volume 
d'activité dépasse certains seuils. Les abonnés non domestiques ne doivent pas être confondus avec les 
abonnés industriels. La notion d'abonnés industriels correspond à des critères propres au règlement de 
service. 

Capacité de production : 

Volume qui peut être produit par toutes les installations de production pour un fonctionnement journalier de 
20 heures chacune (unité : m3/jour). 

Certification ISO 14001 : 

Cette norme concerne le système de management environnemental. La certification s'applique aux aspects 
environnementaux que Veolia Eau peut maîtriser et sur lesquels il est censé avoir une influence. Le système 
vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et services sur l'environnement et à mettre en place des 
ŵoǇeŶs de pƌĠǀeŶtioŶ des pollutioŶs, eŶ s͛iŶtĠƌessaŶt à la fois auǆ ƌessouƌĐes et auǆ sous-produits du 
traitement dans le respect de la législation en vigueur et la peƌspeĐtiǀe d͛uŶe aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue. 
Certification ISO 9001 : 

Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit l'engagement 
de Veolia à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des services proposés et 
l͛aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue de ses peƌfoƌŵaŶĐes. 
Certification ISO 22000 : 

Attestation fournie par un organisme certificateur qui valide la démarche de sécurité alimentaire effectuée 
par le délégataire. 

Certification ISO 50001 : 

Cette Ŷoƌŵe ĐoŶĐeƌŶe le sǇstğŵe de ŵaŶageŵeŶt de l͛ĠŶeƌgie. Ce sǇstğŵe tƌaduit l͛eŶgageŵeŶt de Veolia à 
analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance énergétique dans le 
respect de la législation en vigueur et la perspectiǀe d͛uŶe aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue. 
Certification OHSAS 18001 : 

Cette norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail. 

Consommateur – abonné (client) : 

Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs abonnements 
aupƌğs de l͛opĠƌateuƌ du seƌǀiĐe puďliĐ ;paƌ eǆeŵple seƌǀiĐe de l͛eau, de l͛assaiŶisseŵeŶt, etĐ..Ϳ. Il est paƌ 
dĠfiŶitioŶ desseƌǀi paƌ l͛opĠƌateuƌ. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des lieux géographiques 
distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour distinguer les services, on 
distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et les consommateurs 
assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de service donné lorsque 
le seƌǀiĐe Ŷ͛est plus dĠliǀƌĠ à Đe poiŶt de seƌǀiĐe, de façoŶ dĠfiŶitiǀe, Ƌuelle Ƌue soit sa situatioŶ ǀis-à-vis de la 
facturatioŶ ;il Ŷ͛est plus desseƌǀi, ŵais soŶ Đoŵpte peut Ŷe pas eŶĐoƌe ġtƌe soldĠͿ. Pouƌ Veolia, uŶ 
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consommateur abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs abonnés est égal au 
Ŷoŵďƌe d͛aďoŶŶeŵeŶts. 
Consommation individuelle unitaire :  

Consommation annuelle des consommateurs particuliers individuels divisée par la durée de la période de 
consommation et par le nombre de consommateurs particuliers individuels et collectifs (unité : m3/client/an). 

Consommation globale unitaire :  

Consommation annuelle totale des clients divisée par la durée de la période de consommation et par le 
nombre de clients (unité : m3/consommateur/an). 

DĠlai ŵaǆiŵal d’ouveƌtuƌe des ďƌaŶĐheŵeŶts pouƌ les Ŷouveauǆ aďoŶŶĠs dĠfiŶi paƌ le seƌviĐe et tauǆ de 
respect de ce délai [D 151.0] :  

Ce dĠlai est le teŵps eǆpƌiŵĠ eŶ heuƌes ou eŶ jouƌs suƌ leƋuel s͛eŶgage le seƌǀiĐe pouƌ ouǀƌiƌ uŶ ďƌaŶĐheŵeŶt 
neuf (hors délai de réalisation des travaux) ou remettre en service un branchement existant. Le taux de respect 
est exprimé en pourceŶtage du Ŷoŵďƌe de deŵaŶdes d͛ouǀeƌtuƌe d͛uŶ ďƌaŶĐheŵeŶt pouƌ lesƋuelles le dĠlai 
est respecté. (Arrêté du 2 mai 2007) 

Développement durable :  

Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un développement qui 
répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs 
». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace, 
équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues 
compléter ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains, 
assurer le droit des habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile, faire 
face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolutions climatiques. 
Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis 
en 2015 par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont 
l'objectif 6 : Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 
Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 2015) 
pouƌ ƌĠduiƌe la pauǀƌetĠ daŶs les paǇs eŶ ǀoie de dĠǀeloppeŵeŶt ;à Đe titƌe Veolia a ĐoŶtƌiďuĠ à l͛aĐĐğs de ϲ,ϱ 
ŵillioŶs de peƌsoŶŶes à l͛eau potaďle et a ƌaĐĐoƌdĠ pƌğs de ϯ ŵillions de personnes aux services 
d͛assaiŶisseŵeŶt daŶs les paǇs ĠŵeƌgeŶtsͿ. 
Eau souterraine influencée :  

Eauǆ d͛oƌigiŶe souteƌƌaiŶe pƌoǀeŶaŶt de ŵilieuǆ fissuƌĠs pƌĠseŶtaŶt uŶe tuƌďiditĠ pĠƌiodiƋue iŵpoƌtaŶte et 
supérieure à 2 NFU. 

HACCP :  

Hazard Analysis CƌitiĐal CoŶtƌol PoiŶt : ŵĠthode d͛ideŶtifiĐatioŶ et de hiĠƌaƌĐhisatioŶ des ƌisƋues dĠǀeloppĠe 
à l͛oƌigiŶe daŶs le seĐteuƌ agƌoaliŵeŶtaiƌe, Đette ŵĠthode est depuis utilisĠe pouƌ les sǇstğŵes d͛aliŵeŶtatioŶ 
en eau potable. 

IŶdiĐe d’avaŶĐeŵeŶt de la pƌoteĐtion de la ressource en eau [P108.3] :  

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 100 %, avec le barème suivant : 

✔ 0 % : aucune action ; 

✔ 20 % : études environnementale et hydrogéologique en cours ; 

✔ 40 % : aǀis de l͛hǇdƌogĠologue ƌeŶdu ; 
✔ 50 % : dossier déposé en préfecture; 

✔ 60 % : arrêté préfectoral ;  

✔ 80 % : aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal ĐoŵplğteŵeŶt ŵis eŶ œuǀƌe ;teƌƌaiŶs aĐƋuis, seƌǀitudes ŵises eŶ plaĐe, 
travaux terminés) ;  

✔ 100 % : aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal ĐoŵplğteŵeŶt ŵis eŶ œuǀƌe ;Đoŵŵe Đi-dessus), et ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe 
pƌoĐĠduƌe de suiǀi de l͛appliĐatioŶ de l͛aƌƌġtĠ. 
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EŶ Đas d͛aĐhat d͛eau à d͛autƌes seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau potaďle paƌ le seƌǀiĐe ou de ƌessouƌĐes ŵultiples, 
l͛iŶdiĐateuƌ est Ġtaďli pouƌ ĐhaƋue ƌessouƌĐe et uŶe ǀaleuƌ gloďale est ĐalĐulée en tenant compte des volumes 
aŶŶuels d͛eau pƌoduits ou aĐhetĠs à d͛autƌes seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau potaďle. 
IŶdiĐe de ĐoŶŶaissaŶĐe et de gestioŶ patƌiŵoŶiale des ƌĠseauǆ d’eau potaďle [PϭϬϯ.Ϯ] :  
Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 

✔ le niveau de connaissance du réseau et des branchements, 

✔ et l͛eǆisteŶĐe d͛uŶe politiƋue de ƌeŶouǀelleŵeŶt pluƌi-annuelle du service d'assainissement collectif. 
L͛ĠĐhelle est de Ϭ à ϭϬϬ poiŶts pouƌ les seƌǀiĐes Ŷ͛eǆeƌçaŶt pas la ŵissioŶ de distƌibution. 

Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Indice linéaire de pertes en réseau [P106.3] :  

L͛iŶdiĐe liŶĠaire de pertes en réseau est égal au volume perdu dans les réseaux par jour et par kilomètre de 
réseau (hors linéaires de branchements). Cette perte est calculée par différence entre le volume mis en 
distribution et le volume consommé autorisé. Il est exprimé en m3/km/jour. 

Indice linéaire des volumes non comptés [P105.3] :  

L͛iŶdiĐe liŶĠaiƌe des ǀoluŵes ŶoŶ ĐoŵptĠs est Ġgal au ǀoluŵe jouƌŶalieƌ ŶoŶ ĐoŵptĠ paƌ kiloŵğtƌe de ƌĠseau 
(hors linéaires de branchements). Le volume non compté est la différence entre le volume mis en distribution 
et le ǀoluŵe ĐoŵptaďilisĠ. L͛iŶdiĐe est exprimé en m3/km/jour. 

Nombre d'habitants desservis (Estimation du) [D101.0] : 

Il s͛agit de la populatioŶ totale ;aǀeĐ ͚douďle Đoŵpte͛Ϳ desseƌǀie paƌ le seƌǀiĐe, estiŵĠe paƌ dĠfaut à paƌtiƌ des 
populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des taux de couverture 
du service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice de l'année N donne le 
recensement de l'année N-3. 

Parties prenantes :  

Acteurs internes et externes intéressés par le fonctionneŵeŶt d'uŶe oƌgaŶisatioŶ, Đoŵŵe uŶ seƌǀiĐe d͛eau ou 
d͛assaiŶisseŵeŶt : salaƌiĠs, ĐlieŶts, fouƌŶisseuƌs, assoĐiatioŶs, soĐiĠtĠ Điǀile, pouǀoiƌs puďliĐs … 

Prélèvement :  

UŶ pƌĠlğǀeŵeŶt ĐoƌƌespoŶd à l͛opĠƌatioŶ peƌŵettaŶt de ĐoŶstitueƌ uŶ ou plusieuƌs ĠĐhaŶtillons cohérents (un 
échantillon par laboratoire) à un instant donné (ou durant une période donnée) et à un endroit donné (1 
prélèvement = n échantillons pour n laboratoires). (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008) 

Rendement du réseau de distribution [P104.3] :  

Le ƌeŶdeŵeŶt du ƌĠseau est oďteŶu eŶ faisaŶt le ƌappoƌt eŶtƌe, d͛uŶe paƌt le ǀoluŵe ĐoŶsoŵŵĠ autoƌisĠ 
augŵeŶtĠ du ǀoluŵe ǀeŶdu à d͛autƌes seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau potaďle et, d͛autƌe paƌt le ǀoluŵe pƌoduit 
augmeŶtĠ des ǀoluŵes aĐhetĠs à d͛autƌes seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau potaďle. Le ǀoluŵe ĐoŶsoŵŵateuƌs saŶs 
comptage et le volume de service du réseau sont ajoutés au volume comptabilisé pour calculer le volume 
consommé autorisé. Le rendement est exprimé en pourcentage. (Arrêté du 2 mai 2007) 

La Loi Grenelle 2 a imposé un rendement minimum à atteindre pour chaque réseau de distribution, dont la 
ǀaleuƌ dĠpeŶd de la deŶsitĠ de l͛haďitat et de la taille du seƌǀiĐe, aiŶsi Ƌue de la dispoŶiďilitĠ de la ƌessouƌĐe 
en eau. Cette valeur « seuil » est définie par le décret 2012–97 du 27 janvier 2012. Cette définition 
réglementaire est transcrite dans la formule générique donnée ci-après : 

Objectif Rdt Grenelle 2 = Min (A + 0,2 ILC ; 85) 

Avec : 

✔ Objectif Rdt Grenelle 2 exprimé en % ; 

✔ ILC : Indice Linéaire de Consommation (m3/j/kŵͿ Ƌui tƌaduit la deŶsitĠ de l͛haďitat et la taille du seƌǀiĐe ; 

http://services.eaufrance.fr/
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✔ A = ϲϱ daŶs la ŵajoƌitĠ des situatioŶs eǆĐeptĠ pouƌ les ƌĠseauǆ aliŵeŶtĠs, d͛uŶe paƌt, paƌ uŶe ƌessouƌĐe 
eŶ eau ĐlassĠe eŶ )oŶe de ‘ĠpaƌtitioŶ des Eauǆ ;)‘EͿ et, d͛autƌe paƌt, paƌ des pƌĠlğǀeŵeŶts supĠƌieuƌs 
à 2 Mm3/an où le terme A prend alors la valeur de 70 (pour tenir compte de la faible disponibilité de la 
ressource en eau). 

Réseau de desserte :  

Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière gravitaire ou 
sous pƌessioŶ l͛eau potaďle issue des uŶitĠs de potaďilisatioŶ jusƋu͛auǆ poiŶts de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt des 
ďƌaŶĐheŵeŶts des aďoŶŶĠs ou des appaƌeils puďliĐs ;tels Ƌue les ďoƌŶes iŶĐeŶdie, d͛aƌƌosage, de ŶettoǇage…Ϳ 
et jusƋu͛auǆ poiŶts de liǀƌaisoŶ d͛eau eŶ gƌos. Il est ĐoŶstituĠ de ƌĠseƌǀoiƌs, d͛ĠƋuipeŵeŶts hǇdƌauliques, de 
conduites de transfert, de conduites de distribution mais ne comprend pas les branchements. 

Réseau de distribution :  

Le réseau de distribution est constitué du réseau de desserte défini ci-dessus et des conduites de 
branchements. 

RĠsultat d’aŶalyse :  

OŶ appelle ƌĠsultat d͛aŶalǇse ĐhaƋue ǀaleuƌ ŵesuƌĠe pouƌ ĐhaƋue paƌaŵğtƌe. AiŶsi pouƌ uŶ pƌĠlğǀeŵeŶt 
effeĐtuĠ, il Ǉ a plusieuƌs ƌĠsultats d͛aŶalǇse ;ϭ ƌĠsultat paƌ paƌaŵğtƌeͿ. 
Tauǆ d’iŵpaǇĠs [Pϭϱϰ.Ϭ] :  
Il ĐoƌƌespoŶd au tauǆ d͛iŵpaǇĠs au ϯϭ/ϭϮ de l͛aŶŶĠe N suƌ les faĐtuƌes Ġŵises au titƌe de l͛aŶŶĠe N-1. Le 
ŵoŶtaŶt faĐtuƌĠ au titƌe de l͛aŶŶĠe N-ϭ ĐoŵpƌeŶd l͛eŶseŵďle de la faĐtuƌe, Ǉ Đoŵpƌis les ƌedeǀaŶĐes 
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture 
donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la 
part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers. (Arrêté 
du 2 mai 2007) 

Tauǆ d’oĐĐurrence des interruptions du service non programmées [P151.1] :  

Noŵďƌe de Đoupuƌes d͛eau, paƌ ŵillieƌ d͛aďoŶŶĠs, suƌǀeŶues au Đouƌs de l͛aŶŶĠe pouƌ lesƋuelles les aďoŶŶĠs 
ĐoŶĐeƌŶĠs Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ iŶfoƌŵĠs au ŵoiŶs Ϯϰh à l͛aǀaŶĐe. 
Les Đoupuƌes de l͛aliŵeŶtation en eau liées à des problèmes qualitatifs sont prises en compte. 

Les Đoupuƌes Đhez l͛aďoŶŶĠ loƌs d͛iŶteƌǀeŶtioŶs effeĐtuĠes suƌ soŶ ďƌaŶĐheŵeŶt Ŷe soŶt pas pƌises eŶ Đoŵpte. 
Taux de mensualisation :  

Pourcentage du nombre total de clients (consommateurs particuliers, clients industriels, etc.) ayant opté pour 
un règlement mensuel par prélèvement bancaire. 

Taux de prélèvement :  

Pourcentage du nombre total de clients (consommateurs particuliers, clients industriels, etc.) ayant opté pour 
un règlement des factures par prélèvement bancaire. 

Taux de conformité aux paramètres microbiologiques [P101.1] :  

Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m3/j : pourcentage des 
pƌĠlğǀeŵeŶts auǆ fiŶs d͛aŶalǇses ŵiĐƌoďiologiƋues jugĠs conformes selon la réglementation en vigueur. Les 
prélèvements considérés sont :  

✔ Ceuǆ ƌĠalisĠs paƌ l͛A‘“ daŶs le Đadƌe du CoŶtƌôle “aŶitaiƌe eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌƌġtĠ du ϭϭ jaŶǀieƌ ϮϬϬϳ 
ƌelatif au pƌogƌaŵŵe de pƌĠlğǀeŵeŶts et d͛aŶalǇses du ĐoŶtƌôle saŶitaiƌe pouƌ les eauǆ fouƌŶies paƌ uŶ 
réseau de distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de 
la santé publique  

✔ Et le cas échéant ceux réalisés par le délégataire dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se 
suďstitue eŶ paƌtie au CoŶtƌôle “aŶitaiƌe daŶs le Đadƌe de l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϬϳ ƌelatif auǆ 
modalités de prise en compte de la surveillance des eaux destinées à la consommation humaine dans 
le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 du code de la santé publique 
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Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m3/j : nombre de 
prélèǀeŵeŶts auǆ fiŶs d͛aŶalǇses ŵiĐƌoďiologiƋues effeĐtuĠs daŶs l͛aŶŶĠe et paƌŵi Đeuǆ-ci nombre de 
prélèvements non conformes 

Taux de conformité aux paramètres physico-chimiques [P102.1] : 

Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m3/j : pourcentage des 
pƌĠlğǀeŵeŶts auǆ fiŶs d͛aŶalǇses phǇsiĐo-chimiques jugés conformes selon la réglementation en vigueur. Les 
prélèvements considérés sont : 

✔ Đeuǆ ƌĠalisĠs paƌ l͛A‘“ daŶs le Đadƌe du CoŶtƌôle “aŶitaiƌe eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌƌġté du 11 janvier 2007 
ƌelatif au pƌogƌaŵŵe de pƌĠlğǀeŵeŶts et d͛aŶalǇses du ĐoŶtƌôle saŶitaiƌe pouƌ les eauǆ fouƌŶies paƌ uŶ 
réseau de distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de 
la santé publique. 

✔ et le cas ĠĐhĠaŶt Đeuǆ ƌĠalisĠs paƌ l͛opĠƌateuƌ daŶs le Đadƌe de sa suƌǀeillaŶĐe loƌsƋue Đelle-ci se 
suďstitue eŶ paƌtie au CoŶtƌôle “aŶitaiƌe daŶs le Đadƌe de l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϬϳ ƌelatif auǆ 
modalités de prise en compte de la surveillance des eaux destinées à la consommation humaine dans 
le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 du code de la santé publique 

Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m3/j : nombre de 
prélèvements réalisĠs eŶ ǀue d͛aŶalǇses phǇsiĐo-ĐhiŵiƋues effeĐtuĠs daŶs l͛aŶŶĠe et paƌŵi Đeuǆ-ci nombre 
de prélèvements non conformes 

Tauǆ de ŵutatioŶ ;deŵaŶdes d’aďoŶŶeŵeŶtͿ :  
Noŵďƌe de deŵaŶdes d͛aďoŶŶeŵeŶt ;ŵouǀeŵeŶt de ĐoŶsoŵŵateuƌsͿ ƌappoƌtĠ au Ŷoŵďƌe total de 
consommateurs, exprimé en pour cent. 

Taux de réclamations [P155.1] :  

Ces ƌĠĐlaŵatioŶs peuǀeŶt ġtƌe ƌeçues paƌ l͛opĠƌateuƌ ou diƌeĐteŵeŶt paƌ la ĐolleĐtiǀitĠ. UŶ dispositif de 
ŵĠŵoƌisatioŶ et de suiǀi des ƌĠĐlaŵatioŶs ĠĐƌites est à ŵettƌe eŶ œuǀƌe. Le tauǆ de ƌéclamations est le 
Ŷoŵďƌe de ƌĠĐlaŵatioŶs ĠĐƌites ƌappoƌtĠ au Ŷoŵďƌe d͛aďoŶŶĠs diǀisĠ paƌ ϭ ϬϬϬ. “oŶt pƌises eŶ Đoŵpte les 
réclamations relatives à des écarts ou des non-conformités vis-à-ǀis d͛eŶgageŵeŶts ĐoŶtƌaĐtuels, 
d͛eŶgageŵeŶts de seƌǀiĐe, ŶotaŵŵeŶt au regard du règlement de service, ou vis-à-vis de la réglementation, 
à l͛eǆĐeptioŶ de Đelles ƌelatiǀes au Ŷiǀeau de pƌiǆ. 
Voluŵe aĐhetĠ eŶ gƌos ;ou aĐhetĠ à d’autƌes seƌviĐes d’eau potaďleͿ :  
Le volume acheté en gros est le volume d'eau potable en provenance d'un service d'eau extérieur. Il est 
strictement égal au volume importé. 

Volume comptabilisé :  

Le volume comptabilisé résulte des relevés des appareils de comptage des abonnés (circulaire n° 12/DE du 28 
aǀƌil ϮϬϬϴͿ. Ce ǀoluŵe Ŷ͛iŶĐlut pas le ǀoluŵe ǀendu en gros. 

Volume consommateurs sans comptage :  

Le volume consommateurs sans comptage est le volume utilisé sans comptage par des usagers connus, avec 
autorisation. 

Volume consommé autorisé : 

Le volume consommé autorisé est, sur le périmètre du service, la somme du volume comptabilisé, du volume 
consommateurs sans comptage et du volume de service du réseau. 

Volume de service du réseau :  

Le volume de service du réseau est le volume utilisé pour l͛eǆploitatioŶ du ƌĠseau de distƌiďutioŶ. 
Volume mis en distribution :  

Le volume mis en distribution est la somme du volume produit et du volume acheté en gros (importé) diminué 
du volume vendu en gros (exporté). 
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Volume produit :  

Le volume produit est le volume issu des ouvrages de production du service pour être introduit dans le réseau 
de distƌiďutioŶ. Le ǀoluŵe de seƌǀiĐe de l͛uŶitĠ de pƌoduĐtioŶ Ŷ͛est pas ĐoŵptĠ daŶs le ǀoluŵe pƌoduit. 
Voluŵe veŶdu eŶ gƌos ;ou veŶdu à d’autƌes seƌviĐes d’eau potaďleͿ :  
Le volume vendu en gros est le volume d'eau potable livré à un service d'eau extérieur. Il est strictement égal 
au volume exporté. 
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RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES 

 
Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits 
et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les 
Responsables de traitement doivent adapter les mesures de protection les concernant. En conséquence, 
Veolia Eau France communique à travers le rapport annuel uniquement des données anonymisées ou 
agrégées. 

 

REPERES DE LECTURE 

Le document intègre différents pictogrammes qui vous sont présentés ci-dessous. 

 

Repère visuel Objectif 

 

Identifier rapidement nos engagements clés 

 

Mettre en évidence certaines de nos innovations et nos points différenciants 

 

Identifier nos démarches en termes de responsabilité environnementale, sociale, et 
sociétale 

 



 

CA du Beauvaisis (Ex - Syndicat des Eaux de Luchy Auchy La Montagne Muidorge) - 2021 - Page 3 
 

Avant-propos 

  Veolia – Rapport annuel du délégataire 2021 
 
Monsieur le Président, 
 
Je suis heureux de vous adresser le Rapport Annuel du Délégataire pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ. Vous Ǉ ƌetƌouǀeƌez 
l͛eŶseŵďle des iŶfoƌŵatioŶs teĐhŶiƋues, ĠĐoŶoŵiƋues et eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales ƌelatiǀes à la gestion de votre 
seƌǀiĐe d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt. 
 
L͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ fut uŶe aŶŶĠe paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ƌiĐhe pouƌ Ŷos ĠƋuipes Ƌui oŶt su se ŵoďiliseƌ et dĠǀeloppeƌ des 
solutions innovantes, dans un contexte sanitaire sans précédent, pour assurer une continuité et une 
peƌfoƌŵaŶĐe des seƌǀiĐes de l͛eau et de l͛assaiŶisseŵeŶt.  
 
Cette année fut aussi celle de nouvelles avancées pour les activités Eau France de Veolia, où nous avons voulu 
ŵettƌe l͛aĐĐeŶt suƌ Đe Ƌui fait Ŷotƌe eŶgageŵeŶt : l͛eǆpeƌtise ŵĠtieƌ au service de la promesse que nous faisons 
à tous nos clients, quelle que soit la taille des collectivités, quel que soit leur contexte. 
 
Cette pƌoŵesse, Đ͛est tout d͛aďoƌd d͛appoƌteƌ uŶe eau de ƋualitĠ. UŶe eau ďoŶŶe pouƌ la saŶtĠ, ŵais aussi 
une eau bonne pouƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Que de la souƌĐe au ƌejet daŶs le ŵilieu Ŷatuƌel Ŷous pƌeŶioŶs soiŶ de 
Đette ƌessouƌĐe si iŵpoƌtaŶte pouƌ Ŷous et pouƌ Ŷotƌe plaŶğte daŶs le ĐoŶteǆte de l͛uƌgeŶĐe ĐliŵatiƋue. 
 
Nous eŶ soŵŵes ĐoŶǀaiŶĐus, l͛eau seƌa l͛eŶjeu ŵajeuƌ du XXIğŵe siğĐle au ŵġŵe titƌe Ƌue l͛ĠŶeƌgie ou le 
dĠĐhet, Đe Ƌui Ŷous doŶŶe l͛oďligatioŶ d͛agiƌ eŶ taŶt Ƌue dĠĐideuƌs et eŶ taŶt Ƌue pƌofessioŶŶels. Notƌe outil 
Kaïros, conçu en collaboration avec des Partenaires Experts et les données publiques nous permet de prévoir 
où auƌoŶt lieu les plus gƌaŶdes diffiĐultĠs ĐliŵatiƋues et il est ĠǀideŶt Ƌu͛auĐuŶ teƌƌitoiƌe Ŷe seƌa totaleŵeŶt 
ĠpaƌgŶĠ paƌ les ĐhaŶgeŵeŶts pƌofoŶds daŶs le ĐǇĐle de l͛eau Ƌu͛aŵğŶe le ƌĠĐhauffeŵeŶt ĐliŵatiƋue. Nous 
deǀoŶs dğs aujouƌd͛hui agiƌ eŶseŵďle, pouƌ pƌotĠgeƌ l͛eau, gaƌaŶtiƌ soŶ aĐĐğs à tous et lui doŶŶeƌ plusieuƌs 
vies.  
 
Cette aŶŶĠe fut aussi pouƌ Ŷous Đelle peƌŵettaŶt d͛eŶgageƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ du ĐhaŵpioŶ ŵoŶdial de la 
transformation écologique, intégrant la plupart des activités internationales de Suez, tout en garantissant une 
ĐoŶĐuƌƌeŶĐe saiŶe eŶ FƌaŶĐe. Cette fusioŶ à l͛iŶteƌŶatioŶal Ŷous peƌŵettƌa de ĐƌĠeƌ plus de solutioŶs 
transverses et agir pour la Transformation écologique.  
 
EŶfiŶ, l͛aĐtiǀitĠ Eau de Veolia eŶ FƌaŶĐe a ǀoulu gaƌdeƌ son ADN Français : un service client 100% Français, une 
proximité territoriale forte. Nous sommes fiers de notre héritage et nous voulons avec vous, pour vous, nous 
pƌojeteƌ ǀeƌs l͛aǀeŶiƌ.  
 
Je vous remercie de la confiance que vous accordez à nos équipes et ǀous pƌie d͛agƌĠeƌ, MoŶsieuƌ le PƌĠsideŶt, 
l͛eǆpƌessioŶ de ŵes salutatioŶs les plus ƌespeĐtueuses. 
 

Pierre Ribaute, 
Directeur Général, Eau France



 

PRESENTATION Eau France  
 

Contribuer au progrès humain 

Notre  ƌaisoŶ d͛ġtƌe Đhez Veolia est de ĐoŶtƌiďueƌ au pƌogƌğs huŵaiŶ, eŶ s͛iŶsĐƌiǀaŶt ƌĠsoluŵeŶt daŶs les 
OďjeĐtifs de DĠǀeloppeŵeŶt Duƌaďle dĠfiŶis paƌ l͛ONU, afiŶ de paƌvenir à un avenir meilleur et plus durable 
pour tous.  

C͛est daŶs Đette peƌspeĐtiǀe Ƌue Ŷous Ŷous doŶŶoŶs pouƌ ŵissioŶ de « Ressourcer le monde », en exerçant 
Ŷotƌe ŵĠtieƌ de seƌǀiĐes à l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 

Nous nous engageons sur une performance plurielle. Cela signifie que nous adressons le même niveau 
d͛atteŶtioŶ et d͛eǆigeŶĐe à Ŷos diffĠƌeŶtes peƌfoƌŵaŶĐes, Ƌui soŶt ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes et foƌŵeŶt uŶ ĐeƌĐle 
vertueux : performance économique et financière, performance commerciale, performance sociale, 
performance sociétale et performance environnementale. 

PlaĐeƌ l’eau au Đoeuƌ de la TƌaŶsfoƌŵatioŶ ĠĐologiƋue  

Au Đœuƌ de Đette ŵissioŶ pouƌ l͛eau, eŶ FƌaŶĐe, se tƌouǀe eŶ pƌeŵieƌ lieu l͛ĠĐoute et la ƌelatioŶ de ĐoŶfiaŶĐe 
avec toutes nos parties prenantes : 

● celle de nos clients collectivités, avec des contrats sur-mesure et flexibles, où notre rémunération est 
ďasĠe suƌ uŶe peƌfoƌŵaŶĐe Ƌue Ŷous dĠfiŶissoŶs eŶseŵďle, aǀeĐ Ŷos ŵodules digitauǆ d͛hǇpeƌǀisioŶ 
qui recueillent et analysent en temps réel et en toute transparence les informations du terrain, pour 
ƌeŶdƌe le seƌǀiĐe de l͛eau plus effiĐaĐe pouƌ tous, 

● celle des citoyens-consommateurs, guidés par le principe de « Relation Attentionnée », pour laquelle 
nous nous appuyons sur la mesure de leur satisfaction continue, pour améliorer toujours davantage 
le service, 

● celle des territoires, en apportant des solutions locales et partenariales qui répondent à leurs enjeux 
spécifiques, 

● celles de nos salariés, en donnant à chacun les moyens de se former aux meilleures techniques de nos 
métiers, de travailler en sécurité, pour une action responsabilisante directement à vos côtés. 

Aujouƌd͛hui, plus solide Ƌue jaŵais suƌ Ŷos foŶdaŵeŶtauǆ, Ŷous soŵŵes pƌġts aǀeĐ Ŷotƌe Ŷouǀelle feuille 
stratégique « Impact Eau France » à faire de l͛eau uŶ aĐĐĠlĠƌateuƌ de la tƌaŶsfoƌŵatioŶ ĠĐologiƋue  

● paƌ uŶe tƌaŶsfoƌŵatioŶ ǀeƌte : eŶ ĠlaƌgissaŶt Ŷos offƌes suƌ l͛eau potaďle et l͛assaiŶisseŵeŶt à 
l͛eŶseŵďle du ĐǇĐle de l͛eau et du Đliŵat, 

● par une transformation inclusive au sens large : en embarquant et en accompagnant dans cette 
tƌaŶsfoƌŵatioŶ ĠĐologiƋue l͛eŶseŵďle de Ŷos paƌties pƌeŶaŶtes, eŶ Ŷous appuǇaŶt suƌ leuƌs 
différences, en co-construisant les solutions et en partageant les enjeux, les responsabilités et les 
résultats. 

Ainsi,  nous souhaitoŶs ġtƌe l͛aĐteuƌ de ƌĠfĠƌeŶĐe du ĐǇĐle de l͛eau eŶ FƌaŶĐe, aǀeĐ et au seƌǀiĐe des 
collectivités publiques. 

Pouƌ s͛eŶ assuƌeƌ, Ŷos ĠƋuipes ŵaîtƌiseŶt le tƌaiteŵeŶt et le suiǀi de la ƋualitĠ de l͛eau à toutes les Ġtapes de 
son cycle, depuis le prélèvemeŶt daŶs la ƌessouƌĐe Ŷatuƌelle jusƋu͛au ƌejet daŶs le ŵilieu. Au-delà de notre 
expertise, nous innovons au quotidien pour rendre nos services, procédés de traitements et installations 
toujouƌs plus peƌfoƌŵaŶtes, au seƌǀiĐe d͛uŶe eau et d͛uŶ assaiŶisseŵeŶt de qualité. 



 

 

L͛aĐtiǀitĠ Eau de Veolia eŶ FƌaŶĐe, eŶ ƋuelƋues Đhiffƌes, Đ͛est : 

● 25,5 millions de personnes desservies en eau potable 

● 2000 usines de dépollution des eaux usées gérées 

● 6,9 millions de clients abonnés 

● 17,3 ŵillioŶs d͛haďitaŶts ƌaĐĐoƌdĠs eŶ assainissement 

● 1,7 ŵilliaƌd de ŵϯ d͛eau potaďle distƌiďuĠs 

● 1,3  ŵilliaƌd de ŵϯ d͛eauǆ usĠes ĐolleĐtĠes et dĠpolluĠes 

● 2051  usiŶes de pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle gĠƌĠes 
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EŶ taŶt Ƌue dĠlĠgataiƌe, Veolia s’eŶgage à vous fouƌŶiƌ, eŶ toute tƌaŶspaƌeŶĐe, l’eŶseŵďle des iŶfoƌŵatioŶs 
ƌelatives à votƌe seƌviĐe d’eau Cette pƌeŵiğƌe paƌtie eŶ fait la sǇŶthğse : vos iŶteƌloĐuteuƌs, les iŶfoƌŵatioŶs 
relatives à votre contrat, les faits ŵaƌƋuaŶts de l’aŶŶĠe ĠĐoulĠe et les Đhiffƌes ĐlĠs ;iŶdiĐateuƌs 
réglementaires et autres données chiffrées liées à la production et à la distribution, au patrimoine, aux 
services apportés aux consommateurs, etc.) 

 
 

1.1 Un dispositif à votre service 

VOTRE LIEU D’ACCUEIL  1, Rue du Thérain - 60000 BEAUVAIS 

       Du Lundi au Vendredi de 08h00 à 17h00 

 

TOUTES VOS DÉMARCHES SANS VOUS DÉPLACER 

      SERVICE CONSOMMATEUR   0969 367 261 

 

LES INTERLOCUTEURS VEOLIA À VOS CÔTÉS 

 

Fonction Nom 

Directeur de Territoire 
François  

DE-FRUYT 

Directeur Développement 
Hervé 

NICOLAS 

Directeur des Opérations 
Eric 

DUQUESNE 

Manager de Service 
Sébastien 

VANDEPUTTE 

Responsable Equipe Production Benoît ALVAREZ 

Responsable Equipe Réseau 
Jérôme 

LOPEZ 

Responsable Equipe Réseau 
Teddy 

SPICHER 
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1.2 Présentation du contrat 
 

Données clés 

✔ Délégataire 
Sté des Eaux et de l'Assainissement de 

l'Oise 

✔ Périmètre du service 
AUCHY LA MONTAGNE, LUCHY, 

MUIDORGE 

✔ Numéro du contrat 
Q007E 

✔ Nature du contrat 
Affermage 

✔ Date de début du contrat 
01/01/2010 

✔ Date de fin du contrat 
31/07/2023 

✔ Les engagements vis-à-vis des tiers 

 
En tant que délégataire du service, Sté des Eaux et de l'Assainissement de l'Oise assume des engagements 
d͛ĠĐhaŶges d͛eau aǀeĐ les ĐolleĐtiǀitĠs ǀoisiŶes ou les tieƌs ;ǀoiƌ taďleau Đi-dessous). 
 
 
 
 

✔ Liste des avenants 
 

Avenant 
N° 

Date 
d'effet 

Commentaire 

2  24/12/2021 Prolongation de 19 mois, nouvelle échéance 31/07/2023 

1  14/02/2013 Prise en charge des DICT, mise en place d'un SIG 
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1.3 Les chiffres clés 
  CA du Beauvaisis (Ex - Syndicat des Eaux de Luchy Auchy La Montagne Muidorge) 

 

 Chiffres clés    
     

 

   

 

 1 410 
Noŵďƌe d͛haďitaŶts desseƌǀis 

561 
Noŵďƌe d͛aďoŶŶĠs  

(clients) 

1 
Noŵďƌe d͛iŶstallatioŶs de 

production 

 

 

   

 

 1 
Nombre de réservoirs 

18  
Longueur de réseau  

(km) 

100,0 
Taux de conformité 
microbiologique (%) 

 

 

  

  

 90,9 
Rendement de réseau (%) 

97 
Consommation moyenne (l/hab/j) 
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1.4 L’esseŶtiel de l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ 
 

1.4.1 PƌiŶĐipauǆ faits ŵaƌƋuaŶts de l’aŶŶĠe 

 

�  TRAVAUX DIVERS SUR LE RESEAU 

✔ Renouvellement de 2326 ml en fonte, diamètre 150 de la liaison Luchy-Muidorge 

✔ Renouvellement de 13 branchements rue du Chêne à Luchy 

✔ Réhabilitation du réservoir  

✔ ‘eŶouǀelleŵeŶt de la ĐaŶalisatioŶ du Đhâteau d͛eau 

 

1.4.2 PƌopositioŶs d’aŵĠlioƌatioŶ 

 

�  AMELIORATION DE LA DEFENSE INCENDIE 

Parce que votre responsabilité peut être engagée face à l͛iŶĐeŶdie, le “ǇŶdiĐat pouƌƌait ďĠŶĠfiĐieƌ 
d͛uŶe offƌe de seƌǀiĐe effiĐaĐe et siŵple. EŶ effet, Veolia Eau ǀous pƌopose de ĐoŶtƌôleƌ et d͛eŶtƌeteŶiƌ 
régulièrement vos équipements de défense incendie. 

Notre offre de service comporte plusieurs points : 

✔ Le ĐoŶtƌôle de la peƌfoƌŵaŶĐe effeĐtiǀe de ǀos dispositifs de lutte ĐoŶtƌe l͛iŶĐeŶdie ϭ fois paƌ aŶ, 

✔ La résiliation de ces contrôles en concertation avec les autorités en charge des secours, 

✔ L͛assuƌaŶĐe ƌĠguliğƌe du ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt de Đes ĠƋuipeŵeŶts, 

✔ Le sigŶal sǇstĠŵatiƋue de toute aŶoŵalie susĐeptiďle d͛altĠƌeƌ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt de Đes 
matériels, 

✔ L͛ideŶtifiĐatioŶ de solutioŶs les plus adaptĠes pouƌ ƌeŵĠdieƌ auǆ aŶoŵalies ƌeleǀĠes, 

✔ Les ĐoŶseils d͛uŶ pƌofessioŶŶel pouƌ ǀos tƌaǀauǆ de ŵise eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ. 

�  PRESENTATION DE L’ETUDE DE MODELISATION HYDRAULIQUE 

Les ĐoŶĐlusioŶs  de l͛Ġtude oŶt ĠtĠ pƌĠseŶtĠes le ϭϯ ŵaƌs ϮϬϭϮ et le diagŶostiĐ a ŵis eŶ ĠǀideŶĐe : 

✔ Des pƌessioŶs eŶ ƌĠseau adaptĠes à la distƌiďutioŶ d͛eau potaďle, 

✔ Des temps de séjour globalement acceptables, 
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✔ UŶe autoŶoŵie iŶsuffisaŶte eŶ Đas de disfoŶĐtioŶŶeŵeŶt de l͛iŶstallatioŶ de pƌoduĐtioŶ. 
NĠaŶŵoiŶs, il est pƌĠĐoŶisĠ de ŵettƌe eŶ plaĐe deuǆ gƌoupes ĠleĐtƌogğŶes. L͛uŶ à la statioŶ de 
pompage (station de pompage + suƌpƌessioŶ de ‘ougeŵaisoŶͿ et l͛autƌe au Ŷiǀeau de la statioŶ 
de suƌpƌessioŶ d͛AuĐhǇ. De plus, uŶe iŶteƌĐoŶŶeǆioŶ aǀeĐ uŶe ĐoŵŵuŶe ǀoisiŶe seŵďle 
iŶdispeŶsaďle afiŶ de sĠĐuƌiseƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle du sǇŶdiĐat des eauǆ, 

✔ Une possibilité de supprimer le réservoir en alimentant les communes depuis le forage 
(surpression en direct : avantages et inconvénients). 

�  SECURISATION DE LA PRODUCTION 

La ŵise eŶ plaĐe de gƌoupes ĠleĐtƌogğŶe au Ŷiǀeau du foƌage et de la statioŶ de suƌpƌessioŶ d͛AuĐhǇ 
La MontagŶe peƌŵettƌait de sĠĐuƌiseƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle eŶ Đas de Đoupuƌe d͛ĠleĐtƌiĐitĠ 
de longue durée. 

 

�  INSTALLATIONS 

La remise en état du réservoir est à envisager. 

 

Eau adoucie 

Nous avons fait le constat suivant : l͛eau de ǀotƌe ƌĠseau est uŶe eau dure voire très dure. Cela génère un 
ŵĠĐoŶteŶteŵeŶt suƌ l͛eau distƌiďuĠe Đhez ǀos adŵiŶistƌĠs. EŶ effet, le ĐalĐaiƌe est pƌĠseŶt paƌtout daŶs la 
maison. Cette lutte anti-ĐalĐaiƌe ƌepƌĠseŶte uŶ suƌĐoût fiŶaŶĐieƌ d͛eŶ ŵoǇeŶŶe ϯϬϬ€/aŶ paƌ foǇeƌ.  
Ce calcaire a uŶ Đoût soĐial, tout le ŵoŶde Ŷ͛a pas aĐĐğs à uŶ adouĐisseŵeŶt iŶdiǀiduel, et uŶ Đoût ĠĐologiƋue. 
EŶ effet, ϭ ŵŵ de ĐalĐaiƌe suƌ uŶe ƌĠsistaŶĐe augŵeŶte la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛ĠŶeƌgie de ϵ%. 
Nous vous proposons une solution afin de permettre à vos administrés d͛ĠĐoŶoŵiseƌ eŶǀiƌoŶ ϮϬϬ€/aŶ de 
pouǀoiƌ d͛aĐhat paƌ faŵille, eŶ ĠtudiaŶt la possiďilitĠ de ŵettƌe eŶ plaĐe uŶ adouĐisseŵeŶt ĐolleĐtif. 
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EVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES 

ChaƋue aŶŶĠe, uŶe sĠleĐtioŶ des teǆtes ƌĠgleŵeŶtaiƌes les plus ŵaƌƋuaŶts de l͛aŶŶĠe ǀous est pƌoposĠe, 
accompagnée des impacts les plus significatifs sur la vie du service. Vos interlocuteurs Veolia se tiennent à 
votre disposition pour répondre à vos différentes questions et échanger de manière approfondie sur les 
conséquences particulières pour votre service.  

 

Dérèglement climatique et résilience des territoires : des nouvelles obligations importantes pour les 
ĐolleĐtivitĠs daŶs le doŵaiŶe de l’eau ! 

La Loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 

ses effets (dite loi « climat et résilience ») fait écho aux préoccupations et aux défis considérables soulevés 
par le dérèglement climatique pour les citoyens, les territoires et les services publics locaux.  

Cette loi comporte un large éventail de dispositions comme les diagnostics de vulnérabilités des services et 
réseaux répondant aux besoins prioritaires des populations afiŶ d͛aŶtiĐipeƌ leuƌ gestion en période de crise 
et de favoriser un retour rapide à un fonctionnement normal.  

Cet objectif a par ailleurs été précisé par la loi du 25 novembre 2021 qui vise à consolider le modèle de sécurité 

civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Ainsi, pour les 
territoires soumis à un ou plusieurs risques naturels connus, cette loi introduit de nouvelles obligations en 
ŵatiğƌe d’iŶfoƌŵatioŶ des populatioŶs suƌ les ƌisƋues et les ŵesuƌes de sauvegaƌde assoĐiĠes aiŶsi Ƌu͛uŶ 
renforcement des plans communaux et intercommunaux de sauvegarde. 

DaŶs le doŵaiŶe de l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle, la loi climat et résilience pose le principe que les 
écosystèmes aquatiques et les écosystèmes marins constituent des éléments essentiels du patrimoine de la 
Nation du fait de leur contribution à la lutte contre la pollution. En quelques articles, cette Loi vient renforcer 
l͛iŶtĠgƌatioŶ des eŶjeuǆ de l͛eau et des ŵilieuǆ aƋuatiƋues et ĐoŶsaĐƌe aiŶsi  l͛iŵpoƌtaŶĐe stƌatĠgiƋue de l͛eau 
potaďle daŶs le Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Ainsi : 

✔ Les ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes Ƌui ĐoŵpƌeŶŶeŶt des ƌessouƌĐes stƌatĠgiƋues pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ 
eau potaďle deǀƌoŶt ġtƌe ideŶtifiĠes. Les “DAGE ;“ĐhĠŵa diƌeĐteuƌs d͛aŵĠŶageŵeŶt et de gestioŶ 
des eauǆͿ deǀƌoŶt ĠgaleŵeŶt ideŶtifieƌ les ͞zoŶes de sauǀegaƌde͟ des ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes où 
des mesures de protection seront instituées afin de garantir la disponibilité et la qualité des 
ƌessouƌĐes à loŶg teƌŵe afiŶ de ͞satisfaiƌe eŶ pƌioƌitĠ les ďesoiŶs de la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe͟. 

✔ Les communes et EPCI compétents en eau potable devront compléter leur schéma de distribution 
d͛eau potaďle paƌ un diagnostic des ouvrages et ĠƋuipeŵeŶts ŶĠĐessaiƌes à la distƌiďutioŶ d͛eau 
potaďle, ĐoŵplĠtĠ d͛uŶ pƌogƌaŵŵe d'aĐtioŶs ĐhiffƌĠes et hiĠƌaƌĐhisĠes ǀisaŶt à aŵĠlioƌeƌ l͛Ġtat et le 
fonctionnement des ouvrages et équipements.  

En outre, l’eŶjeu de la ƌaƌetĠ de l’eau a également donné lieu à la publication de plusieurs textes 
réglementaires en 2021. Notamment, un décret du 23 juin 2021 est venu préciser la gestion des situations de 
Đƌise liĠes à la sĠĐheƌesse. Ce teǆte ǀise à aŶtiĐipeƌ et pƌĠǀeŶiƌ les ĐoŶflits d͛usages susĐeptiďles de survenir en 
situation de crise. Ce décret renforce la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe stƌatĠgie d͛ĠǀaluatioŶ des ǀoluŵes pƌĠleǀaďles, 
qui permet de développer des activités humaines dans le respect des écosystèmes aquatiques.  

DaŶs l͛eŶseŵďle de Đes doŵaiŶes, ǀos ĠƋuipes de Veolia peuǀeŶt ǀous aideƌ à dĠfiŶiƌ des plaŶs d͛aĐtioŶs 
précis, réaliser des études et des diagnostics de vos ouvrages ou de votre territoire, hiérarchiser les actions 
en vous accompagnant particulièrement dans la méthodologie pour respecter ces nouvelles contraintes 
ƌĠgleŵeŶtaiƌes Ƌui s͛iŵposeŶt à ǀous dğs aujouƌd͛hui. 
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Crise relative à l'approvisionnement et hausse des cours des matières premières : suspension temporaire 
des pénalités de retards applicables. 

L'aŶŶĠe ϮϬϮϭ a ĠtĠ ŵaƌƋuĠe paƌ l͛augŵeŶtatioŶ des pƌiǆ des ŵatiğƌes pƌeŵiğƌes : aĐieƌ, plastiƋue, Đuiǀƌe, 
aluŵiŶiuŵ, ďĠtoŶ, ƌĠaĐtifs, gaz, ĠleĐtƌiĐitĠ etĐ. Leuƌs Đouƌs oŶt ͚flaŵďĠ͛, daŶs des pƌopoƌtioŶs loiŶ des 
évolutions habituellement constatées, entraînant au-delà des diffiĐultĠs d͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt et des dĠlais 
de liǀƌaisoŶ ƌalloŶgĠs, uŶ suƌĐoût ĐoŶsidĠƌaďle daŶs le Đadƌe de l͛eǆĠĐutioŶ des ĐoŶtƌats dĠjà sigŶĠs.   

Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 
dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 
prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, actualisée au 
29 juillet 2021, en précise les contours.  

Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités d'exécution et de passation des contrats 
de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la crise sanitaire. 

 

Métabolites de pesticides : des nouveaux critères de gestion qui changent tout !  

L͛iŶstƌuĐtioŶ DG“/EAϰ/ϮϬϮϬ/ϭϳϳ eŶ date du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ est ǀeŶue pƌĠĐiseƌ les ŵodalitĠs de gestioŶ 
des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et de métabolites de pesticides (molécules issues de la 
dégradation des pesticides) dans les Eaux Destinées à la Consommation Humaine (EDCH). 

Depuis la publication de cette instruction, les Agences Régionales de Santé (ARS) renforcent progressivement 
le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine en y intégrant des nouveaux métabolites 
de pesticides. Ce renforcement conduit à la détection de plus en plus fréquente de métabolites de pesticides 
dans les ressources en eau et/ou dans les eaux produites et distribuées et, ce, au-delà des normes 
réglementaires.  
Cette situation nouvelle va s͛aŵplifieƌ au Đouƌs des pƌoĐhaiŶs ŵois et de Ŷoŵďƌeuǆ seƌǀiĐes d͛eauǆ ǀoŶt deǀoiƌ 
faire face à une situation de non-conformité. En outre, pour les services concernés, cette situation de non-
conformité perdurera dans le temps en raison de la persistance des métabolites de pesticides dans les 
ressources en eau. 
Cette instruction, en renforçant le contrôle sanitaire des eaux distribuées et en nécessitant potentiellement la 
mise en place d'actions de préventions, de modification ou de création de traitement des eaux produites, 
entraîne un impact contractuel et financier certain sur le service des eaux.  

Vos interlocuteurs Veolia vont donc rapidement se rapprocher de vous pour répondre à vos différentes 
questions et échanger de manière approfondie sur les conséquences pour votre service de  cette instruction 
dès 2022.  

 

Transposition de la directive européenne 2020/2184 relative à la qualité des eaux destinées à la 
ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe : veƌs toujouƌs plus de ƋualitĠ et de seƌviĐes pouƌ l’eau potaďle ! 

La Directive ;ϮϬϮϬ/Ϯϭϴϰ du ϭϲ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬͿ aĐtualise Đelle de ϭϵϵϴ. Elle ͞ƌeǀaloƌise l͛eau du ƌoďiŶet͟ au 
travers plusieurs évolutions majeures : 

1. Elle eǆige de doŶŶeƌ uŶe iŶfoƌŵatioŶ plus Đoŵplğte auǆ ĐoŶsoŵŵateuƌs suƌ la ƋualitĠ de l͛eau 
potable ; 

2. Elle renforce les Ŷoƌŵes de ƋualitĠ eǆigĠes pouƌ l͛eau potaďle suƌ de Ŷouǀeauǆ polluaŶts, aǀeĐ uŶe 
obligation de résultats sur huit nouvelles substances ; 

3. Elle instaure une approche de gestion préventive des risques sanitaires, qui rend obligatoires les plans 
de gestion de la sécurité sanitaire des eaux. Cette approche passe par une meilleure maîtrise du 
patƌiŵoiŶe des seƌǀiĐes d͛eau, et la ĐoŵpƌĠheŶsioŶ de leuƌ ǀulŶĠƌaďilitĠ ; 
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4. Elle ǀise à gaƌaŶtiƌ l͛aĐĐğs à l͛eau pouƌ tous, ŶotaŵŵeŶt pouƌ les populatioŶs ǀulŶĠƌaďles ;saŶs abris, 
ƌĠfugiĠs, sƋuats…Ϳ,  

Cette directive sera transposée en droit français au plus tard le 12 janvier 2023. Cette transposition 
comportera un volet législatif qui donnera lieu à une ordonnance dédiée (conformément à la loi 2021-1308 
du 8 octobre 2021). 

Le ǀolet ƌĠgleŵeŶtaiƌe de Đette tƌaŶspositioŶ seƌa poƌtĠ paƌ uŶ dĠĐƌet et uŶe ƋuiŶzaiŶe d͛aƌƌġtĠs ;Ŷouǀeauǆ 
ou modifiés). La majorité de ces textes entreront en application au 1er jaŶǀieƌ ϮϬϮϯ. C͛est le Đas ŶotaŵŵeŶt 
des arrêtés définissant les modalités de réalisation du contrôle sanitaire par les ARS et de surveillance par la 
Personne Responsable de la Production et Distribution de l'Eau (PRPDE), qui est au centre de ce dispositif 
esseŶtiel pouƌ la ƋualitĠ de l͛eau. 

Cette future réglementation est susceptiďle d͛entraîner un impact contractuel et financier sur le service des 
eaux.  

Vos interlocuteurs Veolia se rapprocheront de vous, lorsque ces nouveaux textes seront publiés, pour 
répondre à vos différentes questions et échanger là aussi de manière approfondie sur leurs conséquences 
pour votre service. 
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1.5 Les indicateurs réglementaires 2021 

INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[D101.0] Nombre d'habitants desservis total (estimation)  Collectivité (2) 1 405 1 410 

[D102.0] Prix du service de l'eau au m3 TTC Délégataire Ϯ,ϲϲ €uƌo/ŵ3 Ϯ,ϳϱ €uƌo/ŵ3 

[D151.0] 
Délai maximal d'ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés défini par le service 

Délégataire 1 j 1 j 

 INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[P101.1] Taux de conformité des prélèvements microbiologiques  ARS (1) 100,0 % 100,0 % 

[P102.1] 
Taux de conformité des prélèvements physico-
chimiques  

ARS (1) 100,0 % 40,0 % 

[P103.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux d'eau potable 

Collectivité et 
Délégataire (2) 

99 100 

[P104.3] Rendement du réseau de distribution Délégataire 93,1 % 90,9 % 

[P105.3] Indice linéaire des volumes non comptés Délégataire 0,92 m3/jour/km 1,21 m3/jour/km 

[P106.3] Indice linéaire de pertes en réseau Délégataire 0,80 m3/jour/km 1,09 m3/jour/km 

[P107.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau 
potable 

Collectivité (2) 0,00 % 0,00 % 

[P108.3] 
IŶdiĐe d͛aǀaŶĐeŵeŶt de la pƌoteĐtioŶ de la ƌessouƌĐe eŶ 
eau 

Collectivité (1) 80 % 80 % 

[P109.0] 
Noŵďƌe d͛aďaŶdoŶs de ĐƌĠaŶĐe et ǀeƌseŵeŶts à uŶ 
fonds de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P109.0] 
Montant des abandons de créances ou des versements 
à un fonds de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P151.1] 
Tauǆ d͛oĐĐuƌƌeŶĐe des iŶteƌƌuptioŶs de seƌǀiĐe ŶoŶ 
programmées 

Délégataire 
12,41 u/1000 

abonnés 
8,91 u/1000 abonnés 

[P152.1] 
Tauǆ de ƌespeĐt du dĠlai ŵaǆiŵal d͛ouǀeƌtuƌe des 
branchements pour les nouveaux abonnés 

Délégataire 100,00 % 100,00 % 

[P153.2] DuƌĠe d͛eǆtiŶĐtioŶ de la dette de la ĐolleĐtiǀitĠ Collectivité A la charge de la collectivité 

[P154.0] 
Tauǆ d͛iŵpaǇĠs suƌ les faĐtuƌes d͛eau de l'aŶŶĠe 
précédente 

Délégataire 1,44 % 1,18 % 

[P155.1] Taux de réclamations Délégataire 1,77 u/1000 abonnés 0,00 u/1000 abonnés 

;ϭͿ La doŶŶĠe iŶdiƋuĠe est Đelle du sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ du dĠlĠgataiƌe 

(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport  
 

En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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1.6 Autƌes Đhiffƌes ĐlĠs de l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ 
L’EFFICACITE DE LA PRODUCTION ET DE LA 
DISTRIBUTION 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

VP.062 Volume prélevé Délégataire 63 540 m3 65 053 m3 

VP.059 Volume produit Délégataire 63 540 m3 65 053 m3 

VP.060 Volume acheté à d'autres services d'eau potable Délégataire  m3  m3 

 Volume mis en distribution (m3) Délégataire 63 540 m3 65 053 m3 

VP.220 Volume de service du réseau Délégataire 616 m3 637 m3 

 Volume consommé autorisé année entière Délégataire 59 146 m3 59 114 m3 

 Nombre de fuites réparées Délégataire 7 4 

LE PATRIMOINE DE VOTRE SERVICE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre d'installations de production Délégataire 1 1 

 Capacité totale de production Délégataire 500 m3/j 500 m3/j 

 Nombre de réservoirs ou châteaux d'eau Délégataire 1 1 

 Capacité totale des réservoirs ou châteaux d'eau Délégataire 200 m3 200 m3 

 Longueur de réseau Délégataire 18 km 18 km 

VP.077 
Longueur de canalisation de distribution (hors 
branchements) 

Collectivité (2) 15 km 15 km 

VP.140 Longueur de canalisation renouvelée par le délégataire Délégataire 0 ml 0 ml 

 Nombre de branchements Délégataire 512 513 

 Nombre de branchements en plomb Délégataire 0 0 

 Nombre de branchements en plomb supprimés Délégataire 0 0 

 Nombre de branchements neufs Délégataire 2 1 

 Nombre de compteurs Délégataire 602 607 

 Nombre de compteurs remplacés Délégataire 53 123 

LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION 
D’EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de communes Délégataire 3 3 

VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 564 561 

 - Abonnés domestiques Délégataire 564 561 

 - Abonnés non domestiques Délégataire   

 - Abonnés autres services d'eau potable Délégataire   

 Volume vendu Délégataire 57 402 m3 58 282 m3 

 - Volume vendu aux abonnés domestiques Délégataire 57 402 m3 58 282 m3 

 - Volume vendu aux abonnés non domestiques Délégataire  m3  m3 

VP.061 - Volume vendu à d'autres services d'eau potable Délégataire  m3  m3 

 Consommation moyenne Délégataire 97 l/hab/j 97 l/hab/j 

 Consommation individuelle unitaire Délégataire 96 m3/abo/an 97 m3/abo/an 

;ϭͿ La doŶŶĠe iŶdiƋuĠe est Đelle du sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ du dĠlĠgataiƌe 

(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
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LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS ET L'ACCES 
A L'EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Existence d'une mesure de satisfaction consommateurs Délégataire 
Mesure statistique 

d'entreprise 
Mesure statistique 

d'entreprise 

 Taux de satisfaction globale par rapport au Service Délégataire 85 % 78 % 

 
Existence d'une Commission consultative des Services 
Publics Locaux 

Délégataire Non Non 

 
Existence d'une Convention Fonds Solidarité Logement 
« Eau » 

Délégataire Non Non 

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur En vigueur 

 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui Oui 

L’EMPREINTE ENVIRONNEMENTALE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Energie relevée consommée Délégataire 39 387 kWh 40 425 kWh 
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1.7 Le pƌiǆ du seƌviĐe puďliĐ de l’eau 
LA FACTURE 120 M3 

EŶ FƌaŶĐe, l͛iŶtĠgƌalitĠ des Đoûts du seƌǀiĐe puďliĐ est suppoƌtĠe paƌ la faĐtuƌe d͛eau. La faĐtuƌe tǇpe de ϭϮϬŵ3 
ƌepƌĠseŶte l͛ĠƋuiǀaleŶt de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eau d͛uŶe aŶŶĠe pouƌ uŶ ŵĠŶage de ϯ à ϰ peƌsoŶŶes. 
 
A titƌe iŶdiĐatif suƌ la ĐoŵŵuŶe de LUCHY, l͛ĠǀolutioŶ du pƌiǆ du seƌǀiĐe de l͛eau ;ƌedeǀaŶĐes Đoŵpƌises, ŵais 
hors assainissement) par m3 [D102.0] pour 120 m3, au tarif en vigueur au 1er janvier, est la suivante : 

 

 

LUCHY 
Prix du service de l'eau potable 

Volume 
Prix 
Au 

01/01/2022 

Montant 
Au 

01/01/2021  

Montant 
Au 

01/01/2022  
N/N-1  

Part délégataire     202,04 212,30 5,08% 

   Abonnement     37,22 39,12 5,10%  

   Consommation 120 1,4432 164,82 173,18 5,07%  

Part syndicale     64,80 64,80 0,00%  

   Consommation 120 0,5400 64,80 64,80 0,00%  

Préservation des ressources en eau (agence de 
l'eau) 

120 0,0800 9,60 9,60 0,00%  

Organismes publics     26,40 26,40 0,00%  

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00%  

Total € HT     302,84 313,10 3,39% 

   TVA     16,66 17,22 3,36% 

Total TTC     319,50 330,32 3,39% 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3     2,66 2,75 3,38%  

 
 
 
Les factures type sont présentées en annexe.



 

 

 

2.  
 

LES 
CONSOMMATEURS 
DE VOTRE SERVICE 

ET LEUR 
CONSOMMATION 
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Veolia fait de la considération et de la personnalisation des réponses apportées  les principes transversaux 
Ƌui guideŶt l’eŶseŵďle de sa ƌelatioŶ auǆ ĐoŶsoŵŵateuƌs des seƌviĐes d’eau et d’assaiŶisseŵeŶt, daŶs 
toutes ses actions au quotidien. Dans ce chapitre, figurent les informations relatives à la satisfaction des 
consommateurs de votre service, ainsi que les données liées à la consommation (interruptions de service, 
impayés, aides financières). 

 
 

2.1 Les consommateurs abonnés du service 
�  Le Ŷoŵďƌe d’aďoŶŶés 

Le Ŷoŵďƌe de ĐoŶsoŵŵateuƌs aďoŶŶĠs ;ĐlieŶtsͿ paƌ ĐatĠgoƌie ĐoŶstatĠ au ϯϭ dĠĐeŵďƌe, au seŶs de l͛aƌƌġtĠ 
du 2 mai 2007, figure au tableau suivant : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Nombre total d'abonnés (clients) 552 559 564 561 -0,5% 

    domestiques ou assimilés 552 559 564 561 -0,5% 

 
 

�  Les principaux indicateurs de la relation consommateurs  

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre d'interventions avec déplacement chez le client 43 41 88 143 62,5% 

 Nombre annuel de demandes d'abonnement 33 39 29 37 27,6% 

 Taux de clients mensualisés 40,1 % 41,8 % 43,8 % 44,4 % 1,4% 

 Taux de clients prélevés hors mensualisation 18,3 % 19,9 % 18,8 % 18,9 % 0,5% 

 Taux de mutation 6,1 % 7,1 % 5,2 % 6,7 % 28,8% 

 
Les données consommateurs par commune sont disponibles en annexe. 

Les demandes de nos consommateurs :  

 
Le nombre de contacts est de 429 en 2021, soit .0.76 contacts par client. 

Le détail par type de demande et paƌ ĐaŶal d͛eŶtƌĠe se dĠĐoŵpose de la façoŶ suiǀaŶte : 
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Noŵďƌe de deŵaŶdes ĐaŶal d’eŶtƌĠe : 

 
 

 

 

Comme en 2020, et en continuité de la gestion de la crise sanitaire, notre site d'accueil est resté accessible au 
public suivant les normes définies (accueil sur rendez-vous).  Nos consommateurs ont cependant privilégié la 
relation digitalisée. 

Les demandes  sont ensuite traitées par nos conseillers dans les plus brefs délais. 
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2.2 La satisfaction des consommateurs : 
personnalisation et considération au rendez-
vous 

Veolia s͛eŶgage à pƌeŶdƌe autaŶt soiŶ des ĐoŶsoŵŵateuƌs des seƌǀiĐes d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt Ƌui lui soŶt 
ĐoŶfiĠs Ƌue de la ƋualitĠ de l͛eau Ƌu͛elle leuƌ appoƌte ou de leuƌ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Au ƋuotidieŶ, Ŷous 
souhaitons ainsi que les consommateurs se senteŶt ďieŶǀeŶus et ĐoŶsidĠƌĠs loƌsƋu͛ils iŶteƌagisseŶt aǀeĐ Ŷos 
ĠƋuipes, gƌâĐe à des iŶteƌloĐuteuƌs Ƌu͛ils ĐoŵpƌeŶŶeŶt et Ƌui les ĐoŵpƌeŶŶeŶt... et ďieŶ sûƌ gƌâĐe à des 
femmes et des hommes résolument engagés à leur service 

Satisfaire les consommateurs des services que nous exploitons commence par recueillir régulièrement le 
jugeŵeŶt Ƌu͛ils poƌteŶt suƌ Đes seƌǀiĐes : leuƌ appoƌteƌ de la ĐoŶsidĠƌatioŶ, peƌsoŶŶaliseƌ les ƌĠpoŶses et les 
seƌǀiĐes Ƌui leuƌ soŶt pƌoposĠs, Đela ĐoŵŵeŶĐe toujouƌs paƌ ġtƌe à l͛ĠĐoute de Đe Ƌu͛ils oŶt à Ŷous diƌe, de 
Đe Ƌu͛ils peŶseŶt de Ŷous. 

Le baromètre de satisfaction réalisé par Veolia porte sur les pƌiŶĐipauǆ Đƌitğƌes d͛appƌĠĐiatioŶ de Ŷos 
prestations : 

✔ la ƋualitĠ de l͛eau 

✔ la qualité de la relation avec le consommateur abonné : acĐueil paƌ les ĐoŶseilleƌs des CeŶtƌes d͛appel, 
paƌ Đeuǆ de l͛aĐĐueil de pƌoǆiŵitĠ… 

✔ la ƋualitĠ de l͛iŶfoƌŵatioŶ adƌessĠe auǆ aďoŶŶĠs 
 

NB : EŶ ϮϬϮϭ, Veolia a ŵodifiĠ le ŵode de ĐolleĐte de ses eŶƋuġtes de satisfaĐtioŶ, passaŶt d’iŶteƌvieǁs 
par téléphone à des interviews en ligne (les consommateurs reçoivent un e-mail les invitant à 
ƌĠpoŶdƌe à uŶ ƋuestioŶŶaiƌeͿ. Cette ĠvolutioŶ peƌŵet d’iŶterroger un plus grand nombre de 
consommateurs par an et disposer ainsi de mesures de satisfaction plus fines, sur des échantillons 
plus robustes. 

Ce changement de méthode peut cependant avoir pour effet un repli plus ou moins net des taux de 
satisfaction relevés. EŶ effet, Đoŵŵe le ĐoŶfiƌŵe l͛iŶstitut Ipsos, eŶ Đhaƌge de Đes eŶƋuġtes, uŶ ĠĐaƌt 
d͛uŶe dizaiŶe de poiŶts à la ďaisse est ĐouƌaŵŵeŶt oďseƌǀĠ loƌsƋue l͛oŶ passe de l͛iŶteƌǀieǁ 
tĠlĠphoŶiƋue à l͛e-ŵail. Deuǆ Đauses Đuŵulatiǀes peuǀeŶt l͛eǆpliƋueƌ : 

✔ ‘ĠpoŶdƌe à uŶe solliĐitatioŶ d͛eŶƋuġte paƌ e-mail est une action volontaire et les consommateurs 
insatisfaits sont plus enclins à cliquer sur le lien dans l'invitation pour répondre à ces enquêtes 

✔ DaŶs le Đadƌe d͛uŶe eŶƋuġte tĠlĠphoŶiƋue, iŶĐoŶsĐieŵŵeŶt, les iŶteƌǀieǁĠs assoĐieŶt l'eŶƋuġteuƌ 
avec le service qu'il leur demande d'évaluer. Ils se montrent ainsi plus indulgents et  donnent des 
notes moins sévères qu'ils ne l'auraient fait lors d'une enquête en ligne. 

 

 

 

 

 

 
Des iŶdiĐateuƌs de peƌfoƌŵaŶĐe peƌŵetteŶt aussi d͛Ġǀalueƌ de ŵaŶiğƌe oďjeĐtiǀe la ƋualitĠ du seƌǀiĐe ƌeŶdu. 
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  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Satisfaction globale 88 87 85 78 -7 

 La continuité de service 95 96 94 92 -2 

 La ƋualitĠ de l͛eau distƌiďuĠe 73 80 70 71 +1 

 Le niveau de prix facturé 65 66 64 52 -12 

 La qualité du service client offert aux abonnés 85 86 83 78 -5 

 Le traitement des nouveaux abonnements 87 93 90 82 -8 

 L͛iŶfoƌŵatioŶ dĠliǀƌĠe auǆ aďoŶŶĠs 74 79 77 75 -2 

 
 
 

 

Composition de votre eau ! 

Le calcaire, les nitrates, le chlore sont également une 
Đause poteŶtielle d’iŶsatisfaĐtioŶ. Suƌ le site iŶteƌŶet 
ou suƌ siŵple appel ĐhaƋue ĐoŶsoŵŵateuƌ, Ƌu’il soit 
abonné au service ou habite en logement collectif sans 
abonnement direct peut demander la composition de 
son eau. 

 

 

�  Les 5 promesses aux consommateurs de Veolia 

Paƌ Đes ϱ pƌoŵesses, Veolia ĐoŶĐƌĠtise sa ǀoloŶtĠ de plaĐeƌ les ĐoŶsoŵŵateuƌs des seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau et 
d͛assaiŶisseŵeŶt Ƌui lui soŶt ĐoŶfiĠs au Đœuƌ de soŶ aĐtioŶ. Elles tĠŵoigŶeŶt de la ŵoďilisatioŶ 
quotidienne des femmes et des hommes de Veolia à leur service, tout au long de leur parcours avec le 
service : : Ŷous leuƌ deǀoŶs ĐhaƋue jouƌ uŶe eau potaďle distƌiďuĠe à doŵiĐile, l͛assaiŶisseŵeŶt de leuƌs 
eaux usées, mais aussi un accompagnement, une réactivité et une transparence sans faille. 

#1 Qualité : « Nous nous mobilisons à 100% pour la qualité de votre eau ». 
#2 Intervention : « Nous réagissons et vous aidons à faire face aux incidents » 
#3 Budget : « Nous ǀous aĐĐoŵpagŶoŶs daŶs la gestioŶ de ǀotƌe faĐtuƌe d͛eau » 
#4 Services : « Nous sommes à votre écoute quand et comme vous le souhaitez » 
#5 Conseil : « Nous vous aidons à maîtriser votre consommation » 

�  Les interruptions non-pƌogƌaŵŵées du seƌviĐe puďliĐ de l’eau 

La continuité du service public est un élément majeur de satisfaction des consommateurs. 

Le taux d'occurrence des interruptions de service non programmées [P151.1] est calculé à partir du nombre 
de coupures d'eau qui n'ont pas fait l'objet d'une information au moins 24h avant. En 2021, ce taux pour votre 
service est de 8,91/ 1000 abonnés. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées (pour 1 000 
abonnés) 

14,49 8,94 12,41 8,91 

    Nombre d'interruptions de service 8 5 7 5 

    Nombre d'abonnés (clients) 552 559 564 561 
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2.3 Données économiques 
�  Le tauǆ d’iŵpaǇés suƌ les faĐtuƌes d'eau de l'aŶŶée pƌéĐédeŶte [Pϭϱϰ.Ϭ] 

Le tauǆ d͛iŵpaǇĠs est ĐalĐulĠ au ϯϭ/ϭϮ de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ suƌ les faĐtuƌes Ġŵises au titƌe de l͛aŶŶĠe pƌĠĐĠdeŶte. 
Le tauǆ d͛iŵpaǇĠs ĐoƌƌespoŶd auǆ ƌetaƌds de paieŵeŶt.  

C͛est uŶe doŶŶĠe diffĠƌeŶte de la rubrique « pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 
recouvrement » figurant dans le CARE ; cette dernière reprend essentiellement les pertes définitivement 
comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées avec de plus grands décalages dans le temps compte tenu 
des délais nécessaires à leur constatation définitive. 

UŶe dĠtĠƌioƌatioŶ du tauǆ d͛iŵpaǇĠs tĠŵoigŶe d͛uŶe dĠgƌadatioŶ du ƌeĐouǀƌeŵeŶt des faĐtuƌes d͛eau. UŶe 
telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées ultérieurement en pertes 
sur créances irrécouvrables. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux d'impayés 0,91 % 1,12 % 1,44 % 1,18 % 

   MoŶtaŶt des iŵpaǇĠs au ϯϭ/ϭϮ/N eŶ € TTC ;suƌ faĐtuƌes N-1) 1 446 1 806 2 241 1 911 

   Montant facturé N - ϭ eŶ € TTC 158 657 161 070 155 792 161 409 

 
 
La loi Bƌottes du ϭϱ aǀƌil ϮϬϭϯ a ŵodifiĠ les ŵodalitĠs de ƌeĐouǀƌeŵeŶt des iŵpaǇĠs paƌ les seƌǀiĐes d͛eau 
daŶs le Đas des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales. Quelles Ƌue soieŶt les ĐiƌĐoŶstaŶĐes, les seƌǀiĐes d͛eau oŶt iŶteƌdiĐtioŶ 
de ƌeĐouƌiƌ auǆ Đoupuƌes d͛eau eŶ Đas d͛iŵpaǇĠs et doiǀeŶt pƌoĐĠdeƌ au ƌeĐouǀƌeŵeŶt des faĐtuƌes paƌ toutes 
les autres voies légales offertes par la réglementation. Elles demeurent uniquement possibles dans le cas de 
résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel, hors habitation. Cette situation a 
potentiellement pour effet de renchérir les coûts de recouvrement et/ou de pénaliser les recettes de 
l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs ;dĠlĠgataiƌes, ĐolleĐtiǀitĠs…Ϳ. 

 

�  Le montant des abandons de créance et total des aides accordées [P109.0] 

L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt eŶ Đas de diffiĐultĠ à paǇeƌ les faĐtuƌes d͛eau est uŶe pƌioƌitĠ pouƌ ǀotƌe ĐolleĐtiǀitĠ et 
pouƌ Veolia. Les dispositifs ŵis eŶ œuǀƌe s͛aƌtiĐuleŶt autouƌ de tƌois aǆes foŶdaŵeŶtauǆ : 

✔ Urgence financière : des facilités de paiement (échéancieƌs, ŵeŶsualisatioŶ…Ϳ soŶt pƌoposĠes auǆ 
abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau, 

✔ Accompagnement : en partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et orienter 
les personnes en situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions les plus 
adaptées, 

✔ Assistance : pour les foyers en grande difficulté financière, Veolia participe au dispositif Solidarité Eau 
intégré au Fonds de Solidarité Logement départemental. 

 
EŶ ϮϬϮϭ, le ŵoŶtaŶt des aďaŶdoŶs de ĐƌĠaŶĐe s͛Ġleǀait à Ϭ €. 
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Le Ŷoŵďƌe de deŵaŶdes d͛aďaŶdoŶs de ĐƌĠaŶĐe ƌeçues paƌ le dĠlĠgataiƌe et les montants accordés figurent 
au tableau ci-après : 

  2018 2019 2020 2021 

 Nombre de demandes d'abandon de créance à caractère social reçues par le 
délégataire 

0 0 0 0 

 Montant des abandons de créances ou des versements à un fonds de solidarité 
paƌ le dĠlĠgataiƌe ;€Ϳ 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Volume vendu selon le décret (m3) 57 226 56 361 57 402 58 282 

 
 

Ces ĠlĠŵeŶts peƌŵetteŶt à la ColleĐtiǀitĠ de ĐalĐuleƌ l͛iŶdiĐateuƌ du dĠĐƌet [P 109.0], en ajoutant à ce montant 
ses propres versements et en divisant par le volume vendu. 

�  Les échéanciers de paiement 

Le Ŷoŵďƌe d͛ĠĐhĠaŶĐieƌs de paieŵeŶt figuƌe au taďleau Đi-après : 

  2018 2019 2020 2021 

 Nombre d'échéanciers de paiements ouverts au cours de l'année 25 18 6 6 

 
 



 

 

 

3.  
 

LE PATRIMOINE DE 
VOTRE SERVICE 
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PƌĠleveƌ, pƌoduiƌe, distƌiďueƌ, stoĐkeƌ, suƌveilleƌ… : une gestion optimisée du patrimoine est la garantie de 
soŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt duƌaďle et d’uŶ seƌviĐe peƌfoƌŵaŶt au ĐoŶsoŵŵateuƌ. Vous ƌetƌouveƌez daŶs Đette 
paƌtie l’iŶveŶtaiƌe des iŶstallatioŶs et des ƌĠseaux associés à votre contrat, ainsi que le bilan des 
ƌeŶouvelleŵeŶts et des tƌavauǆ Ŷeufs ƌĠalisĠs suƌ Đes ouvƌages duƌaŶt l’aŶŶĠe ĠĐoulĠe. Au-delà, la prise en 
compte du patrimoine naturel (animaux, végétaux, eau, air, sols) et la gestion des infrastructures vertes, 
contribuent pleinement à la performance du service et au bien-être des usagers. 

 
 

3.1 L’iŶveŶtaiƌe des iŶstallatioŶs 
Cette section présente la liste des installations de prélèvement et de production associées au contrat. 
 

 
 

Installation de production 
Capacité de 

production (m3/j) 
Capacité de 

stockage (m3) 

Forage de LUCHY et supression de ROUGE MAISON 500  

Capacité totale 500  

 
 

Réservoir ou château d'eau 
Capacité de 

stockage (m3) 

Réservoir de LUCHY 200 

Capacité totale 200 

 
 

Installation de reprise, de pompage ou surpresseur 
Débit des pompes 

(m3/h) 

Surpresseur: 002-SUR ROUGEMAISON (FOR LUCHY) 7 

Usine de Surpression d'AUCHY LA MONTAGNE  
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3.2 L’iŶveŶtaiƌe des ƌĠseauǆ 
Cette section présente la liste : 

✔ des réseaux de distribution, 

✔ des équipements du réseau, 

✔ des branchements en domaine public, 

✔ des outils de comptage 

Les biens désignés comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme 
tels au contrat, conformément au décret 2016-ϴϲ du ϭeƌ fĠǀƌieƌ ϮϬϭϲ. “͛il Ǉ a lieu, l͛iŶǀeŶtaiƌe distiŶgue 
les biens propres du délégataire. 

�  Les réseaux, équipements, branchements et outils de comptage 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Canalisations 

 Longueur totale du réseau (km) 18,3 18,3 18,3 18,3 0,0% 

 Longueur de distribution (ml) 18 301 18 320 18 298 18 305 0,0% 

  dont canalisations 14 983 14 983 14 935 14 936 0,0% 

  dont branchements 3 318 3 337 3 363 3 369 0,2% 

Equipements 

 Nombre d'appareils publics 37 37 38 14  

  dont poteaux d'incendie 11 11 12 12  

  dont bouches d'incendie 23 23 23 23  

  dont puisards d'incendie 3 3 3 3  

Branchements 

 Nombre de branchements 506 510 512 513 0,2% 

 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 Qualification 

Compteurs 

Nombre de compteurs 589 594 602 607 0,8%  Bien de reprise 

   dont sur abonnements en service 552 559 564 562 -0,4%    

   dont sur abonnements résiliés sans successeur 37 35 38 45 18,4%    
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  Canalisation d'adduction (ml) Canalisation distribution (ml) Total (ml) 

Longueur totale tous DN (ml)  14 936 14 936 

DN 60 (mm)  1 235 1 235 

DN 63 (mm)  228 228 

DN 75 (mm)  547 547 

DN 80 (mm)  3 326 3 326 

DN 90 (mm)  522 522 

DN 100 (mm)  3 282 3 282 

DN 110 (mm)  54 54 

DN 125 (mm)  2 490 2 490 

DN 150 (mm)  3 252 3 252 
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3.3 Les indicateurs de suivi du patrimoine 
DaŶs le Đadƌe d͛uŶe ƌespoŶsaďilitĠ paƌtagĠe – selon le cadre défini par le contrat - Veolia ŵet eŶ œuǀƌe uŶe 
démarche de gestion durable et optimisée du patrimoine afin de garantir le maintien en condition 
opérationnelle des ouvrages et le bon fonctionnement des équipements. 

La ŵise à jouƌ de l͛iŶtĠgƌalitĠ des doŶŶĠes patƌiŵoŶiales du seƌǀiĐe est ƌĠalisĠe gƌâĐe à des outils de 
ĐoŶŶaissaŶĐe des iŶstallatioŶs et, pouƌ les ƌĠseauǆ, d͛uŶ “Ǉstğŵe d͛IŶfoƌŵatioŶ GĠogƌaphiƋue ;“IGͿ. L͛aŶalǇse 
de l͛eŶseŵďle des doŶŶĠes appoƌte à la Đollectivité une connaissance détaillée de son patrimoine et de son 
état. 

3.3.1 Le taux moyen de renouvellement des réseaux 

Le taďleau suiǀaŶt peƌŵet à la ĐolleĐtiǀitĠ de ĐalĐuleƌ le tauǆ ŵoǇeŶ de ƌeŶouǀelleŵeŶt des ƌĠseauǆ d͛eau 
potable. La dernière ligne précise le linéaire renouvelé porté à la connaissance du délégataire. La collectivité 
pourra calculer le taux moyen de renouvellement en ajoutant aux valeurs de la dernière ligne le linéaire 
ƌeŶouǀelĠ sous sa ŵaîtƌise d͛ouǀƌage, eŶ ŵoǇeŶŶaŶt suƌ ϱ aŶs et eŶ diǀisaŶt paƌ la loŶgueuƌ totale du ƌĠseau. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable (%) 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Longueur du réseau de desserte (hors adduction et hors branchements) (ml) 14 983 14 983 14 935 14 936 

 Longueur renouvelée totale (ml) 0 0 0 0 

 Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 0 0 0 0 

 
 
 

3.3.2 L’iŶdiĐe de ĐoŶŶaissaŶĐe et de gestioŶ patƌiŵoŶiale des ƌĠseauǆ [PϭϬϯ.Ϯ] 

L͛oďligatioŶ de ƌĠalisatioŶ d͛uŶ desĐƌiptif dĠtaillĠ des ouǀƌages d͛eau, tel Ƌue le dĠfiŶit l͛aƌtiĐle D.ϮϮϮϰ-5-1 du 
Code Général des ColleĐtiǀitĠs Teƌƌitoƌiales ƌĠpoŶd à l͛oďjeĐtif de ŵettƌe eŶ plaĐe uŶe gestioŶ patƌiŵoŶiale 
des réseaux.  
 
Il faut Ƌue l͛IŶdiĐe de CoŶŶaissaŶĐe et GestioŶ patƌiŵoŶiale du ƌĠseau atteigŶe uŶ total de ϰϬ poiŶts suƌ les ϰϱ 
premiers points accessibles pour que le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
Depuis ϮϬϭϱ, les seƌǀiĐes d͛eau Ŷe disposaŶt pas du descriptif détaillé se sont vus appliquer un doublement de 
la redevance pour les prélèvements réalisés sur la ressource en eau.  
 
CalĐulĠ suƌ uŶ ďaƌğŵe de ϭϮϬ poiŶts ;ou ϭϬϬ poiŶts pouƌ les seƌǀiĐes Ŷ͛aǇaŶt pas la ŵissioŶ de distƌiďutioŶͿ, 
la valeur de cet indice [P103.2] pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ est de : 

Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  2018 2019 2020 2021 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 99 99 99 100 
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Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  Barème 
Valeur 
ICGPR 

Code VP Partie A : Plan des réseaux (15 points)  

VP.236 EǆisteŶĐe d͛uŶ plaŶ des ƌĠseauǆ 10 10 

VP.237 Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 

Code VP 
Partie B : Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont comptabilisés que si la 

totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les tronçons 
représentés sur le plan du linéaire, de la ĐatĠgoƌie de l͛ouǀƌage et de la 
précision des informations cartographiques 

  Oui 

VP.239 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne les matériaux et diamètres. 

  100 % 

VP.240 

Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une procédure 
formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de réseaux 
: linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, matériaux et 
diamètres  

  Oui 

Combinaison des 
variables VP238, 
VP239 et VP240 

Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, matériaux) 15 15 

VP.241 Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 15 

Total Parties A et B 45 45 

Code VP 
Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 points qui 
ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A et 

B) 

VP.242 Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 

VP.243 Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 

VP.244 Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de réseaux 10 10 

VP.245 Inventaire caractéristiques compteurs et références carnet métrologique 10 10 

VP.246 Inventaire secteurs de recherche de pertes eau 10 10 

VP.247 Localisation des autres interventions 10 0 

VP.248 Mise eŶ œuǀƌe d'uŶ plaŶ pluƌiaŶŶuel de ƌeŶouǀelleŵeŶt des ĐaŶalisatioŶs 10 0 

VP.249 EǆisteŶĐe et ŵise eŶ œuǀƌe d'uŶe ŵodĠlisatioŶ des ƌĠseauǆ 5 5 

Total:  120 100 

 
 
 
La ǀaleuƌ de l͛iŶdiĐe atteiŶt le seuil des ϰϬ pƌeŵieƌs poiŶts du ďaƌğŵe. EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, le seƌǀiĐe dispose au 
ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϭ du desĐƌiptif dĠtaillĠ tel Ƌu͛eǆigĠ paƌ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ. Toutefois, uŶ plaŶ d͛aĐtioŶ ǀisaŶt 
à ĐoŵplĠteƌ l͛iŶǀeŶtaiƌe des ĐaŶalisatioŶs pouƌƌa ġtƌe utileŵeŶt ŵis eŶ œuǀƌe pouƌ ĐoŶsolideƌ Đe desĐƌiptif 
dĠtaillĠ. Veolia se tieŶt à la dispositioŶ de ǀos seƌǀiĐes pouƌ Ġtaďliƌ Đe plaŶ d͛aĐtioŶ. 
 
 
DaŶs le Đadƌe de sa ŵissioŶ, Veolia pƌoĐĠdeƌa ƌĠguliğƌeŵeŶt à l͛aĐtualisatioŶ des iŶfoƌŵatioŶs patƌiŵoŶiales 
à partir des données acquises dans le cadre de ses missions ainsi que les informations que vos services lui 
auront communiquées, notamment, celles relatives aux extensions de réseau. 
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3.4 Gestion du patrimoine  
3.4.1 Les renouvellements réalisés 

Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long termes 
du seƌǀiĐe. A Đouƌt teƌŵe, les aĐtioŶs d͛eǆploitatioŶ peƌŵetteŶt de ŵaiŶteŶiƌ ou d͛aŵĠlioƌeƌ la peƌfoƌŵaŶĐe 
technique des installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur vieillissement, 
et il faut alors envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés par la collectivité. 

Le ƌeŶouǀelleŵeŶt peut ĐoŶĐeƌŶeƌ les iŶstallatioŶs ;usiŶes, ƌĠseƌǀoiƌs…Ϳ aiŶsi Ƌue les ĠƋuipeŵeŶts du ƌĠseau. 
Il peut correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des 
évolutions technologiques) coŵplet ou paƌtiel d͛uŶ ĠƋuipeŵeŶt, ou d͛uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛aƌtiĐles d͛uŶ lot 
(ex : compteurs). 

Le renouvellement peut être assuré soit daŶs le Đadƌe d͛uŶ Pƌogƌaŵŵe CoŶtƌaĐtuel, d͛uŶe GaƌaŶtie de 
CoŶtiŶuitĠ de “eƌǀiĐe ou d͛uŶ Coŵpte de ƌeŶouǀelleŵeŶt. Le suivi des renouvellements à faire et réalisés 
chaque année est enregistré dans une application informatique dédiée. 

 

�  Les compteurs 

EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les Đoŵpteuƌs d͛eau fƌoide eŶ seƌǀiĐe, le ƌeŶouǀelleŵeŶt est ƌĠalisĠ de ŵaŶiğƌe à ƌĠpoŶdƌe 
aux obligations contractuelles et assurer la conformité réglementaire du parc de compteurs. 

En France, le « contrôle en service des compteurs d'eau froide potable » est réglementé par l'arrêté du 6 mars 
2007. Parmi les méthodes proposées par cet arrêté, Veolia a choisi celle qui donne la meilleure connaissance 
du paƌĐ : la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ sǇstğŵe ƋualitĠ pouƌ utiliseƌ ses pƌopƌes ŵoǇeŶs de ĐoŶtƌôle. Les compteurs 
de diamètre nominal strictement inférieur à 40 mm sont inspectés selon une méthode statistique définie par 
cet arrêté tandis que les autres compteurs sont renouvelés selon la méthode de renouvellement suivant l'âge 
et la classe du compteur. 

Un carnet métrologique comprenant les informations demandées par la décision du 30 décembre 2008 est 
tenu à jour pour chaque compteur éligible. 

Veolia a été autorisé par décision ministérielle à utiliser la procédure de contrôle statistique par le détenteur 
pouƌ les Đoŵpteuƌs Ƌu͛elle dĠtieŶt ou gğƌe au titƌe d͛uŶ ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ de seƌǀiĐe puďliĐ. Le sǇstğŵe 
qualité de Veolia est accrédité (accréditation n° 3-1316 (précédemment accréditation n° 2 – 5146 jusqu'au 1er décembre 2016) portée 

disponible sur WWW.COFRAC.fr) pour faire inspecter les compteurs par ses laboratoires. 

Les lots de compteurs inspectés depuis 2010 sont conformes à la réglementation. Ces méthodes statistiques 
peƌŵetteŶt de ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶe stƌatĠgie de ƌeŶouǀelleŵeŶt pƌĠǀeŶtif optiŵisĠe et ĐoŶtƌiďueŶt à la 
maîtrise des technologies de comptage et au suivi du vieillissement des compteurs au cours du temps. 

Renouvellement des compteurs 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de compteurs 589 594 602 607 0,8% 

 Nombre de compteurs remplacés 22 25 53 123 132,1% 

 Taux de compteurs remplacés 3,7 4,2 8,8 20,3 130,7% 

 
 

�  Les réseaux 

 
 
 

http://www.cofrac.fr/
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Renouvellements réalisés par le délégataire : 

 
 

Réseaux 
 Quantité renouvelée 

dans l'exercice  
Mode de 

gestion 

 Réseau (lot)     

   BRANCHEMENTS EAU DIA:  15-  20 MIL.: 3  6  Cté de service 

   BRANCHEMENTS EAU DIA:  15-  20 MIL.: 3  12  Programme 

 
 
 
 
 
 

3.4.2 Les travaux neufs réalisés  

�   

Néant 

 
 
 
 
 

 



 

 

 

4.  
 

LA PERFORMANCE 
ET L’EFFICACITÉ 

OPÉRATIONNELLE 
POUR VOTRE 

SERVICE 
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Les ĐoŶsoŵŵateuƌs eǆigeŶt au ƋuotidieŶ uŶ seƌviĐe d’eau peƌfoƌŵaŶt, aveĐ Đoŵŵe pƌeŵieƌ Đƌitğƌe de 
satisfaĐtioŶ la ƋualitĠ de l’eau distƌiďuĠe. Ce Đhapitƌe pƌĠseŶte l’eŶseŵďle des doŶŶĠes ƌelatives à la 
ĐoŵpositioŶ et à la ƋualitĠ de l’eau pƌoduite et distƌibuée. Vous y trouverez également les informations sur 
l’effiĐaĐitĠ de la pƌoduĐtioŶ et de la distƌiďutioŶ, aiŶsi Ƌue la peƌfoƌŵaŶĐe eŶviƌoŶŶeŵeŶtale de votƌe 
contrat (protection des ressources, bilan énergétique). 

 
 

4.1 La ƋualitĠ de l’eau  
La ƋualitĠ de l͛eau distƌiďuĠe ĐoŶstitue l͛eŶjeu pƌioƌitaiƌe de peƌfoƌŵaŶĐe des seƌǀiĐes. Elle figure 
lĠgitiŵeŵeŶt au pƌeŵieƌ ƌaŶg des eǆigeŶĐes des ĐoŶsoŵŵateuƌs de seƌǀiĐe d͛eau. 

Les phĠŶoŵğŶes de dĠgƌadatioŶ de la ƋualitĠ de l͛eau soŶt Đoŵpleǆes et leuƌ maîtrise nécessite une vigilance 
à tous les stades de ǀie des iŶfƌastƌuĐtuƌes du seƌǀiĐe ;ĐoŶĐeptioŶ, tƌaǀauǆ, eǆploitatioŶ…Ϳ. 

 

4.1.1 Le ĐoŶtƌôle de la ƋualitĠ de l’eau 

Dans tous les services qui lui sont confiés, Veolia fait le choix de compléter le contrôle réglementaire réalisé 
paƌ l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale de “aŶtĠ, paƌ uŶ plaŶ d͛auto-ĐoŶtƌôle de la ƋualitĠ de l͛eau suƌ la ƌessouƌĐe et suƌ l͛eau 
produite ainsi que distribuée. Les prélèvements sont réalisés sur les points de captage, dans les usines de 
pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle et suƌ le ƌĠseau de distƌiďutioŶ jusƋu͛au ƌoďiŶet du ĐoŶsoŵŵateuƌ. Le ĐoŶtƌôle 
ƌĠgleŵeŶtaiƌe ƌĠalisĠ paƌ l͛A‘“ poƌte suƌ l͛eŶseŵďle des paƌaŵğtƌes ƌĠgleŵeŶtaiƌes ŵiĐƌoďiologiƋues et 
physico-ĐhiŵiƋues. L͛auto-contrôle est adapté à chaque service et cible davantage les paramètres 
ƌĠgleŵeŶtĠs pouƌ uŶ suiǀi du ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt des iŶstallatioŶs et de la ƋualitĠ de l͛eau distƌiďuĠe. 

Le taďleau suiǀaŶt pƌĠseŶte le Ŷoŵďƌe de ƌĠsultats d͛aŶalǇses ƌĠalisĠes suƌ l͛eŶseŵďle des sǇstğŵes. Le dĠtail 
des paramètres est disponible en annexe. 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire Analyses supplémentaires 

Microbiologique 35 30  

Physico-chimique 1072 12  

 
 
 

4.1.2 L’eau pƌoduite et distƌiďuĠe 

�  Conformité des paramètres analytiques 

Détail des non-conformités par rapport aux limites de qualité : 

Paramètre Mini Maxi 

Nb de non-
conformités 

Contrôle 
Sanitaire 

Nb de non-
conformités 
Surveillance 
Délégataire 

Nb 
d'analyses 
Contrôle 
Sanitaire 

Nb 
d'analyses 

Surveillance 
Délégataire 

Valeur du 
seuil et 
unité 

Chloridazone desphényl 0,45 0,52 3 0 3 0 0,1 µg/L 

Pesticides totaux 0,604 0,669 3 0 3 0 0,5 µg/l 

 
 
 
Détail des non-conformités par rapport aux références de qualité : 
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Paramètre Mini Maxi 

Nb de non-
conformités 

Contrôle 
Sanitaire 

Nb de non-
conformités 
Surveillance 
Délégataire 

Nb 
d'analyses 
Contrôle 
Sanitaire 

Nb d'analyses 
Surveillance 
Délégataire 

Valeur du 
seuil et 
unité 

Tous les résultats sont conformes 

�  CoŵpositioŶ de l’eau du ƌoďiŶet 

Les données sont celles observées aux points de mise en distribution et de consommation. Les résultats sur 
les ƌessouƌĐes Ŷe soŶt pas pƌis eŶ Đoŵpte daŶs Đe taďleau. La ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ de l͛eau ƌĠsulte iĐi d͛aŶalǇses 
réglementaires réalisées pour le compte de l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale de “aŶtĠ, et des aŶalǇses d͛auto-contrôle 
pilotées par Veolia. 

Paramètre Mini Maxi Nb d'analyses Unité Valeur du seuil 

Calcium 130 134 2 mg/l Sans objet 

Chlorures 20,90 22,90 2 mg/l 250 

Fluorures 0 0 1 µg/l 1500 

Magnésium 3,30 3,40 2 mg/l Sans objet 

Nitrates 38,60 40,30 3 mg/l 50 

Pesticides totaux 0,60 0,67 3 µg/l 0,5 

Potassium 2 2 2 mg/l Sans objet 

Sodium 7,50 8,40 2 mg/l 200 

Sulfates 5,90 6,10 2 mg/l 250 

Titre Hydrotimétrique 33,60 34,60 2 °F Sans objet 

 

4.1.3 L’ĠvolutioŶ de la ƋualitĠ de l’eau 

�  Historique des données du contrôle officiel (ARS) 

Les indicateurs de conformité des prélèvements réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites 
de qualité concernent les paramètres microbiologiques [P101.1] et physico-chimiques [P102.1]. Le résultat 
des analyses du contrôle officiel peut être consulté sur le site du ministère : http://social-sante.gouv.fr/sante-
et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable 

  2018 2019 2020 2021 

Paramètres microbiologiques 

Taux de conformité microbiologique 100,00 % 100,00 % 100,00 % 100,00 % 

    Nombre de prélèvements conformes 8 8 7 7 

    Nombre de prélèvements non conformes 0 0 0 0 

    Nombre total de prélèvements 8 8 7 7 

Paramètres physico–chimique 

Taux de conformité physico-chimique 100,00 % 100,00 % 100,00 % 40,00 % 

    Nombre de prélèvements conformes 4 4 4 2 

    Nombre de prélèvements non conformes 0 0 0 3 

    Nombre total de prélèvements 4 4 4 5 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
 

�  Chlorure de Vinyle Monomère 

Le Chlorure de Vinyle Monomère (CVM) constitue la principale matière première du PVC. Cette substance est 
classée comme cancérigène et sa limite de qualité dans les eaux destinées à la consommation humaine est 

https://www.google.com/url?q=http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable
https://www.google.com/url?q=http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable
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fixée à 0,5 µg/L. Des dépassements de cette liŵite de ƋualitĠ soŶt susĐeptiďles d͛ġtƌe oďseƌǀĠs du fait d͛uŶe 
ŵigƌatioŶ daŶs l͛eau distƌiďuĠe du CVM ƌĠsiduel ĐoŶteŶu daŶs les paƌois de ĐeƌtaiŶes ĐaŶalisatioŶs eŶ PVC 
produites avant 1980. 

L͛iŶstƌuĐtioŶ de la DiƌeĐtioŶ GĠŶĠƌale de la “aŶtĠ, DG“/EAϰ/ϮϬϮϬ/67, en date du 29 avril 2020 est venue 
ŵodifieƌ l͛iŶstƌuĐtioŶ du ϭϴ oĐtoďƌe ϮϬϭϮ ƌelatiǀe au CVM daŶs l͛eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe. 
Paƌ ƌappoƌt à la pƌĠĐĠdeŶte iŶstƌuĐtioŶ d͛oĐtoďƌe ϮϬϭϮ, l͛iŶstƌuĐtioŶ d͛aǀƌil ϮϬϮϬ positioŶŶe la ColleĐtiǀitĠ au 
centre du dispositif de gestion préventive et corrective des risques sanitaires liés à la présence du CVM dans 
l͛eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe. AiŶsi, Đette iŶstƌuĐtioŶ tƌaŶsfğƌe à la ColleĐtiǀitĠ, et ŶoŶ plus auǆ 
ARS, la responsabilité de réaliser les étapes préalables de repérage des canalisations « à risque » et de 
suƌǀeillaŶĐe de la ƋualitĠ de l͛eau suƌ les ĐaŶalisatioŶs ideŶtifiĠes Đoŵŵe « à ƌisƋue ». 

Situation sur votre service : 

Au titƌe de l͛adaptatioŶ de l͛auto-surveillance, nous avons engagé des  analyses du CVM  sur des canalisations 
à risque (PVC ancien ou d'année de pose inconnue) au Đouƌs de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ. A Đe jouƌ, toutes les aŶalǇses 
ƌĠalisĠes paƌ Veolia ou paƌ l͛AgeŶĐe ‘égionale de Santé se sont révélées conformes. 
 

 

�  Perchlorates 

EŶ ϮϬϭϯ, paƌ appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe de pƌĠĐautioŶ et suƌ la ďase de seuils tƌğs pƌoteĐteuƌs, l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale 
de Santé de Picardie (ARS) a mis en ligne par le biais de son site internet des recommandations concernant la 
ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eauǆ ĐoŶteŶaŶt des peƌĐhloƌates. Ces ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs ĐoŶĐeƌŶeŶt : 
La liŵitatioŶ d͛utilisatioŶ d͛eau doŶt la teŶeuƌ eŶ ioŶs peƌĐhloƌates dĠpasse ϰµg/l pouƌ la pƌĠpaƌatioŶ des 
biberons des nourrissons de moins de 6 mois 
La liŵitatioŶ de ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eau doŶt la teŶeuƌ dĠpasse ϭϱµg/l pouƌ les feŵŵes eŶĐeiŶtes et allaitaŶtes.   
A foƌtes doses, Đette suďstaŶĐe ŶoŶ ĐaŶĐĠƌigğŶe pouƌƌait aǀoiƌ uŶe iŶĐideŶĐe suƌ la pƌoduĐtioŶ d͛hoƌŵoŶes 
thǇƌoïdieŶŶes.  Pouƌ autaŶt, auĐuŶe liŵite de ƋualitĠ Ŷ͛est fiǆĠe à l͛heuƌe aĐtuelle pouƌ Đe paƌaŵğtƌe. Les 
seuils Ġtaďlis paƌ l͛AgeŶĐe NatioŶale de “écurité Sanitaire de l'alimentation, de l'Environnement et du travail 
(ANSES) restent des seuils de gestion et de recommandation. Les investigations se poursuivent depuis et, en 
ϮϬϭϳ,  l͛OƌgaŶisatioŶ MoŶdiale de la “aŶtĠ ;OM“Ϳ a pƌoposĠ uŶe ǀaleuƌ guide de 70 µg/l pour les perchlorates 
dans les eaux destinées à la consommation humaine. Cette proposition, tout comme les nouveaux avis de 
l'AN“E“, Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ ƌepƌis, à Đe jouƌ, paƌ la DiƌeĐtioŶ GĠŶĠƌale de la “aŶtĠ ;DG“Ϳ. Les seuils de 
recommandation de 4 et 15 µg/l restent donc en vigueur. 
De soŶ ĐôtĠ, Veolia a ŵis eŶ œuǀƌe dğs ϮϬϭϮ uŶ plaŶ d͛aĐtioŶ à gƌaŶde ĠĐhelle suƌ la ƌeĐheƌĐhe des souƌĐes 
émettrices. En 2021 les investigations se sont poursuivies sur des solutions de traitement opérationnelles. 
Pour mémoire, les eaux produites et distribuées sur votre collectivité présentent une concentration en 
perchlorates inférieure aux seuils de recommandation.  
 
 

�  Pesticides et métabolites de pesticides 

L͛iŶstƌuĐtioŶ DG“/EAϰ/ϮϬϮϬ/ϭϳϳ eŶ date du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ ;ŵise en ligne le 29 janvier 2021) est venue 
préciser les modalités de gestion des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et de métabolites de 
pesticides (molécules issues de la dégradation des pesticides) dans les Eaux Destinées à la Consommation 
Humaine (EDCH). 

Depuis la publication de cette instruction, les Agences Régionales de Santé (ARS) renforcent progressivement 
le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine en y intégrant des nouveaux métabolites 
de pesticides. Ce renforcement a conduit à la détection de nouveaux métabolites de pesticides dans les 
ressources en eau et/ou dans les eaux produites et distribuées et, ce, parfois au-delà des normes 
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réglementaires. Il s'agit d'une situation nouvelle, susceptible de perdurer au cours des mois et années à venir 
en raison de la persistance des métabolites de pesticides dans les ressources en eau. 

Les ressources en eau de la région Hauts de France sont particulièrement impactées par les métabolites de la 
chloridazone, molécule mère assoĐiĠe à la Đultuƌe de la ďetteƌaǀe. Ce pestiĐide a ĠtĠ iŶteƌdit d͛usage au ϯϭ 
dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ. L͛ĠǀolutioŶ des teŶeuƌs daŶs les ƌessouƌĐes ƌeste à Ġǀalueƌ. 

D͛autƌes Ŷouǀelles ŵolĠĐules oŶt ĠtĠ ƌetƌouǀĠes plus poŶĐtuelleŵeŶt : le N, N diŵĠthǇlsulfaŵide, le 
déséthylterbuméton et le métolachlore ESA et OXA. 

 

Le suiǀi de Đes Ŷouǀelles ŵolĠĐules paƌ l͛A‘“ a ŵis eŶ ĠǀideŶĐe uŶ ou plusieuƌs dĠpasseŵeŶt de la liŵite de 
qualité de 0,1µg/l pour vos installations : 

 

 

ER nom Date Paramètre Unité Résultat 

001-FOR LUCHY 28/06/2021 Chloridazone desphényl µg/L 0,52 

001-FOR LUCHY 27/09/2021 Chloridazone desphényl µg/L 0,45 

001-FOR LUCHY 27/12/2021 Chloridazone desphényl µg/L 0,47 

 

La conduite à tenir vis-à-ǀis de Đes dĠpasseŵeŶts de la liŵite de ƋualitĠ de Ϭ,ϭ µg/l est diĐtĠe paƌ l͛iŶstƌuĐtioŶ 
DG“ du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ et paƌ les A‘“. A Đe jouƌ, au ƌegaƌd d͛uŶ pƌeŵieƌ seuil de gestioŶ pƌoǀisoiƌeŵeŶt 
fiǆĠ paƌ l͛A‘“ des Hauts-de-France, auĐuŶe ƌestƌiĐtioŶ Ŷ͛a ĠtĠ iŵposĠe faĐe auǆ ŶoŶ-conformités décelées et 
le suiǀi aŶalǇtiƋue s͛est pouƌsuiǀi afiŶ d͛Ġǀalueƌ l͛ĠǀolutioŶ de la situatioŶ. 

Ces ĠlĠŵeŶts oŶt ĠtĠ paƌtagĠs aǀeĐ ǀous paƌ les seƌǀiĐes de la PƌĠfeĐtuƌe de l͛OIse et ĐoŶfiƌŵĠs paƌ uŶ courrier 
de Veolia  envoyé en avril 2022. 

Ces non conformités sont susceptibles de perdurer dans le temps en raison de la persistance des métabolites 
de pesticides dans les ressources en eau. Face aux teneurs observées sur vos ressources, nos équipes se sont 
ŵoďilisĠes dğs la ĐoŶŶaissaŶĐe de l͛aǀis du Haut CoŶseil de la “aŶtĠ PuďliƋue pouƌ ǀous pƌoposeƌ des solutioŶs 
correctives rapidement mobilisables compte-teŶu de l͛uƌgeŶĐe de la situatioŶ. 

Il ĐoŶǀieŶt d͛oďseƌǀeƌ Ƌu͛uŶ aǀis du Haut CoŶseil de la “aŶtĠ Publique en date du 22 mars 2022 recommande 
à la DiƌeĐtioŶ GĠŶĠƌale de la “aŶtĠ d͛adopteƌ uŶe Ŷouǀelle ǀaleuƌ saŶitaiƌe ŵaǆiŵale pƌoǀisoiƌe de ϯ µg/l daŶs 
l͛atteŶte de doŶŶĠes saŶitaiƌes ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes. Tout dĠpasseŵeŶt de Đette ǀaleuƌ s͛aĐĐoŵpagŶeƌa d͛uŶe 
ƌestƌiĐtioŶ d͛usage de l͛eau à des fiŶs aliŵeŶtaiƌes. 

 

EŶfiŶ, il appaƌtieŶt à la peƌsoŶŶe ƌespoŶsaďle de la pƌoduĐtioŶ et la distƌiďutioŶ de l͛eau d͛iŶfoƌŵeƌ les 
abonnés de la présence de ces molécules dans des teneurs dépassant le seuil de 0,1 µg/l. Pour Đe faiƌe, l͛A‘“ 
a diffusé de premiers éléments de langage, décrivant notamment la signification du seuil de qualité de 0,1µg/l 
et précisant que la consommation de ces eaux n'entraînant pas de risque sanitaire pour la population. 

Cette information peut être menée à votre convenance, à minima par le biais de l'infofacture et par tout autre 
moyen que votre collectivité jugera approprié. Nos équipes se tiennent à votre disposition pour vous 
aĐĐoŵpagŶeƌ daŶs Đette dĠŵaƌĐhe taŶdis Ƌue Ŷos ĐeŶtƌes d͛appels oŶt ƌeçu les ĠlĠŵeŶts d͛iŶfoƌŵatioŶ 
ŶĠĐessaiƌes pouƌ eǆpliƋueƌ les pƌĠĐoŶisatioŶs de l͛A‘“. 
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4.2 La maîtrise des prélèvements sur la 
ressource, volumes et rendement du réseau 

4.2.1 L’effiĐaĐitĠ de la pƌoduĐtioŶ : le volume prélevé et produit 

�  L’oƌigiŶe de l’eau aliŵeŶtaŶt le service  

 

�  Le volume prélevé 

Les autorisations de prélèvement maximales par ressource sont les suivantes : 

  
Débit horaire 

(m3/h) 
Volume journalier 

(m3/jour) 

Forage de LUCHY et supression de ROUGE MAISON 25 500 

 
 

Le ǀoluŵe pƌĠleǀĠ paƌ ƌessouƌĐe et paƌ Ŷatuƌe d͛eau est dĠtaillĠ Đi-après : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume prélevé (m3) 70 103 65 467 63 540 65 053 2,4% 

Volume prélevé par ressource (m3) 

 Forage de LUCHY et supression de ROUGE MAISON 70 103 65 467 63 540 65 053 2,4% 

Volume prélevé par nature d'eau (m3) 

 Eau souterraine non influencée 70 103 65 467 63 540 65 053 2,4% 

 
 

�  Le volume produit et mis en distribution 

Les volumes produit et mis en distribution prennent en compte, le cas échéant, le volume acheté et vendu à 
d͛autƌes seƌǀiĐes d͛eau potaďle : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume prélevé (m3) 70 103 65 467 63 540 65 053 2,4% 

 Besoin des usines 0 0 0 0 0% 

Volume produit (m3) 70 103 65 467 63 540 65 053 2,4% 

Volume mis en distribution (m3) 70 103 65 467 63 540 65 053 2,4% 
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4.2.2 L’effiĐaĐitĠ de la distƌiďutioŶ : le volume vendu, le volume consommé et leur évolution 

�  Le volume vendu 

Le ǀoluŵe ǀeŶdu est Đelui ĐoŶstatĠ suƌ les faĐtuƌes Ġŵises au Đouƌs de l͛eǆeƌĐiĐe. Il est Ġgal au ǀoluŵe 
ĐoŶsoŵŵĠ autoƌisĠ augŵeŶtĠ du ǀoluŵe ǀeŶdu à d͛autƌes seƌǀiĐes d͛eau potaďle, apƌğs dĠduĐtioŶ du 
volume de service du réseau, des dotations gratuites (dégrèvements pour fuites par exemple) et des éventuels 
forfaits de consommation. 

“eloŶ la tǇpologie de l͛aƌƌġtĠ du Ϯ ŵai ϮϬϬϳ ;ƌappoƌt suƌ le pƌiǆ et la ƋualitĠ du seƌǀiĐeͿ, le ǀoluŵe ǀeŶdu se 
décompose ainsi : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume vendu selon le décret (m3) 57 226 56 361 57 402 58 282 1,5% 

Sous-total volume vendu aux abonnés du service 57 226 56 361 57 402 58 282 1,5% 

    domestique ou assimilé 57 226 56 361 57 402 58 282 1,5% 

 

�  Le volume consommé 

Le volume consommé autorisé est la somme du volume comptabilisé (issu des campagnes de relevés de 
l͛eǆeƌĐiĐeͿ, du ǀoluŵe des ĐoŶsoŵŵateuƌs saŶs Đoŵptage ;dĠfeŶse iŶĐeŶdie, aƌƌosage puďliĐ, …Ϳ et du 
volume de service du réseau (purges, vidanges de biefs, nettoǇage des ƌĠseƌǀoiƌs,…Ϳ. Il est ƌaŵeŶĠ à l͛aŶŶĠe 
entière par un calcul prorata temporis sur la part comptabilisée, en fonction du nombre de jours de 
consommation. 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Volume comptabilisé hors ventes en gros (m3) 57 226 57 701 58 530 58 477 -0,1% 

Volume comptabilisé hors ventes en gros 365 jours (m3) 57 226 57 701 58 530 58 477 -0,1% 

 Nombre de jours de consommation entre 2 relevés annuels 365 365 366 365 -0,3% 

 Volume de service du réseau (m3) 629 653 616 637 3,4% 

Volume consommé autorisé (m3) 57 855 58 354 59 146 59 114 -0,1% 

Volume consommé autorisé 365 jours (m3) 57 855 58 354 59 146 59 114 -0,1% 
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�  Synthèse des flux de volumes 

 

 

4.2.3 La maîtrise des pertes en eau 

La ŵaîtƌise des peƌtes eŶ eau est la ƌĠsultaŶte de deuǆ pƌiŶĐipauǆ faĐteuƌs, à saǀoiƌ, l͛Ġtat du patƌiŵoiŶe et 
l͛effiĐaĐitĠ opĠƌatioŶŶelle de l͛eǆploitaŶt pouƌ dĠteĐteƌ, loĐaliseƌ et ƌĠpaƌeƌ les fuites au plus ǀite.  

La Loi Grenelle 2 a imposé un rendement ŵiŶiŵuŵ pouƌ les ƌĠseauǆ de distƌiďutioŶ d͛eau potaďle, doŶt la 
ǀaleuƌ « seuil » dĠpeŶd de la deŶsitĠ de l͛haďitat et de la taille du seƌǀiĐe, aiŶsi Ƌue de la dispoŶiďilitĠ de la 
ressource en eau.  

En cas de non atteinte de ce rendement minimum, la collectiǀitĠ dispose d͛uŶ dĠlai de deuǆ aŶs pouƌ Ġlaďoƌeƌ 
uŶ « plaŶ d͛aĐtioŶs » ǀisaŶt à ŵaîtƌiseƌ les peƌtes eŶ eau et aŵĠlioƌeƌ le ƌeŶdeŵeŶt. La non-réalisation de ce 
plaŶ d͛aĐtioŶs eŶtƌaîŶe le douďleŵeŶt de la ƌedeǀaŶĐe pouƌ pƌĠlğǀeŵeŶt suƌ la ƌessouƌĐe eŶ eau de l͛AgeŶĐe 
de l͛eau. 

Le tableau ci-dessous pƌĠseŶte les pƌiŶĐipauǆ iŶdiĐateuƌs de peƌfoƌŵaŶĐe pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ Ƌui ƌeŶdeŶt 
compte de la maîtrise des pertes en eau du service. 

Année 
Rdt 
(%) 

Objectif Rdt 
Grenelle2(%) 

ILP 
(m³/j/km) 

ILVNC 
(m³/j/km) 

ILC  
(m³/j/km) 

2021 90,9 67,17 1,09 1,21 10,84 

 
Rdt (Rendement du réseau de distribution (%)) : ;voluŵe ĐoŶsoŵŵĠ autoƌisĠ aŶŶĠe eŶtiğƌe + voluŵe veŶdu à d’autƌes seƌviĐesͿ / ;voluŵe pƌoduit + 
voluŵe aĐhetĠ à d’autƌes seƌviĐesͿ 

Objectif Rdt Grenelle 2 (%) : Seuil de rendement à atteindre compte-tenu des caractéristiques du service, estimé conformément au décret du 27 janvier 

2012 
ILP (indice linéaire des pertes (m3/j/km)): (volume mis en distribution – volume consommé autorisé année entière) / ((longueur de canalisation de 

distƌiďutioŶͿ/Ŷoŵďƌe de jouƌs daŶs l’aŶŶĠeͿ 
ILVNC (indice linéaire des volumes non-comptés (m3/j/km) : (volume mis en distribution – volume comptabilisé année entière) / ((longueur de canalisation 

de distƌiďutioŶͿ/ Ŷoŵďƌe de jouƌs daŶs l’année) 
ILC (indice linéaire de consommation (m3/j/km) : ;voluŵe ĐoŶsoŵŵĠ autoƌisĠ aŶŶĠe eŶtiğƌe + voluŵe veŶdu à d’autƌes seƌviĐesͿ / ;;loŶgueuƌ de 
ĐaŶalisatioŶ de distƌiďutioŶ hoƌs ďƌaŶĐheŵeŶtsͿ/Ŷoŵďƌe de jouƌs daŶs l’aŶŶĠe) 
 

65 053m³ 
 

65 053m³ 59 114m³ 
 

58 477m³ 
 

637m³ 

m³ 
 

m³ 
 

m³ 
 

5 939m³ 
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  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Rendement du réseau de distribution (%)  
(A+B)/(C+D) 

82,5 % 89,1 % 93,1 % 90,9 % -2,4% 

 Volume consommé autorisé 365 jours (m3) . . . . . . . . A 57 855 58 354 59 146 59 114 -0,1% 

 Volume produit (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 70 103 65 467 63 540 65 053 2,4% 
Selon les prestations assurées dans le cadre du contrat, certains termes de la formule peuvent être sans objet. Ils ne sont alors pas affichés dans le 
tableau 
(A = Volume consommé autorisé 365 jours ; B = Volume vendu à d'autres services ; C = Volume produit ; D = Volume acheté à d'autres services) 
Calcul effectué selon la circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008 
 

 
 
“ous ƌĠseƌǀe de la ĐoŶfiƌŵatioŶ Ƌui seƌa Ġŵise paƌ l͛AgeŶĐe de l͛Eau, le ƌeŶdeŵeŶt de ƌĠseau ϮϬϮϭ ĠtaŶt 
supérieur au seuil de rendement « Grenelle Ϯ », il Ŷ͛est pas ŶĠĐessaiƌe d͛Ġtaďliƌ uŶ plaŶ d͛aĐtioŶs spĠĐifiƋue. 
Veolia poursuivra ses efforts pour améliorer la performance du réseau dans la continuité des actions mises en 
œuǀƌe eŶ ϮϬϮϭ. 

�  L’iŶdiĐe liŶéaiƌe des voluŵes ŶoŶ Đoŵptés [PϭϬϱ.ϯ] et l’iŶdiĐe linéaire de pertes en réseau 
[P106.3] 

  2018 2019 2020 2021 

Indice linéaire des volumes non comptés (m3/km/j) 
(A-B)/(L/1000)/365 

2,35 1,42 0,92 1,21 

    Volume mis en distribution (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 70 103 65 467 63 540 65 053 

    Volume comptabilisé 365 jours (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 57 226 57 701 58 530 58 477 

    Longueur de canalisation de distribution (ml) . . . . . . . . . . . . . . L 14 983 14 983 14 935 14 936 

 
 

  2018 2019 2020 2021 

Indice linéaire de pertes en réseau (m3/km/j)  
(A-B)/(L/1000)/365 

2,24 1,30 0,80 1,09 

    Volume mis en distribution (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 70 103 65 467 63 540 65 053 

    Volume consommé autorisé 365 jours (m3) . . . . . . . . . . . . . . B 57 855 58 354 59 146 59 114 

    Longueur de canalisation de distribution (ml) . . . . . . . . . . . . . L 14 983 14 983 14 935 14 936 
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4.3 La maintenance du patrimoine 

 

OŶ distiŶgue deuǆ tǇpes d͛iŶteƌǀeŶtioŶs : 

✔ Des opĠƌatioŶs pƌogƌaŵŵĠes d͛eŶtƌetieŶ, ŵaiŶteŶaŶĐe, ƌĠpaƌatioŶ ou 
ƌeŶouǀelleŵeŶt, dĠfiŶies gƌâĐe à des outils d͛eǆploitatioŶ, aŶalǇsaŶt ŶotaŵŵeŶt 
les risques de défaillance, 

✔ Des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une 
réactivité maximale des équipes opérationnelles grâce à des procédures 
d͛iŶteƌǀeŶtioŶ paƌfaiteŵeŶt dĠĐƌites et ĠpƌouǀĠes. Les iŶteƌƌuptioŶs de seƌǀiĐe 
ƌesteŶt aiŶsi l͛eǆĐeptioŶ. 

La réalisation de ces interventions conduit le cas échéant à faire appel à des compétences mutualisées 
;ƌĠgioŶales ou ŶatioŶalesͿ et ďĠŶĠfiĐie d͛outils iŶfoƌŵatiƋues de ŵaiŶteŶaŶĐe et de gestioŶ des iŶteƌǀeŶtioŶs. 

 

La gestion centralisée des interventions 

Le pilotage des iŶteƌveŶtioŶs de Ŷos teĐhŶiĐieŶs est ĐeŶtƌalisĠ, Ƌu’elles soieŶt pƌogƌaŵŵĠes 
ou iŵpƌĠvues, Ƌu’il s’agisse de la ŵaiŶteŶaŶĐe d’uŶ ĠƋuipeŵeŶt, d’uŶe iŶteƌveŶtioŶ suƌ le 
ďƌaŶĐheŵeŶt d’uŶ aďoŶŶĠ, d’uŶe ƌĠpaƌatioŶ de fuite ou eŶĐoƌe d’uŶ pƌĠlğvement pour 
analyse. 

 

4.3.1 Les opérations de maintenance des installations 

�  Les installations 

 
 
 
 
 
 
 

Nom du réservoir Date de nettoyage Commentaires 

RES_LUCHY 18/02/2021  

 
 
 

4.3.2 Les opérations de maintenance du réseau 

Le “IG est uŶ ĐoŵposaŶt esseŶtiel de la gestioŶ du patƌiŵoiŶe ƌĠseau. EŶ effet, le “IG peƌŵet l͛iŶǀeŶtaiƌe et 
la localisation des canalisations et des branchements, ainsi que la connaissance des événements 
d͛eǆploitatioŶ. Cette ĐapitalisatioŶ des iŶfoƌŵatioŶs peƌŵet d͛iŶteƌǀeŶiƌ effiĐaĐeŵeŶt au ƋuotidieŶ et de 
ĐoŶstƌuiƌe uŶe stƌatĠgie optiŵisĠe de l͛eǆploitatioŶ et du ƌeŶouǀelleŵeŶt. 

 
 
 

4.3.3 Les recherches de fuites 
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Le nombre de fuites décelées et réparées figure au tableau suivant : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de fuites sur canalisations 1 6 4 3 -25,0% 

 Nombre de fuites par km de canalisations 0,1 0,4 0,3 0,2 -33,3% 

 Nombre de fuites sur branchement 5 3 3 1 -66,7% 

 Nombre de fuites pour 100 branchements 1,0 0,6 0,6 0,2 -66,7% 

 Nombre de fuites sur compteur 5 0 0 0 0% 

 Nombre de fuites sur équipement 0 0 0 0 0% 

 Nombre de fuites sur autre support 0 0 0 0 0% 

 Nombre de fuites réparées 11 9 7 4 -42,9% 

 Linéaire soumis à recherche de fuites 6 600 3 032 2 115 228 -89,2% 
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4.4 L’effiĐaĐitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale 
4.4.1 La protection des ressources en eau 

La mise en place de périmètres de protection et leur surveillance est indispensable à la 
préservation de la ressource en eau aussi bien pour les installations gérées en propre que pour 
les aĐhats d͛eau. Le pĠƌiŵğtƌe de pƌoteĐtioŶ est uŶ des pƌiŶĐipauǆ ŵoǇeŶs pouƌ Ġǀiteƌ la 
dĠgƌadatioŶ de la ƌessouƌĐe paƌ des pollutioŶs aĐĐideŶtelles ou diffuses. L͛iŶdiĐe d'aǀaŶĐeŵeŶt 
de la démarche de protection de la ressource du service [P108.3] peƌŵet d͛Ġǀaluer ce 
processus. 

  2018 2019 2020 2021 

Indice d'avancement de la démarche de protection de la ressource 80 % 80 % 80 % 80 % 

 
 

Pour chaque installation de production, cet indice se décompose de la façon suivante : 

Indice d'avancement de la démarche de protection de la ressource par 
installation de production 

2018 2019 2020 2021 

 Forage de LUCHY et supression de ROUGE MAISON 80 % 80 % 80 % 80 % 

 
 
 
 
 

4.4.2 Le bilan énergétique du patrimoine 

UŶ ŵaŶageŵeŶt de la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue des iŶstallatioŶs est ŵis eŶ œuǀƌe La 
performance énergétique des équipements est prise en compte dans leur renouvellement. Cela 
ĐoŶtƌiďue aiŶsi à la ƌĠduĐtioŶ des ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠŶeƌgie et à la liŵitatioŶ des Ġmissions de 
gaz à effet de serre. 

 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 41 888 37 043 39 387 40 425 2,6% 

 Installation de production 41 888 37 043 39 387 40 425 2,6% 

 
 
 

Le tableau détaillé du Bilan énergétique du patrimoine se trouve en annexe. 

 

4.4.3 La consommation de réactifs 

Selon les cas, le choix du réactif est établi de façon à optimiser le traitement : 

✔ assurer une eau de qualité conforme aux normes de potabilité, 

✔ réduire les quantités de réactifs à utiliser. 
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4.4.4 La valorisation des sous-produits 

�  La valorisation des déchets liés au service 

Les dĠĐhets liĠs à l͛aĐtiǀitĠ du seƌǀiĐe soŶt gĠƌĠs suiǀaŶt des filiğƌes ƌespeĐtueuses de 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Le ƌeĐǇĐlage des ŵatĠƌiauǆ est pƌiǀilĠgiĠ. 

L͛eŶgageŵeŶt de ƌespoŶsaďilitĠ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale peƌŵet à Veolia de dĠǀeloppeƌ des ďoŶŶes 
pratiques en termes de gestion des déchets. Ainsi, de plus en plus, les équipes opérationnelles 

tƌieŶt à la souƌĐe les huiles, gƌaisses et aďsoƌďaŶts ;ŵatiğƌes souillĠes paƌ des solǀaŶts, des huiles…Ϳ, les 
dĠĐhets d͛ĠƋuipeŵeŶts ĠleĐtƌiƋues et ĠleĐtƌoŶiƋues ;DEEEͿ, les dĠĐhets d͛aĐtiǀitĠ ƌĠseau, les dĠĐhets 
ŵĠtalliƋues, les eŵďallages ;ĐaƌtoŶ, ďois, polǇstǇƌğŶe…Ϳ, les dĠĐhets de laďoƌatoiƌe ;ǀeƌƌeƌie, sous-produits 
d͛aŶalǇsesͿ et les dĠĐhets de ďuƌeauǆ ;papieƌ, plastiƋue, ǀeƌƌe, piles, ĐaƌtouĐhes d͛iŵpƌiŵaŶtes…Ϳ. 

La collecte sélective de chaque catégorie de produits est mise en place sur certains lieux de leur production 
(usines, ateliers, bureaux, chantiers...). Ils sont alors évacués dans des filières de valorisation agréées. 
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Ce Đhapitƌe pƌĠseŶte le Coŵpte AŶŶuel de RĠsultat de l’EǆploitatioŶ de la DĠlĠgatioŶ ;CAREͿ. Il fait 
ĠgaleŵeŶt le poiŶt suƌ la situatioŶ des ďieŶs, les pƌogƌaŵŵes d’iŶvestisseŵeŶt et de ƌeŶouvelleŵeŶt, aiŶsi 
que les engagements du délégataire à incidence financière. 

 
 

5.1 Le Compte Annuel de Résultat de 
l’EǆploitatioŶ de la DĠlĠgatioŶ (CARE) 

Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 2016. 

�  Le CARE 

Le Đoŵpte aŶŶuel et l͛Ġtat dĠtaillĠ des pƌoduits figuƌeŶt Đi-après. Les modalités retenues pour la 
dĠteƌŵiŶatioŶ des pƌoduits et Đhaƌges et l͛aǀis des Coŵŵissaiƌes auǆ Coŵptes soŶt pƌĠseŶtĠs eŶ aŶŶeǆe du 
présent rapport « Annexes financières ». 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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STE DES EAUX ET ASSAINISS Version Finale

Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation 
                          Année 2021
(en application du décret du 14 mars 2005)

Collectivité: Q007E - Q007E_Luchy-Auchy-Muidorge(SYND. eaux

Conforme à la circulaire FP2E de janvier 2006 29/03/22

 RESULTAT   2 413   8 176 NS

 RESULTAT AVANT IMPOT   3 351   11 124 NS

 Impôt sur les sociétés (calcul normatif)    938   2 948

           Charges relatives aux compteurs du domaine privé   3 563   2 506

           Pertes sur créances irrécouvrables-Contentieux rec    251    353

           Charges relatives aux investissements   6 093   6 184

                     programme contractuel ( investissements    6 093   6 184

                     pour garantie de continuité du service   10 286   6 782

                     programme contractuel ( renouvellements    11 882   13 538

           Collectivités et autres organismes publics   47 961   48 916

           Charges relatives aux renouvellements   22 168   20 320

           Frais de contrôle   1 024   1 124

           Contribution des services centraux et recherche   5 570   5 702

                     locaux   2 481   2 986

                     autres -  3 020 -  5 210

                     informatique   3 135   3 292

                     assurances    717    593

                     télécommunications, poste et telegestion    759    630

                     engins et véhicules   4 110   6 117

           Impôts locaux et taxes   1 584    875

           Autres dépenses d'exploitation   8 182   8 407

           Analyses   1 023   1 667

           Sous-traitance, matièreset fournitures   24 481   17 920

           Energie électrique   7 002   6 545

           Produits de traitement    369    239

 CHARGES   156 251   147 993 -5,29 %

           Personnel   26 982   27 237

           Travaux attribués à titre exclusif   10 255   6 337

           Produits accessoires   2 793   2 894

           Exploitation du service   98 593   100 970

           Collectivités et autres organismes publics   47 961   48 916

LIBELLE 2020 2021 Ecart %

 PRODUITS   159 601   159 117 -0,30 %

 
 

�  L’état détaillé des pƌoduits 

L͛Ġtat suiǀaŶt dĠtaille les pƌoduits figuƌaŶt suƌ la pƌeŵiğƌe ligŶe du CA‘E : 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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Ecart %

2,41 %

1,74 %

2,41 %

1,53 %

0,53 %

5,32 %

0,91 %

1,96 %

0,94 %

1,99 %

-38,21 %

3,62 %

29/03/22(1) Cette page contient le détail de la première ligne du CARE (produits hors TVA).

Compte tenu des arrondis effectués pour présenter la valeur sans décimale, le total des produits ci-dessus peut être 
différent à quelques euros près du total des produits inscrits sur le compte annuel de résultat de l'exploitation.

 Produits accessoires   2 793   2 894

STE DES EAUX ET ASSAINISS Version Finale

Etat détaillé des produits (1)
            Année 2021

Collectivité: Q007E - Q007E_Luchy-Auchy-Muidorge(SYND. eaux

 Collectivités et autres organismes publics   47 961   48 916

 Produits des travaux attribués à titre exclusif   10 255   6 337

         dont produits au titre de l'année (hors estimations    12 387   12 504

         dont variation de la part estimée sur consommations    143    272

         dont variation de la part estimée sur consommations -   97    98

 Redevance de lutte contre la pollution (Agence de l'Eau)   12 530   12 775

 Redevance prélèvement (Agence de l'Eau)   4 433   4 669

         dont produits au titre de l'année (hors estimations    4 530   4 571

         dont produits au titre de l'année (hors estimations    30 649   30 810

         dont variation de la part estimée sur consommations    349    662

 Exploitation du service   98 593   100 970

 Produits : part de la collectivité contractante   30 998   31 472

         dont produits au titre de l'année (hors estimations    97 386   99 081

         dont variation de la part estimée sur consommations   1 207   1 889

LIBELLE 2020 2021

 Recettes liées à la facturation du service   98 593   100 970

 
 

INFORMATION COMPLEMENTAIRE 

 

La rubrique « Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement » du CARE inclus dans le 
présent rapport annuel reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement 
iƌƌĠĐouǀƌaďles, ĐoŵptaďilisĠes au Đouƌs de l͛eǆeƌĐiĐe. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années 
apƌğs l͛ĠŵissioŶ des faĐtuƌes ĐoƌƌespoŶdaŶtes Đoŵpte teŶu des dĠlais ŶotaŵŵeŶt adŵiŶistƌatifs ŶĠĐessaiƌes 
à leuƌ ĐoŶstatatioŶ dĠfiŶitiǀe. Elle Ŷe tƌaduit paƌ ĐoŶsĠƋueŶt Ƌu͛aǀeĐ uŶ dĠĐalage daŶs le teŵps l͛ĠǀolutioŶ 
des difficultés liées au recouvrement des créances dans le contexte réglementaire actuel. 

L͛aŵĠlioƌatioŶ des sǇstğŵes d͛iŶfoƌŵatioŶ et des pƌoĐessus de gestioŶ de Veolia Eau peƌŵet de fouƌŶiƌ à 
compter de 2019 une information complémentaire importante compte tenu des limites évoquées ci-dessus. 

A Đe jouƌ, et eŶ appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe de pƌudeŶĐe, les ĐƌĠaŶĐes de plus d͛uŶ aŶ à la Đlôtuƌe de l͛eǆeƌĐiĐe foŶt 
l͛oďjet d͛uŶe pƌoǀisioŶ pouƌ dĠpƌĠĐiatioŶ daŶs les Đoŵptes soĐiauǆ de la “oĐiĠtĠ. Cette provision (qui a pour 
seule vocation de constater « en temps réel » mais de manière estimative le coût des impayés) est reprise soit 
lorsque la créance est définitivement admise en irrécouvrable, soit si la créance est encaissée (la provision 
devenant alors sans objet). 

Cette pƌoǀisioŶ est ĐalĐulĠe suƌ l͛eŶseŵďle du stoĐk de ĐƌĠaŶĐes d͛eǆploitatioŶ de plus d͛uŶ aŶ de la “oĐiĠtĠ, 
à hauteur de la part des produits qui lui revient (en excluant les produits facturés pour le compte des 
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Collectivités et autres orgaŶisŵesͿ paƌ appliĐatioŶ d͛uŶ tauǆ ŵoǇeŶ de pƌoduits pƌopƌes uŶifoƌŵe pouƌ toute 
la Société. 

Cette provision comptable peut être ventilée entre les différents contrats de la Société en appliquant aux 
iŵpaǇĠs de plus d͛uŶ aŶ attaĐhĠs à ĐhaƋue ĐoŶtƌat le taux moyen de produits propres ci-dessus. 

Le chiffre ainsi obtenu pour 2021 pour le contrat ressort à 3 169 € 
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5.2 Situation des biens  
�  Variation du patrimoine immobilier 

Cet Ġtat ƌetƌaĐe les opĠƌatioŶs d͛aĐƋuisitioŶ, de ĐessioŶ ou de ƌestƌuĐtuƌatioŶ d͛ouǀƌages financées par le 
dĠlĠgataiƌe, Ƌu͛il s͛agisse de ďieŶs du doŵaiŶe ĐoŶĐĠdĠ ou de ďieŶs de ƌepƌise. 

 

�  Inventaire des biens  

L͛iŶǀeŶtaiƌe au ϯϭ dĠĐeŵďƌe de l͛eǆeƌĐiĐe est Ġtaďli seloŶ les pƌĠĐoŶisatioŶs de la FPϮE. Les biens désignés 
comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat, 
conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. “͛il Ǉ a lieu, l͛iŶǀeŶtaiƌe distiŶgue les ďieŶs pƌopƌes du 
délégataire. 

�  Situation des biens 

La situation des biens est consultable aux chapitres 3.1 et 3.2. 

Paƌ Đe Đoŵpte ƌeŶdu, Veolia pƌĠseŶte uŶe ǀue d͛eŶseŵďle de la situatioŶ du patƌiŵoiŶe du seƌǀiĐe dĠlĠguĠ, 
à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-surveillance, astreinte,...) et 
d͛uŶe aŶalǇse des faits ŵaƌƋuaŶts, des Ġtudes dispoŶiďles et d͛autƌes iŶfoƌŵatioŶs le Đas ĠĐhĠaŶt. 

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, de 
leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 

Les ďieŶs doŶt l͛Ġtat ou le foŶĐtioŶŶeŵeŶt soŶt satisfaisaŶts, ou pouƌ lesƋuels Veolia Ŷ'a pas dĠĐelĠ d'iŶdiĐe 
négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans ce compte rendu. 
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5.3 Les investissements et le renouvellement 
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 
d͛iŶǀestisseŵeŶt et/ou de ƌeŶouǀelleŵeŶt à la Đhaƌge du dĠlĠgataiƌe, et d͛assuƌeƌ le suiǀi des foŶds 
ĐoŶtƌaĐtuels d͛iŶǀestisseŵeŶt. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l͛aŶŶeǆe fiŶaŶĐiğƌe « Les ŵodalitĠs d͛ĠtaďlisseŵeŶt du CA‘E ». 

�  Pƌogƌaŵŵe ĐoŶtƌaĐtuel d’iŶvestissement 

 
 

�  Programme contractuel de renouvellement 

 

Réseaux 
 Quantité renouvelée 

exercices antérieurs  
Quantité renouvelée 

dans l'exercice 

   BRANCHEMENTS EAU DIA:  15-  20 MIL.: 3  87  12 

 
 

�  Les autres dépenses de renouvellement 

Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une 
oďligatioŶ eŶ gaƌaŶtie pouƌ la ĐoŶtiŶuitĠ du seƌǀiĐe ou d͛uŶ foŶds ĐoŶtƌaĐtuel de ƌeŶouǀelleŵeŶt. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l͛aŶŶeǆe fiŶaŶĐiğƌe «Les ŵodalitĠs d͛ĠtaďlisseŵeŶt du CA‘E». 

Dépenses relevant d'une garantie pour la continuité du service : 

Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au cours de 
l͛eǆeƌĐiĐe daŶs le Đadƌe d͛uŶe oďligatioŶ eŶ gaƌaŶtie pouƌ la ĐoŶtiŶuitĠ du seƌǀiĐe. 

Nature des biens 2021 

 BƌaŶĐheŵeŶts ;€Ϳ 1 023,30 

 
 
 

Dépenses relevant d'un fonds de renouvellement : 

UŶ foŶds de ƌeŶouǀelleŵeŶt a ĠtĠ dĠfiŶi au ĐoŶtƌat. Les dĠpeŶses et la situatioŶ du foŶds ƌelatif à l͛eǆeƌĐiĐe 
sont résumées dans les tableaux suivants :  

 

Sans objet 
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5.4 Les engagements à incidence financière 
Ce chapitre a pour objectif de présenter les engageŵeŶts liĠs à l͛eǆĠĐutioŶ du seƌǀiĐe puďliĐ et Ƌui, à Đe titƌe, 
peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel délégataire de service, et toute entité 
;puďliƋue ou pƌiǀĠeͿ Ƌui pouƌƌait ġtƌe aŵeŶĠe à ƌepƌeŶdƌe à l͛issue du ĐoŶtƌat l͛eǆĠĐution du service. Ce 
chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ pƌĠĐoŶisatioŶs de l͛Oƌdƌe des Eǆpeƌts Coŵptaďles, Đe Đhapitƌe Ŷe pƌĠseŶte Ƌue les 
« eŶgageŵeŶts sigŶifiĐatifs, soƌtaŶt de l͛oƌdiŶaiƌe, ŶĠĐessaires à la continuité du service, existant à la fin de 
la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention 
de dĠlĠgatioŶ et ġtƌe ƌepƌis paƌ l͛eǆploitaŶt futuƌ ». 

Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la Collectivité, 
et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 
 

5.4.1 Flux financiers de fin de contrat 

Les flux financiers de fin de ĐoŶtƌat doiǀeŶt ġtƌe aŶtiĐipĠs daŶs les Đhaƌges Ƌui s͛appliƋueƌoŶt iŵŵĠdiateŵeŶt 
à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la responsabilité de la Collectivité, 
eŶ ƋualitĠ d͛eŶtitĠ oƌgaŶisatƌiĐe du seƌǀiĐe, d͛assuƌeƌ la bonne prise en compte de ces contraintes dans son 
cahier des charges. 

�  Régularisations de TVA 

Si Veolia a assuré pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations 
(investissements) mises à disposition1, deux cas se présentent : 

✔ Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA2 : auĐuŶ fluǆ fiŶaŶĐieƌ Ŷ͛est ŶĠĐessaiƌe. UŶe siŵple dĠĐlaƌatioŶ 
des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être adressée aux 
“eƌǀiĐes de l͛Etat. 

✔ Le Ŷouǀel eǆploitaŶt Ŷ͛est pas assujetti à la TVA : l͛adŵiŶistƌatioŶ fisĐale peut ġtƌe aŵeŶĠe à ƌĠĐlaŵeƌ à 
Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, le repreneur doit 
s͛aĐƋuitteƌ aupƌğs de Veolia du ŵoŶtaŶt dû à l͛Administration Fiscale pour les immobilisations 
transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le 
cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce 
remboursement. 

�  Biens de retour 

Les ďieŶs de ƌetouƌ ;listĠs daŶs l͛iŶǀeŶtaiƌe dĠtaillĠ des ďieŶs du seƌǀiĐeͿ soŶt ƌeŵis gƌatuiteŵeŶt à la 
ColleĐtiǀitĠ à l͛ĠĐhĠaŶĐe du ĐoŶtƌat seloŶ les ŵodalitĠs pƌĠǀues au ĐoŶtƌat. 

�  Biens de reprise 

Les ďieŶs de ƌepƌise ;listĠs daŶs l͛iŶǀeŶtaiƌe dĠtaillĠ des ďieŶs du seƌǀiĐeͿ seƌoŶt ƌeŵis au Ŷouǀel eǆploitaŶt, 
si celui-Đi le souhaite, à l͛ĠĐhĠaŶĐe du ĐoŶtƌat seloŶ les ŵodalitĠs pƌĠǀues au ĐoŶtƌat. Ces ďieŶs doiǀeŶt 
généralement être achetés par le nouvel exploitant. 

                                                           
1 aƌt. ϮϭϬ de l͛aŶŶeǆe II du Code GĠŶĠƌal des Iŵpôts 
2 CoŶfoƌŵĠŵeŶt au pƌiŶĐipe posĠ paƌ le Ŷouǀel aƌtiĐle Ϯϱϳ ďis du Code GĠŶĠƌal des Iŵpôts pƌĠĐisĠ paƌ l͛iŶstƌuĐtioŶ ϯ A ϲ ϯϲ paƌue au BOI N°50 du 20 

Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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�  Autres biens ou prestations 

Hormis les biens de retour et les biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa liberté 
de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et selon des conditions 
à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel exploitant. 

�  Consommations non relevées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la fin du 
contrat 

Les sommes correspondantes au service exécuté jusƋu͛à la fiŶ du ĐoŶtƌat soŶt dues au dĠlĠgataiƌe soƌtaŶt. Il 
y a lieu de définir avec la Collectivité les modalités de facturation (relevé spécifique, prorata temporis) et de 
ƌeĐouǀƌeŵeŶt des soŵŵes dues Ƌui s͛iŵposeƌoŶt au Ŷouǀel eǆploitaŶt, aiŶsi Ƌue les modalités de 
reversement des surtaxes correspondantes. 

5.4.2 Dispositions applicables au personnel 

Les dispositioŶs appliĐaďles au peƌsoŶŶel du dĠlĠgataiƌe soƌtaŶt s͛appƌĠĐieŶt daŶs le ĐoŶteǆte de la pĠƌiode 
de fin de contrat. Les engagements qui en découlent pouƌ le Ŷouǀel eǆploitaŶt Ŷe peuǀeŶt pas faiƌe iĐi l͛oďjet 
d͛uŶe pƌĠseŶtatioŶ totaleŵeŶt eǆhaustiǀe, pouƌ deuǆ ŵotifs pƌiŶĐipauǆ : 

✔ ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et 
des Đhoiǆ d͛oƌgaŶisation du délégataire, 

✔ ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 
Veolia pƌopose de ƌeŶĐoŶtƌeƌ la ColleĐtiǀitĠ suƌ Đe sujet pouƌ iŶǀeŶtoƌieƌ les ĐoŶtƌaiŶtes Ƌui s͛appliƋueƌoŶt eŶ 
fin de contrat. 

�  Dispositions conventionnelles applicables aux salariés de Veolia  

Les salariés de Veolia bénéficient : 

✔ des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 
d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 

✔ des dispositions de l'accord interentreprises de l'Unité Economique et Sociale " Veolia - Générale des 
Eaux " du 12 novembre 2008 qui a pris effet au 1er janvier 2009, d'accords conclus dans le cadre de cette 
Unité Economique et Sociale et qui concernent notamment : l'intéressement et la participation, le 
temps de travail des cadres, la protection sociale (retraite, prévoyance, handicap, formation) et 
d͛aĐĐoƌds d͛ĠtaďlisseŵeŶt, usages et eŶgageŵeŶts uŶilatĠƌauǆ. 

�  PƌoteĐtioŶ des salaƌiés et de l’eŵploi eŶ fiŶ de contrat 

Des dispositioŶs lĠgales assuƌeŶt la pƌoteĐtioŶ de l͛eŵploi et des salaƌiĠs à l͛oĐĐasioŶ de la fiŶ d͛uŶ ĐoŶtƌat, 
loƌsƋue le seƌǀiĐe est susĐeptiďle de ĐhaŶgeƌ d͛eǆploitaŶt, Ƌue le futuƌ eǆploitaŶt ait uŶ statut puďliĐ ou pƌiǀĠ. 
A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures appropriées. 

LoƌsƋue l͛eŶtitĠ soƌtaŶte ĐoŶstitue uŶe eŶtitĠ ĠĐoŶoŵiƋue autoŶoŵe, Đ͛est-à-dire comprend des moyens 
corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments 
incorporels (clientèle, droit au bail, etc.) et du personnel affecté, le tout organisé pour une mission identifiée, 
l͛eŶseŵďle des salaƌiĠs Ƌui Ǉ soŶt affeĐtĠs soŶt autoŵatiƋueŵeŶt tƌaŶsfĠƌĠs au Ŷouǀel eǆploitaŶt, Ƌu͛il soit 
public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 

Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au 
ĐoŶtƌat aiŶsi Ƌue les ĠlĠŵeŶts d͛iŶfoƌŵatioŶ les ĐoŶĐeƌŶaŶt ;eŶ paƌtiĐulieƌ ŵasse salaƌiale ĐoƌƌespoŶdaŶteͿ. 

Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en 
vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de 
douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit 
aménagé au statut du nouvel exploitant. 
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LoƌsƋue l͛eŶtitĠ soƌtaŶte Ŷe ĐoŶstitue pas uŶe eŶtitĠ ĠĐoŶoŵiƋue autoŶoŵe ŵais Ƌue le Ŷouǀel eǆploitaŶt 
eŶtƌe daŶs le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ de la CoŶǀeŶtioŶ ĐolleĐtiǀe NatioŶale des eŶtƌepƌises d͛eau et 
d͛assaiŶisseŵeŶt d͛aǀƌil ϮϬϬϬ, l͛appliĐatioŶ des aƌtiĐles Ϯ.ϱ.Ϯ ou Ϯ.ϱ.ϰ de Đette CoŶǀeŶtioŶ s͛iŵpose taŶt au 
pƌĠĐĠdeŶt dĠlĠgataiƌe Ƌu͛au Ŷouǀel eǆploitaŶt aǀaŶt la fiŶ de la pĠƌiode de ϭϮ ŵois. 
 
A dĠfaut d͛appliĐatioŶ des dispositioŶs pƌĠĐitĠes, seule la Collectivité peut prévoir les modalités permettant 
la sauǀegaƌde des eŵplois ĐoƌƌespoŶdaŶt au seƌǀiĐe ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ le ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ Ƌui s͛aĐhğǀe. 
Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les informations nécessaires à 
l͛aŶtiĐipatioŶ de Đette ƋuestioŶ. 
 
EŶ tout Ġtat de Đause, d͛uŶ poiŶt de ǀue gĠŶĠƌal, afiŶ de Đlaƌifieƌ les dispositioŶs appliĐaďles et de pƌotĠgeƌ 
l͛eŵploi, Ŷous pƌoposoŶs de pƌĠĐiseƌ aǀeĐ la ColleĐtiǀitĠ aǀaŶt la fiŶ du ĐoŶtƌat, le Đadƌe daŶs lequel sera géré 
le statut des salaƌiĠs et la pƌoteĐtioŶ de l͛eŵploi à la fiŶ du ĐoŶtƌat. Il est utile Ƌue Đe Đadƌe soit pƌĠĐisĠ daŶs 
le cahier des charges du nouvel exploitant. 
 
La liste nominative des agents3 affectés au contrat peut varier en cours de coŶtƌat, paƌ l͛effet Ŷoƌŵal de la ǀie 
daŶs l͛eŶtƌepƌise : ŵutatioŶs, dĠpaƌts et eŵďauĐhes, ĐhaŶgeŵeŶts d͛oƌgaŶisatioŶ, ŵais aussi paƌ suite 
d͛ĠǀĠŶeŵeŶts de la ǀie peƌsoŶŶelle des salaƌiĠs. AiŶsi, la liste ŶoŵiŶatiǀe dĠfiŶitiǀe Ŷe pouƌƌa ġtƌe ĐoŶstituĠe 
Ƌu͛au Đouƌs des deƌŶiğƌes seŵaiŶes d͛eǆĠĐutioŶ du ĐoŶtƌat. 

�  Comptes entre employeurs successifs 

Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les suivantes : 

✔ de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat, 

✔ concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les charges 
afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) rattachables 
à la pĠƌiode effeĐtiǀe d͛aĐtiǀitĠ doŶt il a ďĠŶĠfiĐiĠ ; le ĐalĐul est fait suƌ la ďase du salaiƌe de ƌĠfĠƌeŶĐe 
ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de transfert : ce 
compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, de primes annuelles, de congés payés, 
dĠĐoŵptes des heuƌes supplĠŵeŶtaiƌes ou ƌepos ĐoŵpeŶsateuƌs,…., 

✔ concernant les autres rémunérations : pas de comptes à établir au titre des rémunérations différées 
dont les droits Ŷe soŶt eǆigiďles Ƌu͛eŶ Đas de suƌǀeŶaŶĐe d͛uŶ ĠǀĠŶeŵeŶt ultĠƌieuƌ ŶoŶ eŶĐoƌe 
iŶteƌǀeŶu : iŶdeŵŶitĠ de dĠpaƌt à la ƌetƌaite, dƌoits à des ƌetƌaites d͛eŶtƌepƌises à pƌestatioŶs dĠfiŶies, 
ŵĠdailles du tƌaǀail,… 

                                                           
3 Certaines informations utiles ont un caractère coŶfideŶtiel et Ŷ͛oŶt pas à figuƌeƌ daŶs le ƌappoƌt aŶŶuel Ƌui est uŶ doĐuŵeŶt puďliĐ. Elles pouƌƌoŶt 
ġtƌe fouƌŶies, daŶs le ƌespeĐt des dƌoits des peƌsoŶŶes iŶtĠƌessĠes, sĠpaƌĠŵeŶt à l͛autoƌitĠ dĠlĠgaŶte, suƌ sa deŵaŶde justifiée par la préparation de 
la fin de contrat. 



 

 

 

6.  
 

ANNEXES 
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6.1 La facture 120 m3 
Facture annuelle type complète, eau et assainissement, toutes taxes et redevances comprises pour un client 
ayant consommé 120 m3 et dotĠ d͛uŶ Đoŵpteuƌ de ϭϱ ŵŵ de diaŵğtƌe ;daŶs le Đas où il eǆiste diffĠƌeŶtes 
tranches tarifaires entre 0 et 120 m3, les prix unitaires affichés ci-après sont des prix moyens pour une 
consommation de 120 m3). 

AUCHY LA MONTAGNE m3 
Prix au  

01/01/2022 
Montant au 
01/01/2021  

Montant au 
01/01/2022  

N/N-1 

Production et distribution de l'eau     276,44 286,70 3,71% 

   Part délégataire     202,04 212,30 5,08% 

   Abonnement     37,22 39,12 5,10%  

   Consommation 120 1,4432 164,82 173,18 5,07%  

   Part syndicale     64,80 64,80 0,00% 

   Consommation 120 0,5400 64,80 64,80 0,00%  

   Préservation des ressources en eau (agence de l'eau) 120 0,0800 9,60 9,60 0,00%  

Organismes publics et TVA     43,06 43,62 1,30% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00%  

   TVA     16,66 17,22 3,36%  

TOTAL € TTC      319,50 330,32 3,39%  
 

LUCHY m3 
Prix au  

01/01/2022 
Montant au 
01/01/2021  

Montant au 
01/01/2022  

N/N-1 

Production et distribution de l'eau     276,44 286,70 3,71% 

   Part délégataire     202,04 212,30 5,08% 

   Abonnement     37,22 39,12 5,10%  

   Consommation 120 1,4432 164,82 173,18 5,07%  

   Part syndicale     64,80 64,80 0,00% 

   Consommation 120 0,5400 64,80 64,80 0,00%  

   Préservation des ressources en eau (agence de l'eau) 120 0,0800 9,60 9,60 0,00%  

Organismes publics et TVA     43,06 43,62 1,30% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00%  

   TVA     16,66 17,22 3,36%  

TOTAL € TTC      319,50 330,32 3,39%  
 

MUIDORGE m3 
Prix au  

01/01/2022 
Montant au 
01/01/2021  

Montant au 
01/01/2022  

N/N-1 

Production et distribution de l'eau     276,44 286,70 3,71% 

   Part délégataire     202,04 212,30 5,08% 

   Abonnement     37,22 39,12 5,10%  

   Consommation 120 1,4432 164,82 173,18 5,07%  

   Part syndicale     64,80 64,80 0,00% 

   Consommation 120 0,5400 64,80 64,80 0,00%  

   Préservation des ressources en eau (agence de l'eau) 120 0,0800 9,60 9,60 0,00%  

Organismes publics et TVA     43,06 43,62 1,30% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00%  

   TVA     16,66 17,22 3,36%  

TOTAL € TTC      319,50 330,32 3,39%  
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6.2 AttestatioŶs d’assuƌaŶĐes 
DaŶs le Đadƌe de ses oďligatioŶs ĐoŶtƌaĐtuelles, Veolia a sousĐƌit auǆ poliĐes d͛assuƌaŶĐe suiǀaŶtes : 

 - Assurance de responsabilité civile : cette assurance couvre Veolia  des conséquences pécuniaires de la 
ƌespoŶsaďilitĠ Điǀile, Ƌuel Ƌu͛eŶ soit le foŶdeŵeŶt juƌidiƋue, Ƌue Veolia  est susĐeptiďle d͛eŶĐouƌiƌ ǀis-à-vis 
des tiers à raison des dommages corporels, ŵatĠƌiels et iŵŵatĠƌiels Ƌui tƌouǀeŶt leuƌ oƌigiŶe daŶs l͛eǆĠĐutioŶ 
de ses obligations. 

 - Assurance de dommages aux biens : cette assurance est souscrite par Veolia pour son propre compte. 
Elle a pour objet de garantir les biens affermés contre les doŵŵages ƌĠsultaŶt de l͛eǆploitatioŶ du seƌǀiĐe. 

L͛eŶseŵďle de Đes attestatioŶs d͛assuƌaŶĐe est dispoŶiďle suƌ siŵple deŵaŶde de la ColleĐtiǀitĠ. 
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6.3 Les données consommateurs par commune 
 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

AUCHY LA MONTAGNE 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 575 588 605 603 -0,3% 

 Nombre d'abonnés (clients) 236 234 233 231 -0,9% 

 Volume vendu (m3)  27 007 23 545 25 678 24 045 -6,4% 

LUCHY 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 638 651 657 664 1,1% 

 Nombre d'abonnés (clients) 259 265 271 269 -0,7% 

 Volume vendu (m3)  23 827 26 137 24 977 27 748 11,1% 

MUIDORGE 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 138 141 143 143 0,0% 

 Nombre d'abonnés (clients) 57 60 60 61 1,7% 

 Volume vendu (m3)  6 392 6 679 6 747 6 489 -3,8% 
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6.4 Le synoptique du réseau 
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6.5 La ƋualitĠ de l’eau 
 

6.5.1 La ressource 

Le taďleau suiǀaŶt pƌĠseŶte le Ŷoŵďƌe de ƌĠsultats d͛aŶalǇses oďteŶus suƌ l͛eŶseŵďle des ƌessouƌĐes du 
service : 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire 

  
Nb total de 

résultats 
d'analyses  

Nb de résultats 
d'analyses conformes 

Nb total de résultats 
d'analyses  

Nb de résultats 
d'analyses conformes 

Microbiologique     

Physico-chimique     

 
Aucune analyse réalisée sur le forage en 2021. 

 

6.5.2 L’eau pƌoduite et distƌiďuĠe 

La ƋualitĠ de l͛eau pƌoduite et distƌiďuĠe est ĠǀaluĠe au ƌegaƌd des liŵites de ƋualitĠ et des ƌĠfĠƌeŶĐes de 
qualité définies par la réglementation : 

✔ les limites de qualité visent les paramètres susceptibles de générer des risques immédiats ou à plus long 
terme pour la santé du consommateur, 

✔ les références de qualité sont des valeurs indicatives établies à des fins de suivi des installations de 
production et de distribution d'eau potable. Un dépassement ne traduit pas forcément un risque 
saŶitaiƌe pouƌ le ĐoŶsoŵŵateuƌ ŵais iŵpliƋue la ŵise eŶ œuǀƌe d͛aĐtioŶs ĐoƌƌeĐtiǀes. 

�  Conformité des prélèvements 

Tableaux synthétiques de la conformité des prélèvements aux limites de qualité : 

Limite de qualité 

Contrôle Sanitaire Surveillance du Délégataire 
Contrôle sanitaire et 

surveillance du délégataire 

Nb PLV total 
Nb PLV 

conformes 
Nb PLV total 

Nb PLV 
conformes 

Nb PLV total 
Nb PLV 

conformes 

Microbiologique 7 7 5 5 12 12 

Physico-chimie 5 2 0 0 5 2 

 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
 
 

  
Taux de conformité Contrôle 

Sanitaire 
Taux de conformité 

Surveillance du Délégataire 

Taux de conformité Contrôle 
Sanitaire et Surveillance du 

Délégataire 

Microbiologique 100,0 % 100,0 % 100,0 % 

Physico-chimie 40,0 % % 40,0 % 

 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
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�  Conformité des paramètres analytiques 

Le taďleau suiǀaŶt pƌĠseŶte eŶ dĠtail les ƌĠsultats d͛aŶalǇses et leuƌ ĐoŶfoƌŵitĠ eŶ distiŶguaŶt les paƌaŵğtƌes 
soumis à limite de qualité des paramètres soumis à une référence de qualité4 : 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire 

  
Nb total de 

résultats 
d'analyses  

Conformité aux limites / 
Respect des Références 

Nb total de 
résultats d'analyses  

Conformité aux limites / 
Respect des Références 

Paramètres soumis à Limite de Qualité  

Microbiologique 14 14 10 10 

Physico-chimique 924 918   

Paramètres soumis à Référence de Qualité  

Microbiologique 21 21 20 20 

Physico-chimique 73 73 12 12 

Autres paramètres analysés  

Microbiologique       

Physico-chimique 76      

 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
 
 
 

6.5.3 Nombre de résultats et conformité des analyses sur l'eau produite et distribuée par 
entités réseau 

 

                                                           
4 Attention, tous les paramètres analysés ne sont pas forcément soumis à limite ou à référence de qualité. 
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UP - 001-FOR LUCHY 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 4 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  11 6 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  2 6 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 6 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 6 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 6 n/100ml = 0 

Pentachlorobenzène 0 0 0 3 µg/l  

Carbonates 0 0 0 2 mg/l CO3  

CO2 agressif 9.1 9.55 10 2 mg/l  

CO2 libre 43.7 43.85 44 2 mg/l CO2  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 2 Qualitatif [1 - 2] 

Hydrogénocarbonates 344 345 346 2 mg/l  

pH à température de l'eau 7.1 7.1 7.1 2 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH insitu) 7.19 7.195 7.2 2 Unité pH  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 2 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 28.2 28.3 28.4 2 °F  

Titre Hydrotimétrique 33.6 34.1 34.6 2 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 2 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 2 mg/l Pt <= 15 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 2 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 2 Qualitatif  

Turbidité 0 0.102 0.33 5 NFU <= 2 

Acrylamide 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Biphényle 0 0 0 2 µg/l  

Epichlorohydrine 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Température de l'eau 11 11.5 12 2 °C <= 25 

Température de mesure du pH 11.2 11.35 11.5 2 °C  

Fer total 0 0 0 1 µg/l <= 200 

Manganèse total 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Calcium 130 132 134 2 mg/l  

Chlorures 20.9 21.9 22.9 2 mg/l <= 250 

Conductivité à 25°C in situ 670 675 680 2 µS/cm <= 1100 

Magnésium 3.3 3.35 3.4 2 mg/l  

Potassium 2 2 2 2 mg/l  

Sodium 7.5 7.95 8.4 2 mg/l <= 200 

Sulfates 5.9 6 6.1 2 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.38 0.4 0.42 2 mg/l C <= 2 

Déséthylatrazine 0.044 0.046 0.049 3 µg/l <= 0.1 

Ammonium 0 0 0 2 mg/l <= 0.1 

Nitrates 38.6 39.25 39.9 2 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 2 mg/l <= 1 

Nitrites 0 0 0 2 mg/l <= 0.1 

Aluminium total 0 0 0 1 mg/l <= 0.2 

Arsenic 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Baryum 0.02 0.02 0.02 1 mg/l <= 0.7 
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Bore 0 0 0 1 µg/l <= 1000 

Cyanures totaux 0 0 0 1 µg/l <= 50 

Fluorures 0 0 0 1 µg/l <= 1500 

Mercure 0 0 0 1 µg/l <= 1 

Sélénium 0.9 0.9 0.9 1 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 1 µg/l <= 0.5 

Dichloroéthane-1,2 0 0 0 1 µg/l <= 3 

Hexachlorobutadiène 0 0 0 3 µg/l <= 0.1 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Chloridazone 0.007 0.01 0.015 3 µg/l <= 0.1 

Chloridazone desphényl 0.45 0.48 0.52 3 µg/L <= 0.1 

Chloridazone méthyl desphényl 0.045 0.049 0.051 3 µg/L <= 0.1 

Pesticides totaux 0.604 0.626 0.669 3 µg/l <= 0.5 

Phosphate de tributyle 0 0.005 0.009 2 µg/l <= 0.1 

Chlore libre 0.49 0.58 0.67 5 mg/l  

Chlore total 0.5 0.636 0.8 5 mg/l  

Bromates 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Bromoforme 0 0 0 1 µg/l  

Chloroforme 0 0 0 1 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 0 0 0 1 µg/l  

Dichloromonobromométhane 0 0 0 1 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 0 0 0 1 µg/l <= 100 

Benzène 0 0 0 1 µg/l <= 1 

Atrazine 0.033 0.042 0.047 3 µg/l <= 0.1 

Total Atrazine et Métabolites 0.091 0.091 0.091 1 µg/l <= 0.5 
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ZD - Luchy-Auchy-Muidorge 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 1 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  13 6 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  1 6 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 6 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 6 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 6 n/100ml = 0 

pH à température de l'eau 7.1 7.38 7.6 5 Unité pH [6,5 - 9] 

pH mesuré au labo 7.4 7.4 7.4 1 Unité pH [6,5 - 9] 

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 5 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 5 mg/l Pt <= 15 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 5 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 5 Qualitatif  

Turbidité 0 0.067 0.4 6 NFU <= 2 

Perchlorate 1.9 1.9 1.9 1 µg/L  

Acrylamide 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Epichlorohydrine 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Température de l'eau 7 13.6 19 5 °C <= 25 

Température de mesure du pH 6.9 14.183 18.6 6 °C  

Fer total 0 0 0 1 µg/l <= 200 

Conductivité à 25°C in situ 670 675 680 5 µS/cm <= 1100 

Ammonium 0 0 0 5 mg/l <= 0.1 

Nitrates 40.3 40.3 40.3 1 mg/l <= 50 

Nitrites 0 0 0 1 mg/l <= 0.5 

Antimoine 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Chrome total 0.6 0.6 0.6 1 µg/l <= 50 

Cuivre 0.12 0.12 0.12 1 mg/l <= 2 

Nickel 1.3 1.3 1.3 1 µg/l <= 20 

Plomb 2.3 2.3 2.3 1 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 1 µg/l <= 0.5 

Benzo(a)pyrène 0 0 0 1 µg/l <= 0.01 

Benzo(11,12)fluoranthène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Benzo(1,12)pérylène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Benzo(3,4)fluoranthène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Hydroca.polycycl.arom. 4sub nx 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Indéno(1,2,3-cd) Pyrène 0 0 0 1 µg/l <= 0.1 

Chlore libre 0.28 0.522 0.9 6 mg/l  

Chlore total 0.32 0.557 0.95 6 mg/l  

Bromoforme 0 0 0 1 µg/l  

Chloroforme 0 0 0 1 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 1.3 1.3 1.3 1 µg/l  

Dichloromonobromométhane 0 0 0 1 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 1.3 1.3 1.3 1 µg/l <= 100 
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6.6 Le bilan énergétique du patrimoine 
�  Bilan énergétique détaillé du patrimoine 

 
 
Installation de production 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Forage de LUCHY et supression de ROUGE MAISON 

 Energie relevée consommée (kWh) 41 888 37 043 39 387 40 425 2,6% 

 Energie facturée consommée (kWh) 12 016 53 860 39 265 25 397 -35,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 598 566 620 621 0,2% 

 Volume produit refoulé (m3) 70 103 65 467 63 540 65 053 2,4% 

 
Installation de reprise, de pompage ou surpresseur 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Surpresseur: 002-SUR ROUGEMAISON (FOR LUCHY) 

 Volume pompé (m3) 3 743 4 412 4 576 4 949 8,2% 

Usine de Surpression d'AUCHY LA MONTAGNE 

 Energie facturée consommée (kWh) 8 540 7 702 6 414 6 890 7,4% 

 
Réservoir ou château d'eau 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Réservoir de LUCHY 

 Energie facturée consommée (kWh) 112 145 56 776 1 285,7% 
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6.7 Annexes financières 
�  Les ŵodalités d’étaďlisseŵeŶt du CARE 

    

SoĐiĠtĠ des Eauǆ et de l’AssaiŶisseŵeŶt de l’Oise  

Région Hauts-de-France – Teƌƌitoiƌe de l’Oise 

AŶŶeǆe fiŶaŶĐiğƌe auǆ Đoŵptes aŶŶuels de ƌĠsultat de l’eǆploitatioŶ 

Exercice 2021 

 

Introduction générale 

Les articles R 3131-2 à R 3131-4 du Code de la Commande Publique fournissent des précisions sur les données 
deǀaŶt figuƌeƌ daŶs le ‘appoƌt AŶŶuel du DĠlĠgataiƌe pƌĠǀu à l͛aƌtiĐle L ϯϭϯϭ-5 du même Code, et en particulier 
sur le Compte Annuel de Résultat de l͛EǆploitatioŶ ;CA‘EͿ de la dĠlĠgatioŶ. 
 
Le CARE établi au titre de 2021 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations relatives à 
ses ŵodalitĠs d͛ĠtaďlisseŵeŶt. 
 

Organisation de la Société au sein de la Région et de Veolia Eau France 

L͛oƌgaŶisatioŶ de la “oĐiĠtĠ de l͛Eau et de l͛AssaiŶisseŵeŶt de l͛Oise  au sein de la Région Hauts de France de 
Veolia Eau (Groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend différents niveaux opérationnels 
qui apportent quotidiennement leur contribution au bon fonctionnement des services publics de distribution 
d͛eau potaďle et d͛assaiŶisseŵeŶt Ƌui leuƌ soŶt ĐoŶfiĠs.  
 
La dĠĐeŶtƌalisatioŶ et la ŵutualisatioŶ de l͛aĐtiǀitĠ auǆ Ŷiǀeauǆ adaptĠs ƌepƌĠseŶteŶt eŶ effet uŶ des pƌiŶĐipes 
ŵajeuƌs d͛oƌgaŶisation de Veolia Eau et de ses sociétés. 
 
Paƌ ailleuƌs, à l͛ĠĐoute de ses ĐlieŶts et des ĐoŶsoŵŵateuƌs, Veolia Eau est ĐoŶǀaiŶĐu Ƌue si l͛eau est au Đœuƌ 
des grands défis du 21èŵe siğĐle, il ĐoŶǀieŶt aussi d͛ġtƌe tƌğs atteŶtif à la Ƌuġte gƌaŶdissaŶte de tƌaŶspaƌeŶĐe, 
de pƌoǆiŵitĠ et d͛iŵpliĐatioŶ des ĐolleĐtiǀitĠs aiŶsi Ƌu͛à la ƌeĐheƌĐhe ĐoŶstaŶte d͛effiĐaĐitĠ et de ƋualitĠ.  

 

L͛oƌgaŶisatioŶ de Veolia Eau, articulée depuis 2018 et le pƌojet d͛eŶtƌepƌise « Osons 20/20 ! » autouƌ d͛une 
logique « gLocale », répond à ces enjeux. Elle permet à la fois de partager le meilleur de ce que peut apporter 
uŶ gƌaŶd gƌoupe eŶ ŵatiğƌe de ƋualitĠ, d͛iŶŶoǀatioŶ, de solutioŶs et d͛iŶǀestisseŵeŶts ;« global ») ; mais aussi 
eŶ s͛appuǇaŶt suƌ ϲϱ « Territoires », aǀeĐ des ŵoǇeŶs ƌeŶfoƌĐĠs pouƌ l͚eǆploitatioŶ, toujouƌs plus aŶĐƌĠs 
localement et avec un réel pouvoir de décision (« local »). 9 Régions viennent quant à elles assumer un rôle 
de coordination et de mutualisation au bénéfice des Territoires.  
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Au sein de cette organisation, et notamment pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la 
Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise a pris part à la démarche engagée par Veolia Eau visant à 
accroître la collaboration entre ses différentes sociétés. 
 
 
Dans ce contexte, la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise est assoĐiĠe à d͛autƌes soĐiĠtĠs du 
Gƌoupe pouƌ ŵettƌe eŶ ĐoŵŵuŶ au seiŶ d͛uŶ GIE ŶatioŶal uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de foŶĐtioŶs suppoƌts ;seƌǀiĐe 
ĐoŶsoŵŵateuƌs, ƌessouƌĐes huŵaiŶes, ďuƌeau d͛Ġtudes teĐhŶiƋues, seƌǀiĐe aĐhats, eǆpeƌtises ŶatioŶales…Ϳ ; 
étant précisé que cette mise en commun peut être organisée en tant que de besoin sur des périmètres plus 
ƌestƌeiŶts ;au Ŷiǀeau d͛uŶe ‘ĠgioŶ ou d͛uŶ Teƌƌitoiƌe paƌ eǆeŵpleͿ. 
 
Aujouƌd͛hui, les eǆploitatioŶs de la “oĐiĠtĠ de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise bénéficient des 
iŶteƌǀeŶtioŶs taŶt de ses ŵoǇeŶs pƌopƌes Ƌue des iŶteƌǀeŶtioŶs du GIE ŶatioŶal, au tƌaǀeƌs d͛uŶe oƌgaŶisatioŶ 
décentralisant, au niveau adapté, les différentes fonctions. 
 
L͛aƌĐhiteĐtuƌe Đoŵptaďle de la “oĐiĠtĠ de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise est le reflet de cette structure 
dĠĐeŶtƌalisĠe et ŵutualisĠe. Elle peƌŵet de suiǀƌe auǆ Ŷiǀeauǆ adĠƋuats d͛uŶe paƌt les pƌoduits et les Đhaƌges 
ƌeleǀaŶt de la ‘ĠgioŶ ;Ŷiǀeauǆ suĐĐessifs de la ‘ĠgioŶ, du Teƌƌitoiƌe, du “eƌǀiĐe LoĐalͿ, et d͛autƌe part les 
charges de niveau National (contribution des services centraux). 
 
EŶ paƌtiĐulieƌ, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ pƌiŶĐipes du dƌoit des soĐiĠtĠs, et à paƌtiƌ d͛uŶ suiǀi aŶalǇtiƋue ĐoŵŵuŶ à 
toutes les sociétés membres du GIE national, la Société facture à ce dernieƌ le Đoût des ŵoǇeŶs Ƌu͛elle ŵet à 
sa disposition ; réciproquement, le GIE national lui facture le coût de ses prestations. 
 
Le Đoŵpte aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ƌelatif à uŶ ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ de seƌǀiĐe puďliĐ, Ġtaďli sous 
la responsabilitĠ de la “oĐiĠtĠ dĠlĠgataiƌe, ƌegƌoupe l͛eŶseŵďle des pƌoduits et des Đhaƌges iŵputaďles à Đe 
contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 
 
La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces charges. 
 

Faits Marquants 

 
Changement de modalités de répartition des charges indirectes liées à la fonction consommateurs 

D͛autƌe paƌt, le pƌojet d͛eŶtƌepƌise « Osons 20/20 ! » Đoŵpoƌte d͛iŵpoƌtaŶtes aŵďitioŶs eŶ teƌŵes de ƌelatioŶ 
consommateurs, avec la volonté de mettre celle-Đi au Đœuƌ des opĠƌatioŶs tout eŶ ŵodeƌŶisaŶt les outils 
utilisĠs. Cette dǇŶaŵiƋue se tƌaduit à la fois paƌ la ŵise eŶ plaĐe daŶs l͛eŶseŵďle des Teƌƌitoiƌes de 
compétences consommateurs de terrain tout en professionnalisant toujours davantage les processus de 
masse tels que facturation, encaissement et gestion des appels. 

Ces dernières fonctions sont mutualisées au sein de 2 plateformes nationales :  

- la plateforme Produits & Cash qui gère la facturation de masse, les encaissements, la relation et les 
échanges de données avec les prestataires de recouvrement, les reversements aux collectivités ;  

- la plateforme RC 360 qui gère les appels téléphoniques ainsi que les mails et les courriers des 
consommateurs.   

Ces plateformes sont désormais totalement opérationnelles et disposent de nouveaux outils informatiques 
qui permettent une mesure de leur activité avec un degré accru de finesse et de fiabilité. 
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Pour cette raison, il a été jugé possible et pertinent de faire évoluer les modalités de répartition entre les 
contrats du coût des plateformes (et simultanément de la fonction « consommateurs » Ƌu͛elle soit logĠe au 
NatioŶal, eŶ ‘ĠgioŶ ou eŶ TeƌƌitoiƌeͿ Ƌui ĠtaieŶt jusƋu͛eŶ ϮϬϭϵ assises sur la valeur ajoutée simplifiée. 

 

 

 

EŶ pƌatiƋue, depuis l͛eǆeƌĐiĐe ϮϬϮϬ :  

- Le coût de la Plateforme Produits & Cash est réparti entre les différents Territoires au prorata des 
faĐtuƌes d͛eau Ġŵises pouƌ les ĐoŶtƌats de Đes deƌŶieƌs eŶtƌe le ϭer novembre n-1 et le 31 octobre n en 
teŶaŶt Đoŵpte d͛ĠǀeŶtuels effets de pĠƌiŵğtƌe eŶ taŶt Ƌue de ďesoiŶ ; 

- Le coût de la Plateforme RC 360 est réparti entre les différents Territoires au prorata des contacts 
(mails, appels téléphoniques, courriers) sur le périmètre du Territoire entre le 1er janvier n et 31 
décembre n (le nombre de contacts du mois de décembre étant estimé). 

Ces Đoûts aiŶsi ƌĠpaƌtis au Ŷiǀeau d͛uŶ Teƌƌitoiƌe doŶŶĠ soŶt additioŶŶĠs à Đeuǆ de la foŶĐtioŶ 
« consommateurs » du Teƌƌitoiƌe pouƌ ġtƌe eŶfiŶ ƌĠpaƌtis eŶtƌe les ĐoŶtƌats d͛eau au pƌoƌata des faĐtuƌes 
émises telles que déterminées ci-dessus (voir note 1 ci-après). 
 
DaŶs les ƌaƌes situatioŶs où des seƌǀiĐes d͛assaiŶisseŵeŶt doŶŶeŶt lieu à la faĐtuƌatioŶ auǆ ĐoŶsoŵŵateuƌs 
des ŵϯ assujettis paƌ uŶe faĐtuƌe distiŶĐte de Đelle de l͛eau potaďle, ils soŶt tƌaitĠs aǀeĐ les ŵġŵes ƌğgles Ƌue 
les contrats d͛eau potaďle tel Ƌue dĠĐƌit Đi-dessus. 

DaŶs le Đas le plus fƌĠƋueŶt, où l͛eau et l͛assaiŶisseŵeŶt soŶt faĐtuƌĠs suƌ le ŵġŵe doĐuŵeŶt, et loƌsƋue les 
délégataires de ces deux services font partie du Groupe Veolia Eau – Compagnie Générale des Eaux, les 
contrats assainissement se voient attribuer une quote-part des coûts ci-dessus selon les règles ci-dessous : 

- “oit uŶe appƌoĐhe spĠĐifiƋue peut ġtƌe ideŶtifiĠe daŶs les ĐoŶtƌats d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt, et des 
conventions internes mises en place : le contrat assainissement supporte alors la quote-part 
ĐoŶǀeŶtioŶŶelle des Đoûts ĐoŶsoŵŵateuƌs eŶ ĐoŶtƌepaƌtie d͛uŶ pƌoduit de ŵġŵe ŵoŶtaŶt poƌtĠ suƌ 
la rubrique « produits accessoires » sur le contrat eau. 

- DaŶs le Đas ĐoŶtƌaiƌe, uŶe Đhaƌge foƌfaitaiƌe de Ϯ€ paƌ facture est imputée sur le contrat 
d͛assaiŶisseŵeŶt eŶ ĐoŶtƌepaƌtie d͛uŶ allğgeŵeŶt de Đhaƌges de ŵġŵe ŵoŶtaŶt suƌ le ĐoŶtƌat eau. 

L͛ĠǀolutioŶ dĠĐƌite au pƌĠseŶt paƌagƌaphe a ĠtĠ aŶalǇsĠe, Đoŵŵe le pƌécise son titre, comme un changement 
de modalités de répartition de charges indirectes. 

EŶfiŶ, le Đoût des platefoƌŵes iŶtğgƌe l͛eŶseŵďle des ĐoŵposaŶtes Ƌui s͛Ǉ ƌattaĐheŶt : Đoûts de peƌsoŶŶel, de 
loyers, de sous-tƌaitaŶĐe… DaŶs uŶe logiƋue de siŵplifiĐation, le coût des plateformes, réparti sur chaque 
contrat, est présenté sur la seule ligne « sous-traitance » (indépendamment de la décomposition par nature 
de cette charge au sein desdites plateformes).  

 
 

1. Produits 

Les produits inscrits dans le compte annuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ƌegƌoupeŶt l'eŶseŵďle des pƌoduits 
d͛eǆploitatioŶ hoƌs TVA ĐoŵptaďilisĠs eŶ appliĐatioŶ du ĐoŶtƌat, Ǉ Đoŵpƌis Đeuǆ des tƌaǀauǆ attƌiďuĠs à titƌe 
exclusif. 
 
EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les aĐtiǀitĠs de distƌiďutioŶ d͛eau et d͛assaiŶissement, ces produits se fondent sur les 
ǀoluŵes distƌiďuĠs de l͛eǆeƌĐiĐe, ǀaloƌisĠs eŶ pƌiǆ de ǀeŶte. A la Đlôtuƌe de l͛eǆeƌĐiĐe, uŶe estiŵatioŶ 
s͛appuǇaŶt suƌ les doŶŶĠes de gestioŶ est ƌĠalisĠe sur la part des produits non relevés et/ou non facturés au 
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cours du mois de décembre et comptabilisée. Les éventuels écarts avec les facturations sont comptabilisés 
daŶs les Đoŵptes de l͛aŶŶĠe suiǀaŶte. Les dĠgƌğǀeŵeŶts ;doŶt Đeuǆ ĐoŶseŶtis au titƌe de la loi dite 
« Warsmann » du 17 mai 2011 qui fait obligation à la “oĐiĠtĠ d͛aĐĐoƌdeƌ - dans certaines conditions - des 
dĠgƌğǀeŵeŶts auǆ usageƌs aǇaŶt eŶƌegistƌĠ des suƌĐoŶsoŵŵatioŶs d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt du fait de fuites 
suƌ leuƌs iŶstallatioŶs apƌğs ĐoŵpteuƌͿ soŶt ƋuaŶt à euǆ poƌtĠs eŶ ŵiŶoƌatioŶ des pƌoduits d͛exploitation de 
l͛aŶŶĠe où ils soŶt aĐĐoƌdĠs. 
 
“͛agissaŶt des pƌoduits des tƌaǀauǆ attƌiďuĠs à titƌe eǆĐlusif, ils ĐoƌƌespoŶdeŶt auǆ ŵoŶtaŶts ĐoŵptaďilisĠs eŶ 
appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe de l͛aǀaŶĐeŵeŶt. 
 
Le dĠtail des pƌoduits aŶŶeǆĠ au Đoŵpte aŶŶuel du ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ fouƌŶit uŶe ǀeŶtilatioŶ des 
pƌoduits eŶtƌe les pƌoduits faĐtuƌĠs au Đouƌs de l͛eǆeƌĐiĐe et Đeuǆ ƌĠsultaŶt de la ǀaƌiatioŶ de la paƌt estiŵĠe 
des consommations. 
 
 

2. Charges 

Les charges iŶsĐƌites daŶs le Đoŵpte aŶŶuel du ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ eŶgloďeŶt : 

�  les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes - cf. § 2.1), 
�  la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges réparties - cf. 

§ 2.2). 
 
Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité soit de calculs à 
caractère économique (charges calculées - cf. § 2.1.2). 
 
 

2.1. Charges exclusivement imputables au contrat 

Ces charges comprennent : 

�  les dépenses courantes d'exploitation (cf. 2.1.1), 
�  un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des investissements 

(domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de renouvellement (cf. 2.1.2). Pour être 
ĐalĐulĠes, Đes Đhaƌges Ŷ͛eŶ soŶt pas ŵoiŶs ideŶtifiĠes ĐoŶtƌat paƌ ĐoŶtƌat, eŶ foŶĐtioŶ de leuƌs 
opérations spécifiques, 

�  les Đhaƌges ĐoƌƌespoŶdaŶt auǆ pƌoduits peƌçus pouƌ le Đoŵpte des ĐolleĐtiǀitĠs et d͛autƌes oƌgaŶisŵes, 

�  les charges relatives aux travaux à titre exclusif. 
 
 

2.1.1. Dépenses courantes d'exploitation 

Il s'agit des dépenses de personnel imputées directement, d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits de 
traitement, d'analyses, des redevances contractuelles et obligatoires, de la Contribution Foncière des 
Entreprises et de certains impôts locaux, etc. 
 
EŶ Đouƌs d͛aŶŶĠe, les iŵputatioŶs diƌeĐtes de dĠpeŶses de peƌsoŶŶel opĠƌatioŶŶel au ĐoŶtƌat ou au ĐhaŶtieƌ 
sont valorisées suivant un coût standard par catégorie d'agent qui intègre également une quote-part de frais 
« d͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt » (véhicule, matĠƌiel et outillage, fƌais de dĠplaĐeŵeŶt, eŶĐadƌeŵeŶt de pƌoǆiŵitĠ…Ϳ. EŶ 
fin d'année, l'écart entre le montant réel des dépenses engagées au niveau du Service Local dont dépendent 
les agents et le coût standard imputé fait l'objet d'une répartition au prorata des heures imputées sur les 
contrats du Service Local. Cet écart est ventilé selon sa nature sur trois rubriques des CARE (personnel, 
véhicules, autres charges). 
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Par ailleurs, la précision suivante est apportée sur la prise en compte de la fiscalité indirecte applicable aux 
ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠleĐtƌiĐitĠ. Depuis ϭer janvier 2016, la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 
d͛EleĐtƌiĐitĠ ;TICFEͿ est ĐalĐulĠe Đoŵŵe uŶe ŵajoƌatioŶ du pƌiǆ du KWH seloŶ uŶ ďaƌğŵe foŶĐtioŶ de l͛ĠleĐtƌo-
intensivité de la SociétĠ au Đouƌs de l͛aŶŶĠe ĐoŶsidĠƌĠe. Ce tauǆ appliĐaďle Ŷ͛est doŶĐ pas ŶĠĐessaiƌeŵeŶt 
ĐoŶŶu eŶ dĠďut d͛aŶŶĠe et des ƌĠgulaƌisatioŶs peuǀeŶt doŶĐ aǀoiƌ lieu au Đouƌs des eǆeƌĐiĐes suiǀaŶts. JusƋu͛à 
fin 2020, ces régularisations étaient enregistrées dans les CARE lors de leur versement effectif, et alors 
iŵputĠes auǆ ĐoŶtƌats seloŶ les poiŶts de liǀƌaisoŶ de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ ĐoŶsoŵŵĠe. Elles soŶt depuis Đette aŶŶĠe 
pƌises eŶ Đoŵpte daŶs les CA‘E dğs l͛eŶǀoi de l͛Ġtat ƌĠĐapitulatif des ĐoŶsoŵŵatioŶs de l͛aŶŶĠe N-1 à 
l͛AdŵiŶistƌatioŶ eŶ juiŶ N. 

 
 

2.1.2. Charges calculées 

UŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de Đhaƌges doiǀeŶt faiƌe l͛oďjet d'uŶ ĐalĐul ĠĐoŶoŵiƋue. Les ĠlĠŵeŶts ĐoƌƌespoŶdaŶts 
ƌĠsulteŶt de l͛appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe seloŶ leƋuel : "Pour que les calculs des coûts et des résultats fournissent 
des valeurs correctes du point de vue économique...  il peut être nécessaire en comptabilité analytique, de 
substituer à certaines charges enregistrées en comptabilité générale selon des critères fiscaux ou sociaux, les 
charges correspondantes calculées selon des critères techniques et économiques" (voir ci-dessous). 
 
Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 
 
Charges relatives au renouvellement : 
 
Les charges économiques calculées relatives au renouvellement sont présentées sous des rubriques distinctes 
eŶ foŶĐtioŶ des Đlauses ĐoŶtƌaĐtuelles ;Ǉ Đoŵpƌis le Đas ĠĐhĠaŶt au seiŶ d͛uŶ ŵġŵe ĐoŶtƌatͿ. 
 
- Garantie pour continuité du service 

Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses 
ƌisƋues et pĠƌils l͛eŶseŵďle des dĠpeŶses d͛eŶtƌetieŶ, de ƌĠpaƌatioŶ et de ƌeŶouǀelleŵeŶt des ouǀƌages 
nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assurer à ses frais, sans que cela puisse 
donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 
 
La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire aura à 
supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance temporaire (voir note 
3 ci-après) dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 
 
Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation (voir note 4 ci-après), le 
ŵoŶtaŶt de la gaƌaŶtie pouƌ ĐoŶtiŶuitĠ du seƌǀiĐe s͛appuie suƌ les dĠpeŶses de ƌeŶouǀelleŵeŶt lissĠes suƌ la 
durée de la période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en additionnant 
: 

�  d͛uŶe paƌt le ŵoŶtaŶt, ƌĠaĐtualisĠ à la fiŶ de l͛eǆeƌĐiĐe ĐoŶsidĠƌĠ, des ƌeŶouǀelleŵeŶts dĠjà ƌĠalisĠs 
depuis le début de la période contractuelle en cours ; 

�  d͛autƌe paƌt le ŵoŶtaŶt des ƌeŶouǀelleŵeŶts pƌĠǀus jusƋu͛à la fiŶ de Đette pĠƌiode, tel Ƌu͛il ƌĠsulte de 
l͛iŶǀeŶtaiƌe ƋuaŶtitatif et Ƌualitatif des ďieŶs du seƌǀiĐe à jouƌ à la date d͛ĠtaďlisseŵeŶt des Đoŵptes 
aŶŶuels du ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ;fiĐhieƌ des iŶstallatioŶs eŶ jouissaŶĐe teŵpoƌaiƌeͿ ; 

 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après). 
 
Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte de nouvelles 
obligations en cours de contrat. 
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Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le délégataire risque de 
supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en cours, pour les renouvellements 
nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit « fonctionnel » dont le délégataire doit couvrir tous 
les ƌisƋues et pĠƌils daŶs le Đadƌe de la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ Ƌu͛il peƌçoitͿ. 
 
Enfin, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 2015, la charge portée dans le CARE au 
titƌe d͛uŶe oďligatioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle de tǇpe « garantie pour continuité de service » correspond désormais aux 
tƌaǀauǆ ƌĠalisĠs daŶs l͛eǆeƌĐiĐe saŶs Ƌue Ŷe soit plus effeĐtuĠ le lissage ĠǀoƋuĠ Đi-dessus ; ce dernier ne 
concerne donc désormais que les contrats ayant pris effet antérieurement. 
 
- Programme contractuel  

Cette ƌuďƌiƋue est ƌeŶseigŶĠe loƌsƋue la “oĐiĠtĠ s͛est ĐoŶtƌaĐtuelleŵeŶt eŶgagĠe à ƌĠaliseƌ uŶ pƌogƌaŵŵe 
prédéterminé de travaux de renouvellement seloŶ les pƌioƌitĠs Ƌue la ColleĐtiǀitĠ s͛est fiǆĠe. 
 
La Đhaƌge ĠĐoŶoŵiƋue poƌtĠe daŶs le Đoŵpte aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ est aloƌs ĐalĐulĠe eŶ 
additionnant : 

�  d͛uŶe paƌt le ŵoŶtaŶt, ƌĠaĐtualisĠ à la fiŶ de l͛eǆeƌĐiĐe ĐoŶsidĠƌĠ, des ƌeŶouǀelleŵents déjà effectués 
depuis le début de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après) ; 

�  d͛autƌe paƌt, le ŵoŶtaŶt des ƌeŶouǀelleŵeŶts ĐoŶtƌaĐtuels futuƌs jusƋu͛à la fiŶ de Đette ŵġŵe pĠƌiode ; 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 
 
- Fonds contractuel de renouvellement 

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les ans sur ses 
produits un certain montant et de le consacrer aux dépenses de renouvelleŵeŶt daŶs le Đadƌe d͛uŶ suiǀi 
pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des deux parties est alors établi. 
C͛est le ŵoŶtaŶt ĐoƌƌespoŶdaŶt à la dĠfiŶitioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle Ƌui est ƌepƌis daŶs Đette ƌuďƌiƋue. 
 
Charges relatives aux investissements : 
Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat de 
l͛eǆploitatioŶ, sous foƌŵe de ƌedeǀaŶĐes peƌŵettaŶt d'Ġtaleƌ leuƌ Đoût fiŶaŶĐieƌ total : 

�  pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du domaine 
pƌiǀĠͿ : suƌ leuƌ duƌĠe de ǀie ĠĐoŶoŵiƋue puisƋu͛ils ƌesteŶt lui appaƌteŶiƌ iŶdĠpeŶdaŵŵeŶt de 
l͛eǆisteŶĐe du ĐoŶtƌat ; 

�  pouƌ les iŶǀestisseŵeŶts ĐoŶtƌaĐtuels ;ďieŶs de ƌetouƌͿ : suƌ la duƌĠe du ĐoŶtƌat puisƋu͛ils Ŷe seƌǀeŶt au 
délégataire que pendant cette durée ; 

Le ŵoŶtaŶt de Đes ƌedeǀaŶĐes ƌĠsulte d͛uŶ ĐalĐul aĐtuaƌiel peƌŵettaŶt de ƌeĐoŶstitueƌ, suƌ Đes duƌĠes et eŶ 
euros ĐoŶstaŶts, le ŵoŶtaŶt de l͛iŶǀestisseŵeŶt iŶitial. 
 
“͛agissaŶt des Đoŵpteuƌs, Đe deƌŶieƌ ĐoŵpƌeŶd, depuis ϮϬϬϴ, les fƌais de pose ǀaloƌisĠs paƌ l͛appliĐatioŶ de 
critères opérationnels et qui ne sont donc en contrepartie plus compris dans les charges de l͛eǆeƌĐiĐe. 
 
 
 
 
 
 
 
L͛ĠtaleŵeŶt de Đe Đoût fiŶaŶĐieƌ gloďal oďĠit auǆ ƌğgles suiǀaŶtes : 
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�  pour les investissements antérieurs à 2021, les redevances évoquées ci-dessus respectent une 
pƌogƌessiǀitĠ pƌĠdĠteƌŵiŶĠe et ĐoŶstaŶte ;+ϭ,ϱ% paƌ aŶͿ d͛uŶe aŶŶĠe suƌ l͛autƌe de la ƌedeǀaŶĐe 
attachée à un investissement donné. Le taux financier retenu est calculé à partir du Taux Moyen des 
EŵpƌuŶts d͛Etat eŶ ǀigueuƌ l͛aŶŶĠe de ƌĠalisatioŶ de l͛iŶǀestisseŵeŶt, ŵajoƌĠ d͛uŶe ŵaƌge. UŶ ĐalĐul 
financier spécifique garantit la neutralité actuarielle de la progressivité de 1,5% indiquée ci-dessus ; 

�  pour les investissements réalisés à compter du 1er janvier 2021, ces redevances prennent la forme 
d͛uŶe aŶŶuitĠ ĐoŶstaŶte et ŶoŶ plus pƌogƌessiǀe. Le tauǆ fiŶaŶĐieƌ ƌeteŶu est dĠteƌŵiŶĠ eŶ teŶaŶt 
Đoŵpte des ĐoŶditioŶs de fiŶaŶĐeŵeŶt de l͛aŶŶĠe eŶ Đouƌs. Le tauǆ aŶŶuel de financement est fixé à 
2,25% pour les investissements réalisés en 2021.  

 
Toutefois, par dérogation avec ce qui précède, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 
2015, la redevance peut reprendre le calcul arrêté entre les parties lors de la signature du contrat. 
 
EŶfiŶ, et Đoŵpte teŶu de leuƌ Ŷatuƌe paƌtiĐuliğƌe, les ďieŶs iŵŵoďilieƌs du doŵaiŶe pƌiǀĠ foŶt l͛oďjet d͛uŶ 
ĐalĐul spĠĐifiƋue Đoŵpaƌaďle à l͛appƌoĐhe ƌeteŶue paƌ les pƌofessioŶŶels du seĐteuƌ. Le ŵoŶtaŶt de la 
redevance initiale attaĐhĠe à uŶ ďieŶ est pƌis Ġgal à ϳ% du ŵoŶtaŶt de l͛iŶǀestisseŵeŶt iŵŵoďilieƌ ;teƌƌaiŶ + 
ĐoŶstƌuĐtioŶs + ageŶĐeŵeŶts du doŵaiŶe pƌiǀĠͿ puis est ajustĠ ĐhaƋue aŶŶĠe de l͛ĠǀolutioŶ de l͛iŶdiĐe de la 
construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 
 
- Investissements du domaine privé 

Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur la ligne 
« Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses filiales sont 
pƌopƌiĠtaiƌes d͛ouǀƌages de pƌoduĐtioŶ ;aǀeĐ uŶe ƌedeǀaŶĐe aloƌs poƌtĠe suƌ la ligŶe « Charges relatives aux 
investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du domaine privé sont portées sur 
les lignes correspondaŶt à leuƌ affeĐtatioŶ ;la ƌedeǀaŶĐe d͛uŶ ĐaŵioŶ hǇdƌo Đuƌeuƌ seƌa affeĐtĠe suƌ la ligŶe 
« engins et véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne « informatique »…Ϳ. 
 
 

2.1.3. Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement 

Cette rubrique reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement irrécouvrables, 
ĐoŵptaďilisĠes au Đouƌs de l͛eǆeƌĐiĐe. Celles-Đi peuǀeŶt ġtƌe eŶƌegistƌĠes plusieuƌs aŶŶĠes apƌğs l͛ĠŵissioŶ 
des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires à leur 
ĐoŶstatatioŶ dĠfiŶitiǀe. Elle Ŷe tƌaduit paƌ ĐoŶsĠƋueŶt Ƌu͛aǀeĐ uŶ dĠĐalage daŶs le teŵps l͛ĠǀolutioŶ des 
difficultés liées au recouvrement des créances.  

 
2.1.4. Impôt sur les sociétés 

L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 
bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 
 
Dans un souci de simplification, le taux normatif retenu en 2021 correspond au taux de l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs 
appliĐaďle auǆ eŶtƌepƌises ƌĠalisaŶt ŵoiŶs de ϮϱϬ M€ de CA ;Ϯϲ,ϱ%Ϳ, hoƌs ĐoŶtƌiďutioŶ soĐiale additioŶŶelle 
de 3,3%.  

  

 
 

2.2. Charges réparties 

Coŵŵe ƌappelĠ eŶ pƌĠaŵďule de la pƌĠseŶte aŶŶeǆe, l͛oƌgaŶisatioŶ de la “oĐiĠtĠ ƌepose suƌ uŶ eŶseŵďle de 
niveaux de compétences en partie mutualisés au sein du GIE national. 
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Les Đhaƌges ĐoŵŵuŶes d͛eǆploitatioŶ à ƌĠpaƌtiƌ pƌoǀieŶŶeŶt doŶĐ de ĐhaĐuŶ de Đes niveaux opérationnels. 
 
 

2.2.1. Principe de répartition 

Comme indiqué dans les Faits marquants, les modalités de répartition ont évolué en 2020 en ce qui concernent 
les coûts des plateformes Produits & Cash et RC360. Les modalités de répartition des autres charges indirectes 
Ŷ͛oŶt eŶ ƌeǀaŶĐhe pas ĠtĠ ŵodifiĠes. 
 
Le principe retenu est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné entre 
les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules entités au profit 
desquelles elles ont été engagées. 
 
Ces charges (qui incluent les éventuelles charges de restructuration mais excluent désormais celles de la 
fonction consommateurs) proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau intervenant au profit 
du contrat : services centraux, Régions, Territoires (et regroupements spécifiques de contrats le cas échéant). 
 
Lorsque les prestations effectuées par le GIE national à un niveau donné bénéficient à plusieurs sociétés, les 
charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur ajoutée 
des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau.  
 
Ensuite, la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise répartit dans ses comptes annuels de résultat de 
l͛eǆploitatioŶ l͛eŶseŵďle de ses Đhaƌges ĐoŵŵuŶes telles Ƌu͛elles ƌĠsulteŶt de sa ĐoŵptaďilitĠ soĐiale ;apƌğs, 
donc, facturation des prestations du GIE national) selon le critère de la valeur ajoutée des contrats de 
l͛eǆeƌĐiĐe. Ce Đƌitğƌe uŶiƋue de ƌĠpaƌtitioŶ est dĠteƌŵiŶĠ paƌ ĐoŶtƌat, Ƌu͛il s͛agisse d͛uŶ ĐoŶtƌat de DĠlĠgatioŶ 
de “eƌǀiĐe PuďliĐ ;D“PͿ ou d͛uŶ ĐoŶtƌat Hoƌs DĠlĠgatioŶ de “eƌǀiĐe PuďliĐ ;HD“PͿ. La ǀaleuƌ ajoutĠe se dĠfiŶit 
iĐi seloŶ uŶe appƌoĐhe siŵplifiĠe Đoŵŵe la diffĠƌeŶĐe eŶtƌe le ǀoluŵe d͛aĐtivité (produits) du contrat et la 
ǀaleuƌ des Đhaƌges ĐoŶtƌaĐtuelles et d͛aĐhats d͛eau eŶ gƌos iŵputĠes à soŶ Ŷiǀeau. Les Đhaƌges ĐoŵŵuŶes 
engagées à un niveau organisationnel donné sont réparties au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des 
contrats rattachés à ce niveau organisationnel. 
 
Par ailleurs, et dans certains cas, le GIE peut être amené à facturer des prestations à des Sociétés de Veolia 
Eau France dans le cadre de conventions spécifiques. Les montants facturés à ce titre viennent selon les cas 
de figure en diminution du montant global des frais à facturer entre sociétés comme évoqué ci-dessus et/ou 
à répartir entre les contrats au sein de la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise. 
 
Les ĐoŶtƌats ĐoŵpoƌtaŶt des aĐhats d͛eau suppoƌteŶt uŶe Ƌuote-part forfaitaire de «peines et soins » égale à 
ϱ% de Đes aĐhats d͛eau Ƌui est poƌtĠe eŶ ŵiŶoƌatioŶ du ŵoŶtaŶt gloďal des fƌais à ƌĠpaƌtiƌ eŶtƌe les ĐoŶtƌats. 
 
Les charges indirectes sont donc ainsi réparties sur les contrats au profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 2.1.2) calculées au titre des compteurs dont la 
Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs desdits 
contrats. 
 
 

2.2.2. Prise en compte des frais centraux 

Après détermination de la quote-paƌt des fƌais de seƌǀiĐes ĐeŶtƌauǆ iŵputaďle à l͛aĐtiǀitĠ Eau FƌaŶĐe, la Ƌuote-
paƌt des fƌais des seƌǀiĐes ĐeŶtƌauǆ eŶgagĠe au titƌe de l͛aĐtiǀitĠ des Teƌƌitoiƌes  a ĠtĠ faĐtuƌĠe au GIE ŶatioŶal 
à charge pour lui de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 
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Au sein de la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise, la répartition des frais des services centraux 
s͛effeĐtue au pƌoƌata de la ǀaleuƌ ajoutĠe siŵplifiĠe des ĐoŶtƌats ;à l͛eǆĐlusioŶ de la paƌt ƌelatiǀe à l͛aĐtiǀitĠ 
« consommateurs » répartie comme évoqué ci-dessus). 

2.3. Autres charges 

2.3.1. ValoƌisatioŶ des tƌavauǆ ƌĠalisĠs daŶs le Đadƌe d’uŶ ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ de seƌviĐe 
public (DSP) 

Pouƌ ǀaloƌiseƌ les tƌaǀauǆ ƌĠalisĠs daŶs le Đadƌe d͛uŶ ĐoŶtƌat de D“P, uŶe Ƌuote-part de frais de structure est 
ĐalĐulĠe suƌ la dĠpeŶse ďƌute du ĐhaŶtieƌ. Cette dispositioŶ est appliĐaďle à l͛eŶseŵďle des ĐatĠgoƌies de 
travaux relatifs aux délégations de service public (production immobilisée, travaux exclusifs, travaux de 
renouvellement), hors frais de pose des compteurs. Par exception, la quote-part est réduite à la seule 
composante « frais généraux » si la prestation intellectuelle est comptabilisée séparément. De même, les taux 
foƌfaitaiƌes de ŵaîtƌise d͛œuǀƌe et de gestioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle des tƌaǀauǆ Ŷe soŶt pas autoŵatiƋueŵeŶt 
appliĐaďles auǆ opĠƌatioŶs supĠƌieuƌes à ϱϬϬ K€ ; Đes pƌestatioŶs peuǀeŶt aloƌs faiƌe l͛oďjet d͛uŶ ĐalĐul 
spécifique. 
 
L͛oďjeĐtif de cette approche est de prendre en compte les différentes prestations intellectuelles associées 
réalisées en interne ;ŵaitƌise d͛œuǀƌe eŶ phase pƌojet et eŶ phase ĐhaŶtieƌ, gestioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle iŵposĠe 
par le contrat DSP : suivi des programmes pluriannuels, planification annuelle des chantiers, reporting 
contractuel et réglementaire, mises à jour des inventaires,...).  
 
La quote-part de frais ainsi attribuée aux différents chantiers est portée en diminution des charges indirectes 
réparties selon les règles exposées au § 2.2 (de même que la quote-part « frais généraux » affectée aux 
chantiers hors DSP sur la base de leurs dépenses brutes ou encore que la quote-part de 5% appliquée aux 
aĐhats d͛eau eŶ gƌosͿ. 
 
 

2.3.2. PaƌtiĐipatioŶ des salaƌiĠs auǆ ƌĠsultats de l’entreprise 

Les Đhaƌges de peƌsoŶŶel iŶdiƋuĠes daŶs les Đoŵptes aŶŶuels de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ĐoŵpƌeŶŶeŶt la 
paƌtiĐipatioŶ des salaƌiĠs aĐƋuittĠe paƌ la “oĐiĠtĠ eŶ ϮϬϮϭ au titƌe de l͛eǆeƌĐiĐe ϮϬϮϬ. 
 
 

2.4. Autres informations  

Lorsque la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise a enregistré dans sa comptabilité une charge 
initialement engagée par le GIE national ou un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, 
Đette Đhaƌge est ŵeŶtioŶŶĠe daŶs le Đoŵpte aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitation selon sa nature et son coût 
d͛oƌigiŶe, et ŶoŶ pas eŶ sous-traitance, exception faite des coûts liés aux plateformes Produits & Cash et 
‘CϯϲϬ. Cette ƌğgle Ŷe tƌouǀe eŶ ƌeǀaŶĐhe pas à s͛appliƋueƌ pouƌ les soĐiĠtĠs du Gƌoupe Ƌui, telles les soĐiĠtĠs 
d͛eǆpeƌtise, Ŷe soŶt pas ŵeŵďƌes du GIE ŶatioŶal. 
 
Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 
enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes annuels de 
ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ, uŶe appƌoĐhe seloŶ laƋuelle les ƌisƋues liĠs à l͛eǆploitatioŶ – et notamment les 
risques sur créances impayées mentionnées au paragraphe 2.1.3, qui donnent lieu à la constatation de 
provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en comptabilité générale, sont pris en compte pour 
leur montant définitif au moment de leur concrétisation. Les dotations et reprises de provisions relatives à ces 
ƌisƋues ou dĠpƌĠĐiatioŶ eŶ soŶt doŶĐ eǆĐlues ;à l͛eǆĐeptioŶ des dotatioŶs et ƌepƌises pouƌ iŶǀestisseŵeŶts 
futurs évoquées ci-dessus). 
 

LoƌsƋu͛uŶ ĐoŶtƌat ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ appoƌt d͛eau eŶ pƌoǀeŶaŶĐe d͛uŶ autƌe ĐoŶtƌat de la soĐiĠtĠ, le Đoŵpte 
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aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ƌepƌeŶd les ĠĐƌituƌes eŶƌegistƌĠes eŶ ĐoŵptaďilitĠ aŶalǇtiƋue, à saǀoiƌ : 

�  inscription dans les produits du contrat « vendeur » de la ǀeŶte d͛eau ƌĠalisĠe, 
�  inscription dans les charges du contrat « acheteur » de l͛aĐhat d͛eau ƌĠalisĠ. 

 
 
DaŶs uŶe ƌeĐheƌĐhe d͛eǆaĐtitude, et Đoŵpte teŶu de la date aǀaŶĐĠe à laƋuelle la “oĐiĠtĠ a ĠtĠ aŵeŶĠe à 
arrêter ses comptes sociauǆ pouƌ des ƌaisoŶs d͛iŶtĠgƌatioŶ de ses Đoŵptes daŶs les Đoŵptes ĐoŶsolidĠs du 
Gƌoupe Veolia, les Đoŵptes aŶŶuels de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ pƌĠseŶtĠs aŶtiĐipeŶt suƌ ϮϬϮϭ ĐeƌtaiŶes 
corrections qui seront portées après analyse approfondie dans les comptes soĐiauǆ de l͛eǆeƌĐiĐe ϮϬϮϮ. 
 
 
 

Notes :  

 
1. La donnée « nombre de contacts » Ŷ’est pas dispoŶiďle à uŶ Ŷiveau plus fiŶ Ƌue le Ŷiveau « Territoire ». 

 
2. Teǆte issu de l’aŶĐieŶ PlaŶ Coŵptaďle GĠŶĠƌal de ϭϵϴϯ, et doŶt la ƌefoŶte opĠƌĠe eŶ ϭϵϵϵ Ŷe tƌaite 

plus des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 
 

3. C’est-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis 

obligatoirement à la collectivité délégante, en fin de contrat. 
 

4. L’oďligatioŶ de ƌeŶouvelleŵeŶt est valoƌisĠe daŶs la gaƌaŶtie loƌsƋue les deuǆ ĐoŶditioŶs suivaŶtes 
sont réunies: 
- le ďieŶ doit faiƌe paƌtie d’uŶe faŵille teĐhŶiƋue doŶt le ƌeŶouvelleŵeŶt iŶĐoŵďe 

contractuellement au délégataire, 
- la date de ƌeŶouvelleŵeŶt passĠe ou pƌĠvisioŶŶelle eŶtƌe daŶs l’hoƌizoŶ de la pĠƌiode 

contractuelle en cours. 
 

5. Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 1991, 

le ŵoŶtaŶt de la gaƌaŶtie de ƌeŶouvelleŵeŶt est ĐalĐulĠ seloŶ le ŵġŵe pƌiŶĐipe d’ĠtaleŵeŶt liŶĠaiƌe, 
en considérant que le point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1991 

 

�  Avis des commissaires aux comptes 

La “oĐiĠtĠ a deŵaŶdĠ à l͛uŶ des Co-Commissaires aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure 
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.8 Reconnaissance et certification de service 
Veolia Eau est depuis de nombreuses années engagé dans des démarches de certification. En 2015, les 
sǇstğŵes de ŵaŶageŵeŶt de la ƋualitĠ et de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt eǆistaŶts oŶt ĠtĠ fĠdĠƌĠs sous la gouǀeƌŶaŶĐe 
du siège et ĐoŵplĠtĠs paƌ uŶ sǇstğŵe de ŵaŶageŵeŶt de l͛ĠŶeƌgie. 

Les aĐtiǀitĠs ĐeƌtifiĠes soŶt la pƌoduĐtioŶ et la distƌiďutioŶ d͛eau potaďle, la ĐolleĐte et le tƌaiteŵeŶt des eauǆ 
usĠes et l͛aĐĐueil et le seƌǀiĐe auǆ ĐoŶsoŵŵateuƌs. 

Cette triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 délivrée par Afnor Certification en novembre 2015 
ǀalide, ǀia uŶ tieƌs iŶdĠpeŶdaŶt, l͛effiĐaĐitĠ des ŵĠthodes et des outils ŵis eŶ plaĐe et l͛eŶgageŵeŶt 
d͛aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue de l͛eŶtƌepƌise. Cette dĠŵaƌĐhe s͛iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe Ġlaƌgi de la politiƋue de l͛Eau 
France qui comprend des objectifs forts en matière de santé et de sécurité au travail. 

Notƌe ĐeƌtifiĐatioŶ I“O ϱϬϬϬϭ ǀalide Ŷos dĠŵaƌĐhes d͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue des iŶstallatioŶs 
confiées par nos clieŶts. Elle est ƌeĐoŶŶue paƌ l͛AdŵiŶistƌatioŶ daŶs le Đadƌe des teǆtes d͛appliĐatioŶ de la 
directive 2012/27/UE (loi DDADUE) (*) 
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(*) La directive 2012/27/UE instaure un audit énergétique obligatoire dans les grandes entreprises, 

obligation reprise par la loi DDADUE. Certifiées ISO 50001, ces entreprises sont exemptées de cette 

obligation et peuvent valoriser leurs actions d'économies d'énergie grâce à la bonification des CEE.
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6.9 Actualité réglementaire 2021 
Chaque année, une sélection annuelle des principaux textes parus vous est proposée. Veolia se tient à 
dispositioŶ pouƌ ǀous aideƌ daŶs la ŵise eŶ œuǀƌe de Đes teǆtes et Ġǀalueƌ leuƌs conséquences pour votre 
service. 

Commande Publique 
 

La Loi Climat et Résilience (loi n°2021-1104 du 22 août 2021) comporte un ensemble de mesures en faveur de 
la prise en compte du développement durable au stade de la passation et de l'exécution des contrats de la 
commande publique. Essentiellement programmatique, compte tenu des délais d'entrée en vigueur différée, 
elle invite les personnes publiques à s'engager dès à présent dans ce mouvement. 
 

A l'exception des mesures relatives aux Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et 
Écologiquement Responsable (entrée en vigueur au 1er janvier 2023) les dispositions de l'article 35 de la loi 
entreront en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 22 août 2026. 
 

La prise en compte des objectifs de développement durable ("ODD") et des caractéristiques 
environnementales 
 

L͛aƌtiĐle ϯϱ de Đette loi ĐoŵpƌeŶd diffĠƌeŶtes ŵesuƌes ǀisaŶt à aŵĠlioƌeƌ la pƌise eŶ Đoŵpte du dĠǀeloppeŵeŶt 
duƌaďle loƌs de la passatioŶ et l͛eǆĠĐutioŶ des ĐoŶtƌats de la ĐoŵŵaŶde puďliƋue. Ces ŵesuƌes ĐoŶĐeƌŶeŶt 
notamment : 
- la pƌise eŶ Đoŵpte des oďjeĐtifs de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle daŶs les spĠĐifiĐatioŶs teĐhŶiƋues: l͛aƌtiĐle 

L.2112-Ϯ du Code de la ĐoŵŵaŶde puďliƋue ŵodifiĠ pƌĠǀoit dĠsoƌŵais l͛oďligatioŶ pouƌ l͛aĐheteuƌ 
d͛iŶtĠgƌeƌ des oďjeĐtifs de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle daŶs leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale au sein des spécifications techniques ; 

- la pƌise eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes au doŵaiŶe soĐial ou à l͛eŵploi daŶs les ĐoŶditioŶs 
d͛eǆĠĐutioŶ pouƌ les ŵaƌĐhĠs foƌŵalisĠs : le Ŷouǀel aƌtiĐle L.2112-2-1 du Code de la commande publique 

Đoŵpoƌte l͛oďligatioŶ de pƌĠǀoiƌ pouƌ les ŵaƌĐhĠs supĠƌieuƌs auǆ seuils euƌopĠeŶs des ĐoŶditioŶs 
d͛eǆĠĐutioŶ pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes au doŵaiŶe soĐial ou à l͛eŵploi, ŶotaŵŵeŶt 
en faveur des personnes défavorisées, sauf dérogations ; 

- la pƌise eŶ Đoŵpte des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales de l͛offƌe daŶs les Đƌitğƌes d͛attƌiďutioŶ: 
l͛aƌtiĐle L.ϮϭϱϮ-ϳ du Code de la ĐoŵŵaŶde puďliƋue ŵodifiĠ Đoŵpoƌte dĠsoƌŵais l͛oďligatioŶ de pƌĠǀoiƌ 
au moins un critère en matière environnementale. En pratique, cette modification interdit donc le recours 

au critère unique du prix ; 

- la pƌise eŶ Đoŵpte oďligatoiƌe de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt daŶs les ĐoŶditioŶs d͛eǆĠĐutioŶ : au-delà des 

spĠĐifiĐatioŶs teĐhŶiƋues, l͛aƌtiĐle L.2112-2 du Code de la commande publique modifié prévoit que les 

ĐoŶditioŶs d͛eǆĠĐutioŶ doiǀeŶt dĠsoƌŵais pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes à 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Elles peuǀeŶt ĠgaleŵeŶt pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes à l͛ĠĐoŶoŵie, 

à l͛iŶŶoǀatioŶ, au doŵaiŶe soĐial, à l͛eŵploi ou à la lutte ĐoŶtƌe les disĐƌiŵiŶatioŶs. 
 

Le renforcement des Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et Écologiquement 
Responsables (SPASER)  
 

Cette même loi renforce le contenu et surtout la visibilité des SPASER que sont tenues d'adopter les plus 
grandes collectivités. Deux évolutions principales : 
- ‘eŶfoƌĐeŵeŶt des oďligatioŶs de puďliĐitĠ des “PA“E‘ eŶ pƌĠǀoǇaŶt Ƌu͛ils doiǀeŶt ġtƌe ƌeŶdus puďliĐs 

notamment via une mise en ligne sur le site inteƌŶet ;s͛il eǆisteͿ des aĐheteuƌs ĐoŶĐeƌŶĠs ; 
- Mention des indicateurs précis et des objectifs cibles à atteindre pour chacune de ces catégories. 
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Ces dispositions entreront en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

La neutralité dans les contrats de la commande publique à l'aune de la loi confortant le respect des 
principes de la République 
 

La loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a pour but de 
conduire les acteurs de la commande publique à introduire de nouvelles stipulations dans leurs contrats afin 
d'aménager le respect des principes de laïcité, de neutralité.  
 
La loi évoque trois principes : l'égalité des usagers devant le service public, veiller au respect du principe de 
laïcité et au principe de neutralité du service public. Ces clauses doivent être intégrées dans tous les contrats 
concernés pour lesquels une consultation ou un avis de publicité est envoyé depuis le 25 août 2021.  Pour les 
contrats en cours ou pour lesquels une consultation a été lancée avant le 25 août dernier, il faut distinguer 
deux situations :  
- Pour les contrats qui se terminent avant le 25 février 2023, ces clauses n'ont pas à être insérées ; 

- Pour les contrats qui se terminent après le 25 février 2023, les acheteurs et autorités concédantes ont un 

an, jusqu'au 25 août 2022, pour intégrer ces clauses dans les contrats en cours. 

 
Nouveaux seuils de procédure formalisée pour les années 2022-2023 
 

À compter du 1er janvier 2022, les seuils de procédure formalisée passent de : 
- ϭϯϵ ϬϬϬ € HT à ϭϰϬ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de fouƌŶituƌes et de seƌǀiĐes des autoƌitĠs puďliƋues 

centrales ; 

- Ϯϭϰ ϬϬϬ € HT à Ϯϭϱ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de fouƌŶituƌes et de seƌǀiĐes des autƌes pouǀoiƌs 
adjudicateurs et pour les marchés publics de fournitures des autorités publiques centrales opérant dans 

le domaine de la défense ; 

- ϰϮϴ ϬϬϬ € HT à ϰϯϭ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de fouƌŶituƌes et de seƌǀiĐes des eŶtitĠs adjudiĐatƌiĐes et 
pour les marchés de fournitures et de services passés dans le domaine de la défense ou de la sécurité ; 

- ϱ ϯϱϬ ϬϬϬ € HT à ϱ ϯϴϮ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de tƌaǀauǆ et pouƌ les ĐoŶtƌats de ĐoŶĐessioŶ. 
 

 Promotion et développement de l'innovation 
 

Dans l'« objectif de promotion et développement de l'innovation » précédemment mobilisé pour 
l'expérimentation posée par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, le décret n° 
2018-1225 du 24 décembre 2018 avait prévu un dispositif expérimental pour les achats dits « innovants » 
offrant la possibilité de passer un marché public, y compris un marché public de défense ou de sécurité, 
négocié sans publicité ni mise en concurrence préalables, à la condition que la valeur estimée du besoin soit 
iŶfĠƌieuƌe à ϭϬϬ ϬϬϬ € hoƌs taǆes. Ce ƌĠgiŵe dĠƌogatoiƌe iŶitialeŵeŶt pƌĠvu pour une durée de 3 ans a été 
pérennisé par le décret n° 2021-1634 du 13 décembre 2021. 
 

Interdiction des accords-cadres sans maximum 
 

En application d'une jurisprudence européenne du 17 juin 2021, un décret du 23 août n° 2021-1111 modifie 
le code de la commande publique pour supprimer la possibilité de conclure des accords-cadres sans maximum. 
UŶe ŵesuƌe Ƌui s͛appliƋueƌa à Đoŵpteƌ du ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϮϮ. 
 

Marchés globaux 
 

Le Décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 portant diverses dispositions en matière de commande publique, pris 
pour l'application des articles 131 et 140 de loi n° 2020-ϭϱϮϱ du ϳ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ ;Loi ͚A“AP͛Ϳ, Đoŵpoƌte 
diverses dispositions en matière de commande publique. Ce décret fixe à 10 % du montant prévisionnel du 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000042619877&idArticle=JORFARTI000042619982&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000042619877&idArticle=JORFARTI000042619991&categorieLien=cid


 

CA du Beauvaisis (Ex - Syndicat des Eaux de Luchy Auchy La Montagne Muidorge) - 2021 - Page 87 
 

marché la part minimale que le titulaire d'un marché global, qui n'est pas lui-même une petite ou moyenne 
entreprise (PME) ou un artisan, s'engage à confier, directement ou indirectement, à une PME ou à un artisan.  
 
Ce décret a également pour objet de mettre en cohérence les hypothèses de dispense de jury pour l'attribution 
des marchés globaux avec les hypothèses de dispense de concours pour l'attribution des marchés de maîtrise 
d'œuǀƌe. Il pƌĠĐise eŶfiŶ le poiŶt de départ du délai de paiement du solde des marchés publics de maîtrise 
d'œuǀƌe pouƌ teŶiƌ Đoŵpte du ŵĠĐaŶisŵe de dĠĐoŵpte gĠŶĠƌal et dĠfiŶitif pƌĠǀu paƌ le Ŷouǀeau Đahieƌ des 
clauses administratives générales applicables à ces marchés. 
 
Six (6) nouveaux CCAG et leur fascicule (6) de 2021 
 
En application de l’article R. 2112-2 du code de la commande publique, six arrêtés en date du 30 mars 2021 
(JO du 1er avril 2021) ont approuvé les nouveaux cahiers des clauses administratives générales (CCAG) des 
marchés publics. Ces arrêtés portent sur les CCAG des marchés de fournitures courantes et services, les 
ŵaƌĐhĠs iŶdustƌiels, les teĐhŶiƋues de l͛iŶfoƌŵatioŶ et de la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, les pƌestatioŶs iŶtelleĐtuelles, les 
tƌaǀauǆ et la ŵaîtƌise d'œuǀƌe. Pouƌ Đe deƌŶieƌ seĐteuƌ d͛aĐtiǀitĠ, il s͛agit d'uŶe ĐƌĠatioŶ.   
 
Ces arrêtés s'appliquent aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à 
la concurrence envoyé à la publication à compter du 1er avril 2021. Toutefois, ils prévoient une période 
tƌaŶsitoiƌe jusƋu͛au ϯϬ septeŵďƌe ϮϬϮϭ. 
 
L͛aƌƌġtĠ du ϯϬ septeŵďƌe ϮϬϮϭ ;JO du ϳ oĐtoďƌe ϮϬϮϭͿ appoƌte des ŵodifiĐatioŶs à Đes CCAG et ǀieŶt doŶĐ 
compléter la série des arrêtés du 30 mars 2021. 
 
L͛aƌƌġtĠ du ϳ oĐtoďƌe ϮϬϮϭ ;JO du ϭϱ oĐtoďƌe ϮϬϮϭͿ ǀieŶt approuver sept Cahier des Clauses Techniques 
GĠŶĠƌales ;fasĐiĐulesͿ, doŶt siǆ ĐoŶĐeƌŶeŶt diƌeĐteŵeŶt les seĐteuƌs de l͛eau et de l͛assaiŶisseŵeŶt, à saǀoiƌ : 
- le fascicule 70 titre I relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement à 

surface libre ; 

- le fascicule 70 titre II relatif aux ouvrages de recueil, de stockage et de restitution des eaux pluviales ; 

- le fascicule 71 relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement sous 

pression ; 

- le fascicule 73 relatif à l'équipement d'installations de pompage d'eaux claires destinées aux 

consommations humaines, agricoles et industrielles ; 

- le fascicule 74 relatif à la construction des réservoirs en béton et réhabilitation des réservoirs en béton ou 

en maçonnerie ; 

- le fascicule 81 titre I relatif à l'équipement d'installations de pompage pour réseaux d'évacuation et 

d'assainissement. 

 

Suites de la crise sanitaire 
 

Crise relative à l'approvisionnement et hausse des cours des matières premières  
 

L'aŶŶĠe ϮϬϮϭ a ĠtĠ ŵaƌƋuĠe paƌ l͛augŵeŶtatioŶ des pƌiǆ des ŵatiğƌes pƌeŵiğƌes : aĐieƌ, plastiƋue, Đuiǀƌe, 
aluŵiŶiuŵ, ďĠtoŶ, ƌĠaĐtifs, gaz, ĠleĐtƌiĐitĠ etĐ. Leuƌs Đouƌs oŶt ͚flaŵďĠ͛, daŶs des pƌopoƌtioŶs loiŶ des 
évolutions habituellement constatées, entraînant au-delà des diffiĐultĠs d͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt et des dĠlais de 
liǀƌaisoŶ ƌalloŶgĠs, uŶ suƌĐoût ĐoŶsidĠƌaďle daŶs le Đadƌe de l͛eǆĠĐutioŶ des ĐoŶtƌats dĠjà sigŶĠs.   
 
Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 
dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 
prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, actualisée au 29 
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juillet 2021, en précise les contours. Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités 
d'exécution et de passation des contrats de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la 
crise sanitaire. 
 

Factures d'eau, de gaz et d'électricité 
 

Le décret n°2021-474 du 20 avril 2021 (JO du 21 avril 2021) est relatif au paiement des factures d'eau, de gaz 
et d'électricité afférents aux entreprises dont l'activité est affectée par une mesure de police administrative 
en réponse à l'épidémie de covid-19. Ce dĠĐƌet aĐtualise le dispositif ŵis eŶ œuǀƌe à la fiŶ de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϬ eŶ 
précisant les critères que doivent satisfaire les personnes physiques ou morales de droit privé pour prétendre 
auǆ ŵesuƌes d͛ĠtaleŵeŶt de leuƌ faĐtuƌe d͛eau. Ce dĠĐƌet pƌĠĐise aussi la date de fin de ces mesures de report 
fiǆĠes deuǆ ŵois apƌğs la fiŶ de l͛Ġtat d͛uƌgeŶĐe saŶitaiƌe. 
 

Services publics locaux 
 

Résilience des territoires et sécurité civile 
 

La loi 2021-1520 du 25 novembre 2021 (JO du 26 novembre 2021) vise à consolider le modèle de sécurité civile 
et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Cette loi comprend 
des dispositioŶs ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes à la loi ͞Đliŵat et ƌĠsilieŶĐe͟ pouƌ les teƌƌitoiƌes souŵis à uŶ ou plusieuƌs 
risques natuƌels ĐoŶŶus eŶ ŵatiğƌe d͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ les ƌisƋues et les ŵesuƌes de sauǀegaƌde, suƌ les plaŶs 
communaux et intercommunaux de sauvegarde. Notamment, le plan communal de sauvegarde est rendu 
obligatoire pour les communes soumis à un risque naturel identifiĠ et sa ŵise eŶ œuǀƌe doit ġtƌe ĠpƌouǀĠe au 
moins tous les cinq ans par un exercice de crise.   
 
Ces pƌĠĐĠdeŶtes dispositioŶs ĐoŵplğteŶt Đelles poƌtĠes paƌ l͛aƌtiĐle Ϯϰϵ de La Loi Climat et Résilience (loi 
n°2021-1104 du 22 août 2021) qui vise à identifier les vulnérabilités des services et réseaux répondant aux 
besoins prioritaires des populations, d'anticiper leur gestion en période de crise et de favoriser un retour 
rapide à un fonctionnement normal. Ces objectifs ont pour objectifs de renforcer la résilience des territoires 
et se tƌaduiseŶt paƌ des oďligatioŶs gƌaduĠes au ƌegaƌd de l͛eǆpositioŶ à uŶ ou plusieuƌs ƌisƋues Ŷatuƌels. 
Travaux à proximité des réseaux  
 
L͛aƌƌġtĠ du ϲ juillet ϮϬϮϭ ;JO du ϮϬ août ϮϬϮϭͿ fiǆe, pouƌ l'aŶŶĠe ϮϬϮϭ, le ďaƌğŵe hoƌs taxes des redevances 
prévues à l'article L. 554-2-1 du code de l'environnement au titre du financement, par les exploitants des 
réseaux enterrés, du « Guichet Unique » adŵiŶistƌĠ paƌ l͛IŶĠƌis. Ce tĠlĠseƌǀiĐe ;ǁǁǁ.ƌeseauǆ-et-
canalisations.gouv.fr) référencie les réseaux de transport et de distribution en vue de prévenir leur 
endommagement lors de travaux. 
 

Instruction budgétaire et comptable  
 

L͛arrêté du 9 décembre 2021 (JO du 31 décembre 2021) relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 4 
applicable aux services publics industriels et commerciaux modifie cette instruction qui se décline en plusieurs 
ǀeƌsioŶs, doŶt l͛iŶstƌuĐtioŶ Mϰϵ pouƌ les seƌǀiĐes d͛eau potaďle et d͛assaiŶisseŵeŶt. 
  

Gestion de la qualité des eaux de piscines 
 

L͛aƌƌġtĠ du Ϯϱ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭ ;JO du Ϯϳ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭͿ ŵodifie l'aƌƌġtĠ du ϳ aǀƌil ϭϵϴϭ Ƌui dĠtaille les dispositioŶs 
techniques applicables aux eaux de piscine publiques et privées à usage collectif (article D. 1332-1 du code de 
la santé publique). Cet arrêté décrit les modalités d'autorisation des produits ou procédés utilisés pour traiter 
l'eau des piscines.  
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Le décret 2021-656 du 26 mai 2021 (JO du 27 mai 2021) relatif à la sécurité sanitaire des eaux de piscine 
modifie en profondeur les normes et règles applicables à gestion de la qualité des eaux de piscines publiques 
et privées à usage collectif. Ses dispositions rentrent en vigueur à compter du 1er avril 2022. Ce décret est 
accompagné de quatre arrêtés, publiés également au JO du 27 mai 2021, à savoir : 
- UŶ aƌƌġtĠ ŵodifiaŶt de Ŷouǀeau l͛aƌƌġtĠ du ϳ aǀƌil ϭϵϴϭ ;Đf supƌaͿ ƌelatif auǆ dispositioŶs teĐhŶiƋues 

applicables aux piscines 

- Un arrêté relatif au contrôle sanitaire et à la surveillance des eaux de piscine 

- Un arrêté relatif aux limites et références de qualité des eaux de piscine  

- UŶ aƌƌġtĠ du Ϯϲ ŵai ϮϬϮϭ ƌelatif à l͛utilisatioŶ d͛uŶe eau Ŷe pƌoǀeŶaŶt pas d͛uŶ ƌĠseau de distƌiďution 

d͛eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ d͛uŶ ďassiŶ de pisĐiŶe. 
 

Le décret 2021-1238 du 27 septembre 2021 (JO du 28 septembre 2021) modifie le décret du 26 mai en 
précisant la notion de fréquentation maximale instantanée. 
 
Enfin, une instruction de la Direction Générale de la Santé à destination des Agences Régionales de Santé en 
date du ϮϬ oĐtoďƌe ϮϬϮϭ ;ŵise eŶ ligŶe le ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϭͿ est ǀeŶue pƌĠĐiseƌ les ĐoŶditioŶs d͛appliĐatioŶ 
des dispositions des précédents textes cités plus haut. 
 

Facturation électronique 
 

L͛oƌdoŶŶaŶĐe du ϭϱ septeŵďƌe ϮϬϮϭ ;JouƌŶal offiĐiel du ϭϲ septeŵďƌe ϮϬϮϭͿ dĠfiŶit le Đadƌe juƌidiƋue 
nécessaire à la généralisation de la facturation électronique pour les transactions effectuées entre entreprises 
assujetties à la TVA, établies en France. Les entreprises concernées devront ainsi émettre, transmettre et 
ƌeĐeǀoiƌ des faĐtuƌes sous foƌŵe ĠleĐtƌoŶiƋue daŶs leuƌs tƌaŶsaĐtioŶs aǀeĐ d͛autƌes assujettis à la taǆe suƌ la 
valeur ajoutée et transmettre les données de facturation, ainsi que les données de transaction (e-reporting 
des opérations transactions avec une personne non assujettie « business to customer » (B2C) et des 
transactions entre assujettis non domestiques et données de paiement des prestations de service) à 
l͛adŵiŶistƌatioŶ fisĐale.  
 
L͛oƌdoŶŶaŶĐe pƌĠǀoit Ƌue, pouƌ ƌeŵpliƌ leuƌs oďligatioŶs, les eŶtƌepƌises pouƌƌoŶt liďƌeŵeŶt Đhoisiƌ de 
ƌeĐouƌiƌ soit à uŶe platefoƌŵe de dĠŵatĠƌialisatioŶ paƌteŶaiƌe de l͛adŵiŶistƌatioŶ, soit diƌeĐteŵeŶt au poƌtail 
publiĐ de faĐtuƌatioŶ Ƌui s͛appuieƌa suƌ la platefoƌŵe Choƌus Pƌo Ƌui assuƌe dĠjà l͛ĠĐhaŶge dĠŵatĠƌialisĠ des 
factures du secteur public. 
 
L͛oďligatioŶ d͛Ġŵettƌe les faĐtuƌes sous foƌŵe ĠleĐtƌoŶiƋue s͛appliƋue à Đoŵpteƌ du ϭeƌ juillet ϮϬϮϰ pouƌ les 
grandes entités, à compter du 1er janvier 2025 pour les entités de taille intermédiaire, et du 1er janvier 2026 
pour les PME. 
 

Recouvrement 
 

Le  décret n° 2021-1322 du 11 octobre 2021 vient alléger la procédure d'injonction de payer (apposition de la 
foƌŵule eǆĠĐutoiƌe aǀaŶt sigŶifiĐatioŶͿ et Đlaƌifieƌ les ŵodalitĠs de ƌeĐouƌs à l͛oppositioŶ. Les pƌiŶĐipauǆ 
changements apportés à la procédure d'injonction de payer  sont les suivants: 
 -  La requête en injonction de payer ne doit plus seulement contenir l'indication de son fondement et être 
accompagnée des documents justificatifs mais inclure en outre le bordereau des documents justificatifs 
produits à l'appui de la requête ; 
-  L'apposition de la formule exécutoire sur l'ordonnance d'injonction de payer dès qu'elle est rendue. Il est 
ainsi inutile de revenir devant le greffe. En cas de non-recours, l'ordonnance devient titre exécutoire.  
- la signification doit également désormais indiquer « de manière très apparente » le délai d'opposition et les 
« modalités » de recours ; 
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- l'opposition est, quant à elle, revisitée. Elle doit indiquer, à peine de nullité, l'adresse du débiteur. 
L'opposition formée comme le délai pour ce faire sont, dans tous les cas (c.-à-d. indépendamment du mode 
de signification), suspensifs d'exécution ; 
- enfin, lorsque finalement le débiteur décide de se désister de son opposition, le nouvel article 1419-1 du 
Code de Procédure Civile énonce que ce désistement suit les règles prévues aux articles 400 à 405, renvoyant 
de ce fait au droit commun de cette renonciation. 
 
Ces dispositions sont applicables à une date fixée par arrêté du garde des Sceaux et au plus tard le 1er mars 
2022. 
 

Décret tertiaire 
 

Décret n° 2021-1271 du 29 septembre 2021 modifiant les articles R. 174-27 et R. 174-28 du code de la 
ĐoŶstƌuĐtioŶ et de l’haďitatioŶ ƌelatifs auǆ  oďligatioŶs d’aĐtioŶs de ƌĠduĐtioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie 
finale dans des bâtiments à usage tertiaire  
 
Décret tertiaire : précisions sur la transmission des consommations d'énergie de l'année 2020 et en cas de 
cessation d'activité 
 
Dans le cadre du dispositif réglementaire de rénovation énergétique du secteur tertiaire, les articles R. 174-27 
et R. 174-28 du CCH prévoient une communication à la plateforme OPERAT gérée par l'ADEME, chaque année 
par le propriétaire ou le preneur à bail, des données de consommation permettant d'assurer le suivi de 
l'obligation de réduction des dépenses énergétiques. Le gouvernement confirme les modalités particulières 
de transmission des données de l'année 2020. Compte tenu de la crise sanitaire qui perdure, l'envoi de ces 
informations peut être fait jusqu'au 30 septembre 2022 et non pas le 30 septembre 2021 tel que prévu 
initialement par les textes. 
 

Service public de l'eau potable 
 

Les ressources stratégiques en eau 
 

La loi 2021-1104 du 22 août 2021 (JO du 24 août 2021) portant lutte contre le dérèglement climatique et 
ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de la ƌĠsilieŶĐe faĐe à ses effets ;dite loi ͞ Đliŵat et ƌĠsilieŶĐe͟Ϳ Đoŵpoƌte diffĠƌeŶtes dispositioŶs 
eŶ ŵatiğƌe d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potable.  
 
Dans son article 45, cette loi pose le principe que les écosystèmes aquatiques et les écosystèmes marins 
constituent des éléments essentiels du patrimoine de la Nation du fait de leur contribution à la lutte contre la 
pollution. En quelques articles, elle ǀieŶt ƌeŶfoƌĐeƌ l͛iŶtĠgƌatioŶ des eŶjeuǆ de l͛eau et des ŵilieuǆ aƋuatiƋues. 
 
L͛aƌtiĐle ϲϭ ŵodifiaŶt l͛aƌtiĐle L ϮϭϮ-ϭ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ĐoŶsaĐƌe aiŶsi  l͛iŵpoƌtaŶĐe stƌatĠgiƋue de 
l͛eau potaďle daŶs le Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, ƌĠpoŶdaŶt ainsi aux préoccupations du déficit des nappes 
stratégiques.  
 

ReŶfoƌĐeŵeŶt des SĐhéŵas DiƌeĐteuƌs d’AŵéŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ 
 

Les “DAGE ;“ĐhĠŵa diƌeĐteuƌs d͛aŵĠŶageŵeŶt et de gestioŶ des eauǆͿ deǀƌoŶt, au plus taƌd aǀaŶt le ϯϭ 
décembre 2027, identifieƌ les ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes et les aƋuifğƌes Ƌui ĐoŵpƌeŶŶeŶt des ƌessouƌĐes 
stƌatĠgiƋues pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle. Cette ĠĐhĠaŶĐe peƌŵettƌa la pƌise eŶ Đoŵpte au seiŶ des 
SDAGE de la période 2028-2033. 
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Les SDAGE devront également identifieƌ les ͞zoŶes de sauǀegaƌde͟ des ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes, si 
l'information est disponible, et délimiter au sein de celles-ci un périmètre où des mesures de protection sont 
instituées afin de garantir la disponibilité et la qualité des ressources à long teƌŵe afiŶ de ͞ satisfaiƌe eŶ pƌioƌitĠ 
les ďesoiŶs de la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe͟. 
 

DéƌogatioŶs au SĐhéŵa DiƌeĐteuƌs d’AŵéŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ 
 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 portant  diverses dispositions d'application de la loi d'accélération et 
de simplification de l'action publique et de simplification en matière d'environnement  (loi ASAP) 
La loi ASAP a  englobé dans la procédure d'Autorisation Environnementale les dérogations motivées au respect 
des objectifs des SDAGE (C. envir., art. L. 181-Ϯ, ϭϰ°Ϳ. L͛AE tieŶt lieu de dĠƌogatioŶ et la ĐoŶsultatioŶ du puďliĐ 
dispense, pour le projet concerné, de la mise à la disposition du public de la liste des dérogations (C. envir., 
art. L. 212-1, VII). 
 
Le décret modifie l'article R. 214-44 pour le faire concorder avec cette nouvelle disposition : sont désormais 
visés "les travaux destinés à prévenir un danger grave et immédiat, présentant un caractère d'urgence". 
Le décret supprime également l'enquête publique pour la remplacer par une participation du public par voie 
électronique (CGPPP, art. R. 2111-8 et R. 2111-9).  
 

ReŶfoƌĐeŵeŶt du SĐhéŵa de distƌiďutioŶ d’eau potaďle 
 

Les communes et EPCI compétents en eau potable doivent déterminer les zones desservies par le réseau public 
de distƌiďutioŶ et daŶs lesƋuelles uŶe oďligatioŶ de desseƌte s͛appliƋue au seiŶ des “ĐhĠŵas de distƌiďutioŶ 
d͛eau potaďle, ĐƌĠĠs paƌ la loi du ϯϬ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϲ suƌ l͛eau et les milieux aquatiques. 
Au plus tard le 31 décembre 2024, les “ĐhĠŵas de distƌiďutioŶ d͛eau potaďle deǀƌoŶt ĐoŵpƌeŶdƌe, outƌe uŶ 
descriptif détaillé : 
- uŶ diagŶostiĐ des ouǀƌages et ĠƋuipeŵeŶts ŶĠĐessaiƌes à la distƌiďutioŶ d͛eau potaďle, 
- un programme d'aĐtioŶs ĐhiffƌĠes et hiĠƌaƌĐhisĠes ǀisaŶt à aŵĠlioƌeƌ l͛Ġtat et le foŶĐtioŶŶeŵeŶt des 

ouvrages et équipements. 
 
Ce sĐhĠŵa deǀƌa ĠgaleŵeŶt teŶiƌ Đoŵpte de l͛ĠǀolutioŶ de la populatioŶ aiŶsi Ƌue des ƌessouƌĐes eŶ eau 
disponibles. 
Ces dispositioŶs s͛iŶsĐƌiǀeŶt daŶs la pouƌsuite des oďjeĐtifs d͛aŵĠlioƌatioŶ de la ĐoŶŶaissaŶĐe des ƌĠseauǆ et 
de leuƌ effiĐaĐitĠ eŶ teƌŵes de ƌeŶdeŵeŶt de ƌĠseau,  issus de la loi dite ͞GƌeŶelle Ϯ͟ ;loi Ŷ°ϮϬϭϬ-788 du 12 
juillet 2010). 
 
Pour les communautés de communes, ces nouvelles oďligatioŶs doiǀeŶt ġtƌe ŵises eŶ œuǀƌe au plus taƌd daŶs 
les deuǆ aŶs suiǀaŶt la pƌise de ĐoŵpĠteŶĐe oďligatoiƌe, loƌsƋu͛elle iŶteƌǀieŶt apƌğs le ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϮϯ. AiŶsi, 
les communautés de communes qui ont reporté au 1er janvier 2026 la prise de compétenĐe ͞eau potaďle" ;eŶ 
ŵettaŶt eŶ œuǀƌe les dispositioŶs dĠƌogatoiƌes pƌĠǀues paƌ la loi FesŶeauͿ, deǀƌoŶt adapteƌ leuƌ “ĐhĠŵas de 
distƌiďutioŶ d͛eau potaďle au plus taƌd le ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϳ. 
 

Encadrement de la déclaration de forage  
 

L͛aƌtiĐle ϲϰ de loi ͞Đliŵat et ƌĠsilieŶĐe͟ stipule Ƌue les eŶtƌepƌises doiǀeŶt teŶiƌ uŶ ƌegistƌe des foƌages d'eau 
qu'elles réalisent, quel qu'en soit l'usage, et doivent les déclarer pour le compte de leur client au maire de la 
commune concernée dans les trois mois suivant leur réalisation.  
 

Gestion des risques sanitaires associés aux pesticides ou leurs métabolites 
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L͛iŶstƌuĐtioŶ DG“/EAϰ/ϮϬϮϬ/ϭϳϳ eŶ date du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ ;ŵise eŶ ligŶe le Ϯϵ jaŶǀieƌ ϮϬϮϭͿ est ǀeŶue 
préciser les modalités de gestion des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et de métabolites de 
pesticides (molécules issues de la dégradation des pesticides) dans les Eaux Destinées à la Consommation 
Humaine (EDCH). 
 
Depuis la publication de cette instruction, les Agences Régionales de Santé (ARS) renforcent progressivement 
le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine en y intégrant des nouveaux métabolites 
de pesticides. Ce renforcement conduit à la détection de plus en plus fréquente de métabolites de pesticides 
dans les ressources en eau et/ou dans les eaux produites et distribuées et, ce, au-delà des normes 
réglementaires. Il s'agit d'une situation nouvelle, susceptible de perdurer au cours des mois et années à venir 
en raison de la persistance des métabolites de pesticides dans les ressources en eau. 
 
La distribution d'eaux concernées par la présence de pesticides et métabolites est encadrée par l'instruction 
du 18 décembre 2020 qui décrit, au cas par cas, des modalités de gestion dépendant du caractère de 
pertinence / non pertinence attribué par l'ANSES aux métabolites observés, des concentrations analysées, et 
de la durée des éventuelles situations de non-conformité. 
 

Transposition de la directive européenne 2020/2184 relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine 
 

La loi 2021-1308 du 8 octobre 2021 (JO du 9 octobre 2021) comporte un ensemble de dispositions d'adaptation 
au droit de l'Union européenne dans le domaine des transports, de l'environnement, de l'économie et des 
finances. Notamment, cette loi prévoit que les dispositions législatives de la directive (UE) 2020/2184 du 
Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2020 relative à la qualité des eaux destinées à la 
ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe pouƌƌoŶt ġtƌe tƌaŶsposĠes eŶ dƌoit fƌaŶçais paƌ ǀoie d͛oƌdoŶŶaŶĐe au plus tard le 8 
jaŶǀieƌ ϮϬϮϯ. Cette dispositioŶ iŶĐlut les aĐtes dĠlĠguĠs et les aĐtes d͛eǆĠĐutioŶ pƌĠǀus paƌ la diƌeĐtiǀe 
2020/2184. 
 

GestioŶ de la ƌaƌeté de l’eau 
 

Dans le contexte du changement climatique, une série de textes réglementaires publiés en 2021 sont venus 
renforcer les modalités de gestion des épisodes de sécheresse et de rareté de la ressource en eau. 
 
Le décret 2021-588 du 14 mai 2021 (JO du 15 mai 2021) crée un comité d'anticipation et de suivi hydrologique 
auprès du Comité national de l'eau. Ce nouveau comité est composé de 43 membres dont 14 représentants 
de l'État et de ses établissements publics et 29 autres membres représentant les collectivités territoriales et 
les différents usagers de l'eau. 
 
Le décret 2021-795 du 23 juin 2021 (JO du 24 juin 2021) porte plus spécifiquement sur la gestion quantitative 
de la ressource en eau et à la gestion des situations de crise liées à la sécheresse. Ce texte vise à anticiper et 
pƌĠǀeŶiƌ les ĐoŶflits d͛usages susĐeptiďles de suƌǀeŶiƌ eŶ situatioŶ de Đƌise. Ce faisant, il renforce les 
prérogatives du pƌĠfet ĐooƌdoŶŶateuƌ de ďassiŶ pouƌ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe stƌatĠgie d͛ĠǀaluatioŶ des 
volumes prélevables, qui permet de développer des activités humaines dans le respect des écosystèmes 
aquatiques. Il simplifie aussi le classement de bassins en zone de répartition des eaux où des exigences 
renforcées dans la gestion des prélèvements sont applicables, en unifiant la compétence au seul niveau du 
préfet coordonnateur de bassin.  
 
La ĐiƌĐulaiƌe du MiŶistğƌe de l͛AgƌiĐultuƌe et de l͛AliŵeŶtatioŶ auǆ pƌĠfets de dĠpaƌteŵeŶt du ϮϮ juiŶ ϮϬϮϭ 
(mise en ligne le 1er juillet 2021) est relative à la mise en place d'un protocole de gestion décentralisée 
concernant la ressource en eau dans le secteur agricole. Cette instruction octroie aux préfets de départements 
davantage d'autonomie et de responsabilité dans la gestion des situations de sécheresse. Selon les constats 
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effectués durant la période estivale, cette circulaire précise les mesures d'adaptation des pratiques agricoles 
susĐeptiďles de s͛appliƋueƌ et les outils d͛attĠŶuatioŶ de l͛iŵpaĐt ĠĐoŶoŵiƋue des Ġpisodes de sĠĐheƌesse. 
 
L͛iŶstƌuĐtioŶ du Ϯϳ juillet ϮϬϮϭ ;ŵise eŶ ligŶe le ϰ août ϮϬϮϭͿ est ƌelatiǀe à la gestioŶ des situatioŶs de Đƌise 
liées à la sécheresse hydrologique. Cette instruction précise les principes à respecter dans la gestion des 
situatioŶs de pĠŶuƌie d͛eau. Elle ƌappelle Ƌue les ŵesuƌes pƌises daŶs Đes situatioŶs doiǀeŶt ġtƌe gƌaduelles, 
temporaires et limitées à une zone gĠogƌaphiƋue dĠteƌŵiŶĠe. Ces ŵesuƌes doiǀeŶt assuƌeƌ l͛eǆeƌĐiĐe des 
usages pƌioƌitaiƌes : la saŶtĠ, la sĠĐuƌitĠ Điǀile et l͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt eŶ eau potaďle. Pouƌ le ƌeste, elles 
doivent concilier les autres usages dans les territoires et veiller à la solidarité amont-aval des bassins versants, 
dans le respect des équilibres naturels.  
 

Utilisation des ressources non-conventionnelles dans les ICPE et IOTA 
 

Le décret 2021-807 du 24 juin 2021 (JO du 26 juin 2021) est pris en application de la loi AGEC relative à la lutte 
ĐoŶtƌe le gaspillage et à l'ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe et ǀise à dĠǀeloppeƌ la ŵise eŶ œuǀƌe de la ƌĠutilisatioŶ des eauǆ 
usées traitées et de l'utilisation des eaux de pluie dans les installations classées de protection de 
l'environnement (ICPE) et les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA). En effet, ce décret demande 
aux industriels de justifier auprès des services de l'État, dans le cadre de leur dossier de demande 
d'autorisation, la conduite d'une réflexion sur la pertinence de la réutilisation des eaux usées épurées ou de 
l'eau de pluie dans le cadre de leurs activités et, le cas échéant, de justifier leur choix de ne pas y recourir.   
 

Réseaux intérieurs 
 

L͛aƌƌġtĠ du ϭϬ septeŵďƌe ϮϬϮϭ ;JO du ϭϴ septeŵďƌe ϮϬϮϭͿ ƌelatif à la pƌoteĐtion des réseaux d'adduction et 
de distribution d'eau destinée à la consommation humaine contre les pollutions par retours d'eau encadre 
désormais les pratiques concernant les réseaux d'adduction et de distribution à l'intérieur des bâtiments. 
L'arrêté précise les règles de distinction et de repérage des réseaux intérieurs d'eau potable de ceux 
transportant d'autres fluides, comme par exemple des eaux non-conventionnelles. Il fixe les modalités de 
vérification et d'entretien des dispositifs de protection contre les ƌetouƌs d͛eau afiŶ de s'assuƌeƌ de leuƌ ďoŶ 
état de fonctionnement. L'ensemble des dispositions de cet arrêté entrent en vigueur à compter du 1 janvier 
2023 pour les immeubles neufs ou rénovés. Cet arrêté renvoie à un avis technique sur les équipements de 
protection des réseaux intérieurs publié au JO du 18 décembre 2021. 
 

Contrôle sanitaire des Eaux Destinées à la Consommation Humaine 
 

Le décret 2021-ϮϬϱ du Ϯϰ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭ ;JO du Ϯϱ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭͿ pƌĠĐise les ŵodalitĠs de tƌaŶsfeƌt à l͛AgeŶĐe 
nationale de sĠĐuƌitĠ saŶitaiƌe de l͛aliŵeŶtatioŶ, de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et du tƌaǀail ;AŶsesͿ d͛uŶe gƌaŶde paƌtie 
des dĠĐisioŶs iŶdiǀiduelles eŶ ŵatiğƌe d͛eau Ƌui ƌeleǀaieŶt jusƋu͛à pƌĠseŶt du ŵiŶistƌe de la saŶtĠ. Ce ŵġŵe 
décret modifie en conséquence le code de la santé publique. 
 
L͛aƌƌġtĠ du Ϯϱ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭ ;JO du Ϯϳ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭͿ s͛iŶsĐƌit daŶs la ĐoŶtiŶuitĠ du dĠĐƌet ϮϬϮϭ - 205. En effet, 
Đet aƌƌġtĠ pƌĠĐise les ĐoŶditioŶs d͛agƌĠŵeŶt des laďoƌatoiƌes paƌ l͛AN“E“ pouƌ la ƌĠalisatioŶ des pƌĠlğǀeŵeŶts 
et des analyses du contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation, des eaux minérales naturelles, 
des eaux de piscines et des eaux de baignade. 
 

Gestion des proliférations de cyanobactéries 
 

Une instruction de la Direction Générale de la Santé à destination des Agences Régionales de Santé en date 
du ϲ aǀƌil ϮϬϮϭ ;ŵise eŶ ligŶe le ϯϬ aǀƌil ϮϬϮϭͿ pƌĠĐise les ŵodalitĠs de gestioŶ à ŵettƌe eŶ œuǀƌe et les 
recommandations sanitaires en cas de prolifération de cyanobactéries dans les eaux douces de baignade et 
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de pêche ƌĠĐƌĠatiǀe. Cette iŶstƌuĐtioŶ se foŶde suƌ la ďase des tƌaǀauǆ de l͛AŶses ;Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail) publiés en 2020. 
 

Gestion des sous-produits / déchets 
  

● Déchets non dangereux 

 
Décret n° 2021-ϭϭ99 du ϭϲ septeŵďƌe ϮϬϮϭ ƌelatif auǆ ĐoŶditioŶs d’ĠliŵiŶatioŶ des dĠĐhets ŶoŶ daŶgeƌeuǆ  
 
Arrêté du 16 septembre 2021 pris en application des articles R. 541-48-3 et R. 541-48-4 du code de 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt  
 
De nouvelles conditions d'élimination des déchets non dangereux pour pouvoir éliminer des déchets non 
daŶgeƌeuǆ daŶs des iŶstallatioŶs de stoĐkage ou d͛iŶĐiŶĠƌatioŶ, les pƌoduĐteuƌs ou dĠteŶteuƌs de dĠĐhets 
doivent justifier que ceux-Đi oŶt fait l͛oďjet d͛uŶ tƌi à la souƌĐe ou d͛uŶe ĐolleĐte sĠpaƌĠe. L͛ĠliŵiŶatioŶ daŶs 
des installations de stockage de déchets non dangereux valorisables est progressivement interdite ; elle est 
d͛aďoƌd ƌĠduite de ϯϬ % eŶ ϮϬϮϬ paƌ ƌappoƌt à ϮϬϭϬ, et de ϱϬ % eŶ ϮϬϮϱ. 
 
Afin de s͛assuƌeƌ du ƌespeĐt des seuils Ġtaďlis, uŶe pƌoĐĠduƌe de ĐoŶtƌôle des dĠĐhets eŶtƌaŶts est ŵise eŶ 
place par l'exploitant de l'installation de stockage de déchets non dangereux. Les interdictions de stockage de 
déchets valorisables entrent progressivement en vigueur, du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2030. Les 
obligations de justification du tri des déchets avant élimination entrent en vigueur le 1er janvier 2022.  
 

● Déchets - Bordereaux de suivis des déchets  

 

Arrêté du 21 décembre 2021 définissant le contenu des déclarations au système de gestion électronique des 
ďoƌdeƌeauǆ de suivi de dĠĐhets ĠŶoŶĐĠs à l’aƌtiĐle R. ϱϰϭ-ϰϱ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, pouƌ les dĠĐhets 
ĐoŶteŶaŶt de l’aŵiaŶte  
 
Cet arrêté donne la définition du contenu du bordereau de suivi des déchets électroniques (téléservice, 
Trackdéchets) 
 
Les informations ne sont pas les mêmes en fonction de s'il s'agit de déchets dangereux ou déchets POP 
classiques, ou de tels déchets contenant de l'amiante. 
 
Dispositions applicables aux déchets dangereuǆ et dĠĐhets POP ĐoŶteŶaŶt de l͛aŵiaŶte 
 
Les informations à déclarer, pour chaque BSD, au système de gestion électronique des BSD de déchets 
daŶgeƌeuǆ et dĠĐhets POP ĐoŶteŶaŶt de l͛aŵiaŶte soŶt listĠes à l'aƌtiĐle ϯ de l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϭ.  
 

● Déchets - Registre de déchets 

 

Arrêté du 31 mai 2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavées et sédiments mentionnés aux 
articles R. 541-43 et R. 541-43-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 
 
Dès janvier 2022, la transmission des données de traçabilité des déchets se fera au moyen d'un outil 
numérique centralisé. Un registre électronique sera aussi mis en place pour les terres excavées et les 
sédiments. Les nouvelles informations constitutives de ces registres déchets, terres excavées et sédiments 
pour chaque acteur viennent d'être publiées. Les producteurs ont l'obligation de tenir un registre 
ĐhƌoŶologiƋue afiŶ d͛ideŶtifieƌ pƌĠĐisĠŵeŶt la destiŶatioŶ ou le lieu de ǀaloƌisatioŶ des teƌƌes eǆĐaǀĠes et 
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sédiments dès lors qu'ils sont extraits de leur emplacement d'origine et ne sont pas utilisés sur le site même 
de leur excavation, qu'ils aient ou non le statut de déchet.  
 
Le site d͛eǆĐaǀatioŶ ĐoƌƌespoŶd aloƌs pouƌ les teƌƌes eǆĐaǀĠes, à l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ daŶs la liŵite d͛uŶe 
distaŶĐe paƌĐouƌue paƌ les teƌƌes eǆĐaǀĠes au ŵaǆiŵuŵ de tƌeŶte kiloŵğtƌes eŶtƌe l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ 
eǆĐaǀatioŶ et l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ utilisatioŶ au seiŶ de l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ. 
 
Sont toutefois exonérés, les personnes : 
- PƌoduisaŶt des teƌƌes eǆĐaǀĠes loƌs d͛uŶe opĠƌatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt ou de ĐoŶstƌuĐtioŶ < à ϱϬϬ ŵϯ  
- PƌoduisaŶt de sĠdiŵeŶts issus d͛uŶe opĠƌatioŶ de dƌagage < à ϱϬϬ ŵϯ 
- Effectuant une opération de valorisation de terres excavées et sédiments < à 500 m3 
 

● Déchet – Traçabilité 

 
Décret n° 2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des sédiments 
Dès 2022, les données relatives aux déchets dangereux seront transmises à un registre électronique national 
et les bordereaux de suivi de déchets seront dématérialisés (plateforme centralisée  Trackdéchets). 
L͛ideŶtifiĐatioŶ des soĐiĠtĠs se fait paƌ la ďase “I‘EN. 
 
Cette base enregistre les données transmises par : 
- les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets dangereux ou des déchets POP 

ainsi que les collecteurs, les transporteurs, les négociants, les courtiers et les exploitants des installations 
de transit, de regroupement ou de traitement de déchets dangereux ou de déchets POP ; 

- les eǆploitaŶts des iŶstallatioŶs d͛iŶĐiŶĠƌatioŶ ou de stoĐkage de dĠĐhets ŶoŶ daŶgeƌeuǆ ŶoŶ iŶeƌtes ; 
- les exploitants des installations dans lesquelles les déchets perdent leur statut de déchet. 
La gestion des déchets et des terres excavées et des sédiments qui ne sont pas utilisés sur le site même de 
leuƌ eǆĐaǀatioŶ seƌa ĠgaleŵeŶt tƌaçĠe pouƌ gaƌaŶtiƌ l͛aďseŶĐe d͛iŵpaĐt eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal et saŶitaiƌe des 
opérations de remblayage par ces terres. 
Le site de l͛eǆĐaǀation correspond : 
- pouƌ les teƌƌes eǆĐaǀĠes, à l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ, ou le Đas ĠĐhĠaŶt, à l͛eŵpƌise foŶĐiğƌe plaĐĠe sous la 

ƌespoŶsaďilitĠ de l͛eǆploitaŶt de l͛ICPE, daŶs la liŵite d͛uŶe distaŶĐe paƌĐouƌue paƌ les teƌƌes eǆĐaǀĠes au 
maximum de 30 km entre l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ eǆĐaǀatioŶ et l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ utilisatioŶ au seiŶ 
de l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ ou de l͛iŶstallatioŶ ĐlassĠe, 

- pouƌ les sĠdiŵeŶts, à l͛eŵpƌise de l͛opĠƌatioŶ de dƌagage et des ďeƌges du Đouƌs d͛eau. 
 
 

La tƌaŶsŵissioŶ au plus taƌd, ϳ jouƌs apƌğs la pƌoduĐtioŶ, l͛eǆpĠditioŶ, la ƌĠĐeptioŶ ou le tƌaiteŵeŶt des dĠĐhets 
ou des produits et matières issus de la valorisation des déchets et chaque fois que cela est nécessaire pour 
mettre à jour ou corriger une donnée. 
 

● Déchet - Sortie de statut de déchet 

 
Décret n° 2021-380 du 1er avril 2021 relatif à la sortie du statut de déchet  
 
AƌƌġtĠ du ϭeƌ aǀƌil ϮϬϮϭ ŵodifiaŶt l͛aƌƌġtĠ du ϭϵ juiŶ ϮϬϭϱ ƌelatif au sǇstğŵe de gestioŶ de la ƋualitĠ 
ŵeŶtioŶŶĠ à l͛aƌtiĐle D. ϱϰϭ-12-ϭϰ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt  
 
La procédure de sortie de statut de déchet désormais possible hors ICPE et IOTA.  Les conditions sont : 
 
Respect des cinq critères de sortie du statut de déchet 
- les dĠĐhets autoƌisĠs utilisĠs eŶ taŶt Ƌu͛iŶtƌaŶts pouƌ l͛opération de valorisation ; 
- les procédés et techniques de traitement autorisés ; 
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- les Đƌitğƌes de ƋualitĠ appliĐaďles auǆ ŵatiğƌes issues de l͛opĠƌatioŶ de ǀaloƌisatioŶ Ƌui ĐesseŶt d͛ġtƌe des 
déchets, conformément aux normes applicables aux produits, y compris, si nécessaire, les valeurs limites 
pour les polluants ; 

- les exigences pour les systèmes de gestion ; 
- l͛eǆigeŶĐe d͛uŶe attestatioŶ de ĐoŶfoƌŵitĠ. 
 
Attestation de conformité 
 
Tout pƌoduĐteuƌ ou dĠteŶteuƌ de dĠĐhets Ƌui ŵet eŶ œuǀƌe la pƌoĐĠduƌe de soƌtie du statut de déchet devra 
Ġtaďliƌ pouƌ ĐhaƋue lot de suďstaŶĐes ou oďjets Ƌui oŶt ĐessĠ d͛ġtƌe des dĠĐhets, uŶe attestatioŶ de 
ĐoŶfoƌŵitĠ Đoŵŵe le faisaieŶt les eǆploitaŶts d͛ICPE ou de IOTA. Ils deǀƌoŶt ĐoŶseƌǀeƌ uŶe Đopie de 
l͛attestatioŶ de ĐoŶfoƌŵitĠ peŶdaŶt au ŵoiŶs ϱ aŶs et ŶouǀelleŵeŶt pouƌ la duƌĠe pƌĠǀue paƌ l͛aƌƌġtĠ fiǆaŶt 
les critères de sortie de statut de déchet. Cette attestation est tenue à la disposition des autorités compétentes 
 
Mise eŶ plaĐe d͛uŶ sǇstğŵe de gestioŶ de la ƋualitĠ permettant de prouver le respect des critères de fin du 
statut de dĠĐhet, ŶotaŵŵeŶt eŶ teƌŵes de ĐoŶtƌôle et d͛autoĐoŶtƌôle de la ƋualitĠ et, le Đas ĠĐhĠaŶt, 
d͛aĐĐƌĠditatioŶ. 
 
L͛aƌƌġtĠ du ϭeƌ aǀƌil ϮϬϮϭ dĠtaille les Đƌitğƌes de ĐoŶtƌôle paƌ uŶ tieƌs, le Đas ĠĐhĠaŶt aĐĐƌĠditĠ, pouƌ la soƌtie 
du statut de déchet, qui précise la fréquence du contrôle, les procédures, les procédés et les déchets ou 
pƌoduits Ƌui foŶt l͛oďjet du ĐoŶtƌôle, aiŶsi Ƌue les ŵodalitĠs d͛ĠĐhaŶtilloŶŶage aiŶsi Ƌue les ŵodalitĠs de 
ĐoŶseƌǀatioŶ d͛ĠĐhaŶtilloŶs pouǀaŶt ġtƌe souŵis à uŶe aŶalǇse paƌ uŶ tieƌs. 
- Le contrôle est déclenché par le producteur ou le détenteur du déchet qui réalise une sortie du statut de 

déchet et est réalisé à ses frais. 
- pƌeŵieƌ ĐoŶtƌôle loƌs de la pƌeŵiğƌe aŶŶĠe de ŵise eŶ œuǀƌe de la pƌoĐĠduƌe de soƌtie du statut de dĠĐhet 
- vérification triennale du système de gestion de la qualité par un organisme accrédité pour la certification 

et des éléments du manuel qualité la première année 
- contrôle par un tiers tous les 3 (ou 10 ans si le producteur est engagé dans une démarche de management 

de l'eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ de l͛opĠƌatioŶ de ǀaloƌisatioŶ pouƌ la pƌoduĐtioŶ des dĠĐhets daŶgeƌeuǆ, teƌƌes 
excavées ou sédiments  

 
Infractions pénales liées aux atteintes à l'environnement 
 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets (art. 279 à 297) 
 
Ont été créés 4 nouveaux délits : un délit général de pollution (L. 231-1 CE), un délit de mise en danger de 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ;L. Ϯϯϭ-ϯ CEͿ et d͛uŶ dĠlit d'ÉĐoĐide ;L. Ϯϯϭ-ϯ CE. Le dĠlit d͛ĠĐoĐide est uŶe ĐiƌĐoŶstaŶĐe 
aggravante des 2 délits précités. Ces dĠlits soŶt souŵis à des ĐoŶditioŶs dƌastiƋues de ŵise eŶ œuǀƌe, 
ŶotaŵŵeŶt pouƌ  ĐaƌaĐtĠƌiseƌ la duƌĠe des atteiŶtes ;ϳ aŶsͿ et l͛iŶteŶtioŶŶalitĠ du dĠlit d͛ĠĐoĐide. Ils Ŷe 
concernent que des activités encadrées administrativement et susceptibles de donner lieu à des mises en 
demeure.  
 
Devraient être exclus de leur champ les délits classiques de pollution des eaux (L 216.6 CE) et des eaux marines 
(C. envir. , art. L. 218-73) ainsi le délit de pollution des eaux avec motalité piscicole  (art. L. 432-2 CE). 
 
Un délit de mise en danger en cas de non-ƌespeĐt d͛uŶe ŵise eŶ deŵeuƌe eŶ ŵatiğƌe de dĠĐhets a ĠtĠ 
également créé.   
 
A noter que la spécialisation des juridictions en matière environnementale, la synergie entre les acteurs 
institutionnels et de la société civile devraient favoriser une réponse pénale plus efficace et systématique 
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oƌieŶtĠe ǀeƌs plus de pouƌsuites judiĐiaiƌes, d͛iŶjoŶĐtioŶ à la ƌestauƌatioŶ et ƌeŵise eŶ Ġtat du ŵilieu Ŷatuƌel 
et des transactions pénales (CIIP) ce qui devrait aller dans le seŶs d͛uŶe ŵeilleuƌe pƌise eŶ Đoŵpte des iŶtĠƌġts 
de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
 
Circulaire visant à consolider le rôle de la justice en matière environnementale Circulaire CRIM 2021-02/G3 du 
11 mai 2021 - annexes à la circulaire 
 
La circulaire détaille les apports de la loi n°2020-1672 du 24 décembre 2020 qui a créé des pôles régionaux 
spĠĐialisĠs eŶ ŵatiğƌe d͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt aiŶsi Ƌue la ĐoŶǀeŶtioŶ judiĐiaiƌe d͛iŶtĠƌġt puďliĐ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale ; 
elle actualise également les orientations de politique pénale. Le renforcement de la spécialisation des 
juridictions est donc expliqué et il est présenté comment une réponse pénale effective et lisible sera mise en 
œuǀƌe aǀeĐ la ƌeĐheƌĐhe sǇstĠŵatiƋue de la ƌeŵise eŶ Ġtat et l͛eǆeƌĐiĐe des pouƌsuites ĐoŶtƌe les peƌsoŶŶes 
morales. Un point est fait sur la spécialisation des juridictions civiles. Les annexes de la circulaire reprennent 
la liste des juridictions spécialisées en matière environnementale, présentent un focus sur le référé pénal 
environnemental et la remise en état des lieux.  
 

ICPE 
 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 portant  diverses dispositions d'application de la loi d'accélération et 
de simplification de l'action publique et de simplification en matière d'environnement  (loi ASAP) 
 
(art. 2, 6° et 14° à 20°) : Modification du contrôle périodique des installations classées DC : L'organisme de 
contrôle périodique remet son rapport de visite à l'exploitant  en un exemplaire (et non plus deux), il doit 
désormais préciser (et donc distinguer) les points de non-conformité et de non-conformité majeure. 
L'organisme agréé informe le préfet ET l'inspection des installations classées compétente de l'existence de 
non-conformités majeures sous un délai de 1 mois  à compter de la constatation des cas suivants : 
- s'il n'a pas reçu l'échéancier de mise en conformité de l'exploitant dans le délai de trois mois ; 
- s'il n'a pas reçu de demande écrite de contrôle complémentaire de l'exploitant dans le délai d'un an ; 
- si le contrôle complémentaire a fait apparaître que des non-conformités majeures persistent. Dans ce cas, 

le délai d'un mois court à compter de l'envoi du rapport complémentaire à l'exploitant. 
-  
L'organisme de contrôle périodique transmet chaque trimestre au préfet, au ministre chargé des installations 
classées et, dès lors, à l'inspection des installations classées, la liste des contrôles effectués "pendant le 
trimestre écoulé". Ces dispositions sont entrées en vigueur le 1er août 2021. 
 
(art  6, 7°, 9° et 10°) : Suppression des cas de consultations obligatoires du CODERST : Le décret d'application 
du titre III de la loi ASAP rend les consultations concernées facultatives et une obligation d'information de 
l'instance est prévue lorsque cette dernière n'est pas consultée. Modifications entrées en vigueur le 1er août 
2021. 
 
(art  2 et 25°) : Autorisation environnementale : délai de délivrance de la décision permettant l'exécution 
anticipée des travaux fixée à 4 jours. 
 

Transition énergétique 
 

Energie - Neutralité carbone - Allégation environnementale 
 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets  
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L'article 12 de la loi Climat iŶteƌdit d͛affiƌŵeƌ daŶs uŶe puďliĐitĠ Ƌu͛uŶ pƌoduit ou uŶ seƌǀiĐe est Ŷeutƌe eŶ 
carbone ou d͛eŵploǇeƌ toute foƌŵulatioŶ de sigŶifiĐatioŶ ou de poƌtĠe ĠƋuiǀaleŶte, à ŵoiŶs Ƌue l͛aŶŶoŶĐeuƌ 
rende aisément disponible au public les éléments suivants (C. envir., art. L. 229-68) : 
- uŶ ďilaŶ d͛ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe iŶtĠgƌaŶt les ĠŵissioŶs directes et indirectes du produit ou du 

service ; 
- la démarche grâce à laquelle les émissions de gaz à effet de serre du produit ou du service sont 

prioritairement évitées, puis réduites et enfin compensées. La trajectoire de réduction des émissions de 
gaz à effet de seƌƌe est dĠĐƌite à l͛aide d͛oďjeĐtifs de pƌogƌğs aŶŶuels ƋuaŶtifiĠs ; 

- les modalités de compensation des émissions de gaz à effet de serre résiduelles respectant des standards 
minimaux définis par décret ; 

- L͛autoƌitĠ adŵiŶistƌatiǀe peut saŶĐtioŶŶer le non-respect de cette interdiction et le manquement à ces 
oďligatioŶs paƌ uŶe aŵeŶde de ϭϬϬ ϬϬϬ € pouƌ uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale … 
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6.10 Glossaire 
Le pƌĠseŶt glossaiƌe est Ġtaďli suƌ la ďase des dĠfiŶitioŶs de l͛aƌƌġtĠ du Ϯ ŵai ϮϬϬϳ et de la ĐiƌĐulaiƌe Ŷ°ϭϮ/DE 
du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 

Abonnement : 

L͛aďoŶŶeŵeŶt dĠsigŶe le ĐoŶtƌat Ƌui lie l͛aďoŶŶĠ au dĠlĠgataiƌe pouƌ la pƌestatioŶ du seƌǀiĐe de l͛eau ou de 
l͛assaiŶisseŵeŶt ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt au ƌğgleŵeŶt du seƌǀiĐe. Il Ǉ a uŶ aďoŶŶeŵeŶt pouƌ ĐhaƋue poiŶt d͛aĐĐğs au 
seƌǀiĐe ;poiŶt de liǀƌaisoŶ d͛eau potaďle ou de ĐolleĐte des efflueŶts Ƌui desseƌt l͛aďoŶŶĠ, ou iŶstallatioŶ 
d͛assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtifͿ. 
Abonnés domestiques ou assimilés : 

Les abonnés non domestiques sont redevables directement à l'Agence de l'eau pour les redevances de 
pollution et de modernisation des réseaux perçues habituellement sur les factures d'eau et d'assainissement. 
Il s'agit d'établissements dont les activités sont définies par un arrêté du 21/12/2017, et dont le volume 
d'activité dépasse certains seuils. Les abonnés non domestiques ne doivent pas être confondus avec les 
abonnés industriels. La notion d'abonnés industriels correspond à des critères propres au règlement de 
service. 

Capacité de production : 

Volume qui peut être produit par toutes les installations de production pour un fonctionnement journalier de 
20 heures chacune (unité : m3/jour). 

Certification ISO 14001 : 

Cette norme concerne le système de management environnemental. La certification s'applique aux aspects 
environnementaux que Veolia Eau peut maîtriser et sur lesquels il est censé avoir une influence. Le système 
vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et services sur l'environnement et à mettre en place des 
ŵoǇeŶs de pƌĠǀeŶtioŶ des pollutioŶs, eŶ s͛iŶtĠƌessaŶt à la fois auǆ ƌessouƌĐes et auǆ sous-produits du 
tƌaiteŵeŶt daŶs le ƌespeĐt de la lĠgislatioŶ eŶ ǀigueuƌ et la peƌspeĐtiǀe d͛uŶe aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue. 
Certification ISO 9001 : 

Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit l'engagement 
de Veolia à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des services proposés et 
l͛aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue de ses peƌfoƌŵaŶĐes. 
Certification ISO 22000 : 

Attestation fournie par un organisme certificateur qui valide la démarche de sécurité alimentaire effectuée 
par le délégataire. 

Certification ISO 50001 : 

Cette Ŷoƌŵe ĐoŶĐeƌŶe le sǇstğŵe de ŵaŶageŵeŶt de l͛ĠŶeƌgie. Ce sǇstğŵe tƌaduit l͛eŶgageŵeŶt de Veolia à 
analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance énergétique dans le 
ƌespeĐt de la lĠgislatioŶ eŶ ǀigueuƌ et la peƌspeĐtiǀe d͛uŶe aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue. 
Certification OHSAS 18001 : 

Cette norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail. 

Consommateur – abonné (client) : 

Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs abonnements 
aupƌğs de l͛opĠƌateuƌ du seƌǀiĐe puďliĐ ;paƌ eǆeŵple seƌǀiĐe de l͛eau, de l͛assaiŶisseŵeŶt, etĐ..Ϳ. Il est paƌ 
dĠfiŶitioŶ desseƌǀi paƌ l͛opĠƌateuƌ. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des lieux géographiques 
distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour distinguer les services, on 
distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et les consommateurs 
assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de service donné lorsque 
le seƌǀiĐe Ŷ͛est plus dĠliǀƌĠ à Đe poiŶt de seƌǀiĐe, de façoŶ dĠfiŶitiǀe, Ƌuelle Ƌue soit sa situatioŶ ǀis-à-vis de la 
facturatioŶ ;il Ŷ͛est plus desseƌǀi, ŵais soŶ Đoŵpte peut Ŷe pas eŶĐoƌe ġtƌe soldĠͿ. Pouƌ Veolia, uŶ 
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consommateur abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs abonnés est égal au 
Ŷoŵďƌe d͛aďoŶŶeŵeŶts. 
Consommation individuelle unitaire :  

Consommation annuelle des consommateurs particuliers individuels divisée par la durée de la période de 
consommation et par le nombre de consommateurs particuliers individuels et collectifs (unité : m3/client/an). 

Consommation globale unitaire :  

Consommation annuelle totale des clients divisée par la durée de la période de consommation et par le 
nombre de clients (unité : m3/consommateur/an). 

DĠlai ŵaǆiŵal d’ouveƌtuƌe des ďƌaŶĐheŵeŶts pouƌ les Ŷouveauǆ aďoŶŶĠs dĠfiŶi paƌ le seƌviĐe et tauǆ de 
respect de ce délai [D 151.0] :  

Ce dĠlai est le teŵps eǆpƌiŵĠ eŶ heuƌes ou eŶ jouƌs suƌ leƋuel s͛eŶgage le seƌǀiĐe pouƌ ouǀƌiƌ uŶ ďƌaŶĐheŵeŶt 
neuf (hors délai de réalisation des travaux) ou remettre en service un branchement existant. Le taux de respect 
est exprimé en pourcentage du Ŷoŵďƌe de deŵaŶdes d͛ouǀeƌtuƌe d͛uŶ ďƌaŶĐheŵeŶt pouƌ lesƋuelles le dĠlai 
est respecté. (Arrêté du 2 mai 2007) 

Développement durable :  

Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un développement qui 
répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs 
». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace, 
équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues 
compléter ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains, 
assurer le droit des habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile, faire 
face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolutions climatiques. 
Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis 
en 2015 par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont 
l'objectif 6 : Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 
Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 2015) 
pouƌ ƌĠduiƌe la pauǀƌetĠ daŶs les paǇs eŶ ǀoie de dĠǀeloppeŵeŶt ;à Đe titƌe Veolia a ĐoŶtƌiďuĠ à l͛aĐĐğs de ϲ,ϱ 
ŵillioŶs de peƌsoŶŶes à l͛eau potaďle et a ƌaĐĐoƌdĠ pƌğs de ϯ ŵillions de personnes aux services 
d͛assaiŶisseŵeŶt daŶs les paǇs ĠŵeƌgeŶtsͿ. 
Eau souterraine influencée :  

Eauǆ d͛oƌigiŶe souteƌƌaiŶe pƌoǀeŶaŶt de ŵilieuǆ fissuƌĠs pƌĠseŶtaŶt uŶe tuƌďiditĠ pĠƌiodiƋue iŵpoƌtaŶte et 
supérieure à 2 NFU. 

HACCP :  

Hazard Analysis CƌitiĐal CoŶtƌol PoiŶt : ŵĠthode d͛ideŶtifiĐatioŶ et de hiĠƌaƌĐhisatioŶ des ƌisƋues dĠǀeloppĠe 
à l͛oƌigiŶe daŶs le seĐteuƌ agƌoaliŵeŶtaiƌe, Đette ŵĠthode est depuis utilisĠe pouƌ les sǇstğŵes d͛aliŵeŶtatioŶ 
en eau potable. 

IŶdiĐe d’avaŶĐeŵeŶt de la pƌoteĐtion de la ressource en eau [P108.3] :  

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 100 %, avec le barème suivant : 

✔ 0 % : aucune action ; 

✔ 20 % : études environnementale et hydrogéologique en cours ; 

✔ 40 % : aǀis de l͛hǇdƌogĠologue ƌeŶdu ; 
✔ 50 % : dossier déposé en préfecture; 

✔ 60 % : arrêté préfectoral ;  

✔ 80 % : aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal ĐoŵplğteŵeŶt ŵis eŶ œuǀƌe ;teƌƌaiŶs aĐƋuis, seƌǀitudes ŵises eŶ plaĐe, 
travaux terminés) ;  

✔ 100 % : aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal ĐoŵplğteŵeŶt ŵis eŶ œuǀƌe ;Đoŵŵe Đi-dessusͿ, et ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe 
pƌoĐĠduƌe de suiǀi de l͛appliĐatioŶ de l͛aƌƌġtĠ. 
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EŶ Đas d͛aĐhat d͛eau à d͛autƌes seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau potaďle paƌ le seƌǀiĐe ou de ƌessouƌĐes ŵultiples, 
l͛iŶdicateur est établi pour chaque ressource et une valeur globale est calculée en tenant compte des volumes 
aŶŶuels d͛eau pƌoduits ou aĐhetĠs à d͛autƌes seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau potaďle. 
IŶdiĐe de ĐoŶŶaissaŶĐe et de gestioŶ patƌiŵoŶiale des ƌĠseauǆ d’eau potaďle [P103.2] :  

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 

✔ le niveau de connaissance du réseau et des branchements, 

✔ et l͛eǆisteŶĐe d͛uŶe politiƋue de ƌeŶouǀelleŵeŶt pluƌi-annuelle du service d'assainissement collectif. 
L͛ĠĐhelle est de Ϭ à ϭϬϬ poiŶts pouƌ les seƌǀiĐes Ŷ͛eǆeƌçaŶt pas la ŵissioŶ de distƌiďutioŶ. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Indice linéaire de pertes en réseau [P106.3] :  

L͛iŶdiĐe liŶĠaiƌe de peƌtes eŶ ƌĠseau est Ġgal au ǀoluŵe peƌdu daŶs les ƌĠseauǆ paƌ jouƌ et paƌ kiloŵğtƌe de 
réseau (hors linéaires de branchements). Cette perte est calculée par différence entre le volume mis en 
distribution et le volume consommé autorisé. Il est exprimé en m3/km/jour. 

Indice linéaire des volumes non comptés [P105.3] :  

L͛iŶdiĐe liŶĠaiƌe des ǀoluŵes ŶoŶ ĐoŵptĠs est Ġgal au ǀoluŵe jouƌŶalieƌ ŶoŶ ĐoŵptĠ paƌ kiloŵğtƌe de ƌĠseau 
(hors linéaires de branchements). Le volume non compté est la différence entre le volume mis en distribution 
et le ǀoluŵe ĐoŵptaďilisĠ. L͛iŶdiĐe est eǆpƌiŵĠ eŶ ŵϯ/kŵ/jouƌ. 
Nombre d'habitants desservis (Estimation du) [D101.0] : 

Il s͛agit de la populatioŶ totale ;aǀeĐ ͚douďle Đoŵpte͛Ϳ desseƌǀie paƌ le seƌǀiĐe, estiŵĠe paƌ dĠfaut à paƌtiƌ des 
populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des taux de couverture 
du service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice de l'année N donne le 
recensement de l'année N-3. 

Parties prenantes :  

AĐteuƌs iŶteƌŶes et eǆteƌŶes iŶtĠƌessĠs paƌ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt d'uŶe oƌgaŶisatioŶ, Đoŵŵe uŶ seƌǀiĐe d͛eau ou 
d͛assaiŶisseŵeŶt : salaƌiĠs, ĐlieŶts, fouƌŶisseuƌs, assoĐiatioŶs, soĐiĠtĠ Điǀile, pouǀoiƌs puďliĐs … 

Prélèvement :  

UŶ pƌĠlğǀeŵeŶt ĐoƌƌespoŶd à l͛opĠƌatioŶ peƌŵettaŶt de ĐoŶstitueƌ uŶ ou plusieuƌs ĠĐhaŶtilloŶs ĐohĠƌeŶts ;uŶ 
échantillon par laboratoire) à un instant donné (ou durant une période donnée) et à un endroit donné (1 
prélèvement = n échantillons pour n laboratoires). (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008) 

Rendement du réseau de distribution [P104.3] :  

Le ƌeŶdeŵeŶt du ƌĠseau est oďteŶu eŶ faisaŶt le ƌappoƌt eŶtƌe, d͛uŶe paƌt le ǀoluŵe ĐoŶsoŵŵĠ autoƌisĠ 
augŵeŶtĠ du ǀoluŵe ǀeŶdu à d͛autƌes seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau potaďle et, d͛autƌe paƌt le ǀoluŵe pƌoduit 
augŵeŶtĠ des ǀoluŵes aĐhetĠs à d͛autƌes seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau potaďle. Le ǀoluŵe ĐoŶsoŵŵateuƌs saŶs 
comptage et le volume de service du réseau sont ajoutés au volume comptabilisé pour calculer le volume 
consommé autorisé. Le rendement est exprimé en pourcentage. (Arrêté du 2 mai 2007) 

La Loi Grenelle 2 a imposé un rendement minimum à atteindre pour chaque réseau de distribution, dont la 
ǀaleuƌ dĠpeŶd de la deŶsitĠ de l͛haďitat et de la taille du seƌǀiĐe, aiŶsi Ƌue de la disponibilité de la ressource 
en eau. Cette valeur « seuil » est définie par le décret 2012–97 du 27 janvier 2012. Cette définition 
réglementaire est transcrite dans la formule générique donnée ci-après : 

Objectif Rdt Grenelle 2 = Min (A + 0,2 ILC ; 85) 

Avec : 

✔ Objectif Rdt Grenelle 2 exprimé en % ; 

✔ ILC : Indice Linéaire de Consommation (m3/j/kŵͿ Ƌui tƌaduit la deŶsitĠ de l͛haďitat et la taille du seƌǀiĐe ; 

http://services.eaufrance.fr/
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✔ A = ϲϱ daŶs la ŵajoƌitĠ des situatioŶs eǆĐeptĠ pouƌ les ƌĠseauǆ aliŵeŶtĠs, d͛uŶe paƌt, paƌ uŶe ƌessouƌĐe 
eŶ eau ĐlassĠe eŶ )oŶe de ‘ĠpaƌtitioŶ des Eauǆ ;)‘EͿ et, d͛autƌe paƌt, paƌ des pƌĠlğǀeŵeŶts supĠƌieuƌs 
à 2 Mm3/an où le terme A prend alors la valeur de 70 (pour tenir compte de la faible disponibilité de la 
ressource en eau). 

Réseau de desserte :  

Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière gravitaire ou 
sous pƌessioŶ l͛eau potaďle issue des uŶitĠs de potaďilisatioŶ jusƋu͛auǆ poiŶts de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt des 
branchements des abonnés ou des appareils publics (tels Ƌue les ďoƌŶes iŶĐeŶdie, d͛aƌƌosage, de ŶettoǇage…Ϳ 
et jusƋu͛auǆ poiŶts de liǀƌaisoŶ d͛eau eŶ gƌos. Il est ĐoŶstituĠ de ƌĠseƌǀoiƌs, d͛ĠƋuipeŵeŶts hǇdƌauliƋues, de 
conduites de transfert, de conduites de distribution mais ne comprend pas les branchements. 

Réseau de distribution :  

Le réseau de distribution est constitué du réseau de desserte défini ci-dessus et des conduites de 
branchements. 

RĠsultat d’aŶalǇse :  
OŶ appelle ƌĠsultat d͛aŶalǇse ĐhaƋue ǀaleuƌ ŵesuƌĠe pouƌ ĐhaƋue paƌaŵğtƌe. AiŶsi pouƌ uŶ pƌélèvement 
effeĐtuĠ, il Ǉ a plusieuƌs ƌĠsultats d͛aŶalǇse ;ϭ ƌĠsultat paƌ paƌaŵğtƌeͿ. 
Tauǆ d’iŵpaǇĠs [Pϭϱϰ.Ϭ] :  
Il ĐoƌƌespoŶd au tauǆ d͛iŵpaǇĠs au ϯϭ/ϭϮ de l͛aŶŶĠe N suƌ les faĐtuƌes Ġŵises au titƌe de l͛aŶŶĠe N-1. Le 
ŵoŶtaŶt faĐtuƌĠ au titƌe de l͛aŶŶĠe N-ϭ ĐoŵpƌeŶd l͛eŶseŵďle de la faĐtuƌe, Ǉ Đoŵpƌis les ƌedeǀaŶĐes 
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture 
donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la 
part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers. (Arrêté 
du 2 mai 2007) 

Tauǆ d’oĐĐuƌƌeŶĐe des iŶteƌƌuptioŶs du seƌviĐe ŶoŶ pƌogƌaŵŵĠes [Pϭϱϭ.ϭ] :  
Noŵďƌe de Đoupuƌes d͛eau, paƌ ŵillieƌ d͛aďoŶŶĠs, suƌǀeŶues au Đouƌs de l͛aŶŶĠe pouƌ lesƋuelles les aďoŶŶĠs 
ĐoŶĐeƌŶĠs Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ iŶfoƌŵĠs au ŵoiŶs Ϯϰh à l͛aǀaŶĐe. 
Les Đoupuƌes de l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau liĠes à des pƌoďlğŵes Ƌualitatifs soŶt pƌises eŶ Đoŵpte. 
Les Đoupuƌes Đhez l͛aďoŶŶĠ loƌs d͛iŶteƌǀeŶtioŶs effeĐtuĠes suƌ soŶ ďƌaŶĐheŵeŶt Ŷe soŶt pas pƌises eŶ Đoŵpte. 
Taux de mensualisation :  

Pourcentage du nombre total de clients (consommateurs particuliers, clients industriels, etc.) ayant opté pour 
un règlement mensuel par prélèvement bancaire. 

Taux de prélèvement :  

Pourcentage du nombre total de clients (consommateurs particuliers, clients industriels, etc.) ayant opté pour 
un règlement des factures par prélèvement bancaire. 

Taux de conformité aux paramètres microbiologiques [P101.1] :  

Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m3/j : pourcentage des 
pƌĠlğǀeŵeŶts auǆ fiŶs d͛aŶalǇses ŵiĐƌoďiologiƋues jugĠs ĐoŶfoƌŵes seloŶ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ eŶ ǀigueuƌ. Les 
prélèvements considérés sont :  

✔ Ceux réalisés paƌ l͛A‘“ daŶs le Đadƌe du CoŶtƌôle “aŶitaiƌe eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌƌġtĠ du ϭϭ jaŶǀieƌ ϮϬϬϳ 
ƌelatif au pƌogƌaŵŵe de pƌĠlğǀeŵeŶts et d͛aŶalǇses du ĐoŶtƌôle saŶitaiƌe pouƌ les eauǆ fouƌŶies paƌ uŶ 
réseau de distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de 
la santé publique  

✔ Et le cas échéant ceux réalisés par le délégataire dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se 
suďstitue eŶ paƌtie au CoŶtƌôle “aŶitaiƌe daŶs le Đadƌe de l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϬϳ ƌelatif auǆ 
modalités de prise en compte de la surveillance des eaux destinées à la consommation humaine dans 
le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 du code de la santé publique 
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Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m3/j : nombre de 
pƌĠlğǀeŵeŶts auǆ fiŶs d͛aŶalǇses ŵiĐƌoďiologiƋues effeĐtuĠs daŶs l͛aŶŶĠe et paƌŵi Đeuǆ-ci nombre de 
prélèvements non conformes 

Taux de conformité aux paramètres physico-chimiques [P102.1] : 

Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m3/j : pourcentage des 
pƌĠlğǀeŵeŶts auǆ fiŶs d͛aŶalǇses phǇsiĐo-chimiques jugés conformes selon la réglementation en vigueur. Les 
prélèvements considérés sont : 

✔ Đeuǆ ƌĠalisĠs paƌ l͛A‘“ daŶs le Đadƌe du CoŶtƌôle “aŶitaiƌe eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌƌġtĠ du ϭϭ jaŶǀieƌ ϮϬϬϳ 
ƌelatif au pƌogƌaŵŵe de pƌĠlğǀeŵeŶts et d͛aŶalǇses du ĐoŶtƌôle saŶitaiƌe pouƌ les eauǆ fouƌŶies paƌ uŶ 
réseau de distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de 
la santé publique. 

✔ et le Đas ĠĐhĠaŶt Đeuǆ ƌĠalisĠs paƌ l͛opĠƌateuƌ daŶs le Đadƌe de sa suƌǀeillaŶĐe loƌsƋue Đelle-ci se 
suďstitue eŶ paƌtie au CoŶtƌôle “aŶitaiƌe daŶs le Đadƌe de l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϬϳ ƌelatif auǆ 
modalités de prise en compte de la surveillance des eaux destinées à la consommation humaine dans 
le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 du code de la santé publique 

Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m3/j : nombre de 
pƌĠlğǀeŵeŶts ƌĠalisĠs eŶ ǀue d͛aŶalǇses phǇsiĐo-ĐhiŵiƋues effeĐtuĠs daŶs l͛aŶŶĠe et paƌŵi Đeuǆ-ci nombre 
de prélèvements non conformes 

Tauǆ de ŵutatioŶ ;deŵaŶdes d’aďoŶŶeŵeŶtͿ :  
Noŵďƌe de deŵaŶdes d͛aďoŶŶeŵeŶt ;ŵouǀeŵeŶt de ĐoŶsoŵŵateuƌsͿ ƌappoƌtĠ au Ŷoŵďƌe total de 
consommateurs, exprimé en pour cent. 

Taux de réclamations [P155.1] :  

Ces ƌĠĐlaŵatioŶs peuǀeŶt ġtƌe ƌeçues paƌ l͛opĠƌateuƌ ou diƌeĐteŵeŶt paƌ la ĐolleĐtiǀitĠ. UŶ dispositif de 
ŵĠŵoƌisatioŶ et de suiǀi des ƌĠĐlaŵatioŶs ĠĐƌites est à ŵettƌe eŶ œuǀre. Le taux de réclamations est le 
Ŷoŵďƌe de ƌĠĐlaŵatioŶs ĠĐƌites ƌappoƌtĠ au Ŷoŵďƌe d͛aďoŶŶĠs diǀisĠ paƌ ϭ ϬϬϬ. “oŶt pƌises eŶ Đoŵpte les 
réclamations relatives à des écarts ou des non-conformités vis-à-ǀis d͛eŶgageŵeŶts ĐoŶtƌaĐtuels, 
d͛eŶgageŵeŶts de seƌvice, notamment au regard du règlement de service, ou vis-à-vis de la réglementation, 
à l͛eǆĐeptioŶ de Đelles ƌelatiǀes au Ŷiǀeau de pƌiǆ. 
Voluŵe aĐhetĠ eŶ gƌos ;ou aĐhetĠ à d’autƌes seƌviĐes d’eau potaďleͿ :  
Le volume acheté en gros est le volume d'eau potable en provenance d'un service d'eau extérieur. Il est 
strictement égal au volume importé. 

Volume comptabilisé :  

Le volume comptabilisé résulte des relevés des appareils de comptage des abonnés (circulaire n° 12/DE du 28 
aǀƌil ϮϬϬϴͿ. Ce ǀoluŵe Ŷ͛iŶĐlut pas le volume vendu en gros. 

Volume consommateurs sans comptage :  

Le volume consommateurs sans comptage est le volume utilisé sans comptage par des usagers connus, avec 
autorisation. 

Volume consommé autorisé : 

Le volume consommé autorisé est, sur le périmètre du service, la somme du volume comptabilisé, du volume 
consommateurs sans comptage et du volume de service du réseau. 

Volume de service du réseau :  

Le volume de service du réseau est le volume utilisé pour l͛eǆploitatioŶ du ƌĠseau de distƌiďutioŶ. 
Volume mis en distribution :  

Le volume mis en distribution est la somme du volume produit et du volume acheté en gros (importé) diminué 
du volume vendu en gros (exporté). 
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Volume produit :  

Le volume produit est le volume issu des ouvrages de production du service pour être introduit dans le réseau 
de distƌiďutioŶ. Le ǀoluŵe de seƌǀiĐe de l͛uŶitĠ de pƌoduĐtioŶ Ŷ͛est pas ĐoŵptĠ daŶs le ǀoluŵe pƌoduit. 
Voluŵe veŶdu eŶ gƌos ;ou veŶdu à d’autƌes seƌviĐes d’eau potaďleͿ :  
Le volume vendu en gros est le volume d'eau potable livré à un service d'eau extérieur. Il est strictement égal 
au volume exporté. 
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RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES 

 
Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits 
et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les 
Responsables de traitement doivent adapter les mesures de protection les concernant. En conséquence, 
Veolia Eau France communique à travers le rapport annuel uniquement des données anonymisées ou 
agrégées. 

 

REPERES DE LECTURE 

Le document intègre différents pictogrammes qui vous sont présentés ci-dessous. 

 

Repère visuel Objectif 

 

Identifier rapidement nos engagements clés 

 

Mettre en évidence certaines de nos innovations et nos points différenciants 

 

Identifier nos démarches en termes de responsabilité environnementale, sociale, et 
sociétale 
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Avant-propos 

  Veolia – Rapport annuel du délégataire 2021 
 
Madame le Maire, 
 
Je suis heureux de vous adresser le Rapport Annuel du Délégataire pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ. Vous Ǉ ƌetƌouǀeƌez 
l͛eŶseŵďle des iŶfoƌŵatioŶs teĐhŶiƋues, ĠĐoŶoŵiƋues et eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales ƌelatiǀes à la gestioŶ de ǀotƌe 
seƌǀiĐe d͛eau et d͛assaiŶissement. 
 
L͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ fut uŶe aŶŶĠe paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ƌiĐhe pouƌ Ŷos ĠƋuipes Ƌui oŶt su se ŵoďiliseƌ et dĠǀeloppeƌ des 
solutions innovantes, dans un contexte sanitaire sans précédent, pour assurer une continuité et une 
peƌfoƌŵaŶĐe des seƌǀiĐes de l͛eau et de l͛assaiŶisseŵeŶt.  
 
Cette année fut aussi celle de nouvelles avancées pour les activités Eau France de Veolia, où nous avons voulu 
ŵettƌe l͛aĐĐeŶt suƌ Đe Ƌui fait Ŷotƌe eŶgageŵeŶt : l͛eǆpeƌtise ŵĠtieƌ au seƌǀiĐe de la pƌoŵesse Ƌue Ŷous faisoŶs 
à tous nos clients, quelle que soit la taille des collectivités, quel que soit leur contexte. 
 
Cette pƌoŵesse, Đ͛est tout d͛aďoƌd d͛appoƌteƌ uŶe eau de ƋualitĠ. UŶe eau ďoŶŶe pouƌ la saŶtĠ, ŵais aussi 
uŶe eau ďoŶŶe pouƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Que de la souƌĐe au ƌejet daŶs le milieu naturel nous prenions soin de 
Đette ƌessouƌĐe si iŵpoƌtaŶte pouƌ Ŷous et pouƌ Ŷotƌe plaŶğte daŶs le ĐoŶteǆte de l͛uƌgeŶĐe ĐliŵatiƋue. 
 
Nous eŶ soŵŵes ĐoŶǀaiŶĐus, l͛eau seƌa l͛eŶjeu ŵajeuƌ du XXIğŵe siğĐle au ŵġŵe titƌe Ƌue l͛ĠŶeƌgie ou le 
déchet, Đe Ƌui Ŷous doŶŶe l͛oďligatioŶ d͛agiƌ eŶ taŶt Ƌue dĠĐideuƌs et eŶ taŶt Ƌue pƌofessioŶŶels. Notƌe outil 
Kaïros, conçu en collaboration avec des Partenaires Experts et les données publiques nous permet de prévoir 
où auront lieu les plus grandes difficultés ĐliŵatiƋues et il est ĠǀideŶt Ƌu͛auĐuŶ teƌƌitoiƌe Ŷe seƌa totaleŵeŶt 
ĠpaƌgŶĠ paƌ les ĐhaŶgeŵeŶts pƌofoŶds daŶs le ĐǇĐle de l͛eau Ƌu͛aŵğŶe le ƌĠĐhauffeŵeŶt ĐliŵatiƋue. Nous 
deǀoŶs dğs aujouƌd͛hui agiƌ eŶseŵďle, pouƌ pƌotĠgeƌ l͛eau, gaƌaŶtiƌ soŶ aĐĐğs à tous et lui donner plusieurs 
vies.  
 
Cette aŶŶĠe fut aussi pouƌ Ŷous Đelle peƌŵettaŶt d͛eŶgageƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ du ĐhaŵpioŶ ŵoŶdial de la 
transformation écologique, intégrant la plupart des activités internationales de Suez, tout en garantissant une 
concurrence saiŶe eŶ FƌaŶĐe. Cette fusioŶ à l͛iŶteƌŶatioŶal Ŷous peƌŵettƌa de ĐƌĠeƌ plus de solutioŶs 
transverses et agir pour la Transformation écologique.  
 
EŶfiŶ, l͛aĐtiǀitĠ Eau de Veolia eŶ FƌaŶĐe a ǀoulu gaƌdeƌ soŶ ADN FƌaŶçais : uŶ seƌǀiĐe ĐlieŶt ϭϬϬ% FƌaŶçais, une 
proximité territoriale forte. Nous sommes fiers de notre héritage et nous voulons avec vous, pour vous, nous 
pƌojeteƌ ǀeƌs l͛aǀeŶiƌ.  
 
Je ǀous ƌeŵeƌĐie de la ĐoŶfiaŶĐe Ƌue ǀous aĐĐoƌdez à Ŷos ĠƋuipes et ǀous pƌie d͛agƌĠeƌ, Madaŵe le Maiƌe, 
l͛eǆpƌession de mes salutations les plus respectueuses. 
 

Pierre Ribaute, 
Directeur Général, Eau France



 

PRESENTATION Eau France  
 

Contribuer au progrès humain 

Notre  ƌaisoŶ d͛ġtƌe Đhez Veolia est de ĐoŶtƌiďueƌ au pƌogƌğs huŵaiŶ, eŶ s͛iŶsĐƌiǀaŶt ƌĠsoluŵeŶt daŶs les 
OďjeĐtifs de DĠǀeloppeŵeŶt Duƌaďle dĠfiŶis paƌ l͛ONU, afiŶ de paƌǀeŶiƌ à uŶ aǀeŶiƌ ŵeilleuƌ et plus duƌaďle 
pour tous.  

C͛est daŶs Đette peƌspeĐtiǀe Ƌue nous nous donnons pour mission de « Ressourcer le monde », en exerçant 
Ŷotƌe ŵĠtieƌ de seƌǀiĐes à l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 

Nous nous engageons sur une performance plurielle. Cela signifie que nous adressons le même niveau 
d͛atteŶtioŶ et d͛eǆigeŶĐe à Ŷos diffĠƌentes performances, qui sont complémentaires et forment un cercle 
vertueux : performance économique et financière, performance commerciale, performance sociale, 
performance sociétale et performance environnementale. 

PlaĐeƌ l’eau au Đoeuƌ de la TƌaŶsfoƌŵation écologique  

Au Đœuƌ de Đette ŵissioŶ pouƌ l͛eau, eŶ FƌaŶĐe, se tƌouǀe eŶ pƌeŵieƌ lieu l͛ĠĐoute et la ƌelatioŶ de ĐoŶfiaŶĐe 
avec toutes nos parties prenantes : 

● celle de nos clients collectivités, avec des contrats sur-mesure et flexibles, où notre rémunération est 
ďasĠe suƌ uŶe peƌfoƌŵaŶĐe Ƌue Ŷous dĠfiŶissoŶs eŶseŵďle, aǀeĐ Ŷos ŵodules digitauǆ d͛hǇpeƌǀisioŶ 
qui recueillent et analysent en temps réel et en toute transparence les informations du terrain, pour 
ƌeŶdƌe le seƌǀiĐe de l͛eau plus effiĐaĐe pouƌ tous, 

● celle des citoyens-consommateurs, guidés par le principe de « Relation Attentionnée », pour laquelle 
nous nous appuyons sur la mesure de leur satisfaction continue, pour améliorer toujours davantage 
le service, 

● celle des territoires, en apportant des solutions locales et partenariales qui répondent à leurs enjeux 
spécifiques, 

● celles de nos salariés, en donnant à chacun les moyens de se former aux meilleures techniques de nos 
métiers, de travailler en sécurité, pour une action responsabilisante directement à vos côtés. 

Aujouƌd͛hui, plus solide Ƌue jaŵais suƌ Ŷos foŶdaŵeŶtauǆ, Ŷous soŵŵes pƌġts aǀeĐ Ŷotƌe Ŷouǀelle feuille 
stratégique « Impact Eau France » à faire de l͛eau uŶ aĐĐĠlĠƌateuƌ de la tƌaŶsfoƌŵatioŶ ĠĐologiƋue  

● paƌ uŶe tƌaŶsfoƌŵatioŶ ǀeƌte : eŶ ĠlaƌgissaŶt Ŷos offƌes suƌ l͛eau potaďle et l͛assaiŶisseŵeŶt à 
l͛eŶseŵďle du ĐǇĐle de l͛eau et du Đliŵat, 

● par une transformation inclusive au sens large : en embarquant et en accompagnant dans cette 
tƌaŶsfoƌŵatioŶ ĠĐologiƋue l͛eŶseŵďle de Ŷos paƌties pƌeŶaŶtes, eŶ Ŷous appuǇaŶt suƌ leuƌs 
différences, en co-construisant les solutions et en partageant les enjeux, les responsabilités et les 
résultats. 

Ainsi,  nous souhaitoŶs ġtƌe l͛aĐteuƌ de ƌĠfĠƌeŶĐe du ĐǇĐle de l͛eau eŶ FƌaŶĐe, aǀeĐ et au seƌǀiĐe des 
collectivités publiques. 

Pouƌ s͛eŶ assuƌeƌ, Ŷos ĠƋuipes ŵaîtƌiseŶt le tƌaiteŵeŶt et le suiǀi de la ƋualitĠ de l͛eau à toutes les Ġtapes de 
son cycle, depuis le prélèvemeŶt daŶs la ƌessouƌĐe Ŷatuƌelle jusƋu͛au ƌejet daŶs le ŵilieu. Au-delà de notre 
expertise, nous innovons au quotidien pour rendre nos services, procédés de traitements et installations 
toujouƌs plus peƌfoƌŵaŶtes, au seƌǀiĐe d͛uŶe eau et d͛uŶ assaiŶisseŵeŶt de qualité. 



 

 

L͛aĐtiǀitĠ Eau de Veolia eŶ FƌaŶĐe, eŶ ƋuelƋues Đhiffƌes, Đ͛est : 

● 25,5 millions de personnes desservies en eau potable 

● 2000 usines de dépollution des eaux usées gérées 

● 6,9 millions de clients abonnés 

● 17,3 ŵillioŶs d͛haďitaŶts ƌaĐĐoƌdĠs eŶ assainissement 

● 1,7 ŵilliaƌd de ŵϯ d͛eau potaďle distƌiďuĠs 

● 1,3  ŵilliaƌd de ŵϯ d͛eauǆ usĠes ĐolleĐtĠes et dĠpolluĠes 

● 2051  usiŶes de pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle gĠƌĠes 
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EŶ taŶt Ƌue dĠlĠgataiƌe, Veolia s’eŶgage à vous fouƌŶiƌ, eŶ toute tƌaŶspaƌeŶĐe, l’eŶseŵďle des iŶfoƌŵatioŶs 
ƌelatives à votƌe seƌviĐe d’eau Cette pƌeŵiğƌe paƌtie eŶ fait la sǇŶthğse : vos iŶteƌloĐuteuƌs, les iŶfoƌŵatioŶs 
relatives à votre contrat, les faits ŵaƌƋuaŶts de l’aŶŶĠe ĠĐoulĠe et les Đhiffƌes ĐlĠs ;iŶdiĐateuƌs 
réglementaires et autres données chiffrées liées à la production et à la distribution, au patrimoine, aux 
services apportés aux consommateurs, etc.) 

 
 

1.1 Un dispositif à votre service 

VOTRE LIEU D’ACCUEIL   1, Rue du Thérain - 60000 BEAUVAIS 

        Du Lundi au Vendredi de 08h00 à 17h00 

 

TOUTES VOS DÉMARCHES SANS VOUS DÉPLACER 

       SERVICE CONSOMMATEUR   0969 367 261 

 

LES INTERLOCUTEURS VEOLIA À VOS CÔTÉS 

 

Fonction Nom 

Directeur de Territoire 
François  

DE-FRUYT 

Directeur Développement 
Hervé 

NICOLAS 

Directeur des Opérations 
Eric 

DUQUESNE 

Manager de Service 
Sébastien 

VANDEPUTTE 

Responsable Equipe Production 
Alexandre                               

HEUDE 

Responsable Equipe Réseau 
Jérôme 

LOPEZ 

Responsable Equipe Réseau 
Teddy 

SPICHER 

 
 

 
 



 

Ville de Beauvais - Affermage du Service Eau - 2021 - Page 12 
 

1.2 Présentation du contrat 
 

Données clés 

✔ Délégataire 
Sté des Eaux et de l'Assainissement de 

l'Oise 

✔ Périmètre du service 
BEAUVAIS 

✔ Numéro du contrat 
Q3800 

✔ Nature du contrat 
Affermage 

✔ Date de début du contrat 
01/08/2011 

✔ Date de fin du contrat 
31/07/2023 

✔ Les engagements vis-à-vis des tiers 

 
En tant que délégataire du service, Sté des Eaux et de l'Assainissement de l'Oise assume des engagements 
d͛ĠĐhaŶges d͛eau aǀeĐ les Đollectivités voisines ou les tiers (voir tableau ci-dessous). 
 
 
 
 

✔ Liste des avenants 
 

Avenant 
N° 

Date 
d'effet 

Commentaire 

1  05/10/2017 
Avenant conso Loi Brottes, rémunération, amiante, SIG, branchements plomb, analyseurs de 
chlore, bornes de puisage et détecteurs de prise d'eau 
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1.3 Les chiffres clés 
  Ville de Beauvais - Affermage du Service Eau 

 

 Chiffres clés    
     

 

   

 

 58 011 
Noŵďƌe d͛haďitaŶts desseƌǀis 

26 993 
Noŵďƌe d͛aďoŶŶĠs  

(clients) 

6 
Noŵďƌe d͛iŶstallatioŶs de 

production 

 

 

   

 

 7 
Nombre de réservoirs 

342  
Longueur de réseau  

(km) 

100,0 
Taux de conformité 
microbiologique (%) 

 

 

  

  

 86,7 
Rendement de réseau (%) 

136 
Consommation moyenne (l/hab/j) 
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1.4 L’esseŶtiel de l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ 
 

1.4.1 PƌiŶĐipauǆ faits ŵaƌƋuaŶts de l’aŶŶĠe 

 

⮚ TRAVAUX  

● ‘eŶouǀelleŵeŶt de l͛hǇdƌauliƋue au ƌĠseƌǀoiƌ de la PoupoŶŶiğƌe 

● Mise eŶ plaĐe d͛uŶe passeƌelle au ƌĠseƌǀoiƌ du PaƌĐ des Eauǆ 

● ‘eŵise eŶ Ġtat du ĐheŵiŶ d͛aĐĐğs auǆ souƌĐes de FƌiaŶĐouƌt 

● ‘eŶouǀelleŵeŶt d͛uŶe douďlette au foƌage ϭ de Beauǀais 

● Deux casses consécutives à la reprise de Borel 
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● “uppƌessioŶ de ĐaŶalisatioŶ eŶ douďloŶ suƌ la ƌue de la TƌĠpiŶiğƌe : aďaŶdoŶ d͛uŶ tƌoŶçoŶ en 
vieille fonte  dn 175 et dn 125 (travaux réalisés par la SADE) 

 

● Rue de Senefontaine : pose de compteurs généraux aux départs des antennes alimentant les 
collectifs (travaux réalisés par la SADE) 

 

⮚ PROTECTION INCENDIE 

● Renouvellement des poteaux incendie : 

- Rue des Oeillets 

- Avenue Blaise Pascal 

- Rue Digène Maillart 

- Rue Roger Couderc 

- Rue Arago 

- Rue de Nivillers 

- Rue du Clos Forest 

- Rue du Roussillon 

- Rue du Charolais 

- ‘ue de l͛Esteƌel 

- Rue de Marissel  

 

1.4.2 PƌopositioŶs d’aŵĠlioƌatioŶ 

 
 

● Pose de bornes de puisage monétiques supplémentaires 
 

● ‘Ġseƌǀoiƌ MoŶt CapƌoŶ :  ƌĠfeĐtioŶ d͛ĠtaŶĐhĠitĠ à pƌĠǀoiƌ suite au diagŶostiĐ ƌĠalisĠ 
 

● ‘Ġseƌǀoiƌ “aiŶt JeaŶ : diagŶostiĐ d͛ĠtaŶĐhĠitĠ à pƌĠǀoiƌ 
 

● Etude de faisabilité pour le traitement des pesticides (métabolites de la chloridazone) 
 
 
 

EAU ADOUCIE 
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Nous avons fait le constat suivant : l͛eau de ǀotƌe ƌĠseau est uŶe eau duƌe ǀoiƌe tƌğs duƌe. Cela gĠŶğƌe uŶ 
ŵĠĐoŶteŶteŵeŶt suƌ l͛eau distƌiďuĠe Đhez ǀos adŵiŶistƌĠs. EŶ effet, le ĐalĐaiƌe est pƌĠseŶt paƌtout dans la 
maison. Cette lutte anti-ĐalĐaiƌe ƌepƌĠseŶte uŶ suƌĐoût fiŶaŶĐieƌ d͛eŶ ŵoǇeŶŶe ϯϬϬ€/aŶ paƌ foǇeƌ.  
Ce ĐalĐaiƌe a uŶ Đoût soĐial, tout le ŵoŶde Ŷ͛a pas aĐĐğs à uŶ adouĐisseŵeŶt iŶdiǀiduel, et uŶ Đoût ĠĐologiƋue. 
En effet, 1 mm de calcaire sur une résistaŶĐe augŵeŶte la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛ĠŶeƌgie de ϵ%. 
Nous ǀous pƌoposoŶs uŶe solutioŶ afiŶ de peƌŵettƌe à ǀos adŵiŶistƌĠs d͛ĠĐoŶoŵiseƌ eŶǀiƌoŶ ϮϬϬ€/aŶ de 
pouǀoiƌ d͛aĐhat paƌ faŵille, eŶ ĠtudiaŶt la possiďilitĠ de ŵettƌe eŶ plaĐe uŶ adouĐisseŵeŶt ĐolleĐtif. 
 
EVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES 

ChaƋue aŶŶĠe, uŶe sĠleĐtioŶ des teǆtes ƌĠgleŵeŶtaiƌes les plus ŵaƌƋuaŶts de l͛aŶŶĠe ǀous est pƌoposĠe, 
accompagnée des impacts les plus significatifs sur la vie du service. Vos interlocuteurs Veolia se tiennent à 
votre disposition pour répondre à vos différentes questions et échanger de manière approfondie sur les 
conséquences particulières pour votre service.  

Dérèglement climatique et résilience des territoires : des nouvelles obligations importantes pour les 
ĐolleĐtivitĠs daŶs le doŵaiŶe de l’eau ! 

La Loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 

ses effets (dite loi « climat et résilience ») fait écho aux préoccupations et aux défis considérables soulevés 
par le dérèglement climatique pour les citoyens, les territoires et les services publics locaux.  

Cette loi comporte un large éventail de dispositions comme les diagnostics de vulnérabilités des services et 
réseaux répondant aux besoins prioritaires des populations afiŶ d͛aŶtiĐipeƌ leuƌ gestion en période de crise 
et de favoriser un retour rapide à un fonctionnement normal.  

Cet objectif a par ailleurs été précisé par la loi du 25 novembre 2021 qui vise à consolider le modèle de sécurité 

civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Ainsi, pour les 
territoires soumis à un ou plusieurs risques naturels connus, cette loi introduit de nouvelles obligations en 
ŵatiğƌe d’iŶfoƌŵatioŶ des populatioŶs suƌ les ƌisƋues et les ŵesuƌes de sauvegaƌde associées aiŶsi Ƌu͛uŶ 
renforcement des plans communaux et intercommunaux de sauvegarde. 

DaŶs le doŵaiŶe de l’aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle, la loi climat et résilience pose le principe que les 
écosystèmes aquatiques et les écosystèmes marins constituent des éléments essentiels du patrimoine de la 
Nation du fait de leur contribution à la lutte contre la pollution. En quelques articles, cette Loi vient renforcer 
l͛iŶtĠgƌatioŶ des eŶjeuǆ de l͛eau et des ŵilieuǆ aƋuatiƋues et ĐoŶsaĐƌe aiŶsi  l͛iŵpoƌtaŶĐe stƌatĠgiƋue de l͛eau 
potaďle daŶs le Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Ainsi : 

✔ Les ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes Ƌui ĐoŵpƌeŶŶeŶt des ƌessouƌĐes stƌatĠgiƋues pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ 
eau potaďle deǀƌoŶt ġtƌe ideŶtifiĠes. Les “DAGE ;“ĐhĠŵa diƌeĐteuƌs d͛aŵĠŶageŵeŶt et de gestioŶ 
des eauǆͿ deǀƌoŶt ĠgaleŵeŶt ideŶtifieƌ les ͞zoŶes de sauǀegaƌde͟ des ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes où 
des mesures de protection seront instituées afin de garantir la disponibilité et la qualité des 
ƌessouƌĐes à loŶg teƌŵe afiŶ de ͞satisfaiƌe eŶ pƌioƌitĠ les ďesoiŶs de la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe͟. 

✔ Les communes et EPCI compétents en eau potable devront compléter leur schéma de distribution 
d͛eau potaďle paƌ uŶ diagŶostiĐ des ouǀƌages et ĠƋuipeŵeŶts ŶĠĐessaiƌes à la distƌiďutioŶ d͛eau 
potaďle, ĐoŵplĠtĠ d͛uŶ pƌogƌaŵŵe d'aĐtioŶs ĐhiffƌĠes et hiĠƌaƌĐhisĠes ǀisaŶt à aŵĠlioƌeƌ l͛Ġtat et le 
fonctionnement des ouvrages et équipements.  

En outre, l’eŶjeu de la ƌaƌetĠ de l’eau a également donné lieu à la publication de plusieurs textes 
réglementaires en 2021. Notamment, un décret du 23 juin 2021 est venu préciser la gestion des situations de 
Đƌise liĠes à la sĠĐheƌesse. Ce teǆte ǀise à aŶtiĐipeƌ et pƌĠǀeŶiƌ les ĐoŶflits d͛usages susĐeptiďles de suƌǀeŶiƌ eŶ 
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situation de crise. Ce décret renforce la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe stƌatĠgie d͛ĠǀaluatioŶ des ǀoluŵes pƌĠleǀaďles, 
qui permet de développer des activités humaines dans le respect des écosystèmes aquatiques.  

DaŶs l͛eŶseŵďle de Đes doŵaiŶes, ǀos ĠƋuipes de Veolia peuǀeŶt ǀous aideƌ à dĠfiŶiƌ des plaŶs d͛aĐtioŶs 
précis, réaliser des études et des diagnostics de vos ouvrages ou de votre territoire, hiérarchiser les actions 
en vous accompagnant particulièrement dans la méthodologie pour respecter ces nouvelles contraintes 
ƌĠgleŵeŶtaiƌes Ƌui s͛iŵposeŶt à ǀous dğs aujouƌd͛hui. 

 

Crise relative à l'approvisionnement et hausse des cours des matières premières : suspension temporaire 
des pénalités de retards applicables. 

L'aŶŶĠe ϮϬϮϭ a ĠtĠ ŵaƌƋuĠe paƌ l͛augŵeŶtatioŶ des pƌiǆ des ŵatiğƌes pƌeŵiğƌes : aĐieƌ, plastiƋue, Đuiǀƌe, 
aluminium, bĠtoŶ, ƌĠaĐtifs, gaz, ĠleĐtƌiĐitĠ etĐ. Leuƌs Đouƌs oŶt ͚flaŵďĠ͛, daŶs des pƌopoƌtioŶs loiŶ des 
évolutions habituellement constatées, entraînant au-delà des diffiĐultĠs d͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt et des dĠlais 
de livraison rallongés, un surcoût considérable dans le Đadƌe de l͛eǆĠĐutioŶ des ĐoŶtƌats dĠjà sigŶĠs.   

Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 
dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 
prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, actualisée au 
29 juillet 2021, en précise les contours.  

Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités d'exécution et de passation des contrats 
de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la crise sanitaire. 

 

 

Métabolites de pesticides : des nouveaux critères de gestion qui changent tout !  

L͛iŶstƌuĐtioŶ DG“/EAϰ/ϮϬϮϬ/ϭϳϳ eŶ date du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ est ǀeŶue pƌĠĐiseƌ les ŵodalitĠs de gestioŶ 
des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et de métabolites de pesticides (molécules issues de la 
dégradation des pesticides) dans les Eaux Destinées à la Consommation Humaine (EDCH). 

Depuis la publication de cette instruction, les Agences Régionales de Santé (ARS) renforcent progressivement 
le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine en y intégrant des nouveaux métabolites 
de pesticides. Ce renforcement conduit à la détection de plus en plus fréquente de métabolites de pesticides 
dans les ressources en eau et/ou dans les eaux produites et distribuées et, ce, au-delà des normes 
réglementaires.  
Cette situation nouvelle va s͛aŵplifieƌ au Đouƌs des pƌoĐhaiŶs ŵois et de Ŷoŵďƌeuǆ seƌǀiĐes d͛eauǆ ǀoŶt deǀoiƌ 
faire face à une situation de non-conformité. En outre, pour les services concernés, cette situation de non-
conformité perdurera dans le temps en raison de la persistance des métabolites de pesticides dans les 
ressources en eau. 
Cette instruction, en renforçant le contrôle sanitaire des eaux distribuées et en nécessitant potentiellement la 
mise en place d'actions de préventions, de modification ou de création de traitement des eaux produites, 
entraîne un impact contractuel et financier certain sur le service des eaux.  

Vos interlocuteurs Veolia vont donc rapidement se rapprocher de vous pour répondre à vos différentes 
questions et échanger de manière approfondie sur les conséquences pour votre service de  cette instruction 
dès 2022.  
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Transposition de la directive européenne 2020/2184 relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine : vers toujours plus de qualité et de services pouƌ l’eau potaďle ! 

La DiƌeĐtiǀe ;ϮϬϮϬ/Ϯϭϴϰ du ϭϲ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬͿ aĐtualise Đelle de ϭϵϵϴ. Elle ͞ƌeǀaloƌise l͛eau du ƌoďiŶet͟ au 
travers plusieurs évolutions majeures : 

1. Elle eǆige de doŶŶeƌ uŶe iŶfoƌŵatioŶ plus Đoŵplğte auǆ ĐoŶsoŵŵateuƌs suƌ la ƋualitĠ de l͛eau 
potable ; 

2. Elle ƌeŶfoƌĐe les Ŷoƌŵes de ƋualitĠ eǆigĠes pouƌ l͛eau potaďle suƌ de Ŷouǀeauǆ polluaŶts, aǀeĐ uŶe 
obligation de résultats sur huit nouvelles substances ; 

3. Elle instaure une approche de gestion préventive des risques sanitaires, qui rend obligatoires les plans 
de gestion de la sécurité sanitaire des eaux. Cette approche passe par une meilleure maîtrise du 
patƌiŵoiŶe des seƌǀiĐes d͛eau, et la ĐoŵpƌĠheŶsioŶ de leur vulnérabilité ; 

4. Elle ǀise à gaƌaŶtiƌ l͛aĐĐğs à l͛eau pouƌ tous, ŶotaŵŵeŶt pouƌ les populatioŶs ǀulŶĠƌaďles ;saŶs aďƌis, 
ƌĠfugiĠs, sƋuats…Ϳ,  

Cette directive sera transposée en droit français au plus tard le 12 janvier 2023. Cette transposition 
comportera un volet législatif qui donnera lieu à une ordonnance dédiée (conformément à la loi 2021-1308 
du 8 octobre 2021). 

Le ǀolet ƌĠgleŵeŶtaiƌe de Đette tƌaŶspositioŶ seƌa poƌtĠ paƌ uŶ dĠĐƌet et uŶe ƋuiŶzaiŶe d͛aƌƌġtĠs ;Ŷouǀeauǆ 
ou modifiés). La majorité de ces textes entreront en application au 1er jaŶǀieƌ ϮϬϮϯ. C͛est le Đas ŶotaŵŵeŶt 
des arrêtés définissant les modalités de réalisation du contrôle sanitaire par les ARS et de surveillance par la 
Personne Responsable de la Production et Distribution de l'Eau (PRPDE), qui est au centre de ce dispositif 
esseŶtiel pouƌ la ƋualitĠ de l͛eau. 

Cette futuƌe ƌĠgleŵeŶtatioŶ est susĐeptiďle d͛entraîner un impact contractuel et financier sur le service des 
eaux.  

Vos interlocuteurs Veolia se rapprocheront de vous, lorsque ces nouveaux textes seront publiés, pour 
répondre à vos différentes questions et échanger là aussi de manière approfondie sur leurs conséquences 
pour votre service. 
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1.5 Les indicateurs réglementaires 2021 

INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[D101.0] Nombre d'habitants desservis total (estimation)  Collectivité (2) 57 582 58 011 

[D102.0] Prix du service de l'eau au m3 TTC Délégataire ϭ,ϯϲ €uƌo/ŵ3 ϭ,ϯϴ €uƌo/ŵ3 

[D151.0] 
Délai maximal d'ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés défini par le service 

Délégataire 1 j 1 j 

 INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[P101.1] Taux de conformité des prélèvements microbiologiques  ARS (1) 98,9 % 100,0 % 

[P102.1] 
Taux de conformité des prélèvements physico-
chimiques  

ARS (1) 99,0 % 91,6 % 

[P103.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux d'eau potable 

Collectivité et 
Délégataire (2) 

110 110 

[P104.3] Rendement du réseau de distribution Délégataire 90,3 % 86,7 % 

[P105.3] Indice linéaire des volumes non comptés Délégataire 4,32 m3/jour/km 6,05 m3/jour/km 

[P106.3] Indice linéaire de pertes en réseau Délégataire 4,08 m3/jour/km 5,81 m3/jour/km 

[P107.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau 
potable 

Collectivité (2) 0,55 % 0,40 % 

[P108.3] 
IŶdiĐe d͛aǀaŶĐeŵeŶt de la pƌoteĐtioŶ de la ƌessouƌĐe eŶ 
eau 

Collectivité (1) 80 % 80 % 

[P109.0] 
Noŵďƌe d͛aďaŶdoŶs de ĐƌĠaŶĐe et ǀeƌseŵeŶts à uŶ 
fonds de solidarité 

Collectivité (2) 34 31 

[P109.0] 
Montant des abandons de créances ou des versements 
à un fonds de solidarité 

Collectivité (2) 844 547 

[P151.1] 
Tauǆ d͛oĐĐuƌƌeŶĐe des iŶteƌƌuptioŶs de seƌǀiĐe ŶoŶ 
programmées 

Délégataire 1,26 u/1000 abonnés 0,85 u/1000 abonnés 

[P152.1] 
Tauǆ de ƌespeĐt du dĠlai ŵaǆiŵal d͛ouǀeƌtuƌe des 
branchements pour les nouveaux abonnés 

Délégataire 100,00 % 100,00 % 

[P153.2] DuƌĠe d͛eǆtiŶĐtioŶ de la dette de la ĐolleĐtiǀitĠ Collectivité A la charge de la collectivité 

[P154.0] 
Tauǆ d͛iŵpaǇĠs suƌ les faĐtuƌes d͛eau de l'aŶŶĠe 
précédente 

Délégataire 4,36 % 4,46 % 

[P155.1] Taux de réclamations Délégataire 0,33 u/1000 abonnés 0,26 u/1000 abonnés 

;ϭͿ La doŶŶĠe iŶdiƋuĠe est Đelle du sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ du dĠlĠgataiƌe 

(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport  
 

En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 



 

Ville de Beauvais - Affermage du Service Eau - 2021 - Page 20 
 

1.6 Autƌes Đhiffƌes ĐlĠs de l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ 
L’EFFICACITE DE LA PRODUCTION ET DE LA 
DISTRIBUTION 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

VP.062 Volume prélevé Délégataire 4 008 558 m3 3 954 395 m3 

VP.059 Volume produit Délégataire 4 008 558 m3 3 954 395 m3 

VP.060 Volume acheté à d'autres services d'eau potable Délégataire 22 162 m3 39 859 m3 

 Volume mis en distribution (m3) Délégataire 4 020 619 m3 3 984 517 m3 

VP.220 Volume de service du réseau Délégataire 23 229 m3 21 714 m3 

 Volume consommé autorisé année entière Délégataire 3 627 816 m3 3 453 351 m3 

 Nombre de fuites réparées Délégataire 90 91 

LE PATRIMOINE DE VOTRE SERVICE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre d'installations de production Délégataire 6 6 

 Capacité totale de production Délégataire 25 800 m3/j 25 800 m3/j 

 Nombre de réservoirs ou châteaux d'eau Délégataire 7 7 

 Capacité totale des réservoirs ou châteaux d'eau Délégataire 20 300 m3 20 300 m3 

 Longueur de réseau Délégataire 343 km 342 km 

VP.077 
Longueur de canalisation de distribution (hors 
branchements) 

Collectivité (2) 263 km 250 km 

VP.140 Longueur de canalisation renouvelée par le délégataire Délégataire 0 ml 0 ml 

 Nombre de branchements Délégataire 13 275 13 295 

 Nombre de branchements en plomb Délégataire 0 0 

 Nombre de branchements en plomb supprimés Délégataire 0 3 

 Nombre de branchements neufs Délégataire 11 20 

 Nombre de compteurs Délégataire 29 046 29 163 

 Nombre de compteurs remplacés Délégataire 312 411 

LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION 
D’EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de communes Délégataire 1 1 

VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 27 008 26 993 

 - Abonnés domestiques Délégataire 26 976 26 961 

 - Abonnés non domestiques Délégataire 31 32 

 - Abonnés autres services d'eau potable Délégataire 1  

 Volume vendu Délégataire 3 597 716 m3 3 425 908 m3 

 - Volume vendu aux abonnés domestiques Délégataire 3 527 989 m3 3 336 595 m3 

 - Volume vendu aux abonnés non domestiques Délégataire 59 626 m3 79 576 m3 

VP.061 - Volume vendu à d'autres services d'eau potable Délégataire 10 101 m3 9 737 m3 

 Consommation moyenne Délégataire 141 l/hab/j 136 l/hab/j 

 Consommation individuelle unitaire Délégataire 105 m3/abo/an 101 m3/abo/an 

;ϭͿ La doŶŶĠe iŶdiƋuĠe est Đelle du sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ du dĠlĠgataiƌe 

(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 
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LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS ET L'ACCES 
A L'EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Existence d'une mesure de satisfaction consommateurs Délégataire 
Mesure statistique 

d'entreprise 
Mesure statistique 

d'entreprise 

 Taux de satisfaction globale par rapport au Service Délégataire 85 % 78 % 

 
Existence d'une Commission consultative des Services 
Publics Locaux 

Délégataire Oui Oui 

 
Existence d'une Convention Fonds Solidarité Logement 
« Eau » 

Délégataire Non Non 

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur En vigueur 

 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui Oui 

L’EMPREINTE ENVIRONNEMENTALE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Energie relevée consommée Délégataire 2 421 007 kWh 2 387 354 kWh 
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1.7 Le pƌiǆ du seƌviĐe puďliĐ de l’eau 
LA FACTURE 120 M3 

EŶ FƌaŶĐe, l͛iŶtĠgƌalitĠ des Đoûts du seƌǀiĐe puďliĐ est suppoƌtĠe paƌ la faĐtuƌe d͛eau. La faĐtuƌe tǇpe de ϭϮϬŵ3 
ƌepƌĠseŶte l͛ĠƋuiǀaleŶt de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eau d͛uŶe aŶŶĠe pouƌ uŶ ŵĠŶage de ϯ à ϰ peƌsoŶŶes. 
 
A titƌe iŶdiĐatif suƌ la ĐoŵŵuŶe de BEAUVAI“, l͛ĠǀolutioŶ du pƌiǆ du seƌǀiĐe de l͛eau ;ƌedeǀaŶĐes Đoŵpƌises, 
mais hors assainissement) par m3 [D102.0] pour 120 m3, au tarif en vigueur au 1er janvier, est la suivante : 

BEAUVAIS 
Prix du service de l'eau potable 

Volume 
Prix 
Au 

01/01/2022 

Montant 
Au 

01/01/2021  

Montant 
Au 

01/01/2022  
N/N-1  

Part délégataire     82,56 86,00 4,17% 

   Abonnement     28,36 29,54 4,16%  

   Consommation 120 0,4705 54,20 56,46 4,17%  

Part communale     36,40 36,40 0,00%  

   Consommation 120 0,3033 36,40 36,40 0,00%  

Préservation des ressources en eau (agence de 
l'eau) 

120 0,0650 9,74 7,80 -19,92%  

Organismes publics     26,40 26,40 0,00%  

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00%  

Total € HT     155,10 156,60 0,97% 

   TVA     8,53 8,61 0,94% 

Total TTC     163,63 165,21 0,97% 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3     1,36 1,38 1,47%  

 
 
 
Les factures type sont présentées en annexe.



 

 

 

2.  
 

LES 
CONSOMMATEURS 
DE VOTRE SERVICE 

ET LEUR 
CONSOMMATION 
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Veolia fait de la considération et de la personnalisation des réponses apportées  les principes transversaux 
Ƌui guideŶt l’eŶseŵďle de sa ƌelatioŶ auǆ ĐoŶsoŵŵateuƌs des seƌviĐes d’eau et d’assaiŶisseŵeŶt, daŶs 
toutes ses actions au quotidien. Dans ce chapitre, figurent les informations relatives à la satisfaction des 
consommateurs de votre service, ainsi que les données liées à la consommation (interruptions de service, 
impayés, aides financières). 

 
 

2.1 Les consommateurs abonnés du service 
Le Ŷoŵďƌe d’aďoŶŶés 

Le Ŷoŵďƌe de ĐoŶsoŵŵateuƌs aďoŶŶĠs ;ĐlieŶtsͿ paƌ ĐatĠgoƌie ĐoŶstatĠ au ϯϭ dĠĐeŵďƌe, au seŶs de l͛aƌƌġtĠ 
du 2 mai 2007, figure au tableau suivant : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Nombre total d'abonnés (clients) 26 989 27 185 27 008 26 993 -0,1% 

    domestiques ou assimilés 26 953 27 152 26 976 26 961 -0,1% 

    autres que domestiques 35 32 31 32 3,2% 

    autres services d'eau potable 1 1 1   

 
 

Les principaux indicateurs de la relation consommateurs  

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre d'interventions avec déplacement chez le client 1 132 584 1 062 1 144 7,7% 

 Nombre annuel de demandes d'abonnement 3 180 3 366 2 617 2 898 10,7% 

 Taux de clients mensualisés 42,9 % 44,3 % 46,4 % 47,5 % 2,4% 

 Taux de clients prélevés hors mensualisation 22,8 % 22,8 % 22,6 % 22,0 % -2,7% 

 Taux de mutation 12,1 % 12,7 % 9,9 % 11,0 % 11,1% 

 
 
Les données consommateurs par commune sont disponibles en annexe. 
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2.2 La satisfaction des consommateurs : 
personnalisation et considération au rendez-
vous 

Veolia s͛eŶgage à pƌeŶdƌe autaŶt soiŶ des ĐoŶsoŵŵateuƌs des seƌǀiĐes d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt Ƌui lui soŶt 
ĐoŶfiĠs Ƌue de la ƋualitĠ de l͛eau Ƌu͛elle leuƌ appoƌte ou de leur environnement. Au quotidien, nous 
souhaitoŶs aiŶsi Ƌue les ĐoŶsoŵŵateuƌs se seŶteŶt ďieŶǀeŶus et ĐoŶsidĠƌĠs loƌsƋu͛ils iŶteƌagisseŶt aǀeĐ Ŷos 
ĠƋuipes, gƌâĐe à des iŶteƌloĐuteuƌs Ƌu͛ils ĐoŵpƌeŶŶeŶt et Ƌui les ĐoŵpƌeŶŶeŶt... et ďieŶ sûƌ gƌâĐe à des 
femmes et des hommes résolument engagés à leur service 

Satisfaire les consommateurs des services que nous exploitons commence par recueillir régulièrement le 
jugeŵeŶt Ƌu͛ils poƌteŶt suƌ Đes seƌǀiĐes : leuƌ appoƌteƌ de la ĐoŶsidĠƌatioŶ, peƌsoŶŶaliseƌ les ƌĠpoŶses et les 
seƌǀiĐes Ƌui leuƌ soŶt pƌoposĠs, Đela ĐoŵŵeŶĐe toujouƌs paƌ ġtƌe à l͛ĠĐoute de Đe Ƌu͛ils oŶt à Ŷous diƌe, de 
Đe Ƌu͛ils peŶseŶt de Ŷous. 

Le baromètre de satisfaction réalisé par Veolia porte sur les pƌiŶĐipauǆ Đƌitğƌes d͛appƌĠĐiatioŶ de Ŷos 
prestations : 

✔ la ƋualitĠ de l͛eau 

✔ la qualité de la relation avec le consommateur abonné : aĐĐueil paƌ les ĐoŶseilleƌs des CeŶtƌes d͛appel, 
paƌ Đeuǆ de l͛aĐĐueil de pƌoǆiŵitĠ… 

✔ la ƋualitĠ de l͛iŶfoƌŵatioŶ adƌessĠe auǆ aďoŶŶĠs 
 

NB : EŶ ϮϬϮϭ, Veolia a ŵodifiĠ le ŵode de ĐolleĐte de ses eŶƋuġtes de satisfaĐtioŶ, passaŶt d’iŶteƌvieǁs 
par téléphone à des interviews en ligne (les consommateurs reçoivent un e-mail les invitant à 
ƌĠpoŶdƌe à uŶ ƋuestioŶŶaiƌeͿ. Cette ĠvolutioŶ peƌŵet d’iŶterroger un plus grand nombre de 
consommateurs par an et disposer ainsi de mesures de satisfaction plus fines, sur des échantillons 
plus robustes. 

Ce changement de méthode peut cependant avoir pour effet un repli plus ou moins net des taux de 
satisfaction relevés. EŶ effet, Đoŵŵe le ĐoŶfiƌŵe l͛iŶstitut Ipsos, eŶ Đhaƌge de Đes eŶƋuġtes, uŶ ĠĐaƌt 
d͛uŶe dizaiŶe de poiŶts à la ďaisse est ĐouƌaŵŵeŶt oďseƌǀĠ loƌsƋue l͛oŶ passe de l͛iŶteƌǀieǁ 
tĠlĠphoŶiƋue à l͛e-ŵail. Deuǆ Đauses Đuŵulatiǀes peuǀeŶt l͛eǆpliƋueƌ : 

✔ RĠpoŶdƌe à uŶe solliĐitatioŶ d͛eŶƋuġte paƌ e-mail est une action volontaire et les consommateurs 
insatisfaits sont plus enclins à cliquer sur le lien dans l'invitation pour répondre à ces enquêtes 

✔ DaŶs le Đadƌe d͛uŶe eŶƋuġte tĠlĠphoŶiƋue, iŶĐoŶsĐieŵŵeŶt, les interviewés associent l'enquêteur 
avec le service qu'il leur demande d'évaluer. Ils se montrent ainsi plus indulgents et  donnent des 
notes moins sévères qu'ils ne l'auraient fait lors d'une enquête en ligne. 

 

 

 

 

 

 
Des iŶdiĐateuƌs de peƌfoƌŵaŶĐe peƌŵetteŶt aussi d͛Ġǀalueƌ de ŵaŶiğƌe oďjeĐtiǀe la ƋualitĠ du seƌǀiĐe ƌeŶdu. 



 

Ville de Beauvais - Affermage du Service Eau - 2021 - Page 26 
 

 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Satisfaction globale 88 87 85 78 -7 

 La continuité de service 95 96 94 92 -2 

 La ƋualitĠ de l͛eau distƌiďuĠe 73 80 70 71 +1 

 Le niveau de prix facturé 65 66 64 52 -12 

 La qualité du service client offert aux abonnés 85 86 83 78 -5 

 Le traitement des nouveaux abonnements 87 93 90 82 -8 

 L͛iŶfoƌŵatioŶ dĠliǀƌĠe auǆ aďoŶŶĠs 74 79 77 75 -2 

 
 

 

Les demandes de nos consommateurs :  

 

Le nombre de contacts est de 20087  en 2021, soit  0.74  contact  par client. 

Le dĠtail paƌ tǇpe de deŵaŶde et paƌ ĐaŶal d͛eŶtƌĠe se dĠĐoŵpose de la façoŶ suiǀaŶte : 

Nombre de demandes par motif: 
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Noŵďƌe de deŵaŶdes  paƌ ĐaŶal d’eŶtƌĠe : 

 

 
 

 
 

 

Comme en 2020, et en continuité de la gestion de la crise sanitaire, notre site d'accueil est resté accessible 

au public suivant les normes définies (accueil sur rendez-vous).  Nos consommateurs ont cependant 

privilégié la relation digitalisée. 

Les demandes  sont ensuite traitées par nos conseillers dans les plus brefs délais. 
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Composition de votre eau ! 

Le calcaire, les nitrates, le chlore sont également une 
Đause poteŶtielle d’iŶsatisfaĐtioŶ. Suƌ le site iŶteƌŶet 
ou suƌ siŵple appel ĐhaƋue ĐoŶsoŵŵateuƌ, Ƌu’il soit 
abonné au service ou habite en logement collectif sans 
abonnement direct peut demander la composition de 
son eau. 

 

 

Les 5 promesses aux consommateurs de Veolia 

Paƌ Đes ϱ pƌoŵesses, Veolia ĐoŶĐƌĠtise sa ǀoloŶtĠ de plaĐeƌ les ĐoŶsoŵŵateuƌs des seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau et 
d͛assaiŶisseŵeŶt Ƌui lui soŶt ĐoŶfiĠs au Đœuƌ de soŶ aĐtioŶ. Elles tĠŵoigŶeŶt de la ŵoďilisatioŶ 
quotidienne des femmes et des hommes de Veolia à leur service, tout au long de leur parcours avec le 
service : : Ŷous leuƌ deǀoŶs ĐhaƋue jouƌ uŶe eau potaďle distƌiďuĠe à doŵiĐile, l͛assaiŶisseŵeŶt de leuƌs 
eaux usées, mais aussi un accompagnement, une réactivité et une transparence sans faille. 

#1 Qualité : « Nous nous mobilisons à 100% pour la qualité de votre eau ». 
#2 Intervention : « Nous réagissons et vous aidons à faire face aux incidents » 
#3 Budget : « Nous ǀous aĐĐoŵpagŶoŶs daŶs la gestioŶ de ǀotƌe faĐtuƌe d͛eau » 
#4 Services : « Nous sommes à votre écoute quand et comme vous le souhaitez » 
#5 Conseil : « Nous vous aidons à maîtriser votre consommation » 

 

Les interruptions non-pƌogƌaŵŵées du seƌviĐe puďliĐ de l’eau 

La continuité du service public est un élément majeur de satisfaction des consommateurs. 

Le taux d'occurrence des interruptions de service non programmées [P151.1] est calculé à partir du nombre 
de coupures d'eau qui n'ont pas fait l'objet d'une information au moins 24h avant. En 2021, ce taux pour votre 
service est de 0,85/ 1000 abonnés. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées (pour 1 000 
abonnés) 

0,63 0,96 1,26 0,85 

    Nombre d'interruptions de service 17 26 34 23 

    Nombre d'abonnés (clients) 26 989 27 185 27 008 26 993 
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2.3 Données économiques 
Le tauǆ d’iŵpaǇés suƌ les faĐtuƌes d'eau de l'aŶŶée pƌéĐédeŶte [Pϭϱϰ.Ϭ] 

Le tauǆ d͛iŵpaǇĠs est ĐalĐulĠ au ϯϭ/ϭϮ de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ suƌ les faĐtuƌes Ġŵises au titƌe de l͛aŶŶĠe pƌĠĐĠdeŶte. 
Le tauǆ d͛iŵpaǇĠs ĐoƌƌespoŶd auǆ ƌetaƌds de paieŵeŶt.  

C͛est uŶe doŶŶĠe diffĠƌeŶte de la rubrique « pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 
recouvrement » figurant dans le CARE ; cette dernière reprend essentiellement les pertes définitivement 
comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées avec de plus grands décalages dans le temps compte tenu 
des délais nécessaires à leur constatation définitive. 

UŶe dĠtĠƌioƌatioŶ du tauǆ d͛iŵpaǇĠs tĠŵoigŶe d͛uŶe dĠgƌadatioŶ du ƌeĐouǀƌeŵeŶt des faĐtuƌes d͛eau. UŶe 
telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées ultérieurement en pertes 
sur créances irrécouvrables. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux d'impayés 2,67 % 3,71 % 4,36 % 4,46 % 

   MoŶtaŶt des iŵpaǇĠs au ϯϭ/ϭϮ/N eŶ € TTC ;suƌ faĐtuƌes N-1) 170 121 246 568 245 916 262 905 

   Montant facturé N - ϭ eŶ € TTC 6 370 734 6 652 156 5 639 458 5 889 621 

 
 
La loi Bƌottes du ϭϱ aǀƌil ϮϬϭϯ a ŵodifiĠ les ŵodalitĠs de ƌeĐouǀƌeŵeŶt des iŵpaǇĠs paƌ les seƌǀiĐes d͛eau 
daŶs le Đas des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales. Quelles Ƌue soieŶt les ĐiƌĐoŶstaŶĐes, les seƌǀiĐes d͛eau oŶt iŶteƌdiction 
de ƌeĐouƌiƌ auǆ Đoupuƌes d͛eau eŶ Đas d͛iŵpaǇĠs et doiǀeŶt pƌoĐĠdeƌ au ƌeĐouǀƌeŵeŶt des faĐtuƌes paƌ toutes 
les autres voies légales offertes par la réglementation. Elles demeurent uniquement possibles dans le cas de 
résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel, hors habitation. Cette situation a 
potentiellement pour effet de renchérir les coûts de recouvrement et/ou de pénaliser les recettes de 
l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs ;dĠlĠgataiƌes, ĐolleĐtiǀitĠs…Ϳ. 

 

Le montant des abandons de créance et total des aides accordées [P109.0] 

L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt eŶ Đas de diffiĐultĠ à paǇeƌ les faĐtuƌes d͛eau est uŶe pƌioƌitĠ pouƌ ǀotƌe ĐolleĐtiǀitĠ et 
pouƌ Veolia. Les dispositifs ŵis eŶ œuǀƌe s͛aƌtiĐuleŶt autouƌ de tƌois aǆes fondamentaux : 

✔ Urgence financière : des faĐilitĠs de paieŵeŶt ;ĠĐhĠaŶĐieƌs, ŵeŶsualisatioŶ…Ϳ soŶt pƌoposĠes auǆ 
abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau, 

✔ Accompagnement : en partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et orienter 
les personnes en situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions les plus 
adaptées, 

✔ Assistance : pour les foyers en grande difficulté financière, Veolia participe au dispositif Solidarité Eau 
intégré au Fonds de Solidarité Logement départemental. 

 
EŶ ϮϬϮϭ, le ŵoŶtaŶt des aďaŶdoŶs de ĐƌĠaŶĐe s͛Ġleǀait à ϱϰϳ €. 

 

 

Le Ŷoŵďƌe de deŵaŶdes d͛aďaŶdoŶs de ĐƌĠaŶĐe ƌeçues paƌ le dĠlĠgataire et les montants accordés figurent 
au tableau ci-après : 
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  2018 2019 2020 2021 

 Nombre de demandes d'abandon de créance à caractère social reçues 
par le délégataire 

111 76 34 31 

 Montant des abandons de créances ou des versements à un fonds de 
solidaƌitĠ paƌ le dĠlĠgataiƌe ;€Ϳ 1 581,48 1 301,60 843,99 546,88 

 Volume vendu selon le décret (m3) 3 964 505 3 691 329 3 597 716 3 425 908 

 
 

Ces ĠlĠŵeŶts peƌŵetteŶt à la ColleĐtiǀitĠ de ĐalĐuleƌ l͛iŶdiĐateuƌ du dĠĐƌet [P 109.0], en ajoutant à ce montant 
ses propres versements et en divisant par le volume vendu. 

Les échéanciers de paiement 

Le Ŷoŵďƌe d͛ĠĐhĠaŶĐieƌs de paieŵeŶt figuƌe au taďleau Đi-après : 

  2018 2019 2020 2021 

 Nombre d'échéanciers de paiements ouverts au cours de l'année 4 202 3 850 1 914 2 137 
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3.  
 

LE PATRIMOINE DE 
VOTRE SERVICE 
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PƌĠleveƌ, pƌoduiƌe, distƌiďueƌ, stoĐkeƌ, suƌveilleƌ… : une gestion optimisée du patrimoine est la garantie de 
soŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt duƌaďle et d’uŶ seƌviĐe peƌfoƌŵaŶt au ĐoŶsoŵŵateuƌ. Vous ƌetƌouveƌez daŶs Đette 
paƌtie l’iŶveŶtaiƌe des iŶstallatioŶs et des ƌĠseaux associés à votre contrat, ainsi que le bilan des 
ƌeŶouvelleŵeŶts et des tƌavauǆ Ŷeufs ƌĠalisĠs suƌ Đes ouvƌages duƌaŶt l’aŶŶĠe ĠĐoulĠe. Au-delà, la prise en 
compte du patrimoine naturel (animaux, végétaux, eau, air, sols) et la gestion des infrastructures vertes, 
contribuent pleinement à la performance du service et au bien-être des usagers. 

 
 

3.1 L’iŶveŶtaiƌe des iŶstallatioŶs 
Cette section présente la liste des installations de prélèvement et de production associées au contrat. 
 
 

Installation de production 
Capacité de 

production (m3/j) 
Capacité de 

stockage (m3) 

Forage F0 de BEAUVAIS 3 000  

Forage F1 de BEAUVAIS 4 600  

Forage F2BIS de BEAUVAIS 5 000  

Forage F3 de BEAUVAIS 4 800  

Forage F4 de BEAUVAIS 4 600  

Source FRIANCOURT de BEAUVAIS 3 800  

Capacité totale 25 800  

 

Réservoir ou château d'eau 
Capacité de 

stockage (m3) 

Réservoir et Reprise POUPONNIERE - BEAUVAIS 2 500 

Réservoir MONT CAPRON de BEAUVAIS 3 000 

Réservoir ou château d'eau: PARC DES EAUX 1 500 

Réservoir PONTOISE de BEAUVAIS 8 500 

Réservoir RUE LOUIS BOREL de BEAUVAIS 800 

Réservoir ST JEAN de BEAUVAIS 1 500 

Réservoir ZUP de BEAUVAIS 2 500 

Capacité totale 20 300 

 

Installation de reprise, de pompage ou surpresseur 
Débit des pompes 

(m3/h) 
Capacité de 

stockage (m3) 

Installation de reprise: ZUP POUPONIERE 300  

Reprise BINET de BEAUVAIS 560  

Reprise CARON de BEAUVAIS 400  

Réservoir et Reprise PARC DES EAUX de BEAUVAIS 245 1 500 

Surpresseur: 001-SUR POUPONNIERES SEC (RES) 60  

Capacité totale   1 500 

 

Autres installations eau 
Débit des pompes 

(m3/h) 

Autres installations eau: AMENEE SOURCES FRIANCOURT  
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3.2 L’iŶveŶtaiƌe des ƌĠseauǆ 
Cette section présente la liste : 

✔ des réseaux de distribution, 

✔ des équipements du réseau, 

✔ des branchements en domaine public, 

✔ des outils de comptage 

Les biens désignés comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme 
tels au contrat, conformément au décret 2016-ϴϲ du ϭeƌ fĠǀƌieƌ ϮϬϭϲ. “͛il Ǉ a lieu, l͛iŶǀeŶtaiƌe distiŶgue 
les biens propres du délégataire. 

Les réseaux, équipements, branchements et outils de comptage 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Canalisations 

 Longueur totale du réseau (km) 342,6 342,6 342,7 342,3 -0,1% 

 Longueur d'adduction (ml) 0 0 0 12 145 100% 

 Longueur de distribution (ml) 342 563 342 637 342 702 330 119 -3,7% 

  dont canalisations 263 390 263 178 263 205 250 461 -4,8% 

  dont branchements 79 173 79 459 79 497 79 658 0,2% 

Equipements 

 Nombre d'appareils publics 769 780 781 777 -0,5% 

  dont poteaux d'incendie 602 613 615 613 -0,3% 

  dont bouches d'incendie 63 63 64 62 -3,1% 

  dont bouches de lavage 59 59 59 59 0,0% 

  dont bornes fontaine 1 1 1 1 0,0% 

  dont bouches d'arrosage 44 44 42 41 0,0% 

Branchements 

 Nombre de branchements 13 223 13 264 13 275 13 295 0,2% 

 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 Qualification 

Compteurs 

Nombre de compteurs 28 799 28 896 29 046 29 163 0,4%  Bien de reprise 

   dont sur abonnements en service 26 946 27 155 26 982 26 959 -0,1%    

   dont sur abonnements résiliés sans successeur 1 853 1 741 2 064 2 204 6,8%    
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  Canalisation d'adduction (ml) Canalisation distribution (ml) Total (ml) 

Longueur totale tous DN (ml) 12 145 250 461 262 606 

DN 25 (mm)  232 232 

DN 40 (mm)  1 040 1 040 

DN 50 (mm)  2 500 2 500 

DN 60 (mm)  31 645 31 645 

DN 63 (mm)  793 793 

DN 75 (mm)  389 389 

DN 80 (mm)  12 812 12 812 

DN 90 (mm)  23 23 

DN 100 (mm)  55 748 55 748 

DN 125 (mm)  1 436 1 436 

DN 150 (mm)  61 035 61 035 

DN 160 (mm)  588 588 

DN 175 (mm)  1 818 1 818 

DN 200 (mm)  28 258 28 258 

DN 250 (mm)  14 649 14 649 

DN 300 (mm) 12 109 13 598 25 707 

DN 350 (mm) 24 10 168 10 192 

DN 400 (mm) 12 5 590 5 602 

DN 450 (mm)  8 084 8 084 

DN indéterminé (mm)  55 55 
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3.3 Les indicateurs de suivi du patrimoine 
DaŶs le Đadƌe d͛uŶe ƌespoŶsaďilitĠ paƌtagĠe – selon le cadre défini par le contrat - Veolia ŵet eŶ œuǀƌe uŶe 
démarche de gestion durable et optimisée du patrimoine afin de garantir le maintien en condition 
opérationnelle des ouvrages et le bon fonctionnement des équipements. 

La ŵise à jouƌ de l͛iŶtĠgƌalitĠ des doŶŶĠes patƌiŵoŶiales du seƌǀiĐe est ƌĠalisĠe gƌâĐe à des outils de 
ĐoŶŶaissaŶĐe des iŶstallatioŶs et, pouƌ les ƌĠseauǆ, d͛uŶ “Ǉstğŵe d͛IŶfoƌŵatioŶ GĠogƌaphiƋue ;“IGͿ. L͛aŶalǇse 
de l͛eŶseŵďle des doŶŶées apporte à la collectivité une connaissance détaillée de son patrimoine et de son 
état. 

3.3.1 Le taux moyen de renouvellement des réseaux 

Le taďleau suiǀaŶt peƌŵet à la ĐolleĐtiǀitĠ de ĐalĐuleƌ le tauǆ ŵoǇeŶ de ƌeŶouǀelleŵeŶt des ƌĠseauǆ d͛eau 
potable. La dernière ligne précise le linéaire renouvelé porté à la connaissance du délégataire. La collectivité 
pourra calculer le taux moyen de renouvellement en ajoutant aux valeurs de la dernière ligne le linéaire 
ƌeŶouǀelĠ sous sa ŵaîtƌise d͛ouǀƌage, eŶ ŵoǇeŶŶaŶt sur 5 ans et en divisant par la longueur totale du réseau. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable (%) 0,80 0,74 0,55 0,40 

 Longueur du réseau de desserte (hors adduction et hors branchements) (ml) 263 390 263 178 263 205 250 461 

 Longueur renouvelée totale (ml) 1 826 690 0 0 

 Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 0 0 0 0 

 
La baisse du linéaire de canalisation de distribution est justifiée par : 

- la déduction du linéaire de canalisation basculé après compteur Rue de Senefontaine 
- l͛aďaŶdoŶ des ĐaŶalisatioŶs eŶ foŶte gƌise ‘ue de TƌĠpiŶiğƌe 
- la distinction faite entre adduction et distribution depuis 2021 (prenant en compte notamment la 

canalisation venant des sources de Frainacourt) 
 

3.3.2 L’iŶdiĐe de ĐoŶŶaissaŶĐe et de gestioŶ patƌiŵoŶiale des ƌĠseauǆ [PϭϬϯ.Ϯ] 

L͛oďligatioŶ de ƌĠalisatioŶ d͛uŶ desĐƌiptif dĠtaillĠ des ouǀƌages d͛eau, tel Ƌue le dĠfiŶit l͛aƌtiĐle D.ϮϮϮϰ-5-1 du 
Code Général des Collectivités Teƌƌitoƌiales ƌĠpoŶd à l͛oďjeĐtif de ŵettƌe eŶ plaĐe uŶe gestioŶ patƌiŵoŶiale 
des réseaux.  
 
Il faut Ƌue l͛IŶdiĐe de CoŶŶaissaŶĐe et GestioŶ patƌiŵoŶiale du ƌĠseau atteigŶe uŶ total de ϰϬ poiŶts suƌ les ϰϱ 
premiers points accessibles pour que le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
Depuis ϮϬϭϱ, les seƌǀiĐes d͛eau Ŷe disposaŶt pas du descriptif détaillé se sont vus appliquer un doublement de 
la redevance pour les prélèvements réalisés sur la ressource en eau.  
 
CalĐulĠ suƌ uŶ ďaƌğŵe de ϭϮϬ poiŶts ;ou ϭϬϬ poiŶts pouƌ les seƌǀiĐes Ŷ͛aǇaŶt pas la ŵissioŶ de distƌiďutioŶͿ, 
la valeur de cet indice [P103.2] pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ est de : 

Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  2018 2019 2020 2021 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 110 110 110 110 
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Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  Barème 
Valeur 
ICGPR 

Code VP Partie A : Plan des réseaux (15 points)  

VP.236 EǆisteŶĐe d͛uŶ plaŶ des ƌĠseauǆ 10 10 

VP.237 Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 

Code VP 
Partie B : Inventaire des réseaux (30 points qui ne sont comptabilisés que si la 

totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les tronçons 
ƌepƌĠseŶtĠs suƌ le plaŶ du liŶĠaiƌe, de la ĐatĠgoƌie de l͛ouǀƌage et de la 
précision des informations cartographiques 

  Oui 

VP.239 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne les matériaux et diamètres. 

  99,95 % 

VP.240 

Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une procédure 
formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de réseaux 
: linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, matériaux et 
diamètres  

  Oui 

Combinaison des 
variables VP238, 
VP239 et VP240 

Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, matériaux) 15 15 

VP.241 Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 15 

Total Parties A et B 45 45 

Code VP 
Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (75 points qui 
ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A et 

B) 

VP.242 Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 

VP.243 Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 

VP.244 Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de réseaux 10 0 

VP.245 Inventaire caractéristiques compteurs et références carnet métrologique 10 10 

VP.246 Inventaire secteurs de recherche de pertes eau 10 10 

VP.247 Localisation des autres interventions 10 10 

VP.248 Mise eŶ œuǀƌe d'uŶ plaŶ pluƌiaŶŶuel de ƌeŶouǀelleŵeŶt des ĐaŶalisatioŶs 10 10 

VP.249 EǆisteŶĐe et ŵise eŶ œuǀƌe d'uŶe ŵodĠlisatioŶ des ƌĠseauǆ 5 5 

Total:  120 110 

 
 
 
La ǀaleuƌ de l͛iŶdiĐe atteiŶt le seuil des ϰϬ pƌeŵieƌs poiŶts du ďaƌğŵe. EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, le seƌǀiĐe dispose au 
ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϭ du desĐƌiptif dĠtaillĠ tel Ƌu͛eǆigĠ paƌ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ. Toutefois, uŶ plaŶ d͛aĐtioŶ ǀisaŶt 
à ĐoŵplĠteƌ l͛iŶǀeŶtaiƌe des ĐaŶalisatioŶs pouƌƌa ġtƌe utileŵeŶt ŵis eŶ œuǀƌe pouƌ ĐoŶsolideƌ Đe desĐƌiptif 
dĠtaillĠ. Veolia se tieŶt à la dispositioŶ de ǀos seƌǀiĐes pouƌ Ġtaďliƌ Đe plaŶ d͛aĐtioŶ. 
 
 
DaŶs le Đadƌe de sa ŵissioŶ, Veolia pƌoĐĠdeƌa ƌĠguliğƌeŵeŶt à l͛aĐtualisatioŶ des iŶfoƌŵations patrimoniales 
à partir des données acquises dans le cadre de ses missions ainsi que les informations que vos services lui 
auront communiquées, notamment, celles relatives aux extensions de réseau. 
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3.4 Gestion du patrimoine  
3.4.1 Les renouvellements réalisés 

Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long termes 
du seƌǀiĐe. A Đouƌt teƌŵe, les aĐtioŶs d͛eǆploitatioŶ peƌŵetteŶt de ŵaiŶteŶiƌ ou d͛aŵĠlioƌeƌ la peƌfoƌŵaŶĐe 
technique des installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur vieillissement, 
et il faut alors envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés par la collectivité. 

Le ƌeŶouǀelleŵeŶt peut ĐoŶĐeƌŶeƌ les iŶstallatioŶs ;usiŶes, ƌĠseƌǀoiƌs…Ϳ ainsi que les équipements du réseau. 
Il peut correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des 
ĠǀolutioŶs teĐhŶologiƋuesͿ Đoŵplet ou paƌtiel d͛uŶ ĠƋuipeŵeŶt, ou d͛uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛aƌtiĐles d͛uŶ lot 
(ex : compteurs). 

Le renouvellement peut être assuré soit daŶs le Đadƌe d͛uŶ Pƌogƌaŵŵe CoŶtƌaĐtuel, d͛uŶe GaƌaŶtie de 
CoŶtiŶuitĠ de “eƌǀiĐe ou d͛uŶ Coŵpte de ƌeŶouǀelleŵeŶt. Le suiǀi des ƌeŶouǀelleŵeŶts à faiƌe et ƌĠalisĠs 
chaque année est enregistré dans une application informatique dédiée. 

Les installations 

 
 
 
 

Installations électromécaniques 
 Opération réalisée 

dans l'exercice  
Mode de 

gestion 

 PRODUCTION CANADA     

  FORAGE 1     

   POMPE IMMERGEE - 48 KW - 260 M3H  Renouvellement  Compte 

  FORAGE 2 BIS     

   CLOTURE 145 M  Rénovation  Compte 

  FORAGE 3     

   PORTAIL 4 M  Rénovation  Compte 

 RESERVOIRS     

  RESERVOIR SEMI-ENTERRE PONTOISE - 8500 M3     

   CLOTURE 285 M  Rénovation  Compte 

   PORTAIL  Renouvellement  Compte 

 REPRISE BINET     

   POMPE HORIZONTALE 1 - 75 KW - 300 M3H  Rénovation  Compte 

   EQUIPEMENTS ELECTRIQUES  Rénovation  Compte 

 REPRISE ARGENTINE     

  ZUP POUPONNIERE     

   HYDRAULIQUE TUYAUTERIE  Renouvellement  Compte 

   POMPE 4  Renouvellement  Compte 

   POMPE 5  Renouvellement  Compte 

  ZUP SOUS STATION SURPRESSION     

   ARMOIRE ELECTRIQUE DE COMMANDE  Rénovation  Compte 
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Les compteurs 

EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les Đoŵpteuƌs d͛eau fƌoide eŶ seƌǀiĐe, le ƌeŶouǀelleŵeŶt est ƌĠalisĠ de ŵaŶiğƌe à ƌĠpoŶdƌe 
aux obligations contractuelles et assurer la conformité réglementaire du parc de compteurs. 

En France, le « contrôle en service des compteurs d'eau froide potable » est réglementé par l'arrêté du 6 mars 
2007. Parmi les méthodes proposées par cet arrêté, Veolia a choisi celle qui donne la meilleure connaissance 
du paƌĐ : la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ sǇstğŵe ƋualitĠ pouƌ utiliseƌ ses pƌopƌes ŵoǇeŶs de ĐoŶtƌôle. Les compteurs 
de diamètre nominal strictement inférieur à 40 mm sont inspectés selon une méthode statistique définie par 
cet arrêté tandis que les autres compteurs sont renouvelés selon la méthode de renouvellement suivant l'âge 
et la classe du compteur. 

Un carnet métrologique comprenant les informations demandées par la décision du 30 décembre 2008 est 
tenu à jour pour chaque compteur éligible. 

Veolia a été autorisé par décision ministérielle à utiliser la procédure de contrôle statistique par le détenteur 
pouƌ les Đoŵpteuƌs Ƌu͛elle dĠtieŶt ou gğƌe au titƌe d͛uŶ ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ de seƌǀiĐe puďliĐ. Le sǇstğŵe 
qualité de Veolia est accrédité (accréditation n° 3-1316 (précédemment accréditation n° 2 – 5146 jusqu'au 1er décembre 2016) portée 

disponible sur WWW.COFRAC.fr) pour faire inspecter les compteurs par ses laboratoires. 

Les lots de compteurs inspectés depuis 2010 sont conformes à la réglementation. Ces méthodes statistiques 
peƌŵetteŶt de ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶe stratégie de renouvellement préventif optimisée et contribuent à la 
maîtrise des technologies de comptage et au suivi du vieillissement des compteurs au cours du temps. 

Renouvellement des compteurs 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de compteurs 28 799 28 896 29 046 29 163 0,4% 

 Nombre de compteurs remplacés 630 313 312 411 31,7% 

 Taux de compteurs remplacés 2,2 1,1 1,1 1,4 27,3% 

 

Les réseaux 

 
Renouvellements réalisés par le délégataire : 

Réseaux 
 Quantité renouvelée 

dans l'exercice  
Mode de 

gestion 

 Réseau (lot)     

   VANNES  2  Compte 

   ACCESSOIRES HYDRAULIQUES EAU  16  Compte 

 
 

 

Les branchements 

Renouvellement des branchements plomb 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de branchements 13 223 13 264 13 275 13 295 0,2% 

     dont branchements plomb au 31 décembre (*) 0 0 0 0 0% 

    % de branchements plomb restant au 31 décembre 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0% 

    Branchements plomb découverts pendant l'année 4 1  3  

 Branchements plomb supprimés pendant l'année (**) 4 1 0 3 100% 
(*) inventaire effectué au vu de la partie visible au droit du compteur 
(**) par le Délégataire et par la Collectivité 

 

http://www.cofrac.fr/
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3.4.2 Les travaux neufs réalisés  

Les installations 

Travaux réalisés par le délégataire : 

Installations électromécaniques 
 Réalisé dans 

l'exercice  

 1ER ETABLISSEMENT    

  INVEST FONTAINE    

   FONTAINE  X  

 DIVERS    

  GESTION PATRIMONIALE    

   MOSARE 2021  X  

 

Les réseaux, branchements et compteurs 

 
Les branchements réalisés par des tiers figurent au tableau suivant : 

 



 

 

 

4.  
 

LA PERFORMANCE 
ET L’EFFICACITÉ 

OPÉRATIONNELLE 
POUR VOTRE 

SERVICE 
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Les ĐoŶsoŵŵateuƌs eǆigeŶt au ƋuotidieŶ uŶ seƌviĐe d’eau peƌfoƌŵaŶt, aveĐ Đoŵŵe pƌeŵieƌ Đƌitğƌe de 
satisfaĐtioŶ la ƋualitĠ de l’eau distƌiďuĠe. Ce Đhapitƌe pƌĠseŶte l’eŶseŵďle des doŶŶĠes ƌelatives à la 
ĐoŵpositioŶ et à la ƋualitĠ de l’eau pƌoduite et distƌibuée. Vous y trouverez également les informations sur 
l’effiĐaĐitĠ de la pƌoduĐtioŶ et de la distƌiďutioŶ, aiŶsi Ƌue la peƌfoƌŵaŶĐe eŶviƌoŶŶeŵeŶtale de votƌe 
contrat (protection des ressources, bilan énergétique). 

 
 

4.1 La ƋualitĠ de l’eau  
La ƋualitĠ de l͛eau distƌiďuĠe ĐoŶstitue l͛eŶjeu pƌioƌitaiƌe de peƌfoƌŵaŶĐe des seƌǀiĐes. Elle figure 
lĠgitiŵeŵeŶt au pƌeŵieƌ ƌaŶg des eǆigeŶĐes des ĐoŶsoŵŵateuƌs de seƌǀiĐe d͛eau. 

Les phĠŶoŵğŶes de dĠgƌadatioŶ de la ƋualitĠ de l͛eau soŶt Đoŵpleǆes et leuƌ maîtrise nécessite une vigilance 
à tous les stades de ǀie des iŶfƌastƌuĐtuƌes du seƌǀiĐe ;ĐoŶĐeptioŶ, tƌaǀauǆ, eǆploitatioŶ…Ϳ. 

 

4.1.1 Le ĐoŶtƌôle de la ƋualitĠ de l’eau 

Dans tous les services qui lui sont confiés, Veolia fait le choix de compléter le contrôle réglementaire réalisé 
paƌ l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale de “aŶtĠ, paƌ uŶ plaŶ d͛auto-ĐoŶtƌôle de la ƋualitĠ de l͛eau suƌ la ƌessouƌĐe et suƌ l͛eau 
produite ainsi que distribuée. Les prélèvements sont réalisés sur les points de captage, dans les usines de 
pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle et suƌ le ƌĠseau de distƌiďutioŶ jusƋu͛au ƌoďiŶet du ĐoŶsoŵŵateuƌ. Le ĐoŶtƌôle 
ƌĠgleŵeŶtaiƌe ƌĠalisĠ paƌ l͛A‘“ poƌte suƌ l͛eŶseŵďle des paƌaŵğtƌes ƌĠgleŵeŶtaiƌes ŵiĐƌoďiologiƋues et 
physico-ĐhiŵiƋues. L͛auto-contrôle est adapté à chaque service et cible davantage les paramètres 
ƌĠgleŵeŶtĠs pouƌ uŶ suiǀi du ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt des iŶstallatioŶs et de la ƋualitĠ de l͛eau distƌiďuĠe. 

Le taďleau suiǀaŶt pƌĠseŶte le Ŷoŵďƌe de ƌĠsultats d͛aŶalǇses ƌĠalisĠes suƌ l͛eŶseŵďle des sǇstğŵes. Le dĠtail 
des paramètres est disponible en annexe. 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire Analyses supplémentaires 

Microbiologique 469 198 12 

Physico-chimique 8303 92  

 
 

4.1.2 L’eau pƌoduite et distƌiďuĠe 

Conformité des paramètres analytiques 

Détail des non-conformités par rapport aux limites de qualité : 

Paramètre Mini Maxi 

Nb de non-
conformités 

Contrôle 
Sanitaire 

Nb de non-
conformités 
Surveillance 
Délégataire 

Nb 
d'analyses 
Contrôle 
Sanitaire 

Nb 
d'analyses 

Surveillance 
Délégataire 

Valeur du 
seuil et 
unité 

Chloridazone desphényl 0 0,73 7 0 11 0 0,1 µg/L 

Chloridazone méthyl 
desphényl 

0 0,2 4 0 11 0 0,1 µg/L 

Pesticides totaux 0 1,035 4 0 11 0 0,5 µg/l 

Plomb 0,9 13,3 1 0 6 0 10 µg/l 
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Détail des non-conformités par rapport aux références de qualité : 

Paramètre Mini Maxi 

Nb de non-
conformités 

Contrôle 
Sanitaire 

Nb de non-
conformités 
Surveillance 
Délégataire 

Nb 
d'analyses 
Contrôle 
Sanitaire 

Nb 
d'analyses 

Surveillance 
Délégataire 

Valeur du 
seuil et 
unité 

Ammonium 0 0,102 1 0 92 0 .1 mg/l 

Carbone Organique Total 0,44 2,55 2 0 34 0 2 mg/l C 

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2 3 4 0 34 0 2 Qualitatif 

Turbidité 0 5,5 1 0 92 30 2 NFU 

 
 

CoŵpositioŶ de l’eau du ƌoďiŶet 

Les données sont celles observées aux points de mise en distribution et de consommation. Les résultats sur 
les ƌessouƌĐes Ŷe soŶt pas pƌis eŶ Đoŵpte daŶs Đe taďleau. La ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ de l͛eau ƌĠsulte iĐi d͛aŶalǇses 
réglementaires réalisées pour le compte de l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale de “aŶtĠ, et des aŶalǇses d͛auto-contrôle 
pilotées par Veolia. 

Paramètre Mini Maxi Nb d'analyses Unité Valeur du seuil 

Calcium 100 132 34 mg/l Sans objet 

Chlorures 14,80 23,60 34 mg/l 250 

Fluorures 119 216 9 µg/l 1500 

Magnésium 2,30 5,90 34 mg/l Sans objet 

Nitrates 0 43,40 93 mg/l 50 

Pesticides totaux 0 1,04 11 µg/l 0,5 

Potassium 1,20 2,10 34 mg/l Sans objet 

Sodium 5,70 9,50 34 mg/l 200 

Sulfates 5,90 35,40 34 mg/l 250 

Titre Hydrotimétrique 29,40 35,80 34 °F Sans objet 

 
 
 
 
 

4.1.3 L’ĠvolutioŶ de la ƋualitĠ de l’eau 

 

Historique des données du contrôle officiel (ARS) 

Les indicateurs de conformité des prélèvements réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites 
de qualité concernent les paramètres microbiologiques [P101.1] et physico-chimiques [P102.1]. Le résultat 
des analyses du contrôle officiel peut être consulté sur le site du ministère : http://social-sante.gouv.fr/sante-
et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable 

 

 

https://www.google.com/url?q=http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable
https://www.google.com/url?q=http://social-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable
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  2018 2019 2020 2021 

Paramètres microbiologiques 

Taux de conformité microbiologique 100,00 % 100,00 % 98,85 % 100,00 % 

    Nombre de prélèvements conformes 85 91 86 92 

    Nombre de prélèvements non conformes 0 0 1 0 

    Nombre total de prélèvements 85 91 87 92 

Paramètres physico–chimique 

Taux de conformité physico-chimique 100,00 % 100,00 % 98,96 % 91,58 % 

    Nombre de prélèvements conformes 93 96 95 87 

    Nombre de prélèvements non conformes 0 0 1 8 

    Nombre total de prélèvements 93 96 96 95 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
 
Les prélèvements non-conformes sont liés à la détection des métabolites de la chloridazone avec une teneur 
dépassant la limite de qualité fixée à 0,1 µg/l . 
 

Chlorure de Vinyle Monomère 

Le Chlorure de Vinyle Monomère (CVM) constitue la principale matière première du PVC. Cette substance est 
classée comme cancérigène et sa limite de qualité dans les eaux destinées à la consommation humaine est 
fixée à 0,5 µg/L. Des dépassements de cette liŵite de ƋualitĠ soŶt susĐeptiďles d͛ġtƌe oďseƌǀĠs du fait d͛uŶe 
ŵigƌatioŶ daŶs l͛eau distƌiďuĠe du CVM ƌĠsiduel ĐoŶteŶu daŶs les paƌois de ĐeƌtaiŶes ĐaŶalisatioŶs eŶ PVC 
produites avant 1980. 

L͛iŶstƌuĐtioŶ de la DiƌeĐtioŶ GĠŶĠƌale de la “aŶtĠ, DG“/EAϰ/ϮϬϮϬ/ϲϳ, eŶ date du Ϯϵ aǀƌil ϮϬϮϬ est ǀeŶue 
ŵodifieƌ l͛iŶstƌuĐtioŶ du ϭϴ oĐtoďƌe ϮϬϭϮ ƌelatiǀe au CVM daŶs l͛eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe. 
Paƌ ƌappoƌt à la pƌĠĐĠdeŶte iŶstƌuĐtioŶ d͛oĐtoďƌe ϮϬϭϮ, l͛iŶstƌuĐtioŶ d͛aǀƌil ϮϬϮϬ positioŶŶe la ColleĐtiǀitĠ au 
centre du dispositif de gestion préventive et corrective des risques sanitaires liés à la présence du CVM dans 
l͛eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe. AiŶsi, Đette iŶstƌuĐtioŶ tƌaŶsfğƌe à la Collectivité, et non plus aux 
ARS, la responsabilité de réaliser les étapes préalables de repérage des canalisations « à risque » et de 
suƌǀeillaŶĐe de la ƋualitĠ de l͛eau suƌ les ĐaŶalisatioŶs ideŶtifiĠes Đoŵŵe « à ƌisƋue ». 

Situation sur votre service : 

Au titƌe de l͛adaptatioŶ de l͛auto-surveillance, nous avons engagé des  analyses du CVM  sur des canalisations 
à risque (PVC ancien ou d'année de pose inconnue) au Đouƌs de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ. A Đe jouƌ, toutes les aŶalǇses 
ƌĠalisĠes paƌ Veolia ou paƌ l͛AgeŶĐe Régionale de Santé se sont révélées conformes. 
 

Perchlorates 

EŶ ϮϬϭϯ, paƌ appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe de pƌĠĐautioŶ et suƌ la ďase de seuils tƌğs pƌoteĐteuƌs, l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale 
de Santé de Picardie (ARS) a mis en ligne par le biais de son site internet des recommandations concernant la 
ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eauǆ ĐoŶteŶaŶt des peƌĐhloƌates. Ces ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs ĐoŶĐeƌŶeŶt : 
La liŵitatioŶ d͛utilisatioŶ d͛eau doŶt la teŶeuƌ eŶ ioŶs peƌĐhloƌates dĠpasse ϰµg/l pouƌ la pƌĠpaƌatioŶ des 
biberons des nourrissons de moins de 6 mois 
La liŵitatioŶ de ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eau doŶt la teŶeuƌ dĠpasse ϭϱµg/l pouƌ les feŵŵes eŶĐeiŶtes et allaitaŶtes.   
A foƌtes doses, Đette suďstaŶĐe ŶoŶ ĐaŶĐĠƌigğŶe pouƌƌait aǀoiƌ uŶe iŶĐideŶĐe suƌ la pƌoduĐtioŶ d͛hoƌŵoŶes 
thǇƌoïdieŶŶes.  Pouƌ autaŶt, auĐuŶe liŵite de ƋualitĠ Ŷ͛est fiǆĠe à l͛heuƌe aĐtuelle pouƌ Đe paƌaŵğtƌe. Les 
seuils Ġtaďlis paƌ l͛AgeŶĐe NatioŶale de “écurité Sanitaire de l'alimentation, de l'Environnement et du travail 
(ANSES) restent des seuils de gestion et de recommandation. Les investigations se poursuivent depuis et, en 
ϮϬϭϳ,  l͛OƌgaŶisatioŶ MoŶdiale de la “aŶtĠ ;OM“Ϳ a pƌoposĠ uŶe ǀaleuƌ guide de 70 µg/l pour les perchlorates 
dans les eaux destinées à la consommation humaine. Cette proposition, tout comme les nouveaux avis de 
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l'AN“E“, Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ ƌepƌis, à Đe jouƌ, paƌ la DiƌeĐtioŶ GĠŶĠƌale de la “aŶtĠ ;DG“Ϳ. Les seuils de 
recommandation de 4 et 15 µg/l restent donc en vigueur. 
De soŶ ĐôtĠ, Veolia a ŵis eŶ œuǀƌe dğs ϮϬϭϮ uŶ plaŶ d͛aĐtioŶ à gƌaŶde ĠĐhelle suƌ la ƌeĐheƌĐhe des souƌĐes 
émettrices. En 2021 les investigations se sont poursuivies sur des solutions de traitement opérationnelles. 
Pour mémoire, les eaux produites et distribuées sur votre collectivité présentent une concentration en 
perchlorates inférieure aux seuils de recommandation.  
 
 

Pesticides et métabolites de pesticides 

L͛iŶstƌuĐtioŶ DG“/EAϰ/ϮϬϮϬ/ϭϳϳ eŶ date du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ ;ŵise en ligne le 29 janvier 2021) est venue 
préciser les modalités de gestion des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et de métabolites de 
pesticides (molécules issues de la dégradation des pesticides) dans les Eaux Destinées à la Consommation 
Humaine (EDCH). 

Depuis la publication de cette instruction, les Agences Régionales de Santé (ARS) renforcent progressivement 
le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine en y intégrant des nouveaux métabolites 
de pesticides. Ce renforcement a conduit à la détection de nouveaux métabolites de pesticides dans les 
ressources en eau et/ou dans les eaux produites et distribuées et, ce, parfois au-delà des normes 
réglementaires. Il s'agit d'une situation nouvelle, susceptible de perdurer au cours des mois et années à venir 
en raison de la persistance des métabolites de pesticides dans les ressources en eau. 

Les ressources en eau de la région Hauts de France sont particulièrement impactées par les métabolites de la 
chloridazone, molécule mère assoĐiĠe à la Đultuƌe de la ďetteƌaǀe. Ce pestiĐide a ĠtĠ iŶteƌdit d͛usage au ϯϭ 
dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ. L͛ĠǀolutioŶ des teŶeuƌs daŶs les ƌessouƌĐes ƌeste à Ġǀalueƌ. 

D͛autƌes Ŷouǀelles ŵolĠĐules oŶt ĠtĠ ƌetƌouǀĠes plus poŶĐtuelleŵeŶt : le N, N diŵĠthǇlsulfaŵide, le 
déséthylterbuméton et le métolachlore ESA et OXA. 

 

Le suiǀi de Đes Ŷouǀelles ŵolĠĐules paƌ l͛A‘“ a ŵis eŶ ĠǀideŶĐe uŶ ou plusieuƌs dĠpasseŵeŶt de la liŵite de 
qualité de 0,1µg/l pour vos installations : 

 

 

La conduite à tenir vis-à-ǀis de Đes dĠpasseŵeŶts de la liŵite de ƋualitĠ de Ϭ,ϭ µg/l est diĐtĠe paƌ l͛iŶstƌuĐtioŶ 
DG“ du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ et paƌ les A‘“. A Đe jouƌ, au ƌegaƌd d͛uŶ pƌeŵieƌ seuil de gestioŶ pƌoǀisoiƌeŵeŶt 
fiǆĠ paƌ l͛A‘“ des Hauts-de-France, auĐuŶe ƌestƌiĐtioŶ Ŷ͛a ĠtĠ iŵposĠe faĐe auǆ ŶoŶ-conformités décelées et 
le suiǀi aŶalǇtiƋue s͛est pouƌsuiǀi afiŶ d͛Ġǀalueƌ l͛ĠǀolutioŶ de la situatioŶ. 
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Ces ĠlĠŵeŶts oŶt ĠtĠ paƌtagĠs aǀeĐ ǀous paƌ les seƌǀiĐes de la PƌĠfeĐtuƌe de l͛OIse et ĐoŶfiƌŵĠs paƌ uŶ courrier 
de Veolia  envoyé en avril 2022. 

Ces non conformités sont susceptibles de perdurer dans le temps en raison de la persistance des métabolites 
de pesticides dans les ressources en eau.  

 

Dans ce contexte, le Département des Expertises Scientifiques et Technologiques du groupe VEOLIA, a 
notamment réalisé, dès le 2ème trimestre 2021, des études de faisabilité pour le traitement de ces nouvelles 
ŵolĠĐules. Ces tƌaǀauǆ oŶt peƌŵis d͛ġtƌe eŶ ŵesuƌe de ǀous pƌoposeƌ, eŶ ǀotƌe ƋualitĠ de PeƌsoŶŶe 
Responsable de la Production et de la Distribution (PRPDE) : 

● Une évaluation des solutions correctives envisageables, 

● La ƌĠalisatioŶ de tests pouƌ Ġǀalueƌ l͛effiĐaĐitĠ de solutioŶs de tƌaiteŵeŶt adaptĠs à la ƋualitĠ des eauǆ 
de vos ressources, 

● Un pré-chiffrage de ces solutioŶs s͛il s͛aǀĠƌait ŶĠĐessaiƌe de les ŵettƌe eŶ oeuǀƌe ƌapideŵeŶt ou daŶs 
le Đadƌe d͛uŶe dĠƌogatioŶ teŵpoƌaiƌe, 

● la mobilisation des experts du Groupe Veolia pour vous accompagner et vous conseiller dans le 
solutionnement de cette situation. 

 

Face aux teŶeuƌs oďseƌǀĠes suƌ ǀos ƌessouƌĐes, Ŷos ĠƋuipes se soŶt ŵoďilisĠes dğs la ĐoŶŶaissaŶĐe de l͛aǀis 
du Haut Conseil de la Santé Publique pour vous proposer des solutions correctives rapidement mobilisables 

compte-teŶu de l͛uƌgeŶĐe de la situatioŶ. 

Enfin, il appaƌtieŶt à la peƌsoŶŶe ƌespoŶsaďle de la pƌoduĐtioŶ et la distƌiďutioŶ de l͛eau d͛iŶfoƌŵeƌ les 
abonnés de la présence de ces molécules dans des teneurs dépassant le seuil de 0,1 µg/l. Cette information 

peut être menée à votre convenance, à minima par le biais de l'infofacture et par tout autre moyen que votre 

collectivité jugera approprié. 

 Nos équipes se tiennent à votre disposition pour vous accompagner dans cette démarche tandis que nos 

ĐeŶtƌes d͛appels oŶt ƌeçu les ĠlĠŵeŶts d͛iŶfoƌŵatioŶ ŶĠĐessaiƌes pouƌ eǆpliƋueƌ les pƌĠĐoŶisatioŶs de l͛A‘“. 
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4.2 La maîtrise des prélèvements sur la 
ressource, volumes et rendement du réseau 

4.2.1 L’effiĐaĐitĠ de la pƌoduĐtioŶ : le volume prélevé et produit 

L’oƌigiŶe de l’eau aliŵeŶtaŶt le seƌviĐe  
 
 

Le volume prélevé 

Les autorisations de prélèvement maximales par ressource sont les suivantes : 

 

  
Débit horaire 

(m3/h) 
Volume journalier 

(m3/jour) 

Forage F0 de BEAUVAIS 150 3 000 

Forage F1 de BEAUVAIS 275 5 500 

Forage F2BIS de BEAUVAIS 400 8 000 

Forage F3 de BEAUVAIS 265 5 300 

Forage F4 de BEAUVAIS 235 4 700 

Source FRIANCOURT de BEAUVAIS 190 3 800 

 
 

Le ǀoluŵe pƌĠleǀĠ paƌ ƌessouƌĐe et paƌ Ŷatuƌe d͛eau est dĠtaillĠ Đi-après : 

 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume prélevé (m3) 4 483 217 4 395 749 4 008 558 3 954 395 -1,4% 

Volume prélevé par ressource (m3) 

 Forage F0 de BEAUVAIS 704 582 652 619 443 469 369 057 -16,8% 

 Forage F1 de BEAUVAIS 678 926 656 100 526 940 717 833 36,2% 

 Forage F2BIS de BEAUVAIS 622 203 642 194 609 121 641 258 5,3% 

 Forage F3 de BEAUVAIS 512 612 470 698 427 105 269 501 -36,9% 

 Forage F4 de BEAUVAIS 642 223 640 734 608 218 590 491 -2,9% 

 Source FRIANCOURT de BEAUVAIS 1 322 671 1 333 404 1 393 705 1 366 255 -2,0% 

Volume prélevé par nature d'eau (m3) 

 Eau souterraine non influencée 4 483 217 4 395 749 4 008 558 3 954 395 -1,4% 

 
 
 
 
 
 

Le volume produit et mis en distribution 

Les volumes produit et mis en distribution prennent en compte, le cas échéant, le volume acheté et vendu à 
d͛autƌes seƌǀiĐes d͛eau potaďle : 
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  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume prélevé (m3) 4 483 217 4 395 749 4 008 558 3 954 395 -1,4% 

 Besoin des usines 0 0 0 0 0% 

Volume produit (m3) 4 483 217 4 395 749 4 008 558 3 954 395 -1,4% 

 Volume acheté à d'autres services d'eau potable 22 617 25 227 22 162 39 859 79,9% 

 Volume vendu à d'autres services d'eau potable 43 924 14 232 10 101 9 737 -3,6% 

Volume mis en distribution (m3) 4 461 910 4 406 744 4 020 619 3 984 517 -0,9% 

 

 

Le ǀoluŵe aĐhetĠ à d͛autƌes seƌǀiĐes d͛eau potaďle est dĠtaillĠ Đi-après : 

 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume acheté à d'autres services d'eau potable (m3) 22 617 25 227 22 162 39 859 79,9% 

 SI EAU AGGLO BEAUVAISIENNE 22 617 25 227    

 Autre(s) engagement(s)   22 162 39 859 79,9% 

 

4.2.2 L’effiĐaĐitĠ de la distƌiďutioŶ : le volume vendu, le volume consommé et leur évolution 

Le volume vendu 

Le ǀoluŵe ǀeŶdu est Đelui ĐoŶstatĠ suƌ les faĐtuƌes Ġŵises au Đouƌs de l͛eǆeƌĐiĐe. Il est Ġgal au ǀoluŵe 
ĐoŶsoŵŵĠ autoƌisĠ augŵeŶtĠ du ǀoluŵe ǀeŶdu à d͛autƌes seƌǀiĐes d͛eau potaďle, apƌğs dĠduĐtioŶ du 
volume de service du réseau, des dotations gratuites (dégrèvements pour fuites par exemple) et des éventuels 
forfaits de consommation. 

“eloŶ la tǇpologie de l͛aƌƌġtĠ du Ϯ ŵai ϮϬϬϳ ;ƌappoƌt suƌ le pƌiǆ et la qualité du service), le volume vendu se 
décompose ainsi : 
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  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume vendu selon le décret (m3) 3 964 505 3 691 329 3 597 716 3 425 908 -4,8% 

Sous-total volume vendu aux abonnés du service 3 920 581 3 677 097 3 587 615 3 416 171 -4,8% 

    domestique ou assimilé 3 365 242 3 577 582 3 527 989 3 336 595 -5,4% 

    autres que domestiques 555 339 99 515 59 626 79 576 33,5% 

Volume vendu à d'autres services d'eau potable 43 924 14 232 10 101 9 737 -3,6% 

 
Le ǀoluŵe ǀeŶdu auǆ autƌes seƌǀiĐes d͛eau potaďle est dĠtaillĠ Đoŵŵe suit : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Volume vendu à d'autres services d'eau potable (m3) 43 924 14 232 10 101 9 737 -3,6% 

 SI EAU AGGLO BEAUVAISIENNE 43 924 14 232    

 Autre(s) engagement(s)   10 101 9 737 -3,6% 

Le volume consommé 

Le volume consommé autorisé est la somme du volume comptabilisé (issu des campagnes de relevés de 
l͛eǆeƌĐiĐeͿ, du ǀoluŵe des ĐoŶsoŵŵateuƌs saŶs Đoŵptage ;dĠfeŶse iŶĐeŶdie, aƌƌosage puďliĐ, …Ϳ et du 
volume de service du réseau (purges, vidanges de biefs, nettoǇage des ƌĠseƌǀoiƌs,…Ϳ. Il est ƌaŵeŶĠ à l͛aŶŶĠe 
entière par un calcul prorata temporis sur la part comptabilisée, en fonction du nombre de jours de 
consommation. 
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  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Volume comptabilisé hors ventes en gros (m3) 3 929 729 3 717 159 3 604 587 3 431 637 -4,8% 

Volume comptabilisé hors ventes en gros 365 jours (m3) 3 929 729 3 717 159 3 604 587 3 431 637 -4,8% 

 Nombre de jours de consommation entre 2 relevés annuels 365 365 366 365 -0,3% 

 Volume de service du réseau (m3) 21 638 66 906 23 229 21 714 -6,5% 

Volume consommé autorisé (m3) 3 951 367 3 784 065 3 627 816 3 453 351 -4,8% 

Volume consommé autorisé 365 jours (m3) 3 951 367 3 784 065 3 627 816 3 453 351 -4,8% 

 

Synthèse des flux de volumes 

 

 

4.2.3 La maîtrise des pertes en eau 

La ŵaîtƌise des peƌtes eŶ eau est la ƌĠsultaŶte de deuǆ pƌiŶĐipauǆ faĐteuƌs, à saǀoiƌ, l͛Ġtat du patƌiŵoiŶe et 
l͛effiĐaĐitĠ opĠƌatioŶŶelle de l͛eǆploitaŶt pouƌ dĠteĐteƌ, loĐaliseƌ et ƌĠpaƌeƌ les fuites au plus ǀite.  

La Loi GƌeŶelle Ϯ a iŵposĠ uŶ ƌeŶdeŵeŶt ŵiŶiŵuŵ pouƌ les ƌĠseauǆ de distƌiďutioŶ d͛eau potaďle, doŶt la 
ǀaleuƌ « seuil » dĠpeŶd de la deŶsitĠ de l͛haďitat et de la taille du seƌǀiĐe, aiŶsi Ƌue de la dispoŶiďilitĠ de la 
ressource en eau.  

En cas de non atteiŶte de Đe ƌeŶdeŵeŶt ŵiŶiŵuŵ, la ĐolleĐtiǀitĠ dispose d͛uŶ dĠlai de deuǆ aŶs pouƌ Ġlaďoƌeƌ 
uŶ « plaŶ d͛aĐtioŶs » ǀisaŶt à ŵaîtƌiseƌ les peƌtes eŶ eau et aŵĠlioƌeƌ le ƌeŶdeŵeŶt. La non-réalisation de ce 
plaŶ d͛aĐtioŶs eŶtƌaîŶe le douďleŵeŶt de la ƌedeǀaŶĐe pouƌ pƌĠlğǀeŵeŶt suƌ la ƌessouƌĐe eŶ eau de l͛AgeŶĐe 
de l͛eau. 

Le tableau ci-dessous pƌĠseŶte les pƌiŶĐipauǆ iŶdiĐateuƌs de peƌfoƌŵaŶĐe pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ Ƌui ƌeŶdeŶt 
compte de la maîtrise des pertes en eau du service. 

3 954 395m³ 
 

3 984 517m³ 3 453 351m³ 
 

3 431 637m³ 
 

21 714m³ 

m³ 
 

39 859m³ 
 

9 737m³ 
 

531 166m³ 
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Année 
Rdt 
(%) 

Objectif Rdt 
Grenelle2(%) 

ILP 
(m³/j/km) 

ILVNC 
(m³/j/km) 

ILC  
(m³/j/km) 

2021 86,7 72,58 5,81 6,05 37,88 

Rdt (Rendement du réseau de distribution (%)) : ;voluŵe ĐoŶsoŵŵĠ autoƌisĠ aŶŶĠe eŶtiğƌe + voluŵe veŶdu à d’autƌes seƌviĐesͿ / ;voluŵe pƌoduit + 
voluŵe aĐhetĠ à d’autƌes seƌviĐesͿ 

Objectif Rdt Grenelle 2 (%) : Seuil de rendement à atteindre compte-tenu des caractéristiques du service, estimé conformément au décret du 27 janvier 

2012 
ILP (indice linéaire des pertes (m3/j/km)): (volume mis en distribution – volume consommé autorisé année entière) / ((longueur de canalisation de 

distƌiďutioŶͿ/Ŷoŵďƌe de jouƌs daŶs l’aŶŶĠeͿ 
ILVNC (indice linéaire des volumes non-comptés (m3/j/km) : (volume mis en distribution – volume comptabilisé année entière) / ((longueur de canalisation 

de distƌiďutioŶͿ/ Ŷoŵďƌe de jouƌs daŶs l’année) 
ILC (indice linéaire de consommation (m3/j/km) : ;voluŵe ĐoŶsoŵŵĠ autoƌisĠ aŶŶĠe eŶtiğƌe + voluŵe veŶdu à d’autƌes seƌviĐesͿ / ;;loŶgueuƌ de 
ĐaŶalisatioŶ de distƌiďutioŶ hoƌs ďƌaŶĐheŵeŶtsͿ/Ŷoŵďƌe de jouƌs daŶs l’aŶŶĠe) 

 

 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Rendement du réseau de distribution (%)  
(A+B)/(C+D) 

88,7 % 85,9 % 90,3 % 86,7 % -4,0% 

 Volume consommé autorisé 365 jours (m3) . . . . . . . . A 3 951 367 3 784 065 3 627 816 3 453 351 -4,8% 

 Volume vendu à d'autres services (m3) . . . . . . . . . . . . B 43 924 14 232 10 101 9 737 -3,6% 

 Volume produit (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . C 4 483 217 4 395 749 4 008 558 3 954 395 -1,4% 

 Volume acheté à d'autres services (m3) . . . . . . . . . . . D 22 617 25 227 22 162 39 859 79,9% 
Selon les prestations assurées dans le cadre du contrat, certains termes de la formule peuvent être sans objet. Ils ne sont alors pas affichés dans le 
tableau 
(A = Volume consommé autorisé 365 jours ; B = Volume vendu à d'autres services ; C = Volume produit ; D = Volume acheté à d'autres services) 
Calcul effectué selon la circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008 
 

 
Sous réserve de la confirmation qui sera émise par l͛AgeŶĐe de l͛Eau, le ƌeŶdeŵeŶt de ƌĠseau ϮϬϮϭ ĠtaŶt 
supĠƌieuƌ au seuil de ƌeŶdeŵeŶt « GƌeŶelle Ϯ », il Ŷ͛est pas ŶĠĐessaiƌe d͛Ġtaďliƌ uŶ plaŶ d͛aĐtioŶs spĠĐifiƋue. 
Veolia poursuivra ses efforts pour améliorer la performance du réseau dans la continuité des actions mises en 
œuǀƌe eŶ ϮϬϮϭ. 
 
 



 

Ville de Beauvais - Affermage du Service Eau - 2021 - Page 52 
 

L’iŶdiĐe liŶéaiƌe des voluŵes ŶoŶ Đoŵptés [PϭϬϱ.ϯ] et l’iŶdiĐe liŶéaiƌe de peƌtes eŶ ƌéseau 
[P106.3] 

 

  2018 2019 2020 2021 

Indice linéaire des volumes non comptés (m3/km/j) 
(A-B)/(L/1000)/365 

5,54 7,18 4,32 6,05 

    Volume mis en distribution (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 4 461 910 4 406 744 4 020 619 3 984 517 

    Volume comptabilisé 365 jours (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B 3 929 729 3 717 159 3 604 587 3 431 637 

    Longueur de canalisation de distribution (ml) . . . . . . . . . . . . . . L 263 390 263 178 263 205 250 461 

 
 

  
 

2018 2019 2020 2021 

Indice linéaire de pertes en réseau (m3/km/j)  
(A-B)/(L/1000)/365 

5,31 6,48 4,08 5,81 

    Volume mis en distribution (m3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A 4 461 910 4 406 744 4 020 619 3 984 517 

    Volume consommé autorisé 365 jours (m3) . . . . . . . . . . . . . . B 3 951 367 3 784 065 3 627 816 3 453 351 

    Longueur de canalisation de distribution (ml) . . . . . . . . . . . . . L 263 390 263 178 263 205 250 461 

 
 
La hausse des indices est consécutive à la requalification des natures de canalisation (adduction vs distribution 
Ϳ : le liŶĠaiƌe de ĐaŶalisatioŶs de distƌiďutioŶ a diŵiŶuĠ au pƌofit du liŶĠaiƌe d͛adduĐtioŶ ;distiŶĐtioŶ ŶoŶ faite 
auparavant). Cette baisse de dénominateur engendre une hausse du ratio. 
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4.3 La maintenance du patrimoine 

 

OŶ distiŶgue deuǆ tǇpes d͛iŶteƌǀeŶtioŶs : 

✔ Des opĠƌatioŶs pƌogƌaŵŵĠes d͛eŶtƌetieŶ, ŵaiŶteŶaŶĐe, ƌĠpaƌatioŶ ou 
ƌeŶouǀelleŵeŶt, dĠfiŶies gƌâĐe à des outils d͛eǆploitatioŶ, aŶalǇsaŶt ŶotaŵŵeŶt 
les risques de défaillance, 

✔ Des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une 
réactivité maximale des équipes opérationnelles grâce à des procédures 
d͛iŶteƌǀeŶtioŶ paƌfaiteŵeŶt dĠĐƌites et ĠpƌouǀĠes. Les iŶteƌƌuptioŶs de seƌǀiĐe 
ƌesteŶt aiŶsi l͛eǆĐeptioŶ. 

La réalisation de ces interventions conduit le cas échéant à faire appel à des compétences mutualisées 
;ƌĠgioŶales ou ŶatioŶalesͿ et ďĠŶĠfiĐie d͛outils iŶfoƌŵatiƋues de ŵaiŶteŶaŶĐe et de gestioŶ des iŶteƌǀeŶtioŶs. 

 

La gestion centralisée des interventions 

Le pilotage des iŶteƌveŶtioŶs de Ŷos teĐhŶiĐieŶs est ĐeŶtƌalisĠ, Ƌu’elles soieŶt pƌogƌaŵŵĠes 
ou iŵpƌĠvues, Ƌu’il s’agisse de la ŵaiŶteŶaŶĐe d’uŶ ĠƋuipeŵeŶt, d’uŶe iŶteƌveŶtioŶ suƌ le 
ďƌaŶĐheŵeŶt d’uŶ aďoŶŶĠ, d’uŶe ƌĠpaƌatioŶ de fuite ou eŶĐoƌe d’uŶ pƌĠlğvement pour 
analyse. 

 

4.3.1 Les opérations de maintenance des installations 

Les installations 

 
 
 
 

Nom du réservoir Date de nettoyage Commentaires 

RES_BEAUVAIS_BOREL 16/11/2021  

RES_BEAUVAIS_MT_CAPRON 21/10/2021  

RES_BEAUVAIS_PARC_EAUX 20/10/2021  

RES_BEAUVAIS_ST_JEAN 27/10/2021  

RES_BEAUVAIS_ZUP 15/10/2021 & 19/10/2021  

RES_POUPONNIERES 16/07/2021  

RES_PONTOISE 18/11/2021  

 
 
 

4.3.2 Les opérations de maintenance du réseau 

Le “IG est uŶ ĐoŵposaŶt esseŶtiel de la gestioŶ du patƌiŵoiŶe ƌĠseau. EŶ effet, le “IG peƌŵet l͛iŶǀeŶtaiƌe et 
la localisation des canalisations et des branchements, ainsi que la connaissance des événements 
d͛eǆploitatioŶ. Cette ĐapitalisatioŶ des iŶfoƌŵatioŶs peƌŵet d͛iŶteƌǀeŶiƌ effiĐaĐeŵeŶt au ƋuotidieŶ et de 
ĐoŶstƌuiƌe uŶe stƌatĠgie optiŵisĠe de l͛eǆploitatioŶ et du ƌeŶouǀelleŵeŶt. 
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4.3.3 Les recherches de fuites 

 
 
 
Le nombre de fuites décelées et réparées figure au tableau suivant : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de fuites sur canalisations 10 26 27 27 0,0% 

 Nombre de fuites par km de canalisations 0,0 0,1 0,1 0,1 0,0% 

 Nombre de fuites sur branchement 66 66 60 58 -3,3% 

 Nombre de fuites pour 100 branchements 0,5 0,5 0,5 0,4 -20,0% 

 Nombre de fuites sur compteur 66 1 3 3 0,0% 

 Nombre de fuites sur équipement 0 0 0 3 100% 

 Nombre de fuites sur autre support 0 0 0 0 0% 

 Nombre de fuites réparées 142 93 90 91 1,1% 

 Linéaire soumis à recherche de fuites 136 712 17 504 68 759 27 406 -60,1% 
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4.4 L’effiĐaĐitĠ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale 
4.4.1 La protection des ressources en eau 

La mise en place de périmètres de protection et leur surveillance est indispensable à la 
préservation de la ressource en eau aussi bien pour les installations gérées en propre que pour 
les aĐhats d͛eau. Le pĠƌiŵğtƌe de pƌoteĐtioŶ est uŶ des pƌiŶĐipauǆ ŵoǇens pour éviter la 
dĠgƌadatioŶ de la ƌessouƌĐe paƌ des pollutioŶs aĐĐideŶtelles ou diffuses. L͛iŶdiĐe d'aǀaŶĐeŵeŶt 
de la démarche de protection de la ressource du service [P108.3] peƌŵet d͛Ġǀalueƌ Đe 
processus. 

  2018 2019 2020 2021 

Indice d'avancement de la démarche de protection de la ressource 80 % 80 % 80 % 80 % 

 
 

Pour chaque installation de production, cet indice se décompose de la façon suivante : 

Indice d'avancement de la démarche de protection de la ressource par 
installation de production 

2018 2019 2020 2021 

 Forage F0 de BEAUVAIS 80 % 80 % 80 % 80 % 

 Forage F1 de BEAUVAIS 80 % 80 % 80 % 80 % 

 Forage F2BIS de BEAUVAIS 80 % 80 % 80 % 80 % 

 Forage F3 de BEAUVAIS 80 % 80 % 80 % 80 % 

 Forage F4 de BEAUVAIS 80 % 80 % 80 % 80 % 

 Source FRIANCOURT de BEAUVAIS 80 % 80 % 80 % 80 % 

 
 
 
 
 

4.4.2 Le bilan énergétique du patrimoine 

UŶ ŵaŶageŵeŶt de la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue des iŶstallatioŶs est ŵis eŶ œuǀƌe La 
performance énergétique des équipements est prise en compte dans leur renouvellement. Cela 
ĐoŶtƌiďue aiŶsi à la ƌĠduĐtioŶ des ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠŶeƌgie et à la liŵitatioŶ des Ġmissions de 
gaz à effet de serre. 

 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 1 996 831 1 816 464 2 421 007 2 387 354 -1,4% 

 Installation de reprise 1 277 721 1 173 686 1 625 187 1 638 753 0,8% 

 Installation de production 719 110 642 778 553 194 567 253 2,5% 

 Réservoir ou château d'eau 0 0 242 626 181 348 -25,3% 

 
 
 

Le tableau détaillé du Bilan énergétique du patrimoine se trouve en annexe. 

 

 



 

Ville de Beauvais - Affermage du Service Eau - 2021 - Page 56 
 

4.4.3 La consommation de réactifs 

Selon les cas, le choix du réactif est établi de façon à optimiser le traitement : 

✔ assurer une eau de qualité conforme aux normes de potabilité, 

✔ réduire les quantités de réactifs à utiliser. 
 
 

4.4.4 La valorisation des sous-produits 

La valorisation des déchets liés au service 

Les dĠĐhets liĠs à l͛aĐtiǀitĠ du seƌǀiĐe soŶt gĠƌĠs suiǀaŶt des filiğƌes ƌespeĐtueuses de 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Le ƌeĐǇĐlage des ŵatĠƌiauǆ est pƌiǀilĠgiĠ. 

L͛eŶgageŵeŶt de ƌespoŶsaďilitĠ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale peƌŵet à Veolia de développer des bonnes 
pratiques en termes de gestion des déchets. Ainsi, de plus en plus, les équipes opérationnelles 

tƌieŶt à la souƌĐe les huiles, gƌaisses et aďsoƌďaŶts ;ŵatiğƌes souillĠes paƌ des solǀaŶts, des huiles…Ϳ, les 
dĠĐhets d͛ĠƋuipeŵeŶts ĠleĐtƌiƋues et ĠleĐtƌoŶiƋues ;DEEEͿ, les dĠĐhets d͛aĐtiǀitĠ ƌĠseau, les dĠĐhets 
ŵĠtalliƋues, les eŵďallages ;ĐaƌtoŶ, ďois, polǇstǇƌğŶe…Ϳ, les dĠĐhets de laďoƌatoiƌe ;ǀeƌƌeƌie, sous-produits 
d͛aŶalǇsesͿ et les dĠĐhets de ďuƌeauǆ ;papieƌ, plastiƋue, ǀeƌƌe, piles, ĐaƌtouĐhes d͛iŵpƌiŵaŶtes…Ϳ. 

La collecte sélective de chaque catégorie de produits est mise en place sur certains lieux de leur production 
(usines, ateliers, bureaux, chantiers...). Ils sont alors évacués dans des filières de valorisation agréées. 

 



 

 

 

5.  
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Ce Đhapitƌe pƌĠseŶte le Coŵpte AŶŶuel de RĠsultat de l’EǆploitatioŶ de la DĠlĠgatioŶ ;CAREͿ. Il fait 
ĠgaleŵeŶt le poiŶt suƌ la situatioŶ des ďieŶs, les pƌogƌaŵŵes d’iŶvestisseŵeŶt et de ƌeŶouvelleŵeŶt, aiŶsi 
que les engagements du délégataire à incidence financière. 

 
 

5.1 Le Compte Annuel de Résultat de 
l’EǆploitatioŶ de la DĠlĠgatioŶ (CARE) 

Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 2016. 

Le CARE 

Le Đoŵpte aŶŶuel et l͛Ġtat dĠtaillĠ des pƌoduits figuƌeŶt Đi-après. Les modalités retenues pour la 
dĠteƌŵiŶatioŶ des pƌoduits et Đhaƌges et l͛aǀis des Coŵŵissaiƌes auǆ Coŵptes soŶt pƌĠseŶtĠs eŶ aŶŶeǆe du 
présent rapport « Annexes financières ». 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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2020

 4 800 173
 2 556 942

 2 008 569

  25 681

  208 981

 5 023 449
  714 503

  153 218

  4 947

  11 833

  15 590

 1 089 372

  26 692

  282 079

  24 545

  166 305

  88 235

  29 329

  79 168

-  105 503

  179 053

 2 008 569

  261 220

  261 220

  51 720

  51 720

  181 314

  43 339

-  223 276
   0

-  223 277

STE DES EAUX ET ASSAINISSEMENT DE L'OISE Version Finale

Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation 
                          Année 2021
(en application du décret du 14 mars 2005)

Collectivité: Q3800 - BEAUVAIS Eau

Conforme à la circulaire FP2E de janvier 2006 15/03/2022

Impôt sur les sociétés (calcul normatif)   44 294

RESULTAT   122 854 NS

          Pertes sur créances irrécouvrables-Contentieux rec   66 714

RESULTAT AVANT IMPOT   167 148 NS

                    programme contractuel ( investissements    67 923

          Charges relatives aux compteurs du domaine privé   150 949

                    fonds contractuel ( renouvellements )   292 477

          Charges relatives aux investissements   67 923

          Collectivités et autres organismes publics  1 933 050

          Charges relatives aux renouvellements   292 477

                    autres -  125 976

          Contribution des services centraux et recherche   172 799

                    assurances   103 159

                    locaux   82 296

                    engins et véhicules   161 594

                    informatique   96 602

          Autres dépenses d'exploitation   341 049

                    télécommunications, poste et telegestion   23 374

          Sous-traitance, matièreset fournitures   824 042

          Impôts locaux et taxes   12 336

          Produits de traitement   4 845

          Analyses   18 439

          Energie électrique   145 086

          Combustibles   5 918

CHARGES  4 785 386 -4,74 %
          Personnel   749 762

          Travaux attribués à titre exclusif   51 358

          Produits accessoires   371 216

          Exploitation du service  2 596 911

          Collectivités et autres organismes publics  1 933 050

LIBELLE 2021 Ecart %

PRODUITS  4 952 534 3,17 %

 
 

L’état détaillé des pƌoduits 

L͛Ġtat suiǀaŶt dĠtaille les pƌoduits figuƌaŶt suƌ la pƌeŵiğƌe ligŶe du CA‘E : 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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(1) Cette page contient le détail de la première ligne du CARE (produits hors TVA). 15/03/22

Compte tenu des arrondis effectués pour présenter la valeur sans décimale, le total des produits ci-dessus peut 
être différent à quelques euros près du total des produits inscrits sur le compte annuel de résultat de 
l'exploitation.

Produits accessoires   208 981   371 216 NS

STE DES EAUX ET ASSAINISSEMENT DE L'OISE Version Finale

Etat détaillé des produits (1)
            Année 2021

Collectivité: Q3800 - BEAUVAIS Eau

Collectivités et autres organismes publics  2 008 569  1 933 050 -3,76 %
Produits des travaux attribués à titre exclusif   25 681   51 358 NS

Redevance Modernisation réseau -  2 417    0 NS

        dont produits au titre de l'année (hors estimations  -  2 417    0 NS

        dont produits au titre de l'année (hors estimations    647 217   627 698 -3,02 %

        dont variation de la part estimée sur consommations -  11 954 -  6 809

        dont variation de la part estimée sur consommations -  22 924 -  6 845

Redevance de lutte contre la pollution (Agence de l'Eau)   635 263   620 889 -2,26 %

Redevance prélèvement (Agence de l'Eau)   299 673   277 819 -7,29 %

        dont produits au titre de l'année (hors estimations    322 596   284 664 -11,76 %

        dont produits au titre de l'année (hors estimations   1 098 879  1 056 147 -3,89 %

        dont variation de la part estimée sur consommations -  22 829 -  21 805

Exploitation du service  2 556 942  2 596 911 1,56 %
Produits : part de la collectivité contractante  1 076 050  1 034 342 -3,88 %

Autres recettes liées à l'exploitation du service   144 458   146 733 1,57 %

        dont produits au titre de l'année (hors estimations    144 458   146 733 1,57 %

        dont produits au titre de l'année (hors estimations   2 439 817  2 483 651 1,80 %

        dont variation de la part estimée sur consommations -  27 333 -  33 473

LIBELLE 2020 2021 Ecart %

Recettes liées à la facturation du service  2 412 483  2 450 178 1,56 %

 
 

INFORMATION COMPLEMENTAIRE 

 

La rubrique « Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement » du CARE inclus dans le 
présent rapport annuel reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement 
iƌƌĠĐouǀƌaďles, ĐoŵptaďilisĠes au Đouƌs de l͛eǆeƌĐiĐe. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années 
apƌğs l͛ĠŵissioŶ des faĐtuƌes ĐoƌƌespoŶdaŶtes Đoŵpte teŶu des dĠlais ŶotaŵŵeŶt adŵiŶistƌatifs ŶĠĐessaiƌes 
à leuƌ ĐoŶstatatioŶ dĠfiŶitiǀe. Elle Ŷe tƌaduit paƌ ĐoŶsĠƋueŶt Ƌu͛aǀeĐ uŶ dĠĐalage daŶs le teŵps l͛ĠǀolutioŶ 
des difficultés liées au recouvrement des créances dans le contexte réglementaire actuel. 

L͛aŵĠlioƌatioŶ des sǇstğŵes d͛iŶfoƌŵatioŶ et des pƌoĐessus de gestioŶ de Veolia Eau peƌŵet de fouƌŶiƌ à 
compter de 2019 une information complémentaire importante compte tenu des limites évoquées ci-dessus. 

A Đe jouƌ, et eŶ appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe de pƌudeŶĐe, les ĐƌĠaŶĐes de plus d͛uŶ aŶ à la Đlôtuƌe de l͛eǆeƌĐiĐe foŶt 
l͛oďjet d͛uŶe pƌoǀisioŶ pouƌ dĠpƌĠĐiatioŶ daŶs les Đoŵptes soĐiauǆ de la “oĐiĠtĠ. Cette provision (qui a pour 
seule vocation de constater « en temps réel » mais de manière estimative le coût des impayés) est reprise soit 
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lorsque la créance est définitivement admise en irrécouvrable, soit si la créance est encaissée (la provision 
devenant alors sans objet). 

Cette pƌoǀisioŶ est ĐalĐulĠe suƌ l͛eŶseŵďle du stoĐk de ĐƌĠaŶĐes d͛eǆploitatioŶ de plus d͛uŶ aŶ de la “oĐiĠtĠ, 
à hauteur de la part des produits qui lui revient (en excluant les produits facturés pour le compte des 
Collectivités et autres orgaŶisŵesͿ paƌ appliĐatioŶ d͛uŶ tauǆ ŵoǇeŶ de pƌoduits pƌopƌes uŶifoƌŵe pouƌ toute 
la Société. 

Cette provision comptable peut être ventilée entre les différents contrats de la Société en appliquant aux 
iŵpaǇĠs de plus d͛uŶ aŶ attaĐhĠs à ĐhaƋue ĐoŶtƌat le taux moyen de produits propres ci-dessus. 

Le chiffre ainsi obtenu pour 2021 pour le contrat ressort à    547 714 € . 
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5.2 Situation des biens  
Variation du patrimoine immobilier 

Cet Ġtat ƌetƌaĐe les opĠƌatioŶs d͛aĐƋuisitioŶ, de ĐessioŶ ou de ƌestƌuĐtuƌatioŶ d͛ouǀrages financées par le 
dĠlĠgataiƌe, Ƌu͛il s͛agisse de ďieŶs du doŵaiŶe ĐoŶĐĠdĠ ou de ďieŶs de ƌepƌise. 

 

Inventaire des biens  

L͛iŶǀeŶtaiƌe au ϯϭ dĠĐeŵďƌe de l͛eǆeƌĐiĐe est Ġtaďli seloŶ les pƌĠĐoŶisatioŶs de la FPϮE. Les biens désignés 
comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat, 
conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. “͛il Ǉ a lieu, l͛iŶǀeŶtaiƌe distiŶgue les ďieŶs pƌopƌes du 
délégataire. 

Situation des biens 

La situation des biens est consultable aux chapitres 3.1 et 3.2. 

Paƌ Đe Đoŵpte ƌeŶdu, Veolia pƌĠseŶte uŶe ǀue d͛eŶseŵďle de la situatioŶ du patƌiŵoiŶe du seƌǀiĐe dĠlĠguĠ, 
à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-surveillance, astreinte,...) et 
d͛uŶe aŶalǇse des faits ŵaƌƋuaŶts, des Ġtudes dispoŶiďles et d͛autƌes iŶfoƌŵatioŶs le Đas ĠĐhĠaŶt. 

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, de 
leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 

Les ďieŶs doŶt l͛Ġtat ou le foŶĐtioŶŶeŵeŶt soŶt satisfaisaŶts, ou pouƌ lesƋuels Veolia Ŷ'a pas dĠĐelĠ d'iŶdiĐe 
négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans ce compte rendu. 
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5.3 Les investissements et le renouvellement 
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 
d͛iŶǀestisseŵeŶt et/ou de ƌeŶouǀelleŵeŶt à la Đhaƌge du dĠlĠgataiƌe, et d͛assuƌeƌ le suiǀi des foŶds 
ĐoŶtƌaĐtuels d͛iŶǀestisseŵeŶt. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l͛aŶŶeǆe fiŶaŶĐiğƌe « Les ŵodalitĠs d͛ĠtaďlisseŵeŶt du CA‘E ». 

Programme contraĐtuel d’iŶvestisseŵeŶt 

 

Installations électromécaniques MoŶtaŶt eŶ € 

 1ER ETABLISSEMENT  

  INVEST FONTAINE  

   FONTAINE 24 104,40 

 DIVERS  

  GESTION PATRIMONIALE  

   MOSARE 2021 2 310,44 

 
 

Programme contractuel de renouvellement 

 
 

Les autres dépenses de renouvellement 

Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une 
oďligatioŶ eŶ gaƌaŶtie pouƌ la ĐoŶtiŶuitĠ du seƌǀiĐe ou d͛uŶ foŶds ĐoŶtƌaĐtuel de ƌeŶouǀelleŵeŶt. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l͛aŶŶeǆe fiŶaŶĐiğƌe «Les ŵodalitĠs d͛ĠtaďlisseŵeŶt du CA‘E». 

Dépenses relevant d'une garantie pour la continuité du service : 

Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au cours de 
l͛eǆeƌĐiĐe daŶs le Đadƌe d͛uŶe oďligatioŶ eŶ gaƌaŶtie pouƌ la ĐoŶtiŶuitĠ du seƌǀiĐe. 

 
 

Dépenses relevant d'un fonds de renouvellement : 

Un fonds de renouvellement a été défini au ĐoŶtƌat. Les dĠpeŶses et la situatioŶ du foŶds ƌelatif à l͛eǆeƌĐiĐe 
sont résumées dans les tableaux suivants :  

  2018 2019 2020 2021 

Solde à fiŶ de l'eǆeƌĐiĐe ;€Ϳ   -558 794,72 -379 849,41 

   Dotation de l'exercice    264 356,31 

   Dépense de l'exercice    85 411,00 
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5.4 Les engagements à incidence financière 
Ce Đhapitƌe a pouƌ oďjeĐtif de pƌĠseŶteƌ les eŶgageŵeŶts liĠs à l͛eǆĠĐutioŶ du seƌǀiĐe puďliĐ et Ƌui, à Đe titƌe, 
peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel délégataire de service, et toute entité 
(publique ou privée) qui pourrait êtƌe aŵeŶĠe à ƌepƌeŶdƌe à l͛issue du ĐoŶtƌat l͛eǆĠĐutioŶ du seƌǀiĐe. Ce 
chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ pƌĠĐoŶisatioŶs de l͛Oƌdƌe des Eǆpeƌts Coŵptaďles, Đe Đhapitƌe Ŷe pƌĠseŶte Ƌue les 
« engagemeŶts sigŶifiĐatifs, soƌtaŶt de l͛oƌdiŶaiƌe, ŶĠĐessaiƌes à la ĐoŶtiŶuitĠ du seƌǀiĐe, eǆistaŶt à la fiŶ de 
la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention 
de dĠlĠgatioŶ et ġtƌe ƌepƌis paƌ l͛eǆploitant futur ». 

Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la Collectivité, 
et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 
 

5.4.1 Flux financiers de fin de contrat 

Les fluǆ fiŶaŶĐieƌs de fiŶ de ĐoŶtƌat doiǀeŶt ġtƌe aŶtiĐipĠs daŶs les Đhaƌges Ƌui s͛appliƋueƌoŶt iŵŵĠdiateŵeŶt 
à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la responsabilité de la Collectivité, 
eŶ ƋualitĠ d͛eŶtitĠ oƌgaŶisatƌiĐe du seƌǀiĐe, d͛assuƌeƌ la ďoŶŶe pƌise eŶ Đoŵpte de Đes ĐoŶtƌaiŶtes daŶs soŶ 
cahier des charges. 

Régularisations de TVA 

Si Veolia a assuré pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations 
(investissements) mises à disposition1, deux cas se présentent : 

✔ Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA2 : auĐuŶ fluǆ fiŶaŶĐieƌ Ŷ͛est ŶĠĐessaiƌe. UŶe siŵple dĠĐlaƌatioŶ 
des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être adressée aux 
“eƌǀiĐes de l͛Etat. 

✔ Le Ŷouǀel eǆploitaŶt Ŷ͛est pas assujetti à la TVA : l͛adŵiŶistƌatioŶ fiscale peut être amenée à réclamer à 
Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, le repreneur doit 
s͛aĐƋuitteƌ aupƌğs de Veolia du ŵoŶtaŶt dû à l͛AdŵiŶistƌatioŶ FisĐale pouƌ les iŵŵoďilisatioŶs 
transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le 
cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce 
remboursement. 

Biens de retour 

Les ďieŶs de ƌetouƌ ;listĠs daŶs l͛iŶǀeŶtaiƌe dĠtaillĠ des ďieŶs du seƌǀiĐeͿ soŶt ƌeŵis gƌatuiteŵeŶt à la 
ColleĐtiǀitĠ à l͛ĠĐhĠaŶĐe du ĐoŶtƌat seloŶ les ŵodalitĠs pƌĠǀues au ĐoŶtƌat. 

Biens de reprise 

Les ďieŶs de ƌepƌise ;listĠs daŶs l͛iŶǀeŶtaiƌe dĠtaillĠ des ďieŶs du seƌǀiĐeͿ seƌoŶt ƌeŵis au Ŷouǀel eǆploitaŶt, 
si celui-Đi le souhaite, à l͛ĠĐhĠaŶĐe du ĐoŶtƌat seloŶ les ŵodalitĠs pƌĠǀues au ĐoŶtƌat. Ces ďieŶs doiǀeŶt 
généralement être achetés par le nouvel exploitant. 

                                                           
1 aƌt. ϮϭϬ de l͛aŶŶeǆe II du Code GĠŶĠƌal des Iŵpôts 
2 CoŶfoƌŵĠŵeŶt au pƌiŶĐipe posĠ paƌ le Ŷouǀel aƌtiĐle Ϯϱϳ ďis du Code GĠŶĠƌal des Iŵpôts pƌĠĐisĠ paƌ l͛iŶstƌuĐtioŶ ϯ A ϲ ϯϲ paƌue au BOI N°50 du 20 

Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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Autres biens ou prestations 

Hormis les biens de retour et les biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa liberté 
de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et selon des conditions 
à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel exploitant. 

Consommations non relevées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la fin du 
contrat 

Les sommes correspondantes au service exécuté jusƋu͛à la fiŶ du ĐoŶtƌat soŶt dues au dĠlĠgataiƌe soƌtaŶt. Il 
y a lieu de définir avec la Collectivité les modalités de facturation (relevé spécifique, prorata temporis) et de 
ƌeĐouǀƌeŵeŶt des soŵŵes dues Ƌui s͛iŵposeƌoŶt au Ŷouǀel eǆploitaŶt, aiŶsi Ƌue les modalités de 
reversement des surtaxes correspondantes. 

5.4.2 Dispositions applicables au personnel 

Les dispositioŶs appliĐaďles au peƌsoŶŶel du dĠlĠgataiƌe soƌtaŶt s͛appƌĠĐieŶt daŶs le ĐoŶteǆte de la pĠƌiode 
de fin de contrat. Les engagements qui en découlent pouƌ le Ŷouǀel eǆploitaŶt Ŷe peuǀeŶt pas faiƌe iĐi l͛oďjet 
d͛uŶe pƌĠseŶtatioŶ totaleŵeŶt eǆhaustiǀe, pouƌ deuǆ ŵotifs pƌiŶĐipauǆ : 

✔ ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et 
des Đhoiǆ d͛oƌgaŶisation du délégataire, 

✔ ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 
Veolia pƌopose de ƌeŶĐoŶtƌeƌ la ColleĐtiǀitĠ suƌ Đe sujet pouƌ iŶǀeŶtoƌieƌ les ĐoŶtƌaiŶtes Ƌui s͛appliƋueƌoŶt eŶ 
fin de contrat. 

Dispositions conventionnelles applicables aux salariés de Veolia  

Les salariés de Veolia bénéficient : 

✔ des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 
d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 

✔ des dispositions de l'accord interentreprises de l'Unité Economique et Sociale " Veolia - Générale des 
Eaux " du 12 novembre 2008 qui a pris effet au 1er janvier 2009, d'accords conclus dans le cadre de cette 
Unité Economique et Sociale et qui concernent notamment : l'intéressement et la participation, le 
temps de travail des cadres, la protection sociale (retraite, prévoyance, handicap, formation) et 
d͛aĐĐoƌds d͛ĠtaďlisseŵeŶt, usages et eŶgageŵeŶts uŶilatĠƌauǆ. 

PƌoteĐtioŶ des salaƌiés et de l’eŵploi eŶ fiŶ de contrat 

Des dispositioŶs lĠgales assuƌeŶt la pƌoteĐtioŶ de l͛eŵploi et des salaƌiĠs à l͛oĐĐasioŶ de la fiŶ d͛uŶ ĐoŶtƌat, 
loƌsƋue le seƌǀiĐe est susĐeptiďle de ĐhaŶgeƌ d͛eǆploitaŶt, Ƌue le futuƌ eǆploitaŶt ait uŶ statut puďliĐ ou pƌiǀĠ. 
A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures appropriées. 

LoƌsƋue l͛eŶtitĠ soƌtaŶte ĐoŶstitue uŶe eŶtitĠ ĠĐoŶoŵiƋue autoŶoŵe, Đ͛est-à-dire comprend des moyens 
corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments 
incorporels (clientèle, droit au bail, etc.) et du personnel affecté, le tout organisé pour une mission identifiée, 
l͛eŶseŵďle des salaƌiĠs Ƌui Ǉ soŶt affeĐtĠs soŶt autoŵatiƋueŵeŶt tƌaŶsfĠƌĠs au Ŷouǀel eǆploitaŶt, Ƌu͛il soit 
public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 

Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au 
ĐoŶtƌat aiŶsi Ƌue les ĠlĠŵeŶts d͛iŶfoƌŵatioŶ les ĐoŶĐeƌŶaŶt ;eŶ paƌtiĐulieƌ ŵasse salaƌiale ĐoƌƌespoŶdaŶteͿ. 

Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en 
vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de 
douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit 
aménagé au statut du nouvel exploitant. 
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LoƌsƋue l͛eŶtitĠ soƌtaŶte Ŷe ĐoŶstitue pas uŶe eŶtitĠ ĠĐoŶoŵiƋue autoŶoŵe ŵais Ƌue le Ŷouǀel eǆploitaŶt 
eŶtƌe daŶs le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ de la CoŶǀeŶtioŶ ĐolleĐtiǀe NatioŶale des eŶtƌepƌises d͛eau et 
d͛assaiŶisseŵeŶt d͛aǀƌil ϮϬϬϬ, l͛appliĐatioŶ des aƌtiĐles Ϯ.ϱ.Ϯ ou Ϯ.ϱ.ϰ de Đette CoŶǀeŶtioŶ s͛iŵpose taŶt au 
pƌĠĐĠdeŶt dĠlĠgataiƌe Ƌu͛au Ŷouǀel eǆploitaŶt aǀaŶt la fiŶ de la pĠƌiode de ϭϮ ŵois. 
 
A dĠfaut d͛appliĐatioŶ des dispositioŶs pƌĠĐitĠes, seule la Collectivité peut prévoir les modalités permettant 
la sauǀegaƌde des eŵplois ĐoƌƌespoŶdaŶt au seƌǀiĐe ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ le ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ Ƌui s͛aĐhğǀe. 
Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les informations nécessaires à 
l͛aŶtiĐipatioŶ de Đette ƋuestioŶ. 
 
EŶ tout Ġtat de Đause, d͛uŶ poiŶt de ǀue gĠŶĠƌal, afiŶ de Đlaƌifieƌ les dispositioŶs appliĐaďles et de pƌotĠgeƌ 
l͛eŵploi, Ŷous pƌoposoŶs de pƌĠĐiseƌ aǀeĐ la ColleĐtiǀitĠ aǀaŶt la fiŶ du ĐoŶtƌat, le Đadƌe daŶs leƋuel seƌa gĠƌĠ 
le statut des salariés et la pƌoteĐtioŶ de l͛eŵploi à la fiŶ du ĐoŶtƌat. Il est utile Ƌue Đe Đadƌe soit pƌĠĐisĠ daŶs 
le cahier des charges du nouvel exploitant. 
 
La liste nominative des agents3 affeĐtĠs au ĐoŶtƌat peut ǀaƌieƌ eŶ Đouƌs de ĐoŶtƌat, paƌ l͛effet Ŷoƌŵal de la ǀie 
daŶs l͛eŶtreprise : ŵutatioŶs, dĠpaƌts et eŵďauĐhes, ĐhaŶgeŵeŶts d͛oƌgaŶisatioŶ, ŵais aussi paƌ suite 
d͛ĠǀĠŶeŵeŶts de la ǀie peƌsoŶŶelle des salaƌiĠs. AiŶsi, la liste ŶoŵiŶatiǀe dĠfiŶitiǀe Ŷe pouƌƌa ġtƌe ĐoŶstituĠe 
Ƌu͛au Đouƌs des deƌŶiğƌes seŵaiŶes d͛eǆĠĐutioŶ du Đontrat. 

Comptes entre employeurs successifs 

Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les suivantes : 

✔ de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat, 

✔ concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les charges 
afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) rattachables 
à la pĠƌiode effeĐtiǀe d͛aĐtiǀitĠ doŶt il a ďĠŶĠfiĐié ; le calcul est fait sur la base du salaire de référence 
ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de transfert : ce 
compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, de primes annuelles, de congés payés, 
décomptes des heuƌes supplĠŵeŶtaiƌes ou ƌepos ĐoŵpeŶsateuƌs,…., 

✔ concernant les autres rémunérations : pas de comptes à établir au titre des rémunérations différées 
doŶt les dƌoits Ŷe soŶt eǆigiďles Ƌu͛eŶ Đas de suƌǀeŶaŶĐe d͛uŶ ĠǀĠŶeŵeŶt ultĠƌieuƌ ŶoŶ eŶĐoƌe 
interǀeŶu : iŶdeŵŶitĠ de dĠpaƌt à la ƌetƌaite, dƌoits à des ƌetƌaites d͛eŶtƌepƌises à pƌestatioŶs dĠfiŶies, 
ŵĠdailles du tƌaǀail,… 

                                                           
3 Certaines informations utiles ont un caractère coŶfideŶtiel et Ŷ͛oŶt pas à figuƌeƌ daŶs le ƌappoƌt aŶŶuel Ƌui est uŶ doĐuŵeŶt puďliĐ. Elles pouƌƌoŶt 
ġtƌe fouƌŶies, daŶs le ƌespeĐt des dƌoits des peƌsoŶŶes iŶtĠƌessĠes, sĠpaƌĠŵeŶt à l͛autoƌitĠ dĠlĠgaŶte, suƌ sa deŵaŶde justifiée par la préparation de 
la fin de contrat. 



 

 

 

6.  
 

ANNEXES 
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6.1 La facture 120 m3 
Facture annuelle type complète, eau et assainissement, toutes taxes et redevances comprises pour un client 
ayant consommé 120 m3 et dotĠ d͛uŶ Đoŵpteuƌ de ϭϱ ŵŵ de diaŵğtƌe ;daŶs le Đas où il eǆiste diffĠƌeŶtes 
tranches tarifaires entre 0 et 120 m3, les prix unitaires affichés ci-après sont des prix moyens pour une 
consommation de 120 m3). 
 
 

BEAUVAIS m3 
Prix au  

01/01/2022 
Montant au 
01/01/2021  

Montant au 
01/01/2022  

N/N-1 

Production et distribution de l'eau     128,70 130,20 1,17% 

   Part délégataire     82,56 86,00 4,17% 

   Abonnement     28,36 29,54 4,16%  

   Consommation 120 0,4705 54,20 56,46 4,17%  

   Part communale     36,40 36,40 0,00% 

   Consommation 120 0,3033 36,40 36,40 0,00%  

   Préservation des ressources en eau (agence de l'eau) 120 0,0650 9,74 7,80 -19,92%  

Collecte et dépollution des eaux usées      199,78 210,76 5,50% 

   Part communale     188,38 192,84 2,37% 

   Consommation 120 1,6070 188,38 192,84 2,37%  

   Part communautaire     11,40 17,92 57,19% 

   Abonnement     11,40 17,92 57,19%  

Organismes publics et TVA     79,33 80,51 1,49% 

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00%  

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00%  

   TVA     30,73 31,91 3,84%  

TOTAL € TTC      407,81 421,47 3,35%  
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6.2 AttestatioŶs d’assuƌaŶĐes 
DaŶs le Đadƌe de ses oďligatioŶs ĐoŶtƌaĐtuelles, Veolia a sousĐƌit auǆ poliĐes d͛assuƌaŶĐe suiǀaŶtes : 

 - Assurance de responsabilité civile : cette assurance couvre Veolia  des conséquences pécuniaires de la 
ƌespoŶsaďilitĠ Điǀile, Ƌuel Ƌu͛eŶ soit le foŶdeŵeŶt juƌidiƋue, Ƌue Veolia  est susĐeptiďle d͛eŶĐouƌiƌ ǀis-à-vis 
des tiers à raison des dommages corporels, ŵatĠƌiels et iŵŵatĠƌiels Ƌui tƌouǀeŶt leuƌ oƌigiŶe daŶs l͛eǆĠĐutioŶ 
de ses obligations. 

 - Assurance de dommages aux biens : cette assurance est souscrite par Veolia pour son propre compte. 
Elle a pour objet de garantir les biens affermés contre les doŵŵages ƌĠsultaŶt de l͛eǆploitatioŶ du seƌǀiĐe. 

L͛eŶseŵďle de Đes attestatioŶs d͛assuƌaŶĐe est dispoŶiďle suƌ siŵple deŵaŶde de la ColleĐtiǀitĠ. 
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6.3 Les données consommateurs par commune 
 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

BEAUVAIS 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 56 425 57 548 57 582 58 011 0,7% 

 Nombre d'abonnés (clients) 26 988 27 184 27 007 26 993 -0,1% 

 Volume vendu (m3)  3 920 581 3 677 097 3 587 615 3 416 171 -4,8% 
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6.4 Le synoptique du réseau 
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6.5 La ƋualitĠ de l’eau 
 

6.5.1 La ressource 

Le taďleau suiǀaŶt pƌĠseŶte le Ŷoŵďƌe de ƌĠsultats d͛aŶalǇses oďteŶus suƌ l͛eŶseŵďle des ƌessouƌĐes du 
service : 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire 

  
Nb total de 

résultats 
d'analyses  

Nb de résultats 
d'analyses conformes 

Nb total de résultats 
d'analyses  

Nb de résultats 
d'analyses conformes 

Microbiologique 12 12 6 6 

Physico-chimique 3252 3252 2 2 

 
Détail des non-conformités sur la ressource : 

Tous les résultats sont conformes. 
 

6.5.2 L’eau pƌoduite et distƌiďuĠe 

La ƋualitĠ de l͛eau pƌoduite et distƌiďuĠe est ĠǀaluĠe au ƌegaƌd des liŵites de ƋualitĠ et des ƌĠfĠƌeŶĐes de 
qualité définies par la réglementation : 

✔ les limites de qualité visent les paramètres susceptibles de générer des risques immédiats ou à plus long 
terme pour la santé du consommateur, 

✔ les références de qualité sont des valeurs indicatives établies à des fins de suivi des installations de 
production et de distribution d'eau potable. Un dépassement ne traduit pas forcément un risque 
sanitaire pour le consommateur mais implique la mise en œuǀƌe d͛aĐtioŶs ĐoƌƌeĐtiǀes. 

Conformité des prélèvements 

Tableaux synthétiques de la conformité des prélèvements aux limites de qualité : 

Limite de qualité 

Contrôle Sanitaire Surveillance du Délégataire 
Contrôle sanitaire et 

surveillance du délégataire 

Nb PLV total 
Nb PLV 

conformes 
Nb PLV total 

Nb PLV 
conformes 

Nb PLV total 
Nb PLV 

conformes 

Microbiologique 92 92 32 32 124 124 

Physico-chimie 95 87 0 0 95 87 

 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
 

  
Taux de conformité Contrôle 

Sanitaire 
Taux de conformité 

Surveillance du Délégataire 

Taux de conformité Contrôle 
Sanitaire et Surveillance du 

Délégataire 

Microbiologique 100,0 % 100,0 % 100,0 % 

Physico-chimie 91,6 % % 91,6 % 

 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
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Conformité des paramètres analytiques 

Le taďleau suiǀaŶt pƌĠseŶte eŶ dĠtail les ƌĠsultats d͛aŶalǇses et leuƌ ĐoŶfoƌŵitĠ eŶ distiŶguaŶt les paƌaŵğtƌes 
soumis à limite de qualité des paramètres soumis à une référence de qualité4 : 

  Contrôle sanitaire Surveillance par le délégataire 

  
Nb total de 

résultats 
d'analyses  

Conformité aux limites / 
Respect des Références 

Nb total de 
résultats d'analyses  

Conformité aux limites / 
Respect des Références 

Paramètres soumis à Limite de Qualité  

Microbiologique 184 184 64 64 

Physico-chimique 3218 3202   

Paramètres soumis à Référence de Qualité  

Microbiologique 273 273 128 128 

Physico-chimique 957 949 90 90 

Autres paramètres analysés  

Microbiologique       

Physico-chimique 882      

 
Un prélèvement est déclaré non-conforme si au moins un des paramètres le constituant est non-conforme à une limite de qualité. 
 
 
 

6.5.3 Nombre de résultats et conformité des analyses sur l'eau produite et distribuée par 
entités réseau 

 

                                                           
4 Attention, tous les paramètres analysés ne sont pas forcément soumis à limite ou à référence de qualité. 
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PC - 001-FOR F0 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

E.Coli /100ml 0  0 1 n/100ml <= 20000 

Entérocoques fécaux 0  0 1 n/100ml <= 10000 

Pentachlorobenzène 0 0 0 1 µg/l  

Carbonates 0 0 0 1 mg/l CO3  

CO2 agressif 13.3 13.3 13.3 1 mg/l  

CO2 libre 43.2 43.2 43.2 1 mg/l CO2  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 1 Qualitatif  

Hydrogénocarbonates 339 339 339 1 mg/l  

pH à température de l'eau 7.1 7.1 7.1 1 Unité pH  

pH d'équilibre (à T pH insitu) 7.25 7.25 7.25 1 Unité pH  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 1 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 27.8 27.8 27.8 1 °F  

Titre Hydrotimétrique 31.6 31.6 31.6 1 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 1 mg/l Pt <= 200 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Turbidité 0 0 0 1 NFU  

Biphényle 0 0 0 1 µg/l  

Hydrocarbure dissous (indice) 0 0 0 1 mg/l <= 1 

Température de l'eau 12 12 12 1 °C <= 25 

Température de mesure du pH 11.6 11.6 11.6 1 °C  

Fer dissous 0 0 0 1 µg/l  

Manganèse total 0 0 0 1 µg/l  

Calcium 117 117 117 1 mg/l  

Chlorures 18.2 18.2 18.2 1 mg/l <= 200 

Conductivité à 25°C in situ 645 645 645 1 µS/cm  

Magnésium 5 5 5 1 mg/l  

Potassium 1.9 1.9 1.9 1 mg/l  

Silicates (en mg/l de SiO2) 11.8 11.8 11.8 1 mg/l  

Sodium 8.6 8.6 8.6 1 mg/l <= 200 

Sulfates 10.9 10.9 10.9 1 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.55 0.55 0.55 1 mg/l C <= 10 

Oxygène dissous 6.4 6.4 6.4 1 mg/l  

O2 dissous % Saturation 59.1 59.1 59.1 1 %sat. >= 30 

Déséthylatrazine 0.034 0.034 0.034 1 µg/l <= 2 

Ammonium 0 0 0 1 mg/l <= 4 

Nitrates 29.3 29.3 29.3 1 mg/l <= 100 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 1 mg/l  

Nitrites 0 0 0 1 mg/l  

Phosphore total (en P2O5) 0 0 0 1 mg/l P2O5  

Antimoine 0 0 0 1 µg/l  

Arsenic 0 0 0 1 µg/l <= 100 

Bore 0 0 0 1 µg/l  

Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 
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Fluorures 119 119 119 1 µg/l  

Nickel 0 0 0 1 µg/l  

Sélénium 0.6 0.6 0.6 1 µg/l <= 10 

Hexachlorobutadiène 0 0 0 1 µg/l <= 2 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Chloridazone desphényl 0.23 0.23 0.23 1 µg/L <= 2 

Chloridazone méthyl desphényl 0.088 0.088 0.088 1 µg/L <= 2 

Pesticides totaux 0.366 0.366 0.366 1 µg/l <= 5 

Phosphate de tributyle 0 0 0 1 µg/l <= 2 

Chlore libre 0 0 0 1 mg/l  

Chlore total 0 0 0 1 mg/l  

Atrazine 0.014 0.014 0.014 1 µg/l <= 2 

Total Atrazine et Métabolites 0.048 0.048 0.048 1 µg/l <= 5 
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PC - 002-FOR F1 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

E.Coli /100ml 0  0 1 n/100ml <= 20000 

Entérocoques fécaux 0  0 1 n/100ml <= 10000 

Pentachlorobenzène 0 0 0 1 µg/l  

Carbonates 0 0 0 1 mg/l CO3  

CO2 agressif 12.2 12.2 12.2 1 mg/l  

CO2 libre 43 43 43 1 mg/l CO2  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 1 Qualitatif  

Hydrogénocarbonates 342 342 342 1 mg/l  

pH à température de l'eau 7.1 7.1 7.1 1 Unité pH  

pH d'équilibre (à T pH insitu) 7.24 7.24 7.24 1 Unité pH  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 1 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 28 28 28 1 °F  

Titre Hydrotimétrique 31.2 31.2 31.2 1 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 1 mg/l Pt <= 200 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Turbidité 0 0 0 1 NFU  

Biphényle 0 0 0 1 µg/l  

Hydrocarbure dissous (indice) 0 0 0 1 mg/l <= 1 

Température de l'eau 11 11 11 1 °C <= 25 

Température de mesure du pH 11.4 11.4 11.4 1 °C  

Fer dissous 0 0 0 1 µg/l  

Manganèse total 0 0 0 1 µg/l  

Calcium 118 118 118 1 mg/l  

Chlorures 16.2 16.2 16.2 1 mg/l <= 200 

Conductivité à 25°C in situ 615 615 615 1 µS/cm  

Magnésium 5.2 5.2 5.2 1 mg/l  

Potassium 1.4 1.4 1.4 1 mg/l  

Silicates (en mg/l de SiO2) 12.2 12.2 12.2 1 mg/l  

Sodium 8.8 8.8 8.8 1 mg/l <= 200 

Sulfates 8 8 8 1 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.83 0.83 0.83 1 mg/l C <= 10 

Oxygène dissous 4.7 4.7 4.7 1 mg/l  

O2 dissous % Saturation 43 43 43 1 %sat. >= 30 

Déséthylatrazine 0.031 0.031 0.031 1 µg/l <= 2 

Ammonium 0 0 0 1 mg/l <= 4 

Nitrates 18.8 18.8 18.8 1 mg/l <= 100 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 1 mg/l  

Nitrites 0 0 0 1 mg/l  

Phosphore total (en P2O5) 0 0 0 1 mg/l P2O5  

Antimoine 0 0 0 1 µg/l  

Arsenic 0 0 0 1 µg/l <= 100 

Bore 0 0 0 1 µg/l  

Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 
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Fluorures 151 151 151 1 µg/l  

Nickel 0.6 0.6 0.6 1 µg/l  

Sélénium 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Hexachlorobutadiène 0 0 0 1 µg/l <= 2 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Chloridazone desphényl 0.26 0.26 0.26 1 µg/L <= 2 

Chloridazone méthyl desphényl 0.055 0.055 0.055 1 µg/L <= 2 

Pesticides totaux 0.358 0.358 0.358 1 µg/l <= 5 

Phosphate de tributyle 0 0 0 1 µg/l <= 2 

Chlore libre 0 0 0 1 mg/l  

Chlore total 0 0 0 1 mg/l  

Atrazine 0.012 0.012 0.012 1 µg/l <= 2 

Total Atrazine et Métabolites 0.043 0.043 0.043 1 µg/l <= 5 
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PC - 003-FOR F2BIS 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 1 n/100ml  

Bact Revivifiables à 22°C 68h 18  18 1 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  0 1 n/ml  

Bactéries Coliformes 5  5 1 n/100ml  

E.Coli /100ml 0  0 2 n/100ml <= 20000 

Entérocoques fécaux 0  0 2 n/100ml <= 10000 

Pentachlorobenzène 0 0 0 1 µg/l  

Carbonates 0 0 0 1 mg/l CO3  

CO2 agressif 12.1 12.1 12.1 1 mg/l  

CO2 libre 45 45 45 1 mg/l CO2  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 1 Qualitatif  

Hydrogénocarbonates 353 353 353 1 mg/l  

pH à température de l'eau 7.1 7.1 7.1 1 Unité pH  

pH d'équilibre (à T pH insitu) 7.22 7.22 7.22 1 Unité pH  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 1 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 28.9 28.9 28.9 1 °F  

Titre Hydrotimétrique 32.2 32.2 32.2 1 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 1 mg/l Pt <= 200 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Turbidité 0 0.13 0.26 2 NFU  

Biphényle 0 0 0 1 µg/l  

Hydrocarbure dissous (indice) 0 0 0 1 mg/l <= 1 

Température de l'eau 11 11 11 1 °C <= 25 

Température de mesure du pH 11.4 11.4 11.4 1 °C  

Fer dissous 0 0 0 1 µg/l  

Manganèse total 0 0 0 1 µg/l  

Calcium 119 119 119 1 mg/l  

Chlorures 17 17 17 1 mg/l <= 200 

Conductivité à 25°C in situ 635 635 635 1 µS/cm  

Magnésium 5.6 5.6 5.6 1 mg/l  

Potassium 1.5 1.5 1.5 1 mg/l  

Silicates (en mg/l de SiO2) 10.9 10.9 10.9 1 mg/l  

Sodium 8.3 8.3 8.3 1 mg/l <= 200 

Sulfates 6.4 6.4 6.4 1 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.74 0.74 0.74 1 mg/l C <= 10 

Oxygène dissous 7.5 7.5 7.5 1 mg/l  

O2 dissous % Saturation 67.2 67.2 67.2 1 %sat. >= 30 

Déséthylatrazine 0.017 0.017 0.017 1 µg/l <= 2 

Ammonium 0 0 0 1 mg/l <= 4 

Nitrates 26.2 26.2 26.2 1 mg/l <= 100 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 1 mg/l  

Nitrites 0 0 0 1 mg/l  

Phosphore total (en P2O5) 0 0 0 1 mg/l P2O5  
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Antimoine 0 0 0 1 µg/l  

Arsenic 0 0 0 1 µg/l <= 100 

Bore 0 0 0 1 µg/l  

Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Fluorures 141 141 141 1 µg/l  

Nickel 0 0 0 1 µg/l  

Sélénium 0.8 0.8 0.8 1 µg/l <= 10 

Hexachlorobutadiène 0 0 0 1 µg/l <= 2 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Chloridazone méthyl desphényl 0.013 0.013 0.013 1 µg/L <= 2 

Pesticides totaux 0.038 0.038 0.038 1 µg/l <= 5 

Phosphate de tributyle 0 0 0 1 µg/l <= 2 

Chlore libre 0 0 0 1 mg/l  

Chlore total 0 0 0 1 mg/l  

Atrazine 0.008 0.008 0.008 1 µg/l <= 2 

Total Atrazine et Métabolites 0.025 0.025 0.025 1 µg/l <= 5 
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PC - 004-FOR F3 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

E.Coli /100ml 0  0 1 n/100ml <= 20000 

Entérocoques fécaux 0  0 1 n/100ml <= 10000 

Pentachlorobenzène 0 0 0 1 µg/l  

Carbonates 0 0 0 1 mg/l CO3  

CO2 agressif 4.4 4.4 4.4 1 mg/l  

CO2 libre 33.5 33.5 33.5 1 mg/l CO2  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 1 Qualitatif  

Hydrogénocarbonates 336 336 336 1 mg/l  

pH à température de l'eau 7.2 7.2 7.2 1 Unité pH  

pH d'équilibre (à T pH insitu) 7.26 7.26 7.26 1 Unité pH  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 1 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 27.5 27.5 27.5 1 °F  

Titre Hydrotimétrique 30.4 30.4 30.4 1 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 1 mg/l Pt <= 200 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Turbidité 0 0 0 1 NFU  

Biphényle 0 0 0 1 µg/l  

Hydrocarbure dissous (indice) 0 0 0 1 mg/l <= 1 

Température de l'eau 13 13 13 1 °C <= 25 

Température de mesure du pH 12.5 12.5 12.5 1 °C  

Fer dissous 0 0 0 1 µg/l  

Manganèse total 58 58 58 1 µg/l  

Calcium 115 115 115 1 mg/l  

Chlorures 18.4 18.4 18.4 1 mg/l <= 200 

Conductivité à 25°C in situ 595 595 595 1 µS/cm  

Magnésium 4.5 4.5 4.5 1 mg/l  

Potassium 1.4 1.4 1.4 1 mg/l  

Silicates (en mg/l de SiO2) 12.7 12.7 12.7 1 mg/l  

Sodium 9.3 9.3 9.3 1 mg/l <= 200 

Sulfates 9.4 9.4 9.4 1 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 1.3 1.3 1.3 1 mg/l C <= 10 

Oxygène dissous 3.1 3.1 3.1 1 mg/l  

O2 dissous % Saturation 32.1 32.1 32.1 1 %sat. >= 30 

Déséthylatrazine 0.033 0.033 0.033 1 µg/l <= 2 

Ammonium 0 0 0 1 mg/l <= 4 

Nitrates 15.5 15.5 15.5 1 mg/l <= 100 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 1 mg/l  

Nitrites 0 0 0 1 mg/l  

Phosphore total (en P2O5) 0 0 0 1 mg/l P2O5  

Antimoine 0 0 0 1 µg/l  

Arsenic 0 0 0 1 µg/l <= 100 

Bore 0 0 0 1 µg/l  

Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 
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Fluorures 166 166 166 1 µg/l  

Nickel 1 1 1 1 µg/l  

Sélénium 0 0 0 1 µg/l <= 10 

Hexachlorobutadiène 0 0 0 1 µg/l <= 2 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Chloridazone desphényl 0.12 0.12 0.12 1 µg/L <= 2 

Chloridazone méthyl desphényl 0.055 0.055 0.055 1 µg/L <= 2 

Pesticides totaux 0.217 0.217 0.217 1 µg/l <= 5 

Phosphate de tributyle 0 0 0 1 µg/l <= 2 

Chlore libre 0 0 0 1 mg/l  

Chlore total 0 0 0 1 mg/l  

Atrazine 0.009 0.009 0.009 1 µg/l <= 2 

Total Atrazine et Métabolites 0.042 0.042 0.042 1 µg/l <= 5 
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PC - 005-FOR F4 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

E.Coli /100ml 0  0 1 n/100ml <= 20000 

Entérocoques fécaux 0  0 1 n/100ml <= 10000 

Pentachlorobenzène 0 0 0 1 µg/l  

Carbonates 0 0 0 1 mg/l CO3  

CO2 agressif 3.9 3.9 3.9 1 mg/l  

CO2 libre 34.1 34.1 34.1 1 mg/l CO2  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 1 Qualitatif  

Hydrogénocarbonates 343 343 343 1 mg/l  

pH à température de l'eau 7.2 7.2 7.2 1 Unité pH  

pH d'équilibre (à T pH insitu) 7.25 7.25 7.25 1 Unité pH  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 1 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 28.1 28.1 28.1 1 °F  

Titre Hydrotimétrique 31.4 31.4 31.4 1 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 1 mg/l Pt <= 200 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Turbidité 0 0.095 0.19 2 NFU  

Biphényle 0 0 0 1 µg/l  

Hydrocarbure dissous (indice) 0 0 0 1 mg/l <= 1 

Température de l'eau 12 12 12 1 °C <= 25 

Température de mesure du pH 11.7 11.7 11.7 1 °C  

Fer dissous 0 0 0 1 µg/l  

Manganèse total 0 0 0 1 µg/l  

Calcium 115 115 115 1 mg/l  

Chlorures 17 17 17 1 mg/l <= 200 

Conductivité à 25°C in situ 625 625 625 1 µS/cm  

Magnésium 5.7 5.7 5.7 1 mg/l  

Potassium 1.7 1.7 1.7 1 mg/l  

Silicates (en mg/l de SiO2) 12.4 12.4 12.4 1 mg/l  

Sodium 8.7 8.7 8.7 1 mg/l <= 200 

Sulfates 6.2 6.2 6.2 1 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.67 0.67 0.67 1 mg/l C <= 10 

Oxygène dissous 5.9 5.9 5.9 1 mg/l  

O2 dissous % Saturation 53.2 53.2 53.2 1 %sat. >= 30 

Déséthylatrazine 0.02 0.02 0.02 1 µg/l <= 2 

Ammonium 0 0 0 1 mg/l <= 4 

Nitrates 25 25 25 1 mg/l <= 100 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 1 mg/l  

Nitrites 0 0 0 1 mg/l  

Phosphore total (en P2O5) 0 0 0 1 mg/l P2O5  

Antimoine 0 0 0 1 µg/l  

Arsenic 0 0 0 1 µg/l <= 100 

Bore 0 0 0 1 µg/l  

Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 
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Fluorures 150 150 150 1 µg/l  

Nickel 0 0 0 1 µg/l  

Sélénium 0.8 0.8 0.8 1 µg/l <= 10 

Hexachlorobutadiène 0 0 0 1 µg/l <= 2 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Pesticides totaux 0.027 0.027 0.027 1 µg/l <= 5 

Phosphate de tributyle 0 0 0 1 µg/l <= 2 

Chlore libre 0 0 0 1 mg/l  

Chlore total 0 0 0 1 mg/l  

Atrazine 0.007 0.007 0.007 1 µg/l <= 2 

Total Atrazine et Métabolites 0.027 0.027 0.027 1 µg/l <= 5 
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PC - 006-FOR SOURCE DE FRIANCOURT 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

E.Coli /100ml 0  0 1 n/100ml <= 20000 

Entérocoques fécaux 0  0 1 n/100ml <= 10000 

Pentachlorobenzène 0 0 0 1 µg/l  

Carbonates 0 0 0 1 mg/l CO3  

CO2 agressif 1 1 1 1 mg/l  

CO2 libre 32.5 32.5 32.5 1 mg/l CO2  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 1 Qualitatif  

Hydrogénocarbonates 327 327 327 1 mg/l  

pH à température de l'eau 7.2 7.2 7.2 1 Unité pH  

pH d'équilibre (à T pH insitu) 7.21 7.21 7.21 1 Unité pH  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 1 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 26.8 26.8 26.8 1 °F  

Titre Hydrotimétrique 34.2 34.2 34.2 1 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 1 mg/l Pt <= 200 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 1 Qualitatif  

Turbidité 0 0 0 1 NFU  

Biphényle 0 0 0 1 µg/l  

Hydrocarbure dissous (indice) 0 0 0 1 mg/l <= 1 

Température de l'eau 11 11 11 1 °C <= 25 

Température de mesure du pH 11.4 11.4 11.4 1 °C  

Fer dissous 0 0 0 1 µg/l  

Manganèse total 0 0 0 1 µg/l  

Calcium 136 136 136 1 mg/l  

Chlorures 20.9 20.9 20.9 1 mg/l <= 200 

Conductivité à 25°C in situ 685 685 685 1 µS/cm  

Magnésium 2.6 2.6 2.6 1 mg/l  

Potassium 1.5 1.5 1.5 1 mg/l  

Silicates (en mg/l de SiO2) 26 26 26 1 mg/l  

Sodium 5.9 5.9 5.9 1 mg/l <= 200 

Sulfates 24.5 24.5 24.5 1 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.59 0.59 0.59 1 mg/l C <= 10 

Oxygène dissous 9.1 9.1 9.1 1 mg/l  

O2 dissous % Saturation 84.5 84.5 84.5 1 %sat. >= 30 

Atrazine déséthyl-2-hydroxy 0.006 0.006 0.006 1 µg/l <= 2 

Déséthylatrazine 0.077 0.077 0.077 1 µg/l <= 2 

Ammonium 0 0 0 1 mg/l <= 4 

Nitrates 44.2 44.2 44.2 1 mg/l <= 100 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 1 mg/l  

Nitrites 0 0 0 1 mg/l  

Phosphore total (en P2O5) 0 0 0 1 mg/l P2O5  

Antimoine 0 0 0 1 µg/l  

Arsenic 0 0 0 1 µg/l <= 100 

Bore 0 0 0 1 µg/l  
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Cadmium 0 0 0 1 µg/l <= 5 

Fluorures 130 130 130 1 µg/l  

Nickel 0.6 0.6 0.6 1 µg/l  

Sélénium 0.7 0.7 0.7 1 µg/l <= 10 

Hexachlorobutadiène 0 0 0 1 µg/l <= 2 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 1 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 1 µg/l  

Chloridazone desphényl 1.15 1.15 1.15 1 µg/L <= 2 

Chloridazone méthyl desphényl 0.279 0.279 0.279 1 µg/L <= 2 

Pesticides totaux 1.535 1.535 1.535 1 µg/l <= 5 

Phosphate de tributyle 0 0 0 1 µg/l <= 2 

Chlore libre 0 0 0 1 mg/l  

Chlore total 0 0 0 1 mg/l  

Atrazine 0.023 0.023 0.023 1 µg/l <= 2 

Total Atrazine et Métabolites 0.106 0.106 0.106 1 µg/l <= 5 
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UP - 001-FOR BEAUVAIS F0 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 2 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  34 6 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  0 6 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 6 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 6 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 6 n/100ml = 0 

Carbonates 0 0 0 4 mg/l CO3  

CO2 agressif 3.1 9.325 12.9 4 mg/l  

CO2 libre 35 41.325 45 4 mg/l CO2  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 4 Qualitatif [1 - 2] 

Hydrogénocarbonates 333 344.75 356 4 mg/l  

pH à température de l'eau 7.1 7.125 7.2 4 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH insitu) 7.2 7.23 7.26 4 Unité pH  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 4 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 27.3 28.25 29.2 4 °F  

Titre Hydrotimétrique 30 32.05 33.4 4 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 4 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 4 mg/l Pt <= 15 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 4 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 4 Qualitatif  

Turbidité 0 0.042 0.13 6 NFU <= 2 

Température de l'eau 12 12 12 4 °C <= 25 

Température de mesure du pH 11.8 11.85 12 4 °C  

Calcium 118 122 128 4 mg/l  

Chlorures 18.5 18.775 19.1 4 mg/l <= 250 

Conductivité à 25°C in situ 640 656.25 675 4 µS/cm <= 1100 

Magnésium 4.9 5.075 5.3 4 mg/l  

Potassium 1.9 2 2.1 4 mg/l  

Sodium 9.2 9.35 9.5 4 mg/l <= 200 

Sulfates 10.8 12.125 15.8 4 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.47 0.603 0.89 4 mg/l C <= 2 

Ammonium 0 0 0 4 mg/l <= 0.1 

Nitrates 30.4 30.625 31.1 4 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 4 mg/l <= 1 

Nitrites 0 0 0 4 mg/l <= 0.1 

Chlore libre 0 0.368 0.67 6 mg/l  

Chlore total 0 0.407 0.77 6 mg/l  
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UP - 002-FOR BEAUVAIS F1 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 5 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  3 9 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  6 9 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 9 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 9 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 9 n/100ml = 0 

Carbonates 0 0 0 4 mg/l CO3  

CO2 agressif 3.1 9.1 23.5 4 mg/l  

CO2 libre 33.5 39 54 4 mg/l CO2  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  3 4 Qualitatif [1 - 2] 

Hydrogénocarbonates 336 340.25 343 4 mg/l  

pH à température de l'eau 7 7.15 7.2 4 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH insitu) 7.24 7.253 7.27 4 Unité pH  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 4 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 27.5 27.875 28.1 4 °F  

Titre Hydrotimétrique 30.6 30.9 31.2 4 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 4 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 4 mg/l Pt <= 15 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 4 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 4 Qualitatif  

Turbidité 0 0.152 0.47 10 NFU <= 2 

Température de l'eau 11 11.5 12 4 °C <= 25 

Température de mesure du pH 11.3 11.425 11.5 4 °C  

Calcium 113 115.5 118 4 mg/l  

Chlorures 17.2 17.475 17.7 4 mg/l <= 250 

Conductivité à 25°C in situ 615 618.75 625 4 µS/cm <= 1100 

Magnésium 4.9 5 5.2 4 mg/l  

Potassium 1.2 1.25 1.3 4 mg/l  

Sodium 8.2 8.5 8.7 4 mg/l <= 200 

Sulfates 8.1 8.475 8.9 4 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.77 0.865 1.1 4 mg/l C <= 2 

Ammonium 0 0 0 4 mg/l <= 0.1 

Nitrates 17.6 18.7 19.5 4 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 4 mg/l <= 1 

Nitrites 0 0 0 4 mg/l <= 0.1 

Chlore libre 0.35 0.474 0.61 10 mg/l  

Chlore total 0.36 0.53 0.78 10 mg/l  
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UP - 003-FOR BEAUVAIS F2BIS 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 4 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  0 8 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  0 8 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 8 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 8 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 8 n/100ml = 0 

Carbonates 0 0 0 4 mg/l CO3  

CO2 agressif -3.5 11.575 23.3 4 mg/l  

CO2 libre 26.5 41.725 54 4 mg/l CO2  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  3 4 Qualitatif [1 - 2] 

Hydrogénocarbonates 337 339.5 342 4 mg/l  

pH à température de l'eau 7 7.125 7.3 4 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH insitu) 7.24 7.25 7.26 4 Unité pH  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 4 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 27.6 27.825 28 4 °F  

Titre Hydrotimétrique 29.4 31.9 34.6 4 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 4 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 4 mg/l Pt <= 15 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 4 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 4 Qualitatif  

Turbidité 0 0.085 0.24 8 NFU <= 2 

Température de l'eau 9 11 12 4 °C <= 25 

Température de mesure du pH 9.4 10.8 11.6 4 °C  

Calcium 115 117.5 119 4 mg/l  

Chlorures 16.9 17.8 19.5 4 mg/l <= 250 

Conductivité à 25°C in situ 630 635 650 4 µS/cm <= 1100 

Magnésium 5.4 5.5 5.6 4 mg/l  

Potassium 1.5 1.6 1.7 4 mg/l  

Sodium 7.8 8.225 8.6 4 mg/l <= 200 

Sulfates 6.1 6.9 8.4 4 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.59 1.195 2.55 4 mg/l C <= 2 

Ammonium 0 0 0 4 mg/l <= 0.1 

Nitrates 21.7 26 28 4 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 4 mg/l <= 1 

Nitrites 0 0 0 4 mg/l <= 0.1 

Chlore libre 0.56 0.73 0.97 8 mg/l  

Chlore total 0.58 0.786 1.01 8 mg/l  
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UP - 004-FOR BEAUVAIS F3 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 7 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  44 12 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  300 12 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 12 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 12 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 12 n/100ml = 0 

Carbonates 0 0 0 5 mg/l CO3  

CO2 agressif 4.9 10.96 24.2 5 mg/l  

CO2 libre 32 38.8 54 5 mg/l CO2  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  3 5 Qualitatif [1 - 2] 

Hydrogénocarbonates 322 331.2 340 5 mg/l  

pH à température de l'eau 7 7.14 7.2 5 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH insitu) 7.24 7.272 7.28 5 Unité pH  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 5 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 26.4 27.16 27.9 5 °F  

Titre Hydrotimétrique 29.4 30.64 32 5 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 5 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 5 mg/l Pt <= 15 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 5 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 5 Qualitatif  

Turbidité 0 0.161 0.45 11 NFU <= 2 

Température de l'eau 12 12.2 13 5 °C <= 25 

Température de mesure du pH 11.5 12.1 12.5 5 °C  

Calcium 111 112.8 115 5 mg/l  

Chlorures 18.9 19.1 19.3 5 mg/l <= 250 

Conductivité à 25°C in situ 600 606 610 5 µS/cm <= 1100 

Magnésium 4.5 4.58 4.8 5 mg/l  

Potassium 1.4 1.48 1.5 5 mg/l  

Sodium 8.7 9.14 9.4 5 mg/l <= 200 

Sulfates 9.4 9.46 9.6 5 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 1.02 1.304 1.73 5 mg/l C <= 2 

Ammonium 0 0 0 5 mg/l <= 0.1 

Nitrates 12.9 14.38 16 5 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 5 mg/l <= 1 

Nitrites 0 0 0 5 mg/l <= 0.1 

Chlore libre 0.24 0.494 0.67 11 mg/l  

Chlore total 0.32 0.545 0.75 11 mg/l  
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UP - 005-FOR BEAUVAIS F4 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 6 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  300 10 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  104 10 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 10 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 10 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 10 n/100ml = 0 

Carbonates 0 0 0 4 mg/l CO3  

CO2 agressif 3.7 9.175 23.5 4 mg/l  

CO2 libre 33 38.45 53.3 4 mg/l CO2  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  3 4 Qualitatif [1 - 2] 

Hydrogénocarbonates 334 337.75 342 4 mg/l  

pH à température de l'eau 7 7.15 7.2 4 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH insitu) 7.25 7.26 7.28 4 Unité pH  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 4 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 27.4 27.675 28 4 °F  

Titre Hydrotimétrique 31 31.3 31.6 4 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  0 4 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 4 mg/l Pt <= 15 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 4 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  0 4 Qualitatif  

Turbidité 0 0.188 0.68 8 NFU <= 2 

Température de l'eau 12 12.25 13 4 °C <= 25 

Température de mesure du pH 11.7 12.175 12.8 4 °C  

Calcium 113 114.75 117 4 mg/l  

Chlorures 17.1 17.625 18 4 mg/l <= 250 

Conductivité à 25°C in situ 620 625 630 4 µS/cm <= 1100 

Magnésium 5.5 5.65 5.9 4 mg/l  

Potassium 1.5 1.575 1.7 4 mg/l  

Sodium 8.4 8.675 8.9 4 mg/l <= 200 

Sulfates 5.9 6.175 6.5 4 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.44 0.608 1.02 4 mg/l C <= 2 

Ammonium 0 0 0 4 mg/l <= 0.1 

Nitrates 24.3 27.1 28.9 4 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 4 mg/l <= 1 

Nitrites 0 0 0 4 mg/l <= 0.1 

Chlore libre 0.58 0.759 0.9 8 mg/l  

Chlore total 0.61 0.815 1 8 mg/l  
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UP - 006-FOR SOURCES DE FRIANCOURT 

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 1 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  10 6 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  3 6 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 6 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 6 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 6 n/100ml = 0 

Carbonates 0 0 0 4 mg/l CO3  

CO2 agressif 2.7 7.7 13.3 4 mg/l  

CO2 libre 32 36.025 40.5 4 mg/l CO2  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 4 Qualitatif [1 - 2] 

Hydrogénocarbonates 312 318 322 4 mg/l  

pH à température de l'eau 7 7.12 7.2 5 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH insitu) 7.23 7.235 7.24 4 Unité pH  

Titre Alcalimétrique 0 0 0 4 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 25.6 26.075 26.4 4 °F  

Titre Hydrotimétrique 31.4 33.45 35 4 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  1 5 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 5 mg/l Pt <= 15 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  0 5 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  1 5 Qualitatif  

Turbidité 0 0.013 0.08 6 NFU <= 2 

Température de l'eau 11 11.6 12 5 °C <= 25 

Température de mesure du pH 11.2 11.62 12.1 5 °C  

Calcium 122 127.5 130 4 mg/l  

Chlorures 20.6 22.65 23.6 4 mg/l <= 250 

Conductivité à 25°C in situ 665 676 690 5 µS/cm <= 1100 

Magnésium 2.3 2.4 2.5 4 mg/l  

Potassium 1.5 1.675 1.8 4 mg/l  

Sodium 5.7 5.85 6.1 4 mg/l <= 200 

Sulfates 20.8 23.525 25.1 4 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.44 0.62 0.74 4 mg/l C <= 2 

Ammonium 0 0 0 5 mg/l <= 0.1 

Nitrates 40.5 41.525 42.7 4 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 4 mg/l <= 1 

Nitrites 0 0 0 4 mg/l <= 0.1 

Chlore libre 0.89 3.955 16 6 mg/l  

Chlore total 0.96 3.982 16 6 mg/l  
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ZD - Beauvais  

Paramètre Mini Moyen Maxi 
Nb 

d'analyse(s) 
Unité Norme 

Bact et spores sulfito-rédu 0  0 7 n/100ml = 0 

Bact Revivifiables à 22°C 68h 0  31 72 n/ml  

Bact Revivifiables à 36°C 44h 0  6 72 n/ml  

Bactéries Coliformes 0  0 72 n/100ml = 0 

E.Coli /100ml 0  0 73 n/100ml = 0 

Entérocoques fécaux 0  0 73 n/100ml = 0 

Pentachlorobenzène 0 0 0 11 µg/l  

Carbonates 0 0 0 9 mg/l CO3  

CO2 agressif -8.8 2.144 13.8 9 mg/l  

CO2 libre 20 30.833 43.3 9 mg/l CO2  

Equ.Calco (0;1;2;3;4) 2  2 9 Qualitatif [1 - 2] 

Hydrogénocarbonates 299 329.333 343 9 mg/l  

pH à température de l'eau 7.1 7.392 7.8 66 Unité pH [6,5 - 9] 

pH d'équilibre (à T pH insitu) 7.22 7.26 7.37 9 Unité pH  

pH mesuré au labo 7.2 7.317 7.6 6 Unité pH [6,5 - 9] 

Titre Alcalimétrique 0 0 0 9 °F  

Titre Alcalimétrique Complet 24.5 26.989 28.1 9 °F  

Titre Hydrotimétrique 30.2 32.089 35.8 9 °F  

Aspect (0 = RAS, 1 sinon) 0  1 66 Qualitatif  

Couleur apr. filtration simple 0 0 0 66 mg/l Pt <= 15 

Couleur (0=RAS 1 sinon) 0  1 66 Qualitatif  

Odeur (0=RAS, 1 sinon) 0  1 66 Qualitatif  

Turbidité 0 0.117 5.5 73 NFU <= 2 

Perchlorate 1.1 1.4 1.7 2 µg/L  

Acrylamide 0 0 0 14 µg/l <= 0.1 

Biphényle 0 0 0 3 µg/l  

Epichlorohydrine 0 0 0 14 µg/l <= 0.1 

Hydrocarbure dissous (indice) 0 0 0 1 mg/l  

Température de l'eau 7 13.212 21 66 °C <= 25 

Température de mesure du pH 6.7 13.497 21.5 72 °C  

Fer dissous 473 473 473 1 µg/l <= 200 

Fer total 0 0 0 14 µg/l <= 200 

Manganèse total 0 3.489 26 9 µg/l <= 50 

Calcium 100 118.778 132 9 mg/l  

Chlorures 14.8 18.333 20.9 9 mg/l <= 250 

Conductivité à 25°C in situ 585 650.076 680 66 µS/cm <= 1100 

Magnésium 3 4.567 5.8 9 mg/l  

Potassium 1.3 1.533 1.7 9 mg/l  

Silicates (en mg/l de SiO2) 12.6 12.6 12.6 1 mg/l  

Sodium 5.9 7.578 8.7 9 mg/l <= 200 

Sulfates 6.9 15.233 35.4 9 mg/l <= 250 

Carbone Organique Total 0.5 0.902 2.15 9 mg/l C <= 2 

Oxygène dissous 2.6 2.6 2.6 1 mg/l  

O2 dissous % Saturation 24.3 24.3 24.3 1 %sat.  

Atrazine déséthyl-2-hydroxy 0 0.001 0.006 11 µg/l <= 0.1 
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Déséthylatrazine 0 0.043 0.087 11 µg/l <= 0.1 

Ammonium 0 0.002 0.102 66 mg/l <= 0.1 

Nitrates 0 32.463 43.4 68 mg/l <= 50 

Nitrates/50 + Nitrites/3 0 0 0 9 mg/l <= 1 

Nitrites 0 00 0.012 66 mg/l <= 0.5 

Phosphore total (en P2O5) 0 0 0 1 mg/l P2O5  

Aluminium total 0 0 0 8 mg/l <= 0.2 

Antimoine 0 0 0 7 µg/l <= 5 

Arsenic 0 0 0 9 µg/l <= 10 

Baryum 0.02 0.026 0.03 8 mg/l <= 0.7 

Bore 0 0 0 9 µg/l <= 1000 

Cadmium 0 0 0 7 µg/l <= 5 

Chrome total 0 0 0 6 µg/l <= 50 

Cuivre 0.02 0.132 0.4 6 mg/l <= 2 

Cyanures totaux 0 0 0 8 µg/l <= 50 

Fluorures 119 154.333 216 9 µg/l <= 1500 

Mercure 0 0 0 8 µg/l <= 1 

Nickel 0 2.014 10.6 7 µg/l <= 20 

Plomb 0.9 3.867 13.3 6 µg/l <= 10 

Sélénium 0 0.422 0.7 9 µg/l <= 10 

Chlorure de vinyl monomère 0 0 0 14 µg/l <= 0.5 

Dichloroéthane-1,2 0 0 0 8 µg/l <= 3 

Hexachlorobutadiène 0 0 0 11 µg/l <= 0.1 

Tetra + Trichloroéthylène 0 0 0 9 µg/l <= 10 

Tétrachloroéthylène-1,1,2,2 0 0 0 9 µg/l  

Trichloroéthylène 0 0 0 9 µg/l  

Benzo(a)pyrène 0 0 0 6 µg/l <= 0.01 

Benzo(11,12)fluoranthène 0 0 0 6 µg/l <= 0.1 

Benzo(1,12)pérylène 0 0 0 6 µg/l <= 0.1 

Benzo(3,4)fluoranthène 0 0 0 6 µg/l <= 0.1 

Hydroca.polycycl.arom. 4sub nx 0 0 0 6 µg/l <= 0.1 

Indéno(1,2,3-cd) Pyrène 0 0 0 6 µg/l <= 0.1 

Anthraquinone 0 0.001 0.008 11 µg/l <= 0.1 

Chloridazone desphényl 0 0.205 0.73 11 µg/L <= 0.1 

Chloridazone méthyl desphényl 0 0.083 0.2 11 µg/L <= 0.1 

Pesticides totaux 0 0.347 1.035 11 µg/l <= 0.5 

Phosphate de tributyle 0 0 0 3 µg/l <= 0.1 

Chlore libre 0 0.486 1.27 73 mg/l  

Chlore total 0 0.517 1.3 73 mg/l  

Bromates 0 0 0 8 µg/l <= 10 

Bromoforme 0 1.507 2.4 14 µg/l  

Chloroforme 0 1.521 6.9 14 µg/l  

Dibromomonochlorométhane 3.1 4.286 7 14 µg/l  

Dichloromonobromométhane 1.6 2.8 7 14 µg/l  

Trihalométhanes totaux (4) 6.3 10.114 19.9 14 µg/l <= 100 

Benzène 0 0 0 8 µg/l <= 1 

Atrazine 0 0.014 0.024 11 µg/l <= 0.1 

Total Atrazine et Métabolites 0 0.054 0.115 10 µg/l <= 0.5 
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6.6 Le bilan énergétique du patrimoine 
Bilan énergétique détaillé du patrimoine 

 
 
Installation de production 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Forage F0 de BEAUVAIS 

 Energie relevée consommée (kWh) 263 620 218 692 168 752 138 739 -17,8% 

 Energie facturée consommée (kWh) 250 618  172 314 133 375 -22,6% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 374 335 381 376 -1,3% 

 Volume produit refoulé (m3) 704 582 652 619 443 469 369 057 -16,8% 

Forage F1 de BEAUVAIS 

 Volume produit refoulé (m3) 678 926 656 100 526 940 717 833 36,2% 

Forage F2BIS de BEAUVAIS 

 Energie relevée consommée (kWh) 135 272 135 744 129 977 140 897 8,4% 

 Energie facturée consommée (kWh) 135 272  139 392 136 289 -2,2% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 217 211 213 220 3,3% 

 Volume produit refoulé (m3) 622 203 642 194 609 121 641 258 5,3% 

Forage F3 de BEAUVAIS 

 Volume produit refoulé (m3) 512 612 470 698 427 105 269 501 -36,9% 

Forage F4 de BEAUVAIS 

 Energie relevée consommée (kWh) 320 218 288 342 254 465 287 617 13,0% 

 Energie facturée consommée (kWh) 303 143  373 711 278 968 -25,4% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 499 450 418 487 16,5% 

 Volume produit refoulé (m3) 642 223 640 734 608 218 590 491 -2,9% 

Source FRIANCOURT de BEAUVAIS 

 Energie facturée consommée (kWh) 4 137 3 999 2 884 3 764 30,5% 

 Volume produit refoulé (m3)    1 366 255  

 
Installation de reprise, de pompage ou surpresseur 
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  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Installation de reprise: ZUP POUPONIERE 

 Energie relevée consommée (kWh) 269 540 260 452 242 626 213 989 -11,8% 

 Energie facturée consommée (kWh) 266 005  329 114   

 Consommation spécifique (Wh/m3) 274 272 264 401 51,9% 

 Volume pompé (m3) 982 497 958 960 917 897 533 634 -41,9% 

Reprise BINET de BEAUVAIS 

 Energie relevée consommée (kWh) 827 768 716 940 689 319 629 123 -8,7% 

 Energie facturée consommée (kWh) 790 649     

 Consommation spécifique (Wh/m3) 471 539 595 505 -15,1% 

 Volume pompé (m3) 1 756 639 1 330 666 1 158 796 1 244 734 7,4% 

Reprise CARON de BEAUVAIS 

 Energie relevée consommée (kWh) 180 413 196 294 196 757 189 358 -3,8% 

 Energie facturée consommée (kWh) 180 413  213 603 189 358 -11,4% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 128 123 134 128 -4,5% 

 Volume pompé (m3) 1 410 384 1 598 198 1 470 694 1 478 254 0,5% 

Réservoir et Reprise PARC DES EAUX de BEAUVAIS 

 Energie relevée consommée (kWh) 0  496 485 606 283 22,1% 

 Energie facturée consommée (kWh)   650 312 656 393 0,9% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 0  854 887 3,9% 

 Volume pompé (m3) 567 051 613 221 581 320 683 476 17,6% 

 
Réservoir ou château d'eau 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Réservoir et Reprise POUPONNIERE - BEAUVAIS 

 Energie relevée consommée (kWh) 0  242 626 181 348 -25,3% 

 Energie facturée consommée (kWh)   329 114 222 002 -32,5% 

Réservoir MONT CAPRON de BEAUVAIS 

 Energie facturée consommée (kWh) 299 436 443 468 5,6% 

Réservoir PONTOISE de BEAUVAIS 

 Energie facturée consommée (kWh) 542 429 1 044 487 -53,4% 

Réservoir RUE LOUIS BOREL de BEAUVAIS 

 Energie facturée consommée (kWh) 2 210 2 178 1 572 1 922 22,3% 

Réservoir ST JEAN de BEAUVAIS 

 Energie facturée consommée (kWh) 0 0 0 1 129 100% 

Réservoir ZUP de BEAUVAIS 

 Energie relevée consommée (kWh) 0 0    
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6.7 Annexes financières 
Les ŵodalités d’étaďlisseŵeŶt du CARE 

    

SoĐiĠtĠ des Eauǆ et de l’AssaiŶisseŵeŶt de l’Oise  

Région Hauts-de-France – Teƌƌitoiƌe de l’Oise 

AŶŶeǆe fiŶaŶĐiğƌe auǆ Đoŵptes aŶŶuels de ƌĠsultat de l’eǆploitatioŶ 

Exercice 2021 

 

Introduction générale 

Les articles R 3131-2 à R 3131-4 du Code de la Commande Publique fournissent des précisions sur les données 
deǀaŶt figuƌeƌ daŶs le ‘appoƌt AŶŶuel du DĠlĠgataiƌe pƌĠǀu à l͛aƌtiĐle L ϯϭϯϭ-5 du même Code, et en particulier 
sur le Compte AŶŶuel de ‘Ġsultat de l͛EǆploitatioŶ ;CA‘EͿ de la dĠlĠgatioŶ. 
 
Le CARE établi au titre de 2021 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations relatives à 
ses ŵodalitĠs d͛ĠtaďlisseŵeŶt. 
 

Organisation de la Société au sein de la Région et de Veolia Eau France 

L͛oƌgaŶisatioŶ de la “oĐiĠtĠ de l͛Eau et de l͛AssaiŶisseŵeŶt de l͛Oise  au sein de la Région Hauts de France de 
Veolia Eau (Groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend différents niveaux opérationnels 
qui apportent quotidiennement leur contribution au bon fonctionnement des services publics de distribution 
d͛eau potaďle et d͛assaiŶisseŵeŶt Ƌui leuƌ soŶt ĐoŶfiĠs.  
 
La dĠĐeŶtƌalisatioŶ et la ŵutualisatioŶ de l͛aĐtiǀitĠ auǆ Ŷiveaux adaptés représentent en effet un des principes 
ŵajeuƌs d͛oƌgaŶisatioŶ de Veolia Eau et de ses soĐiĠtĠs. 
 
Paƌ ailleuƌs, à l͛ĠĐoute de ses ĐlieŶts et des ĐoŶsoŵŵateuƌs, Veolia Eau est ĐoŶǀaiŶĐu Ƌue si l͛eau est au Đœuƌ 
des grands défis du 21ème siècle, il ĐoŶǀieŶt aussi d͛ġtƌe tƌğs atteŶtif à la Ƌuġte gƌaŶdissaŶte de tƌaŶspaƌeŶĐe, 
de pƌoǆiŵitĠ et d͛iŵpliĐatioŶ des ĐolleĐtiǀitĠs aiŶsi Ƌu͛à la ƌeĐheƌĐhe ĐoŶstaŶte d͛effiĐaĐitĠ et de ƋualitĠ.  

 

L͛oƌgaŶisatioŶ de Veolia Eau, articulée depuis 2018 et le projet d͛eŶtƌepƌise « Osons 20/20 ! » autouƌ d͛une 
logique « gLocale », répond à ces enjeux. Elle permet à la fois de partager le meilleur de ce que peut apporter 
uŶ gƌaŶd gƌoupe eŶ ŵatiğƌe de ƋualitĠ, d͛iŶŶoǀatioŶ, de solutioŶs et d͛iŶǀestisseŵeŶts ;« global ») ; mais aussi 
eŶ s͛appuǇaŶt suƌ ϲϱ « Territoires », aǀeĐ des ŵoǇeŶs ƌeŶfoƌĐĠs pouƌ l͚eǆploitatioŶ, toujouƌs plus aŶĐƌĠs 
localement et avec un réel pouvoir de décision (« local »). 9 Régions viennent quant à elles assumer un rôle 
de coordination et de mutualisation au bénéfice des Territoires.  
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Au sein de cette organisation, et notamment pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la 
Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise a pris part à la démarche engagée par Veolia Eau visant à 
accroître la collaboration entre ses différentes sociétés. 
 
 
Dans ce contexte, la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise est assoĐiĠe à d͛autƌes soĐiĠtĠs du 
Gƌoupe pouƌ ŵettƌe eŶ ĐoŵŵuŶ au seiŶ d͛uŶ GIE ŶatioŶal uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de foŶĐtioŶs supports (service 
ĐoŶsoŵŵateuƌs, ƌessouƌĐes huŵaiŶes, ďuƌeau d͛Ġtudes teĐhŶiƋues, seƌǀiĐe aĐhats, eǆpeƌtises ŶatioŶales…Ϳ ; 
étant précisé que cette mise en commun peut être organisée en tant que de besoin sur des périmètres plus 
ƌestƌeiŶts ;au Ŷiǀeau d͛uŶe ‘ĠgioŶ ou d͛uŶ Teƌƌitoiƌe paƌ eǆeŵpleͿ. 
 
Aujouƌd͛hui, les eǆploitatioŶs de la “oĐiĠtĠ de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise bénéficient des 
iŶteƌǀeŶtioŶs taŶt de ses ŵoǇeŶs pƌopƌes Ƌue des iŶteƌǀeŶtioŶs du GIE ŶatioŶal, au tƌaǀeƌs d͛uŶe oƌgaŶisation 
décentralisant, au niveau adapté, les différentes fonctions. 
 
L͛aƌĐhiteĐtuƌe Đoŵptaďle de la “oĐiĠtĠ de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise est le reflet de cette structure 
dĠĐeŶtƌalisĠe et ŵutualisĠe. Elle peƌŵet de suiǀƌe auǆ Ŷiǀeauǆ adĠƋuats d͛uŶe paƌt les pƌoduits et les Đhaƌges 
ƌeleǀaŶt de la ‘ĠgioŶ ;Ŷiǀeauǆ suĐĐessifs de la ‘ĠgioŶ, du Teƌƌitoiƌe, du “eƌǀiĐe LoĐalͿ, et d͛autƌe paƌt les 
charges de niveau National (contribution des services centraux). 
 
EŶ paƌtiĐulieƌ, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ pƌiŶĐipes du dƌoit des soĐiĠtĠs, et à paƌtiƌ d͛uŶ suiǀi aŶalǇtiƋue ĐoŵŵuŶ à 
toutes les sociétés membres du GIE national, la Société facture à ce dernier le coût des ŵoǇeŶs Ƌu͛elle ŵet à 
sa disposition ; réciproquement, le GIE national lui facture le coût de ses prestations. 
 
Le Đoŵpte aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ƌelatif à uŶ ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ de seƌǀiĐe puďliĐ, Ġtaďli sous 
la responsabilité de la SoĐiĠtĠ dĠlĠgataiƌe, ƌegƌoupe l͛eŶseŵďle des pƌoduits et des Đhaƌges iŵputaďles à Đe 
contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 
 
La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces charges. 
 

Faits Marquants 

 
Changement de modalités de répartition des charges indirectes liées à la fonction consommateurs 

D͛autƌe paƌt, le pƌojet d͛eŶtƌepƌise « Osons 20/20 ! » Đoŵpoƌte d͛iŵpoƌtaŶtes aŵďitioŶs eŶ teƌŵes de ƌelatioŶ 
consommateurs, avec la volonté de mettre celle-Đi au Đœuƌ des opĠƌatioŶs tout eŶ ŵodeƌŶisaŶt les outils 
utilisĠs. Cette dǇŶaŵiƋue se tƌaduit à la fois paƌ la ŵise eŶ plaĐe daŶs l͛eŶseŵďle des Teƌƌitoiƌes de 
compétences consommateurs de terrain tout en professionnalisant toujours davantage les processus de 
masse tels que facturation, encaissement et gestion des appels. 

Ces dernières fonctions sont mutualisées au sein de 2 plateformes nationales :  

- la plateforme Produits & Cash qui gère la facturation de masse, les encaissements, la relation et les 
échanges de données avec les prestataires de recouvrement, les reversements aux collectivités ;  

- la plateforme RC 360 qui gère les appels téléphoniques ainsi que les mails et les courriers des 
consommateurs.   

Ces plateformes sont désormais totalement opérationnelles et disposent de nouveaux outils informatiques 
qui permettent une mesure de leur activité avec un degré accru de finesse et de fiabilité. 
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Pour cette raison, il a été jugé possible et pertinent de faire évoluer les modalités de répartition entre les 
contrats du coût des plateformes (et simultanément de la fonction « consommateurs » Ƌu͛elle soit logĠe au 
NatioŶal, eŶ ‘ĠgioŶ ou eŶ TeƌƌitoiƌeͿ Ƌui ĠtaieŶt jusƋu͛eŶ ϮϬϭϵ assises sur la valeur ajoutée simplifiée. 

 

 

 

EŶ pƌatiƋue, depuis l͛eǆeƌĐiĐe ϮϬϮϬ :  

- Le coût de la Plateforme Produits & Cash est réparti entre les différents Territoires au prorata des 
faĐtuƌes d͛eau Ġŵises pouƌ les ĐoŶtƌats de Đes deƌŶieƌs eŶtƌe le ϭer novembre n-1 et le 31 octobre n en 
teŶaŶt Đoŵpte d͛ĠǀeŶtuels effets de pĠƌiŵğtƌe eŶ taŶt Ƌue de ďesoiŶ ; 

- Le coût de la Plateforme RC 360 est réparti entre les différents Territoires au prorata des contacts 
(mails, appels téléphoniques, courriers) sur le périmètre du Territoire entre le 1er janvier n et 31 
décembre n (le nombre de contacts du mois de décembre étant estimé). 

Ces Đoûts aiŶsi ƌĠpaƌtis au Ŷiǀeau d͛uŶ Teƌƌitoiƌe doŶŶĠ soŶt additioŶŶĠs à Đeuǆ de la foŶĐtioŶ 
« consommateurs » du Territoire pour être enfiŶ ƌĠpaƌtis eŶtƌe les ĐoŶtƌats d͛eau au pƌoƌata des faĐtuƌes 
émises telles que déterminées ci-dessus (voir note 1 ci-après). 
 
DaŶs les ƌaƌes situatioŶs où des seƌǀiĐes d͛assaiŶisseŵeŶt doŶŶeŶt lieu à la faĐtuƌatioŶ auǆ ĐoŶsoŵŵateuƌs 
des m3 assujettis par une faĐtuƌe distiŶĐte de Đelle de l͛eau potaďle, ils soŶt tƌaitĠs aǀeĐ les ŵġŵes ƌğgles Ƌue 
les ĐoŶtƌats d͛eau potaďle tel Ƌue dĠĐƌit Đi-dessus. 

DaŶs le Đas le plus fƌĠƋueŶt, où l͛eau et l͛assaiŶisseŵeŶt soŶt faĐtuƌĠs suƌ le ŵġŵe doĐuŵeŶt, et loƌsƋue les 
délégataires de ces deux services font partie du Groupe Veolia Eau – Compagnie Générale des Eaux, les 
contrats assainissement se voient attribuer une quote-part des coûts ci-dessus selon les règles ci-dessous : 

- Soit une approche spécifique peut être identifiée daŶs les ĐoŶtƌats d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt, et des 
conventions internes mises en place : le contrat assainissement supporte alors la quote-part 
ĐoŶǀeŶtioŶŶelle des Đoûts ĐoŶsoŵŵateuƌs eŶ ĐoŶtƌepaƌtie d͛uŶ pƌoduit de ŵġŵe ŵoŶtaŶt poƌtĠ suƌ 
la rubrique « produits accessoires » sur le contrat eau. 

- DaŶs le Đas ĐoŶtƌaiƌe, uŶe Đhaƌge foƌfaitaiƌe de Ϯ€ paƌ facture est imputée sur le contrat 
d͛assaiŶisseŵeŶt eŶ ĐoŶtƌepaƌtie d͛uŶ allğgeŵeŶt de Đhaƌges de ŵġŵe ŵoŶtaŶt suƌ le ĐoŶtƌat eau. 

L͛ĠǀolutioŶ dĠĐƌite au pƌĠseŶt paƌagƌaphe a ĠtĠ aŶalǇsĠe, Đoŵŵe le pƌĠĐise soŶ titƌe, Đoŵŵe uŶ ĐhaŶgeŵeŶt 
de modalités de répartition de charges indirectes. 

EŶfiŶ, le Đoût des platefoƌŵes iŶtğgƌe l͛eŶseŵďle des ĐoŵposaŶtes Ƌui s͛Ǉ ƌattaĐheŶt : Đoûts de peƌsonnel, de 
loyers, de sous-tƌaitaŶĐe… DaŶs uŶe logiƋue de siŵplifiĐatioŶ, le Đoût des platefoƌŵes, ƌĠpaƌti suƌ ĐhaƋue 
contrat, est présenté sur la seule ligne « sous-traitance » (indépendamment de la décomposition par nature 
de cette charge au sein desdites plateformes).  

 
 

1. Produits 

Les pƌoduits iŶsĐƌits daŶs le Đoŵpte aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ƌegƌoupeŶt l'eŶseŵďle des pƌoduits 
d͛eǆploitatioŶ hoƌs TVA ĐoŵptaďilisĠs eŶ appliĐatioŶ du ĐoŶtƌat, Ǉ Đoŵpƌis Đeuǆ des tƌaǀauǆ attƌiďuĠs à titƌe 
exclusif. 
 
EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les aĐtiǀitĠs de distƌiďutioŶ d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt, Đes pƌoduits se foŶdeŶt suƌ les 
ǀoluŵes distƌiďuĠs de l͛eǆeƌĐiĐe, ǀaloƌisĠs eŶ pƌiǆ de ǀeŶte. A la Đlôtuƌe de l͛eǆeƌĐiĐe, uŶe estiŵatioŶ 
s͛appuǇaŶt suƌ les doŶŶĠes de gestioŶ est réalisée sur la part des produits non relevés et/ou non facturés au 
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cours du mois de décembre et comptabilisée. Les éventuels écarts avec les facturations sont comptabilisés 
daŶs les Đoŵptes de l͛aŶŶĠe suiǀaŶte. Les dĠgƌğǀeŵeŶts ;doŶt Đeuǆ ĐoŶseŶtis au titre de la loi dite 
« Warsmann » du 17 mai 2011 qui fait oďligatioŶ à la “oĐiĠtĠ d͛aĐĐoƌdeƌ - dans certaines conditions - des 
dĠgƌğǀeŵeŶts auǆ usageƌs aǇaŶt eŶƌegistƌĠ des suƌĐoŶsoŵŵatioŶs d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt du fait de fuites 
sur leurs installations apƌğs ĐoŵpteuƌͿ soŶt ƋuaŶt à euǆ poƌtĠs eŶ ŵiŶoƌatioŶ des pƌoduits d͛eǆploitatioŶ de 
l͛aŶŶĠe où ils soŶt aĐĐoƌdĠs. 
 
“͛agissaŶt des pƌoduits des tƌaǀauǆ attƌiďuĠs à titƌe eǆĐlusif, ils ĐoƌƌespoŶdeŶt auǆ ŵoŶtaŶts ĐoŵptaďilisĠs eŶ 
application du principe de l͛aǀaŶĐeŵeŶt. 
 
Le dĠtail des pƌoduits aŶŶeǆĠ au Đoŵpte aŶŶuel du ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ fouƌŶit uŶe ǀeŶtilatioŶ des 
pƌoduits eŶtƌe les pƌoduits faĐtuƌĠs au Đouƌs de l͛eǆeƌĐiĐe et Đeuǆ ƌĠsultaŶt de la ǀaƌiatioŶ de la paƌt estiŵĠe 
des consommations. 
 
 

2. Charges 

Les Đhaƌges iŶsĐƌites daŶs le Đoŵpte aŶŶuel du ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ eŶgloďeŶt : 

�  les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes - cf. § 2.1), 
�  la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges réparties - cf. 

§ 2.2). 
 
Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité soit de calculs à 
caractère économique (charges calculées - cf. § 2.1.2). 
 
 

2.1. Charges exclusivement imputables au contrat 

Ces charges comprennent : 

�  les dépenses courantes d'exploitation (cf. 2.1.1), 
�  un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des investissements 

(domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de renouvellement (cf. 2.1.2). Pour être 
ĐalĐulĠes, Đes Đhaƌges Ŷ͛eŶ soŶt pas ŵoiŶs ideŶtifiĠes ĐoŶtƌat paƌ ĐoŶtƌat, eŶ foŶĐtioŶ de leuƌs 
opérations spécifiques, 

�  les Đhaƌges ĐoƌƌespoŶdaŶt auǆ pƌoduits peƌçus pouƌ le Đoŵpte des ĐolleĐtiǀitĠs et d͛autƌes oƌgaŶisŵes, 

�  les charges relatives aux travaux à titre exclusif. 
 
 

2.1.1. Dépenses courantes d'exploitation 

Il s'agit des dépenses de personnel imputées directement, d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits de 
traitement, d'analyses, des redevances contractuelles et obligatoires, de la Contribution Foncière des 
Entreprises et de certains impôts locaux, etc. 
 
EŶ Đouƌs d͛aŶŶĠe, les iŵputatioŶs diƌeĐtes de dĠpeŶses de personnel opérationnel au contrat ou au chantier 
sont valorisées suivant un coût standard par catégorie d'agent qui intègre également une quote-part de frais 
« d͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt » (véhicule, matériel et outillage, frais de déplacement, encadrement de proximitĠ…Ϳ. EŶ 
fin d'année, l'écart entre le montant réel des dépenses engagées au niveau du Service Local dont dépendent 
les agents et le coût standard imputé fait l'objet d'une répartition au prorata des heures imputées sur les 
contrats du Service Local. Cet écart est ventilé selon sa nature sur trois rubriques des CARE (personnel, 
véhicules, autres charges). 
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Par ailleurs, la précision suivante est apportée sur la prise en compte de la fiscalité indirecte applicable aux 
ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠleĐtƌiĐitĠ. Depuis ϭer janvier 2016, la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 
d͛EleĐtƌiĐitĠ ;TICFEͿ est ĐalĐulĠe Đoŵŵe uŶe ŵajoƌatioŶ du pƌiǆ du KWH seloŶ uŶ ďaƌğŵe foŶĐtioŶ de l͛ĠleĐtƌo-
iŶteŶsiǀitĠ de la “oĐiĠtĠ au Đouƌs de l͛aŶŶĠe ĐoŶsidĠƌĠe. Ce tauǆ appliĐaďle Ŷ͛est doŶc pas nécessairement 
ĐoŶŶu eŶ dĠďut d͛aŶŶĠe et des ƌĠgulaƌisatioŶs peuǀeŶt doŶĐ aǀoiƌ lieu au Đouƌs des eǆeƌĐiĐes suiǀaŶts. JusƋu͛à 
fin 2020, ces régularisations étaient enregistrées dans les CARE lors de leur versement effectif, et alors 
imputées aux contƌats seloŶ les poiŶts de liǀƌaisoŶ de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ ĐoŶsoŵŵĠe. Elles soŶt depuis Đette aŶŶĠe 
pƌises eŶ Đoŵpte daŶs les CA‘E dğs l͛eŶǀoi de l͛Ġtat ƌĠĐapitulatif des ĐoŶsoŵŵatioŶs de l͛aŶŶĠe N-1 à 
l͛AdŵiŶistƌatioŶ eŶ juiŶ N. 

 
 

2.1.2. Charges calculées 

Un certain noŵďƌe de Đhaƌges doiǀeŶt faiƌe l͛oďjet d'uŶ ĐalĐul ĠĐoŶoŵiƋue. Les ĠlĠŵeŶts ĐoƌƌespoŶdaŶts 
ƌĠsulteŶt de l͛appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe seloŶ leƋuel : "Pouƌ Ƌue les ĐalĐuls des Đoûts et des ƌĠsultats fouƌŶisseŶt 
des valeurs correctes du point de vue économique...  il peut être nécessaire en comptabilité analytique, de 
substituer à certaines charges enregistrées en comptabilité générale selon des critères fiscaux ou sociaux, les 
charges correspondantes calculées selon des critères techniques et économiques" (voir ci-dessous). 
 
Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 
 
Charges relatives au renouvellement : 
 
Les charges économiques calculées relatives au renouvellement sont présentées sous des rubriques distinctes 
en fonction des clauses contractuelles ;Ǉ Đoŵpƌis le Đas ĠĐhĠaŶt au seiŶ d͛uŶ ŵġŵe ĐoŶtƌatͿ. 
 
- Garantie pour continuité du service 

Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses 
ƌisƋues et pĠƌils l͛eŶseŵďle des dĠpeŶses d͛eŶtretien, de réparation et de renouvellement des ouvrages 
nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assurer à ses frais, sans que cela puisse 
donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 
 
La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire aura à 
supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance temporaire (voir note 
3 ci-après) dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 
 
Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation (voir note 4 ci-après), le 
ŵoŶtaŶt de la gaƌaŶtie pouƌ ĐoŶtiŶuitĠ du seƌǀiĐe s͛appuie suƌ les dĠpeŶses de ƌeŶouǀelleŵeŶt lissĠes sur la 
durée de la période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en additionnant 
: 

�  d͛uŶe paƌt le ŵoŶtaŶt, ƌĠaĐtualisĠ à la fiŶ de l͛eǆeƌĐiĐe ĐoŶsidĠƌĠ, des ƌeŶouǀelleŵeŶts dĠjà ƌĠalisĠs 
depuis le début de la période contractuelle en cours ; 

�  d͛autƌe paƌt le ŵoŶtaŶt des ƌeŶouǀelleŵeŶts pƌĠǀus jusƋu͛à la fiŶ de Đette pĠƌiode, tel Ƌu͛il ƌĠsulte de 
l͛iŶǀeŶtaiƌe ƋuaŶtitatif et Ƌualitatif des ďieŶs du seƌǀiĐe à jouƌ à la date d͛ĠtaďlisseŵeŶt des Đoŵptes 
aŶŶuels du ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ;fiĐhieƌ des iŶstallatioŶs eŶ jouissaŶĐe teŵpoƌaiƌeͿ ; 

 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après). 
 
Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte de nouvelles 
obligations en cours de contrat. 
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Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le délégataire risque de 
supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en cours, pour les renouvellements 
nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit « fonctionnel » dont le délégataire doit couvrir tous 
les ƌisƋues et pĠƌils daŶs le Đadƌe de la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ Ƌu͛il peƌçoitͿ. 
 
Enfin, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 2015, la charge portée dans le CARE au 
titƌe d͛uŶe oďligatioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle de tǇpe « garantie pour continuité de service » correspond désormais aux 
tƌaǀauǆ ƌĠalisĠs daŶs l͛eǆeƌĐiĐe saŶs Ƌue Ŷe soit plus effeĐtuĠ le lissage ĠǀoƋuĠ Đi-dessus ; ce dernier ne 
concerne donc désormais que les contrats ayant pris effet antérieurement. 
 
- Programme contractuel  

Cette ƌuďƌiƋue est ƌeŶseigŶĠe loƌsƋue la “oĐiĠtĠ s͛est ĐoŶtƌaĐtuelleŵeŶt eŶgagĠe à ƌĠaliseƌ uŶ pƌogƌaŵŵe 
pƌĠdĠteƌŵiŶĠ de tƌaǀauǆ de ƌeŶouǀelleŵeŶt seloŶ les pƌioƌitĠs Ƌue la ColleĐtiǀitĠ s͛est fiǆĠe. 
 
La charge économique portée daŶs le Đoŵpte aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ est aloƌs ĐalĐulĠe eŶ 
additionnant : 

�  d͛uŶe paƌt le ŵoŶtaŶt, ƌĠaĐtualisĠ à la fiŶ de l͛eǆeƌĐiĐe ĐoŶsidĠƌĠ, des ƌeŶouǀelleŵeŶts dĠjà effeĐtuĠs 
depuis le début de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après) ; 

�  d͛autƌe paƌt, le ŵoŶtaŶt des ƌeŶouǀelleŵeŶts ĐoŶtƌaĐtuels futuƌs jusƋu͛à la fin de cette même période ; 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 
 
- Fonds contractuel de renouvellement 

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les ans sur ses 
pƌoduits uŶ ĐeƌtaiŶ ŵoŶtaŶt et de le ĐoŶsaĐƌeƌ auǆ dĠpeŶses de ƌeŶouǀelleŵeŶt daŶs le Đadƌe d͛uŶ suiǀi 
pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des deux parties est alors établi. 
C͛est le ŵoŶtaŶt ĐoƌƌespoŶdaŶt à la définition contractuelle qui est repris dans cette rubrique. 
 
Charges relatives aux investissements : 
Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat de 
l͛eǆploitatioŶ, sous foƌŵe de ƌedeǀaŶĐes peƌŵettant d'étaler leur coût financier total : 

�  pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du domaine 
pƌiǀĠͿ : suƌ leuƌ duƌĠe de ǀie ĠĐoŶoŵiƋue puisƋu͛ils ƌesteŶt lui appaƌteŶiƌ iŶdĠpeŶdaŵŵeŶt de 
l͛eǆisteŶĐe du ĐoŶtrat ; 

�  pouƌ les iŶǀestisseŵeŶts ĐoŶtƌaĐtuels ;ďieŶs de ƌetouƌͿ : suƌ la duƌĠe du ĐoŶtƌat puisƋu͛ils Ŷe seƌǀeŶt au 
délégataire que pendant cette durée ; 

Le ŵoŶtaŶt de Đes ƌedeǀaŶĐes ƌĠsulte d͛uŶ ĐalĐul aĐtuaƌiel peƌŵettaŶt de ƌeĐoŶstitueƌ, suƌ Đes duƌĠes et eŶ 
euƌos ĐoŶstaŶts, le ŵoŶtaŶt de l͛iŶǀestisseŵeŶt iŶitial. 
 
“͛agissaŶt des Đoŵpteuƌs, Đe deƌŶieƌ ĐoŵpƌeŶd, depuis ϮϬϬϴ, les fƌais de pose ǀaloƌisĠs paƌ l͛appliĐatioŶ de 
Đƌitğƌes opĠƌatioŶŶels et Ƌui Ŷe soŶt doŶĐ eŶ ĐoŶtƌepaƌtie plus Đoŵpƌis daŶs les Đhaƌges de l͛eǆeƌĐiĐe. 
 
 
 
 
 
 
 
L͛ĠtaleŵeŶt de Đe Đoût fiŶaŶĐieƌ gloďal oďĠit auǆ ƌğgles suiǀaŶtes : 
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�  pour les investissements antérieurs à 2021, les redevances évoquées ci-dessus respectent une 
pƌogƌessiǀitĠ pƌĠdĠteƌŵiŶĠe et ĐoŶstaŶte ;+ϭ,ϱ% paƌ aŶͿ d͛uŶe aŶŶĠe suƌ l͛autƌe de la ƌedeǀaŶĐe 
attachée à un investissement donné. Le taux financier retenu est calculé à partir du Taux Moyen des 
EŵpƌuŶts d͛Etat eŶ ǀigueuƌ l͛aŶŶĠe de ƌĠalisatioŶ de l͛iŶǀestisseŵeŶt, ŵajoƌĠ d͛uŶe ŵaƌge. UŶ ĐalĐul 
financier spécifique garantit la neutralité actuarielle de la progressivité de 1,5% indiquée ci-dessus ; 

�  pour les investissements réalisés à compter du 1er janvier 2021, ces redevances prennent la forme 
d͛uŶe aŶŶuitĠ ĐoŶstaŶte et ŶoŶ plus pƌogƌessiǀe. Le tauǆ fiŶaŶĐieƌ ƌeteŶu est dĠteƌŵiŶĠ eŶ teŶaŶt 
Đoŵpte des ĐoŶditioŶs de fiŶaŶĐeŵeŶt de l͛aŶŶĠe eŶ Đouƌs. Le tauǆ aŶŶuel de fiŶaŶĐeŵeŶt est fiǆĠ à 
2,25% pour les investissements réalisés en 2021.  

 
Toutefois, par dérogation avec ce qui précède, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 
2015, la redevance peut reprendre le calcul arrêté entre les parties lors de la signature du contrat. 
 
Enfin, et compte tenu de leuƌ Ŷatuƌe paƌtiĐuliğƌe, les ďieŶs iŵŵoďilieƌs du doŵaiŶe pƌiǀĠ foŶt l͛oďjet d͛uŶ 
ĐalĐul spĠĐifiƋue Đoŵpaƌaďle à l͛appƌoĐhe ƌeteŶue paƌ les pƌofessioŶŶels du seĐteuƌ. Le ŵoŶtaŶt de la 
redevance initiale attachée à un bien est pris égal à 7% du montant de l͛iŶǀestisseŵeŶt iŵŵoďilieƌ ;teƌƌaiŶ + 
ĐoŶstƌuĐtioŶs + ageŶĐeŵeŶts du doŵaiŶe pƌiǀĠͿ puis est ajustĠ ĐhaƋue aŶŶĠe de l͛ĠǀolutioŶ de l͛iŶdiĐe de la 
construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 
 
- Investissements du domaine privé 

Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur la ligne 
« Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses filiales sont 
propriétaiƌes d͛ouǀƌages de pƌoduĐtioŶ ;aǀeĐ uŶe ƌedeǀaŶĐe aloƌs poƌtĠe suƌ la ligŶe « Charges relatives aux 
investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du domaine privé sont portées sur 
les lignes correspondant à leur affectation (la ƌedeǀaŶĐe d͛uŶ ĐaŵioŶ hǇdƌo Đuƌeuƌ seƌa affeĐtĠe suƌ la ligŶe 
« engins et véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne « informatique »…Ϳ. 
 
 

2.1.3. Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement 

Cette rubrique reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement irrécouvrables, 
ĐoŵptaďilisĠes au Đouƌs de l͛eǆeƌĐiĐe. Celles-Đi peuǀeŶt ġtƌe eŶƌegistƌĠes plusieuƌs aŶŶĠes apƌğs l͛ĠŵissioŶ 
des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires à leur 
ĐoŶstatatioŶ dĠfiŶitiǀe. Elle Ŷe tƌaduit paƌ ĐoŶsĠƋueŶt Ƌu͛aǀeĐ uŶ dĠĐalage daŶs le teŵps l͛ĠǀolutioŶ des 
difficultés liées au recouvrement des créances.  

 
2.1.4. Impôt sur les sociétés 

L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 
bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 
 
DaŶs uŶ souĐi de siŵplifiĐatioŶ, le tauǆ Ŷoƌŵatif ƌeteŶu eŶ ϮϬϮϭ ĐoƌƌespoŶd au tauǆ de l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs 
applicable aux entreprises réalisant moiŶs de ϮϱϬ M€ de CA ;Ϯϲ,ϱ%Ϳ, hoƌs ĐoŶtƌiďutioŶ soĐiale additioŶŶelle 
de 3,3%.  

  

 
 

2.2. Charges réparties 

Coŵŵe ƌappelĠ eŶ pƌĠaŵďule de la pƌĠseŶte aŶŶeǆe, l͛oƌgaŶisatioŶ de la “oĐiĠtĠ ƌepose suƌ uŶ eŶseŵďle de 
niveaux de compétences en partie mutualisés au sein du GIE national. 
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Les Đhaƌges ĐoŵŵuŶes d͛eǆploitatioŶ à ƌĠpaƌtiƌ pƌoǀieŶŶeŶt doŶĐ de ĐhaĐuŶ de Đes niveaux opérationnels. 
 
 

2.2.1. Principe de répartition 

Comme indiqué dans les Faits marquants, les modalités de répartition ont évolué en 2020 en ce qui concernent 
les coûts des plateformes Produits & Cash et RC360. Les modalités de répartition des autres charges indirectes 
Ŷ͛oŶt eŶ ƌeǀaŶĐhe pas ĠtĠ ŵodifiĠes. 
 
Le principe retenu est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné entre 
les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules entités au profit 
desquelles elles ont été engagées. 
 
Ces charges (qui incluent les éventuelles charges de restructuration mais excluent désormais celles de la 
fonction consommateurs) proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau intervenant au profit 
du contrat : services centraux, Régions, Territoires (et regroupements spécifiques de contrats le cas échéant). 
 
Lorsque les prestations effectuées par le GIE national à un niveau donné bénéficient à plusieurs sociétés, les 
charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur ajoutée 
des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau.  
 
Ensuite, la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise répartit dans ses comptes annuels de résultat de 
l͛eǆploitatioŶ l͛eŶseŵďle de ses Đhaƌges ĐoŵŵuŶes telles Ƌu͛elles ƌĠsulteŶt de sa ĐoŵptaďilitĠ soĐiale ;apƌğs, 
donc, facturation des prestations du GIE national) selon le critère de la valeur ajoutée des contrats de 
l͛eǆeƌĐiĐe. Ce Đƌitğƌe uŶiƋue de ƌĠpaƌtitioŶ est dĠteƌŵiŶĠ paƌ ĐoŶtƌat, Ƌu͛il s͛agisse d͛uŶ ĐoŶtƌat de DĠlĠgatioŶ 
de “eƌǀiĐe PuďliĐ ;D“PͿ ou d͛uŶ ĐoŶtƌat Hoƌs DĠlĠgatioŶ de “eƌǀiĐe PuďliĐ ;HD“PͿ. La ǀaleuƌ ajoutĠe se dĠfiŶit 
ici selon une appƌoĐhe siŵplifiĠe Đoŵŵe la diffĠƌeŶĐe eŶtƌe le ǀoluŵe d͛aĐtiǀitĠ ;pƌoduitsͿ du ĐoŶtƌat et la 
ǀaleuƌ des Đhaƌges ĐoŶtƌaĐtuelles et d͛aĐhats d͛eau eŶ gƌos iŵputĠes à soŶ Ŷiǀeau. Les Đhaƌges ĐoŵŵuŶes 
engagées à un niveau organisationnel donné sont réparties au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des 
contrats rattachés à ce niveau organisationnel. 
 
Par ailleurs, et dans certains cas, le GIE peut être amené à facturer des prestations à des Sociétés de Veolia 
Eau France dans le cadre de conventions spécifiques. Les montants facturés à ce titre viennent selon les cas 
de figure en diminution du montant global des frais à facturer entre sociétés comme évoqué ci-dessus et/ou 
à répartir entre les contrats au sein de la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise. 
 
Les ĐoŶtƌats ĐoŵpoƌtaŶt des aĐhats d͛eau suppoƌteŶt uŶe Ƌuote-part forfaitaire de «peines et soins » égale à 
ϱ% de Đes aĐhats d͛eau Ƌui est poƌtĠe eŶ ŵiŶoƌatioŶ du ŵoŶtaŶt gloďal des fƌais à ƌĠpaƌtiƌ eŶtƌe les ĐoŶtƌats. 
 
Les charges indirectes sont donc ainsi réparties sur les contrats au profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 2.1.2) calculées au titre des compteurs dont la 
Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs desdits 
contrats. 
 
 

2.2.2. Prise en compte des frais centraux 

Après détermination de la quote-paƌt des fƌais de seƌǀiĐes ĐeŶtƌauǆ iŵputaďle à l͛aĐtiǀitĠ Eau FƌaŶĐe, la Ƌuote-
paƌt des fƌais des seƌǀiĐes ĐeŶtƌauǆ eŶgagĠe au titƌe de l͛aĐtiǀitĠ des Teƌƌitoiƌes  a ĠtĠ faĐtuƌĠe au GIE ŶatioŶal 
à charge pour lui de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 
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Au sein de la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise, la répartition des frais des services centraux 
s͛effeĐtue au pƌoƌata de la ǀaleuƌ ajoutĠe siŵplifiĠe des ĐoŶtƌats ;à l͛eǆĐlusioŶ de la paƌt ƌelatiǀe à l͛aĐtiǀitĠ 
« consommateurs » répartie comme évoqué ci-dessus). 

2.3. Autres charges 

2.3.1. ValoƌisatioŶ des tƌavauǆ ƌĠalisĠs daŶs le Đadƌe d’uŶ ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ de seƌviĐe 
public (DSP) 

Pouƌ ǀaloƌiseƌ les tƌaǀauǆ ƌĠalisĠs daŶs le Đadƌe d͛uŶ ĐoŶtƌat de D“P, uŶe Ƌuote-part de frais de structure est 
ĐalĐulĠe suƌ la dĠpeŶse ďƌute du ĐhaŶtieƌ. Cette dispositioŶ est appliĐaďle à l͛eŶseŵďle des ĐatĠgoƌies de 
travaux relatifs aux délégations de service public (production immobilisée, travaux exclusifs, travaux de 
renouvellement), hors frais de pose des compteurs. Par exception, la quote-part est réduite à la seule 
composante « frais généraux » si la prestation intellectuelle est comptabilisée séparément. De même, les taux 
foƌfaitaiƌes de ŵaîtƌise d͛œuǀƌe et de gestioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle des tƌaǀauǆ Ŷe soŶt pas autoŵatiƋueŵeŶt 
appliĐaďles auǆ opĠƌatioŶs supĠƌieuƌes à ϱϬϬ K€ ; Đes pƌestatioŶs peuǀeŶt aloƌs faiƌe l͛oďjet d͛uŶ ĐalĐul 
spécifique. 
 
L͛oďjeĐtif de cette approche est de prendre en compte les différentes prestations intellectuelles associées 
réalisées en interne ;ŵaitƌise d͛œuǀƌe eŶ phase pƌojet et eŶ phase ĐhaŶtieƌ, gestioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle iŵposĠe 
par le contrat DSP : suivi des programmes pluriannuels, planification annuelle des chantiers, reporting 
contractuel et réglementaire, mises à jour des inventaires,...).  
 
La quote-part de frais ainsi attribuée aux différents chantiers est portée en diminution des charges indirectes 
réparties selon les règles exposées au § 2.2 (de même que la quote-part « frais généraux » affectée aux 
chantiers hors DSP sur la base de leurs dépenses brutes ou encore que la quote-part de 5% appliquée aux 
aĐhats d͛eau eŶ gƌosͿ. 
 
 

2.3.2. PaƌtiĐipatioŶ des salaƌiĠs auǆ ƌĠsultats de l’entreprise 

Les Đhaƌges de peƌsoŶŶel iŶdiƋuĠes daŶs les Đoŵptes aŶŶuels de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ĐoŵpƌeŶŶeŶt la 
paƌtiĐipatioŶ des salaƌiĠs aĐƋuittĠe paƌ la “oĐiĠtĠ eŶ ϮϬϮϭ au titƌe de l͛eǆeƌĐiĐe ϮϬϮϬ. 
 
 

2.4. Autres informations  

Lorsque la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise a enregistré dans sa comptabilité une charge 
initialement engagée par le GIE national ou un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, 
Đette Đhaƌge est ŵeŶtioŶŶĠe daŶs le Đoŵpte aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitation selon sa nature et son coût 
d͛oƌigiŶe, et ŶoŶ pas eŶ sous-traitance, exception faite des coûts liés aux plateformes Produits & Cash et 
‘CϯϲϬ. Cette ƌğgle Ŷe tƌouǀe eŶ ƌeǀaŶĐhe pas à s͛appliƋueƌ pouƌ les soĐiĠtĠs du Gƌoupe Ƌui, telles les soĐiĠtĠs 
d͛eǆpeƌtise, Ŷe soŶt pas ŵeŵďƌes du GIE ŶatioŶal. 
 
Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 
enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes annuels de 
ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ, uŶe appƌoĐhe seloŶ laƋuelle les ƌisƋues liĠs à l͛eǆploitatioŶ – et notamment les 
risques sur créances impayées mentionnées au paragraphe 2.1.3, qui donnent lieu à la constatation de 
provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en comptabilité générale, sont pris en compte pour 
leur montant définitif au moment de leur concrétisation. Les dotations et reprises de provisions relatives à ces 
ƌisƋues ou dĠpƌĠĐiatioŶ eŶ soŶt doŶĐ eǆĐlues ;à l͛eǆĐeptioŶ des dotatioŶs et ƌeprises pour investissements 
futurs évoquées ci-dessus). 
 

LoƌsƋu͛uŶ ĐoŶtƌat ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ appoƌt d͛eau eŶ pƌoǀeŶaŶĐe d͛uŶ autƌe ĐoŶtƌat de la soĐiĠtĠ, le Đoŵpte 
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aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ƌepƌeŶd les ĠĐƌituƌes eŶƌegistƌĠes eŶ ĐoŵptaďilitĠ aŶalǇtiƋue, à saǀoiƌ : 

�  inscription dans les produits du contrat « vendeur » de la ǀeŶte d͛eau ƌĠalisĠe, 
�  inscription dans les charges du contrat « acheteur » de l͛aĐhat d͛eau ƌĠalisĠ. 

 
 
DaŶs uŶe ƌeĐheƌĐhe d͛eǆaĐtitude, et Đoŵpte teŶu de la date aǀaŶĐĠe à laƋuelle la “oĐiĠtĠ a ĠtĠ aŵeŶĠe à 
aƌƌġteƌ ses Đoŵptes soĐiauǆ pouƌ des ƌaisoŶs d͛iŶtĠgƌatioŶ de ses Đoŵptes daŶs les Đoŵptes ĐoŶsolidĠs du 
Groupe Veolia, les comptes annuels de résultat de l͛eǆploitatioŶ pƌĠseŶtĠs aŶtiĐipeŶt suƌ ϮϬϮϭ ĐeƌtaiŶes 
ĐoƌƌeĐtioŶs Ƌui seƌoŶt poƌtĠes apƌğs aŶalǇse appƌofoŶdie daŶs les Đoŵptes soĐiauǆ de l͛eǆeƌĐiĐe ϮϬϮϮ. 
 
 
 

Notes :  

 
1. La donnée « nombre de contacts » Ŷ’est pas dispoŶiďle à uŶ Ŷiveau plus fiŶ Ƌue le Ŷiveau « Territoire ». 

 
2. Teǆte issu de l’aŶĐieŶ PlaŶ Coŵptaďle GĠŶĠƌal de ϭϵϴϯ, et doŶt la ƌefoŶte opĠƌĠe eŶ ϭϵϵϵ Ŷe tƌaite 

plus des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 
 

3. C’est-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis 

obligatoirement à la collectivité délégante, en fin de contrat. 
 

4. L’oďligatioŶ de ƌeŶouvelleŵeŶt est valoƌisĠe daŶs la gaƌaŶtie loƌsƋue les deuǆ ĐoŶditioŶs suivantes 

sont réunies: 
- le ďieŶ doit faiƌe paƌtie d’uŶe faŵille teĐhŶiƋue doŶt le ƌeŶouvelleŵeŶt iŶĐoŵďe 

contractuellement au délégataire, 
- la date de ƌeŶouvelleŵeŶt passĠe ou pƌĠvisioŶŶelle eŶtƌe daŶs l’hoƌizoŶ de la pĠƌiode 

contractuelle en cours. 
 

5. Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 1991, 

le ŵoŶtaŶt de la gaƌaŶtie de ƌeŶouvelleŵeŶt est ĐalĐulĠ seloŶ le ŵġŵe pƌiŶĐipe d’ĠtaleŵeŶt liŶĠaiƌe, 
en considérant que le point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1991 

 

Avis des commissaires aux comptes 

La “oĐiĠtĠ a deŵaŶdĠ à l͛uŶ des Co-Commissaires aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure 
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.8 Reconnaissance et certification de service 
Veolia Eau est depuis de nombreuses années engagé dans des démarches de certification. En 2015, les 
sǇstğŵes de ŵaŶageŵeŶt de la ƋualitĠ et de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt eǆistaŶts oŶt ĠtĠ fĠdĠƌĠs sous la gouǀeƌŶaŶĐe 
du siège et complétés par un système de management de l͛ĠŶeƌgie. 

Les aĐtiǀitĠs ĐeƌtifiĠes soŶt la pƌoduĐtioŶ et la distƌiďutioŶ d͛eau potaďle, la ĐolleĐte et le tƌaiteŵeŶt des eauǆ 
usĠes et l͛aĐĐueil et le seƌǀiĐe auǆ ĐoŶsoŵŵateuƌs. 

Cette triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 délivrée par Afnor Certification en novembre 2015 
ǀalide, ǀia uŶ tieƌs iŶdĠpeŶdaŶt, l͛effiĐaĐitĠ des ŵĠthodes et des outils ŵis eŶ plaĐe et l͛eŶgageŵeŶt 
d͛aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue de l͛eŶtƌepƌise. Cette dĠŵaƌĐhe s͛iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe Ġlaƌgi de la politiƋue de l͛Eau 
France qui comprend des objectifs forts en matière de santé et de sécurité au travail. 

Notƌe ĐeƌtifiĐatioŶ I“O ϱϬϬϬϭ ǀalide Ŷos dĠŵaƌĐhes d͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue des iŶstallatioŶs 
ĐoŶfiĠes paƌ Ŷos ĐlieŶts. Elle est ƌeĐoŶŶue paƌ l͛AdŵiŶistƌatioŶ daŶs le Đadƌe des teǆtes d͛appliĐatioŶ de la 
directive 2012/27/UE (loi DDADUE) (*) 
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(*) La directive 2012/27/UE instaure un audit énergétique obligatoire dans les grandes entreprises, 

obligation reprise par la loi DDADUE. Certifiées ISO 50001, ces entreprises sont exemptées de cette 

obligation et peuvent valoriser leurs actions d'économies d'énergie grâce à la bonification des CEE.
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6.9 Actualité réglementaire 2021 
Chaque année, une sélection annuelle des principaux textes parus vous est proposée. Veolia se tient à 
dispositioŶ pouƌ ǀous aideƌ daŶs la ŵise eŶ œuǀƌe de Đes teǆtes et Ġǀalueƌ leuƌs ĐoŶsĠƋueŶĐes pouƌ ǀotƌe 
service. 

Commande Publique 
 

La Loi Climat et Résilience (loi n°2021-1104 du 22 août 2021) comporte un ensemble de mesures en faveur de 
la prise en compte du développement durable au stade de la passation et de l'exécution des contrats de la 
commande publique. Essentiellement programmatique, compte tenu des délais d'entrée en vigueur différée, 
elle invite les personnes publiques à s'engager dès à présent dans ce mouvement. 
 

A l'exception des mesures relatives aux Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et 
Écologiquement Responsable (entrée en vigueur au 1er janvier 2023) les dispositions de l'article 35 de la loi 
entreront en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 22 août 2026. 
 

La prise en compte des objectifs de développement durable ("ODD") et des caractéristiques 
environnementales 
 

L͛aƌtiĐle ϯϱ de Đette loi ĐoŵpƌeŶd diffĠƌeŶtes ŵesuƌes ǀisaŶt à aŵĠlioƌeƌ la pƌise eŶ Đoŵpte du dĠǀeloppeŵeŶt 
duƌaďle loƌs de la passatioŶ et l͛eǆĠĐutioŶ des ĐoŶtƌats de la ĐoŵŵaŶde puďliƋue. Ces ŵesuƌes ĐoŶĐeƌŶeŶt 
notamment : 
- la pƌise eŶ Đoŵpte des oďjeĐtifs de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle daŶs les spĠĐifiĐatioŶs teĐhŶiƋues: l͛aƌtiĐle 

L.2112-Ϯ du Code de la ĐoŵŵaŶde puďliƋue ŵodifiĠ pƌĠǀoit dĠsoƌŵais l͛oďligatioŶ pouƌ l͛aĐheteuƌ 
d͛iŶtĠgƌeƌ des oďjeĐtifs de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle daŶs leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale au sein des spécifications techniques ; 

- la pƌise eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes au doŵaiŶe soĐial ou à l͛eŵploi daŶs les ĐoŶditioŶs 
d͛eǆĠĐutioŶ pouƌ les ŵaƌĐhĠs foƌŵalisĠs : le Ŷouǀel aƌtiĐle L.2112-2-1 du Code de la commande publique 

Đoŵpoƌte l͛oďligatioŶ de pƌĠǀoiƌ pouƌ les ŵaƌĐhĠs supĠƌieuƌs auǆ seuils euƌopĠeŶs des ĐoŶditioŶs 
d͛eǆĠĐutioŶ pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes au doŵaiŶe soĐial ou à l͛eŵploi, ŶotaŵŵeŶt 
en faveur des personnes défavorisées, sauf dérogations ; 

- la pƌise eŶ Đoŵpte des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales de l͛offƌe daŶs les Đƌitğƌes d͛attƌiďutioŶ: 
l͛aƌtiĐle L.ϮϭϱϮ-ϳ du Code de la ĐoŵŵaŶde puďliƋue ŵodifiĠ Đoŵpoƌte dĠsoƌŵais l͛oďligatioŶ de pƌĠǀoiƌ 
au moins un critère en matière environnementale. En pratique, cette modification interdit donc le recours 

au critère unique du prix ; 

- la pƌise eŶ Đoŵpte oďligatoiƌe de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt daŶs les ĐoŶditioŶs d͛eǆĠĐutioŶ : au-delà des 

spĠĐifiĐatioŶs teĐhŶiƋues, l͛aƌtiĐle L.2112-2 du Code de la commande publique modifié prévoit que les 

ĐoŶditioŶs d͛eǆĠĐutioŶ doiǀeŶt dĠsoƌŵais pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes à 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Elles peuǀeŶt ĠgaleŵeŶt pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes à l͛ĠĐoŶoŵie, 

à l͛iŶŶoǀatioŶ, au doŵaiŶe soĐial, à l͛eŵploi ou à la lutte ĐoŶtƌe les disĐƌiŵiŶatioŶs. 
 

Le renforcement des Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et Écologiquement 
Responsables (SPASER)  
 

Cette même loi renforce le contenu et surtout la visibilité des SPASER que sont tenues d'adopter les plus 
grandes collectivités. Deux évolutions principales : 
- ‘eŶfoƌĐeŵeŶt des oďligatioŶs de puďliĐitĠ des “PA“E‘ eŶ pƌĠǀoǇaŶt Ƌu͛ils doiǀeŶt ġtƌe ƌeŶdus puďliĐs 

ŶotaŵŵeŶt ǀia uŶe ŵise eŶ ligŶe suƌ le site iŶteƌŶet ;s͛il eǆisteͿ des aĐheteuƌs ĐoŶĐeƌŶĠs ; 
- Mention des indicateurs précis et des objectifs cibles à atteindre pour chacune de ces catégories. 
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Ces dispositions entreront en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

La neutralité dans les contrats de la commande publique à l'aune de la loi confortant le respect des 
principes de la République 
 

La loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a pour but de 
conduire les acteurs de la commande publique à introduire de nouvelles stipulations dans leurs contrats afin 
d'aménager le respect des principes de laïcité, de neutralité.  
 
La loi évoque trois principes : l'égalité des usagers devant le service public, veiller au respect du principe de 
laïcité et au principe de neutralité du service public. Ces clauses doivent être intégrées dans tous les contrats 
concernés pour lesquels une consultation ou un avis de publicité est envoyé depuis le 25 août 2021.  Pour les 
contrats en cours ou pour lesquels une consultation a été lancée avant le 25 août dernier, il faut distinguer 
deux situations :  
- Pour les contrats qui se terminent avant le 25 février 2023, ces clauses n'ont pas à être insérées ; 

- Pour les contrats qui se terminent après le 25 février 2023, les acheteurs et autorités concédantes ont un 

an, jusqu'au 25 août 2022, pour intégrer ces clauses dans les contrats en cours. 

 
Nouveaux seuils de procédure formalisée pour les années 2022-2023 
 

À compter du 1er janvier 2022, les seuils de procédure formalisée passent de : 
- ϭϯϵ ϬϬϬ € HT à ϭϰϬ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de fouƌŶituƌes et de seƌǀiĐes des autoƌitĠs puďliƋues 

centrales ; 

- Ϯϭϰ ϬϬϬ € HT à Ϯϭϱ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de fouƌŶituƌes et de seƌǀiĐes des autƌes pouǀoiƌs 
adjudicateurs et pour les marchés publics de fournitures des autorités publiques centrales opérant dans 

le domaine de la défense ; 

- ϰϮϴ ϬϬϬ € HT à ϰϯϭ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de fournitures et de services des entités adjudicatrices et 

pour les marchés de fournitures et de services passés dans le domaine de la défense ou de la sécurité ; 

- ϱ ϯϱϬ ϬϬϬ € HT à ϱ ϯϴϮ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de tƌaǀauǆ et pouƌ les ĐoŶtƌats de ĐoŶĐessioŶ. 
 

 Promotion et développement de l'innovation 
 

Dans l'« objectif de promotion et développement de l'innovation » précédemment mobilisé pour 
l'expérimentation posée par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, le décret n° 
2018-1225 du 24 décembre 2018 avait prévu un dispositif expérimental pour les achats dits « innovants » 
offrant la possibilité de passer un marché public, y compris un marché public de défense ou de sécurité, 
négocié sans publicité ni mise en concurrence préalables, à la condition que la valeur estimée du besoin soit 
iŶfĠƌieuƌe à ϭϬϬ ϬϬϬ € hoƌs taǆes. Ce ƌĠgiŵe dĠƌogatoiƌe iŶitialeŵeŶt pƌĠǀu pouƌ uŶe duƌĠe de ϯ aŶs a ĠtĠ 
pérennisé par le décret n° 2021-1634 du 13 décembre 2021. 
 

Interdiction des accords-cadres sans maximum 
 

En application d'une jurisprudence européenne du 17 juin 2021, un décret du 23 août n° 2021-1111 modifie 
le code de la commande publique pour supprimer la possibilité de conclure des accords-cadres sans maximum. 
UŶe ŵesuƌe Ƌui s͛appliƋueƌa à Đoŵpteƌ du ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϮϮ. 
 

Marchés globaux 
 

Le Décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 portant diverses dispositions en matière de commande publique, pris 
pour l'application des articles 131 et 140 de loi n° 2020-ϭϱϮϱ du ϳ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ ;Loi ͚A“AP͛Ϳ, Đoŵpoƌte 
diverses dispositions en matière de commande publique. Ce décret fixe à 10 % du montant prévisionnel du 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000042619877&idArticle=JORFARTI000042619982&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000042619877&idArticle=JORFARTI000042619991&categorieLien=cid
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marché la part minimale que le titulaire d'un marché global, qui n'est pas lui-même une petite ou moyenne 
entreprise (PME) ou un artisan, s'engage à confier, directement ou indirectement, à une PME ou à un artisan.  
 
Ce décret a également pour objet de mettre en cohérence les hypothèses de dispense de jury pour l'attribution 
des marchés globaux avec les hypothèses de dispense de concours pour l'attribution des marchés de maîtrise 
d'œuǀƌe. Il pƌĠĐise eŶfiŶ le poiŶt de dĠpaƌt du dĠlai de paieŵeŶt du solde des ŵaƌĐhĠs publics de maîtrise 
d'œuǀƌe pouƌ teŶiƌ Đoŵpte du ŵĠĐaŶisŵe de dĠĐoŵpte gĠŶĠƌal et dĠfiŶitif pƌĠǀu paƌ le Ŷouǀeau Đahieƌ des 
clauses administratives générales applicables à ces marchés. 
 
Six (6) nouveaux CCAG et leur fascicule (6) de 2021 
 
En application de l’article R. 2112-2 du code de la commande publique, six arrêtés en date du 30 mars 2021 
(JO du 1er avril 2021) ont approuvé les nouveaux cahiers des clauses administratives générales (CCAG) des 
marchés publics. Ces arrêtés portent sur les CCAG des marchés de fournitures courantes et services, les 
ŵaƌĐhĠs iŶdustƌiels, les teĐhŶiƋues de l͛iŶfoƌŵatioŶ et de la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, les pƌestatioŶs iŶtellectuelles, les 
tƌaǀauǆ et la ŵaîtƌise d'œuǀƌe. Pouƌ Đe deƌŶieƌ seĐteuƌ d͛aĐtiǀitĠ, il s͛agit d'uŶe ĐƌĠatioŶ.   
 
Ces arrêtés s'appliquent aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à 
la concurrence envoyé à la publication à compter du 1er avril 2021. Toutefois, ils prévoient une période 
tƌaŶsitoiƌe jusƋu͛au ϯϬ septeŵďƌe ϮϬϮϭ. 
 
L͛aƌƌġtĠ du ϯϬ septeŵďƌe ϮϬϮϭ ;JO du ϳ oĐtoďƌe ϮϬϮϭͿ appoƌte des ŵodifiĐatioŶs à Đes CCAG et ǀieŶt doŶĐ 
compléter la série des arrêtés du 30 mars 2021. 
 
L͛aƌƌġtĠ du ϳ oĐtoďƌe ϮϬϮϭ ;JO du ϭϱ oĐtoďƌe ϮϬϮϭͿ ǀieŶt appƌouǀeƌ sept Cahieƌ des Clauses TeĐhŶiƋues 
GĠŶĠƌales ;fasĐiĐulesͿ, doŶt siǆ ĐoŶĐeƌŶeŶt diƌeĐteŵeŶt les seĐteuƌs de l͛eau et de l͛assaiŶisseŵeŶt, à saǀoiƌ : 
- le fascicule 70 titre I relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement à 

surface libre ; 

- le fascicule 70 titre II relatif aux ouvrages de recueil, de stockage et de restitution des eaux pluviales ; 

- le fascicule 71 relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement sous 

pression ; 

- le fascicule 73 relatif à l'équipement d'installations de pompage d'eaux claires destinées aux 

consommations humaines, agricoles et industrielles ; 

- le fascicule 74 relatif à la construction des réservoirs en béton et réhabilitation des réservoirs en béton ou 

en maçonnerie ; 

- le fascicule 81 titre I relatif à l'équipement d'installations de pompage pour réseaux d'évacuation et 

d'assainissement. 

 

Suites de la crise sanitaire 
 

Crise relative à l'approvisionnement et hausse des cours des matières premières  
 

L'aŶŶĠe ϮϬϮϭ a ĠtĠ ŵaƌƋuĠe paƌ l͛augŵeŶtatioŶ des pƌiǆ des ŵatiğƌes pƌeŵiğƌes : aĐieƌ, plastiƋue, Đuiǀƌe, 
aluminium, béton, réactifs, gaz, électricité etc. Leurs Đouƌs oŶt ͚flaŵďĠ͛, daŶs des pƌopoƌtioŶs loiŶ des 
évolutions habituellement constatées, entraînant au-delà des diffiĐultĠs d͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt et des dĠlais de 
liǀƌaisoŶ ƌalloŶgĠs, uŶ suƌĐoût ĐoŶsidĠƌaďle daŶs le Đadƌe de l͛eǆĠĐutioŶ des ĐoŶtƌats dĠjà sigŶés.   
 
Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 
dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 
prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, actualisée au 29 
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juillet 2021, en précise les contours. Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités 
d'exécution et de passation des contrats de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la 
crise sanitaire. 
 

Factures d'eau, de gaz et d'électricité 
 

Le décret n°2021-474 du 20 avril 2021 (JO du 21 avril 2021) est relatif au paiement des factures d'eau, de gaz 
et d'électricité afférents aux entreprises dont l'activité est affectée par une mesure de police administrative 
en réponse à l'épidémie de covid-ϭϵ. Ce dĠĐƌet aĐtualise le dispositif ŵis eŶ œuǀƌe à la fiŶ de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϬ eŶ 
précisant les critères que doivent satisfaire les personnes physiques ou morales de droit privé pour prétendre 
auǆ ŵesuƌes d͛ĠtaleŵeŶt de leuƌ faĐtuƌe d͛eau. Ce dĠĐƌet pƌĠĐise aussi la date de fin de ces mesures de report 
fiǆĠes deuǆ ŵois apƌğs la fiŶ de l͛Ġtat d͛uƌgeŶĐe saŶitaiƌe. 
 

Services publics locaux 
 

Résilience des territoires et sécurité civile 
 

La loi 2021-1520 du 25 novembre 2021 (JO du 26 novembre 2021) vise à consolider le modèle de sécurité civile 
et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Cette loi comprend 
des dispositions complémentaires à la loi ͞Đliŵat et ƌĠsilieŶĐe͟ pouƌ les teƌƌitoiƌes souŵis à uŶ ou plusieuƌs 
ƌisƋues Ŷatuƌels ĐoŶŶus eŶ ŵatiğƌe d͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ les ƌisƋues et les ŵesuƌes de sauǀegaƌde, suƌ les plaŶs 
communaux et intercommunaux de sauvegarde. Notamment, le plan communal de sauvegarde est rendu 
oďligatoiƌe pouƌ les ĐoŵŵuŶes souŵis à uŶ ƌisƋue Ŷatuƌel ideŶtifiĠ et sa ŵise eŶ œuǀƌe doit ġtƌe ĠpƌouǀĠe au 
moins tous les cinq ans par un exercice de crise.   
 
Ces pƌĠĐĠdeŶtes dispositioŶs ĐoŵplğteŶt Đelles poƌtĠes paƌ l͛aƌtiĐle Ϯϰϵ de La Loi Climat et Résilience (loi 
n°2021-1104 du 22 août 2021) qui vise à identifier les vulnérabilités des services et réseaux répondant aux 
besoins prioritaires des populations, d'anticiper leur gestion en période de crise et de favoriser un retour 
rapide à un fonctionnement normal. Ces objectifs ont pour objectifs de renforcer la résilience des territoires 
et se tƌaduiseŶt paƌ des oďligatioŶs gƌaduĠes au ƌegaƌd de l͛eǆpositioŶ à uŶ ou plusieuƌs ƌisƋues Ŷatuƌels. 
Travaux à proximité des réseaux  
 
L͛aƌƌġté du 6 juillet 2021 (JO du 20 août 2021) fixe, pour l'année 2021, le barème hors taxes des redevances 
prévues à l'article L. 554-2-1 du code de l'environnement au titre du financement, par les exploitants des 
réseaux enterrés, du « Guichet Unique » administƌĠ paƌ l͛IŶĠƌis. Ce tĠlĠseƌǀiĐe ;ǁǁǁ.ƌeseauǆ-et-
canalisations.gouv.fr) référencie les réseaux de transport et de distribution en vue de prévenir leur 
endommagement lors de travaux. 
 

Instruction budgétaire et comptable  
 

L͛arrêté du 9 décembre 2021 (JO du 31 décembre 2021) relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 4 
applicable aux services publics industriels et commerciaux modifie cette instruction qui se décline en plusieurs 
ǀeƌsioŶs, doŶt l͛iŶstƌuĐtioŶ Mϰϵ pouƌ les seƌǀiĐes d͛eau potaďle et d͛assainissement. 
  

Gestion de la qualité des eaux de piscines 
 

L͛aƌƌġtĠ du Ϯϱ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭ ;JO du Ϯϳ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭͿ ŵodifie l'aƌƌġtĠ du ϳ aǀƌil ϭϵϴϭ Ƌui dĠtaille les dispositioŶs 
techniques applicables aux eaux de piscine publiques et privées à usage collectif (article D. 1332-1 du code de 
la santé publique). Cet arrêté décrit les modalités d'autorisation des produits ou procédés utilisés pour traiter 
l'eau des piscines.  
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Le décret 2021-656 du 26 mai 2021 (JO du 27 mai 2021) relatif à la sécurité sanitaire des eaux de piscine 
modifie en profondeur les normes et règles applicables à gestion de la qualité des eaux de piscines publiques 
et privées à usage collectif. Ses dispositions rentrent en vigueur à compter du 1er avril 2022. Ce décret est 
accompagné de quatre arrêtés, publiés également au JO du 27 mai 2021, à savoir : 
- UŶ aƌƌġtĠ ŵodifiaŶt de Ŷouǀeau l͛aƌƌġtĠ du ϳ aǀƌil ϭϵϴϭ ;Đf supƌaͿ ƌelatif auǆ dispositioŶs teĐhŶiƋues 

applicables aux piscines 

- Un arrêté relatif au contrôle sanitaire et à la surveillance des eaux de piscine 

- Un arrêté relatif aux limites et références de qualité des eaux de piscine  

- UŶ aƌƌġtĠ du Ϯϲ ŵai ϮϬϮϭ ƌelatif à l͛utilisatioŶ d͛uŶe eau Ŷe pƌoǀeŶaŶt pas d͛uŶ ƌĠseau de distƌiďutioŶ 
d͛eau destiŶĠe à la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ d͛uŶ ďassiŶ de pisĐiŶe. 
 

Le décret 2021-1238 du 27 septembre 2021 (JO du 28 septembre 2021) modifie le décret du 26 mai en 
précisant la notion de fréquentation maximale instantanée. 
 
Enfin, une instruction de la Direction Générale de la Santé à destination des Agences Régionales de Santé en 
date du ϮϬ oĐtoďƌe ϮϬϮϭ ;ŵise eŶ ligŶe le ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϭͿ est ǀeŶue pƌĠĐiseƌ les ĐoŶditioŶs d͛appliĐatioŶ 
des dispositions des précédents textes cités plus haut. 
 

Facturation électronique 
 

L͛oƌdoŶŶaŶĐe du ϭϱ septeŵďƌe ϮϬϮϭ ;JouƌŶal offiĐiel du ϭϲ septeŵďƌe ϮϬϮϭͿ dĠfiŶit le Đadƌe juƌidiƋue 
nécessaire à la généralisation de la facturation électronique pour les transactions effectuées entre entreprises 
assujetties à la TVA, établies en France. Les entreprises concernées devront ainsi émettre, transmettre et 
ƌeĐeǀoiƌ des faĐtuƌes sous foƌŵe ĠleĐtƌoŶiƋue daŶs leuƌs tƌaŶsaĐtioŶs aǀeĐ d͛autƌes assujettis à la taǆe suƌ la 
valeur ajoutée et transmettre les données de facturation, ainsi que les données de transaction (e-reporting 
des opérations transactions avec une personne non assujettie « business to customer » (B2C) et des 
transactions entre assujettis non domestiques et données de paiement des prestations de service) à 
l͛adŵiŶistƌatioŶ fisĐale.  
 
L͛oƌdoŶŶaŶĐe pƌĠǀoit Ƌue, pouƌ ƌeŵpliƌ leuƌs oďligatioŶs, les eŶtƌepƌises pouƌƌoŶt liďƌeŵeŶt Đhoisiƌ de 
ƌeĐouƌiƌ soit à uŶe platefoƌŵe de dĠŵatĠƌialisatioŶ paƌteŶaiƌe de l͛adŵiŶistƌatioŶ, soit diƌeĐteŵeŶt au poƌtail 
puďliĐ de faĐtuƌatioŶ Ƌui s͛appuieƌa suƌ la platefoƌŵe Choƌus Pƌo Ƌui assuƌe dĠjà l͛ĠĐhaŶge dĠŵatĠƌialisĠ des 
factures du secteur public. 
 
L͛oďligatioŶ d͛Ġŵettƌe les faĐtuƌes sous foƌŵe ĠleĐtƌoŶiƋue s͛appliƋue à Đoŵpteƌ du ϭeƌ juillet ϮϬϮϰ pouƌ les 
grandes entités, à compter du 1er janvier 2025 pour les entités de taille intermédiaire, et du 1er janvier 2026 
pour les PME. 
 

Recouvrement 
 

Le  décret n° 2021-1322 du 11 octobre 2021 vient alléger la procédure d'injonction de payer (apposition de la 
foƌŵule eǆĠĐutoiƌe aǀaŶt sigŶifiĐatioŶͿ et Đlaƌifieƌ les ŵodalitĠs de ƌeĐouƌs à l͛oppositioŶ. Les pƌiŶĐipauǆ 
changements apportés à la procédure d'injonction de payer  sont les suivants: 
 -  La requête en injonction de payer ne doit plus seulement contenir l'indication de son fondement et être 
accompagnée des documents justificatifs mais inclure en outre le bordereau des documents justificatifs 
produits à l'appui de la requête ; 
-  L'apposition de la formule exécutoire sur l'ordonnance d'injonction de payer dès qu'elle est rendue. Il est 
ainsi inutile de revenir devant le greffe. En cas de non-recours, l'ordonnance devient titre exécutoire.  
- la signification doit également désormais indiquer « de manière très apparente » le délai d'opposition et les 
« modalités » de recours ; 
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- l'opposition est, quant à elle, revisitée. Elle doit indiquer, à peine de nullité, l'adresse du débiteur. 
L'opposition formée comme le délai pour ce faire sont, dans tous les cas (c.-à-d. indépendamment du mode 
de signification), suspensifs d'exécution ; 
- enfin, lorsque finalement le débiteur décide de se désister de son opposition, le nouvel article 1419-1 du 
Code de Procédure Civile énonce que ce désistement suit les règles prévues aux articles 400 à 405, renvoyant 
de ce fait au droit commun de cette renonciation. 
 
Ces dispositions sont applicables à une date fixée par arrêté du garde des Sceaux et au plus tard le 1er mars 
2022. 
 

Décret tertiaire 
 

Décret n° 2021-1271 du 29 septembre 2021 modifiant les articles R. 174-27 et R. 174-28 du code de la 
ĐoŶstƌuĐtioŶ et de l’haďitatioŶ ƌelatifs auǆ  oďligatioŶs d’aĐtioŶs de ƌĠduĐtioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie 
finale dans des bâtiments à usage tertiaire  
 
Décret tertiaire : précisions sur la transmission des consommations d'énergie de l'année 2020 et en cas de 
cessation d'activité 
 
Dans le cadre du dispositif réglementaire de rénovation énergétique du secteur tertiaire, les articles R. 174-27 
et R. 174-28 du CCH prévoient une communication à la plateforme OPERAT gérée par l'ADEME, chaque année 
par le propriétaire ou le preneur à bail, des données de consommation permettant d'assurer le suivi de 
l'obligation de réduction des dépenses énergétiques. Le gouvernement confirme les modalités particulières 
de transmission des données de l'année 2020. Compte tenu de la crise sanitaire qui perdure, l'envoi de ces 
informations peut être fait jusqu'au 30 septembre 2022 et non pas le 30 septembre 2021 tel que prévu 
initialement par les textes. 
 

Service public de l'eau potable 
 

Les ressources stratégiques en eau 
 

La loi 2021-1104 du 22 août 2021 (JO du 24 août 2021) portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets (dite loi ͞ Đliŵat et ƌĠsilieŶĐe͟Ϳ Đoŵpoƌte diffĠƌeŶtes dispositioŶs 
eŶ ŵatiğƌe d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle.  
 
Dans son article 45, cette loi pose le principe que les écosystèmes aquatiques et les écosystèmes marins 
constituent des éléments essentiels du patrimoine de la Nation du fait de leur contribution à la lutte contre la 
pollution. EŶ ƋuelƋues aƌtiĐles, elle ǀieŶt ƌeŶfoƌĐeƌ l͛iŶtĠgƌatioŶ des eŶjeuǆ de l͛eau et des ŵilieuǆ aƋuatiƋues. 
 
L͛aƌtiĐle ϲϭ ŵodifiaŶt l͛aƌtiĐle L ϮϭϮ-ϭ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ĐoŶsaĐƌe aiŶsi  l͛iŵpoƌtaŶĐe stƌatĠgiƋue de 
l͛eau potaďle daŶs le Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, ƌĠpoŶdaŶt aiŶsi auǆ pƌĠoĐĐupatioŶs du dĠfiĐit des Ŷappes 
stratégiques.  
 

ReŶfoƌĐeŵeŶt des SĐhéŵas DiƌeĐteuƌs d’AŵéŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ 
 

Les “DAGE ;“ĐhĠŵa diƌeĐteuƌs d͛aŵĠŶageŵeŶt et de gestioŶ des eauǆͿ deǀƌoŶt, au plus taƌd aǀaŶt le ϯϭ 
dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϳ, ideŶtifieƌ les ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes et les aƋuifğƌes Ƌui ĐoŵpƌeŶŶeŶt des ƌessouƌĐes 
stƌatĠgiƋues pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle. Cette échéance permettra la prise en compte au sein des 
SDAGE de la période 2028-2033. 
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Les “DAGE deǀƌoŶt ĠgaleŵeŶt ideŶtifieƌ les ͞zoŶes de sauǀegaƌde͟ des ŵasses d͛eau souteƌƌaiŶes, si 
l'information est disponible, et délimiter au sein de celles-ci un périmètre où des mesures de protection sont 
iŶstituĠes afiŶ de gaƌaŶtiƌ la dispoŶiďilitĠ et la ƋualitĠ des ƌessouƌĐes à loŶg teƌŵe afiŶ de ͞ satisfaiƌe eŶ pƌioƌitĠ 
les ďesoiŶs de la ĐoŶsoŵŵatioŶ huŵaiŶe͟. 
 

DéƌogatioŶs au SĐhéŵa DiƌeĐteuƌs d’AŵéŶageŵeŶt et de GestioŶ des Eauǆ 
 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 portant  diverses dispositions d'application de la loi d'accélération et 
de simplification de l'action publique et de simplification en matière d'environnement  (loi ASAP) 
La loi ASAP a  englobé dans la procédure d'Autorisation Environnementale les dérogations motivées au respect 
des objectifs des SDAGE (C. envir., art. L. 181-Ϯ, ϭϰ°Ϳ. L͛AE tieŶt lieu de dĠƌogatioŶ et la ĐoŶsultatioŶ du puďliĐ 
dispense, pour le projet concerné, de la mise à la disposition du public de la liste des dérogations (C. envir., 
art. L. 212-1, VII). 
 
Le décret modifie l'article R. 214-44 pour le faire concorder avec cette nouvelle disposition : sont désormais 
visés "les travaux destinés à prévenir un danger grave et immédiat, présentant un caractère d'urgence". 
Le décret supprime également l'enquête publique pour la remplacer par une participation du public par voie 
électronique (CGPPP, art. R. 2111-8 et R. 2111-9).  
 

RenforceŵeŶt du SĐhéŵa de distƌiďutioŶ d’eau potaďle 
 

Les communes et EPCI compétents en eau potable doivent déterminer les zones desservies par le réseau public 
de distƌiďutioŶ et daŶs lesƋuelles uŶe oďligatioŶ de desseƌte s͛appliƋue au seiŶ des “ĐhĠŵas de distƌibution 
d͛eau potaďle, ĐƌĠĠs paƌ la loi du ϯϬ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϲ suƌ l͛eau et les ŵilieuǆ aƋuatiƋues. 
Au plus tard le 31 décembre 2024, les “ĐhĠŵas de distƌiďutioŶ d͛eau potaďle deǀƌoŶt ĐoŵpƌeŶdƌe, outƌe uŶ 
descriptif détaillé : 
- un diagnostic des ouvrages et équipeŵeŶts ŶĠĐessaiƌes à la distƌiďutioŶ d͛eau potaďle, 
- uŶ pƌogƌaŵŵe d'aĐtioŶs ĐhiffƌĠes et hiĠƌaƌĐhisĠes ǀisaŶt à aŵĠlioƌeƌ l͛Ġtat et le foŶĐtioŶŶeŵeŶt des 

ouvrages et équipements. 
 
Ce sĐhĠŵa deǀƌa ĠgaleŵeŶt teŶiƌ Đoŵpte de l͛ĠǀolutioŶ de la populatioŶ aiŶsi que des ressources en eau 
disponibles. 
Ces dispositioŶs s͛iŶsĐƌiǀeŶt daŶs la pouƌsuite des oďjeĐtifs d͛aŵĠlioƌatioŶ de la ĐoŶŶaissaŶĐe des ƌĠseauǆ et 
de leuƌ effiĐaĐitĠ eŶ teƌŵes de ƌeŶdeŵeŶt de ƌĠseau,  issus de la loi dite ͞GƌeŶelle Ϯ͟ ;loi Ŷ°ϮϬϭϬ-788 du 12 
juillet 2010). 
 
Pouƌ les ĐoŵŵuŶautĠs de ĐoŵŵuŶes, Đes Ŷouǀelles oďligatioŶs doiǀeŶt ġtƌe ŵises eŶ œuǀƌe au plus taƌd daŶs 
les deuǆ aŶs suiǀaŶt la pƌise de ĐoŵpĠteŶĐe oďligatoiƌe, loƌsƋu͛elle iŶteƌǀieŶt apƌğs le ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϮϯ. AiŶsi, 
les communautés de communes qui ont ƌepoƌtĠ au ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϮϲ la pƌise de ĐoŵpĠteŶĐe ͞eau potaďle" ;eŶ 
ŵettaŶt eŶ œuǀƌe les dispositioŶs dĠƌogatoiƌes pƌĠǀues paƌ la loi FesŶeauͿ, deǀƌoŶt adapteƌ leuƌ “ĐhĠŵas de 
distƌiďutioŶ d͛eau potaďle au plus taƌd le ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϳ. 
 

Encadrement de la déclaration de forage  
 

L͛aƌtiĐle ϲϰ de loi ͞Đliŵat et ƌĠsilieŶĐe͟ stipule Ƌue les eŶtƌepƌises doiǀeŶt teŶiƌ uŶ ƌegistƌe des foƌages d'eau 
qu'elles réalisent, quel qu'en soit l'usage, et doivent les déclarer pour le compte de leur client au maire de la 
commune concernée dans les trois mois suivant leur réalisation.  
 

Gestion des risques sanitaires associés aux pesticides ou leurs métabolites 
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L͛iŶstƌuĐtioŶ DG“/EAϰ/ϮϬϮϬ/ϭϳϳ eŶ date du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ ;ŵise eŶ ligŶe le Ϯϵ jaŶǀieƌ ϮϬϮϭͿ est ǀeŶue 
préciser les modalités de gestion des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et de métabolites de 
pesticides (molécules issues de la dégradation des pesticides) dans les Eaux Destinées à la Consommation 
Humaine (EDCH). 
 
Depuis la publication de cette instruction, les Agences Régionales de Santé (ARS) renforcent progressivement 
le contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine en y intégrant des nouveaux métabolites 
de pesticides. Ce renforcement conduit à la détection de plus en plus fréquente de métabolites de pesticides 
dans les ressources en eau et/ou dans les eaux produites et distribuées et, ce, au-delà des normes 
réglementaires. Il s'agit d'une situation nouvelle, susceptible de perdurer au cours des mois et années à venir 
en raison de la persistance des métabolites de pesticides dans les ressources en eau. 
 
La distribution d'eaux concernées par la présence de pesticides et métabolites est encadrée par l'instruction 
du 18 décembre 2020 qui décrit, au cas par cas, des modalités de gestion dépendant du caractère de 
pertinence / non pertinence attribué par l'ANSES aux métabolites observés, des concentrations analysées, et 
de la durée des éventuelles situations de non-conformité. 
 

Transposition de la directive européenne 2020/2184 relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine 
 

La loi 2021-1308 du 8 octobre 2021 (JO du 9 octobre 2021) comporte un ensemble de dispositions d'adaptation 
au droit de l'Union européenne dans le domaine des transports, de l'environnement, de l'économie et des 
finances. Notamment, cette loi prévoit que les dispositions législatives de la directive (UE) 2020/2184 du 
Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2020 relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine pourront être tƌaŶsposĠes eŶ dƌoit fƌaŶçais paƌ ǀoie d͛oƌdoŶŶaŶĐe au plus taƌd le ϴ 
jaŶǀieƌ ϮϬϮϯ. Cette dispositioŶ iŶĐlut les aĐtes dĠlĠguĠs et les aĐtes d͛eǆĠĐutioŶ pƌĠǀus paƌ la diƌeĐtiǀe 
2020/2184. 
 

GestioŶ de la ƌaƌeté de l’eau 
 

Dans le contexte du changement climatique, une série de textes réglementaires publiés en 2021 sont venus 
renforcer les modalités de gestion des épisodes de sécheresse et de rareté de la ressource en eau. 
 
Le décret 2021-588 du 14 mai 2021 (JO du 15 mai 2021) crée un comité d'anticipation et de suivi hydrologique 
auprès du Comité national de l'eau. Ce nouveau comité est composé de 43 membres dont 14 représentants 
de l'État et de ses établissements publics et 29 autres membres représentant les collectivités territoriales et 
les différents usagers de l'eau. 
 
Le décret 2021-795 du 23 juin 2021 (JO du 24 juin 2021) porte plus spécifiquement sur la gestion quantitative 
de la ressource en eau et à la gestion des situations de crise liées à la sécheresse. Ce texte vise à anticiper et 
pƌĠǀeŶiƌ les ĐoŶflits d͛usages susĐeptiďles de suƌǀeŶiƌ eŶ situatioŶ de Đƌise. Ce faisaŶt, il ƌeŶfoƌĐe les 
prérogatives du pƌĠfet ĐooƌdoŶŶateuƌ de ďassiŶ pouƌ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe stƌatĠgie d͛ĠǀaluatioŶ des 
volumes prélevables, qui permet de développer des activités humaines dans le respect des écosystèmes 
aquatiques. Il simplifie aussi le classement de bassins en zone de répartition des eaux où des exigences 
renforcées dans la gestion des prélèvements sont applicables, en unifiant la compétence au seul niveau du 
préfet coordonnateur de bassin.  
 
La ĐiƌĐulaiƌe du MiŶistğƌe de l͛AgƌiĐultuƌe et de l͛AliŵeŶtatioŶ auǆ pƌĠfets de dĠpaƌteŵeŶt du ϮϮ juiŶ ϮϬϮϭ 
(mise en ligne le 1er juillet 2021) est relative à la mise en place d'un protocole de gestion décentralisée 
concernant la ressource en eau dans le secteur agricole. Cette instruction octroie aux préfets de départements 
davantage d'autonomie et de responsabilité dans la gestion des situations de sécheresse. Selon les constats 
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effectués durant la période estivale, cette circulaire précise les mesures d'adaptation des pratiques agricoles 
susĐeptiďles de s͛appliƋueƌ et les outils d͛attĠŶuatioŶ de l͛iŵpaĐt ĠĐoŶoŵiƋue des Ġpisodes de sĠĐheƌesse. 
 
L͛iŶstƌuĐtioŶ du Ϯϳ juillet ϮϬϮϭ ;ŵise eŶ ligŶe le ϰ août ϮϬϮϭͿ est ƌelatiǀe à la gestioŶ des situatioŶs de Đƌise 
liées à la sécheresse hydrologique. Cette instruction précise les principes à respecter dans la gestion des 
situatioŶs de pĠŶuƌie d͛eau. Elle rappelle que les mesures prises dans ces situations doivent être graduelles, 
teŵpoƌaiƌes et liŵitĠes à uŶe zoŶe gĠogƌaphiƋue dĠteƌŵiŶĠe. Ces ŵesuƌes doiǀeŶt assuƌeƌ l͛eǆeƌĐiĐe des 
usages pƌioƌitaiƌes : la saŶtĠ, la sĠĐuƌitĠ Điǀile et l͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt eŶ eau potable. Pour le reste, elles 
doivent concilier les autres usages dans les territoires et veiller à la solidarité amont-aval des bassins versants, 
dans le respect des équilibres naturels.  
 

Utilisation des ressources non-conventionnelles dans les ICPE et IOTA 
 

Le décret 2021-807 du 24 juin 2021 (JO du 26 juin 2021) est pris en application de la loi AGEC relative à la lutte 
ĐoŶtƌe le gaspillage et à l'ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe et ǀise à dĠǀeloppeƌ la ŵise eŶ œuǀƌe de la ƌĠutilisatioŶ des eauǆ 
usées traitées et de l'utilisation des eaux de pluie dans les installations classées de protection de 
l'environnement (ICPE) et les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA). En effet, ce décret demande 
aux industriels de justifier auprès des services de l'État, dans le cadre de leur dossier de demande 
d'autorisation, la conduite d'une réflexion sur la pertinence de la réutilisation des eaux usées épurées ou de 
l'eau de pluie dans le cadre de leurs activités et, le cas échéant, de justifier leur choix de ne pas y recourir.   
 

Réseaux intérieurs 
 

L͛aƌƌġtĠ du ϭϬ septeŵďƌe ϮϬϮϭ ;JO du ϭϴ septeŵďƌe ϮϬϮϭͿ ƌelatif à la pƌoteĐtioŶ des ƌĠseauǆ d'adduĐtioŶ et 
de distribution d'eau destinée à la consommation humaine contre les pollutions par retours d'eau encadre 
désormais les pratiques concernant les réseaux d'adduction et de distribution à l'intérieur des bâtiments. 
L'arrêté précise les règles de distinction et de repérage des réseaux intérieurs d'eau potable de ceux 
transportant d'autres fluides, comme par exemple des eaux non-conventionnelles. Il fixe les modalités de 
ǀĠƌifiĐatioŶ et d'eŶtƌetieŶ des dispositifs de pƌoteĐtioŶ ĐoŶtƌe les ƌetouƌs d͛eau afiŶ de s'assuƌeƌ de leuƌ ďoŶ 
état de fonctionnement. L'ensemble des dispositions de cet arrêté entrent en vigueur à compter du 1 janvier 
2023 pour les immeubles neufs ou rénovés. Cet arrêté renvoie à un avis technique sur les équipements de 
protection des réseaux intérieurs publié au JO du 18 décembre 2021. 
 

Contrôle sanitaire des Eaux Destinées à la Consommation Humaine 
 

Le décret 2021-ϮϬϱ du Ϯϰ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭ ;JO du Ϯϱ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭͿ pƌĠĐise les ŵodalitĠs de tƌaŶsfeƌt à l͛AgeŶĐe 
ŶatioŶale de sĠĐuƌitĠ saŶitaiƌe de l͛aliŵeŶtatioŶ, de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et du tƌaǀail ;AŶsesͿ d͛uŶe gƌaŶde paƌtie 
des décisions individuelles en matière d͛eau Ƌui ƌeleǀaieŶt jusƋu͛à pƌĠseŶt du ŵiŶistƌe de la saŶtĠ. Ce ŵġŵe 
décret modifie en conséquence le code de la santé publique. 
 
L͛aƌƌġtĠ du Ϯϱ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭ ;JO du Ϯϳ fĠǀƌieƌ ϮϬϮϭͿ s͛iŶsĐƌit daŶs la ĐoŶtiŶuitĠ du dĠĐƌet ϮϬϮϭ - 205. En effet, 
cet arrêté pƌĠĐise les ĐoŶditioŶs d͛agƌĠŵeŶt des laďoƌatoiƌes paƌ l͛AN“E“ pouƌ la ƌĠalisatioŶ des pƌĠlğǀeŵeŶts 
et des analyses du contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation, des eaux minérales naturelles, 
des eaux de piscines et des eaux de baignade. 
 

Gestion des proliférations de cyanobactéries 
 

Une instruction de la Direction Générale de la Santé à destination des Agences Régionales de Santé en date 
du ϲ aǀƌil ϮϬϮϭ ;ŵise eŶ ligŶe le ϯϬ aǀƌil ϮϬϮϭͿ pƌĠĐise les ŵodalitĠs de gestioŶ à ŵettƌe eŶ œuǀƌe et les 
recommandations sanitaires en cas de prolifération de cyanobactéries dans les eaux douces de baignade et 
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de pġĐhe ƌĠĐƌĠatiǀe. Cette iŶstƌuĐtioŶ se foŶde suƌ la ďase des tƌaǀauǆ de l͛AŶses ;Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail) publiés en 2020. 
 

Gestion des sous-produits / déchets 
  

● Déchets non dangereux 

 
Décret n° 2021-ϭϭ99 du ϭϲ septeŵďƌe ϮϬϮϭ ƌelatif auǆ ĐoŶditioŶs d’ĠliŵiŶatioŶ des dĠĐhets ŶoŶ daŶgeƌeuǆ  
 
Arrêté du 16 septembre 2021 pris en application des articles R. 541-48-3 et R. 541-48-4 du code de 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt  
 
De nouvelles conditions d'élimination des déchets non dangereux pour pouvoir éliminer des déchets non 
dangereux dans des installations de stoĐkage ou d͛iŶĐiŶĠƌatioŶ, les pƌoduĐteuƌs ou dĠteŶteuƌs de dĠĐhets 
doivent justifier que ceux-Đi oŶt fait l͛oďjet d͛uŶ tƌi à la souƌĐe ou d͛uŶe ĐolleĐte sĠpaƌĠe. L͛ĠliŵiŶatioŶ daŶs 
des installations de stockage de déchets non dangereux valorisables est progressivement interdite ; elle est 
d͛aďoƌd ƌĠduite de ϯϬ % eŶ ϮϬϮϬ paƌ ƌappoƌt à ϮϬϭϬ, et de ϱϬ % eŶ ϮϬϮϱ. 
 
AfiŶ de s͛assuƌeƌ du ƌespeĐt des seuils Ġtaďlis, uŶe pƌoĐĠduƌe de ĐoŶtƌôle des dĠĐhets eŶtƌaŶts est ŵise eŶ 
place par l'exploitant de l'installation de stockage de déchets non dangereux. Les interdictions de stockage de 
déchets valorisables entrent progressivement en vigueur, du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2030. Les 
obligations de justification du tri des déchets avant élimination entrent en vigueur le 1er janvier 2022.  
 

● Déchets - Bordereaux de suivis des déchets  

 

Arrêté du 21 décembre 2021 définissant le contenu des déclarations au système de gestion électronique des 
ďoƌdeƌeauǆ de suivi de dĠĐhets ĠŶoŶĐĠs à l’aƌtiĐle R. ϱϰϭ-ϰϱ du Đode de l’eŶviƌonnement, pour les déchets 
ĐoŶteŶaŶt de l’aŵiaŶte  
 
Cet arrêté donne la définition du contenu du bordereau de suivi des déchets électroniques (téléservice, 
Trackdéchets) 
 
Les informations ne sont pas les mêmes en fonction de s'il s'agit de déchets dangereux ou déchets POP 
classiques, ou de tels déchets contenant de l'amiante. 
 
DispositioŶs appliĐaďles auǆ dĠĐhets daŶgeƌeuǆ et dĠĐhets POP ĐoŶteŶaŶt de l͛aŵiaŶte 
 
Les informations à déclarer, pour chaque BSD, au système de gestion électronique des BSD de déchets 
daŶgeƌeuǆ et dĠĐhets POP ĐoŶteŶaŶt de l͛aŵiaŶte soŶt listĠes à l'aƌtiĐle ϯ de l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϭ.  
 

● Déchets - Registre de déchets 

 

Arrêté du 31 mai 2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavées et sédiments mentionnés aux 
articles R. 541-43 et R. 541-43-ϭ du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 
 
Dès janvier 2022, la transmission des données de traçabilité des déchets se fera au moyen d'un outil 
numérique centralisé. Un registre électronique sera aussi mis en place pour les terres excavées et les 
sédiments. Les nouvelles informations constitutives de ces registres déchets, terres excavées et sédiments 
pour chaque acteur viennent d'être publiées. Les producteurs ont l'obligation de tenir un registre 
ĐhƌoŶologiƋue afiŶ d͛ideŶtifieƌ pƌĠĐisĠŵeŶt la destiŶatioŶ ou le lieu de ǀaloƌisatioŶ des teƌƌes eǆĐaǀĠes et 
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sédiments dès lors qu'ils sont extraits de leur emplacement d'origine et ne sont pas utilisés sur le site même 
de leur excavation, qu'ils aient ou non le statut de déchet.  
 
Le site d͛eǆĐaǀatioŶ ĐoƌƌespoŶd aloƌs pouƌ les teƌƌes eǆĐaǀĠes, à l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ daŶs la liŵite d͛uŶe 
distance parcourue par les terres excavées au maximum de tƌeŶte kiloŵğtƌes eŶtƌe l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ 
eǆĐaǀatioŶ et l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ utilisatioŶ au seiŶ de l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ. 
 
Sont toutefois exonérés, les personnes : 
- PƌoduisaŶt des teƌƌes eǆĐaǀĠes loƌs d͛uŶe opĠƌatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt ou de ĐoŶstƌuĐtion < à 500 m3  
- PƌoduisaŶt de sĠdiŵeŶts issus d͛uŶe opĠƌatioŶ de dƌagage < à ϱϬϬ ŵϯ 
- Effectuant une opération de valorisation de terres excavées et sédiments < à 500 m3 
 

● Déchet – Traçabilité 

 
Décret n° 2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des sédiments 
Dès 2022, les données relatives aux déchets dangereux seront transmises à un registre électronique national 
et les bordereaux de suivi de déchets seront dématérialisés (plateforme centralisée  Trackdéchets). 
L͛identification des sociétés se fait par la base SIREN. 
 
Cette base enregistre les données transmises par : 
- les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets dangereux ou des déchets POP 

ainsi que les collecteurs, les transporteurs, les négociants, les courtiers et les exploitants des installations 
de transit, de regroupement ou de traitement de déchets dangereux ou de déchets POP ; 

- les eǆploitaŶts des iŶstallatioŶs d͛iŶĐiŶĠƌatioŶ ou de stoĐkage de dĠĐhets ŶoŶ daŶgeƌeuǆ ŶoŶ iŶeƌtes ; 
- les exploitants des installations dans lesquelles les déchets perdent leur statut de déchet. 
La gestion des déchets et des terres excavées et des sédiments qui ne sont pas utilisés sur le site même de 
leuƌ eǆĐaǀatioŶ seƌa ĠgaleŵeŶt tƌaçĠe pouƌ gaƌaŶtiƌ l͛aďseŶĐe d͛iŵpaĐt eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal et saŶitaiƌe des 
opérations de remblayage par ces terres. 
Le site de l͛eǆĐaǀatioŶ ĐoƌƌespoŶd : 
- pouƌ les teƌƌes eǆĐaǀĠes, à l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ, ou le Đas ĠĐhĠaŶt, à l͛eŵpƌise foŶĐiğƌe plaĐĠe sous la 

ƌespoŶsaďilitĠ de l͛eǆploitaŶt de l͛ICPE, daŶs la liŵite d͛uŶe distaŶĐe paƌĐouƌue paƌ les teƌƌes eǆĐaǀĠes au 
ŵaǆiŵuŵ de ϯϬ kŵ eŶtƌe l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ eǆĐaǀatioŶ et l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ utilisatioŶ au seiŶ 
de l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ ou de l͛iŶstallatioŶ ĐlassĠe, 

- pour les sédimeŶts, à l͛eŵpƌise de l͛opĠƌatioŶ de dƌagage et des ďeƌges du Đouƌs d͛eau. 
 
 

La tƌaŶsŵissioŶ au plus taƌd, ϳ jouƌs apƌğs la pƌoduĐtioŶ, l͛eǆpĠditioŶ, la ƌĠĐeptioŶ ou le tƌaiteŵeŶt des dĠĐhets 
ou des produits et matières issus de la valorisation des déchets et chaque fois que cela est nécessaire pour 
mettre à jour ou corriger une donnée. 
 

● Déchet - Sortie de statut de déchet 

 
Décret n° 2021-380 du 1er avril 2021 relatif à la sortie du statut de déchet  
 
AƌƌġtĠ du ϭeƌ aǀƌil ϮϬϮϭ ŵodifiaŶt l͛aƌƌġtĠ du ϭϵ juiŶ ϮϬϭϱ ƌelatif au sǇstğŵe de gestioŶ de la ƋualitĠ 
ŵeŶtioŶŶĠ à l͛aƌtiĐle D. ϱϰϭ-12-ϭϰ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt  
 
La procédure de sortie de statut de déchet désormais possible hors ICPE et IOTA.  Les conditions sont : 
 
Respect des cinq critères de sortie du statut de déchet 
- les dĠĐhets autoƌisĠs utilisĠs eŶ taŶt Ƌu͛iŶtƌaŶts pouƌ l͛opération de valorisation ; 
- les procédés et techniques de traitement autorisés ; 
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- les Đƌitğƌes de ƋualitĠ appliĐaďles auǆ ŵatiğƌes issues de l͛opĠƌatioŶ de ǀaloƌisatioŶ Ƌui ĐesseŶt d͛ġtƌe des 
déchets, conformément aux normes applicables aux produits, y compris, si nécessaire, les valeurs limites 
pour les polluants ; 

- les exigences pour les systèmes de gestion ; 
- l͛eǆigeŶĐe d͛uŶe attestatioŶ de ĐoŶfoƌŵitĠ. 
 
Attestation de conformité 
 
Tout pƌoduĐteuƌ ou dĠteŶteuƌ de dĠĐhets Ƌui ŵet eŶ œuǀƌe la pƌoĐĠduƌe de soƌtie du statut de dĠĐhet deǀƌa 
Ġtaďliƌ pouƌ ĐhaƋue lot de suďstaŶĐes ou oďjets Ƌui oŶt ĐessĠ d͛ġtƌe des dĠĐhets, uŶe attestatioŶ de 
ĐoŶfoƌŵitĠ Đoŵŵe le faisaieŶt les eǆploitaŶts d͛ICPE ou de IOTA. Ils devront conserver une copie de 
l͛attestatioŶ de ĐoŶfoƌŵitĠ peŶdaŶt au ŵoiŶs ϱ aŶs et ŶouǀelleŵeŶt pouƌ la duƌĠe pƌĠǀue paƌ l͛aƌƌġtĠ fiǆaŶt 
les critères de sortie de statut de déchet. Cette attestation est tenue à la disposition des autorités compétentes 
 
Mise eŶ plaĐe d͛uŶ sǇstğŵe de gestioŶ de la ƋualitĠ permettant de prouver le respect des critères de fin du 
statut de dĠĐhet, ŶotaŵŵeŶt eŶ teƌŵes de ĐoŶtƌôle et d͛autoĐoŶtƌôle de la ƋualitĠ et, le Đas ĠĐhĠaŶt, 
d͛aĐĐƌĠditatioŶ. 
 
L͛aƌƌġtĠ du 1er avril 2021 détaille les critères de contrôle par un tiers, le cas échéant accrédité, pour la sortie 
du statut de déchet, qui précise la fréquence du contrôle, les procédures, les procédés et les déchets ou 
pƌoduits Ƌui foŶt l͛oďjet du ĐoŶtƌôle, aiŶsi Ƌue les ŵodalitĠs d͛ĠĐhaŶtilloŶŶage aiŶsi Ƌue les ŵodalitĠs de 
ĐoŶseƌǀatioŶ d͛ĠĐhaŶtilloŶs pouǀaŶt ġtƌe souŵis à uŶe aŶalǇse paƌ uŶ tieƌs. 
- Le contrôle est déclenché par le producteur ou le détenteur du déchet qui réalise une sortie du statut de 

déchet et est réalisé à ses frais. 
- pƌeŵieƌ ĐoŶtƌôle loƌs de la pƌeŵiğƌe aŶŶĠe de ŵise eŶ œuǀƌe de la pƌoĐĠduƌe de soƌtie du statut de dĠĐhet 
- vérification triennale du système de gestion de la qualité par un organisme accrédité pour la certification 

et des éléments du manuel qualité la première année 
- contrôle par un tiers tous les 3 (ou 10 ans si le producteur est engagé dans une démarche de management 

de l'eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ de l͛opĠƌatioŶ de ǀaloƌisatioŶ pouƌ la pƌoduĐtioŶ des dĠĐhets daŶgeƌeuǆ, teƌƌes 
excavées ou sédiments  

 
Infractions pénales liées aux atteintes à l'environnement 
 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets (art. 279 à 297) 
 
Ont été créés 4 nouveaux délits : un délit général de pollution (L. 231-1 CE), un délit de mise en danger de 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ;L. Ϯϯϭ-ϯ CEͿ et d͛uŶ dĠlit d'ÉĐoĐide ;L. Ϯϯϭ-ϯ CE. Le dĠlit d͛ĠĐoĐide est uŶe ĐiƌĐoŶstaŶĐe 
aggravante des 2 délits précités. Ces délits sont soumis à des conditions drastiƋues de ŵise eŶ œuǀƌe, 
ŶotaŵŵeŶt pouƌ  ĐaƌaĐtĠƌiseƌ la duƌĠe des atteiŶtes ;ϳ aŶsͿ et l͛iŶteŶtioŶŶalitĠ du dĠlit d͛ĠĐoĐide. Ils Ŷe 
concernent que des activités encadrées administrativement et susceptibles de donner lieu à des mises en 
demeure.  
 
Devraient être exclus de leur champ les délits classiques de pollution des eaux (L 216.6 CE) et des eaux marines 
(C. envir. , art. L. 218-73) ainsi le délit de pollution des eaux avec motalité piscicole  (art. L. 432-2 CE). 
 
Un délit de mise en danger en cas de non-ƌespeĐt d͛uŶe ŵise eŶ deŵeuƌe eŶ ŵatiğƌe de dĠĐhets a ĠtĠ 
également créé.   
 
A noter que la spécialisation des juridictions en matière environnementale, la synergie entre les acteurs 
institutionnels et de la société civile devraient favoriser une réponse pénale plus efficace et systématique 
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oƌieŶtĠe ǀeƌs plus de pouƌsuites judiĐiaiƌes, d͛iŶjoŶĐtioŶ à la ƌestauƌatioŶ et ƌeŵise eŶ Ġtat du ŵilieu Ŷatuƌel 
et des tƌaŶsaĐtioŶs pĠŶales ;CIIPͿ Đe Ƌui deǀƌait alleƌ daŶs le seŶs d͛uŶe ŵeilleuƌe pƌise eŶ Đoŵpte des intérêts 
de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
 
Circulaire visant à consolider le rôle de la justice en matière environnementale Circulaire CRIM 2021-02/G3 du 
11 mai 2021 - annexes à la circulaire 
 
La circulaire détaille les apports de la loi n°2020-1672 du 24 décembre 2020 qui a créé des pôles régionaux 
spĠĐialisĠs eŶ ŵatiğƌe d͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt aiŶsi Ƌue la ĐoŶǀeŶtioŶ judiĐiaiƌe d͛iŶtĠƌġt puďliĐ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale ; 
elle actualise également les orientations de politique pénale. Le renforcement de la spécialisation des 
juridictions est donc expliqué et il est présenté comment une réponse pénale effective et lisible sera mise en 
œuǀƌe aǀeĐ la ƌeĐheƌĐhe sǇstĠŵatiƋue de la ƌeŵise eŶ Ġtat et l͛eǆeƌĐiĐe des poursuites contre les personnes 
morales. Un point est fait sur la spécialisation des juridictions civiles. Les annexes de la circulaire reprennent 
la liste des juridictions spécialisées en matière environnementale, présentent un focus sur le référé pénal 
environnemental et la remise en état des lieux.  
 

ICPE 
 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 portant  diverses dispositions d'application de la loi d'accélération et 
de simplification de l'action publique et de simplification en matière d'environnement  (loi ASAP) 
 
(art. 2, 6° et 14° à 20°) : Modification du contrôle périodique des installations classées DC : L'organisme de 
contrôle périodique remet son rapport de visite à l'exploitant  en un exemplaire (et non plus deux), il doit 
désormais préciser (et donc distinguer) les points de non-conformité et de non-conformité majeure. 
L'organisme agréé informe le préfet ET l'inspection des installations classées compétente de l'existence de 
non-conformités majeures sous un délai de 1 mois  à compter de la constatation des cas suivants : 
- s'il n'a pas reçu l'échéancier de mise en conformité de l'exploitant dans le délai de trois mois ; 
- s'il n'a pas reçu de demande écrite de contrôle complémentaire de l'exploitant dans le délai d'un an ; 
- si le contrôle complémentaire a fait apparaître que des non-conformités majeures persistent. Dans ce cas, 

le délai d'un mois court à compter de l'envoi du rapport complémentaire à l'exploitant. 
-  
L'organisme de contrôle périodique transmet chaque trimestre au préfet, au ministre chargé des installations 
classées et, dès lors, à l'inspection des installations classées, la liste des contrôles effectués "pendant le 
trimestre écoulé". Ces dispositions sont entrées en vigueur le 1er août 2021. 
 
(art  6, 7°, 9° et 10°) : Suppression des cas de consultations obligatoires du CODERST : Le décret d'application 
du titre III de la loi ASAP rend les consultations concernées facultatives et une obligation d'information de 
l'instance est prévue lorsque cette dernière n'est pas consultée. Modifications entrées en vigueur le 1er août 
2021. 
 
(art  2 et 25°) : Autorisation environnementale : délai de délivrance de la décision permettant l'exécution 
anticipée des travaux fixée à 4 jours. 
 

Transition énergétique 
 

Energie - Neutralité carbone - Allégation environnementale 
 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets  
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L'article 12 de la loi Climat iŶteƌdit d͛affiƌŵeƌ daŶs uŶe puďliĐitĠ Ƌu͛uŶ pƌoduit ou uŶ seƌǀiĐe est Ŷeutƌe eŶ 
ĐaƌďoŶe ou d͛eŵploǇeƌ toute foƌŵulatioŶ de sigŶifiĐatioŶ ou de poƌtĠe ĠƋuiǀaleŶte, à ŵoiŶs Ƌue l͛aŶŶoŶĐeuƌ 
rende aisément disponible au public les éléments suivants (C. envir., art. L. 229-68) : 
- uŶ ďilaŶ d͛ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe iŶtĠgƌaŶt les ĠŵissioŶs diƌeĐtes et iŶdiƌeĐtes du pƌoduit ou du 

service ; 
- la démarche grâce à laquelle les émissions de gaz à effet de serre du produit ou du service sont 

prioritairement évitées, puis réduites et enfin compensées. La trajectoire de réduction des émissions de 
gaz à effet de seƌƌe est dĠĐƌite à l͛aide d͛oďjeĐtifs de pƌogƌğs aŶŶuels ƋuaŶtifiĠs ; 

- les modalités de compensation des émissions de gaz à effet de serre résiduelles respectant des standards 
minimaux définis par décret ; 

- L͛autoƌitĠ adŵiŶistƌatiǀe peut saŶĐtioŶŶeƌ le ŶoŶ-respect de cette interdiction et le manquement à ces 
oďligatioŶs paƌ uŶe aŵeŶde de ϭϬϬ ϬϬϬ € pouƌ uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale … 
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6.10 Glossaire 
Le présent glossaire est Ġtaďli suƌ la ďase des dĠfiŶitioŶs de l͛aƌƌġtĠ du Ϯ ŵai ϮϬϬϳ et de la ĐiƌĐulaiƌe Ŷ°ϭϮ/DE 
du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 

Abonnement : 

L͛aďoŶŶeŵeŶt dĠsigŶe le ĐoŶtƌat Ƌui lie l͛aďoŶŶĠ au dĠlĠgataiƌe pouƌ la pƌestatioŶ du seƌǀiĐe de l͛eau ou de 
l͛assaiŶisseŵeŶt ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt au ƌğgleŵeŶt du seƌǀiĐe. Il Ǉ a uŶ aďoŶŶeŵeŶt pouƌ ĐhaƋue poiŶt d͛aĐĐğs au 
seƌǀiĐe ;poiŶt de liǀƌaisoŶ d͛eau potaďle ou de ĐolleĐte des efflueŶts Ƌui desseƌt l͛aďoŶŶĠ, ou iŶstallatioŶ 
d͛assainissement non collectif). 

Abonnés domestiques ou assimilés : 

Les abonnés non domestiques sont redevables directement à l'Agence de l'eau pour les redevances de 
pollution et de modernisation des réseaux perçues habituellement sur les factures d'eau et d'assainissement. 
Il s'agit d'établissements dont les activités sont définies par un arrêté du 21/12/2017, et dont le volume 
d'activité dépasse certains seuils. Les abonnés non domestiques ne doivent pas être confondus avec les 
abonnés industriels. La notion d'abonnés industriels correspond à des critères propres au règlement de 
service. 

Capacité de production : 

Volume qui peut être produit par toutes les installations de production pour un fonctionnement journalier de 
20 heures chacune (unité : m3/jour). 

Certification ISO 14001 : 

Cette norme concerne le système de management environnemental. La certification s'applique aux aspects 
environnementaux que Veolia Eau peut maîtriser et sur lesquels il est censé avoir une influence. Le système 
vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et services sur l'environnement et à mettre en place des 
ŵoǇeŶs de pƌĠǀeŶtioŶ des pollutioŶs, eŶ s͛iŶtĠƌessaŶt à la fois auǆ ƌessouƌĐes et auǆ sous-produits du 
tƌaiteŵeŶt daŶs le ƌespeĐt de la lĠgislatioŶ eŶ ǀigueuƌ et la peƌspeĐtiǀe d͛uŶe aŵĠlioration continue. 

Certification ISO 9001 : 

Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit l'engagement 
de Veolia à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des services proposés et 
l͛aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue de ses peƌfoƌŵaŶĐes. 
Certification ISO 22000 : 

Attestation fournie par un organisme certificateur qui valide la démarche de sécurité alimentaire effectuée 
par le délégataire. 

Certification ISO 50001 : 

Cette norme concerne le systğŵe de ŵaŶageŵeŶt de l͛ĠŶeƌgie. Ce sǇstğŵe tƌaduit l͛eŶgageŵeŶt de Veolia à 
analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance énergétique dans le 
ƌespeĐt de la lĠgislatioŶ eŶ ǀigueuƌ et la peƌspeĐtiǀe d͛uŶe aŵĠlioƌatioŶ continue. 

Certification OHSAS 18001 : 

Cette norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail. 

Consommateur – abonné (client) : 

Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs abonnements 
aupƌğs de l͛opĠƌateuƌ du seƌǀiĐe puďliĐ ;paƌ eǆeŵple seƌǀiĐe de l͛eau, de l͛assaiŶisseŵeŶt, etĐ..Ϳ. Il est paƌ 
dĠfiŶitioŶ desseƌǀi paƌ l͛opĠƌateuƌ. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des lieux géographiques 
distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour distinguer les services, on 
distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et les consommateurs 
assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de service donné lorsque 
le seƌǀiĐe Ŷ͛est plus dĠliǀƌĠ à Đe poiŶt de seƌǀiĐe, de façoŶ dĠfiŶitiǀe, Ƌuelle Ƌue soit sa situatioŶ ǀis-à-vis de la 
facturatioŶ ;il Ŷ͛est plus desseƌǀi, ŵais soŶ Đoŵpte peut Ŷe pas eŶĐoƌe ġtƌe soldĠͿ. Pouƌ Veolia, uŶ 
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consommateur abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs abonnés est égal au 
Ŷoŵďƌe d͛aďoŶŶeŵeŶts. 
Consommation individuelle unitaire :  

Consommation annuelle des consommateurs particuliers individuels divisée par la durée de la période de 
consommation et par le nombre de consommateurs particuliers individuels et collectifs (unité : m3/client/an). 

Consommation globale unitaire :  

Consommation annuelle totale des clients divisée par la durée de la période de consommation et par le 
nombre de clients (unité : m3/consommateur/an). 

DĠlai ŵaǆiŵal d’ouveƌtuƌe des ďƌaŶĐheŵeŶts pouƌ les Ŷouveauǆ aďoŶŶĠs dĠfiŶi paƌ le seƌviĐe et tauǆ de 
respect de ce délai [D 151.0] :  

Ce dĠlai est le teŵps eǆpƌiŵĠ eŶ heuƌes ou eŶ jouƌs suƌ leƋuel s͛eŶgage le seƌǀiĐe pouƌ ouǀƌiƌ uŶ ďƌaŶĐheŵeŶt 
neuf (hors délai de réalisation des travaux) ou remettre en service un branchement existant. Le taux de respect 
est exprimé en pourceŶtage du Ŷoŵďƌe de deŵaŶdes d͛ouǀeƌtuƌe d͛uŶ ďƌaŶĐheŵeŶt pouƌ lesƋuelles le dĠlai 
est respecté. (Arrêté du 2 mai 2007) 

Développement durable :  

Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un développement qui 
répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs 
». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace, 
équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues 
compléter ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains, 
assurer le droit des habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile, faire 
face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolutions climatiques. 
Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis 
en 2015 par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont 
l'objectif 6 : Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 
Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 2015) 
pour réduire la pauvreté dans les paǇs eŶ ǀoie de dĠǀeloppeŵeŶt ;à Đe titƌe Veolia a ĐoŶtƌiďuĠ à l͛aĐĐğs de ϲ,ϱ 
ŵillioŶs de peƌsoŶŶes à l͛eau potaďle et a ƌaĐĐoƌdĠ pƌğs de ϯ ŵillioŶs de peƌsoŶŶes auǆ seƌǀiĐes 
d͛assaiŶisseŵeŶt daŶs les paǇs ĠŵeƌgeŶtsͿ. 
Eau souterraine influencée :  

Eauǆ d͛origine souterraine provenant de milieux fissurés présentant une turbidité périodique importante et 
supérieure à 2 NFU. 

HACCP :  

Hazaƌd AŶalǇsis CƌitiĐal CoŶtƌol PoiŶt : ŵĠthode d͛ideŶtifiĐatioŶ et de hiĠƌaƌĐhisatioŶ des ƌisƋues dĠǀeloppĠe 
à l͛oƌigiŶe daŶs le seĐteuƌ agƌoaliŵeŶtaiƌe, Đette ŵĠthode est depuis utilisĠe pouƌ les sǇstğŵes d͛aliŵeŶtatioŶ 
en eau potable. 

IŶdiĐe d’avaŶĐeŵeŶt de la pƌoteĐtioŶ de la ƌessouƌĐe eŶ eau [PϭϬϴ.ϯ] :  
La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 100 %, avec le barème suivant : 

✔ 0 % : aucune action ; 

✔ 20 % : études environnementale et hydrogéologique en cours ; 

✔ 40 % : aǀis de l͛hǇdƌogĠologue ƌeŶdu ; 
✔ 50 % : dossier déposé en préfecture; 

✔ 60 % : arrêté préfectoral ;  

✔ 80 % : aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal ĐoŵplğteŵeŶt ŵis eŶ œuǀƌe ;teƌƌaiŶs aĐƋuis, seƌǀitudes ŵises eŶ plaĐe, 
travaux terminés) ;  

✔ 100 % : aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal ĐoŵplğteŵeŶt ŵis eŶ œuǀƌe ;Đoŵŵe Đi-dessusͿ, et ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe 
pƌoĐĠduƌe de suiǀi de l͛appliĐatioŶ de l͛aƌrêté. 
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EŶ Đas d͛aĐhat d͛eau à d͛autƌes seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau potaďle paƌ le seƌǀiĐe ou de ƌessouƌĐes ŵultiples, 
l͛iŶdiĐateuƌ est Ġtaďli pouƌ ĐhaƋue ƌessouƌĐe et uŶe ǀaleuƌ gloďale est ĐalĐulĠe eŶ teŶaŶt Đoŵpte des ǀoluŵes 
aŶŶuels d͛eau pƌoduits ou aĐhetĠs à d͛autƌes seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau potaďle. 
IŶdiĐe de ĐoŶŶaissaŶĐe et de gestioŶ patƌiŵoŶiale des ƌĠseauǆ d’eau potaďle [PϭϬϯ.Ϯ] :  
Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 

✔ le niveau de connaissance du réseau et des branchements, 

✔ et l͛eǆisteŶĐe d͛uŶe politiƋue de ƌeŶouǀelleŵeŶt pluƌi-annuelle du service d'assainissement collectif. 
L͛ĠĐhelle est de Ϭ à ϭϬϬ poiŶts pouƌ les seƌǀiĐes Ŷ͛eǆeƌçaŶt pas la ŵissioŶ de distƌiďutioŶ. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Indice linéaire de pertes en réseau [P106.3] :  

L͛iŶdiĐe liŶĠaiƌe de peƌtes en réseau est égal au volume perdu dans les réseaux par jour et par kilomètre de 
réseau (hors linéaires de branchements). Cette perte est calculée par différence entre le volume mis en 
distribution et le volume consommé autorisé. Il est exprimé en m3/km/jour. 

Indice linéaire des volumes non comptés [P105.3] :  

L͛iŶdiĐe liŶĠaiƌe des ǀoluŵes ŶoŶ ĐoŵptĠs est Ġgal au ǀoluŵe jouƌŶalieƌ ŶoŶ ĐoŵptĠ paƌ kiloŵğtƌe de ƌĠseau 
(hors linéaires de branchements). Le volume non compté est la différence entre le volume mis en distribution 
et le ǀoluŵe ĐoŵptaďilisĠ. L͛iŶdiĐe est exprimé en m3/km/jour. 

Nombre d'habitants desservis (Estimation du) [D101.0] : 

Il s͛agit de la populatioŶ totale ;aǀeĐ ͚douďle Đoŵpte͛Ϳ desseƌǀie paƌ le seƌǀiĐe, estiŵĠe paƌ dĠfaut à paƌtiƌ des 
populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des taux de couverture 
du service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice de l'année N donne le 
recensement de l'année N-3. 

Parties prenantes :  

Acteurs internes et externes intéressés par le fonctionneŵeŶt d'uŶe oƌgaŶisatioŶ, Đoŵŵe uŶ seƌǀiĐe d͛eau ou 
d͛assaiŶisseŵeŶt : salaƌiĠs, ĐlieŶts, fouƌŶisseuƌs, assoĐiatioŶs, soĐiĠtĠ Điǀile, pouǀoiƌs puďliĐs … 

Prélèvement :  

UŶ pƌĠlğǀeŵeŶt ĐoƌƌespoŶd à l͛opĠƌatioŶ peƌŵettaŶt de ĐoŶstitueƌ uŶ ou plusieuƌs ĠĐhaŶtillons cohérents (un 
échantillon par laboratoire) à un instant donné (ou durant une période donnée) et à un endroit donné (1 
prélèvement = n échantillons pour n laboratoires). (Circulaire n° 12/DE du 28 avril 2008) 

Rendement du réseau de distribution [P104.3] :  

Le ƌeŶdeŵeŶt du ƌĠseau est oďteŶu eŶ faisaŶt le ƌappoƌt eŶtƌe, d͛uŶe paƌt le ǀoluŵe ĐoŶsoŵŵĠ autoƌisĠ 
augŵeŶtĠ du ǀoluŵe ǀeŶdu à d͛autƌes seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau potaďle et, d͛autƌe paƌt le ǀoluŵe pƌoduit 
augŵeŶtĠ des ǀoluŵes aĐhetĠs à d͛autƌes seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau potaďle. Le ǀoluŵe ĐoŶsoŵŵateuƌs saŶs 
comptage et le volume de service du réseau sont ajoutés au volume comptabilisé pour calculer le volume 
consommé autorisé. Le rendement est exprimé en pourcentage. (Arrêté du 2 mai 2007) 

La Loi Grenelle 2 a imposé un rendement minimum à atteindre pour chaque réseau de distribution, dont la 
ǀaleuƌ dĠpeŶd de la deŶsitĠ de l͛haďitat et de la taille du seƌǀiĐe, aiŶsi Ƌue de la dispoŶiďilitĠ de la ƌessouƌĐe 
en eau. Cette valeur « seuil » est définie par le décret 2012–97 du 27 janvier 2012. Cette définition 
réglementaire est transcrite dans la formule générique donnée ci-après : 

Objectif Rdt Grenelle 2 = Min (A + 0,2 ILC ; 85) 

Avec : 

✔ Objectif Rdt Grenelle 2 exprimé en % ; 

✔ ILC : Indice Linéaire de Consommation (m3/j/kŵͿ Ƌui tƌaduit la deŶsitĠ de l͛haďitat et la taille du seƌǀiĐe ; 

http://services.eaufrance.fr/
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✔ A = ϲϱ daŶs la ŵajoƌitĠ des situatioŶs eǆĐeptĠ pouƌ les ƌĠseauǆ aliŵeŶtĠs, d͛uŶe paƌt, paƌ uŶe ƌessouƌĐe 
en eau classée en Zone de Répartition des Eauǆ ;)‘EͿ et, d͛autƌe paƌt, paƌ des pƌĠlğǀeŵeŶts supĠƌieuƌs 
à 2 Mm3/an où le terme A prend alors la valeur de 70 (pour tenir compte de la faible disponibilité de la 
ressource en eau). 

Réseau de desserte :  

Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière gravitaire ou 
sous pƌessioŶ l͛eau potaďle issue des uŶitĠs de potaďilisatioŶ jusƋu͛auǆ poiŶts de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt des 
ďƌaŶĐheŵeŶts des aďoŶŶĠs ou des appaƌeils puďliĐs ;tels Ƌue les ďoƌŶes iŶĐeŶdie, d͛aƌƌosage, de ŶettoǇage…Ϳ 
et jusƋu͛auǆ poiŶts de liǀƌaisoŶ d͛eau eŶ gƌos. Il est ĐoŶstituĠ de ƌĠseƌǀoiƌs, d͛ĠƋuipeŵeŶts hǇdƌauliƋues, de 
conduites de transfert, de conduites de distribution mais ne comprend pas les branchements. 

Réseau de distribution :  

Le réseau de distribution est constitué du réseau de desserte défini ci-dessus et des conduites de 
branchements. 

RĠsultat d’aŶalǇse :  
OŶ appelle ƌĠsultat d͛aŶalǇse ĐhaƋue ǀaleuƌ ŵesuƌĠe pouƌ ĐhaƋue paƌaŵğtƌe. AiŶsi pouƌ uŶ pƌĠlğǀeŵeŶt 
effectué, il y a plusieuƌs ƌĠsultats d͛aŶalǇse ;ϭ ƌĠsultat paƌ paƌaŵğtƌeͿ. 
Tauǆ d’iŵpaǇĠs [Pϭϱϰ.Ϭ] :  
Il ĐoƌƌespoŶd au tauǆ d͛iŵpaǇĠs au ϯϭ/ϭϮ de l͛aŶŶĠe N suƌ les faĐtuƌes Ġŵises au titƌe de l͛aŶŶĠe N-1. Le 
ŵoŶtaŶt faĐtuƌĠ au titƌe de l͛aŶŶĠe N-ϭ ĐoŵpƌeŶd l͛eŶseŵďle de la facture, y compris les redevances 
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture 
donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la 
part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers. (Arrêté 
du 2 mai 2007) 

Tauǆ d’oĐĐuƌƌeŶĐe des iŶteƌƌuptioŶs du seƌviĐe ŶoŶ pƌogƌaŵŵĠes [Pϭϱϭ.ϭ] :  
Noŵďƌe de Đoupuƌes d͛eau, paƌ ŵillieƌ d͛aďoŶŶĠs, suƌǀeŶues au Đouƌs de l͛aŶŶĠe pouƌ lesƋuelles les aďoŶŶĠs 
ĐoŶĐeƌŶĠs Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ iŶfoƌŵĠs au ŵoiŶs Ϯϰh à l͛aǀaŶĐe. 
Les Đoupuƌes de l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau liĠes à des pƌoďlğŵes Ƌualitatifs soŶt pƌises eŶ Đoŵpte. 
Les Đoupuƌes Đhez l͛aďoŶŶĠ loƌs d͛iŶteƌǀeŶtioŶs effeĐtuĠes sur son branchement ne sont pas prises en compte. 

Taux de mensualisation :  

Pourcentage du nombre total de clients (consommateurs particuliers, clients industriels, etc.) ayant opté pour 
un règlement mensuel par prélèvement bancaire. 

Taux de prélèvement :  

Pourcentage du nombre total de clients (consommateurs particuliers, clients industriels, etc.) ayant opté pour 
un règlement des factures par prélèvement bancaire. 

Taux de conformité aux paramètres microbiologiques [P101.1] :  

Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m3/j : pourcentage des 
pƌĠlğǀeŵeŶts auǆ fiŶs d͛aŶalǇses ŵiĐƌoďiologiƋues jugĠs ĐoŶfoƌŵes seloŶ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ eŶ ǀigueuƌ. Les 
prélèvements considérés sont :  

✔ Ceuǆ ƌĠalisĠs paƌ l͛A‘“ daŶs le Đadƌe du CoŶtƌôle “aŶitaiƌe eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌƌġtĠ du ϭϭ jaŶǀieƌ ϮϬϬϳ 
ƌelatif au pƌogƌaŵŵe de pƌĠlğǀeŵeŶts et d͛aŶalǇses du ĐoŶtƌôle saŶitaiƌe pouƌ les eauǆ fouƌŶies paƌ uŶ 
réseau de distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de 
la santé publique  

✔ Et le cas échéant ceux réalisés par le délégataire dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se 
suďstitue eŶ paƌtie au CoŶtƌôle “aŶitaiƌe daŶs le Đadƌe de l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ Ŷovembre 2007 relatif aux 
modalités de prise en compte de la surveillance des eaux destinées à la consommation humaine dans 
le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 du code de la santé publique 
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Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m3/j : nombre de 
pƌĠlğǀeŵeŶts auǆ fiŶs d͛aŶalǇses ŵiĐƌoďiologiƋues effeĐtuĠs daŶs l͛aŶŶĠe et paƌŵi Đeuǆ-ci nombre de 
prélèvements non conformes 

Taux de conformité aux paramètres physico-chimiques [P102.1] : 

Pour les services desservant plus de 5 000 habitants ou produisant plus de 1 000 m3/j : pourcentage des 
pƌĠlğǀeŵeŶts auǆ fiŶs d͛aŶalǇses phǇsiĐo-chimiques jugés conformes selon la réglementation en vigueur. Les 
prélèvements considérés sont : 

✔ ceux réalisĠs paƌ l͛A‘“ daŶs le Đadƌe du CoŶtƌôle “aŶitaiƌe eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌƌġtĠ du ϭϭ jaŶǀieƌ ϮϬϬϳ 
ƌelatif au pƌogƌaŵŵe de pƌĠlğǀeŵeŶts et d͛aŶalǇses du ĐoŶtƌôle saŶitaiƌe pouƌ les eauǆ fouƌŶies paƌ uŶ 
réseau de distribution pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de 
la santé publique. 

✔ et le Đas ĠĐhĠaŶt Đeuǆ ƌĠalisĠs paƌ l͛opĠƌateuƌ daŶs le Đadƌe de sa suƌǀeillaŶĐe loƌsƋue Đelle-ci se 
suďstitue eŶ paƌtie au CoŶtƌôle “aŶitaiƌe daŶs le Đadƌe de l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϬϳ relatif aux 
modalités de prise en compte de la surveillance des eaux destinées à la consommation humaine dans 
le cadre du contrôle sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 du code de la santé publique 

Pour les services desservant moins de 5 000 habitants et produisant moins de 1 000 m3/j : nombre de 
pƌĠlğǀeŵeŶts ƌĠalisĠs eŶ ǀue d͛aŶalǇses phǇsiĐo-ĐhiŵiƋues effeĐtuĠs daŶs l͛aŶŶĠe et paƌŵi Đeuǆ-ci nombre 
de prélèvements non conformes 

Tauǆ de ŵutatioŶ ;deŵaŶdes d’aďoŶŶeŵeŶtͿ :  
Nombre de demandes d͛aďoŶŶeŵeŶt ;ŵouǀeŵeŶt de ĐoŶsoŵŵateuƌsͿ ƌappoƌtĠ au Ŷoŵďƌe total de 
consommateurs, exprimé en pour cent. 

Taux de réclamations [P155.1] :  

Ces ƌĠĐlaŵatioŶs peuǀeŶt ġtƌe ƌeçues paƌ l͛opĠƌateuƌ ou diƌeĐteŵeŶt paƌ la ĐolleĐtiǀitĠ. UŶ dispositif de 
ŵĠŵoƌisatioŶ et de suiǀi des ƌĠĐlaŵatioŶs ĠĐƌites est à ŵettƌe eŶ œuǀƌe. Le tauǆ de ƌĠĐlaŵatioŶs est le 
nombre de réclamations écrites rapporté au nomďƌe d͛aďoŶŶĠs diǀisĠ paƌ ϭ ϬϬϬ. “oŶt pƌises eŶ Đoŵpte les 
réclamations relatives à des écarts ou des non-conformités vis-à-ǀis d͛eŶgageŵeŶts ĐoŶtƌaĐtuels, 
d͛eŶgageŵeŶts de seƌǀiĐe, ŶotaŵŵeŶt au ƌegaƌd du ƌğgleŵeŶt de seƌǀiĐe, ou ǀis-à-vis de la réglementation, 
à l͛eǆĐeptioŶ de Đelles ƌelatiǀes au Ŷiǀeau de pƌiǆ. 
Voluŵe aĐhetĠ eŶ gƌos ;ou aĐhetĠ à d’autƌes seƌviĐes d’eau potaďleͿ :  
Le volume acheté en gros est le volume d'eau potable en provenance d'un service d'eau extérieur. Il est 
strictement égal au volume importé. 

Volume comptabilisé :  

Le volume comptabilisé résulte des relevés des appareils de comptage des abonnés (circulaire n° 12/DE du 28 
aǀƌil ϮϬϬϴͿ. Ce ǀoluŵe Ŷ͛iŶĐlut pas le ǀoluŵe ǀeŶdu eŶ gƌos. 
Volume consommateurs sans comptage :  

Le volume consommateurs sans comptage est le volume utilisé sans comptage par des usagers connus, avec 
autorisation. 

Volume consommé autorisé : 

Le volume consommé autorisé est, sur le périmètre du service, la somme du volume comptabilisé, du volume 
consommateurs sans comptage et du volume de service du réseau. 

Volume de service du réseau :  

Le ǀoluŵe de seƌǀiĐe du ƌĠseau est le ǀoluŵe utilisĠ pouƌ l͛eǆploitatioŶ du ƌĠseau de distƌiďutioŶ. 
Volume mis en distribution :  

Le volume mis en distribution est la somme du volume produit et du volume acheté en gros (importé) diminué 
du volume vendu en gros (exporté). 
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Volume produit :  

Le volume produit est le volume issu des ouvrages de production du service pour être introduit dans le réseau 
de distribution. Le volume de seƌǀiĐe de l͛uŶitĠ de pƌoduĐtioŶ Ŷ͛est pas ĐoŵptĠ daŶs le ǀoluŵe pƌoduit. 
Voluŵe veŶdu eŶ gƌos ;ou veŶdu à d’autƌes seƌviĐes d’eau potaďleͿ :  
Le volume vendu en gros est le volume d'eau potable livré à un service d'eau extérieur. Il est strictement égal 
au volume exporté. 
 



 

 

 


